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TRAITES.

CONVENTION ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LA
FRANCE,

Pour l'extradition réciproque des malfaiteurs.

(Signée à Londres, le 13 février 1843 : Ratifications échangées à Londres,
le 13 mars 1843.)

A MAJESTÉ la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et Sa Majesté le roi des Français,

ayant jugé convenable, en vue d'une meilleure administra-
tion de la justice et pour prévenir les crimes dans leurs
territoires et juridictions respectives, que les individus
accusés des crimes ci-après énumérés, et qui se seraient
soustraits par la fuite aux poursuites de la justice, fussent,
dans certaines circonstances, réciproquement extradés ;

Leurs dites Majestés ont nommé pour leurs plénipoten-
tiaires, à l'effet de conclure dans ce but une convention,
savoir:-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, le très-honorable George, comte
d'Aberdeen, vicomte Gordon, vicomte Formartine, lord
IHaddo, Methlick, Tarves et Kellie, pair du Royaume-Uni,
conseiller de Sa Majesté en son conseil privé, chevalier du
très-ancien et très-noble ordre du Chardon, et principal
secrétaire d'État de Sa Majesté pour les Affaires Etrangères ;
• Et Sa Majesté le roi des Français le sieur Louis de Beaupoil,
comte de Sainte-Aulaire, pair de France, grand officier de
l'ordre royal de la Légion d'Honneur, grand-croix de l'ordre
de Léopold de Belgique, son ambassadeur extraordinaire
près Sa Majesté britannique ;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs
respectifs, trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et conclu
les articles suivants

ARTICLE I.

Il est convenu que les hautes parties contractantes, sur
les réquisitions faites en leur nom, par l'intermédiaire de leurs

agents
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Traité d'Extradition avec le Roi des Français.

agents diplomatiques respectifs, seront tenues de livrer en
justice les individus qui, accusés des crimes de meurtre (y
compris les crimes qualifiés dans le Code pénal français
d'assassinat, de parricide, d'infanticide et d'empoisonnement),
ou de tentative de meurtre, ou de faux, ou de banqueroute
frauduleuse, commis dans la juridiction de la partie requé-
rante, chercheront un asile ou seront rencontrés dans
les territoires de l'autre, pourvu que cela n'ait lieu que dans
le cas où l'existence du crime sera constatée de telle manière
que les lois du pays où le gitif ou l'individu ainsi accus'
sera rencontré, justifieraient sa détention et sa mise en juge-
ment si le crime y avait été commis.

En conséquence, l'extradition ne sera effectuée de la part
du gouvernement français, que sur l'avis du garde des
sceaux, ministre de la Justice, et après production d'un
mandat d'arrêt ou autre acte judiciaire équivalent, émané
d'un juge ou d'une autorité compétente de la Grande-
Bretagne énonçant clairement les faits dont le fugitif se sera
rendu coupable ; et elle ne sera effectuée, de la part du gu-
vernement britannique, que sur le rapport d'un juge ou
magistrat commis à l'effet d'entendre le fugitif sur les' faits
mis à sa charge par le mandat d'arrêt ou autre acte judiciaire
équivalent, émané d'un juge ou magistrat compétent en
France, et énonçant également d'une manière préciseles dits
faits.

ARTICLE II.

Lesfrais de toute détention et extradition opérées en
vertu de l'article précédent seront supportés et payés par le
gouvernement au nom duquel la réquisition aura été faite.

ARTICLE III.

Les dispositions de la présente convention ne s'applique-
ront en aucune manière aux crimes de meurtre, de faux ou
de banqueroute frauduleuse, commis antérieurement à sa
date.

ARTICLE IV.

La présente convention sera en vigueur jusqu'au 1er
janvier 1844; après cette époque, l'une des hautes parties
contractantes pourra déclarer à l'autre son intention de la
faire cesser ; et elle cessera, en effet, à l'expiration des six
mois qui suivront cette déclaration.

ARTICLE
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ARTICLE V.

La présente convention sera ratifiée, et les ratifications
seront échangées à Londres, à l'expiration de trois semaines
à partir de sa date, ou plus tôt, si faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signée
et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Londres, le 13 février, l'an de grâce 1843.

[L. S.] Ai3ERDEEN.
[L. S.] SAINTE-AULAIRE.

TRAITÉ ENTRE SA MAJESTÉ ET LE ROI DE SUÈDE
ET DE NORVÉGE.

Cliâteau de Balmoral, le 30me jour de septembre 1873.

PRESENTE :

SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé
dans la session du parlement tenue dans les trente-

troisième et trente-quatrième années du règne de Sa Majesté
actuellement régnante, intitulé : " Acte pour amender la loi
relative à l'extradition des criminels," il est entre autres choses
statué que lorsqu'un arrangement aura été fait avec une
puissance étrangère au sujet de la reddition à. cette puissance
des criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil,
ordonner que le dit acte s'applique à telle puissance étran-
gère; of que Sa Majesté peut, par le même ou par un ordre
en conseil subséquent, limiter l'opération de l'ordre, et la
restreindre aux criminels fugitifs qui sont ou qui sont
supposés être dans la partie des possessions de Sa Majesté
spécifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution sujette à telles
conditions, exceptions et restrictions qui pourront. être trou-
vées nécessaires ;

Et attendu qu'un traité a été conclu le 26e jour de juin
dernier, entre Sa Majesté et le roi de Suède et de Norvége
pour l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel
traité est dans les termes suivants,:-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et Sa Majesté le roi de Suède et

de
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de Norvége, ayant jugé opportun, en vue d'une meilleure
administration de la justice et pour assurer la répres-
sion des crimes dans les deux pays et dans leurs
juridictions, de se livrer réciproquement, sous certaines
conditions, les individus accusés ou convaincus des crimes
ci-après énumérés, et qui se seraient soustraits par la fuite
aux poursuites de la justice de leur pays; leurs dites Majestés
ont nommé pour leurs plénipotentiaires à l'effet de conclure
un traité dans ce but, savoir :

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, l'honorable Edward Morris Erskine,
compagnon du très-honorable ordre du Bain, son envoyé
extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté le roi de
Suède et de Norvége

Et Sa Majesté le roi de Suède et de Norvége, Henrick
Vilhelm Bredberg, grand'croix de l'ordre de l'Etoile Polaire,
conseiller d'Etat de Sa Majesté et ministre des Affaires
Etrangères par interim ;

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs
pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, sont con-
venus des articles suivants:-

ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent à se livrer de
part et d'autre les personnes qui, étant accusées ou convain-
cues d'un crime commis dans le territoire de l'une des parties,
seront trouvées dans le territoire de l'autre partie, sous les
circonstances et conditions énoncées au présent traité.

ARTICLE II.

Les crimes pour lesquels l'extradition doit être accordée
sont les suivants :-

1. Meurtre (y compris l'infanticide et l'empoisonnement),
ou tentative de meurtre

2. Homicide ;
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, ainsi que l'emploi

ou la mise en circulation de monnaie sciemment contrefaite
ca altérée ;

4. Fabrication, contrefaçon, ou altération, ou mise en circula-
tion de ce qui est forgé, contrefait ou altéré, y compris le crime
désigné dans les lois pénales de la Suède et de la Norvége
comme contrefaçon ou falsification de papier-monnaie, billets
de, banque ou autres valeurs, fabrication ou falsification
d'autres documents publics et privés, aussi bien que le place-

ment
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ment ou la mise en circulation, ou l'emploi fait sciemment
de telles pièces forgées, contrefaites ou falsifiées

5. Détournement ou larcin ;
6. Obtention d'argent ou de marchandises sous de faux

prétextes, excepté, en ce qui concerne la Norvége, les cas où
le crime n'est pas accompagné de circonstances aggravantes
d'après la loi de ce dernier pays;

7. Crimes par des banqueroutiers contre la loi de banque-
route ;

8. Fraude par un dépositaire, banquier, agent, facteur,
fidéicommissaire, directeur, ou membre ou officier d'une
compagnie, qualifiée criminelle par les lois en vigueur à
l'époque où elle a été commise;

9. Viol;
10. Enlèvement d'un mineur;
11. Enlèvement d'enfant ;
12. Vol qualifié ou avec effraction;
13. Crime d'incendie ;
14. Vol avec violence;
15. Menaces par lettre ou autrement, avec intention d'ex-

torquer, excepté, en ce qui concerne la Norvége, les cas où
ce crime n'est pas punissable par les lois de ce pays;

16. Couler ou détruire un navire en mer, ou tenter d'ac-
complir l'un de ces actes;

17. Assauts à bord d'un navire en haute mer avec intention
d'attenter à la vie ou d'infliger des blessures graves;

18. Révolte ou complot de révolte par deux individus ou
plus, à bord d'un navire en haute mer, contre l'autorité du
capitaine; excepté, en ce qui concerne la Norvége, le com-
plot de révolte;

L'extradition doit aussi avoir lieu pour participation à l'un
des crimes susnommés, pourvu que cette participation soit
punissable en vertu des lois des deux hautes parties contrac-
tantes ;

ARTICLE III.

Aucun sujet suédois ou norvégien ne sera livré au gou-
vernement du Royaume-Uni; et aucun sujet du Royaume-
Uni ne sera livré au gouvernement suédois ou norvégien.

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura pas lieu si la personne réclamée a déjà
été jugée et âcquittée ou condamnée, ou si elle subit alors.un
procès dans le pays où elle s'est refugiée, pour le crime qui
fait le sujet de la demande d'extradition.
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Si elle est en voie de subir son procès pour un autre crime
dans le pays où elle s'est refugiée, son extradition devra être
différée jusqu'à la conclusion du procès et l'expiration de la
peine qui lui aura été infligée.

ARTICLE V.

L'extradition ifaura pas lieu, si, subséquemment au crime.
ou à l'institution des poursuites criminelles, ou à la con-
damnation, prescription de l'action ou de la peine est acquise
par le laps de temps écoulé, d'après les lois du pays où le
prévenu s'est refugié.

ARTICLE VI.

La personne réclamée ne pourra être livrée pour crimes de
nature politique,ou si elle prouve que la demande d'extradi-
tion est faite en vue de la juger ou de la punir pour crime
politique.

ARTICLE VII.

Une personne livrée par l'une des hautes parties contrac-
tantes à l'autre, ne peut, jusqu'à ce qu'elle ait été renvoyée
ou qu'elle ait eu la faculté de retourner dans le pays d'où
elle a été extradée, être poursuivable ou poursuivie pour
aucun crime commis dans l'autre pays, autre que celui au
sujet duquel son extradition a eu lieu.

Cette stipulation ne s'applique pas aux crimes commis
après l'extradition.

ARTICLE VIII.

Les demandes d'extradition devront être faites par l'inter-
médiaire des agents diplomatiques des hautes parties
contractantes respectivement.

La demande d'extradition d'un accusé devra être accom-
pagnée d'un mandat d'arrestation lancé par l'autorité compé-
tente de l'Etat qui la formule, et des témoignages qui, d'après
les lois du pays où l'accusé est découvert, pourraient justifier
son arrestation si le crime eût été commis en ce lieu.

Si la demande d'extradition a trait à une personne déjà
convaincue, elle devra être accompagnée de la sentence
prononcée contre cette personne par la cour compétente de
l'Etat qui formule la demande d'extradition.

La demande d'extradition devra, autant que possible, être
accompagnée d'une description de la personne accusée ou
convaincue, afin de l'identifier.

7i1'
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Une demande d'extradition ne peut être fondée sur des
sentences prononcées par contumace.

ARTICLE IX.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations
qui précèdent, les autorités compétentes de l'Etat à qui elle
est adressée devront procéder à l'arrestation du fugitif.

Le fugitif sera alors amené devant un magistrat compétent,
qui devra l'examiner et diriger les investigations prélimi-
naires en ce cas, absolument comme si l'arrestation eût eu lieu
pour un crime commis dans ce même pays.

L'extradition ne pourra avoir lieu avant l'expiration de
quinze jours à partir de l'arrestation, et alors seulement si
les témoignages sont trouvés suffisants, d'après les lois de
l'Etat auquel l'extradition est demandée, soit pour justifier la
mise en jugement du prisonnier, soit pour établir que le
prisonnier est bien la personne condamnée par les cours de
justice de l'Etat qui demande l'extradition.

ARTICLE X.

Dans les examens préliminaires qu'elles auront à faire,
conformément aux stipulations qui précèdent, les autorités
de l'Etat auquel l'extradition est demandée devront admettre
comme témoignages entièrement valides les dépositions ou
déclarations sous serment des témoins prises dans un autre
Etat, ou copie d'icelles, aussi bien que les mandats lancés et
les jugements prononcés dans cet Etat, pourvu que ces
documents soient signés ou certifiés par un juge, magistrat
ou officier de tel Etat, et authentiqués par le serment de
quelque témoin, ou par le sceau, officiel du ministre de la
Justice, ou de quelque autre ministre d'Etat.

ARTICLE XI.

Si, dans la période de deux mois après l'arrestation, preuve
suffisante pour l'extradition n'a pas été fournie, la personne
arrêtée sera remise en liberté.

ARTICLE XII.

Tous les objets trouvés et saisis en la possession de*la per-
sonne réclamée, à l'époque de son arrestation, si l'autorité
compétente de l'Etat auquel l'extradition est demandée en a
ordonné la remise, seront livrés lorsque l'extradition aura
lieu; et cette remise ne se bornera pas aux effets ou objets

Volés,

1*ne
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volés, mais s'étendra à tout ce qui peut servir à prouver le
crime.

ARTICLE XIII.

Chacune des hautes parties contractantes supportera les
dépenses occasionnées par l'arrestation, l'entretien et le
transport des individus à extrader, jusqu'à ce qu'ils soient
placés à bord du navire, ainsi que celles occasionnées par la
garde et le transport des articles dont la remise est prescrite
par les stipulations de l'article précédent.

L'individu à extrader sera conduit au port indiqué par le
gouvernement qui demandera son extradition, aux frais
duquel il sera mis à bord du navire qui devra le transporter.

S'il devient nécessaire de transporter l'individu réclamé à
travers le territoire d'un autre Etat, les frais de ce transport
seront supportés par l'Etat qui demandera l'extradition.

ARTICLE XIV.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux
colonies et possessions étrangères des deux hautes parties
contractantes.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est
réfugié dans une colonie ou possession étrangère de l'une ou
l'autre partie, sera faite au gouverneur ou au fonctionnaire
principal de cette colonie ou possession par le principal agent
consulaire de l'autre partie dans cette colonie ou possession ;
ou, si le fugitif s'est esquivé d'une colonie ou possession
étrangère de la partie au nom de laquelle la demande d'extra-
dition est formulée, elle le sera par le gouverneur ou le
fonctionnaire principal de cette colonie on possession.

Ces demandes seront faites ou accueillies, en suivant
toujours aussi exactement que possible les stipulations de ce
traité, par les dits gouverneurs ou premiers fonctionnaires,
respectivement, qui, cependant, auront la faculté ou d'accor-
der l'extradition ou d'en référer à leur gouvernement.

Sa Majesté britannique se réserve, cependant, le droit de
faire des arrangements spéciaux dans les colonies anglaises
et possessions étrangères pour l'extradition des criminels
suédois et norvégiens qui y auraient cherché refuge, en se
conformant aussi exactement que possible aux stipulations
du présent traité.

ARTICLE XV.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa
publication dans les formes prescrites par la législation des

hautes
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hautes parties contractantes. L'une ou l'autre des hautes
parties contractantes peut mettre fin au traité ; mais il devra
rester en vigueur sixmois après qu'un avis de cessation aura
été donné.

ARTICLE XVI.

Le traité sera ratifié, et les ratifications seront échangées à
Stockholm aussitôt que faire se pourra.

'En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé ce
traité et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Stockholm le 26e jouride juin de l'an de grâce 1873.

[L. S.] EDWARD MoRRIS ERsKINE.
[L. S.] HENRICK VILHELM EREDBERG.

Et attendu que les ratifications de ce même traité ont été
échangées à Stockholm le vingt-huitième jour du mois
dernier

C'est pourquoi, maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de
son conseil privé, et en vertu de l'autorité à elle conférée par
l'acte précité, ordonne, et il est par le présent ordonné,. qu'à
partir du dix-septième jour d'octobre mil huit cent soixante-
treize, le dit acte s'appliquera au dit traité avec le roi de
Suède et de Norvége.

EDMUND HARRISON.

TRAITÉ ENTRE SA MAJESTÉ ET L'EMPEREUR DU
BRÉSIL.

Ch.âteau de Balmoral, le 20ème jour de novembre 1813.

PRESENTE:

SA TRÈS EXCELLENTEIMAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A.TTENDU que par un acte du parlement fait et passé
dans la session du parlement tenue dans les trente-

troisième et trente-quatrième années du règne de Sa Majesté
actuellement régnante, intitulé : " Acte pour amender la loi
relative à l'extradition des criminels," il est entre autres choses
statué que lorsqu'un arrangement aura été fait avec une puis-
sance étrangère au sujet de la reddition à cette puissance des
criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil,

ordonner
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ordonner que le dit acte s'applique à telle puissance étian-
gère ; et que Sa Majesté peut, par le même ou par un ordre
en conseil subséquent, limiter l'opération de l'ordre, et la
restreindre aux criminels fugitifs qui sont ou qui sont
supposés être dans la partie des possessions de Sa Majesté
spécifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution sujette à telles
conditions, exceptions et restrictions qui pourront être trou-
vées nécessaires;

Et attendu qu'un traité a été conclu le treizième jour de
novembre mil huit cent soixante-douze, entre Sa Majesté et
J'empereur du Brésil pour l'extradition mutuelle des crimi-
nels fugitifs, lequel traité est dans les termes suivants :-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et Sa Majesté l'empereur du Brésil,
ayant jugé opportun, en vue d'une meilleure administration
de la justice et pour assurer la répression des crimes dans
les deux pays et dans leursjuridictions, de se livrer réciproque-
ment, sous certaines conditions, les i:xdividus accusés ou
convaincus des crimes ci-après énumérés, et qui se seraient
soustraits par la fuite aux poursuites de la justice de leur
pays ; leurs dites Majestés ont nommé pour leurs plénipo-
tentiaires à l'effet de conclure un traité dans ce but, savoir :

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, George Buckley Mathew, écuier,
compagnon du très-honorable ordre du Bain, son envoyé
extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l'empereur
du Brésil;

Et Sa Majesté l'empereur du Brésil, le marquis de St.
Vicente, conseiller d'Etat, dignitaire de l'ordre de la Rose,
sénateur et grand de l'empire;

Lesquels, après s'être conmuniqué réciproquement leurs
pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, sont con-
venus des articles suivants:-

ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent à se livrer de
part et d'autre les personnes qui, étant accusées ou convain-
cues d'un crime commis dans le territoire de l'une des parties,
seront trouvées dans le territoire de l'autre partie, sous les
circonstances et conditions énoncées au présent traité.

ARTICLE Il.

Les crimes pour lesquels l'extradition doit être accordée
sont les suivants -

1. Meurtre, ou tentative de meurtre;
2. Homicide; •
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3. Fi4brication illégAle, contrefaçon ou altération de mon-
naie, ainsi que leMploi ou la mise en circulation, de monnaie
contrefaite ou.Jtéré.e;

4. Fabrication ou imitation, contrefaçon ou altération de
documents ou pièce, écrites, comprenant le crime désigné
dans le Code Pén1 hrésilien comme imitation, contrefaçon
ou falsification de papier-monnaie, billets de banque -u au-
tres effets publics et privés, aussi bien que le placement ou la
mise en circulation, ou l'emploi avec intention de telles
pièces imitées, contrefaites ou falsifiées ;

5. Soustraction ou détournement de deniers ou effets pu-
blics ou privés, par abus de confiance ;

6. Fraudes ou prétextes faux ou frauduleux pour obtenir
des 4eniers ou effets d'une autre personne;

7. Banqueroute sujette à poursuite criminelle conformément
aux lois a(1 hoc;

8. 1Malversation ou fraude par un dépositaire, banquier,
agent, facteur, fidéicommissaire, directeur, ou membre' ou
officier d'une compagnie, qualifiée criminelle, par les lois à
l'époque où elle a été commise;

9. Viol par force ou menaces;
10. Enlèvement d'un mineur;
11. Enlèvement d'enfant ;
12. Effraction avec intention de voler ou de commettre

d'autres crimes ;
13. Crimes résultant de l'acte de mettre volontairement le

feu à une maison ou aux bâtiments qui en dépendent, pour
porter préjudice à une autre personne.

14. Vol avec violence;
15. Piraterie d'après le droit des gens;
16. Couler ou détruire un navire en mer, ou tenter

d'accomplir l'un de ces actes;
17. Crimes résultant d'attaque à bord d'un navire en

haute mer avec intention d'attenter à la vie ou d'infliger des
blessures graves ;

18. Crimes résultant de la révolte de deux ou plus de deux
personnes à bord d'un navire en pleine mer, contre l'autorité
du capitaine;

19. L'extradition doit aussi avoir lieu pour participation
à l'un des crimes susnommés, pourvu que cette participation
soit punissable en vertu des lois des Etats des deux hautes
parties contractantes.

ARTICLE III.

Aucun sujet anglais ne sera livré par le gouvernement ou
les autorités du Royaume-Uni au gouvernement ou aux

autorités
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autorités de l'empire, et, de même, aucun sujet brésilien ne
sera livré par le gouvernement ou les autorités de l'empire
au gouvernement ou aux autorités du Royaume-Uni.

Si, toutefois, la personne qui a cherché refuge sur le
territoire de l'une des hautes parties contractantes s'est fait
naturaliser après la perpétration du crime, cet acte de natu-
ralisation ne sera pas un obstacle à son extradition aux
termes du présent traité.

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura pas lieu si la personne réclamée a déjà
été jugée et acquittée, ou condamnée, ou si elle subit alors
un procès pour le même crime #1i fait le sujet de la demande
d'extradition, Si elle est en voie de subir son procès
pour un autre crime, son extradition devra être différée
jusqu'à la conclusion du procès et l'expiration de la peine
qui lui aura été infligée.

ARTICLE V.

L'extradition n'aura pas lieu, si, subséquemment au crime,
ou à l'institution des poursuites criminelles, ou à la
condamnation, prescription de l'action ou de la peine est
acquise par le laps de temps écoulé, d'après les lois de l'Etat
où le prévenu s'est réfugié.

ARTICLE VI.

La personne réclamée ne pourra être livrée pour crimes de
nature politique, et lorsqu'elle aura été livrée pour d'autres
raisons, elle ne sera pas punie pour crimes politiques anté-
rieurs. De plus, elle ne sera pas livrée s'il est clairement
prouvé que la demande d'extradition est faite en vue de
juger cette personne ou de la punir pour crime politique.

ARTICLE VII.

Une personne extradée ne peut en aucun cas être tenue en
prison, ou être amenée pour subir son procès dans l'Etat
auquel elle a été livrée, pour aucun autre crime, ou au sujet
d'aucune autre affaire que l'accusation au sujet de laquelle
l'extradition a en lieu. Cette stipulation ne s'applique point
aux crimes commis après l'extradition.

ARTICLE
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ARTICLE VIII.

Si la personne dont l'extradition est demandée par l'une
des hautes parties contractantes est aussi réclamée par un
ou plusieurs autres gouvernements pour des crimes commis
sur leurs territoires respectifs, la règle suivante sera ob-
servée:

S'il s'agit d'un sciet de la haute partie contractante qui
la réclame, l'extradition aura lieu. Dans le cas contraire,
l'autre haute partie contractante aura la faculté de livrer la
personne au gouvernement qui lui semblera avoir droit à la
préférence.

ARTICLE IX.

Les demandes d'extradition devront être faites par l'intermé-
diaire des agents diplomatiques des hautes parties contrac-
tantes respectivement.

S'il s'agit d'une personne accusée seulement, la demande
d'extradition devra être accompagnée du mandat d'arresta-
tion lancé par l'autorité compétente de l'Etat qui la formule,
et des témoignages qui, d'après les lois du pays où l'accusé
est découvert, pourraient justifier son arrestation si le crime
eût été commis en ce lieu.

Si la demande d'extradition a trait à une personne déjà
convaincue, elle devra être accompagnée de la sentence
prononcée contre cette personne par la cour compétente de
l'Etat qui formule la demande d'extradition.

Une demande d'extradition ne peut être fondée sur une
sentence prononcée par contumace, c'est-à-dire lorsque le
délinquant n'a pas été personnellement cité pour se défendre.

ARTICLE X.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations
qui précèdent, les autorités compétentes de l'Etat à qui elle
est adressée devront procéder à l'arrestation du fugitif.

Le fugitif sera amené devant un magistrat compétent, qui
devra l'examiner et diriger les investigations préliminaires
en ce cas, absolument comme si l'arrestation eût en lieu pour
un crime commis dans ce même pays.

ARTICLE X.

Dans aucun cas, l'extradition ne pourra avoir lieu avant
l'expiration de quinze jours à partir de l'arrestation, et alors
seulement si les témoignages sont trouvés suffisants, d'après
les lois de l'Etat auquel l'extradition est demandée, soit pour

justifier
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justifier la mise en jugement du prisonnier au cas où le crime
aurait été commis dans le territoire de cet Etat, soit pour
établir que le prisonnier est bien la personne trouvée
coupable et les cours de justice de l'Etat qui demande l'ex-
tradition.

ARTICLE XII.

Dans les examens préliminaires qu'elles auront à faire
conformément aux stipulations qui précèdent, les autorités
de l'Etat auquel l'extradition est demandée devront admettre
comme témoignages entièrement valides les dépositions ou
déclarations sous serment des témoins prises dans un autre
Etat, ou copie d'icelles, aussi bien que les documents judi-
ciaires, mandats et jugements qui se rapportent à l'affaire,
pourvu que tels documents soient signés ou certifiés par un
juge, magistrat ou officier public de tel Etat, et authentiqués
par le serment de quelque témoin, ou par le sceau officiel
du ministre de la Justice ou de quelque autre ministre
d'Etat.

ARTICLE XIII.

Si, dans la période de deux mois après l'arrestation, preuve
suffisante pour l'extradition n'a pas été fournie, la personne
arrêtée sera mise en liberté. Elle sera aussi mise en liberté
si, dans une période de deux mois après le jour où elle a été
mise à la disposition de l'agent diplomatique, elle n'a pas été
remise aux autorités du pays qui la réclame.

ARTICLE XIV.

Tous les objets trouvés en la possession de la personne
réclamée, à l'époque de son arrestation, seront saisis afin
d'être livrés en même temps qu'elle lorsque l'extradition
aura lieu.

Cette remise ne se bornera pas aux effets ou objets volés
ou obtenus par d'autres crimes, mais s'étendra à tout ce qui
peut servir à prouver le crime; et cette re4i§e, §era faite
lors même que l'extradition ne pourrait avoir lieu en consé-
quence de la fuite ou du décès de la personne réclamée.

ARTICLE XV.

Les hautes parties contractantes renoncent à toutes récla-
mations pour remboursement des frais encourus pour l'arres-
tation et l'entretien des personnes qui doivent être livrées,
et pour leur transport à bord d'un navire ; elles conviennent
de payer ces frais dans leurs territoires respectifs.

ARTICLE

vi
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ARTICLE XVI.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux
colonies et autres possessions de Sa Majesté britannîique.

La demande d'extradition sera faite au gouverneur ou au
Ibnctionnaire principal .de la colonie ou possession, par le
principal agent consulaire du Brésil.

Le criminel sera livré par le gouverneur ou le fonction-
naire principal. qui aura, toutefois, la faculté soit de livrer le
criminel, soit d'en référer à son gouverneient.

Dans les demandes4 et dans l'extradition. les conditions
établies par les articles précédents du traité devront étre
remplies autant que possible.

Sa Majesté britannique ayant le pouvoir d'adopter des
dispositions spéciales pour l'extradition des délinquants dans
ses colonies et possessions, Sa Majesté facilitera, autant que
possible, les réclamations du Brésil, en ayant égard, toute-
fois, aux termes du présent traité.

ARTICLE XVII.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa
publication dans les formes prescrites par la législation des
pays des hautes parties contactantes.

il restera en vigueur jusqu'à ce que l'une des parties
donne à l'autre avis de son intention de le faire cesser ; mais
il devra rester on vigueur six mois après que cet avis aura
été donné.

Le traité sera ratifié, et les ratifications seront échangées à
Rio de Janeiro, dans une période de trois mois, ou plus tôt si
possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé
ce traité et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Rio de Janeiro, le 13e jour de novembre de l'an de
grâce 1872.

[L. S.] G-EORGE BUCKLEY MATHEW.
[L. S.] MARQUEZ DE S. VICENTE.

Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté la reine
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et de
Sa Majesté l'empereur du Brésil, chargés de concluré un
traité pour l'extradition des criminels, traité au sujet duquel
ils se sont entendus, ayant tenu conférence, ont examiné les
points suivants

Ils ont observé que le code pénal anglais punit le crime
2 d'infanticide
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d'infanticide de la même peine que le meurtre, quand il est
accompagné de circonstances analogues, et qu'il en résulte que
l'extradition devrait avoir lieu même pour tentative de com-
mettre ce crime.

D'autre part, ils ont observé que, d'après le code pénal du
Brésil, l'infanticide n'est pas puni comme meurtre, ni
même comme homicide, mais comme crime distinct des
deux précédents et d'une peine plus légère, et que consé-
quemment l'extradition ne doit pas avoir lieu pour tentative
d'infanticide.

Ils ont, en conséquence, résolu que l'extradition aurait lieu
seulement pour le crime d'infanticide etnon pour tentative
de commettre ce crime.

Avec cette déclaration ils ont clos la conférence, dont le
présent est le protocole, lequel, ayant été trouvé conforme, a
été signé, chacun des plénipotentiaires en ayant une copie.

Fait en la cité de Rio de J aneiro, le 13ème jour de novem-
bre 1872.

[L. S.] GEORGE EUCKLEY MATHEW.
[L. S.] MARQUEZ DE S. VICENTE.

Et attendu que les ratifications de ce même traité ont été
échangées à Rio de Janeiro, le vingt-huitème jour d'août
dernier;

C'est pourquoi, maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de
son conseil privé, et en vertu de l'autorité à elle conférée
par l'acte précité,, ordonne, et il est par le présent ordonné,
qu'à partir du premier jour de décembre mil huit cent
soixante-treize, le dit acte s'appliquera au dit traité avec
l'empereur du Brésil.

EDMUND HARRISON.

TRAITÉ ENTRE SA MAJESTÉ ET L'EMPEREUR
D'AUTRICHE, ETC.

Châteait de Windsor, le 17ème jour de mars 1814.

PRÉSENTE .

SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé
dans la session du parlement tenue dans les trente-

troisième
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troisième et trente-quatrième années du règne de Sa Majesté
actuellement régnante, intitulé: " Acte pour amender /a loi
relatice à l'extraditiont des criminels," il est entre autres choses
statué, que lorsqu'un arrangement aura été fait avec une
puissance étrangère au sujet de la reddition à cette puissance
des criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil,
ordonner que le dit acte s'applique à l'égard de cette
puissance étrangère; et que Sa Majesté pourra, par le même
ou par un ordre en conseil subséquent, limiter l'opération
de l'ordre et la restreindre aux criminels fugitifs qui sont
dans la partie des possessions de Sa Majesté spécifiée dans
l'ordre, ou qui sont supposés y être, et en rendre l'exécution
sujette à telles conditions, exceptions et restrictions qui
pourront être jugées nécessaires;

Et attendu qu'un traité a été conclu le troisième jour
de décembre dernier, entre Sa Majesté et l'empereur d'Autri-
che, roi de Bohéme, etc., etc., et roi apostolique de Hongrie,
pour l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel
traité est dans les termes suivants :-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gue et d'Irlande, et Sa Majesté l'empereur d'Autriche, roi
<le Bohême, etc., etc., et roi apostolique de Hongrie, ayant
jugé opportun, en vue d'une meilleure administration de la
justice et pour assurer la répression des crimes dans les deux
pays et dans leurs jurisdictions, de se livrer réciproqdièment,
sous certaines conditions, les personnes accusées ou con-
vaincues les erimes ci-après énumérés, et qui auraielit fui la
j ustice de leur pays ; leurs dites Majestés ont nommé poitr leurs
plénipotentiaires à l'eflet de conclure un trail é dans ce but,
savoir:

8a Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande, le très-honorable Sir Andrew Buchanan,
membre du conseil privé de Sa Majesté, grand'croix du
très-honorable ordre du Bain, ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire près Sa Majesté impériale et apostolique
royale

Et Sa Majesté impériale et apostolique royale, le comte
Julius Andrassy de Csik-Szent-Kiràly et Krasna Horka,
conseiller privé de Sa Majesté impériale et royale, ministre
de la maison impériale et des Affaires Etrangères, grand'croix
de l'ordre de St. Etienne, etc.;

Lesquels, après s'être communiqué rééiproquement leurs
pleins pouvoirs, reconnus cn. bonne et -due forme, 'sont con-
venus des articles suivants

2j ARTICLE
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ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent à se livrer de
part et d'autre les personnes qui, étant accusées ou convain-
cues d'un crime commi s dans le territoire de l'une des parties,
seront trouvées dans le territoire de l'autre partie, sous les
circonstances et conditions mentionnées au présent traité.

ARTICLE 11.

Les crimes pour lesquels 1 extradition doit être accordée
sont les suivants :-

1. Meurtre, ou tentative de meurtre;
2. Homicide;
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, ainsi que l'em-

ploi ou la mise en circulation de monnaie contrefaite on
altérée ;

4. Faux, contrefaçon, ou altération, ou mise en circulation
de ce qui est falsifié, contrefait ou altéré, comprenant le crime
désigné dans le Code pénal autrichien et dans le Code pénal
et les coutumes de la Hongrie comme contrefaçon ou falsifica-
tion du papier-monnaie, billets de banque, ou autres valeurs;
faux ou falsification d'autres documents publics ou privés,
aussi bien que le placement ou la mise en circulation, ou
l'emploi fait sciemment de tels papiers contrefaits, forgés ou
falsifiés;

La définition sera déterminée par le Code pénal d'Autriche,
si l'extradition doit avoir lieu en Autriche, et d'après le Code

uPénal et les coutumes de la Hongrie, si l'extradition doit avoir
lieu en Hongrie

5. Détournement ou larcin;
6. Obtention d'aîgent ou de marchandises sous de faux

prétextes;
7. Crimes contre la loi de banqueroute,-comprenant les

crimes désignés comme fraudes commises par le failli à
l'égard de sa faillite, dans le Code pénal autrichien, si l'ex-
tradition doit avoir lieu en Autriche, et dans le Code pénal
hongrois, si l'extradition doit avoir lieu en Hongrie ;

8. Fraude par un dépositaire, banquier, agent, facteur, fidéi-
commissaire, directeur ou membre ou officier public d'une
compagnie, qualifiée criminelle par les lois à l'époque où
elle a été commise;

9. Viol;
10. Enlèvement d'un mineur
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11. Enlèvement d'enfant ou autre personne, et emprison-
nement sous faux prétextes ;

12. Vol qualifié ou avec effraction
13. Incendie ;
14. Vol avec violence ou menaces;
15. Menaces, par lettres ou autrement, avec intention

d'extorquer ;
16. Couler ou détruire un navire eul mer, ou tenter

d'accomplir l'un de ces actes;
17. Assauts à bord d'un navire en'haute mer avec intention

d'attenter à la vie ou d'infliger des blessures graves;
18. Révolte ou complot de révolte par deux personnes ou

plus, à bord d'un navire en pleine mer, contre l'autorité du
capitaine ;

19. Parjure ou subornation de parjure
20. Dommages malicieusement faits à la propriété, si

l'offense comporte mise en accusation.
L'extradition doit aussi avoir lieu pour participation à

quelqu'un des crimes ci-dessus énumérés, comme complice
avant ou après le fait, pourvu que cette participation soit
punissable en vertu des lois des deux parties contractantes.

Dans tous ces cas, l'extradition n'aura lieu des Etats
austro-hongrois, que si ces crimes, étant commis en Autri-
che, constituaient un " verbrechen," ou si, étant commis en
Hongrie, ils constituaient un crime (bunteit) d'après les -lois
et coutumes de la Hongrie; l'extradition n'aura lieu de la
Grande-Bretagne que si ces crimes, étant commis en Angle-
terre, ou dans sa juridiction, constituaient un crime entraî-
nant l'extradition, d'après les lois concernant l'extradition
passées en 1810 et 1873.

ARTICLE III.

Dans aucun cas et pour aucun motif les hautes parties
contractantes ne consentiront à l'extradition de leurs p :opres
sujets.

ARTICLE IV.

L'extradition ne pourra avoir lieu si l'individu réclamé pai
le gouvernement du Royaume-Uni, ou si l'individu réclamé
par le gouvernement austro-hongrois, a déjà été jugé et libéré
ou a subi sa peine, ou est encore en jugement, dans l'un des
Etats de l'empire ou dans le Royaume-Uni, respectivement,
pour le crime pour lequel son extradition est demandée.

Si l'individu réclamé par le gouvernement du Royaume-
Uni. on si l'individu réclamé par le gouvernement de

l'empire
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l'empire Austro-Hongrois, est en voie de subir son procès
pour un autre crime dans l'un des Etats de l'empire Austro-
longrois, ou dans le Royannie-Uini, respectivement, son

extradition devra étre différée jusqu'à la conclusion du
procès et l'entière exécution de la peine qui lui sera imposée.

Si l'individu dont l'extradition est demandée est en procès
ou retenu dans le pays pour des obligations particulières, il
devra néanmoins être livré, la partie lésée conservant le droit
de continuer à faire valoir ses réclamations devant les autorités
compétentes.

ARTICLE v.

L'extradition n'aura pas lieu si, relativement au crime
pour lequel elle est demandée, prescription de l'action ou de
la peine est acquise par le laps de temps écoulé, d'après les
lois de l'Etat où le prévenu s'est réfugié.

ARTICLE Vi.

Un criminel fugitif ne sera pas extradé si le délit pour
lequel l'extradition est demandée est d'une nature politique,
ou s'il prouve que la demande d'extradition a été faite en
réalité dans le but de le poursuivre ou de le punir pour un
délit d'un caractère politique.

ARTICLE TII.

Si un individu dont l'extradition est réclamée par l'une
des hautes parties contractantes, conformément aux termes
du présent traité, est aussi réclamé par une ou plusieurs
autres puissances pour des crimes commis sur leur territoire, il
sera livré au gouvernement sur le territoire duquel il aura
commis l'offense la plus grave ; et si ses crimes sont tous de
la même gravité, ou s'il y a doute pour décider lequel est le
plus grave, il sera livré au gouvernement qui, le premier,
aura fait la demande d'extradition.

ARTICLE TIII.

Une personne extradée ne peut en aucun cas être tenue en
prison, ou être amenée pour subir son procès dans l'Etat
auquel elle a été livrée, pour aucun autre crime ou aucun
autre motif que celui qui a motivé son extradition, à moins
que cette personne, après son extradition, n'ait: en la liberté
de retourner au pays d'où elle a été extradée, et n'ait pas

profité
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profité de cette liberté, ou à moins qu'après y être retournée
elle revienne dans le pays auquel elle a été livrée.

Cette stipulation ne s'applique point aux crimes commis
après l'extradition.

ARTICLE IX.

Les demandes d'extradition devront être faites par l'intermé-
diaire des agents diplomatiques des hautes parties contrac-
tantes respectivement.

La demande d'extradition d'un accusé devra être accom-
pagnée d'un mandat d'arrestation lancé par l'autorité compé-
tente de l'Etat qui demande l'extradition, et des témoignages
qui, d'après les lois du pays où l'accusé est découvert,
pourraient justifier son arrestation si le crime eût été commis
en ce lieu.

Si la demande d'extradition a trait à une personne déjà
convaincue,elle devra être accompagnée de la sentence pronon-
cée contre cette personne par la cour compétente de l'Etat
qui formule la demande d'extradition.

Une demande d'extradition ne peut être fondée sur une
sentence prononcée par contumace.

ARTICLE X.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations
qui précèdent, les autorités compétentes de l'Etat à qui elle
est adressée devront procéder à l'arrestation du fugitif.

Lorsque le fugitif aura été arrêté, il sera amené devant
un magistrat compétent, qui devra l'interroger et diriger
l'instruction préliminaire en ce cas, absolument comme si
l'arrestation eût eu lieu pour un crime commis dans ce même
pays.

ARTICLE XI.

Un criminel fugitif pourra, néanmoins, dans les cas urgents,
être arrêté sur mandat d'un magistrat de police, juge de paix
ou de toute autre autorité compétente, dans l'un ou l'autre pays,
sur toute dénonciation ou plainte qui, dans l'opinion de la
personne émettant le mandat, justifierait l'émission d'un
mandat si le crime eût été commis ou si le criminel eût été
convaincu dans le district où se trouve l'autorité; pourvu,
toutefois, qu'il sera libéré si, dans le plus court délai possible,
et au moins dans les quatorze jours, une demande d'extra-
dition, aux termes de l'article IX -du présent traité n'était
pas faite par l'agent diplomatique de l'Etat qui demande son
extradition.
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ARTICLE XII.

L'extradition ne pourra avoir lieu avant l'expiration de
quinze jours à partir de l'arrestation, et, alors, seulement si
les témoignages sont trouvés suffisants, d'après les lois de
lEtat auquel l'extradition est demandée, soit pour justifier
la mise en jugement du prisonnier au ca-s où le crime aurait
été commis dans le territoire de cet Etat, soit Pour établir
que le prisonnier est bien la personne condamnée par les
cours de justice de l'Etat qui demande ]'extradition.

ARITICLE XIII.

Dans les examens préliminaires q1u'elles auront à faire,
conformément aux stipulations qui précèdent, les autorités
de l'Etat auquel l'extradition est demandée devront admettre
comme témoignages entièrement valides les dépositions ou
déclarations sous serment des témoins prises dans l'autre
Etat, ou copie d'icelles, aussi bien que les mandats lancés
et les jugements prononcés dans cet Etat, pourva que tels
documenis soient signés ou certifiés par un juge, magistrat
ou officier de tel Etat, et autheitiqués par le serment de
quelque témoin, ou par le sceau officiel du ministre de la

ustice ou de quelque autre ministre d'E"tat.

ARTICLE XIT.

Si des preuves suffisantes pour autoriser l'extradition ne
sont pas produites dans le cours de deux mois après l'arresta-
tion du fugitif, il sera remis en liberté.

ARTICLE XV.

Tout objet saisi en la possession de l'individu réclamé,
au moment de son arrestation, sera, si l'autorité compétente
de 1 'Etat auquel l'extradition est demandée en a ainsi ordonné,
livré avec sa personic lorsque l'extradition aura lieu. Cette
remise ne sera pas limitée aux effets de l'accusé et aux
articles volés, mais elle s'étendra à tout ce qui pourràit
servir de pièce de conviction. Si l'extradition ne peut pas
avoir lieu par suite de la fuite ou du décès de l'individu
réclamé, les articles susmentionnés seront néanmoins remis.

ARTICLE XVI.

Chacune. des hautes parties contractantes supportera les
dépenses occasionnées par l'arrestation sur son territoire,
la détention et le transport à la frontière des personnes livrées
aux termes du présent. traité.
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ARTICLE XVIL

Les stipulations du présent traité seront applicables aux
colonies et possessions étrngères de Sa Majesté britannique.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est
réfugié dans telles colonies ou possessions étrangères, sera
faite au gouverneur ou au fonetionnaire principal de cette
colonie ou possession, par le principal agent consulaire de
l'empire Austro-Hongrois dans telle colonie ou possession.

Ces demandes seront faites ou accueillies, Cn suivant
toujours aussi exactement que possible, les stipulations de ce
traité, par le dit gouverneur ou premier fonctionnaire, qui,
cependant, aura la faculté d'accorder l'extradition ou d'eu
référèr à son gouvernement.

Sa Majesté britannique se réserve, cependant, le droit de
faire des arrangements spéciaux dans les colonies anglaises
ou possessions étrangères pour l'extradition des criminels
austro-hongrois qui auraient cherché refuge dans ces
colonies ou possessions étraugères. en se eonformant aussi
exactement iue possible aux stipulations du présent traité.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif d'une
colonie ou possession étrangère de Sa Majesté britannique
devra être faite conformément aux règles prescrites dans les
précédents articles du présent traité.

ARTICLE XViiI.

Le présent traité entrera en vignent dix jours après sa
publication dans les formes prescrites par les lois des
hautes parties contractantes.

L'une ou l'autre des hautes parties contractantes keut
mettre fin au traité, mais il devra rester en vigueur six mois
après qu'un avis de cessation aura été donné.

Le traité séra ratifié, et les ratifications seront échangées à
Vienne le plus tôt possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé
et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Vienne, le ine jour de décembre, en l'Ynnée de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize.

(L. S.1 ANDREW BUCHANAN.
(L. S.] ANDmusSY.

Et, attendu que les ratifications de ce même traité ont été
échangées à Vienne, le dix courant :

C'est pourquoi, maintenanti f.a Majesté, par et de l'avis de
90m
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son conseil privé, et en vertu de l'autorité à Elle conférée
par l'acte précité, ordonne, et il est par le présent ordonné,
qu'à partir du trentième jour de mars mil huit cent soixante-
quatorze, le dit acte s'appliquera au dit traité avec l'empereur
d'Autriche.

ARTHUTR HIELPS.

TRAIT1 ENTRE SA MAJ.ESTÉ ET LE ]ROI DES
PAYS-BAS.

A la Cou(, Osborne House, Ie de Wght, le 6 ao'ût 1874.

SA TRÈS-EXCELLENTE 1AJESTÉ LA RE[NE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé en
les trente-troisième et trente-quatrième années du règne

de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender la loi relative
i l'extradition des crimiiînefs," il est, entre autres choses, statué
que dans le cas ot un arrangement aura été fait avec une
puissance étrangère pour l'extradition des criminels fugitifs,
Sa Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner que le dit
acte s'applique à l'égard de cette puissance étrangère ; et que
Sa Majesté pourra par cet ordre ou tout ordre subséquent limi-
ter l'opération de tel ordre en conseil et la restreindre aux
criminels fugitifs qui sont dans une partie des possessions
de Ea Ma jesté spécifiées dans 'ordre en conseil, ou sont
soupçonnés y être réfugiés, et soumettre cette opération aux
conditions, exceptions et restrictions qui seront jugées conve-
nables ;
· Et attendu qu'un traité a été conclu, le dix-neuvième jour
de juin dernier, entre Sa Majesté et le roi des Pays-Bas, pour
l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel traité est
dans les termes suivants

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et Sa Majesté le roi des Pays-Bas, ayant jugé con-
venable, en vue de la meilleure administration (le la justice
et pour prévenir le crime dans les deux pays, de décider que
les personnes accusées on convaincues des crimes ci-dessous
énumérés, et qui ont échappé à la justice, devront, dans
certains cas, être réciproquement extradées; leurs dites

Majestés
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Majestés ont nommé comme plénipotentiaires pour conclure
un traité à cet effet

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlaide, l'honorable Sir Edvard Alfred John Harris,
vice-amiral dans la marine royale de Sa Majesté, chevalier
commandeur du très-honorable ordre du Bain, envoyé extra-
ordinaire de Sa Majesté. et ministre plénipotentiaire près Sa
Majesté le roi des Pays-Bas;

Et Sa Majesté le roi des Pays-Bas, M. Joseph Lode-wyk
Hendrik Alfred, Baron Gericke van Herwynen, cormandeur
de l'oTdre du Lion des Pays-Bas, chevalier grand'eroix de la
Couronne de Chêne du Luxembourg, etc., etc., ministre des
Affaires Etrangères de Sa Majësté, et M. Gerritt de Vries,
commandeur (le fordre du Lion des Pays-Bas et ministre de
la Justice de Sa Majesté ;

Lesquels, s'étant mutuellement communiqué leur pleins
pouvoirs et les ayant trouvés en bonne et due fonne, ont
arrêté et conclu les articles suivants :-

ARTICLE I.

Il est convenu que Sa Majesté britannique et Sa Majesté
le roi des Pays-Bas devront., sur réquisition faite en leur
nom par leur agents diplomatiques respectifs, se livrer réci-
proquement toute personne qui, étant accusée ou convaincue
d'aucuns des crimes ci-après mentionnés, commis dans la
juridiction de la puissance qui fait la demande, sera trouvêe
sur le territoirre de l'autre puissance.

ARTICLE il.

Les crimes qui entraîneront l'extradition sont les
suivants:-

1. Meurtre (y compris l'assassinat., le parricide, l'infanticide
et l'empoisonnement,) ou tentative de meurtre;

2. Homicide;
3. Contrefaçon ou altération d'argent ou émission d'argent

contrefait ou altéré ;
4. Faux, contrefaçon où altération de documents publics

ou privés, y compris la fabrication, la contrefaçon ou l'altéra-
tion du papier-monnaie, des billets de 'banque ou d'autres
eflfts publics ;

5. ·Détournement ou larcin, y compris tout larcin qui
par la loi pénale des Pays-Bas n'est pas qualifié de vol simple ;

6. Obtention d'argent ou de marchandises sous de faux
prétextes, y compris les crimes désignés dans le Code pénal

des
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des Pays-Bas sous les noms de péculat, soustraction, ou
appropriation de fonds par des dépositaires ou comptables
publics ;

. Crimes contre la loi 'le banqueroute, qui, d'après le Code
pénal des Pays-Bas. soit considérés comme banqueroute
frauduleuse

8. Parjure;
9. Viol:
10. Incendie;
L'extradition aura aussi lieu pour la participation à

aucun des crimes susmentionnés, pourvu que cette partici-
pation soit punissable par les lois des deux parties contrac-
tantes,

ARTICLE 1i.

Aucun sujet des Pays-Bas ne sera livré par le gouverne-
ment des Pays-Bas au gouvernement du Royaume-Uni ; et
aucun sujet du Royaume-Uni ne sera livré par ce dernier
zouvernement à celui des Pays-Bas.

Pour l'application du présent traité, sont compris sous la
dénomination de" sujets" non-seulement les citoyens natu-
ralisés, mais aussi les étrangers qui, conformément aux lois
de l'une ou l'autre des parties contractantes, sont assimilés
aux sujets, ainsi que les étrangers qui, étant domiciliês
dans le pays et s'y étant mariés avec une citoyeiine du pays,
v ont eu un ou des enfants de ce mariage.

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura pas lieu si la personne réclamée par
le gouvernement du Royaume-Uni, ou la personne réclamée
par le gouvernement des Pays-Bas, a été déjà jugée, acquittée
ou punie, ou est encore en jugement dans les Pays-Bas ou
dans le Royaume-Uni, respectivement, pour le crime qui fait
le sujet de la demande d'extradition.

Si la personne réclamée par le gouvernement du Royaume-
Uni, ou si la personne réclamée par le gouvernement des
Pays-Bas, était mise en accusation pour aucun autre crime
dans les Pays-Bas ou le Royaume-Uni, respectivement, son
extradition sera différée 'jusqu'à la fin du procès et lapleine
exécution de la peine qui lui sera imposée.

L'extradition sera aussi différée si la personne réclamée est
retenue pour dette en vertu d'une sentence portée avant la
demande d'extradition, en vertu des lois du pays où elle sera
trouiv-ée

ÂETIE
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ARTICLE V.

L'extradition n'aura pas lieusi, subséquemment à la com-
mission du crime, ou à l'institution dela poursuite, ou à la con-
damnation, il y a en exemption de poursuite ou de peine par
prescription, en vertu des lois de l'Etat auquel la demande
d'extradition est faite.

ARTICLE VI.

Un criminel fugitif ne sera pas livré si l'offense pour
laquelle son extradition est demandée est d'une nature politi-
que, ou s'il peut prouver que la demanide de son extradition
est faite en vue de le punir pour uin délit politique.

ARTICLE VII.

Une personne livrée ne pourra, en aucun cas, être détenue
en prison ou jugée dans l'Etat auquel elle a été livrée pour
aucun autre crime que celui qui forme le sujet de l'extradi-
tion, jusqu'à ce qu'elle ait été renvoyée ou qu'elle ait pu
revenir au pays d'où elle a été extradée.

La période d'un mois sera considérée comme la limite de
temps durant laquelle le prisonnier pourra, en vue de profiter
des avantages de cet article, retourner au pays par lequel il
a été livré.

Cette stipulation ne s'appliquera pas aux crimes commis
-après l'extradition.

ARTICLE VIII.

Toute demande d'extradition devra être faite p*ar les agents
diplomatiques des hautes parties contractantes, respective-
ment.

La demande d'extradition devra être accompagiée d'un
mandat d'arrêt émis par une autorité compétente .de l'Etat
qui demande l'extradition, et des preuves qui, d'après les
lois du pays où l'accusé sera trouvé, y justifieraient son
arrestation si le crime y eût été comnis.

Si la réquisition a trait à une personne déjà condamnée,
elle devra être accompagniée de la sentence prononcée contre
elle par la cour compétente dans l'Etat qui fait la demande
d'extradition.

Une demande d'extradition ne peut pas être basée sur des
condamnations par contumace.

ARTICLE
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ARTICLE IX.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations
précédentes, les autorités compétentes de l'Etat auquel est
faite la demande devront procéder à l'arrestation. du fugitif

Le prisonnier sera ensuite amené devant un magistrat
compétent, qui l'interrogera et conduira l'instruction pré-
liminaire conformément aux lois du pays où le criminel
sera trouvé.

ARTICLE X.

L'extradition i'aura pas lieu avant quinze jours après
l'arrestation. et, alors, seulement si les preuves produites
sont trouvées suffisantes d'après les lois de l'Etat où le
criminel a été 'trouvé.

ARTICLE XI.

Un criminel fugitif pourra, néanmoins, être appréhendé
en vertu d'un mandat émis par un magistrat de police, un
juge de paix, ou quelqsue autre autorité compétente, dans l'un
ou l'autre pays, sur telle dénonciation ou plainte, et sur telle
preuve, ou après telles procédures qui justifieraient l'émis-
sion d'un 'mandat, dans l'opinion de la personne qui l'émet,
si le crime eût été commis dans cette partie des possessions
des deux parties contractantes dans laquelle cette personne
exerce juridiction; pourvu, toutefois, que, dans le Royaume-
Uni, l'accusé sera envoyé, aussitôt que possible, devanit un
magistrat de police à Londres. Il sera libéré, tant en Angle-
terre que dans les Pays-Bas, si une demande d'extradition
n'est pas faite, sous quatorze jours, par un agent diploma-
tique de son pays.

ARTICLE XII.

Si, dans une cause criminelle pendante devant une cour
ou un tribunal de l'un des deux pays, il est jugé convenable
de prendre la déposition d'un témoin dans l'autre pays,
cette déposition pourra être prise par les autorités judiciaires
conformément aux lois en vigueur dans le pays où le témoin
se trouve.

ARTICLE IIIL

Tous les articles saisis en la possession de la personne
livrée, à l'époque de sbn arrestation, devront, si l'autorité
compétente de l'Etat auquel' est faite la demande* d'extradi

tion
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tion 'a ordonné, être remis lors de l'extradition, et cette
livraison ne s'appliquera pas seulement aux articles volés,
mais à toutes choses qui pourront servir de preuve du crime.

ARTICLE XIV.

Les hautes parties contractantes renoncent à toute récla-
mation pour le remboursement des frais encourus par elles
dans l'arrestation et l'entretien de la personne qui doit être
livrée, et pour son transport à bord d'un navire, ainsi que
pour les frais encourus pour obtenir les dépositions des
témoins, eni vertu de l'article XII, et pour la remise des
articles saisis. Chacun des Etats convient de payer ces :rais
lui-même.

ARTICLE XV.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa
publication, conformément aux formes prescrites par les lois
des hautes parties contractantes. Le traité pourra être abrogé
par l'une ou l'autre des hautes parties contractantes, mais il
restera en vigueur six mois après qu'avis de son abrogation
aura été donné*.

Le traité sera ratifié et les ratifications seront échangées à
la La Haye aussitôt que possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé
et y ont apposé le sceau de leurs armes. ,

Fait à La Haye, le dix-neuvième jour de juin, en l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze.

[L. S.] E. A. J. Hans.
(L. S.] L. GERICKCE.
(L. S.] DE lV lES.

Et attendu que les ratifications du dit traité ont été
échangées à La Haye le vingt-unième jour de juillet dernier;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis de son conseil
privé, et en vertu de l'autorité à Elle conférée par l'acte ci-
dessus mentionné. ordonne, et il est par le présent ordonné,
que le et à partir du dix-septième jour d'août mil huit cent
soixante-quatorze, le dit acte s'appliquera au dit traité avec le
roi des Pays-Bas.

ARTHURZ IHELPS.

TRAITÉ
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TRAITÉ ENTRE SA MAJESTÉ ET LA CONFÉDÉRA-
TION SUISSE.

A la Cour, Osborne HIouse, Ile de Wighl, le 4février 18715.

I(NENTE :

SA TRiS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement, fait et passé en
les trente-troisième et trente-quatrième années du règne

de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender la loi relative
à i'extradition des criminels," il est, entre autres choses,
statué que, dans le cas oit un arrangement aura été fait
avec une puissance étrangère pour l'extradition des criminels
fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner
que le dit acte s'applique a l'égard de cette puissance étran-
gère; et que Sa Majesté pourra, par cet ordre ou tout ordre
subséquent, limiter l'opération de tel ordre en conseiL et
la restreindre aux criminels fugitifs qui sont dans une partie
des possessions de Sa Majesté spécifiées dans l'ordre en
conseil, ou qui sont soupçonnés s'y trouver, et soumettre
cette opération aux conditions, exceptions et restrictions
qui seront jugées convenables;

Et attendu qu'un traité a été conclu, le trente-unième jour
de mars dernier, entre Sa Majesté et la Confédération Suisse,
pour l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel
traité est dans les termes suivants:-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et la Confédération Suisse, ayant jugé convenable,
en vue de la meilleure administration de la justice et pour
prévenir le 'crime dans les deux pays, de décider que les
personnes accusées ou convaincues des crimes ci-dessous
énumérés, et qui ont échappé à la justice, devront, dans
certains cas, être réciproquement extradées, ont nommé
comme leurs plénipotentiaires, pour coiclure un traité à cet
effet:-

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Alfred Guthrie Bonar, écr., son envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire près la Con-
fédération Suisse ;

Et le conseil fédéral de la Confédération Suisse, Joseph
Martin Knusel, membre du conseil fédéral suisse;

Lesquels, s'étant mutuellement communiqué leurs pleins
pouvoirs et les ayant trouvés en bonne et due forme, ont arrêté
et conclu les articles suivants:

ARTICLE
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ARTICLE I.

Les hautes parties èôntraôtantes s'engagent à se livrer
réciproquement toute personne tli, étant accusée ou con-
vaincue de quelqu'un des crimes ci-après mentionnés, commis
dans la juridiction de la puissance qui fait la demande, sera
trouvée sur le territoire de l'au'tïé puissance, dans les cir-
constances et aux conditions spécifiées dans le présent traité.

ARTICLE Il.

Les crimes qui entraîneront l'extradition sont les sui-
vants:-

1. Meurtre, (y compris l'infanticide,) ou tentative de
meurtre;

2. Homicide;
3. Contrefaçon ou altération d'argent, émission ou mise

en circulation d'argent contrefait ou altéré;
4. Faux, contrefaçon, altération ou émission de ce qui est

faux ou contrefait, comprenant les crimes désignés
dans le code pénal de chaque Etat sous le nom de
contrefaçon ou falsification de papier-monnaie, bil-
lets de banque ou autres valeurs; fabrication ou fal-
cification d'autres documents publics ou privés ; et
émission ou mise en circulation ou usage volontaire
dé ces papiers faux, contrefaits o altéiés,;

5. Détournement ou larcin;
6. Obtention d'argënt ou de marchandises sous de faux

prétextes;
7. Crimes contre la loi de banqueroute;
8. Fraude commise par un dépositaire, banquier, agent,

facteur, fidéicommissaire, ou directeur, ou rùembre
ou officier public de toute compagnie, quand cette
fraude est qualifiée de criminelle par quelque loi
alors en vigueur;

9. Viol ;
10. Enlèvement de mineur;
11. Vol ou eiiièvement d'enfant;
12. Emprisonnëment sous de faux prétextes
i8. Vol qugliÈâ où avec effi-acfioil avec in tention crimi-

iielle;
14. Incendie;
15. Vol avec violence;
16. Menaces par lettres ou autrement avec intention d'ex-

torquer ;
17. Parjure ou subornation de parjure

8 18.
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J8. Dommages malicieux laits à la propriété, si l'offense
entrai ne mise en accusation:

U4extradition aura aussi lieu pour la participation a
aucun des crimes susmentionnés, comme complice avant ou
après le fait.

ARTICLE ii

Aucun citoyen suisse ne sera livré par la Suisse au gou-
vernement du Royaume-Uni ; et aucun sujet du Royaume-
Uni ne sera livré par ce dernier gouvernement au gouverne-
ment Suisse.

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura pas lieu si la personne réclamée par
le gouvernement du lioyaume-Uni ou la personne réclamée
par le gouvernement Suisse a déjà été jugée, acquittée ou
punie, ou est en voie de subir son procès en Suisse ou dans le
Royau.me-Uni, respectivement, pour le crime qui fait le sujet
de la demande d'extradition.

Si la personne réclamée par le gouvernement du Royaume-
Uni, ou si la personne réclamée par le gouvernement Suisse
est mise en accusation ou a été condamnée pour aucun autre
crime, dans un des cantons suisses ou dans le Royaume-Uni,
respectivement, son extradition peut être différée jusqu'à ce
qu'elle ait été libérée après que la loi aura subi sa pleine
exécution.

Dans le cas où cet individu serait poursuivi ou détenu
dans le pays où il a cherché refuge pour obli±rations contrac-
tées envers des particuliers, l'extradition aura néanmoins lieu,
la partie lésée conservant le droit de faire valoir ses réclama-
tions devant l'autorité compétente.

ARTICLE Y.

b extradition i'aura pas lieu si, subséquemmuent à la coin-
mission du crime. ou à l'institution de la poursuite, ou à la
condamnation, il y a eu exemption de poursuite ou de peine
par prescriptioin, en vertu des lois de l'Etat auquel la demande
d'extradition est faite.

ARTICLE vI.

Si findividu réclamé par l'une des deux parties contrac-
t»tes, ei vertu du présent traité, est aussi réclamé par une

ou
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ou plusieurs autres puissnces, pour des crimes commis sur
leurs territoires respectifs, il sera livré à l'Etat dont la
demande est la plus ancienne en date; à moins qu'un autre
arrangement ne soit fait entre les gouvernements qui l'ont
réclamé, soit à cause de la gravité des crimes commis, soit
pour toute autre raison.

ARITICLE VII.

Un criminel fugitif ne sera pas livré si l'offense pour
laquelle son extradition est demandée est d'une nature
politique, ou s'il peut prouver que la demande de son extra-
dition est faite en vue de le punir pour un délit politique.

ARTICLE VIII.

Une personne livrée ne pourra en aucun cas être détenue
en prison ou jugée dans l'Etat auquel elle a été livrée pour
aucun autre crime que celui qui forme le sujet de l'extra-
dition.

Cette stipulation ne s'appliquera pas aux crimes commis
après l'extradition.

ARTICLE IX.

Toute demande d'extradition devra être faite par voie
diplomatique, savoir: en Suisse, par le ministre britannique
s'adressant au président de la Confédération, et, dans le
Rioyaume-Uni, par le consul-général de Suisse s'adressant au
Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères, le dit consul-gén,éral
étant, en vertu du présent traité, reconnu par Sa Majesté
comme un représentant diplomatique de la Suisse.

La demande d'extradition devra être accompagnée d'un
mandat d'arrêt émis par une autorité compétente de l'Etat
qui demande l'extradition, e; des preuves qui, d'après les lois
du pays où l'accusé sera trouvé, justifieraient son arrestation
si le crime y eût été commis.

Si la réquisition a trait à une personne déjà condamnée,
elle devra être accompagnée de la sentence prononcée contre
elle par la cour compétente dans l'Etat qui fait la demande
d'extradition.

Une demande. d'extradition na peut pas être basée sur des
condamnations par ,contumace.

Id ARTICLE
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ARTICLE X.

Un1 criminel fugitif pourra, néanmoins. étre appréhendé en
vertu d'un mandat émis par un magistrat de police, un juge
de paix. ou quelque autre autorité compétente, dans lun ou
l'autre pays, sur telle dénonciation ou plainte, et sur telle
preuve, ou après telles procédures qui.justifieraient l'émission
d'un mandat, dans l'opinion de la personne qui l'émet, si le
crime eût été commis dans cette partie des possessions des deux
parties contractantes dans laquelle cette personne exerce
juridiotion; pourvu, toutefois, que, dans le Royaume-Uii,
laccusé sera envoyé, aussitôt que possible, devant unaagis-
trat de police à Londres. Cette réquisition pounra être faite
par la poste ou par le télégraphe.

ILaccusé pourra, néanmoins, être libéré si, dans un temps
raisonnable que, relativement aux circonstances, le magistrat
de police pourra fixer, la réquisition n'a pas été lite confor-
inément aux stipulations contenues dans l'article IX.

ARTICLE XI.

L'extradition n'aura pas lieu avant quinze jours après
l'arrestation. et, alors, seulement si les preuves produites
sontt suilisan tes, d'après les lois de l'Etat où le criminel a été
trouvé, soit pour mettre le prisonnier en jugemeit, si le crime
avait été commis dans le territoire du dit Etat, soit pour
établir que le prisonnier est identiquement la personne con-
damnée par les tribunaux de l'Etat qui fait la réquisition

ARTICLE XII.

Dans les instructions qui auront lieu en vertu des stipu-
lations précédentes, les autorités de l'Etat auquel la demande
est faite devront admettre comme entièrement valides les
dépositions sous serment on les déclarations de témoins
faites dans l'autre Etat, ou des copies de ces dépositions, ainsi
que les mandats et sentences y émis et prononcées, pourvu-que
ces documents soient signés ou certiiés par un juge, magistrat
ou officier (le cet Etat, et authentiqués sous serment par
quelquie témoin, ou par le sceau oticiel d'un Secrétaire

d'Etat ainglais ou du Chancelier de la Confédération Suisse.

ARTICLE XIII

$i des preuves suffisantes pour justifier Pextraditiôn ne
soit pas produites dans la période de deux mois après
l'arrestatjon du fugitif il sera remis en liberté.

AEJTICLE~
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Traité d'xtrdition avec la Cofiédéralion Suisse.

ARTICLE XIV.

Tous les articles saisis en la possession de la persoime
livrée, *i l'époque de son arrestation, devront, si les autorités
compétentes del'Etat auquel est faite la demande d'extradition
l'ont ordonné, être remis lors de l'extradition ; et ewtte
li-raison ne s'appliquera pas seulement aux articles volés.
mais Il tout ce qui pourrait servir de preuve du crime.

ARTICLàE XV.

Les parties contractantes renoncent à toute réelamation
pour le remboursenlent des frais encourus par elles dais
Farrestation et l'entretien de la personnlie qui doit é li vrée,
et pour son transport aux frontières de l'Etat auquel il est
réclamé. Chacun des Etats convient de paver ces frais
lui-méème.

ARTICLE XVI.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux
eolonies et possessions étrangères de Sa Majesté britannique.

La demande d'arrestation et d'extradition d'un criminel
qui s'est réfugié dans l'une de ces colonies ou possessions
étrangères sera faite par le consul-général de Suisse à Londres.
au Secrétaire d'Etat ministre. des Afiaires Etrangères, qui
procédera conformément aux dispositions du présent traité
et aux lois du pays.

Sa Majesté britannique pourra néanmoins faire des arran-
gements spéciaux dans les colonies et possessions britanniques
étranOères, pour l'extradition des individus qui auront comnis
en Suisse quelqu'un des crimes ci-dessus mentionnés, et qui
auront charché refuge dans ces colonies et possessions étran-
gères, ei se basant, autant que possible, sur les stipulations
du présent traité.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif d'une
colonie ou possession étrangère de Sa Majesté britannique
devra être conforme aux rè.gles établies dans les articles
précédents du présent traité.

ARTICLE XVII.

Le présent traité entrera én vigueur dix jours après sa
publication, coniformément aux formes prescrites par les lois
des hautes îparties contractantes.;. Le traité pourra étre
abrogé par l'une ou l'autre des-hautes parties contractantes,

nais
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niais il restera en vigueur six mois après qu'avis de son
abrogation aura été donné.

Le traité sera ratifié et les ratifications seront échangées à
Berne sous un délai de quatre semaines, ou plus tôt si c'est
possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé
et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Berne, le trente-unième jour de mars. en l'année de
Notre SeiLnentcr niwil huit cent soixante-quatorze.

[L. S.] A.G.G.BONAR,
[L.S.] J. M. KNTsEL.

Et attendu qu'un protocole amendant l'article XVI du
traité ci-dessus a été signé par les plénipotentiaires de Sa
Majesté et de la Confédération Suisse le vingt-huitième jour
de novembre mil huit cent soixante-quatorze, lequel protô-
cole est dans les termes suivants:

Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté la reine du
Rioyaume-IUni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et du con-
seil fédéral Suisse, s'étant réunis en conférence, ont pris en
considération le sujet suivant:

Ils ont observé que le second paragraphe du seizième
article du traité, qui stipule que la demande d'arrestation
d'un criminel fugitif qui a cherché refuge dans l'une des
colonies ou possessions étrangères de Sa Majesté britannique
sera faite par le consul-général de Suisse à Londies, au Secré-
taire d'Etat ministre des Affaires Etrangères, n'est pas con-
forme à la loi anglaise, et ils ont en conséquence résolu que le
second paragraphe de cet article commençant par ces mots:
"La demande d'arrestation," et se terminant par ces mots
"et aux lois du pays," sera nul et de nul effet, et que les mots
suivants lui seront substitués:

La demande d'extradition d'un criminel fugitif quia
cherché refuge dans l'une de ces colonies ou possessions
étrangères sera fate au gouverneur ou à l'autorité supé-
rieure de cette colonie ou possession par le consul Suisse, et
dans le cas où il n'y aurait pas de consul Suisse; par l'agent
consulaire d'un autre Etat chargé pour l'occasion de repré-
senter les intérêts de la Suisse dans cette colonie ou posses-
S10n.

Le gouverneur on l'autorité supérieure susmentionnée
décideront de ces demandes aussi conformément que possible
aux dispositions du présent traité. Toutefois, ils pourront
soit accorder l'extradition, soit en référer à leur gouverne-
ment."

Les
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Les autres dispositions de l'article XVI demeurent en force
te les qu'elles ont été consenties avec le traité.

Le présent protocole sera considéré et appliqué comme
formant partie du traité en question.

En foi de quoi les soussignés ont signé le présent proto-
cole et y ont apposé leurs sceaux.

Fait en double, à Berne, le vingt-huitième jour de novembre,
en l'an de grâce mil huit cent soixante-quatorze.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne,

[L. 8.) EDWIN CORRETT.

Le plénipotentiaire de la Confédération Suisse,

[L. S.] J. M. KNUSEL.

Et attendu que les ratifications des dits traité et protocole
ont été échangées à Berne le trente-unième jour de décembre
dernier :

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis de son conseil
privé, et en vertu de l'autorité à Elle conférée par l'acte men-
tionné ci-dessus, ordonne, et il est par le présent ordonné, que
le et à partir du premierjour de mars mil huit cent soixante-
quinze le dit acte s'applique1a aux dits traité et, protocole
aVre la Confédération Suisse.

ARTHUR IIELPS.

CIRCULAIns.
DOwNIN< STREET,

17 juin 1874.

12juin 1874. } MoNsIuR,-Je vons transmets, afin que vous liti donniez publicité
Extrait. dans la colonie que vous administrez, copie d'unîe lettre einan111tuI

dn ministère des Affaires Etrangères; avec un extrait d'une lettre de 'ambassadeur
IkuguaI prs cette cour, et déclaraut que la protection( des constiiiî< luetuuandls
'e'ut re aecordée aux MSuisses résidant à l'étranger qui la demanderont.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre trés-lhible et très-hissant serviteiIr,

CA RNARVON.
A l'Atdninistrateuîr du

Gouvernement du Canada.

M1. JrourkeL «su Rous.R-ecréaiure d'J Etat, mini.¶lère' .a C'onie.

(Coer.).
MuENISTRE DES .AFPAIlREs ETRANGÈREs.i 3sen jlin

MONSEUR,12 jiîn '187.1.

Je suis elarg(épar le comte de Derby de vous tranettre, pour l'infrmatîo1 n
(lu conte de Carnarvon, la traduction ci-joinîte 'lunte lettre de Pambassadeur

allemand
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allemand près cette cour, déclarant que la protection des consuls allemands
peut être accordée aux Suisses résidant à l'étranger qui la rée-lameront, et je suis
chargé de vous prier de vouloir bien engager Sa Seigneurie .a prendre les mesures
nécessaires pour faire connaitre cet arrangement aux fonctionnaires qui dépendent
du ministère des Colonies.

Je suis. etc..

S/(Sign,) CBERT BOURKE.
Au Su-ertied tt

Ministère dex Co/oni-x.

Erait d'une lettre dit cmt., le (t Ser «U rowi'e Derl., (le delt.'basiade
fl/emande, 3 juin 187.4.

V:n cas spécial venu a la connaissance du gouvernement impérial me fournit
roccasion de demander la bienveillante intervention le Votre Excellence pour
taire informer les autorités de lAngleterre et de ses colonies que la protection des
consuls alleiands peut être accordée, sur demande, aux Suisses gin résident à
rétraniger.

" Cette déclaration est basée sur une convention piassée en l'année 1871, et
renouvelée e'i l'année 1872, entre la chancellerie impériale alleniande et le conseil
fédéral suisse

" Surtout en ce qui regarde les règlements de successions, il importe que cette
convention soit comnue des autorités respectives."

TR AITÉ DE COMMERCE ET DE NAVITATION ENTRE
LA GRANDE-]RETAGNE ET LA FRANCE.

(Signé à Versailles le 23juillet 1873. Ratifications échangées à Paris le
4 août 1873.)

A MAJESTÉ la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et le président de la République

Française, également animés du désir de resserrer les. liefis
d'amitié qui unissent les deux pays, et de placer sir un pied
satisfaisant les relations commerciales et maritimes entre les
deux Etats, ont décidé de conclure, dans ce but, iun traité de
commerce et de navigation, et ont nommé pour leurs pléni-
potentiaires respectifs, savoir :

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, le très-honorable Richard Bickerton
Penmeli, lord Lyons, pair du Royaume-Uni, grand' croix du
très-honorable ordre du Bain, membre du conseil privé de
Sa Majesté Dritannique, son ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire près le gouvernement de la République
Française, etc., etc., etc. ; •

Et le président de la République Française, M. le duc de
Broglie, ministre des Affairee Etrangères, vice-président du

conseil
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conseil, chevalier de l'rydre nation4g de la. LégiçpA d'Hon-
neur, etc., etc., etc.;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins powvoir,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants

ARTICLE .

Le traité de commerce conclu le 23 janvier 1860, entre le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et la France,
ainsi que les conventions supplémentaires des 12,octobre et
16 novembre de la même année, soit, dans toutes leurs
dispositions et teneur, remis en vigueur, et continueront
d'avoir leur effet comme avant l'acte de dénonciation du
15 mars 1872.

Les hautes parties contractantes se garantissent récipro-
quement, tant dans le Royaume-Uni qu'en France et en
Algérie, le traitement, sous tous les rapports, de la nation la
plus favorisée.

Il est donc entendu, conformément aux dispositions de
l'article XIX du traité de commerce conclu le 23 janvier 1860,
ainsi que l'article V de la coinvention supplémentaire du
16 novembre de la même année, que chacunë des hautes
parties contractantes s'engage à fire profiter l'autre, immé-
diatement et sans conditions, de toute faveur en imnmunité,
de tout privilége, ou abaissement de tarif pour l'iiàportaâion
des marchandises mentionnées ou non dêns les t'aités et
conventions de 1-860, qui ont été ou poront-être accordés par
l'une des hautes parties contractantes à ie:nantngè*e
quelconque, soit en Eu-rope, soi-t en dehors.

Il est également entendu que pour tout ce- qui, concerne le
transit, l'entrepôt, l'exportation, la rée-potation, fes droits
locaux, le courtage, les formalités de douane, les échantillons
les dessins de fabrique, de même que- pour tout ce' qui a
rapport à lexercice du commerce et, de,-al'industrie, les, ,sujets
britanniques en France ou en Algérie, et les Fançais dans le
Royaume-Jni, jouiront da traitement de la nation 10 plus
favorisée.

AllW7GOJE M".

Les ets a t lgur crgag9p e F ru>q et en
Algérie, et les navires français, et lw carg1apow 4g a le
Royappe-Ihid d~ ~~ 4 glrâdgr2tagm f 4t'I!lQp1e, 4løp
arrivée d'un port quelconqµ etqoilqqµg sit g
ou de destination de leur cargaison, ouiront, -sous tous les
rappr, dµ , e g l arg g et
leur cargaasoig.
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Il est fait exception à la disposition qui précède pour le
cabotage, dont le régime demeure soumis aux lois respectives
des deux pays.

ARTICLE IM.

Les hautes parties contractantes conviennent détablr, au
moyen d'une convention supplémentaire dont les ratifica-
tions seront échangées avant le 31 janvier 1i874, les disposi-
tions qui leur paraîtront nécessaires au sujet des attributions
consulaires, ainsi que du transit et des règlements de douane
relatifs à l'entre des marchandises, à l'expertise, aux échan-
tillons. et à toute autre matière analogue. Elles conviennent
ei outre de substituer cette convention supplémentaire aux
dispositions en pareille matière comprises dans les traités et
conventions de 1860.

ARTICLE IV.

A partir du 1er janvier 1874, ou plus tôt si faire se peut,
les huiles minérales d'origine britannique seront admises en
France et en Algérie, au droit de douane de 5 pour cent,
c'est-à-dire au taux du droit en vigueur avant la loi du 8
juillet 1871. Il demeure cependant convenu que les dites
huiles devront, conformément aux dispositions de l'article
IX du traité du 23 janvier 1860, remis en vigueur par l'arti-
cle I du présent traité, acquitter en outre les droits de 5 ou
8 francs par 100 kilog., établis sur les huiles brutes ou raffi-
nées par la loi du 16 septembre 1871, ou ceux qui seraient
ultérieurement établis, sur les mêmes huiles fabriquées en
France.

Une commission, qui sera composée d'un membre nommé
par chaque gouvernement, se réunira à Paris immédiatement
après la ratification du présent traité pour régler de la
manièr.e ci-dessous prévue les questions relatives aux droits
perçus sur les huiles minérales d'origine britannique; et en
même temps pour examiner toute autre question que les
hautes parties contractantes conviennent ou conviendront
de lui soumettre, et en faire l'objet d'un rapport.

Le béüi6lce' des dispositions précédentes sera étendu .aux
huiles minérales d'origine britannique, ayant fait l'objet de
marchés pour la livraison des dites huiles en France avant la
promulgation de la loi du 8 juillét; 1871.

La commission examinera dans quelle mesure il sera possi-
ble d'effectuer le remboursement des droits perçus en plus

du
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du droit de 5 pour cent et de la taxe de 5 à 8 fr. par 100 kilog.
ci-dessus indiquée, dans le cas où des huiles minérales d'ori-
gine britannique auraient été introduites en France depuis la
promulgation de la loi du 8 juillet 1871, autrement que pour
l'exécution de contrats préalablement passés.

En ce qui concerne les contrats ci-dessus visés, le règle-
ment comprendra une indemnité des poursuites exercées pour
défaut d'exécution. des contrats passés avant l'application de
la loi du S juillet 1871.

Les hautes parties contractantes, avant l'échange des
ratifications du présent traité, nommeront une tierce per-
sonne destinée à intervenir comme arbitre sur toute matière
en rapport avec les questions ci-dessus désignées qui se
rattachent aux huiles minérales et, sur lesquelles les lcom-
missaires ne seront pas d'accord. La commission. défèrera
toute difficulté de cette nature à l'arbitre, dont la décision
sera obligatoire pour les commissaires, qui feront leur
rapport en conséquence.

Les hautes parties contractantes prendront sans retard les
mesures nécessaires pour l'exécution des décisions de la
commission ou de l'arbitre.

ARTICLE V.

Le présent traité restera en vigueur jusqu'au 30 juin 1877.
Dans le cas où aucune des deux hautes parties contractantes
n'aurait notifié, douze mois avant la dite date, son intention
d'en faire cesser les effets, il demeurera obligatoires jusqu'à
l'expiration d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre
des hautes parties contractantes l'aura dénoncé.

ARTICLE VIL

Le président de la Répulilque Française Islengage a deman-
der à l'Assemblée Nationale, immédiatement apreà la signa
ture du présent traité, l'autorisation nécessaire pour ï·atifier
et faire exéèuter le dit traité. Les fâtifications en aer-nt
échangées à Paris le plus tôt quf fairie se pourra, et le traité
entrera immédiatement en vigrueur.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé le
présent traité, qu'ils ont revêtu dii cachet de leurs armes.

Fait en double expédition à Versailles, le 23e jour dumois
de juillet de l'ali mil hit eit soe te-treize'.

[L.S ]OLVON T

CONVENTION
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Supplémeit da traité de commerce avec la République Française.

CONVENTION ENTRE SA MAJESTÉ ET LA
IÉPUBLIQUE FRANOAISE.

upplérnent d: Truité <le Comnyerce et le Xaviqation du 23 juilet 187P.

(Signé à Versailles:le 24 janvier 1874; Ratifications é- hangées à Paris le 30
janvier 1874.)

A MAJESTÉ la reine du Royaume-Uni de la Grande-
L Bretagne et d'Irlande, et le président de la République
Française, étant convenus, en vertu du troisième article du
traité de commerce et de navigation conclu à V7ersailles le 23
juillet 187, d'établir, au moyen d'une convention supplé-
mentaire, dont les ratifications devaient être échangées
avant le 81 janvier 1874, les dispositions qui leur paraîtront
nécessaires au sujet des attributions consulaires, ainsi que du
transit et des règlements de douane relatifs à l'entrée des
marchandises, à l'expertise, aux échantillons et à toute autre
matière analogue; et s'étant de plus décidés à substituer
cette convention supplémentaire aux dispositions en pareile
matière comprises dans les traités et conventions de 1860 ;
ont, en conséquence, 'nommé pour leurs plénipotentiaires
respectifs à cet effet, savoir

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Beta-
gne et d'Irlande, le très-honorable Richard Bickerton Pemell,
lord Lyons, pair du- Royaume-Uni,, grand'croix du très-
honorable ordre du Bain, membre du conseil privé de Sa
Majesté britannique, son ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire près le gouvernement de la République
Française, etc., etc., etc;

Et le président de la République Française, M. le due De-
cazes, député à l'Assemblée Nationale, ministre des Affàires
Etrangères, commandeur de l'ordre national de la Légion
d'Hinneur, etc.,, etc., etc;

LesqueIs, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs,
trouvés eni bonne et due forne, sont convenus des. articles
suivants

'ARTICLE' T.

Si l'une des hautes parties contraedantes,. établit un droit
d'accise, c'est-à-dire, un droit intérieur, sur un produit quel-
conque du sol. ou de l'industrie nationale, un droit compen-
sateur équiva4nt pourra être perçu sur les produits simi-
laires importés du territoire -de l'autre puissance, pourvu que
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le dit droit compensateur soit perçu sur les produits simi-
laires à leur importation de tout autre pays étranger.

Dans le cas de réduction ou dc suppression des droits
d'accise, c'est-à-dire, droits intérieurs, une réduction équiva-
lente ou suppression sera cii même temps opérée sur le droit
compeiisateur correspondant prélevé sur les produits
d'origine britaunique ou franiçaise selon le oas.,

ARTICLE IL

Le transit des marchandiàes à destination ou arrivant du
Royaume-Uni sera exempt de tout droit de transit en France
et en Aigé«rie, -et le transit des marchandises à destination on
arrivant de France et dA1gérie sera exempt de tet droit de
transit dans le Royaume-Uni.

ARTICLE IlI.

Les stipulations de l'article IX de la convention du 12
octobre 186Q, en ce qui coûicerne les droits de mnarg ae et de
garantie établis poil-r les iarticles d'orfevrerie etde bijouterie,
seront applicables aux arnes à feu, auxancres, aux chaines-
câbles, et aux autres articles sur lesquels un contrôle ,iialQ-
gue est ou pourra être exercé.

ARTIOLE IV.

En cas de dissentiment entre Limportateur t l ddiine
française sur la déïoxIination. l'origine, ou la c1la d'près
laquelle les marchantises dfiveirt @iIitter le "4ròîté, ce
dissentiment sera portê déviâ le Co)ité d'êpé tis lael
institué auprs duininistère de l'Agvidtur etdu Cômme'rce
par l'artidle 19 deýla loi du 27 j'uil1et 1822. Le décl rai t,
d'une part, et la dùone, d'aute partauront la 'aculté de
choisir chau un expert parmifles ifégoClalts où fabribints
inscrits sur une liste formée annrielleidènt ar le p A01u
de la Chainbre de eôirneice de iPâset trànsiuse ai râinis-
tère de l'Agriculttire et d" Oôiaenee. A *"afii 'ntä du
les deux ei4ert dans leurs è a licdiis' et onhclisioii åe
comité d'expetise iééale suienâWionté iè i d
existe entre les grerté isectif a ùegiitédr -

prise et la rendie -d Äitive. c de aacd i
comité remplira le rôl d'arbite etdécide eii deinièr
ressort;

ARTICLM
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Supplément du traité de comm erce avec la République Française.

ARTICLE V.

Les sujets de chacune des deux hautes parties contrac-
tantes jouiront, dans les Etats de l'autre, de la méme protec-
tion et seront assujétis aux mêmes obligations que les
nationaux pour tout ce qui concerne la propriété soit des
marques de commerce et autres marques particulières indi-
quant l'origine ou la qualité des marchandises, soit des
modèles ou dessins de fabrique.

ARTICLE VI.

Les articles soumis à des droits et servant soit de modèles'
soit d'échantillons, qui seront introduits dans le Royaume-
Uni par des voyageurs de commerce français, ou en France
et en Algérie par des voyageurs de commerce du Royaume-
Uni, seront admis en franchise, à condition de satisfaire aux
formalités suivantes qui sont requises pour assurer leur ré-
exportation ou leur mise en entrepôt:-

1. Les préposés des douanes du lieu ou port dans lequel
les modèles ou échantillons seront importés constateront le
montant du droit applicable aux dits articles. Le voyageur
de commerce devra déposer en espèces le montant des dits
droits au bureau de douane, ou fournir une caution valable.

2. Pour assurer leur identité, chaque modèle ou échantillon
séparé sera, si faire se peut, marqué au moyen d'une estam-
pille ou d'un cachet y apposé.

3. Il sera délivré à l'importateur un permis ou certificat
qui donnera:

(a.) Une liste des modèles ou échantillons impoités, spéci-
liant la nature des *articles, ainsi que les marques particulières
qui peuvent servir à la constatation de l'identité;

(b.)' Un état. indiquant le montant du droit dont les
modèls ou échantiillons sont passibles, et si ce 'montant , a
été versé en espèces ou.garanti par caution

(c.) Un état indiquant la manière employée pour marquer
les modèles ou échantillons; : i uu a epur é

(d.) La limite de témps, qni en aucun cas ne pourra dé
passer douze mois, à l'expiration 'de laquelle, s'il ù'est pas
prouvé que. les articles aient été réexportés ou 'is en, entre-
pôt, le montant du droit déposé sera versé au trésor ou recou- 
v'ré, s'il a été donné caution. 111 ne sera exigé aucun f'ais de
l'importateur pour la délivrance du certificat ou permris, non
plus que pour l'estampille destinée. p la constataion de
1'identité.
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4. Les modèles ou échantillons pourront être réexportés
par le bureau d'entrée aussi bien que par tout autre.

.5. Si, avant l'expiration de la limite de temps fixée <para-
graphe 3, d) les modèles ou échantillons étaient présentés à la
douane d'un lieu ou d'un port pour être réexportés ou
entreposés, les préposés de ce port devront s'assurer, par une
vérification, si les articles qui leur sont présentés sont bien
ceux pour lesquels a été délivré le permis d'entrée. Si
l'identité est prouvée à leur satisfaction, les préposés certifie-
ront la réexportation ou la mise en entrepôt et rembourseront
le montant des droits déposés, ou prendront les mesures
nécessaires pour la décharge de la caution.

ARTICLE VII.

Il est convenu entre les hautes parties contractantes
gnu'en ce qui touche les matières mentionnées dans l'article
111 du traité du 23 juillet 1873, les dispositions insérées dans
les traités et conventions de 1860 et dans le traité du 23
juillet 1873, resteront en vigueur en tant qu'il n'aura pas été
expressément dérogé à ces dispositions par la présente con-
vention supplémentaire.

ARTICLE VIII.

La présente convention aura la même durée que le traité
conclu entre les hautes parties contractantes, le 23 juillet
dernier, dont elle est le complément.

ARTICLE IX.

Le président de la République Française s'engage à de-
mander à l'Assemblée Nationale, immédiatement après sa
signature, l'autorisation nécessaire pour ratifier et faire exé-
cuter la présente convention.

Les ratifications en seront échangées à Paris avant le 31
janvier 1874, et la convention entrera immédiatement en
vigueur.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la
présente convention, et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Versailles, le vingt-quatrième jour du mois de
janvier de l'au mil huit cent soixante-quatorze.

[L.S,] LYoNS.
[L.S.] LE DUc DECAZES.
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ORDIRES EN CONSEIL, ETC.
HÔTEL DU GrOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 6 mars 1874.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que des doutes se sont élevés sur la nature des articles dési-
gnés par les termes: "Filets et seines de pêche, hameçons, lignes et

fil à rets," employés dans la cédule C de l'acte 31 Victoria, chapitre 44, et
qu'il importe de préciser et déclarer quelle est la signification de ces mots:

Sur la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en
vertu des dispositions de la 4me section de l'acte 31 Victoria, chapitre 6, il
a plu à Son Excellence ordonner et déclarer, et il ett par le présent ordonné
et déclaré que les mots ci-dessus mentionnés, savoir: " Filets et seines de
pêche, hameçons, lignes et fil à rets," devront, après la promulgation du
présent ordre, signifier des filets, seines, hameçons, lignes et fil à rets pour
la pêche, et nuls autres; et que les percepteurs des douanes, dans tous les
ports où ces articles pourront être importés, sont par le présent ordre auto-
risés, avant de délivrer un permis d'entrée en franchise pour ces articles, à
exiger de l'importateur une déclaration sous serment attestant que ces milets,
seines, hameçons, lignes et fil à rets, sont importés pour la pêche seulement.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 6 mars 1874.
Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNETJR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur la question de savoir si quelque
droit, ou lequel, est payable sur l'article appelé " feutre à chaussures"

ou " feutre breveté," et qu'il est à propos de faire disparaitre ces doutes:
Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation du Bureau de la

Trésorerie, et en vertu des dispositions de la 4me section de l'acte 31 Vic-
toria, chapitre 6, ordonner et déclarer, et il par le présent ordonné et déclaré
que l'article désigné sous le nom de " feutre à chaussures " ou " feutre bre-
veté," peut être importé en Canada libre de droits de douane, au même titre
que l'article mentionné dans la liste des articles exempts de droits (cédule
C) du tarif des droits de douane maintenant en vigueur, comme "feutre pour
chapeaux et souliers."

W. A. HIMSWORTH,
4j Greger, Conseil Privé.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 26 mars 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRAL EN CONSEIL.

S "t la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en, ,rtu
desdispositions de " l'Acte de la Marine Marchande 1854," et des actes qui

l'amendent, et d'un acte passé dans la 36me année du règne de Sa Majesté,
intitulé : " Acte concernant les navires, leur enregistrentent, leur inspection et
leur classification,"

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé du Canada, cons-
tituer et désigner les ports suivants du Canada comme ports d'enregistre-
ment pour les navires,* et ces ports sont, en conséquence, constitués et
désignés comme tels, savoir:

DANS LA PROVINCE D'ONTARIO.

Amherstburg,
Brockville,
Belleville,
Chatham,
Collingwood,
Cornwall,
Dover,
Goderich,
Hamilton,
Hope,
Kingston,
Owen Sound,
Ottawa,
Picton,
Sarnia,
Sault Ste. Marie,
Stanley,
Toronto,
Windsor

PROVINCE DE 4UBEC

Gaspé,
Montréal,
Iles de laMadeleine
New-Carlisle,
Québec,
St. Jean;
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Douanes.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Chatham,
Dorchester,
Richibouctou,
Sackville,
St. André,
St. Jean;

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE

Amherst,
Annapolis,
Arichat,
Barrington,
Digby,
Guysborough,
Halifax,
Liverpool,
Londonderry,
Lunenburg,
Parrsborough,
Pictou,
Port Hawkesbury,
Shelburne,
Sydney,
Weymouth,
W.indèor,
Yäfinouth,
Port Medway.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 30 mars 1874.

Présent :
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GONÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'hon.orable ministre des Douanes, et en vertu
des dispositions de la 4e section de l'acte passé dans la S1e année du

règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant les douanes," il a plu à Son
Excellence ordonner, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada,
et il est par le présent ordonné et déclaré que l'article connu sous la dési-
gnation de " gypse,"lorsqu'il sera importé en Canada àl'état brut ou naturel,
pourra être ainsi importé franc de droit, mais que le gypse moulu ou calciné
sera frappé d'un droit de quinze pour cent ad valorem, quel que soit l'usage
pour lequel il sera ainsi importé.

W. A. HIMSWORT iP,
Grreffier, Conseil Privé.
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Douanes.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

.Teudi, 2 avril 1874.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de "l'Acte de la Marine Marchande,

1854," et des actes qui famendent, et de l'acte passé dans la 36e année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les navires, leur enregis-
trement, leur inspection, et leur classi7cation,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et désigner le port de Cobourg, dans la province
d'Ontario, comme port d'enregistrement pour les navires, et ce port est par
le présent constitué et désigné comme tel.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorisation susdite,
constituer et nommer le percepteur des douanes au dit port de Cobourg
comme régistrateur des navires, et charger le préposé au débarquement du
dit port d'y surveiller l'inspection et le mesurage des navires, en vertu des
dispositions du dit acte.

W. A. H1MswORTÎî,
Greier, Conseil Privé.

HôTEL4 DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Vendredi, 10 avril 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
- et en conformité des dispositions de "l'Acte de la Marine Marchande,

1854 " et des actes qui l'amendent, et de l'acte passé dans la 36e année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les navires, leur enregistre-
mient, leur inlspection et leur classiication,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et désigner le port de Napance, dans la province
d'Ontario, comme port d'enregistrement pour les navires, et ce port est par
le présent constitué et désigné comme tel.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, consti-
tuer et nommer le percepteur des douanes au dit port de Napanec comme
régistrateur des navires, et charger le préposé au débarquement du dit port
d'y surveiller l'inspection et le mesurage des naviies, en vertu des disposi-
tions du dit acte.

W. A. HimswORTH.
Greffier du Conseil Privé.



ORDRES EN CONSEIL, ETC. 1v

HôTEL DU GOUvERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 29 avril 1874.

Présent z

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-gNÉIRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vert'u
et en conformité des dispositions de " l'Acte de la Marine Marchande,

1854," et des actes qui l'amendent, et de l'acte passé dans la 86e année dû
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les navires, leur enregistre-
ment, leur inspection et leur classification,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et désigner le port de Burwell, dans la province d'On-
tario, comme port d'enregistremeut pour les navires, et ce port est par le
présent constitué et désigné comme tel.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, ordonner
que le percepteur des douanes au port ci-dessus mentionné soit, et il est par
le présent nommé et constitué régistrateur et mesureur des navires au dit
port, en vertu des dispositions du dit actq.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mercredi, 29 avril 18*14.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de la l1e section de l'acte passé dans

la 36e année du règne de Sa Majesté, chapitre 128, intitulé: "Acte concer-
nant les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classification,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, nommer George P. Lauder, écuyer, de Port Hope, province d'Onit
tario, actuellement préposé au débarquement à Port Hope, pour surveiller
l'inspection et le mesurage des navires au port d'enregistrement -de Port
Hope.

W. A. HIMSwoRTH,
Grefier du Conseil Pribé.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Lundi, 20 avril 1874.
Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispôsitions de la le section de l'acte passé dans

la 86e année du règne de Sa Majesté, chapitre '128z intitulé " Acte concer-
nant les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classification;"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, nommer William Robert Aylsworth, bourgeois, de Mill-Point,
dans la province d'Ontario, pour surveiller l'inspection et- le mesurage des
navires au port d'enregistrement de Napanee, dans la dite province.

Il a aussi plu à Son Excellence ordonner que cette partie de l'ordre en
conseil du dix de ce mois, qui charge le préposé au débarquement au dit
port de Napanee d'exercer cette surveillance, soit et elle est par le présent
révoquée.

W. A. HIMSWORTH,
Grefliedu Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 1er mai 1874.
,Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions des 8e et 54e sections de l'acte passé

en la 31e année' du règne de Sa'AMajté, -ititiilé Acte concernant les
Douanes,-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé d la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné que Nqy Westminster,
dans la province de la Colombie-Britannique, soit, et' il-est par le sprßsent

constitué et désigné comme port d'entrée en douane extérieur et port d'en-
treposement ; et que la station extérieure de Burrard's Inlet fasse partie du
dit port extérieur et port d'entreposement ; aussi, que le dit port extérieur
de New-Westminster soit, et il est par le présent placé sous le contrôle du
percepteur des douanes à Victoria, dans la dite province de la Colombie-Bri-
tannique.

W. A. HIMswORTH,
Greffierdu Conseil Privé.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Samedi, 9 mai 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions des Se et 54e sections de l'acte passé

en la 31e année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les
Douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que Prince Arthur's
Landing, dans le district d'Algoma et la province d'Ontario, soit, et il est
par le présent constitué et érigé en port de douane extérieur avec les privi-
léges d'entreposement, et placé sous le contrôle du percepteur des douanes
au port du Sault Ste. Marie.

W. A. HTMswonTi,
Gre/lier du Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 21 mai 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de " l'Acte de la Marine Marchande,

1854," et des actes qui l'amendent,. et de l'acte passé dans .'la 86e année du
règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte concernant les navires, leur enregistre-
ment, leur inspection et leur classification,"-

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, sur l'avis du Conseil
Privé de la Reine pour le Canada, constituer et ériger les ports de Darling-
ton et de Whitbv, dans la province d'Ontario, comme ports d'enregistrement
pour les navires, et ces ports sont en conséquence par le présent constitués
et érigés comme tels.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, cons-
tituer et nommer les percepteurs des douanes aux dits ports, respectivement,
comme régistrateurs des navires à ces ports.

W. A. HIMswORTn,
Gre//ier, Conseil Privé.
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Douanes.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Mercredi, 3 juin 1874.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEURl-GÉNER.AL EN CONSEIL.

'UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de " l'Acte de la Marine MVarchande,

1854," et des actes qui l'amendent, et de l'acte passé dans la 86e année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les navi res. leur enregistre-
ment, leur inspecion et leur classißcation,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et désigner le port de St. Catherines, dans la province
d'Ontario, comme port d'enregistrement pour les navires, et ce port est par
le présent constitué et désigné comme tel.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, ordonner
que le percepteur des douanes au port ci-dessus mentionné soit, et il est par
le présent nommé et constitué régistrateur et mesureur des navires aù dit
port.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,. OTTAWA,

Samedi. 6 juin 1814.
£ Présen&t:

5ON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL..

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
de l'autorisation donnée parja 123e section de l'acte 31 Victoria, chapi-

tre 6, intitulé : " Acte concernant les Douanes,"-
Il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, que

le port extérieur de Prince Arthur's Landing, dans la province d'Ontario,
soit et il est par le présent créé et constitué port d'entrée et port d'entre-
posement, pour toutes les fins du dit acte.

Il a en outre plu à Son Excellence ordonner que les ports extérieurs de
Silver Islet et de Fort William, actuellement attachés au port du Sault Ste.
Marie, soient et ils sont par le présent détachés de ce port et placés sous le
contrôle du dit port de Prince Arthur's Landing.

W. A. HimswOlTi,
Grefler, Conseil Privé.
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Douanes.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 20 juin 1874.
Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S""1 la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
des dispositions de la 4me section de l'acte passé en la session du par-

lement du Canada tenue en la 31me année de Sa Majesté, chapitre 6, inti-
tulé " Acte concernant les Douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné que l'item suivant, dans
la cédule C de l'acte du tarif douanier, tel qu'amendé par l'acte 37 Vie.,
chap. 6, savoir: " Bois non-ouvrés employés principalement à la teinture,"
s'appliquera aux bois employés à l'usage mentionné dans le dit item, qui
pourront être importés francs de droits lorsqu'ils seront en poudre ou en
copeaux, aussi bien qu'en pièces ou morceaux, le fait qu'ils seront en poudre
ou en copeaux ne devant pas les faire considérer comme ayant été ouvrés
(le manière à les exclure de l'exemption.

Et il est de plus ordonné, en vertu de la même autorité, que l'item
Rotin pour empailleurs de chaises," mentionné dans la dite liste d'articles

admis en franchise (cédule C), comprendra le rotin importé pour la fabrica-
lion des fouets.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, Conseil Prié,.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Samedi, 18 juillet 1874.
Présent

SON EXCELLENCE LE 4OUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

TIR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
L et en conformité des dispositions des 8e et 54e sections de l'acte passé
en la 31e année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant les
Douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné que la village de Tho-
rold, dans le comté de Welland et la province d'Ontario, soit, et il est par le
présent constitué et érigé en port de douane extérieur avec les priviléges
d'entreposement, et placé sous le contrôle du percepteur des douanes au port
du Sault Ste. Marie.

W. A. HIMSWORTIR,
Greffer, Conseil Privé.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 23 juillet 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEJR-GNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de " l'Acte de la Marine Marchande,

1854," et des actes qui l'amendent, et de l'acte passé dans la 36e année du
règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant les navires, leur enregistre-
ment, leur inspection et leur classification,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé (e la Reine pour
le Canada, constituer et désigner le port extérieur de Maitland, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, comme port d'enregistrement pour les navires,
et ce port est par le présent constitué et désigné comme tel.

Il a en outre plu ; Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, cons-
tituer et nommer Alexandre Roy, écuyer, sous-percepteur des douanes au
dit port extérieur de Maitland, comme régistrateur des navires, et le charger
d'y surveiller l'inspection et le mesurage des navires, en vertu des disposi-
tions lu dit acte.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, Conseil Privé.

AVIS.

MINISTÈRE DES DOUANES,

OTTAwA, 27 août 1874.

AVIS est par le présent donné que Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, par un ordre en conseil portant la date du 10 courant, et en vertu

de l'autorité qui lui est conférée par la 3ème section de l'acte 34 Victoria,
chap. 10, a bien voulu ordonner que l'article suivant soit mis sur la liste des
articles qui pourront être importés en franchise en Canada, savoir

Poil de butfle " pour la fabrication du feutre.

Par ordre,

J. JOHRNSON,
Sous-Connissaire des Douanes.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 22 septembre 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE (GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
et en conformité des dispositions de ", l'Acte de la Marine Marchande,

185 1," et des actes qui l'amendent, et de l'acte passé dans la 36e année du
règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte concernant les navires, leur enregistre-
ment, leur inspection et leur classification,"

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et désigner ,e port de Rowan, dans la province d'On-
tari6 , comme port d'enregistrement pour les navires, et ce port est par le
présent constitué et désigné comme tel.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, ordonner
que le percepteur des douanes au port ci-dessus mentionné soit, et il est par
le présent nommé et constitué régistrateur et mesureur des navires au dit
port, en vertu des dispositions du dit acte.

W. A. HimswoRTIn,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mercredi, 30 septembre 1814.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

UR- la recommandation de l'honorable miniistre de fDoïànes, et en vertu
.des -dispositions des 8e .et 54esections de l'acte passé durant la session

du parlement du Canada tenue dans la 31e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 6, et intitulé: " Acte concernant les Douanes,"-

Il aplu à Son Excellence, .sur l'avis- du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada ordonner, et il est par le présent ordonné que Grand Falls, dans
la: province 3du Nouveau-Brunswick, jusqu'ici port extérieur de douane
sous le contrôle du port de Woodstock; soit, et il est par leprésent constitué
et érigé en portd'entrée .et portd'entreposement.

Etl est en outre ordoine que les ports extérieurs de douane qui suivent,
savoir: Edmonston,' itfle Falls, Fish River, Grand River, Lower Andover,
et Tobique, jusqu'ici placés sous le contrôle du port de Woodstock, en soient,
et ils en sont par le présent détachés et placés sous le contrôle du dit port de
Grand Falls.

W. A. 1IMSWORT11,

Greffier, Conseil Prive.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 12 décembre 1874.

Présent:

sON EXCELLENCE LE GOUVERNEJR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Q ' UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes et en vertu
des dispositions des Se et 54e sections de l'acte passé en- la session du

parlement du Canada tenue en la Se année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: " Acte concernant les Douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné que la ville de Sherbrooke,
dans la province de Québec, qui est actuellement un port extérieur de
douane, soit, et elle est par le présent constituée en port d'entrée et d'entre-
posement, à partir du 1er janvier prochain.

W. A. IIMSwoRTH,
Greßer, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mercredi, 31 mars 1875.

Présent •

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
des dispositions des 8e et 54e sections de l'acte passé en la session du

parlement du Canada tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: " Acte concernant les Doutanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner, et il est parle présent ordonné que le port extérieur de Tru-
ro, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, soit, et il est par le présent cons-
titué en port d'entrée et d'entreposement,-à partir du 1er avril prochain.

W. A. HIMSWORTII,
Grefer, Conseil Privé.
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Douanes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Mercredi, 7 avril 1875.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEUI.

S-UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
des dispositions des 8e et 54e sections de l'acte passé en la session du

parlement du Canada tenue en la Sie année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre 6, et intitulé: " Acte concernant les Douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que la localité appelée
Tracadie, dans le comté de Gloucester, province du Nouveau-Brunswick
soit, et elle est par le présent constituée en port extérieur de douane et port
d'entreposement, sous le contrôle du percepteur des douanes au port de
Caraquette.

W. A. HIMswonTH,
Greffler, Conseil Privé.
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Revenu de l'Intérieur.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIvÉ,

Mardi, 8 juillet 18'3.

AVIS est par le présent donné que, par un ordre en conseil de ce jour, il
a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général ordonner et prescrire

que l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur soit chargé de la mise à
exécution de lacte passé durant la présente session du parlement du Canada,
intitulé : " Acte pour amender et refondre, et pour étendre à toute la Puissance
du Canada, les lois relatives à l'inspection de certains des principaux articles
de production canadienne," et que l'administration de tout ce qui se rattache
au dit acte soit confiée au ministère du Revenu de l'Intérieur.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mercredi, 9 juillet 187I4.

Présent

SON EXCELLENCE LE (GOUVERNJEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu de la 6me section de l'acte 31 Vict., chap. 5,-
Il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné

qu'en vue de faire disparaitre tous les doutes relativement à, la juridiction
des employés du Revenu de l'Intérieur dans les parties de la province de
Québec qui ne sont pas spécialement mentionnées dans l'ordre en conseil
du 30 mai 1873, établissant des districts et des divisions du Revenu de l'In-
térieur en Canada, les comtés suivants de la province de Québec formeront
désormais partie de la division du Revenu de l'Intérieur de Québec, savoir :

Chicoutimi, Charlevoix, Saguenay, Tadousac, Montmorency, L'Islet,
Kamouraska, Témiscouata, Rimouski, Gaspé, Bonaventure, Arthabaska, les
îles de la Madeleine, et toute autre partie de la province de Québec non spé-
cifiée dans l'ordre en conseil sus mentionné.

W. A. HIMSWORTH,
GreÊier, Conseil Privé.
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Revenü de l'Intérielir.

BUREAU DU CONSEIL PRvI,
Ottawa, 29 août 1878.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'honorable
ministre du Revenu de l'Intérieur, et en veitu des dispositions de la

1ère section de l'acte passé durant la dernière session du pailement du
Canada, intitulé : " Acte pour amen der et refondre, et pour étendre à toute la
Puissance du Canada, les lois relatives à l'inspection de certain;s des princi-
paux articles de provenance canadienne,"-il a plu à Son Excellence, par
ordre en conseil portant la présente date, de désigner les villes suivantes,
savoir: Québec et Montréal, dans la province de Q ébec, Toronto, iKingston,
Hamilton, London et Ottawa, dans la province d'Ontario, -St. .Tean, dans la
province du Nouveau-Brunswick, et Halifax, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, comme villes où il est expédient de nommer des inspec-
teurs des articles suivants de provenance canadienne, savoir:

Fleur et farine;
Blé et autres grains;
Bouf et lard;
Potasse et perlasse;
Poisson et huile de poisson;
Beurre ;
Cuirs et peaux crues ; et
Pétrole.

W. A. H{IMSwo~r,
Greffier du Conseil Privé.

BUREAU DU CONSEIL PRIvÉ,

Ottawa, 27 septembre 1873.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'honorable
ministre du-Revenu de l'Intérieur, et en vertu des dispositions de la

1ère séetiön de l'acte passé durant la dernière session du .parlement du
Canâda, intitulé : " Acte pour amender et refontdre, et pour étendre à toute la
Pissàance du Canada, les lois relatives à l'inspection de certains des princi-
paux artiëlés de rovenani:e canådienne,-il a plu à Son Excellence, par ordre
enl éoQusil potaÙt la présente date, de désigner les groupes do conités men-
tionnieés 'dâs la liste ci-ainnexée, comme districts pour lesquels il est expé-
dieut de 'iô ërr dês inàplcteurs des articles suivants de provenance cana-
dienne, savoir:

Fleur et farine ; blé et autres grains; bouf et lard ; potasse et perlasse;
poisson et bhiiéde pbisson ; beurre ; cuits et péaux crues ; et pétroe.
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Revenu de l'Intérieur.

DISTRICTS D'lNSPECTION-P'ROVINCE D'ONTARIO.

Comprenant les comtés de-

1. Essex, Kent et Lambton.
2. Middlesex et Elgin.
3. Oxford et Norfolk.
4. Perth et Huron.
5. Lincoln et Welland.
6. Brant et Haldimand.
7. Wellington et Waterloo.
8. Bruce et Grey.
9. Wentworth et Halton.

10. York et Peel.
11. Simcoe et Algoma.
12. Ontario et Durham.
18. Northumberland et Hastings.
14. Peterboro' et Victoria.
15. Lennox et Prince-Edouard.
16. Frontenac, Leeds et Addington.
17. Lanark et Renfrew.
18. Carleton et Russell.
19. Grenville, Dundas et Stormont.
20. Glengarry et Prescott.

W. A. HimswoTn,
Gre$ler, Conseil Privé.

BUREAU DU CONSEIL PRiVi,

Ottawa, 16 octobre 1873.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'honorable
ministre du Revenu de l'Intérieur, et en vertu des dispositions de la

1ère session de l'acte passé durant la dernière session du parlement du
Canada, intitulé : " Acte pour amender et rejondre, et pour étendre à toute la
Puissance du Canada, les lois relatives à l'inspection de certains des princi-
paux articles de provenance canadienne,"-il a plu à Son Excellence, par
ordre en conseil portant la présente date, de désigner les comtés suivants,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, comme districts pour lesquels il est
expédient de nommer des inspecteurs des articles suivants de provenance
canadienne, savoir:

Fleur et farine ; blé et autres grains.; bouf et lard; potasse et perlasse;
poisson et huile de poisson ; beurre ; cuirs et peaux crnes ; et pétrole.
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Revenu de VIntérieur.

DISTRICTS D'INSPETION.

Les comtés de-
1. Halifax.
2. Yarmouth.
3. Guysborough.
4. Pictou.
5. Shelburne.
6. Richmond.
7. Antigonish.
8. Lunenburg.
9. Victoria.

Le premier des comtés ci-dessus nommés sera réuni à la cité d'Halifax
et formera avec elle le District dinspection de la Cité et du Comté d'Halifax.

W. A. HIMSWORTW,
Grejiler, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mercredi, 13 mai 1874.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'intérieur,
0 et en vertu des dispositions de la 1ère section de l'acte 31 Victoria,

chapitre 51, intitulé: " Acte pour mieux assurer le paiement du droit imposé
sur le tabac fabriqué en Canada,"-

Il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, que
les ports de Brantford et de Port-Hope, dans la province d'Ontario, soient, et
ils sont par le présent ajoutés à la liste des ports mentionnés dans le dit
acte, auxquels le tabac brut ou en feuille pourra être importé en Canada.

W. A. HiBÇSwOTH,
Grejfier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Vendredi, 26 juin 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par l'acte 33 Vict., chap. 3, section 29, intitulé: " Acte
pour amender et continuer l'acte 32 et 33 Victoria, chapitre trois, 6t

1xvü



olxii RDRES fN CONSEIL, Erc.

Revenu de l'Intérieur.

pour établir et constituer le gouvernenwent de la province de Manitoba,"
il est prescrit que " les dispositions des lois du Canada concernant le revemi
de l'intérieur, y compris celles fixant le montant des droits qui pourront, de
temps à autre, être par le Gouverneur-Général en conseil décàrées p½lica-
bles à la province, s'y appliqueront et y seront en vigueur en conse-
quence,"-

Sur la recommandation de l'honorable ministre du Revein d, 'Inté-
rieur, et en vertu de l'autorité susmentionnée, il a plu à Son Excelleiice le
Gouverneur-Général ordonner, et il est par le présent ordoiiné, què toutes
les lois du Canada concernant le revenu de l'intérieur, et toutes les lois
relatives à la perception et à l'administration de ce revent, s'appliquéront à
la province de Manitoba et y seront en vigueur, à partir du 1er jour de
juillet 1874.

W. A. H1MsWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 18 juillet 1874.

Présent :

sON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandatiop de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des dispositions de la 3ème section de l'acte passé duaut la

session du parlement du Canada tenue en la Sime année du réjne. e 'a
Majesté, chapitre 7, et intitulé " Acte pour amender /'acte pour établir de
-nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans Manitoba et les Ter-
ritoires da, Nord-Ouest, et pour restreindre davantage.,'iinportation et la fdbri-
cation des liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nor-Ouest,"-

Il a pin à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que la ville de
Nanaïmo. dans la province de la Colombie-Britannique, et les paroisses de
St. Paul, Kildonan, St. Jacques, St. Charles, St. Boniface et St. Vital, dans
la province d, Manitoba, soient, et elles sont, par le présent, ajoutées à la
liste des localités inentionnées dans le dit acte pour lesquelles des licences

pour la hibrication des spiritueux ou autres articles sujets aux droits
d'accise peuvent être accordées.

W. A. HIMswORTH,
Greffîer, Conseil Privé.
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Revenu de l'Intérieur.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Lundi, 10 août 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des dispositions de la 3ème section de l'acte passé durant la

session du parlement du Canada tenue en la 37ème année du règne de Sa
Majesté, chapitre 7, et intitulé: "Acte pour amender l'acte pour établir de
vnouvelles dispositions au sujet des droits (le douane dans Manitoba et les Ter-

ritoires du Nord-Ouest, et pour resteindre davantage l'importation et lafabri-
cation des liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que la ville de
Barkerville, et l'Etablissement du Lac Williams, dans la province de la
Colombie-Britannique, soient, et elles sont par le présent ajoutées à la liste
des localités mentionnées dans le dit acte pour lesquelles des licences pour
la fabrication des spiritueux ou autres articles sujets aux droits d'accise
peuvent être accordées.

W. A. HîtrswoORTH,
Greflier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Mardi, 17 novembre 1874.
Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des.dispositions de la 8e seétion de l'acte passé dans la

session du parlement du Canada, tenue en la 37e année du règne de Sa
Majesté, chàpitre 7, intitulé : "Acte pour amender l'acte pour établir de
nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans Manitoba et les
Territoires du Vord-Ouest, et pour restreindre davantage l'iniportation et la

fabrication <les liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest,"-
Il"a pIu à on ßxcellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine

pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les paroisses
de St. André, lNord et Sud, et St. Clément, dans la province de Manitoba,
soient ajoUtées à la liste des loéalités mentionnées dans le dit acte et dans
les ordrës en coiseil subséquents, pour lesqiielles des licences pour la fabri-
cation des spiritueux ou autres articles sujets aux droits d'accise peuvent
êtr'eccordées.

W. A. HIMswoRTH,
Grefer, Conseil Privé.
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Revenu de l'Intérieur.

HôTELr DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi. 18 décembre 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUTVERNEUU-UÉNRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte passé en la 26e année du règne de SaMajesté,
chapitre 47, intitulé : " Ac/e concernant les poids et mesures,"-il est,

entre autres choses, décrété que le ministre du Revenu de l'Intérieur fera
préparer trois assortiments d'étalons de longueur et de poids de première
classe, chaque assortiment comprenant:-

1. L'étalon de la verge,
2. L'étalon de la livre avoir du poids.
3. L'étalon de l'once de Troy,
4. L'étalon du gallon,

Et les fera dûment vérifier et authentiquer de la manière qu'il croira
à propos ; et qu'il est en outre décrété-que le Gouverneur, après s'être as-
suré de l'exactitude des étalons de première classe, pourra, par ordre en
conseil, les constituer les seuls étalons de longueur et de poids légaux et de
première classe en Canada, sous la dénomination " d'Etalons de la Puis-
sance," et, comme tels, les unités ou types de poids et mesures d'après les-
quels tous autres poids et mesures définis par le dit acte, seront supputés et
constatés; et qu'à compter de la date de cette proclamation, tous les étalons
de première classe de poids et mesures antérieurement établis et légalisés
par la législature de la ci-devant province du Canada, ou par les législatures
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la Colombie-Britanni-
que, seront transférés au département du Revenu de l'Intérieur et resteront
en sa possession ; et qu'il est en outre décrété, que le ministre du Revenu
de l'Intérieur fra également préparer deux assortiments d'étalons, de deu-
xième classe, des poids et mesures définis et établis par le dit acte, ainsi que
de leuris proportions et multiples; et que le Gouverneur en conseil, sur le
rapport du ministre à l'effet qu'ils ont été dûment vérifiés et authentiqués
en les comparant avec les " étalons de la Puissance," pourra constituer ces
étalons de deuxième classe, les étalons légaux de longueur, poids et capacité,
de seconde classe, sous la dénomination " d'Etalons départementaux ;" et
qu'il est en outre décrété que, aussitôt que les étalons de la Puissance et les
étalons départementaux auront été reçus, légalisés par le Gouverneur en
conseil et déposés comme il est dit ci-haut, et que les appareils nécessaires
pour l'usage de ces étalons auront été obtenus par le ministre du Revenu de
l'Intérieur, le Gouverneur pourra, par proclamation, fixer un jour, en en
donnant pas moins de six mois d'avis préalable, à compter duquel tous con-
trats, conventions, ventes ou transactions exécutés en Canada pour travaux
à faire, ou pour marchandises, denrées ou autres articles à vendre, délivrer
ou accepter au poids ou à la mesure, lorsqu'il n'existera pas de stipulation
au contraire, seront réputés avoir été exécutés d'après les étalons de mesures
et poids définis et établis par le dit acte
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Revenu de l'Intérieur.

Et attendu que l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur a fait
préparer, conformément à la partie de l'acte précité, trois assortiments d'éta-
Ions de première classe, comprenant

1. L'étalon de la verge,
2. L'étalon de la livre avoir du poids,
3. L'étalon de l'once de Troy,
4. L'étalon du gallon, lesquels ont été dûment vérifiés et authentiqués,

le plus minutieusement possible, comme suit :

Par une comparaison et une vérification minutieuses des dits étalons,
par le préposé au bureau des étalons, avec les étalons impériaux dont il est
le conservateur, à Westminster, Angleterre, certificat de cette vérification
et comparaison, sous le seing et sceau du dit préposé, étant déposé au dépar-
tement du Revenu de l'Intérieur ;

Et attendu que le dit ministre du Revenu de l'intérieur a recommandé
que Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, avant reçu la preuve
de l'exactidude de ces étalons de première classe, peut les déclarer étalons
légaux et les seuls étalons de poids et de longueur pour le Canada, sous la
désignation " d'Etalons de la Puissance " et comme tels, les unités ou types
des poids et mesures d'après lesquels tous autres poids et mesures seront
calculés et vérifiés en vertu de l'acte précité ;-

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, sur la
recommandation du dit ministre du Revenu de l'Intérieur, déclarer, et il
déclare par le présent que ces étalons de première classe sont légaux et les
seuls étalons de poids et de longueur pour le Canada, sous la désignation
" d'Etalons de la Puissance," et que, comme tels, ils constitueront les unités
ou types des poids et mesures d'après lesquels tous autres poids et mesures
seront calculés et vérifiés en vertu de l'acte précité;

Et attendu que le dit ministre dujRevenu de l'Intérieur a, en outre,
fait rapport qu'il a fait préparer deux assortiments d'étalons de seconde
classe des poids et mesures indiqués par les clauses précitées de l'acte imen-
tionné, et des multiples et sous-multiples de ces étalons, et que ces étalons
ont été dûment vérifiés et authentiqués par comparaison avec les " Etalons
de la Puissance,"

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général -en conseil, sur la re-
commandation du dit ministre du Revenu de l'Intérieur, déclarer, et il est
par le présent ordre déclaré, que ces étalons secondaires de poids, longueur
et capacité, seront légaux sous la désignation " d'Etalons départementaux."

W. A. IHIMswoRTH,
Greger, Conseil Privé.
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DUFFERIN.

[L. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.. etc.

A tous ceux qui les' présen tes verront. ou qu'elles pourront concerner
SALET,

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, ATTENDU que par un acte passé en la
rocureur-Général, Canada . 36e année du règne de Sa Majesté,

chapitre 47, intitulé " Acte concernant les poids et rnmesures,"-il est entre au-
tres choses décrété que le ministre du Revenu de l'Intérieur fera préparer
trois assortiments d'étalons de longueur et de poids de première classe,
chaque assortiment comprenant

1. L'étalon de la verge.
2. L'étalon de la livre avoir du poids,
3. L'étalon de l'once de Tro.r
4. L'étalon du gallon,

Et les fera dûment vérifier et authentiquer de la manière qu'il croira
à propos ; et qu'il est en outre décrété que le Gouverneur, après s'être assuré
de l'exactitude des étalons de première classe, pourra, par ordre en conseil,
les constituer les seuls étalons de longueur et de poids légaux et de première
classe en Canada, sous la dénomination " d'Etalons de la Puissance," et,
comme tels, les unités ou étalons de poids et mesures d'après lesquels tous
autres poids et mesures définis par le dit acte, seront supputés et constatés ;
et qu'à compter de la date de cette proclamation, tous les étalons de première
classe de poids et mesures antérieusement établis et légalisés par la 7.égisla-
ture de la ci-devant province du Canada, ou par les législatures de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la Colombie-Britannique, seroit
transférês au département du Revenu de l'Intérieur et resteront en èaposses-
sion et qu'il est de plus décrété qu'un assortiment des Etalons de la Puis-
sance sera mis sous la garde du Président du Sénat, un assortiment sous la
garde de l'Orateur de la Chambre des Communes, et un assoi:timent sous la
garde du ministre du Revenu de l'Intérieur, sujets à tels règlements qui
pourront être établis par ordre du Gouverneur en conseil pour leur entre-
tien et conservation en bon ordre ; et qu'il est en outre décrété que le ministre
du R evenu de lIntérieur fera également préparer deux assortiments d'étalonis,
de deuxième classe, des poids et mesures définis et établis par le dit acte, ainsi
que de leurs proportions et multiples; et que le Gouverneur en conseil, sur
le rapport du ministre à l'efit qu'ils ont été dûment vérifiés et authentiqués
en les comparant avec les " Etalons de la Puissance," pourra constituer ces
étalons de deuxième classe, les étalons légaux de longueur, poids et capacité, de
seconde classe, sous la dénomination " d'Etalons départementaux ;" et qu'il est
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en outre décrété qe, agasitôt que les étalons de la Pui§np et les étalons
départementaux auront été reçpgs, légalises par le GQuverne1r en conseil et
déposés comme il est dit ci-haut, et que les appareils néceç aines pour l'1 sage
de ces étalons auront été obtenus par le Ministre du R1renu de l'Intériur,
le Gouverneur pourra, par proclamation, fixer un jour, eui en doiant pas
moins de six mois d'avis préalable, à compter duquel tous contrats, conven-
tions, ventes ou transactions exécutés en Canada pour travaux à faire, ou
pour marchandises, denrées ou autres articles à vendre, délivrer ou accepter
au poids ou à la mesure, lorsqu'il n'existera pas de stipulation au contraire,
seront réputés avoir été exécutés d'après les étalons de mesures et poids
définis et établis par le dit acte ;

Et attendu que l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur a fait pré-
parer, conformément à la partie de l'acte précité, trois assortiments d'étalons
de première classe, comprenant

1. L'étalon de la verge,
2. L'étalon de la livre avoir du poids,
8. L'étalon de l'once de Troy,
4. L'étalon du gallon,

lesquels ont été dûment vérifiés et authentiqués le plus minutieusement
possible, comme suit':

Par une comparaison et une vérification minutieuses des dits étalons,
par le préposé au bureau des étalons, avec les étalons impériaux dont il est
le conservateur, à Westminster, Angleterre, certificat de cette vérification
et comparaison, sous le seing et sceau du dit préposé, étant déposé au dépar-
tement du Revenu de l'Intérieur

Et attendu que le Gouverneur, étant satisfait de l'exactitude des étalons
de première classe, Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le dix-
huit décembre courant, a bien voulu déclarer ces étalons de première classe
légaux et les seuls étalons de poids et de longueur pour le Canada, sous la
désignation " dEtalons de la Puissance," et que, comme tels, ils constitue-
ront les unités ou types de poids et de mesures d'après lesquels tous autres
poids et mesures seront vérifiés et authentiqués en vertu de l'acte précité ;

Et attendu de plus qu'en vertu de l'acte en partie précité, un assortiment
d'étalons de la Puissance a été mis sous la garde de l'Orateur du Sénat, un
assortiment sous la garde de l'Orateur de la Chambre des Communes, et un
assortiment sous la ggrde du ministre du Revenu de l'Intérieur, sous les
conditions, pour prévenir les accidents et la détérioration, voulues et déter-
minées par l'ordre du Gouverneur en conseil ;

Et attendu que le dit ministre du Revenu de l'Intérieur a, en outre, fait
préparer deux assortiments d'étalons de seconde classe des poids et mesures
indiqués par les clauses précitées de l'acte mentionné, et des multiples et
sous-multiples de ces étalons

Et attendu que le Gouverneur en conseil a bien voulu, le dix-huit
décembre courant, sur le rapport du dit ministre que ces étalons ont été
dûment vérifiés et authentiqués par comparaison avec les " Etalons de la
Puissance," déclarer ces étalons de seconde classe légaux, et que comme tels
ils seront les seuls étalons de seconde classe de poids et mesures, sous la dési-
gnation " d'Etaons Départementaux";
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Et attendu que les Etalons de la Puissance et les Etalons Départementaux
ont été légalisés par le Gouverneur en conseil et déposés tel que voulu et
requis par l'acte en partie précité ;-

Sachez maintenant que, en vertu de l'autorité qui nous est conférée par
le dit acte, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, nous
proclamons et déclarons que le et après le premierjour de juillet de l'année
mil huit cent soixante et quinze, tous contrats, achats, ventes faites ou à faire
dans aucune partie du Canada, ailleurs que dans l'Ile du Prince-Edouard,
pour ouvrages à faire, ou marchandises, produits ou autres effets à vendre, à
délivrer ou à contracter par poids ou mesures, quand il n'y aura pas de con-
vention à ce contraire, seront fixés et déterminés par l'acte en partie précité,
intitulé : " Acte concernant les Poids et Mesures." •

De ce que dessus, nos féaux sujets et tous autres qui les présentes ver-
ront ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-
Honorable Sir Fréderic Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clan-
deboye de Clandeboye, dans le Comté Dowun, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufflerin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté
Down, dans la Pairie d'Irlande. et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre
Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable
Ordreda Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Vice-Ami-
ral d'icelui :

Donné à Notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité d'Ottawa, ce dix-
huitième jour de décembre, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-quatorze, et de Notre Règne la trente-huitième.

Par Ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
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DUFFERIN,

[L.S. CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la roi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront coiiceriier:
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, j_ TTENDU que par un acte passé on
Procureur-Général, Canada. la 36e année du règne de Sa Majesté,

chapitre 48, intitulé " Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des comp-
teurs à g z,"-il est entre autres choses décrété qu'après le jour fixé par la
proclamation qui sera émise en vertu du dit acte, le seul étalon pour le débit
du gaz au moyen de gazomètres sera le pied cube contenant soixante-deux
livres et trois cent vingt et un millième d'une livre avoir du poids d'eau dis-
tillée, pesée à l'air libre à la température de soixante et deux degrés du ther-
momètre Fahreniheit, le baromètre indiquant trente pouces, sauf ce qui se
rattache aux contrats faits avant la passation du dit acte et dans lesquels
une autre unité de mesure est adoptée, contrats dans lesquels, s'ils sont renou-
velés, on devra adopter l'unité de mesure ci-haut prescrite ; et qu'il est de
plus décrété que dans une période aussi courte que possible après la passa-
tion du dit acte. des modèles de récipients à gaz mesurant le pied cube et
tels multiples et parties décimales du pied cube que le ministre du Revenu
de l'Intérieur jugera à propos, et de temps à autres des modèles de tels autres
multiples et parties décimales du dit pied cube que le ministre du Revenu de
l'Intérieur jugera nécessaires, seront soigneusement faits et munis de balances,
aiguilles et appareils convenables pour vérifier le mesurage et l'indication des
gazomètres; et que ces modèles seront vérifiés sous la direction du ministre
du Revenu de l'Intérieur ; et quand ils auront ainsi été faits et vérifiés, ils
seront déposés dans le département du Revenu de l'Intérieur, et des copies
des modèles ainsi déposés, vérifiés comme susdit, seront employés conformé-
ment à tels règlements qui seront approuvés par le Gouverneur en conseil,
pour éprouver, essayer, et vérifier tous les gazomètres dans la Puissance ; et
que des modèles de l'appareil décrit dans la cédule A du dit acte, pour éprou-
ver le pouvoir lumineux et la pureté du gaz, seront aussi préparés, et après
avoir été approuvés par le ministre du Revenu de l'intérieur, seront déposés
au département du Revenu de l'Intérieur, et des copies de ces modèles seront
employées de la manière prescrite dans la seconde partie de la même cédule
A et conformément à telles autres instructions, non incompatibles avec cette
cédule, qui pourront de temps à autre être données sous forme de règlements
du département, pour éprouver le pouvoir lumineux et la pureté du gaz ;
et qu'il est de plus décrété qu'aussitôt que les modèles et les appareils ci-
haut mentionnés auront été préparés et approuvés, le (Gouverneur en conseil
pourra émettre une proclamation fixant un jour, qui ne sera pas rapproché
(le moins de six mois de la date de cette proclamation, auquel les disposi-
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tions du dit acte en partie cité, relatives à l'inspection, seront mises en
vigueur ;

Et attendu que conformément à l'acte en partie précité, les modèles de
récipients à gaz, mesurant le pied cube susdit, et tels multiples et parties
décimales du pied cube que le dit ministre du Revenu de 1'itérieur a jugé
à propos, ont été soigneusement faits et munis de balances, aiguilles et ap-
pareils convenables pour vérifier le mesurage et l'indication des gazomètres,
et que ces modèles ont été vérifiés sous la direction du ministre du Revenu
de l'Intérieur et ont été déposés dans le département du Revenu de l'Inté-
rieur ;

Et attendu que des modèles de l'appareil, décrit dans la cédule A de
l'acte en partie précité, pour éprouver le pouvoir lumineux et la pureté du
gaz, ont aussi été obtenus et approuvés par le ministre du Revenu de l'In-
térieur, et ont été déposés dans le département du Revenu de l'Intérieur

Et attendu que les modèles et appareils ci-haut mentionnés ont été
acquis et approuvés tel que requis par l'acte en partie précité :-

Sachez maintenant que, en vertu de l'autorité qui nous est conférée par
le dit acte en partie précité, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé, nous
proclamons et déclarons que le et après le premier jour de juillet de l'année
mil huit cent soixante-quinze, sera la date fixée pour que les dispositions de
l'acte en partie précité, et intitulé : " Acte pour pourvoir à. l'inspection du gaz
et des compt eurs d gaz,'' relatives à l'inspection, soient mises en vigueur.
sauf pour la province de l'Ile du Prince-Edouard.

De tout ce que dessus nos féaux sujets et tous autres qui les présentes
verront ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance
et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et
Y avons fait apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-
Hionorable Sir Frédéric Temple Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clan-
deboye, de Clandeboye, dans le Comte de Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illus-
tre Ordreý de St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-HIlnorable
Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

Donné à Notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité d'Ottawa, ce dix-
huitième jour de décembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-quatorze, et de Notre Règ'ne la trente-huitième.

Par Ordre,
R. W. SCOTT,

§ecrétaire d'lat.
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kTEL DU GrOUVEIRNEMENT, OTTAWA,
Vendredi, 18 décembre 1874.

SON EXCEJ 4LENCE LE ElvERNEUR-GÉNERAL EN LON.EIL.

A -,)U -qµe par i ordre eLi c6neil -i 7 jiin 1871,il est ordonné
quees décarion sous t et les certificats de mécaniciens

seront anis ou s cas rems prI net adidmusion enifranchise de
macmes.on ees en eanada mais devant être em 'fées dîans les
m enaÉÉàres ail ndibis; et atteï q e r I'adte à7 Vict., chap. 6, ces
maäcI~ieïs soli suje tes à d i d àvalorein de d'lx pour cent qui prendra
efet à partir du 1er jour de jan7ýy erochain ; et attendu qu'il est désirable
de siinliiär le sèrvice des douanes à cet éga'rd, tout en protégeant le
reVenu,--

Il, al u à Son Ècëillénce le Gouverneur éeñral en conseil, sur la
recoa atèin de, l'hooable miiis'tie àâ, Dýiîanes, et en veitu des
dispošfti»s de la 125èée seetion de l'âce 1hia. p. 6, ordonner, et il
est ai le , snt orgJnge jp et aprs. le remier, jour de janvier
procmin, ie dit or'e en. conseil soit et il est par l'e ,ésent éoqué,etque
les percepurs si et sont par le présent is et reçoiventi
tions d'acceptr 'leir'e e mè1iine a ce d té et ensfte à un droit
de dir éeùt ådvèôrtriù;én ezigêànt 'afavit à 'iwtieregistré
da éhè1 iu'ë cas, et qu coIe de ce ceft at soit joint à l'«fée.

Wü S IWoRTH,
aÎer, Conïsèil Privé.

Je, A. 9., impoitteur des uchinesci-deásous décritès, savoir: (donner
une déscriptidn complè'tètde chaque- maciline, le nopn du fâbricant et l'uàage
auquel elle.est destinée,): jure soleninllement qu'au mëilleur de ma eônnais-
sance et croyance, aucune machine de cette espèce n'e'st fabriquée en Cànada,
et que cette machie est impoitée pour être émployée dans la fabrique
de dont je suisèe ptopriétaire,. (ou l'un des propriétaires, ou
l'agent légalement autorisé,) et que cette machine ne doit pas être offerte
en vente.

Attesté sous serment à devint môi le jour d
187.
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IIèTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Vendredi, 15 janvier 1875.

Frésent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTEN DU qu'il a été représenté qu'on importe continuellement, à
plusieurs ports du Canada, de grandes quantités de pétrole, dont

plusieurs échantillons ne peuvent supporter l'épreuve du feu exigée par
" l'Acte du revenu de l'intérieur, 1868," et les amendements au dit acte;
aussi, que l'on fait de grandes importations de divers produits du pétrole,
tels que la gazoline, la benzine et la benzole, ces articles étant très-explosifs
et dangereux à une très-basse température ;-

Son Excellence, sur la recommandation de l'honorable ministre des
Douanes, et en vertu des dispositions de la 11ème section de l'acte passé en
la session du parlement du Canada, tenue en la 3lème année du règne de
Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour augmnenter le droit d'excise sur les
spiritueux, pour imposer un droit d'excise sur le pétrole radiné, et pourvoir à
son inspection." a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné,
qu'en vue le mieux régler le commerce du pétrole avec l'étranger et pour
la sûreté de la vie et des propriétés des sujets de Sa Majesté, les règlements
suivants soient et sont par le présent adoptés et établis, savoir:-

1. A dater de ce jour, les officiers nommés pour jauger et éprouver les
liqueurs spiritueuses, vins, etc., aux ports respectifs de Toronto et Hamilton,
dans la province d'Ontario, de Québec, dans la province de Québec, de St.
Jean, dans le Nouveau-Brunswick, et d'Halifix, dans la Nouvelle-Ecosse,
sont par le présent nommés iispecteurs du pétrole raffiné importé à ces
ports respectivement: et les divers percepteurs et percepteurs-adjoints des
douanes, à tous les autres ports et ports extérieurs en Canada, sont par le
présent nommés inspecteurs du pétrole raffiné importé à leurs ports et ports
extérieurs respectifs, avec pouvoir d'employer dans l'épreuve de ces huiles,
tout officier ou tous officiers sous leur contrôle respectif qu'ils pourront juger
compétents à cet égard.

2. L'instrument que l'oin devra employer pour éprouver le pétrole
ralliné sera le " Pyromètre à pétrole," fabriqué par Charles Potter, de
Toron to. Ontario, et tout pétrole qui ne supportera pas l'épreuve du feu de
105 degrés, exigée par la section 2 du chapitre 15, de 34 Victoria, en
employant le dit pyromètre, lorsqu'il sera employé d'après les instructions
qui accompagnent l'instrument, sera traité suivant ce que le ministre des
Douanes décidera dans chaque cas.

3. Tout colis de pétrole raffiné importé, après inspection comme susdit,
devra être lisiblement marqué ou étampé suivant les instructions du
ministre des Douanes.

Aucun pétrole raffiné qui ne supportera pas la dite épreuve, qu , ce soit
du " Pétrole " proprement dit, du " Napthe," " (le la B]enzine," de la " Ben-
zole," de la " Parafine " ou autre huile ou fluide distillé, fabriqué ou produit
par un procédé ou traitement quelconque, ne sera admis à l'entrée pour
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consommation ou en entrepôt, en Canada, à moins que l'importateur ne
produise un permis du percepteur ou autre officier du Revenu de l'Intérieur
dûment autorisé, lui donnant autorisation d'importer et de garder ce
produit.

W. Â. HIMewORTH,
Greoier, Conseil Privé.

BUREAU DU CONSEIL PRlvá, OTTÂwA.
4 février 1875.

A VIS est par le présent donné qu'il a plu à Son Excellence le Gouver-
neut-Général en conseil, sur la recommandation de l'honorable

ministre du Revenu de l'intérieur, et en vertu des dispositions de la lêre
section de l'acte 37 Victoria, chapitre 45, ordonner que le district d'inspec-
tion de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, soit à l'avenir,
pour toutes les fins du dit acte, censé comprendre et être composé de la
cité et du comté de St. Jean, dans la dite province, sous le nom de "Division
d'Inspection de la Cité et du Comté de St. Jean."

W. A. HIMswo.rW,
Grefier, Conseil Privé

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mercredi, 17 mars 187,.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-G NÉRAL EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des dispositions de la première section de l'acte passé

durant la session du parlement du Canada, tenue en la trente-unième année
du règne de Sa Majesté, chapitre 51, et intitulé: " Acte pour inieux assurer
le paiement du droit imposé sur le tabac flbriqué en Canada,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que la ville de
Belleville, dans la province d'Ontario, soit, et elle est par le présent cons-
tituée en port d'entrée, auquel le tabac brut ou en feuille pourra être
importé en Canada.

W. A. CIMswonTil,
Greffier, Conseil Privé.
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BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ,·
Ottawa, 18 mars 1875.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'hoio-
rable ministre du Revenu de l'Intérieur, et en vertu des dispositions

de la 1ère section de l'acte 37 Victoria, chapitre 45, il a plu au Gouverneur-
(G'néral en conseil, ce joir, ordonner que le disirict d'inspection du Revenu
de l'Intérieur de G-uysbcrough, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
établi par un ordre en conseil du 18 octobre 1875, soit subdivisé et que le
district de Ste. Marie, dans le comté de Guysborough, soit constitué en
district d'inspection séptiré.

W. A. HI3îSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 16 avril 1814.

Présent :

SON EXCELLENCE LE UOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu de l'autorité donnée et conférée par la 58ème section de l'acte

passé en la 31ème année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte concernant
les travaux publics du Canada,"-

Il a plu à Sôn Ekcellence, par et de l'avis du Conseil Privé du Canada,
ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'à partir de ce jour les péages
suivants seront perçus sur les glissoires mentionnées plus bas, savoir

GLISSOIRE PRÈS DU LAC TRAVERSE.

Pour chaque pièce de pin rouge, pin blanc on bois dur équarri ou
aplani sur deux faces, franchisýàit la dite àlissôire, trois centins; pour
chaque billot de pin ou autres bois en grumie, un cèntin.

GLISSOIRE DU ROCHER-CAPITAINE.

Pour chaque radeau (crib) composé de mâts, espars, douves ou bois
scié, franchissant la dite glissoire, une piastre et cinquante centins ($1.50.)

Pour chaque radeau de pin rouge, blanc ou bois dur équarri ou aplani
sur deux faces, une piastre ($1.00.)

W. A. HimSwoRTH,
Greffier, Conseil Privé,
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Jeudi, 21 mai 1874

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu de l'acte passé en la 3lème année du règne de Sa Majesté et

intitulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada,"-
Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine

pour le Canada, faire les règlements suivants pour l'administration, le bon
usage et l'entretien convenable des constructions publiques connues sous
la désignation d'Estacades de la Gatineau, savoir:

Premièrement.-Les entrées à l'estacade supérieure et à l'estacade
inférieure, durant la saison de la descente du bois, seront ouvertes à cinq
heures du matin et fermées à sept heures du soir, ou plus tôt ou plus tard,
si le préposé aux estacades ou le gardien des entrées le jugent convenable.

Deuxièmement.-Les entrées seront continuellement ouvertes pour le
passage du bois entre les heures mentionnées dans la précédente clause, à
l'exception de deux heures pour les repas.

Troisiêmement.-Lorsqu'une pièce de bois quelconque arrivera aux entrées
où l'on assortit les pièces, le propriétaire de ce bois devra le faire enlever,
et à défaut ou en cas de retard de se conformer à ce règlement, ou de négli-
gence ou retard qui pourrait entraver le passage du bois, le préposé aux
estacades ou son aide à l'estacade de la Gatineau, ou entrée supérieure, ou
la personne chargée de faire exécuter les règlements à la sortie de l'étang
de la Gatineau, sur la rivière des Outaouais, ou entrée inférieure, respecti-
vement, auront par le présent pouvoir d'envoyer à la dérive le bois qui
entravera ainsi la circulation, et les pertes en résultant seront àla charge du
propriétaire.

Quatrièmement.-Les employés susmentionnés auront plein pouvoir de
mettre à effet ces règlements à leurs stations respectives, et le contrôleur
des constructions de la rivière des Outaouais, ou son aide, dans tous les cas
où des dégâts seront causés par bris ou accumulation de bois, détermine-
ront quels dommages devront être payés à cet égard, et dans quelle propor-
tion ces dommages seront payés à l'entrée supérieure et à l'entrée inférieure.

W. A. HIMSWORTH,
Greffler, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 19 juin 1814.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

QUR la recommandation de l'honorable ministre dei Travaux Publics, et
kJ en vertu des dispositions de la 108ème section de " l'Acte de l'Anérique
Britannique du Nord, 186 7," et du 8ème article de la troisième cédule y
annexée,-

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil ordonner,
et il est par le présent ordonné, que l'hôtel du gouvernement à Char-
lottetown, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, ses terrains et
dépendances, ainsi que la ferme qui y est attenante, soient, et ces propriétés
sont par le présent affectées à l'usage du gouvernement et de la législature
de la dite province de l'Ile du Prince-Edouard.

W. A. HiIMswORTH,
Greffler, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 10 août 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S IR la recommandation de Phonorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des dispositions de la 65ème section de l'acte passé durant la

session du parlement du Canada tenue dans la 81ème année du règne de
Sa Majesté, chapitre 12, et intitulé: " Acte concernant les travaux publics
du Canada,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'en sus des règle-
ments établis par ordre en conseil du 17 mai 1865, pour la protection des
glissoires provinciales, maintenant sous le contrôle du gouvernement
fédéral, les règlements suivants pour le passage des bois de toute espèce
sur la rivière Fénélon, depuis le lac Cameron jusqu'au lac à l'Esturgeon,
dans la province d'Ontario, soient, et ils sont par le présent adoptés
et établis:-

RÈGLEMENTS.

1. Le propriétaire ou la personne chargée de conduire tout train ou lot
de bois, avant d'entrer dans la rivière Fénélon dans le but de faire passer ce
train ou lot de bois dans le chenal réservé à cet effet, savoir : le chenal Est
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formé par l'estacade du gouvernement,-devra attacher une estacade au
pilier d'amarrage qui se trouve sur la rive ouest de la rivière, et au pilier
d'amont de l'estacade du gouvernement, de manière à empêcher qu'aucune
partie de ce bois n'entre dans le chenal réservé aux navires, c'est-à-dire,
dans le chenal situé à l'ouest de l'estacade du gouvernement. Toute infrac-
tion à ce règlement exposera le propriétaire ou la personne ayant charge de
ce bois à une amende de pas moins de cinquante piastres et de pas plus de
deux cents piastres.

2. Nul train ou lot de bois d'aucune espèce quelconque ne pourra
entrer dans la rivière Fénélon par la glissoire de la chute, sans que le
propriétaire ou la personne ayant charge de ce train ou lot de bois n'en ait
préalablement averti le surintendant ou l'officier chargé de régler la
descente du bois sur la rivière, et n'en ait obtenu la permission, sous peine
d'une amende de cinquante à deux cents piastres.

3. Il est par le présent interdit et défendu aux personnes engagées à
la descente du bois de toute espèce sur la rivière Fénélon, de permettre à
ce bois d'entrer dans la rivière par la glissoire de la chute, plus vite ou en
plus grande quantité que ne le permettra le surintendant ou l'officier
chargé de régler la descente du bois sur la rivière, sous peine d'une amende
de cinquante à deux cents piastres.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 10 août 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu des dispositions des 58ème et 65ème sections de l'acte passé

durant la session du parlement du Canada, tenue en la 3lème année du
règne de Sa Majesté, chapitre 12, et intitulé: "Acte concernant les travaux
publics du Canada,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règlements
suivants pour le passage des billots et bois de service de toute espèce dans
l'écluse de Bobcaygeon, en descendant du lac à l'Esturgeon au lac aux
Tourtes, ou en remontant du lac aux Tourtes au lac à l'Esturgeon, dans la
province d'Ontario, ainsi que le tarif des péages qui y est annexé (*),
soient et ils sont par le présent adoptés et établis, en sus des règlements
promulgués pour l'administration et protection des canaux et havres de la
Puissance du Canada, portant la date du 31 mai 1873.

Pour le tarif des péages, voir l'ordre en conseil suivant.
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RÈGLEMENTS.

1. Le propriétaire ou la personne ayant charge d'un train ou lot de
bois, de billots ou autres espèces de bois de service (qui seront en radeaux
de dimensions convenables pour passer dans l'écluse), avant d'entrer dans le
coursier du canal au-dessus de l'écluse et à l'embouchure de la rivière dans
le lac aux Tourtes, dans le but d'y faire passer ce train ou lot de bois, fera
un rapport complet et entier de ce train ou lot de bois, dans lequel il
indiquera le nombre des radeaux et des pièces, la qualité du bois qui com-
pose le train ou lot, le nom et la désignation du propriétaire ou des
propriétaires et de son ou leurs fournisseurs, ainsi que les marques et
:autres détails s'y rattachant, sous peine d'une amende, en cas de refus ou
négligence à faire ce rapport, de pas moins de vingt piastres, ni de plus de
d1ix cents piastres.

2. Nul train ou lot de bois, et nuls billots ou bois de service d'aucune
espèce, en trains ou lots, ne seront amarrés ou assemblés plus près du
-coursier du canal supérieur ou de la décharge de la rivière dans le lac aux
Tourtes, que l'endroit indiqué par l'éclusier ou autre officier agissant en
cette capacité ; et lorsqu'il sera donné permission aux propriétaires ou
personnes ayant la charge d'un train ou lot de bois de placer. un train ou
lot de bois dans ou près les glissoires, estacades ou autres ouvrages, les
propriétaires ou personnes ayant charge de ce train ou lot de bois ne devront
en aucun cas prendre plus d'espace ou un autre espace, ou le prendre
ailleurs, que l'espace ou l'endroit indiqués par l'éclusier ou autre officier
chargé de la régie des ouvrages; et ils devront en tout temps, lorsqu'ils en
recevront l'ordre, déplacer le dit train ou lot de bois, et le mettre ailleurs,
ou l'enlever complètement aussitôt qu'ils en seront requis par l'éclusier
ou autre officier chargé de la régie des ouvrages, à peine d'une amende de
pas moins de vingt piastres, ni de plus de cinquante piastres, en cas de
refus ou négligence de la part des dits propriétaires ou personnes ayant
charge du bois à se conformer aux dispositions de cette section.

3. Le propriétaire ou la personne ayant charge d'un train on lot
de bois d'aucune espèce devra, avant de le sortir de l'embouchure de
la rivière sur le lac aux Tourtes ou de la baie en amont de l'écluse
dans le lac à l'Esturgeon, souscrire et remettre à l'éclusier ou autre officier
dûment autorisé à cet effet, selon le cas, une déclaration en duplicata certi-
fiant le nombre et la description des pièces de chaque espèce de bois, billots
ou autre bois de service ainsi passés, et paiera les droits d'écluse (qui seront
exigés en conformité du tarif ci-dessous) ou en garantira le paiement à la
satisfaction de l'éclusier ou autre personnec hargée de les percevoir, sous peine
d'une amende de pas moins de vingt piastres, ni de plus de deux cents
piastres, en sus du double du montant des droits qui autrement auraient
été payables sur tout train ou lot de bois qui passera dans l'écluse sans cette
déclaration.

4. Le percepteur des droits d'écluse, ou toute personne dûment auto-
risée par lui à cet effet, aura, à toute heure du jour, libre accès et plein
pouvoir et permission d'aller et rester aussi longtemps qu'il ou elle le jugera
à propos, sur tout train ou lot de bois, dans le but de l'inspecter, et toute
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facilité lui sera donnée pour constater le nombre de radeaux ou le nombre
des morceaux et l'espèce de bois dont ils sont composés; et toute personne
qui entravera le percepteur des droits d'écluse, éclusiers ou autres officiers
dûment autorisés comme il est dit plus haut, dans l'exécution de leurs
devoirs, encourra une amende de pas moins de cinquante piastres, ni de
plus de deux cents piastres.

5. Il sera loisible au percepteur des droits d'écluse, son adjoint ou son
assistant, ou à la personne dûment autorisée par lui à cet effet, de se rendre
sur tout train ou lot de bois qui aura été sorti de la baie en amont du
coursier du canal dans le lac à l'Esturgeon, ou de l'embouchure de la
rivière sur le lac aux Tourtes, sans que les droits de glissoires sur ce bois,
le montant taxé pour dommage, ou les amendes ou pénalités, s'il en est,
n'aient été préalablement payés ou garantis à sa satisfaction, et de le saisir
et détenir aux risques, frais et dépens du ou des propriétaires; et quiconque
entravera le percepteur des droits d'écluse, ou autre personne dûment
autorisée comme susdit, dans l'exécution de son devoir, encourra une
amende de pas moins de vingt piastres, ni de plus de deux cents piastres.

6. Les trains, radeaux et toute espèce de bois seront tenus responsables
des droits, indemnités de dommage et amendes imposées par ces règlements;
et l'éclusier ou autre officier dûment nommé est par le présent autorisé et
requis de saisir et détenir tout train, radeau ou lot de bois, jusqu'à parfait
paiement des droits, indemnités de dommage ou amendes, ou jusqu'à ce
que le propriétaire ou la personne qui en a la charge en ait garanti le
paiement d'une manière satisfaisante, dans les trente jours après qu'ils
auront été déclarés encourus ou demandés ; et, si ce paiement n'est pas fait
dans les trente jours, l'éclusier ou officier pourra alors procéder à la vente
du train, radeau ou lot de bois, aux enchères publiques; mais il sera donné
au moins deux semaines d'avis de la date de la vente projetée, et cet avis
sera publié dans un ou plusieurs des journaux publiés à l'endroit le plus
rapproché des dits travaux, et une copie de cet avis sera aussi affiché
pendant le même espace de temps dans un endroit publie et apparent des
dits travaux, ou auprès, où se trouve le train, radeau ou lot de bois; et si
les frais entraînés par cette vente, ainsi que tous les autres frais, dommages
et amendes imposés ou taxés, ne peuvent être réalisés sur le bois ainsi
saisi et vendu, ils seront recouvrés du propriétaire du train, radeau ou lot
de bois.

W. A. HimswORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Jeudi, 10 septembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-OÉNÉRAL EN CONSEIL.

S JR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des dispositions de la 58ème section de l'acte passé durant la

session du parlement du Canada tenue en la 31ème année du règne de Sa
Majesté, chapitre 12, et intitulé: " Acte concernant les travaux publics du
Canada,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de laI Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le tarif de péages
suivant soit prélevé sur les travaux publics du district de Newcastle, au
lieu de celui établi par l'ordre en conseil en date du 10 du mois dernier,
savoir:-

RIVIÈRE FÉNÉLON.

Sur chaque billot descendant le chenal à billots main-
tenant en voie de construction...........................+ centin.

Sur chaque pièce d'estacade....................................
Sur chaque pièce de bois équarri.............................. 1
Poteaux de cèdre, par 100 morceaux................... ...... 25
Traverses de chemin de fer, par 100 morceaux............ 25

ÉCLUSES DE BOBCAYGEON.

Tour chaque éclusage de radeaux de billots ou autres.. 50 centins.
Pour chaque éclusage de billots en chalans, par pièce "
Pour chaque éclusage de traverses ou poteaux de cèdre,

par 100 morceaux.................................... 25 "
Pour chaque éclusage de bois scié, par M. pieds......... 1
Sur le bois de chauffage, les billots à bardeau, ou autres

marchandises, par corde.................................. 5
Pour chaque éclusage de minerai, par tonneau............. 1

ÉCLUSES DE PETERBORO.

Mime tarif qu'à celles de Bobcaygeon.

ECLUSES D'HASTINOS.

Même tarif qu'à celles de Bobcaygeon.

W. A. HIMSwORTH,
Gre/lier, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Vendredi, 9 octobre 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRAL EN CONSEIL.

S 'UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des dispositions de la 58ème section de l'acte passé durant la

session du parlement du Canada, tenue en la, 31ème année du règne de Sa
Majesté, chapitre 12, et intitulé: " Acte concernant les travaux publics du
Canada,"-

Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné, que les
péages suivants seront prélevés et perçus sur le bois d'épinette rouge
passant les glissoires et autres constructions sur la rivière Saguenay,
savoir:

Bois aplani ou méplat, n'excédant pas 20 pieds de longueur, 3 centins.
Do do de plus de 20 pieds, mais de pas plus

de 40....................................... 6
Do do excédant 40 pieds de longueur...... 9

W. A. HIMSwORTH,
Grefler, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEiMENT, OTrAWA,

Jeudi, 12 novembre 1814.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des dispositions de la 58ème section de l'acte passé en la

session du parlement du Canada tenue dans la 31e année du règne de Sa.
Majesté, chapitre 12, et intitulé : "Acte concernant les travaux publics du

Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné, que le
billot de sciage sera désormais l'étalon pour le mesurage du bois qui franchit
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les glissoires et estacades du St. Maurice, et que les articles ci-dessous maen-
tionnés, et dont il n'est pas fait mention dans le tarif actuel, paieront dans
les proportions suivantes :-

Quatre liens de chemin de fer équivaudront à un billot de sciage.
Deux poteaux de télégraphe équivaudront à un billot de sciage.
Deux billots ou poteaux pour clôtures équivaudront à un billot de

sciage.
Un pilotis équivaudra à un billot de sciage.
Cent perches de clôture équivaudront à cinq billots de sciage.
Une corde de bois de chauffage équivaudra à trois billots de sciage.
Une corde de bois blanc (spool ?cood) équivaudra à quatre billots de

sciage.
Une corde de tout autre bois de construction équivaudra à quatre-

billots de sciage.
W. A. HIMswonTn,

Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 12 décembre 1814.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommaîndation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des dispositions de la 58ème section de l'acte passé durant la,

session du parlement du Canada tenue en la 31e année du règne de Sa
Majesté, chapitre 12, intitulé: " Acte concernant les travaux publics du
Canada,"--

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règles et
règlements qui suivent pour le voiturage du fret sur le chemin de fer
Intercolonial, et sa classification, imprimés conjointement avec le tarif

général des péages pour ce fret, déjà approuvé par ordre en conseil du 6
novembre 1874, soient et ils sont par le présent adoptés et établis.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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CHIEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

TARIF GÉNtRAL DU FRET-CONDITIONS ET RÈGLEMENES DE VOITURAGE

Les règlements qui suivent sont établis pour le transport des denrées et mar-
chandises, sous l'autorité de " l'Acte concernant les travaux publics du
Canada," (31 Vict., chap. 12.)

1. Le chemin de fer Intercolonial ne sera responsable d'aucun article,
à moins qu'un agent régulièrement autorisé n'en ait donné recépissé.

2. Il ne sera pas non plus responsable de la perte d'argent monnayé,
lettres de change, billets promissoires, valeurs pécuniaires ou bijouteries,
breloques, anneaux, pierres précieuses, or ou argent, ouvré ou non-ouvré,
vaisselle d'or ou d'argent ou articles en plaqué; pendules, montres, régula-
teurs, marbres, dentelles, fourrures, soies tissées ou non-tissées, et mêlées ou
non à d'autres matières ; documents, titres, imprimés, cartes géographiques,
tableaux, gravures, images, timbres ou autres articles de valeur; ni des
avaries éprouvées par les articles précédents ou des porcelaines, de la
verrerie, des oufs, vêtements, instruments de musique, meubles, jouets,
poêles, articles en fonte, meules à aiguiser, pierres tumulaires, ardoises, ou
tout autre article fragile ou dont le transport est hasardeux, qu'ils soient
en aolis ou autrement.

3. Il ne sera pas non plus responsable des retards causés par des tem-
pêtes ou accidents, ni des dommages causés par la température, par le feu,
la chaleur ou le froid, ni des dommages que ces retards pourront faire
éprouver aux articles périssables, ni de ceux pouvant résulter de troubles,
civils. Il ne sera pas non plus, en aucun cas, responsable de ce que le
marché aura pu être manqué, ni d'aucun autre dommage résultant du
retard d'aucun train, soit au départ ou à aucune des stations, ou dans le
cours du trajet. Ce chemin de fer ne s'engage pas à envoyer des articles
par aucun train en particulier, s'il ne se trouve pas un nombre suffisant de
wagons à la station, ou si les wagons ne peuvent commodément servir à
cette fin, et cela bien que les articles aient pu être portés à la station avant.
l'heure indiquée par les règlements.

4. Il ne sera pas non plus responsable de la perte ou du dommage
d'aucun colis insuffisamment ou mal marqué, empaqueté, adressé ou décrit,
ou contenant une variété d'articles susceptibles de se briser ou d'en endom-
mager d'autres; ni du coulage provenant de mauvais fûts ou de mauvaise
tonnellerie, de la fermentation ou d'autres causes en dehors du contrôle du
chemin de fer.

5. Il ne sera pas non plus responsable de la perte ou dommage <l'aucun
article mis dans des enveloppes ou boîtes renvoyées, ou colis désignés.
comme " vides," ni d'aucun article désigné comme devant attendre qu'on
vienne le chercher, ou que l'on donne un ordre à son égard, et emmagasiné
pour la facilité des propriétaires ou consignataires; en aucune circonstance
il ne sera non plus responsable de la perte ou du dommage éprouvé par des,
articles qu'on ne sera pas venu chercher immédiatement après qu'avis de·
leur arrivée aura été donné ou mis à la poste.
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6. Il ne sera non plus responsable d'aucun déficit dans le poids ou la
mesure du grain, etc., expédié en sacs ou en grenier; ni d'aucun déficit
dans le poids, la quantité ou la mesure du bois, du charbon ou du fer trans-
porté par chargement de wagon ; ni du coulage des sucres de toute espèce,
ou de leur diminution de poids, à moins qu'il ne puisse être prouvé que le
colis a éprouvé quelque dommage pendant qu'il était en la possession du
chemin de fer.

7. Nul agent ou autre employé de ce chemin de fer n'est autorisé à se
charger de billets de br ique, d'argent ou de papiers de valeur.

8. Les expéditeurs d'articles dangereux seront tenus responsables de
tout dommage qu'ils pourront éprouver ou qui pourra en résulter, à
moins que leur nature soit assez ben désignée sur le colis pour que l'on
prenne le soin voulu en le mettant sur le wagon, et en aucun cas le chemin
de fer ne sera responsable de la perte d'aucun de ces articles. Le chemin
de fer ne se chargera pas du transport d'eaux fortes, d'acides acétiques, de
vitriol, d'allumettes chimiques ou de poudre à tirer, excepté à sa convenance
et par arrangement spécial.

9. Les articles transportés sur ce chemin de fer seront garants du prix
du fret, ainsi que de toute balance qui pourrait être due pour transport,
etc., par le propriétaire ou consignataire, et les dits articles pourront être
vendus à l'enchère publique pour le paiement de leur transport et de la
balance qui pourra être due. Si, dans les cinq jours qui suivront l'arrivée
des articles au lieu de destination, le ou les propriétaires, ou son ou leur
agent, n'en paient pas le fret et tout ce qui peut être dû pour ces articles,
et qu'ils n'en prennent pas possession en les enlevant des terrains du
chemin de fer, le surintendant-général pourra les vendre ou faire vendre à
l'enchère publique, après avoir donné dix jours d'avii de cette vente.

10. Le poisson frais, les fruits, la viande, les volailles, les huîtres et
autres articles périssables, ne seront transportés qu'aux risques du proprié-
taire, et le fret devra en être payé d'avance.

11. Le transport de tous* les articles devant être laissés aux stations
intermédiaires ou plateformes où il n'y a pas encore de gares d'établies, ou
là où il n'y a pas d'agent de domicilié, devra être payé d'avance, et ces articles
seront aux risques du propriétaire du moment qu'ils seront débarqués à telles
stations ou sur telles plateformes ; et tous les articles qui y seront apportés
pour le transport seront aussi aux risques du propriétaire jusqu'à ce qu'ils
soient sur les wagons du chemin de fer.

12. Tous les effets adressés à des consignataires résidant au-delà des
localités où le chemin de fer a des stations, et à l'égard desquels il n'aura
pas été reçu d'instructions différentes à ces stations, seront expédiés à leur
destination par voiture publique ou autrement, selon que les circonstances
le permettront, sans que les consignataires puissent réclamer du chemin de
fer aucune indemnité pour retards ou délais, faute d'occasion de les expé-
dier ; ou bien ils seront gardés à la gare ou sur les terrains du chemin de
fer, pendant que ses agents se mettront en communication avec les consi-
gnataires, aux risques des propriétaires à l'égard de tous dommages qu'ils
pourraient éprouver par quelque chose que ce soit. Mais la livraison dès
effets par le chemin de fer sera réputée parfaite et la responsabilité du
chemin de fer sera censée être terminée, aussitôt que les voituriers auront
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reçu avis que le chemin de fer est prêt à leur livrer ces effets pour être
transportés plus loin. Et il est expressément déclaré que le chemin de fer
ne sera responsable d'aucune perte, avarie ou détention que pourront
éprouver les effets ainsi expédiés par lui, si cette perte, avarie ou détention
a lieu après que l'avis susdit aura été donné, ou en dehors de ses limites.
Tous les effets dont le transport sera entrepris, soit aux prix d'entier
parcours, soit autrement, entre des localités situées au-delà de la ligne du
chemin de fer Intercolonial, s'ils sont expédiés par eau, seront, lorsqu'ils ne
seront plus sur le chemin de fer, ou dans ses hangars ou entrepôts, entière-
ment aux risques du propriétaire. Et dans le cas de perte ou d'avarie
survenant à d.es effets ou marchandises dont le chemin de fer ou ses lignes
de correspondance sont responsables, le chemin de fer aura le bénéfice de
toute assurance effectuée sur ces effets ou marchandises, avant qu'aucune
réclamation ne puisse être exercée.

13. Les articles qui resteront aux stations plus de 48 heures après leur
arrivée paieront pour l'emmagasinage au taux de cinq centins par baril,
par mois, et une fois emmagasinés, il ne sera pas fait de déduction sur ce
taux, quand même ces articles resteraient moins d'un mois en magasin.

14. Une indemnité de surstarie, au taux de deux piastres par jour et
par wagon, sera exigée pour tous les wagons qui ne seront pas déchargés
dans les 36 heures de leur arrivée-les dimanches exceptés,-pourvu que
ces wagons soient chargés d'effets pouvant être déchargés par le proprié-
taire ou consignataire; mais le chemin de fer se réserve le droit de les faire
décharger lui-même, aux frais du propriétaire ou consignataire, en aucun
temps après l'expiration des 36 heures.

15. Nul article ne sera livré tant que les frais de transport ne seront
pas payés, et le chemin de fer ne sera pas responsable de l'exactitude des
frais antérieurs (back charges) sur des articles, etc., transportés par d'autres
voies ferrées, compagnies, diligences ou particuliers.

16. Nulle réclamation pour perte ou dommage (dont le chemin de fer
est responsable) ne sera admise, à moins qu'un avis écrit ne soit donné à
l'agent de la station avant que les articles ne soient enlevés.

17. Il ne sera pas exigé moins de vingt-cinq centins pour le transport
d'un seul colis ou consignation.

18. Les voitures ne seront transportées qu'aux risques du propriétaire
pour le cas de dommage par le feu, la température ou autre cause, et le
transport devra en être payé d'avance.

19. Les machines ou articles très longs ou volumineux, et dont le
transport exigera un ou plusieurs wagons, paieront le prix d'un chargement
de wagon.

20. L'orge, les os et la craie en grenier, le blé-d'Inde, l'argile, la houille,
le coke, le foin et la paille, -l'avoine, les huîtres, pommes de terre, seigle, sel,
blé, poisson sec en grenier, briques, meules à aiguiser, moulanges et pierres
à meules, engrais, pierre à chaux, minerais. ardoise, sable, gravier et pierre,
chaînes et câbles-chaînes, fer en gueuse et en morceau, bois de service de
toute espèce, écorce à tan, gypse, plâtre en grenier, glace, lisses et coussinets
de chemin de fer, courbes de fer pour navires, et tous articles analogues,
devront être chargés et déchargés par leur propriétaire ou à ses frais, et
double prix sera exigé si les wagons sont surchargés.

xci
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21. Des taux ordinaires de quaiage seront exigés pour tous les articles.
débarqués sur les quais du chemin de fer, excepté dans les cas où ces articles
doivent être expédiés par ce chemin de fer et ne sont pas retardés à l'instance
du propriétaire, de l'expéditeur ou du consignataire.

22. Les taux de quaiage suivants seront exigés des navires qui se
serviront des quais du chemin de fer, excepté dans les cas où le navire sera
accosté pour décharger dans les wagons des articles devant être transportés
par le chemin de fer, ou pour décharger son lest ou de la houille pour le
chemin de fer, ou pour recevoir directement des chars, des articles ou du
bois de service. Dans tous les cas, les navires devront se mettre où l'indi-
quera l'agent ou le gardien du quai alors de service. Pour tout navire
ponté ou bateau à bois de 40 tonnes ou au-dessous, 80 cts. par jour; au-
dessus de 40 tonnes et au-dessous de 50, 85 ets.; au-dessus de 50 et au-
dessous de 60, 40 ets; au-dessus de 60 et au-dessous de 70, 45 ets.; au-dessus.
de 70 et au-dessous de 80, 50 cts ; au-dessus de 80 et au-dessous de 90,.
55 cts. ; au-dessus de 90 et au-dessous de 100, 60 cts. ; au-dessus de 100 et
au-dessous de 120, 70 cts.; au-dessus de 120 et au-dessous de 150, 80 ets.;
au-dessus de 150 et au-dessous de 180, 90 cts.; au-dessus de 180 et au-
dessous de 200, $1; au-dessus de 200 et au-dessous de 220, $1.10 ; au-dessus
de 220 et au-dessous de 240, $1.20; au-dessus de 240 et au-dessous de 260,
$1.80 ; au-dessus de 260 et au-dessous de 280, $1.40; au-dessus de 280 et
au-dessous de 300, $1.50 ; au-dessus de 300 et au-dessous de 320, $1.60;

au-dessus de 320 et aa-dessous de 340, $1.70; au-dessus de 340 et au-dessous
de 360, $1.80; au-dessus de 360 et au-dessous de 380, $1.90; au-dessus de
"80 et au-dessous de 400 $2; au-dessus de 400 et au-dessous de 450, $2.25:
au-dessus de 450 et au-dessous de 500, $2.50 ; et 25 ets. pour chaque 50 ton-
nes additionnelles.

23. Des chargements de wagons entiers, de 20,000 lbs. chaque, de toute
espèce d'effets ou marchandises, excepté la poudre à tirer et autres articles
hasardeux, adressés à une même personne, pourront être classifiés comme
étant de quatrième classe.

24. Les bestiaux transportés sur le chemin de fer doivent être chargés
et déchargés par le propriétaire ou son agent et être sous ses soins exclusif&
et à ses risques sous tous rapports, alors et pendant le trajet. Ils doivent
être aussi nourris à ses frais. Il devra aussi fournir des licols quand cela
sera nécessaire ou lorsque ces bestiaux seront en nombre insuffisant pour
remplir un wagon. Un bouvier passera gratuitement dans la seconde classe
pour prendre soin de ces bestiaux si l'on paie plein prix pour un charge-
ment de wagon. Le transport de tout bétail doit être payé d'avance. Des
wagons ne peuvent être loués pour y transporter du bétail ou aucune
espèce de marchandises avec le privilége d'en faire le chargement à diffé-
rentes stations; et en aucun cas les bouviers ne seront transportés gratui-
tement excepté lorsqu'ils auront au moins un complet chargement de wagon
à une même station; et de cette station seulement leur passage sera gratuit;

25. Les chiens ne seront transportés qu'aux risques du propriétaire,
lequel devra fournir chaîne et collier pour l'animal et payer son passage
d'avance.

26. Il pourra être fait des arrangements spéciaux dans certaines
circonstances extraordinaires.
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27. Le foin et la paille ne seront transportés que dans des wagons
couverts.

28. Les chargements de bois de service seront limités aux quantités,
par wagon, ci-après indiquées. Le pin, la pruche et l'épinette blanche
seront comptés comme bois tendres, et toutes les autres espèces comme bois
durs. Ceux qui surchargeront les wagons devront payer double prix dans
tous les cas. Les quantités mentionnées comme étant le chargement d'un
wagon ne s'appliqueront pas au bois de service qui, par sa longueur, exigera
deux wagons ou plus pour le transporter. Les bois de coulombage, sciés
ou dégrossis, et les planches de bordage ou de pontage, ou autres bois de
grande longueur, ne devront pas être empilés plus haut que n'atteindrait
a quantité permise par le tarif pour la même description d'articles s'ils

étaient sur un seul wagon. Les propriétaires devront produire un compte
de mesurage lorsqu'ils en seront requis par le chef de gare ou autre agent
autorisé, et dans le cas de contestation quant aux quantités, le bois pourra
être remesuré aux frais de la partie convaincue d'erreur.

29. Le " bois de service " comprendra le bois carré, les madriers, la plan-
che, le bois pour navire, le bois de corde, l'écorce à tan, les piquets de clôture,
les douves à boucauts, le bois de lambrissage, les douves, le bois en grume, les
lattes, bardeaux, traverses de chemin de fer, espars, ou tout autre produit
analogue de la forêt. Il devra, dans tous les cas, être bien et soigneusement
chargé sur les wagons et ne pas projeter en dehors, et pour les supports du
chargement on ne devra employer que du bois à fibre régulière. Dans le
cas où le propriétaire refuserait d'obéir aux ordres du chef de gare ou d'une
autre personne autorisée à cet effet par le surintendant, le chargement sera
diminué, si cela est nécessaire, à la quantité prescrite pour un chargement
de wagon, et arrimé ensuite de manière à en rendre le voiturage tout à fait
sûr, et les frais pour ce faire seront à la charge du propriétaire et garantis
par les 'ffets.

80. Quand du bois de service sera mis sur un wagon, il faudra prendre
soin de mettre au centre un support, afin qu'il ne soit pas appuyé qu'aux
deux bouts, et lorsque le chargement se composera de bois en grume ou de
charronnage, ou de toute autre espèce de bois dont les pièces tendent à se
tasser et conséquemment à forcer ces supports, des chaînes ou amarres
devront ceinturer environ un tiers de la pile du chargement, et lorsque la
sûreté l'exigera, le chargement devra être fait en deux piles.

31. Le bois de service assez long pour occuper deux wagons ou plus
devra être lié par des chaînes ou amarres. Il ne devra pas être maintenu
par des supports, mais chargé sur des " sommiers," afin qu'il puisse "jouer"
ou tourner.

32. Le bois de service ne sera transporté qu'à la convenance du chemin
de fer et aux risques du propriétaire.

33. Les wagons chargés de bois de service ne resteront pas en place
pour donner aux propriétaires ou consignataires le choix du lieu de déchar-
gemuent aux stations de destination lorsque d'autres places seront inoccupées.

34. En chargeant du bois de corde, des morceaux devront être placés
aux extrémités du wagon, sur lesquels le bout du bois sera appuyé, alin que
le tassement se fasse vers le, centre. Les bâtons d'entourage devront être
-d'épinette blanche verte ou de bois dur d'une grosseur suffisante.

xciii
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35. Comme il arrive souvent que les stations sont encombrées de
différents bois de construction, et que le service se trouve ainsi gêné, ces
bois pourront être enlevés, et les frais de ce déplacement-en sus de ceux
du remisage-au taux d'une piastre par jour par chargement de wagon,
seront exigés du propriétaire, auquel avis sera donné que ces bois doivent
être enlevés avant une certaine date, et les frais ci-dessus compteront
aussitôt après l'expiration de cette date. Lorsque les frais auront atteint la.
moitié de la valeur de ces bois, ils seront vendus aux enchères publiques,
après dix jours d'avis de cette vente.

36. Les bois de service et d'autres articles ne seront reçus qu'aux voies
d'évitement, à moins qu'à la suite d'un arrangement spécial il ne soit
démontré à la satisfaction du surintendant qu'une quantité suffisante pour
charger un train de dix wagons sera placé de manière que son chargement
puisse se faire à l'aide d'une locomotive. $2.50 par heure seront exigées
lorsque la locomotive sera ainsi employée pendant plus de trois heures, en
sus du taux ordinaire par mille et par wagon.

37. Pour éviter les erreurs à l'égard du connaissement des wagons.
chargés aux voies d'évitement, les propriétaires devront mettre une étiquette,
sur le côté du wagon, qui indiquera à qui appartient le chargement, sa
destination, et à qui il est consigné.

88. quand il sera exigé que des articles soient chargés par le proprié-
taire ou son agent, on à ses frais, tous les accessoires (tels que supports,
bâtons, sommiers, chaînes, amarres, etc., pour le bois de service, et cloisons
pour la houille, le sable, la brique, l'argile, la pierre, le manganèse, le grain
ou autres articles analogues), devront être fournis par lui, ou seront portés
à son compte s'ils sont fournis par le chemin de fer. Ces accessoires seront
rapportés gratuitement si c'est nécessaire, mais aux risques du propriétaire.

39. Lorsque .des wagons qui doivent être chargés ou déchargés pIr le
propriétaire ou consignataire des articles ont été placés à cette fn, et que
pour la commodité du propriétaire ou qu'à sa demande ils sont changés de
place à la même station pour terminer leur chargement ou déchargement,
une piastre par wagon sera exigée pour ce service.

40. Pour les wagons laissés sur demande aux gares ou voies d'évite-
ment pour y être chargés, il sera exigé une indemnité de surstarie après
vingt-quatre heures (sans compter le dimanche) ; mais ils pourront être
repris ou emmenés pour d'autres services.

41. Pour les fins du voiturage, les articles suivants seront comptés au
poids de

Ibs.
Chevaux, chaque................................................1,000
Bêtes à cornes, chaque.........................................1,000
Veaux, chaque......................................................150
Moutons, chèvres et agneaux, chaque.........................100
Cochons, chaque..............................2 .0
Cochons de lait.............. . ........... .......... 50
Chiens, chaque......................... ....... 00...............
Fiacresk diligences ou grandes voiturés à deux chevaux,

chaque.................000
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lbs.
Traîneaux, chars à bancs, etc., pour un seul cheval, chaque. 600
Cabs, gigs, bogheis et charrettes pour un seul cheval, et

voitures légères à deux chevaux............... 1,000
1 baril de fleur ou de farine..................................... 200
1 " de bouf. lard ou poisson salé........................... 800
1 " de pom m es.................................................. 150
1 " d'o ufs ......................................................... 200
1 " d'huîtres............. .......................... .200
1 " de pommes de terre, carottes ou navets............ 150
1 minot de pommes de terre....... ................. 60
1 " de sel....................................................... '70
1 sac de sel............................................................ 220
1 minot d'avoine.................................................... 36
1 " de blé d'inde, d'orge, seigle ou sarrasin........... 50
1 " de blé............................................. 60

1,000 planches de lambrissage........................................ 2,000
1,500 planches à sceaux............................................... 0,500

1 corde d'écorce. à tan, 8 x 4 x 4................................ 2,500
1 " de bois de chauffage, sec, 8 x 4 x 4.................. 8,000
1 i " " vert, 8 x 4 x 4................ 4,000
1 traverse de chemin de fer de hacmatack, pruche, pin

ou épinette..................................................... 150
1 " " de cèdre......................... 100

30 pieds cubes de courbes ou bois pour navire............... 2,000
30 " " de bois dur, carré ou en grumes.............. 2,000
50 " " " tendre........................ 2,000

500 pieds superficiels de planches ou madriers de bois dur. 2,000
800 "" " tendre. 2,000

1,000 lattes................................................................ 650
1 M bardeaux (4 paquets)........................ 300
1 barrique de chaux................................................ 450

12 pieds cubes de granit ou 14 pieds de grès......,.... 2,000
1 chaloupe............................................................ . . 2,000
1 baril d'huile kérosine ou minérale ................. 340
1 barrique de rhum...................................................1,000

42. Par wagon, le changement de bois scié sera limité à
5,000 pieds (en superficie) de bois dur.
8,000 " " de bois tendre
300 " eubes de bois dur, en grumes ou équarri.
400 " " de bois tendre, en grumes ou équarri.

Le mesurage embrassera la quantité totale de chaque pièce.
En l'absence de certificat d'inspection, un chargement de madriers ne

devra pas excéder trois pieds de hauteur.
Un chargement de pièces de cèdres, convenablement assujéties pour

empêcher qu'elles ne s'étendent, ne pourra être de plus de cinq pieds de
hauteur.
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Les quantités spécifiées pour le chargemeut d'un wagon pourront être
-diminuées lorsque le bois sera vert, ou lorsque, pour d'autres causes, les
quantités prescrites formeraient un chargement dangereux.

Le maximum du chargement d'un wagon-plateforme sera de 20,000 lbs.,
et pour um wagon fermé, de 20,000 lbs.

43. Un minot d'avoine, du sel ou d'orge sera égal à 2,151 pouces cubes,
un minot de pommes de terre ou de navets, égal à 2,747 pouces cubes. La
quantité d'un chargement de wagon sera constatée en divisant par le cou-
tenu cube du chargement, en pouces, les pouces cubes d'un minot. Dans le
cas de difficulté, et avant de rompre le chargement, le wagon sera pesé sur
les balances de la voie du chemin de fer, et l'on s'en tiendra à la pesenteur
constatée divisée par le poids moyen de cinq minots..

44. Tous les règlements précédemment établis à l'égard du voiturage
d'articles et marchandises sur ce chemin de fer, et qui sont incompatibles
avec les présents, sont abrogés.
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'TAux par 100 lbs. pour les marchandises, d'après la classification générale,
et par chargement de wagon pour les articles énumérés.

CLASSES.

S 2 3
MILLS.J Par Par Par

100 lbs. 100 lbs. 100 Ibo.

. cts. ets. cts.
5 9 7 .5

10 .10 8 .6
15 12 10 8
20 1 14 12 9
25 116 13 10
30 18 14 il
35 20 16 12
40 21 17 13
45 22 18 14

.50 1 23 19 15
55 24 20 16
'60 25 21 16
165 26 22 17
70 27 23 18
75 28 24 19
80 29 24 20
85 30 25 20
90 31 26 21
95 32 27 22

100 33 28 22
.105 34 29 23
110 35 29 23
115 36 30 24 a
120 37 31 25
125 38 32 26
130 39 33 26
135 40 34 27
140 41 34 27
145 42 35 28
a50 43 36 28
.155 44 37 29
160 45 38 30
165 46 39 i31
170 47 39 31
175 48 40 32
180 49 41 33
185 50 42 34
190 51 43 34
195 52 44 35
200 53 44 35
205 53 1 44 35
210 54 45 36
215 55 46 37
220 55 46 37
225 56 47 38
230 57 48 38
.235 57 48 39
240 58 49 39
245 59 49 39
250 59 50 40
255 60 50 40
260 61 50 41
265 61 i 51 41
270 62 52 42
275 63 53 42
280 63 53 43
285 64 54 43
290 64 54 43
295 65 55 44
300 66 55 44

P~iiC~Th~ïMENT.

Fleur et Grain par Boisdeservice
farier t -cagmn de toute espé-
farine par chargement ce et houille
chargement de char nt
de 100 brs. 20,000 ls. e 2,000 lbs.

4

Par
100 lbs.

cts.
4
5
6
7
8
9

10
10

12
12
13
13
14
14
15
15
16
16
17
17
18
18
19
19
20
20
21
21
22
22
23
23

24
25
25
26
26
26
27
27
28
28
28
29
29
30
30
30
30
31
31

32.3232
33
33

Bestiaux.

$ ets.1 $cts.
8 00 800

10 00 i1 00
11 00 1200
12 00 1400
13 00 15,00
1400 16 00
15 00 1700
16 00 1800
17 00 1900
18 00 20 00
19 00 21 00
20 00 22 00
21 00 23 00
22 00 24 00
23 00 25 00
24 00 26 00
25 00 27 00
26 00 28 00
27 00 29 00
28 00 30 00
29 00 31 00
30 00 32 00
31 00 33,00
32 00 34 00
33 00 35 00
34 00 36 00
35 00 37 00
36 00 38 00
37 00 39 00
38 00 40 00
38 50 41 00
39 00 42 00
39 50 43 00
40 00 44 00
40 50 45 00
41 00 46 00
41 50 47 00
42 00 48 00
42 50 49 00
43 00 50 00
43 50 50 50
44 00 51.00
44 50 51 50
45 00 52 00
45 50 52 50
46 00 53 00
46 50 53 50
47 00 54 00
47 50 54 50
48 00 55 00
48 50 55 50
49 00 56 00
49 50 56 50
50 00 57 00
50 50 57 .50
51 00 58 00
51 50 58 50
52 00 59 00
52 50 59 50
53 00 60 00

$ ets.
4 00
5 00
6 00
7 00
8 00
9 00

10 00
10 75
il 50
12 25
13 00
13 75
14 50
15 25
16 00
16 75
17 50
18 25
19 00
19 75
20 50
21 00
21 50
22 00
22 50
23 00
23 50
24-00
24 50
25 00
25 50
26 00
26 50
27 00
27 50
28 00
28 50
29 00
29 50
30 00
30 50
31 00
31 50
32 00
32 50
33 00
33 50
34 00
34 50
35 00
35 50
36 00
36 50
37 00
37 50
38 00
38 50
39 00
39 50
40 00

$ ets.
600
7 00
8 00
900

10.00
il 00
12 00
1300
1400
15 00
16 00
17 00
18 00
19,00
20.00
21 00

.22 00
22 75
23 50
24 25
25 00
25 75
26 50
27 25
28 00
28 75
29 50
30 25
31 00
31 75
32 25
33 00
33 75
34 50
35 25
36 00
36 75
37 50
38 25
39 00
39 50
40 00
40 50
41 00
41-50
42 00
42 50
43 00
43 50
44 00
44 50
45 00
45 50
46 00
46 50
47 00

'47 50
.48 00

48 50
49 '00

i
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Travaux Publics.

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES.

Acajou en grumes, 3
Acajou, planches et voliges, 2
Acides, D 1
Acier fondu, 2
Acier naturel, 3
Alcalis, 3
Ale, porter et bière, en bouteilles,

embarillées, 1
Ale, porter et bière, en fûts, 2
Allumettes chimiques, D 1
Alun, 2
Amidon, 1
Ancres, 3
Antimoine, 2
Appareils à gaz, 1
Arbres et arbrisseaux, enveloppés, en

boîtes ou en ballots, 1
Ardoises, communes, 4
Argile, 4
Articles de bois, 1
Articles en caoutchouc, 1
Articles de menuiserie, 2
Articles de mode, D 1
Articles d'osier, D 1
Armes à feu, 1
Asphalte, 3
Avoine, 4

Bagage militaire et de commis voya-
geurs, 1

Bagages, D 1
Balais, 1
Balais de millet, 1
Balances et fléaux de balance, 1
Baleine, 1
Bandages de roues de locomotive, 3
Bardeaux, 4
Bêtes'à cornes, 2
Beurre en pots de terre, paniers ou

boites, 1
Beurre en tinettes ou barillets, 2
Bibelots, D i
Biscuits ou pain de mer, en barils

ou boîtes, 2
Blé, 4
Blé-d'inde, 4
Boeuf salé, en barils, 4

Bogheis, cabs, gigs et charrettes pour
un seul cheval, et voitures légères
à deux chevaux, 2

Bois de lambrissage, 4
Bois de service de toute sorte, 4
Bois de teinture, 2
Boîtes de carton, D 1
Bouchons de liége, 1
Bouilleurs, 2
Bourrure de chaises, 2
Bouteilles, 1
Briques, 4
Brouettes, 1
Bottes et souliers, 1
Boyaux, 2

Cabestans, 1
Cable de fil de fer, en rouleaux, 4
Câble, vieux, 3
Câbles-chaînes, 4
Cabs ou ïacres, 2
Cacao, 2
Cadres de fenêtre et fenêtres, 1
Café, moulu, en boîtes et sacs, 2
Café vert, boîtes et sacs, 2
Canne, 1
Caoutchouc, 1
Caractère d'imprimerie, 2
Cardes, à laine et coton, 1
Carottes, en barils, 4. En sacs ou pa-

niers, 2
Carreaux de vitre, 1
Carrosses, 1
Carton, 2
Carton à reliure, 2
Carvelles, 4
Casquettes, 1
Cercles, 2
Céruse, en fûts, 3
Chaînes légères, 3
Chaloupes, par pied, 1
Chandelle, 2 .

Chanvre, 2 j
Chapeaux, D 1 'Z
Chapeaux pour femmes, D 1
Charbon de bois, 2
Charrettes, 3

Xcviii
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Travaux Publics.

Charrettes à bois, 1
Chaudières d'engins, 1
Chaux, 4
Chevaux, 2
Chevilles à chaussure, 3
Chevillots, 2
Chicorée, 2
Chiens, 1
Chiffons, 3
Chocolat, 2
Cibles, 3 .
Cidre, en bouteilles, embarillées, 1
Cidre, en fûts, 2
Cigares, 1
Ciment, en barils, 4
Cirage, 3.
Cire, 1
Citrons, en sacs ou boîtes, 1
Cloches, 1
Clous et carvelles, 4
Cochons, 2
Coffres de sûreté, 1
Coke, 4
Colis vides, par chargements de wa-

gons ou autrement, 2
Colle-forte, 1
Composition métallique, en feuilles

et baguettes, 2
Conserves, 1
Conserves de poisson, en boîtes de

ferblanc, 3. En boîtes, venant des
pêcheries, 4

Contrevents de fer, etc., 3
Coquillages, 4
Cordes, 3
Cordages de toutes- sortes, 3
Cordiaux, 1
Cornes et sabots, en barils ou fûts, 8
Cornues, 3
Coton brut, en ballots, 2. En co-

lis, i
Couchettes, de pin ou bouleau, pein-

turées, 1
Couchettes, neuves, en paquets, non

peinturées, 2
Coupe-foin, 1
Couperose, en fûts ou barils, 4

Courbes de fer pour navires, 4
Coussinets de voie ferrée, 3
Coutellerie, 1
Couverts et tamis, 1
Couvertures de laine, 1
Craie, 3
Creusets, 3
Crin, Irisé, en sacs, 1
Cuir, 3
Cuivre, en boîtes ou fûts, 3
Cuivre, en feuilles, boulons, gueuses,

fil, baguettes et clous, 2
Cuivre jaune en barres, baguettes ou

feuilles, 2

Dame-jeannes ou jarres, D 1
Déchets de coton, 2
Douves, 3
Douves en boucauts, 4
Drogues, en boîtes ou barils, 1

Eau de soude, 2
Eau forte, D 1
Ebénisterie, D 1
Ecorce à tan, 4
Emeri, 2 '
Enclumes, 3
Encre, i
Encre d'imprimerie, 2
Engrais, y compris tous les engrais

artificiels, 4
Epiceries non autrement énuméréesi
Epices, 1
Eponges, D 1
Essieux et boîtes d'essieux, 2
Etain en lingots, 3
Etain, en plaques ou lingots, 3
Etoupe, 3

en ballots, 2.

Faïencerie, 2
Farine, en barils, 4
Farine, en sacs, 3
Faucilles, 1
Faulx, 1
Fer, bandages, feuilles et cercles de

fer, en paques, 2

xcir:
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Travaux Publics.

Fer, en barres et en plaques, en bou-
lons, gueuses et en morceaux, 8

Fer pour voies ferrées, 3
Ferblanterie, 1
Ferronnerie, 2
Feuillard à cercles, en bois, 4-
Feutre, 2
Fêves, 3
Fiacres, coches ou diligences ou gran-

des voitures à deux chevaux, 2
Figues, en boîtés ou fûts, 1
Fil de fer et de laiton, 2
Fil de fer pour clôture, 1
Fil et laine en écheveaux, pressé, 2
Fleur, en sacs, 3

"i barils, 4
Fluide d'éclairage, en fûts, 2
Foin pressé, en bottes, 2
Fontes, légères, n'excédant pas 100

lbs. chaque article, 1
Fontes, unies et lourdes,-3
Formes de cordonniers, 2
Fouets, 8
Fourrures, P 1
Fromage, en boîtes, barils et fûts, 2
Fruits, en boîtes, caisses ou paniers,

1i
Fruits sauvages, en barils ou en boî-

tes, 2. En seaux, paniers ou colis
ouverts, D 1

Truits secs, le raisin excepté, 1
Fulmi-coton, D 1
Fûts, neufs, D 1

Gaïac, 3
Garde-feu et chenets, 1
Gibier de toute espèce, 1
Gingembre, 1
Glace, 4
Gomme copale, 2
Grain, 4
Graine de lin, en sacs, 2
Graines de jardin1,
Graines de trèfle et' de gazon, 2
Graisse, 3
Gravier, 4

-'Gréement pour navi es ntufs, 4
Grilles à feu, 1

Goudron, 3
Guano, 3
Gypse, 4

Haches, 1
Homards, 2
Houblon, 2
Houille, 4
Huile d'éclairage en bidons (aux ris-

ques du propriétaire,) 1
Huile de ricin, en fûts, 2
Huile, en jarres ou bouteilles, 1

" en bidons, 1. En barillets, 2.
" en tonnes ou barils, 3

Huitres, en barils, 4
" en barillets ou boîtes de fer-

blanc, 1

Indigo, 1
Instruments

légers, 1
Instruments

lourds 2
Instruments

aratoires et machines,

aratoires et machines,

de musique, D 1

Jambons, détachés, 1
"4 en barils ou boîtes, 2
"i en fûts, 3

Jantes de roues et roues de wagon, 1
Joncs marins, 1

Laine, en sacs, 1
" pressée, en ballots, 2

Lampes, 1 -
Lait, 3 (bidons rapportés gratuitement.)
Lard frais, en carcasses, 2
Lard salé, en barils, 4
Lard séclé, en colis, 2. Détaché, 1
Lattes, 4
Légumes, non autrement énumérés, 2
Levure de bière, en barils, 1
Lin, encaissé ou pressé, 2
Liqueurs de toute sorte, en bouteilles

et en caisses, 1
Liqueurs de toute sorte, en fûts, 2
Lisses de chemin de"fer, 4
Livres, 1
Machines à -coudre, 1 .

Machines légères, encaissées, 1
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Travaux Publics

Machines, lourdes, 2
Maganèse, 4
Malt, en sacs, 2
Manches à balai et de hache, 2
Manches de faulx, 1
Manille et jute, 3
Marbre, poli, 2
Marchandises sèches, en boîtes, bal-

lots ou valises, 1
Marinades, en flacons, 1

"i en fûts ou barils, 2
Mastic, en barils ou fûts, 4
Matelas, crin et laine, 1
Matériaux brevetés pour teinture, 3
Matières tinctoriales, 2
Médecines et eau minérale, 1.
Melasse, en barillets, 3

" en tonnes ou barils, 4
Métal jaune ou de Muntz, 2
Meubles de ménage, 1
Meubles neufs, D I
Meubles, vieux, 1
Meules à aiguiser, 4
Mesures et cuves, 1
Miel,.1
Millet à balais, pressé, 1
Mine de plomb, en barils ou boîtes,3
Minerais, 4
Minéraux, 4
Miroirs, D 1
Moulanges, 4
Moules, 1
Moulins à café et autres, 2
Moulins à van, 1
Mousse, 1
Moutons, chèvres et agneaux, 2

Nattes, cacao et crin, 1
Navets, 4
Nitrate de soude, 2 r
Noix, 1
Noix d'écrou et rivets, en barils, 3,

Rufs, en caisses ou paniers, 2
en barils, 4 \

Oignons, 2
Oranges, 1
Orge, 4
Os,3

Ouate en feuilles, 1
Outils, d'ouvriers, 1

Paille, en bottes, pressée, 2
Paillassons, 1
Pain, en paniers ou barils, 1
Paniers, D 1
Papeterie, 1
Papier à écrire, 1
Papier à enveloppe, 1. En boîtes, 3
Papier à enveloppe, en colis, 1. En

ballots, 3
Papier à imprimer, en colis, 1. En

boîtes, 3
Papier à tenture, en ballots ou colis

1
Papier à tentue, en boîtes 2. En

colis, 1
Paratonnerres, en colis, 3
Parfumerie, 1
Patates sucrées, 2
Patrons, 1
Peaux de mouton, 3
Pêches, sèches, 1
Peaux de daim et d'orignal1,
Peaux sèches, 2-

crues ou salées, 3
Peignes, 1
Peintures, sèches ou préparées, 2
Pelles et bêches, 1
Pendules, D 1
Pianos, D 1
Pierre calcaire, 4
Pierre de construction, ouvrée, 4
Pierre, non ouvrée, 4
Pierres à aiguiseí, 2
Pierres à faulx; 2
Pierres à meule et à moulanges, 4
Pierres tumulaires, 2
Pipes à fumr;1
Placage, 1
Planches de marbre, non ouvrées, 3
Pla4ues à chaudière, 3
Plateaux, 1
Plâtre, calciné, en fûts ou barils, 4
Plâtre naturel, 4
Plomb de chasse, en sacs et en baril-

lets, 2
Plomb, en feuille et en saumon, 3
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Travaux Publics.

Plumes, 1) 1
Poêles et articles de fonte pour poê-

les, 1
Poil à plâtrage, en barils ou fûts, 2
Poivre, en sacs ou boîtes, 2
Pois, 3
Poisson frais, 2, En sacs, 1
Poisson salé, en barils, 4
Poisson salé ou séché, en boîtes,colis

et ballots, 3. En fûts, 4.
Poix, 3
Pommes de terre, 4
Pommes de terre, nouvelles, en pa-

niers ou boîtes, 2
Pommes en barils, 3
Pommes en sacs, paniers ou boîtes, 2
Porcelaines, en boîtes, D 1
Portes, 1
Potasse et perlasse, 8
Poterie, 2
Poterie et vaisselle de pierre, 2
Poudre à tirer, D 1
Poulies et roues de poulies, 2
Presse d'imprimerie, 1
Presses à foin, 2
Prélarts et tuiles à carrelage, 2
Prunes, 1

quartz, 4

Raisin, en barillets, 1
Raisins, en caisses, 2
Rames, 1
Réglisse, 2
Résine, 3
Ressorts de voiture, 2
Ressorts en caoutchouc pour wagon

de ch. de fer, 3
Riz, en sacs, 2

" en tierces ou barils, 3
Rotangs, 1
Robes de buffle, 1
Roues et essieux de wagons de che-

min de fer, 4
Rouge et blanc de plomb, 2
Sable, 4
Sacs et étoffes à sacs, 2
Saindoux, 2
Saleratus, 2

Salpêtre, 3
Sardines, en boîtes, 2
Saumon, 2
Savon, 2
Sciure de bois, 4
Sculpture, D 1
Seaux, 1
Seigle, 4
Sel d'epsom, 2
Sel de table, 3
Sel, en sacs, 4
Sellerie, de toute sorte, 1
Son, en sacs ou barils, 2
Son et gru, 2
Soude à levain, en barillets et boîtes,

2. A lavage, 3
Soufre en canon, 2
Spiritueux de toute sorte, en bou-

teilles, en caisses ou en fûts, 1
Spiritueux de toute sorte, en cercles, 2
Statues, D 1
Sucre d'érable, 3

" " candi,1
Sucre, en pains, 1

" broyé, en boîtes ou barils, 2
" brut, en boucauts ou barils, 4

Sucreries, 1
Suif, 3
Sumach, 2

Tabac à priser, en jarres, D 1
Tabac, en boîte, 3
Tabac en feuille, non-fabriqué, 4
Tableaux et cadres de tableaux, D 1
Tapis, 1
Térébenthine, en dame-jeannes, 1

"c en barils, 3
Thé, 2
Tinettes, D 1
Toile à bluteau, 2
Toile à voile, 3
Toile de Russie, 1
Toiles goudronnées, 2
Tôle, D 1
Traîneaux et traînes, en usage, pour

un seul cheval, 2
Traîneaux neufs, 1
Transparents, 1
Tubes, d'airain, de cuivre et de fer, 2
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Travaux Publics.

Tuiles et tuyaux de drainage, en cais-
ses, fûts ou barils, 4

Tuyaux-à eau, de fer, 3
Tuyaux à gaz et à eau, 3
Tuyaux de plomb, 2
Tuyaux de poêle, D 1

Vaisseaux de cuivre, 1
Valises, 1
Veaux, 1
Vernis; en bidons ou jarres, 1

" en barils, 2
Verrerie, 1
Viandes fraîches, 2
Vieux câble, 3
Vinaigre, en fûts, 3

Vins, en bouteilles, en fûts ou en
caisses, 1

Vins en futailles, 2
Vitriol, D 1
Voiles, 3
Voitures, en caisses, 1
Voitures, non autrement désignées, 2
Volailles de toutes sortes, 1

Wagons et traîneaux de factage,
neufs, 2

Zinc, 3
Zinc, en rouleaux ou feuilles, 2
Zinc, èn saumon, 3

Les conserves de saumon ou d'autre poisson, en boîtes de ferblanc,
quelle qu'en soit la quantité, et venant des pêcheries du golfe St. Laurent
ou des rivières ou baies de l'Ile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse,
du Cap-Breton ou du Nouveau-Brunswick, ou le vinaigre pour les pêcheries,
paieront le taux de quatrième classe.

Tous les articles non-énumérés dans les classes ci-dessus paieront le
prix de deuxième classe.

Les chiffres placés à droite des articles indiquent à quelle classe ils
appartiennent et le taux qu'ils doivent payer d'après le tarif, savoir:

D. 1. Double ire classe. 1. Articles de ire classe. 2. Articles de 2me
classe. 3. Articles de Smé. classe. 4. Aiticles de 4me. classe.
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Marine et Pêcheries.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 23 mars 1875.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉINRAL EN CONSEIL.

SUIR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et sous l'autorité des dispositions de la 17e section de l'acte passé

dans la 86e année du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant
le pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les limites de la
circonscription de pilotage de Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
soient et elles sont par le présent fixées comme suit, savoir :-Partant de l'ex-
trême pointe est de l'île de Pictou, en suivant une ligne courant au sud-estjus-
qu'à la rive du golfe à la jetée d'Arisaig ; et à l'ouest ces limites seront bor-
nées par une ligne tirée entre l'île Amet et la Pointe de Roche (Rocly Point),
sur la ligne du comté, et embrassant toutes les eaux navigables du comté de
Pictou.

Il a en outre plu à Son Excellence constituer Cornelius Dwyer, William,
Campbell, James McKinnon, Smith Copeland et Roderick McKenzie, écuiers,
tous du comté de Pictou, dans la dite province, comme administration de
pilotage dans et pour la dite circonscription de Pictou.

Et il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre
le paiement des droits de pilotage obligatoires dans les limites de la dite cir-
conscription de Pictou.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, Conseil Privé..

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 26 mars 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL..

S JR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et desIPêche-
ries et du ministre des Douanes, et en vertu des dispositions de la 12e

section de l'acte passé dans la 36e année du règne de Sa Majesté, intitulé :
" Acte concernant les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classi--

fication,"-
Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les inspecteurs de-
navires auront droit aux honoraires pentionnés plus bas, pour le jaugeage

civ
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des navires sur le point d'être enregistrés pour la première fois en vertu de.
cet acte, ou requérant le jaugeage afin d'être enregistrés, savoir :

Pour les navires de moins de 100 tonneaux....................... $2 00
" " de 100 tonneaux et de pas plus de 200....... 3 00
" " de plus de 200 tonneaux etde pas plus de 400. 4 00

de plus de 400 tonneaux et de pas plus de
1,000......................... .. 5 00

de plus de 1,000 tonneaux......................... 6 00

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de la même loi, ordonner,
et il est par le présent ordonné, que chaque inspecteur de navires, lorsqu'il
aura à voyager afin de faire quelque jaugeage, aura droit de demander et
recevoir de ceux qui requerront ses services, le paiement de toutes dépenses
de voyage réellement et nécessairement et de bonne foi faites, les dites dé-
penses ne devant néanmoins pas dépasser quinze centins pour chaque mille-
réellement parcouru par lui.

W. A. HIMswonTH,
Greffler, Conseil Privé.

DUFFERIN.

[L.S. CANADA.

ViCToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

A. A. DoRIoN, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième annéede Notre Règne, et
intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cer-
tains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,"
il est entre autres choses statué que le dit acte s'appliquera aux provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels ports, et
à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de
temps à autres désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou
d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Halifax et de
Pictou dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de Saint-Jean, dans le Nouveau-
Brunswick);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du vingt-sixième jour de mars courant, statuant que le dit acte sera en force
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dans le port de Musquash, dans le comté de Saint-Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick :-

Sachez maintenant que par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Acte pour pour-
voir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en
force dans le port de Musquash, dans le comté de Saint-Jean, dans la province
du Nouveau-Brunswick, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus, nos féaux sujets et tous autres qui les présentes ver-
ront ou qu'elles pourront concerner, sont requis de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clan-
deboye de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre
Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable
Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Vice-Ami-
ral d'icelui.

Donné à Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, ce vingt-
sixième jour de mars, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
.soixante-quatorze, et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

DUFFERIN.

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

.À tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner
SÂAUT.

PROCLAMATION.

A. A. DoRIoN, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne et inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à la.nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il est
entre autres choses en substance statué que le dit acte s'appliquera aux

,cri
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provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à
tels ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces,
qui seront de temps à autre désignés à cette fi par proclamation en vertu
d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports
d'Halifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean, dans
le Non eau-Brunswick) ;

E ttendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil en
date du neuvième jour d'avril courant, statuant que le dit acte sera en force
dans le port de Sydney Nord, dans le comté du Cap-Breton, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confè-
rent le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et
déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Actepourpourvoir
à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans
le port de Sydney Nord, dans le comté du Cap-Breton, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, l'une des provinces de notre Puissance du Canada.

De ce que dessus nos féaux sujeis et tous autres qui les présentes
verront ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance
et de se conduire en conséquence.

Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clan-
deboye, de Clandeboye, dans le Comt& Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illus-
tre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable
Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

Donné à Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, ce
neuvième jour. d'avril, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-quatorze, et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 2 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêe-
ries, et sous l'autorité des dispositions de la 17e section de l'acte passé

cvii



ORDRES EN CONSEIL, ETC.

Marine et Pêcheries.

dans la 36e année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte concernant
le pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le comté de Char-
lotte, dans la province du Nouveau-Brunswick, soit et il est par le présent
constitué en circonscription de pilotage, laquelle circonscription emb;assera
toutes les baies, rivières et côtes du dit comté de Charlotte.

Il a en outre plu à Son Excellence constituer Samuel Johnson, C. B.
Eaton et C. E. 0. Hatheway, écuiers, tous du comté de Charlotte, dans la dite
province, comme administration de pilotage dans et pour la dite circonscrip-
tion de Charlotte.

Et il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre
le paiement des droits de pilotage obligatoires dans les limites de la dite
circonscription de Charlotte.

W. A. HIMswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 9 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S"IR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et sous l'autorité des dispositions de la 17e section de l'acte passé

dans la 36e année de Sa Majesté, et intitulé : " Acte concernant le pilotage,"-
Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les limites de la
circonscription de pilotage de Sydney, dans le comté du Cap-Breton, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, soient et elles sont par le présent fixées com-
me suit, savoir :-Comprenant les ports, baies, havres et côtes situés entre le
cap Cranberry, sur le côté nord du havre de Sydney, et le cap sud de la Baie-
des-Vaches (Cow Bay), dans le dit comté du Cap-Breton.

Il a en outre plu à Son Excellence constituer MM. William Purves, de
Sydney Nord, marchand, Andrew Hays, de Sydney, maître-navigateur,
Matthew Roach, de Lingan, maître-navigateur ; Alexander C. Ross, de Low
Point, marchand,et Daniel McGillivray, de Low Point, navigateur,-comme
administration de pilotage dans et pour la dite circonscription de Sydney.

Et il a aussi plu à Son Ecellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre
le paiement des droits de pilotage obligatoires dans les limites de la dite
circonscription de Sydney.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 9 avril 1874.

Présent:
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la 7e section de l'acte passé durant

la dernière session du parlement du Canada, chapitre 129, intitulé: "Acte
concernant l'engagement des matelots,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que des bureaux d'en-
gagement soient établis, et ils le sont par le présent, aux ports de Sydney,
Sydney Nord et Cow Bay, dans le comté du Cap-Breton, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, et que les personnes suivantes soient nommées, et elles.le
sont par le présent, préposés à l'engagement des matelots, conformément
aux dispositions de la huitième section du dit acte, savoir:

Pour le port de Sydney, M. William Oliver ;
Pour le port de Sydney Nord, M. Albert Corbett;
Pour le port de Cow Bay, M. Joseph W. Peppett.

W. A. HIMSWORTH,
Grefler, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,- OTTAWA,

Mardi, 21 avril 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GéNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la 9e section de l'acte passé en la

36e année du règne de Sa Majesté, chapitre 129, et intitulé: " Acte con-
cernant l'engagement des matelots,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que dans toutes
les localités des provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick ou de la Colombie-Britannique, où il n'a pas encore été établi de
bureau spécial d'engagement des matelots, ce service sera fait à la douane,
et, à cet effet, la douane sera-considerée, à toutes fins, comme bureau d'enga-
gement; le principal officier de la douane, dans chacune de ces localités,
sera préposé à l'engagement des matelots et censé avoir été nommé à ces
fonctions aux termes du dit acte.

W. A. IMswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 23 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S TR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la 19ème section de "l'Acte des Pd-

cheries,"-
Il a plu à Son Excellence faire le règlement suivant:-
" Dans les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-

"Brunswick, nul ne pourra en aucun temps, durant les mois de juillet et
"d'août, pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession
"aucun homard à test tendre (soft shell lobster), ou aucun homard femelle
"dans la saison du frai; et nul ne pourra, en aucun temps, pêcher, prendre,
"tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession des homards de dimensions
"moindres que neuf pouces, en mesurant dela tête à la queue, à l'exclusion
"des pinces ou des antennes; et lorsqu'il en sera pris par accident dans les
"filets et autres engins de pêche légalement employés à la pêche d'autres
"poissons, les homards femelles dans la saison du frai, les homards à test
"tendre (soft shell), et les jeunes homards, de dimensions moindres que neuf
"pouces, seront remis en liberté, vivants, aux frais et risques du propriétaire
"du filet ou engin de pêche, ou par l'occupant de la pêcherie, auquel incom-
"bera, dans tous les cas, la preuve de cette mise en liberté."

Il a aussi plu à Son Excellence annuler le règlement des pêcheries
établi par ordre en conseil du 7ème jour de juillet 1873, relatif à la pêche du
homard, et le dit règlement est, en conséquence, par le présent annulé.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 23 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOTVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation du ministre intérimaire de la Marine et des P-
cheries, et en vertu des dispositions de la 7e section de l'acte passé

durant la dernière session du parlement du Canada, chapitre 129, intitulé:
"Acte concernant l'engagement des matelots,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que des bureaux d'en-
gagement soient établis, et ils le sont par le présent, aux ports de la Baie-
des-Glaces, Lingan et Louisbourg, dans le comté de Cap-Breton, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, et que les personnes suivantes soient nom-
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mées, et elles le sont par le présent, préposés à l'engagement des matelots,
conformément aux dispositions de la huitième section du dit acte, savoir:

Pour le port de Baie-des-Glaces, Roderick McNeil;
Pour le port de Lingan, Matthew Roach;
Pour le port de Louisbourg, William H. McAlpine

W. A. HIMSwoRTE,
Greffier, Conseil Privé

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 21 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÎRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte 36 Vict.

ch. 55, intitulé: "Acte concernant les naufrages et le sauvetage,"-
Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de'la Reine

pour le Canada, constituer et établir la province de la Colombie-Britannique
en district pour toutes les fins du dit acte, et le dit district est en consé-
quence par le présent constitué et établi.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, nom-
mer James Cooper, écuier, agent du département de la Marine et des Pêche-
ries à Victoria, receveur des épaves dans le district de la Colombie-Bri-
tannique.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Priv6.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 30 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÊRAL EN CONSEIL.

S R la recormandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé en la 36ème année

du règne de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: "Acte concernant les nau-
frages et le sauvetage,'-

cri
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Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, constituer et établir le comté de Rimouski en district pour
toutes les fins du dit acte, et le dit district est, par le présent, constitué et
établi en conséquence.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, nom-
mer M. George Sylvain, de Rimouski, receveur des épaves dans et pour le
dit district de Rimouski.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 30 avril 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNiRAL -EN CONSEIL.

SUR Ja recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pe-
cheries, et sous l'autorité des dispositions de la 17e section de l'acte

passé dans la 36e année du règne de Sa-Majesté, intitulé: "Acte concernant
le pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'une circonscription
de pilotage soit, et elle est par le présent formée des comtés de Digby et
Annapolis, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les limites de cette cir-
conscription devant comprendre toutes les baies, rivières et côtes des dits
comtés.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, cons-
tituer et nommer William N. Taylor et Elisha Payson, tous deux de Digby,
dans le comté de Digby, Edmund Rice, de Bear River, dans le même
comté, et Thormas A. Gavaza et Israël Letteney, tous deux d'Annapolis, dans
le comté d'Annapolis, dans la dite province de la Nouvelle-Ecosse, comme
administration de pilotage pour la dite circonscription.

Et il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre
le paiement des droits de pilotage facultatifs dans les limites de la dite cir-
-conscription.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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DUFFERIN.

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

A. A. DoniON, , TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. .LA acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne et inti-
tulé "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il
est entre autre chose statué que le dit acte s'appliquera aux provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels autres ports,
et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de
temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'ú1h ordre ou
d'ordres du Gouverneur en conseil, (sauf seulement les ports d'Halifax et
de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean, dans le Nouveau-
Brunswick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gonverneur en conseil en date
du sixième jour de mai courant, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de Bras-d'Or, y compris New-Campbelltown, dans le comté de Vic-
toria, et Plaster-Harbour, dans le dit comté de Victoria, dans la province du
Nouveau-Brunswick :-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à
la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans le
port de Bras-d'Or, y compris New-Campbelltown, dans le comté de Victoria,
et de Plaster-Harbour, dans le dit comté de Victoria, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres qui les présentes ver-
ront ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

En foi de quoi Nous avons 'fait émettre Nos présentes lettres patentes
et y avons fait apposer le GrandSceau du Canada.

Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte -de Dufferin, Vicomte et Baron
Clandeboye de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du-
Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh,
dans le comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre.
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Très-Illustre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral
d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité d'Ottawa, ce sixième
jour de mai, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
quatorze, et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

DUFF ERIN.

CANADA.

VICTORIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION

A. A. DORION, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. . acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de notre règne et inti-
tulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick" il-est
entre autres choses ensubstance statué, que le dit acte s'appliquera aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à
tels autres ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provin-
ces, qui seront de temps à autre désignés à cette fin par proclamation en
vertu d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les
ports d'Halifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean,
ans le Nouveau-Brunswick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du sixième jour de mai courant, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse :-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à
la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la,
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais èn force dans le
port de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.
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De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres qui les présentes ver-
ront ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et
y avons fait apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clan-
deboye de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Prairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
comté Down, dans la Prairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral
d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, ce sixième
jour de mai, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze
et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 7 mai 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable minitre de la Marine et des P-
cheries, et sous l'autorité des dispositions de la 17e section de l'acte

passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté et intitulé: "Acte
concernant le pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les limites de la cir-
conscription de pilotage de Miramichi, dans la province du Nouveau-
Brunswick, soient et elles sont par le présent f£iées comme suit, savoir _-
s'étendant à l'est jusqu'à l'île de l'Entrée (les Madeleines) ; au nord jusqu'à
la Pointe Miscou, dans le comté de Gloucester; et au sud jusqu'à la rivière
Kouchibougouac, dans le comté de Kent.

Il en outre plu à Son Excellence constituer William Park, écuyer, de
Newcastle; l'honorable William Muirhead et Alexander Morrison, écuyer,
tous deux de Chatham; l'honorable Richard Hutchison, de Douglastown,
et Robert R. Call, écuyer, de Newcastle, dans la dite province du Nouveau-

cry-
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Brunswick, corm'me Administration de Pilotage dans et pour la dite circons-
cription de Miramichi, sous les dispositions du dit acte.

Et il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre-
le paiement des droits de pilotage obligatoire dans les limites de la dite
circonscription.

W. A. HimswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOTUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 7 mai 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S R la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des P-
cheries, et en vertu des dispositions de la 17e section de l'acte passé

dans la 36e année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte concernant le
pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les limites de la
circonscription de pilotage du Lac Bras-d'Or, et du Grand et Petit Bras-d'Or,
dans l'Ile du Cap-Breton, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, soient, et
elles sont par le présent fixées comme suit, savoir :-embrassant les ports,
baies, havres et côtes situés entre le cap de la Fumée (Smoky Cape), dans le
comté de Victoria, et la Pointe Anconi, dans le comté de Cap-Breton, ainsi
que les ports, baies et havres du lac Bras-d'Or et des Grand et Petit lacs
Bras-d'Or.

Il a aussi plu à Son Excellence constituer MM. John A. Fraser, Donald
Morrison et William McDonald, tous du Grand Bras-d'Or, dans le comté de
Victoria, et Duncan McDonald et A. B. Morrison, tous deux de Ste. Anne,
dans le même comté, comme Administration de Pilotage dans et pour la dite
circonscription du Lac Bras-d'Or, et du Grand et Petit Bras-d'Or;
et il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, rendre le
paiement des droits de pilotage obligatoire dans les limites de la dite cir-
conscription.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,

Jeudi, 7 mai 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de la 7e section de l'acte passé

durant la session du parlement du Canada tenue en la 86ième année du
règne de Sa Majesté, chapitre 129, intitulé: "Acte concernant l'engagement,
des matelots,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'un bureau d'enga-
gement soit établi, et il l'est par le présent, au port d'Arichat, dans le comté
de Richmond, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et que W. Daniel
O'Connell Madden soit nommé, et il l'est par le présent, préposé à l'enga-
gement des matelots pour le dit port d'Arichat, conformément aux disposi-
tions de la huitième section du dit-acte.

W. A. HIMswoRTn,
Grefier, Conseil Privé.

PUISSANCE DU CANADA,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Circonscription de Pilotage de Pictou,

RÈGLEMENTS DES PILOTES.

STATUTS et règlements concernant le pilotage dans la Circonscription de
Pictou, N.-E., établis par les Commissaires des Pilotes pour cette cir-

conscription, en vertu de l'acte du parlement fédéral, 36 Victoria, chapitre
54, intitulé : " Acte concernant le pilotage, 1873," et confirmés par ordre de
Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil le le jour de mai 1874.

Premièrement.-Les limites de pilotage pour le port de Pictou (telles
qu'établies par ordre en conseil) s'étendront depuis l'extrême pointe est, de
l'ile de Pictou, sur une ligne partant de ce point et courant au sud-est jus-
qu'à ce qu'elle touche la rive du golfe à la jetée d'Arisaig; et elles seroit
bornées à l'ouest par une ligne tirée entre l'île Amet et la Pointe de Roche,
sur la ligne de comté; et comprendront toutes les eaux navigables du comté
de Pictou.

Secondement.-(Désavoué.)
Troisièmement.-Tout pilote commissionné devra, en recevant sa com-

mission, fournir aux Commissaires un cautionnement à l'effet qu'il se sou-
mettra aux règlements du havre et des pilotes, et accomplira fidèlement ses
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devoirs de pilote durant l'année suivante, lui-même en la somme de quatre-
vingts piastres ($80), avec deux cautions acceptées des Commissaires pour la
somme de quarante piastres ($40) chacune; et ces cautionnements seront'
îenouvelés chaque année, tant que le pilote exercera ses fonctions.

Quatrièmement.-Tout pilote commissionné qui prendra la charge d'un
navire devra, dans tous les cas, se conduire avec civilité et se tenir stricte-
ment sobre dans l'exercice de ses fonctions, et apporter le plus grand soin et
la plus grande vigilance pour la sûreté du navire, et pour empêcher qu'il
n'endommage d'autres navires,-sous peine d'une amende de pas plus de
quarante piastres ($40) pour chaque offense.

Cinquièmement.-Le pilote chargé de conduire un navire à l'entrée de-
vra, en passant devant le phare, inviter le capitaine à hisser son pavillon

'national à la corne, au-dessus du pavillon des pilotes, et le tiendra hissé en
entrant dans le havre, sous peine d'une amende de pas plus de dix piastres,
($10) pour chaque offense.

Sixièmement.-Tout pilote commissionné, avant d'aborder un navire,.
devra s'enquérir s'il y a à bord quelques maladies pestilentielles ou conta-
gieuses, ou s'il vient de quelque port ou lieu le rendant sujet aux lois de la
quarantaine, ou si c'est un navire d'immigrants. Dans l'un ou l'autre de ces
cas il n'ira pas à bord, mais son bateau sera remorqué à la poupe, et le pa-
villon national sera hissé au grand mât, et il mettra le navire à l'ancre
à l'endroit désigné pour passer la quarantaine, et ne permettra à per-
sonne d'aller à bord ou de quitter le navire jusqu'à ce qu'il ait été visité par
les officiers, ni alors sans sa permission,-sous peine d'une amende de pas
plus de quarante piastres ($40) pour chaque offense.

Septièmement.-Tous différends ou contestations entre les pilotes, les
patrons de navire et autres, au sujet du pilotage ou de rémunération sup-
plémentaire dans les cas d'une nature extraordinaire, et toutes autres con-
testations et différends survenant entre eux au sujet des droits de sauvetage
ou autremehat, seront soumis aux Commissaires pour qu'ils les règlent et en
décident ; 'et la décision des Commissaires, ou d'une majorité d'entre eux au.
sujet de tohas ces différends et contestations dans lesquels la matière en liti-
ge ne déptssera pas la somme de quarante piastres ($40), sera définitive et
obligatoire pour toutes les parties ; et tout pilote commissionné qui agira.
contrairement à ce règlement, ou qui refusera ou négligera de comparaître
devant les Commissaires après un avis de vingt-quatre heures, lorsqu'ils.
requeront sa présence en n'importe quelle occasion, ou qui causera quelque
trouble, incommodité ou retard inutiles aux patrons des navires, sera, pour
chaque offense, passible d'une amende n'excédant pas quarante piastres
($40), et de suspension ou démission, à la discrétion des Commissaires.

Huitièmement.-Nul ne recevra une commission de pilote s'il n'est âgé.
de vingt et un ans, ni à moins qu'il n'ait servi comme pilote commissionné
ou comme apprenti commissionné, pendant au moins trois ans, et qu'il ne
soit trouvé, sur examen, capable de remplir en tous points les devoirs de
pilote.

Neuvièmiement.-Tout pilote commissionné qui ne sera pas associé
d'une compagnie de bateau, devra avoir son propre bateau, soit découvert
soit complètement ou particulièrement ponté, et un homme ou un aide, âgé
de pas moins de seize, pour l'accompagner, sous peine d'une amende de pas.
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plus de dix piastres ($10) pour chaque offense. Et tous les bateaux-pilotes,
possédés soit par un seul individu, soit par plus d'un individu, et lorsqu'ils
seront découverts, ou entièrement ou partiellement pontés, devront être
approuvés et commissionnés par les commissaires, et devront porter tous les
noms des propriétaires et autres marques caractéristiques exigées et spéci-
fiées par la section 75 de "l'Acte du Pilotage, 1873," sous peine des amendes
qui y sont prescrites pour chaque offense.

Dixièmenent.-lUn nombre quelconque de pilotes (n'excédant pas quatre)
pourront se former en compagnie et posséder et maneuvrer ensemble un
même bateau, soit entièrement ou partiellement ponté ; et tout bateau-pilote
ponté sera muni d'au moins deux appareils de sauvetage, sous peine d'une
amende de pas plus de dix piastres ($10) pour chaque négligence à cet égard;
les gains ce ces compagnies seront également partagés entre eux, ou autre-
ment, selon qu'ils en conviendront ensemble.

Onzièmement.-Tout pilote ou compagnie commissionné aura droit de
recevoir, sur le fonds de pilotage, le montant gagné par lui ou elle, et versé
à ce fonds à son avoir, et la moitié des droits de pilotage reçus par les Com-
missaires en vertu des sections 57, 59 et 60 du dit acte, lorsque les services
de ce ou ces pilotes auront été offerts et refusés. Et les pilotes commission-
nés recevront aussi sur ce fonds, s'il en reste quelque chose après paiement
de toutes les dépenses nécessaires, telle autre somme que les Commissaires,
à leur discrétion, leur alloueront respectivement, ou alloueront à leurs veu-
ves et familles en cas de décès, mise à la retraite ou accident.

Douziememet.-Cha que pilote paiera pour sa commission une somme
de vingt piastres ($20), au fonds des pilotes, en recevant son certificat, ou
cette somme sera déduite du montant qu'il aura droit de recevoir sur ce
fonds, à la discrétion des Commissaires ; il paiera en outre une piastre ($1)
pour son cautionnement, et une piastre ($1) pour chaque renouvellement.

Treizièement.-Chaque patron ou second paiera pour sa commission
une somme annuelle de quarante piastres ($40) en recevant son certificat ou
un renouvellement de certificat, et cette somme sera versée au fonds des
pilotes.

Quatorzièmernent.-Tous les droits de pilotage, qu'ils aient été gagnés
et perçus par les pilotes ou autrement reçus par les Commissaires, seront
remis au président de leur bureau, qui tiendra un livre dans lequel seront
inscrites toutes les sommes reçues et toutes les sommes payées aux pilotes ou
autrement, et il tiendra aussi un livre pour lui permettre de faire les rap-
ports de pilotage exigés par la 24e section du dit acte.

Quinzièmiement.-Tout pilote commissionné qui pilotera un navire à
l'entrée, devra, dans les vingt-quatre heures de son arrivée et en compagnie
du capitai'ne, s'il est à terre, se présenter et payer au président ]e montant
des honoraires de pilotage dus sur ce navire, et donner au dit président tous
les renseignements dont il aura besoin pour ses rapports annuels. Et tout
pilote commissionné fera aussi rapport de tous les navires pilotés par lui à
la sortie, et des honoraires qu'il aura reçus à cet égard, et de tous navires qui
auront refusé ses services lorsqu'il les aura offerts, soit à rentrée, soit à la
sortie ; et tout pilote qui négligera ou refusera de se conformer à ce règle-'
ment sera passible d'une amende de pas plus de quarante piastres ($40) pour
chaque offense.
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Seizièmernent.-Le tarif des droits de pilotage au port ou à la circons-
cription de Pictou sera comme suit:-

A l'entrée. A la sortie.

Navires de 80 et au-dessous de 150 tonneaux, $6 $4
" 150 " 800
" 800 " 400
" 400 " 500

500 " 600

"6 10
64 12
"g 14
"9 15

% 9

" 600 " 800 " 16 il
" 800 " 1,000 " 17 12
"9 1,000 tonneaux et plus, 2 cts. par tonneau à l'entrée.

1,000 " " 1" à lasortie.
Sur tous la navires de moins de 80 tonneaux, 5 ets. par tonneau à

l'entrée.
Sur tous les navires de moins de 80 tonneau*, 4 ets. par tonneau à la

sortie.
Tous les bateaux à vapeur seront tarifiés à leur tonnage net.
Dix-septièmement.-Après être entrés dans le havre, tous les navires qui

requerront les services d'un pilote pour monter aux quais de chargement
aux rivières de l'Est ou du Milieu, paieront une somme supplémentaire de
-vingt-cinq centins par pied de tirant d'eau, et la même somme en descendant
ces rivières.

C. DWYEi,
WILLIAM CAMPBELL,
JAMES McKINNON,
SMITH COPELAND,

Daniel Dickson,
Secrétaire des Commissaires,

Fictou, 10 avril 1874.

Pour copie conforme,

Commissaires.

W. A. HIMSWORTii,
Greffier, Conseil Privé.

(L. S.)
DUFFERIN.

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

H. BERNARD, TTENDU que par et en vertu d'un acte
Député du ministre de la Jus- A passé en la session du parlement du

tice, Canada. Canada, tenue dans la trente-sixième année
de Notre Règne et intitulé: " Acte jfour pourvoir à la nomination de maîtres
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de havres pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick," il est entre autres choses statué que le dit acte s'apphquera
aux provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et à tels
autres ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces,
qui seront de temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu
d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports
d'Halifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de Saint-Jean,
dans le Nouveau-Brunswick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du quatorzième jour de mai courant, statuant que le dit acte sera en force
dans le port de Sheet-Harbour, dans le comté de Halifax et dans la province
de la Nouvelle-Ecosse:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentiongé et intitulé: "Acte pour pourvoir à
la nomination de maîtres de havre pour. certains ports dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans le
port de Sheet-Harbour, dans le comté de Halifax et dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous -autres qui les présentes ver-
ront ou qu'elles pourront concerner, sont requis de prendre connaissance et
-de se conduire en conséquence.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes
et y avons fait apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron
Clandeboye de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du
Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh,
dans le comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral
<d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, ce , quator-
zième jour de mai dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
quatorze, et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
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DUFFERI.

[L. S.] CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.. etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront conderner
SALUT.

PROCLAMATION.

H. BERNARD, TTENDU que par et en vertu d'un
Député du ministre de la .ustice, A acte passé en la session du parle-

Canada. ment du Canada tenue dans la trente-
sixième année de Notre Règne et intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomna-
tion de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il est entre autres choses en substance
statué, que le dit acte s'appliquera aux provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels autres ports, et à ces ports seu-
lement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de temps à autre
désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou d'ordres du
Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Halifax et de Pictou,
dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean, dans le Nouveau-Bruns-
wick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du quatorzième jour de mai courant, statuant que le dit acte sera en force
dans le port de St Martin, dans le comté de St. Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé : " Acte pour pourvoir à
la nomitation de matres de havre pour certains ports dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, " sera désormais en force dans le
port de St. Martin, dans le comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-
Brunswick, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres qui les présentes ver-
jont ou qu'elles pourront concerner sont requis de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes
et y avons fait apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-
Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron
Clandeboye de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-
Illustre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-Hono-
rable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral
d'icelui.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, ce quator-
ziène jour de mai, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
quatorze, et de Notre Règne la trente-septième.

Par ordre,
·B. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwi,
Jeudi, 14 mai 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des P-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte passé

dans la 36e année du règne de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: "Acte con-
cernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et établir les Iles de la Madeleine, dans le golfe St.
Laurent, province de Québec, comme district pour toutes les fins de l'acte
précité, et le district susdit est par le présent constitué et établi en consé-
quence.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, nom-
mer M. Jol;m J. Fox, percepteur des douanes au port des Iles de la Madeleine,
receveur des épaves dans et pour le district- susmentionné.

W. A. HIIMSWORTI,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, O1TÂwÀ,
Jeudi, 14 mai 1874.

Présent:

-ON EXCELLENCE. LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S R la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte passé

dans la 36me année du règne de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: "Acte7
concernant les naufrages et le sauvetage,"-
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Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et établir le comté de Richmond, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, comme district pour toutes les fins de l'acte précité, et le
district susdit est par le présent constitué et établi en conséquence.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite,
nommer William R. Cutter, écuyer, d'Arichat, receveur des épaves dans et
pour le district susmentionné.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, Conseil Privé.

' HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWÀ,
Jeudi, 3 mai 1874.

lrésent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la première section de l'acte passé en la trente-troi-
sième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte concernant le

cabotage canadien," il est, entre autres choses, décrété que nulles marchan-
dises ou nuls passagers ne pourront être transportés par eau, d'un port à un
autre du Canada, si ce n'est sur des navires britanniques;

Et attendu que par la deuxième section de l'acte précité il est, en outre,
décrété que le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre déclarer que
les dispositions précédentes du dit acte ne s'appliqueront pas, tant que l'ordre
en conseil à ce sujet sera en vigueur, aux navires ou bâtiments d'un pays
étranger où les navires britanniques sont autorisés à faire le casbotage et à
transporter des marchandises d'un port ou endroit à un autre dans ce pays;

Et attendu qiu'il a été constaté que les navires britanniques sont auto-
risés à faire le cabotage sur les côtes d'Allemagne aux mêmes conditions
que les navires allemands;-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé, et sur la
recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
ordonner et déclarer, et il est par le présent ordonné et déclaré, que les dis-
positions de l'acte précité ne s'appliqueront pas aux navires ou vaisseaux
allemands, mais que qes vaisseaux seront et sont, par le présent, admis à
faire le cabotage en Canada aux mêmes conditions que les navires canadiens.

W. A. HIMswoRTH,
Greffler, Conseil Frivé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 21 mai 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des
Pecheries, et en vertu et sous l'autorité de la 15e section de " l'Acte des

Pêcheries,"-
Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, promulguer le règlement suivant:
" Le lac Rice et les eaux qui s'y déchargent, ainsi que cette partie de

la rivière Trent, depuis la décharge du dit lac jusqu'aux écluses d'Hastings,
et aussi cette partie de la rivière Otonabee, depuis son embouchure dans le
dit lac jusqu'aux écluses de Peterboro, dans la province d'Ontario, sont par
le présent réservés pour la propagation naturelle et artificielle du poisson
durant l'espace de trois ans, à dater du 1er jour de mai courant."

W.'A. HIMSwORTH,
Greffier, Conseil Privé,

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Mercredi, 3 juin 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE* GOUVERNEUR-GENiRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pé-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4e section de l'acte passé en

la 36e année du règne de Sa Majesté, chapitre 55,. et intitulé: "Acte
concernant les naufrages et le sauvetage,"

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, constituer et établir le comté de Shelburne, dans la province de la-
Nouvelle-Ecosse, comme district pour toutes les fins de l'acte précité,:et le,
district susdit est par le présent constitué et établi en conséquence.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite,
nommer Gabriel Robertson, écuyer, de Barrington, receveur des épaves dans
et pour le district susmentionné.

W. A. HIMSWORTH,
Grebèr, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mercredi, 3 juin 1874.

Prisent:

SON EXCELLENCE LE G(OUVERNEUR-GÙNÉRAL EN CONSEIL.

S R, la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte passé

en la 36ème année du règne de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: " Acte
concernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, constituer et établir un district s'étendant depuis le Cap de la
Fumée (Smoky Cape), dans le comté de Victoria, province de la Nouvelle-
Ecosse, jusqu'au Cap Sud de la Baie des Vaches (Cow Bay), dans le comté de,
Cap-Breton, dans la dite province, pour toutes les Lins de l'acte pré-
cité, et le district susdit est par le présent constitué et établi en consé-
quence.

Il a plu en outre à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite,
nommer Alexander McKay, écuyer, de Sydney Nord, receveur des épaves
dans et pour le district susmentionné.

W. A. HIMSWORTH,
Gre$er, Qonseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 6 juin 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Péche-
ries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte passé dans

la session du parlement du Canada tenue en la 36e année du règne de Sa
Majesté, chapitre 55; et intitulé: "Acte concernant les naufrages et le sauve-
tage,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner,, et il est, par le présent, ordonné que l'Ile d'Anticosti,
dans le golfe St. Laurent, Canada, soit, et elle est par le présent constituée en
district pour les fins du dit acte.

Il a plu, en outre, à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, nom-
mer M. David H. Têtu,. gardien du phare et du sifflet d'alarme à la pointe
sud de l'île, receveur des épaves pour le district susmentionné.

W. A. 1IMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwÂ,

Samedi, 6 juin 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVEUNEUR-GENÉRAL EN CONSEIL.

S 'UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la 17e section de l'acte passé durant

la session du parlement du Canada tenue en la 36e année du règne de Sa
Majesté, chapitre 54, et intitulé': "Acte concernant le pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Piivé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'une Circonscription.
de Pilotage sait et elle est par le présent constituée pour le comté d'Halifax,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les limites de laquelle circonsci-ip-
tion embrasseront tous les ports, baies, rivières et côtes du dit comté ; et
qu'en conformité de la 8e section du dit acte et dës dispositigns de " l'Acte
pour amender l'Acte du Pilotage, 1873," passé durant la dernière session du
parlement, William Roche, fils, Daniel Cronan et Lewis Anderson, écuiers,
d'Halifax, soient, et ils sont par le présent nommés Commissaires des Pilotes
sous le grand sceau du Canada, comme constituant l'Administration de Pilo-
tage pour la circonscription d'Halifax, avec Joseph Seeton, écuier, et le
capitaine Peter Coffin, qui ont été dûment élus par le conseil-de-ville de la
cité d'Halifax, et John Taylor Wood et John Pugh, écuiers, aussi d'Halifax,
qui ont été élus par le aomité de régie de la Chambre de Commerce de la cité
d'Halifax, Commissaires des Pilotes, conformément aux dispositions de la
8e section de l'acte en premier lieu mentionné.

Il a en outre plu à Son Excellence rendre le paiement des droits de
pilotage obligatoire dans les limites de la circonscription ci-haut définie.

W. A. HIMswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Mardi, 16 juin 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOTVERNEUR-GENIRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de -la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de. l'acteepassé durant la session du

parlement du Canada tenue'eu. la 36ème année du règne de Sa Majesté
chapitre 54, et intitulé: "Acte concernantile pilotage,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis.;;du ConséilPrivé deda Reine pour
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le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'une Circonscription
de Pilotage soit, et elle est par le présent constituée pour St. Jean,
dans la province du Nouveau-Brunswick, les limites, de laquelle circons-
cription embrasseront le havre de St. Jean, et s'étendront jusqu'à un point
formant alignement avec le Mont Désert et le Cap Sable, les îles aux Pho-
ques se trouvant nord-ouest et sud-est; et qu'en conformité de la treizième
section du dit acte et des dispositions de "l'Acte pour amender l'Acte du
Pilotage, 1878," passé durant la dernière session du parlement, Howard D.
Troop, Walter Scammell, et William E. Vroom, écuyers, tous de St. Jean,
soient nommés Commissaires des Pilotes, comme constituant l'Administra-
tion de Pilotage pour la circonscription de St. Jean, avec Thomas M. Reid
et Thomas McAvity, écuyers, qui ont été dûment élus par le maire, les
échevins et la bourgeoisie de la cité de St. Jean, et James A. Harding et
William C. Watson, écuyers, qui ont aussi été dûment élus par le conseil de
la Chambre de Commerce de St. Jean, Commissaires des Pilotes, conformé-
ment aux dispositions de la dite 13ème section de l'acte en 'premier lieu
mentionné.

Il a aussi plu à Son Excellence ordonner que, conformément aux dispo-
sitions de la 16e section de l'acte *en premier lieu mentionné, M. George
Stymest soit nommé secrétaire et trésorier de la Commission des Pilotes de
St. Jean.

Il a en outre plu à Son Excellence rendre le paiement des droits de
pilotage obligatoire dans les limites de la circonscription ci-haut définie.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

A une assemblée des Commissaires des Pilotes pour le port de Miramichi,
tenue en leur bureau, dans la ville de Newcastle, mardi, le 26ème jour

de mai 1874, à laquelle assemblée tous les Commissaires étaient présents,
savoir:-

William Park, président ; Richard Hutchison, Alexander Morrison,
William Muirhead, R. R. Call, secrétaires ;

Il a été résolu que les règles et règlements qui suivent soient faits et
établis en vertu de " l'Acte du pilotage, 1873,"-

1. Tout navire assujéti au paiement de droits de pilotage entrant dans
le port ou havre de Miramichi, ou en sortant, dans la circonscription sui-
vante:-S'étendant à l'est jusqu'à l'Ile de l'Entrée (Madeleines), au nord
jusqu'à la Pointe Miscou, dans le comté de Gloucester, et au sud jusqu'à la
rivière Kouchibouguac, dans le comté de Kent, formant les limites de la
circonscription de pilotage du dit port, paieront les droits suivants, savoir :
A l'entrée, $2.25 par pied pour chaque pied d'eau que tirera alors ce navire.

A la sortie, $1.75 par pied, s"il tire moins que dix-huit pieds d'eau, et
$2 par pied, s'il tire dix-huit pieds ou plus.
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2. En sus des honoraires payables actuellement pour changer de
mouillage et amarrer les navires, les pilotes auront droit d'exiger etrecevoir
la somme de $2 lorsque le navire sera conduit à une distance edeglus de
quatre milles.

8. Tous les pilotes ayant des commissions des Sessions de Northumber-
land sont par le présent requis de les remettre immédiatement au secrétaire
des Commissaires des Pilotes, et ils recevront en échange (s'ils sont jugés
compétents) des commissions des dits Commissaires, sur paiement d'un
honoraire de $2 par commission.

4. Il sera du devoir des pilotes qui sauront que des bouées7ou balises
sont en mauvais ordre, ou que des phares sont mal tenus, d'en faire rapport
immédiatement au secrétaire des Commissaires des Pilotes. "

5. Les règlements actuels des dites Sessions de Northumberland, "pour
la gouverne des pilotes, etc.," resteront en vigueur, sujets aux règle-
ments ci-dessus et aux dispositions de " l'Acte du Filotage, 1873."

WILLIAM PARK,
RICHARD HUTCHISON,
ALEX. MORRISoN, Commissaires.
W. MUIRHEAD, ,
R. R. CALL,

BUREAU DU CONSEIL PRIvI ,
OTTAWA, 13 juillet, 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis'à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés parj.lui ;le 17ième jour de
juin 1874.

W. A. HIMSWORTH,
- areiler, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne des Pilotes, dans le comté de Charlotte, dans la province du
Nouveau-Brunswick, promulgués par les Commissaires en vertu de l'acte
86 Victoria, chapitre 54.

TOUS les règles et règlements antérieurement faits par quelque adminis.
tration de pilotage pour le comté de Charlotte, sont par le présent

révoqués.
I.II y aura un ou plusieurs bateaux-pilotes, possédés'"par les pilotes

du comté, qui seront exclusivement employés, entre le 1er jour d'avril et le
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15ème jour de décembre de chaque année, au service du pilotage. Ces
bateaux seront montés et gréés conformément à la loi ; ils n'auront pas-
moins de dix tonneaux de jaugeage, et ils seront annuellement inspectés et
approuvés, le ou avant le 1er jour de mai, par le Commissaire de St. André
ou telles personnes qu'il désignera. Ces bateaux, s'ils sont approuvés, seront
commissionnés par le Commissaire, sur paiement par les propriétaires d'un
honoraire de $5 par commission.

IL. Si en aucun temps il appert aux Commissaires qu'un bateau com-
missionné est devenu impropre au service, ou que le propriétaire ne s'est
pas conformé à la loi en gréant ce bateau, la Commission pourra être annu-
lée par les Commissaires, et toute commission ainsi annulée devra être remise
au Commissaire à St. André, sous peine d'une amende de $20 à $40.

III. Nul pilote n'aura droit à des honoraires ou à une récompense pomi
piloter à moins qu'il ne réside dans le comté de Charlotte et ne soit proprié--
taire ou co-propriétaire d'un bateau-pilote, ou ne produise un certificat d'un
propriétaire établissant qu'il a un intérêt pour un an dans un bateau-pilote
possédé dans le comté.

IV. Nul individu n'ayant pas encore de commission ne recevra une
commission comme pilote, s'il n'est âgé de vingt et un ans révolus, ne jouit
d'une bonne réputation, et n'ait servi un apprentissage régulier avec un pilote
commissionné dans un bateau-pilote autorisé (possédé dans le comté) pen-
dant au moins quatre ans, et s'il n'a fait au moins deux voyages en Europe
comme matelot engagé.

V. Nul pilote ne pourra, après la sanction de ces règlements, recevoir
un apprenti engagé par contrat sans le consentement des Commissaires.

VI. Nul pilote n'aura droit à des honoraires s'il est lui-même ou si son
bateau est employé au cabotage dans le comté, entre le premier jour d'avril
et le quinzième jour de décembre.

VII. Tout pilote qui offrira ses services à un navire à l'entrée assujéti*
au paiement des droits de pilotage, du bord d'un bateau-pilote commissionné
dans le comté, sur refus d'être employé, aura droit de demander et recouvrer
le prix légal du pilotage, nonobstant que ce navire se soit assuré les services
d'un pilote à quelque autre port en dehors du comté; pourvu qu'aucun
autre pilote n'ait ainsi offert ses services et en ait réclamé le paiement, et
pourvu que ces services aient été ainsi offerts avant que le navire ne soit
entré dans le Passage de la Tête, ou ne soit à la hauteur du cap de Clam-
Cove.

VIII. Si un pilote offre ses services à la sortie à un navire assujéti au
paiement des droits de pilotage, après que ce navire aura obtenu son conge
en douane, aucun pilote n'étant à bord ou engagé pour sortir ce navire du
port, ce pilote qui offrira ainsi ses services aura droit de demander et rece-
voir le prix légal du pilotage de ce navire.

IX. Tous les pilotes seront tenus d'obtenir des Commissaires, immédia-
tement après la sanction de ces règlements, et ensuite annuellement le ou
avant le premier jour d'avril, une commission ou un certificat, ainsi qu'un
exemplaire de ces règlements, en payant une somme de cinq piastres pour
le certificat et celle d'une piastre pour les règlements; et nulle commission
ou certificat ne sera accordé à moins qu'il ne soit prouvé aux Commissaires
que l'impétrant est domicilié dans le comté et·possède les qualités requises
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Tout pilote qui se chargera de piloter un navire sans être muni de cette
commission ou de ce certificat, paiera une amende de $20 à $40.

X. Tout pilote prenant charge d'un navire à l'entrée exhibera sa com-
mission et ces règlements au capitaine.

XI. Chaque pilote commissionné par les Commissaires devra, jusqu'au
premier jour de décembre de chaque année, faire un rapport mensuel, attesté
sous serment devant le secrétaire ou le Commissaire à St. André, du nombre
de navires qu'il aura pilotés, du tonnage et de la description de ces navires,
de leur tirant d'eau, des sommes qu'il aura reçues pour pilotage, et de la
nature de ses services,-sous peine d'une amende de dix à quarante
piastres.

XII.-Tout pilote commissionné qui ne se conformera pas à ces règle-
ments, ou qui tentera d'éluder le sens, l'intention ou la signification de
quelqu'un d'entre eux, encourra et paiera une amende de dix à qua-
rante piastres, et pourra en outre être suspendu ou démis par les Commis-
saires.

XIII. Sur preuve, attestée sous serment, fournie aux Commissaires qu'un
pilote commissionné par eux s'est rendu coupable d'une conduite inconve-
nante, d'ivrognerie ou de négligence volontaire de ses devoirs, ou qu'il est
devenu incapable, par l'âge ou quelque infirmité physique ou mentale, de
remplir ses devoirs, ce pilote sera suspendu ou privé de sa commission, à la
discrétion des Commissaires.

SXIV. Tout différend ou malentendu survenant entre les pilotes ou les
patrons de navires au sujet de la véritable interprétation de ces règlements,
sera renvoyé à l'arbitrage du secrétaire ou des Commissaires.

XV. Tous les navires conduits dans un port ou havre, ou à un endroit.
de chargement, dans le comté de Charlotte, ou qui en partiront, et qui sont
légalement obligés au paiement des droits de pilotage, paieront les droits
ci-dessous établis, savoir

1. Des îles Séné, îles de la Croix, la Petite-Rivière. les Rochers Nord-
Ouest du Grand-Manan, l'ile de Kent, la baie de l'Ile Longue, la rivière de
l'Orignal, (Moose River), et Bailey's Mistake, à St. André, St. Stephens ou
tout havre ou lieu de chargement dans le comté de Charlotte (sauf Campo-
bello ou les lignes), à l'entrée ou à la sortie, $2.25 par pied.

·2. De la pointe nord du Grand Manan, du havre aux Castors (Beaver
Harbour) et du phare de West Quoddy, à tout port ou havre dans le comté
de Charlotte (sauf Campobello ou les lignes), à l'entrée ou à la sortie, $1.60
par pied.

3. Du phare du havre de la Tête (Head Harbour) à tout port ou havre
dans le comté de Charlotte (sauf Campobello ou les lignes), à l'entrée ou à
la sortie, $1.50 par pied.

4. Entre Campobello et les lignes, les droits de pilotage, à l'entrée ou à.
la sortie, seront de 20 cts. par pied de moins que le tarif ci-dessus.

5. Entre Eastport ou la pointe de Green et tout port ou havre dans le
comté de Charlotte, à l'entrée ou à la sortie, $1 par pied.

6. Du premier jour de novembre au premier jour d'avril, les navires
paieront à l'entrée ou à la sortie 20 cts. par pied de plus que le tarif ci-dessus
établi.
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7. Pour conduire un navire du havre de St. André au lieu de déchar-
gement du lest, ou vice versa, s'il est de 80 à 300 tonneaux, $2.50 ; de 300
tonneaux ou plus, $3.

8. Pour conduire un navire d'un lieu de chargement ou havre à un
autre lieu de chargement ou havre, dans la baie de St. André, s'il est de 80
à 200 tonneaux, $4; de plus de 200 à 300 tonneaux, $5; de plus de 300 à 400
tonneaux, $6 ; de plus de 400 tonneaux, $8.

9. Pour conduire un navire d'un havre ou lieu de chargement dans la
baie de St. André à un havre ou lieu de chargement en dehors de la baie de
St. André et dans le comté de Charlotte, à l'entrée ou à la sortie,-s'il est de
80 à 200 tonneaux, $6; de 200 à 300 tonneaux, $8; de 300 à 400 tonneaux,
$10 ; de 400 tonneaux et plus, $12.

XVI.-Les patrons ou seconds des navires britanniques enregistrés por-
teurs de certificats et produisant des preuves de capacité à la satisfaction des
Commissaires, auront droit à une commission ou un certificat de pilote pour
le navire sur lequel ils seront alors employés, sur paiement d'un honoraire
de $5,-mais ce certificat ne vaudra que pour un an.

Daté à St. André, ce 29e jour d'avril 1874.

C. E. O. HATHEWAY,
C. B. EATON,
SAMUEL .JOHNSON,

Commissaires.

BUREAU DU CONSEIL PRIvÉ,
Ottawaî 13juillet 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 17e jour de juin
1874.

W. A. HIMswoRTH,
Greger, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA.

Mercredi, 17 juin 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

s I la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Péche-
ries, et en vertu des dispositions de la 4me section de l'acte passé dans

la session du parlement du Canada, tenue en la 36ème année durègne de Sa
Majesté, chapitre 55, et intitulé: "Acte concernant les naufrages et le sauve-
" tage,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le comté de Ka-
mouraska, dans la province de Québec, soit et il est par le présent constitué
en district pour les fins du dit acte; et qu'Ernest Gagnon, écuier, notaire
public, soit-et il est par le présent nommé receveur des épaves pour le dit
district.

W. A. HIMswORTH,
Greb'Ier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA.

Mercredi, 17 juin 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UIR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la quatrième section de l'acte passé

durant la session du parlement du Canada, tenue dans la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-cinq, et intitulé: "Acte
concernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Ecellence ordonner, par et de l'avis du Conseil Privé de
la Reine pour le Canada, et il est par le présent ordonné, qu'un district soit
et il est par le présent constitué,-s'étendant de la Pointe au Renard à la.
Pointe au Maquereau, dans le comté de Gaspé et la province de Québec, pour
toutes les fins du dit acte; et qu'Ernest Têtu, écuier, soit et il est par le
présent nommé receveur des épaves pour le dit district.

W. A. HIMswORTH,
Gre@fler, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 19 juin 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Q1UR la recommandation de l'honorable ministre suppléant de la Marine
A et des Pêcheries, et en vertu des dispositions de la quatrième section de
l'acte passé durant la session du parlement du Canada, tenue dans la trente-
sixième du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-cinq, et intitulé: "Acte
concernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Excellence ordonner, par et de l'avis du Conseil Privé de
la Reine pour le Canada, et il est par le présent ordonné, que le comté de
Témiscouata et les îles adjacentes appartenant à ce comté, le tout dans la
province de Québec, soient, et ils sont par le présent établis comme districts
pour les fins du dit acte.

Il a aussi plu à Son Excellence, en vertu de l'autorisation susdite, nom-
mer Alexis Rouleau, écuier, de l'Ile-Verte, receveur des épaves pour le dis-
trict ainsi établi.

W. A. HimswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 20 juin 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de la 15e section de " l'Acte des

Pêcheris,- •
Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, passer le règlement suivant:
" Le lac Clair, le lac Salmon Trout, ainsi que les eaux qui s'y jettent

entre la pointe de Young et la chute Burleigh, de même que le lac Stony et
les ruisseaux de Jack et à l'Anguille, jusqu'à la première chute de chacun
d'eux, tous dans le comté de Peterboro, dans la province d'Ontario, sont
par le présent réservés pour la propagation naturelle du poissoi."

W. A. HIMSWORTH,
GreJier, Conseil Privé.
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DUFFERRIN.

IL. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Ere-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

-A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

H. BERNARD, TTENDU que par et en vertu
.Député du ministre de la Justice, Canada. d'un acte passé en la session
du parlement du Canada tenue dans la trente-septième année de Notre
Règne, et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," il est entre autres choses statué
que les dispositions du dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec,
d'Ontario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard, seule-
ment et à tels autres ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de

-ces provinces, qui seront de temps à autres désignés à cette fin par procla-
mation en vertu d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil, saufseule-
.ment, les ports de Québec et de Montréal, dans la province de Québec, et de
Toronto, dans la province d'Ontario, auxquels les dispositions du dit acte ne
,a'appliqueront pas;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
-du vingtième jour de juin dernier, statuant que le dit acte sera en force
-dans le port de Malpèque, dans le comté de Prince, dans la province de l'Ile
-du Prince-Edouard:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
.le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
.rons que le dit acte ci-dessus mentionné, et intitulé: " Acte pour pourvoir:à
.la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de
Québec, d'Orntario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard,"
sera désormais en force dans le port de Malpèque, dans le comté de Prince,
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, l'ur.e des provinces de Notre
Puissance du Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCoTT,
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DUFFEBIN.

[L.S.]
CANADA,

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre--
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT :

PROCLAMATION.

T. FoUtRNIER, TTENDTU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-septième apnée de Notre Règne, et inti-
tulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cer-
tains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique-
et de l'Ile du Prince-Edouard," il est entres autres choses statué que les dispo-
sitions du dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec, tl'Ontario, de la.
Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à tels ports,.
et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de-
temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou.
d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports de Québec et de
Montréal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans la province d'On-
tario, auxquels les dispositions du dit acte ne s'appliqueront pas);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du dix-septième jour de juin dernier, statuant que le dit acte sera en force-
dans les ports de Charlottetown, New London, Crapaud, Pinette Nord,
Vernon River, Georgetown, Murray Harbour, Cardigan Bridge, Montagu
Bridge, Summerside, Cascumpec, Port Hill, et Egmont Bay, tous dans la.
province de l'Ile du Prince-Edouard:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte, et par et du consentement et de l'approbation de Notre Con-
seil Privé pour le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-
dessus mentionné et intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de mag-
tres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la
Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," sera désormais en force
dans les ports de Charlottetown, New London, Crapaud, Pinette Nord, Ver-
non River, Georgetown, Murray Harbour, Cardigan Bridge, Montagu Bridge,.
Summerside, Cascumpec, Port Hill, et Egmont Bay, tous dans la province
de l'Ile du Prince-Edouard, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. ScoTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 15 juillet 1874.
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DUFFERIN.

[L. S.]

CANADA.

VICToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT:

PROCLAMATION.

T. FounNiEn, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada, S acte passé en la session du parlement

du Canada tenue dans la trente-septième année de Notre Règne, et intitulé:
" Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports
dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile
du Prince-Edouard," il est entre autres choses statué, que les dispositions du
dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à tels ports, et ces
ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de tempsr
à autres désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou d'or-
dres du Gouverneur en conseil (sàuf seulement les ports de Québec et de
Montréal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans la province d'On-
tario, auxquels les dispàiftidois du dit acte ne s'appliqueront pas);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du seizième jour de juin dernier, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de Sorel, daiïs la Èrovince de Québec

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Priv6
pour le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus men-
tionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Btitannique et de l'Ile du Prince-Edouard, " sera désormais en force dans le
port de Sorel, dans la province de Québec, l'une des provinces de Notre
Puissance du Canada.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. ScOTT,
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Marine et Pêcheries.

DUmRIN.

[L. S]

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux que les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, TTENDU que par et en vertu'd'un acte
Procureur-Général, Canada.SJ . passé en la session du parlement du

Canada, tenue dans la trente-septième année de Notre Règne, et intitulé: "Acte
pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile du
Prince-Edouard," il est entre autres choses statué que les dispositions du dit
acte s'appliqueront aux provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Bri-
tannique et de l'Ile du Prince-Edouard, seulement, et à tels ports, et ces
ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de temps

*à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou d'ordres
du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports de Québec et de Mont-
réal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans la province d'Ontario,
auxquels les dispositions du dit acte ne s'appliqueront pas);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du dix-septième jour de juin dernier, statuant que le dit acte sera en force
dans le port de St. Jean, dans la province de Québec:--

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que*Nous confèrent
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné et
intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique et
de l'Ile du Prince-Edouard," sera désormais en force dans le port de St. Jean,
dans la province de Québec, l'une des provinces de Notre Puissance du.
Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCoTT,

Secrétaire.
Daté du 15 juillet 1874.

exxxviii



ORDRES EN CONSEIL, ETC.

Marine et Pêcheries.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTIWA,

Mercredi, 8 juillet 1874.

Présentt:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUJRla recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pé-
S cheries, et en vertu des dispositions de la 7ème section de l'acte passé
en la Session du parlement du Canada, tenue dans la 836ème année du règne
de Sa Majesté, chap. 129, et intitulé: "Acte concernant l'engagement des
matelots."-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'un bureau d'enga-
gement soit et il est par le présent établi au port de St. André, dans le comté
de Charlotte, dans la province du Nouveau-Brunswick; et que M. Samuel
Billings soit, et il est par le présent nommé préposé à l'engagement des
matelots, conformément aux dispositions de la huitième section du dit acte.

W. A. HImswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

DUFFERIN.

[L. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Graude-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou, qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parlement

du Canada tenue dans la trente-sixième année de NotreRègne, et intitulé:
Acte pour pourvoir à la nomination'de maitres de havre pour certaih's ports

dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse -et du Nouveau-Brunswick," il est
entre autres choses en substance statué que le 'dit acte s'appliquera aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à télis
ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui
seront de temps à autre désignésà cette fin par proclamation en vertu d'un
ordre ou d'ordres du Gouyerneur en conseil (sauf seulement les ports d'Ha-

exxxix



cxl ORDRES EN CONSEIL, ETC.

Marine et Pécheries.

lifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean, dans le
Nouveau-Brunswick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil en date
du vingt-troisième jour de juillet, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de la Petite Baie des Glaces (Little Glace Bay),dans le comté de Cap-
Breton, dans la province de la Nouvelle-Ecosse:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Privé
pour le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus men-
tionné, et intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick," sera désormais en force dans le port de la Petite Baie des Glaces
(Little Glace Bay), dans le comté de Cap-Breton, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Daté du 8 août 1874. Secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 10 août 1814.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pé-
cheries, et en vertu des dispositions de la 4ème section de l'acte passé

en la session du parlement du Canada tenue dans la 36ème année du règne
de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: ",Acte concernant les naufrages et le
sauvetage,"

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le comté de Guys-
borough, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, soit, et il- est par le présent
établi comme district pour toutes les fins du dit acte.

Il a plu en outre à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, nom-
mer Edmond H. Francheville, écuyer, receveur des épaves pour le district
susmentionné.

W. A. HIMswORTH,
Grefier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 10 août 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S 'UR la recommandation de l'honorable M. Mackenzie, agissant pour le
ministre de la Marine et des Pêcheries, et en vertu des dispositions de

la 4ème section de l'acte passé en la session du parlement du Canada tenue
dans la 36ème année du règne de Sa Majesté, chapitre 55, et intitulé: "Acte
concernant les nasfrages et le sauvetage,"-

11 a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'un district soit, et il
est par le présent établi, pour toutes les fins du dit acte, s'étendant depuis
Ingonish, dans le comté de Victoria, dans l'île du Cap-Breton, province de
la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la baie St. Laurent, dans le même comté, et y
compris l'île de St. Paul.

Il a en outre plu à Son Excellence, en"vertu de l'autorité susdite, nom-
mer M. Samuel C. Campbell, d'Ingonish, receveur des épaves pour le
district susmentionné.

W. A. HIMswoRThr,
Greffier, Conseil Privé.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 21 septembre 1814.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu et en conformité de la 15ème section de "l'Acte des

Pêcheries,"-
Il a plu à Son 4xcellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, passer le -règlement suivant:
"Les eaux supérieures de la rivière Ristigouche,.depuis la rivière Tom-

kedgwick'jusqu'à sa source dans le comté de Ristigouche, dans la province
du Nouveau-Brunswick, sont par le présent réservées pour la propagation
naturelle et artificielle du poisson?'

A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Mardi, 22 septembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR--GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SIR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de l'acte passé en la 37ème année du

règne de Sa Majesté, chap. 84, et intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomina-
tion de maîlres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec
d'Ontario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edoiard,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règles et
règlements suivants, pour l'administration du port de Gaspé, dans le comté
de Gaspé, et dans la province de Québec, et pour celle de la charge de maître
de havre dans le dit port, soient et ils sont par le présent adoptés :-

RÈGLES ET RÈGLEMENTS POUR L'ADMINISTRATION DU PORT DE GASPÉ, DANS
LA PROVINCE DE QUÉBEC,

Auquel s'applique l'acte 37 Victoria, chap. 84, et pour la régie de la
charge de maître de havre dans le dit port.

RkGTs I.-Les règles et règlements qui suivent s'appliqueront au port
de Gaspé, comté de Gaspé, province de Québec, en vertu des dispositions de
l'acte ci-dessus indiqué et intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario,
de la Colombie-Britannique et de l'De du Prince-Edouard."

REGLE II.-Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en per-
sonne ou par un adjoint dûment autorisé, d'aller à bord de chaque navire
ou bâtiment de 50 tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arriveront
dans le port de Gaspé, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de
ce bâtiment ou navire, pour voir à ce qu'il soit mouillé de la manière ou
dans la position qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il sera
loisible au dit maître de havre de demander et recevoir, comme compensation
pour ses services (excepté des navires appartenaut à ou employés par Sa
Majesté et le Gouvernement du Canada, et des navires desservant le com-
merce entre les ports du Canada, ainsi que de ceux employés aux pe-
cheries), un honoraire d'après le tarif suivant et sujet aux restrictions
mentionnées dans l'acte cité plus haut.

TARIF DES H1ONORAIRES.

Pour tout navire de 200 tonneaux ou au-dessous (tonnage
enregistré).................................... '$1.00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus
de 300 tonneaux (tonnage enregistré)......................2.00

Pour tout navire de plus de 800 tonneaux, mais de pas plus
de 400 tonneaux (tonnage enregistré)....................... 8.00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux........................ -4.00
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RÈGLE III.--Si un désaccord s'élève entre les capitaines, propriétaires
ou autres personnes employées à haler des bâtiments ou navires dans ou
hors des bassins ou quais, il sera du devoir du maître de havre, s'il en est
requis, de donner à ce sujet tels ordres qu'il jugera à propos; et tous les ca-
pitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commandement
de ces bâtiments ou navires, devront se conformer aux ordres du dit maître
de havre ou de son adjoint, sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque négligence ou refus de ce faire.

RÈGLE I.-Si un bâtiment ou navire qui airive et jette l'ancre, ou
qui est mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le dit havre, est
ainsi mouillé ou placé de manière à offrir des dangers aux autres bâtiments
et navires déjà à l'ancre dans le dit havre, ou mouillés ou amarrés comme
susdit, le dit maître de ha;vre ou son adjoint est par le présent autorisé et
requis d'ordonner de suite que la position de ce bâtiment ou navire qui
arrive, est ancré, mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière
à éloigner tout "danger; et le capitaine, pilote ou autre personne ayant
charge de ce bâtiment ou navire devra se conformer aux ordres et instruc-
tions du dit maître de havre ou de son adjoint à cet égard, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque offense.

RÈGLE V.-Quand le maître de havre trouvera aux quais des bâti-
ments ou navires déployant leur beaupré ou leurs baumes de manière à in-
commoder les autres, il sera du devoir du maître de havre d'ordonner de les
faire baisser, et en cas de refus de se conformer à cet ordre, les accidents qui
arriveront seront aux frais des contrevenants.

RÈGLE VI.-Aucun navire ne devra être laissé sans avoir une personne
pour en prendre soin, le jour et la nuit, quand il est à l'ancre dans le chenal.

RtGLE VII.-Les navires à l'ancre dans le havre devront avoir une
lumière vive et brillante, à au moins six pieds du dernier pont supérieur,
depuis le coucher du soleil jusqu'à son lever.

RÈGLE VIII.-Le lest, la pierre, le gravier, la terre ou les rebuts quel-
conques ne devront être déchargés, jetés ou vidés des vaisseaux ou navires,
ou jetés par-dessus bord, dans le havre de Gaspé ou à l'entrée de ce havre,
(excepté dans les endroits désignés pour cette fin par le maître de havre,)
sous peine d'une amende de quatre-vingts piastres payable par l'armateur,
le capitaine ou autre personne en charge du dit navire.

RÈGLE IX.-Le lest, la pierre, le gravier, la terre ou des rebuts quel-
conques ne devront être déchargés, jetés ou déposés, soit des navires, bâti-
ments, bateaux plats ou autres embarcations. de ce genre, ou de toute ma-
nière, ou par aucune personne, d'aucune partie de la plage ou rivage du dit
port, dans aucune partie du havre ou sur sa plage ou rive, soit au-dessous
de l'étiage, ou entre la marque des eaux hautes et basses, sous peine d'une
amende de quarante piastres, pour chaque offense, payable par l'armateur,
le capitaine ou toute personne ayant charge d'un navire, bateau ou bac, ou
autre embarcation de laquelle semblables matières auront été jetées,-ou par
toute autre personne ou personnes violant cette loi.

RÈGLES X.-L'amende pour violation des dispositions de cette loi ou
négligence de se conformer à ces dispositions, ou pour désobéissance aux
ordres légaux ou aux instructions du maître de havre ou de son adjoint,
relativement à toute disposition pour laquelle aucune amende n'est ici pres-
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crite, sera de vingt piastres et sera imposée à l'armateur ou à la personne
en charge du navire qui ne se conformera pas à ces règlements ; ces amen-
des et toutes autres imposables en vertu de ces règles et règlements pour-
ront être prélevées par le maître de havre par-devant tout magistrat de poli-
ce, magistrat stipendiaire, juge de paix ou juge- de comté ayant juridiction.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mardi, 22 septembre 1874.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé durant la session

du parlement du Canada tenue en la 86me année du règne de Sa ,Ma-
jesté, chapitre 129, intitulé : " Acte concernant l'engagement des matelots,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner que l'ordre en conseil du 22 octobre 1878, en ce qu'il
pourvoit à l'établissement d'un bureau d'engagement des matelots séparé
au port de Lunenburg, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et à la no-
mination de William Young comme préposé à l'engagement des matelots,
soit et il est par le prtsent révoqué.

Il a aussi plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent or-
donné, qu'en conformité des dispositions de la 9me section du dit acte, les
attributions du bureau d'engagement au dit port de Lunenburg seront exer-
cées à la douane, et que le premier officier des douanes au dit port en soit
le préposé, pour toutes les fins du dit acte.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

DUFFERIN.

{L.S.]
CANADA.

VICTonIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Déenseur de la Foi, etc., etc., etc,

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FoURNIER, ý TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. -A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de NotrelRègne et inti-.
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tulé : "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle- Ecos;e et du Nouveau-Brunswick," il est
entre autres choses en substance statué que le dit acte s'appliquera aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels
ports, et ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront
de temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre
ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Halifax et
de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean,-dans le Nouveau-
Brunswick);

. Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du vingt-deuxième jour de septembre courant, statuant que le dit acte sera.
en force dans le port de Windsor, dans la province de la Nouvelle-Ecosse :

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent.
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Prive pour
le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné
et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certainsports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," sera désormais en force dans le port de Windsor, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. ScOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 24 septembre 1874.

DTFFERIN.

[L.S.]CNDA
CANADA.

VicTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A I acte passé en la session du parlement

du Canada tenue dans la trente-septième année de Notre Règne, intitulé:
"Acte pour pourvoir à la nomination de qnaîtres de :havre pour certains
ports .dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique
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et de l'Ile du Prince-Edouard," il est entre autres choses statué, que les dis-
positions du dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec, d'Ontario, de
la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à tels
ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui
seront de temps à autres désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un
ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports de
Québec et Montréal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans la pro-
vince d'Ontario, auxquels les dispositions du dit acte ne s'appliqueront pas) ;

Et attendu qu'il a eté passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du vingt-deuxième jour de septembre courant, statuant que le dit acte sera
en force dans le port de Bear-River, dans le comté de Digby, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse

Sachez maintenant que, par et en vertu del'attorité que Nous confèrent
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné
et intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britan-
nique et de l'Ile du Prince-Edouard," sera désormais en force dans le port de
3ear-River, dans le comté de Digby, dans la province de la.Nouvelle-Ecosse,

l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,

L W. ScoTT,
Secrétaire d'Etat.

Daté du 25 septembre 1874.

DUFFERIN.

IL. S.]

CANADA,

IcToIAî, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc*., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT :

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, ' TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-septième ,année de Notre Règne .et
intitulé-: " Acte pour -pourvoir à la nomination de mattres de havre pour cer,
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tains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britanni-
que et de l'Ile du Prince-Edouard," il est entre autres choses statué, que les
dispositions du dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec, d'Ontario,
de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à
tels ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui
seront de temps à autres désignés à cette fin par proclamation en vertu
d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports
de Québec et de Montréal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans
la province d'Ontario, auxquels les dispositions du dit acte ne s'applique-
ront pas) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en
date du vingt-deuxième jour de septembre courant, statuant que le dit acte
sera en force dans le port de Gaspé, dans la province de Québec

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte, et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Privé
pour le Canada, Nous proclamons et'déclarons que le dit acte ci-dessus men-
tionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de hav re
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," sera désormais en force dans le
port de Gaspé, dans la province de Québec, l'une des provinces de Notre
Puissance du Canada.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 25 septembke 1874.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTA.WA,

Vendredi, 9 octobre 1874.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la première section de l'acte passé en la trente-troi-
sième année durègne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant le

-cabotage canadien," il est, entre autres choses, décrété, que nulles marchan-
dises ou nuls passagers ne pourront être transportés par eau, d'un"port à un
autre du Canada, si ce rn'est sur des navires britanniques;

Et attendu que par la deuxième section de l'acte précité il est; en outre,
décrété que le Gouverneur en conseil"pourra de temps à autre déclarer que
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les dispositions précédentes du dit acte ne s'appliqueront pas, tant que-
l'ordre en conseil à ce sujet sera en vigueur, aux navires ou bâtiments d'un
pays éranger où les navires britanniques sont autorisés à faire le cabotage
et à transporter des marchandises d'un port ou endroit à un autre dans ce
pays ;

Et attendu qu'il a été constaté que les navires britanniques sont auto-
risés à faire le cabotage sur les côtes des Pays-Bas aux mêmes conditions
que les navires de ce pays :-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé, et sur la
recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
ordonner et déclarer, et il est par le présent ordonné et déclaré, que les dis-
positions de l'acte précité ne s'appliqueront pas aux navires ou vaisseaux
des Pays-Bas, mais que ces vaisseaux seront et sont, par le présent, admis à
faire le cabotage en Canada aux mêmes conditions que les navires cana-
diens

W. A. HIMSWORTo,
Greffier, Conseil Privé.

HAVRE DE QUÉBEC.

RÈGLEMENT POUR PRÉVENIR QUE LES QUAIS DES COMMISSAIRES NE SOIENT'
ENDOMMAGÉS PAR UNE CIRCULATION TROP RAPIDE SUR CES QUAIS.

Province de Québec.

A UNE assemblée des Commissaires du Havre de Québec, tenue en leur-
bureau dans la Basse-Ville de la cité de Québec, dans la dite province

de Québec, lieu ordinaire de leurs séances, mardi, le onzième, et samedi, le-
quinzième jour d'août, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
quatorze, à laquelle assemblée pas moins de cinq membres de la Corporation
étaient présents, savoir:-

L'honorable JOHN SHARPLES, Président;
TnoMAS H. GRANT, écr.,
SAMES G. ROSS, écr.,
JULIEN CHABOT, écr.,
Jos. H. SIMMONS , écr.,
ALEX. FRASER, écr.,
JOHN GIBLIN, écr. -

Attendu qu'il est à propos de prévenir toute avarie ou tous dommages:
aux quais connus sous les noms de Pointe-à-Carcy, des Indes Orientales,
des Indes Occidentales, Wellington, Atkinson, Marmette, Reynar et autres,.
dans les limites du havre de Québec, appartenant à cette corporation, p.ar
une circulation trop rapide sur ces quais de charrettes et autres voitures :-

Il est résolu,-Que toute personne qui passera, soit à cheval, soit avec
ou dans un carrosse, une calèche, charrette, camion ou autre véhicule quel-
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,conque, au trot ou au galop sur les dits quais, ou qui y fera passer des che-
vaux ou bêtes à cornes ou bestiaux d'aucune espèce plus -vite que le pas,
encourra une amende de pas plus de cinquante piastres, ou un emprisonne-
ment de trente jours.

JoHN SHARPLES, Président.
J. ]B. MARTEL, Sectétaire.

Le règlement qui précède a été soumis à Son Excellence le Gouverneur-
Général en conseil, et approuvé par lui le 9e jour d'octobre 1874.

W. A. HIMswORTH,
Greffier, conseil Privé.

Bureau du Conseil Privé,
Ottawa, 10 octobre 1874.

RÈGLEMENTS DE L'ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE LA. CIR-
CONSCRIPTION DE PILOTAGE DE SAINT-JEAN.

SEC. 1.-Tout individu agissant actuellement ou ayant une commission
,comme pilote pour le havre ou port de Saint-Jean, remettra immédiatement
cette commission à l'Administration de Pilotage de Saint-Jean, conformé-
ment à " l'Acte du Pilotage, 1873," et recevra en échange, s'il y a légalement
droit, une commission de pilote pour la circ:>nscription de Saint-Jean, sur
paiement d'un honoraire de cinq piastres ($5).

SEC. 9.-Tout individu non déjà commissionné qui demandera à être
commissionné comme pilote pour la circonscriptiou de pilotage de Saint-Jean,
devra présenter sa requête au secrétaire au bureau de l'Administration de
Pilotage (sur une formule imprimée); il devra être domicilié dans la cité ou
le comté de Saint-Jean, être âgé de 21 ans au moins, et avoir servi comme
apprenti-pilote (avec J'appr-bation de l'Administration de Pilotage) dans un
bateau-pilote commissionné, pendant cinq ans au moins, sans interruption,
et il devra aussi avoir fait deux voyages en Europe et retour, dans des navi-
res à voiles, comme matelot régulièrement engagé, et produire des certificats
des capitaines des navires dans lesquels il aura fait ces voyages, attestant sa
:capacité comme matelot ; aussi un certificat de bonne conduite pendant son
-apprentissage du pilote auquel il était engagé; et ilsubira un examen devant
-des examinateurs nommés à cette fin par P7A.dministration de Pilotage, et
répondra, lors de -cet examen, aux questions qui lui seront posées et mon-
trera des connaissances sifisantes pour les justifier de lui donner un certi-
ficat de capacité à remplir tous les devoirs -d'un pilote dans la circonscrip-
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tion de pilotage ; et il sera immédiatement donné une commission à l'impé-
trant, sur paiement des frais d'examen et d'un honoraire de cinq piastrec

SEC. S.-Si un pilote commissionné offre ses services à un navire' ou
bâtiment arrivant ou entrant dans la circonscription de pilotage, ou se propo-
sant d'entrer, ou qui sera entré dans le port ou havre de Saint-Jean, et est
refusé, aucun autre pilote commissionné n'étant à bord ou n'ayant déjà offert.
ses services à ce navire ou bâtiment, le pilote ainsi refusé aura droit de récla-
mer et recevoir le même droit de pilotage que s'il eût été réellement employé
à piloter ce navire ou bâtiment dans le port ou havre, pourvu que ces servicesr
soient offerts avant que ce navire ou bâtiment n'arrive à la hauteur de
la Roche de l'Ile (Island Rock), à l'extrémité est de l'île aux Perdrix,
la roche se trouvant à l'ouest du navire. Et si un pilote commissionné
offre ses services à un navire ou bâtiment en partance, après que ce
navire ou bâtiment se sera acquitté en douane, et avant qu'il n'ait fait voile,
nul autre pilote commissionné n'étant à bord ou engagé pour piloter ce
navire ou bâtiment, le pilote offrant ainsi ses services aura le droit de récla-
mer et recevoir les honoraires de pilotage exigibles, de même que s'il eût ét&
réellement employé.; et si un pilotage commissionné a été antérieurement:
engagé, le pilote ainsi engagé aura droit de réclamer et recevoir les honorai-
res de pilotage, qu'il soit ou non employé ensuite pour piloter ce navire,
pourvu que ce pilote commissionné soit prêt et s'offre à prendre charge du
navire au moment de son départ.

SEC. 4.-Tout pilote xommissionné devra être le propriétaire enregistré
de pas moins de quatre tonneaux enregistrés d'un bateau-pilote en service.
actif, lequel n'aura pas moins de trente tonneaux de jaugeage, sous peine de.
suspension de sa commission, sauf tel que ci-dessous prescrit pour le tonnage.
des bateaux maintenant en usage et autorisés par la loi.

SEC. .- Les pilotes commissionnés auront droit de recevoir le montant-
des honoraires de pilotage, etc., gagnés par chaque pilote individuellement,
moins le percentage, tel que ci-dessus prescrit.

SEC. 6--Le plus ancien pilote, à son tour à bord d'un bateau-pilote,
commissionné, devra aborder le navire le plus rapproché faisant le signal ou
demandant un pilote, ou changer de tour avec un pilote qui consentira à le
faire, à moins qu'il n'y ait un navire en vue avec un signal de détresse dé--
ployé, dans lequel cas le pilote se trouvant à bord du bateau-pilote dont c'est
le tour devra être mis à bord du navire en détresse, ou changer de tour ave*
un pilote qui consentira à le faire.

SEC. 7.-Tout pilote qui amènera un navire de la iner aura le droit de le
conduire en mer à son départ du port, à moins que, sur plainte du capi-
taine, de l'armateur ou de l'agent du navire, l'Administration de Pilotage-
n'en ordonne autrement.

Sc. 8.-Sur preuve assermentée à la satisfaction de l'Administration de
Pilotage qu'un pilote commissionné par elle s'est rendu coupable de con-
duite inconvenante, d'ivrognerie ou de négligence volontaire de ses devoirs,
ou qu'il est devenu incapable, par l'âge ou quelque infirmité mentale ou
physique, ce pilote sera suspendu ou privé de sa commission, à la discrétioni
.de l'Administration de Pilotage.
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SEc. 9.-Le pilote fera iapport au secrétaire, au bureau des pilotes de
l'Administration de Pilotage, sur les formules qui lui seront fournies, du
nom, du tonnage, du gréement, de la nationalité, du port de partance, du
tirant d'eau, etc., de chaque navire qu'il pilotera à l'arrivée, de l'endroit où
il l'a abordé et des services extra, s'il en est, qu'il aura rendus ; et il fera
signer ce rapport par le capitaine, si c'est possible. Il fera aussi rapport de
tous les navires auxquels il aura parlé qui auront refusé d'accepter ses ser-
vices, ainsi que de toute avarie ou accident arrivé à quelque navire placé
sous ses charges, et de tout autre fait important dont il aura connaissance
au sujet des navires ; il devra aussi faire rapport des bouées qui ne sont pas
à leur place, des phares qui ne sont pas allumés à temps, des signaux d'alarme
qui ne seront pas donnés dans les temps de brume,-et ce rapport devra être
fait, comme il est dit ci-haut, immédiatement après son arrivée, ou aussitôt
que les heures de bureau le lui permettront.

SEC. 10.--Les navires suivants seront exempts des droits de pilotage
obligatoires :. Tous.les navires enregistrés en Canada, de 150 tonneaux ou
moins, et tous les navires en partance lorsqu'ils seront en dehors de la pre-
mière circonscription.

SEC. 11.-Si un pilote est employé à manouvrer un navire ou bâtiment
dans le dit port ou havre de Saint-Jean, d'un mouillage à un quai ou d'un.
quai à un mouillage, ou d'un quai à un autre quai, et si ce pilote veille à
ce que le navire soit convenablement amarré et mouillé, il aura droit de récla-
mer et recevoir pour ces services, les honoraires suivants :

Une piastre et cinquaxte centins pour les navires de 100 tonneaux ou
moins. -Deux piastres pomr jes navires de plus de 100 tonneaux-et de pas
plus de 200. Trois piastra pour les navires de plus de 200 et de pas plus
de 800 tonneaux. Quatre piastres pour les navires de plus de 300 et de pas
plus de 400 tonneaux; et vingt-cinq centins de plus pour chaque cinquante
tonneaux en sus de 400 tonneaux que mesureront ces navires.

SEC. 12.-Le tarif des droits de pilotage pour la circonscription de pi
lotage du port ou havre de Saint-Jean, à l'entrée, sera comme suit --

1ère circonscription, de l'Ile aux Perdrix au Cap Musquash, direction
N.-O., par pied, une piastre.

2me. Circonscription, du Cap Musquash à la Pointe LePréau, N.-O.,
par pied, une piastre et vingt-cinq centins.

3me, Circonscription, de la Pointe LePréau au Cap Nord (North Head),
Grand Manan, N.-O., ou au Chenal Nord, S.-O., par pied, une pia-
tre et cinquvante centins.

4me. Circonscription, du Cap Nord du G-rand Manan ou du Chenal
Nord comme susdit, à Machias, Ile aux Phoques, sud, ou l'île Brier,
S.-E., par pied, une piastre et soixante-quinze centins.

5me. Circonscription, depuis la limite extérieure de la quatrième, jus-
qu'à une ligne tirée du Mont Désert au Cap de sable, île auxPho-
ques (Seal Island), courant nord-ouest et sud-est, ce qui constituera
l'extrême limite de la circonscription de pilotage, par pied, deux
piastres et vingt-cinq centins.

Le pilotage à la sortie, du havre ou port de Saint-Jean passé l'ile aux
Perdrix, sera d'une piastre par pied.
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Le pilotage en descendant la baie de Fundy, lorsqu'il sera demandé,
sera de deux piastres par pied en sus de la piastre pour le pilotage
de sortie du havre.

SEC. 13.--Nul pilote ne devra, en dehors de la circonscription de pi-'
lotage, aborder ou aller à bord d'un navire ou bâtiment dans le but de le
piloter, sauf d'un bateau-pilote, à moins que, sur demande faite à cet effet
par les armateurs, le consignataire ou l'agent d'un navire qui désire se faire
piloter, l'Administration de Pilotage n'ait jugé à propos de donner un per-
mis, par écrit, signé du secrétaire, nommant le pilote autorisé et le navire à
aborder ou piloter,-et ce permis devra, si un pilote ou quelque autre per-
sonne intéressée le demande, être exhibé et lu par le pilote auquel il est
accordé, lequel devra le porter sur lui pendant qu'il remplira le devoir
autorisé, et le remettre au secrétaire de l'Administration, après s'en être servi,
pour que ce dernier le dépose au bureau. Tout pilote qui recevra un pareil
permis sera considéré comme ayant perdu son prochain tour sur le bateau-
pilote auquel il est attaché. Tout pilote commissionné qui hêlera un navire
ayant un pilote à bord qui y sera allé sans permis comme il est dit ci-haut,
aura droit au pilotage du navire ou bâtiment, et non pas le pilote se trouvant
à bord sans autorisation.

SEc. 1 .- Tout individu qui désirera s'engager comme apprenti d'un
pilote commissionné, devra en faire la demande au secrétaire, sur la formule
voulue écrite de sa main, et devra posséder les rudiments d'une instruction an-
glaise ordinaire,-jouir d'une bonne réputation, et être approuvé par l'Ad-
ministration de Pilotage ; et avec cette approbation, il devra s'engager à un
pilote commissionné pour servir pendant au moins cinq ans comme ap-
prenti-pilote à bord d'un bateau-pilote commissionné du port de Saint-Jean,
sous le contrôle et les ordres de son patron, ou en son absence du plus ancien
pilote commissionné qui sera de temps à autre à bord de ce bateau-pilote,
les conditions de l'acte d'engagement devant être sujettes à l'approbation
de l'Administration de Pilotage.

SEc. 15.-Tous les bateaux qui seront commissionnés comme bateaux-
pilotes devront avoir au moins trente tonneaux de jaugeage (sauf tel que ci-
après pourvu), et sera inspecté; et s'il est trouvé satisfaisant et recommandé,
il sera commissionné pour un terme de pas plus d'un an, sur paiement d'un
honoraire de dix piastres ($10.)

Tous les bateaux-pilotes commissionnés, à la fin ou immédiatement
avant l'expiration de l'année ci-dessus mentionnée, seront de nouveau ins-
pectés, et s'ils sont trouvés satisfaisants par l'Administration de Pilotage,
leurs commissions seront renouvelées pour un terme de pas plus d'un an, et
ces inspections et examens se renouvelleront d'année en année sur paiement
d'un honoraire annuel de dix piastres ($10) ; pourvu toujours que les em-
barcations de quinze tonneaux ou plus, actuellement enregistrées et em-
ployées comme bateaux-pilotes, seront commissionnées pour douze mois,
après inspection et recommandation de l'Administration de Pilotage, après
quoi nul bateau de moins de trente tonneaux de jaugeage enregistré ne
sera commissionné, tel que ci-dessus mentionné, et sur paiement d'un
honoraire de dix piastres ($10.)

SEc. 16.-Chaque bateau-pilote commissionné aura à bord ou à sa re-
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morque un ou plusieurs canots de sauvetage, et un ou plusieurs canots con-
venables pour le transport des pilotes aux navires ou des navires, et pour
porter secours aux navires en détresse ; aussi un ou plusieurs appareils de
sauvetage pour chaque pilote et apprenti appartenant et attaché au dit
bateau-pilote commissionné.

SEC. 1Y.-Tous les bateaux-pilotes commissionnés devront avoir des
numéros apparents dans les voiles, ces numéros et voiles devant être
désignés par l'Administration de Pilotage.

SEC. 18.-Tout bateau-pilote commissionné qui sera en aucun temps,
sur inspection par l'Administration de Pilotage, trouvé impropre au service
pour lequel il est commissionné aura, sa commission suspendue jusqu'à ce
qu'il soit fait ef gréé à la satisfaction de l'Administration de Pilotage, et la
commission ainsi suspendue, sera pendant cette suspension, déposée entre
les mains du secrétaire au bureau de l'Administration de Pilotage.

SEC. 19.-Les propriétaires de chaque bateau-pilote commissionné
devront choisir un patron parmi eux, dont le nom, en qualité de patron,
sera endossé sur le registre par les autorités de douane; ce patron en fera
rapport à l'Administration de Pilotage, et, s'il est approuvé, il lui sera donné
une commission, tel que par le présent prescrit, et le nom du patron sera
endossé sur la commission; et ce patron sera le gardien du registre et de la
commission du dit bateau; et en cas de vacance par la retraite ou le décès
du patron, ou par toute autre cause, il sera immédiatement nommé un
autre patron de la manière ci-dessus prescrite, lequel en fera aussi rapport à
l'Administration de Pilotage et fera inscrire son nom sur la commission.

SEC. 20.--Les recettes ou droits de pilotage gagnés par chaque pilote
.seront remis au secrétaire et trésorier de l'Administration de Pilotage, qui
les paiera au pilote qui les aura gagnés, moins 2, pour cent qui seront
versés au fonds des pilotes de la circonscription et employés tel que le pres-
crit " l'Acte du Pilotage, 1873."

SEc. 21.-Tout pilote commissionné qui ne. se conformera pas à ces
règlements, ou qui éludera le sens, l'intention ou la signi cation de
quelqu'un d'entre eux, sera passible d'une amende de pas plus de quarante
piastres pour cette infraction, et, s'il continue à l'enfreindre, d'uie nouvelle
amende de pas plus de quatre piastres par chaque vingt-quatre heures durant
lesquelles se continuera l'infraction, et en outre sa commission pourra lui
être retirée ou être suspendue, à la discrétion de l'Administration de l'ilotage.

JAMES A. HARDING,
HOWARD D. TRoop,
J. WALTER SCAMMELL,
W. E. Ynoom,
THoMAS M. .UEED,
THOMAS MCA'7ITY,
C. WATSON.
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BUREAU DU CONSEIL PRrvi,
Ottawa, 6 novembre 1873.

Je certifie par le présent que les règlements qui précèdent ont été
soumis à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés
par lui le 4ème jour de novembre courant.

W. A. HIIMswORTH,
Grefer, Conseil Privé.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 5 novembre 18174.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOTJvERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la première section de l'acte passé en la 33ème année
du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant le cabotage ca-

nadien," il est entre autres choses décrété que nulles marchandises ou nuls
passagers ne pourront être transportés par eau, d'un port à un autre du
Canada, si ce n'est sur des navires britanniques;

Et attendu que, par la seconde section du dit acte, il est, en outre,
décrété que le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre déclarer que
les dispositions précédentes du dit acte ne s'appliqueront pas, tant que
l'ordre en conseil à ce sujet sera en vigueur, aux navires ou bâtiments d'un
pays étranger où les navires britanniques sont autorisés à faire le cabotage
et à transporter des marchandises et des passagers d'un port ou endroit à un
autre dans ce pays ;

Et attendu qu'il a été constaté que les navires anglais ont droit de par-
ticiper au cabotage de la Suède et de la Norvége aux mêmes conditions que
les navires de ces pays:

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, et sur la recommandation de l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries, ordonner et déclarer, et il est par le présent ordonné
et déclaré, que les dispositions de l'acte susmentionné ne s'appliqueront pas
aux navires ou bâtiments de la Suède et de la Norvége, mais que ces navires
seront admis à faire le cabotage canadien aux mêmes conditions que -les
navires du Canada.

W. A. HIMswoRTH,
Gre§ier, Conseil Privé.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwVA.

Vendredi, 6 novembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pé-
cheries, et en vertu de la 4ème section de l'acte passé durant la session

du parlement du Canada, tenue en la 36ème année du règne de Sa Majesté,
chapitre 55, et intitulé: " Acte concernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'un district soit
formé pour le comté de l'Islet, dans la province de Québec, et que M. Phi-
léas Sirois, de l'Islet, soit nommé receveur des épaves pour le district sus-
mentionné.

W. A. HIswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Vendredi, 6 novembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pè-
cheries, et en vertu de la 4ème section de l'acte passé durant la session

du Parlement du Canada tenue en la 36ème année du règne de Sa Majesté,
chap. 55, et intitulé: "Acte concernant les naufrages et le sauvetage,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Consel Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'un district soit
formé pour le comté de Bellechasse, dans la province de Québec, et que M.
Marcel Rousseau, marchand, de St. Michel, soit nommé receveur des épaves
pour le district susmentionné. Et aussi que le comté de Montmagny, dans
la dite province, ·forme un district pour les fins du dit acte, et que M.
François-Xavier Talbot, de St. Thomas, soit nommé receveur des épaves pour
ce dernier district.

W. A. IIIMswoRTiH,
Greffier, Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration du port de Bridgewater, dans la Nouvelle-Ecosse, et de
la charge de maître de havre de ce port.

RÈGLE I.-Il sera du devoir du maître de havre du dit port en personne
ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire ou
bâtiment de cinquante tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera
dans le dit port de Bridgewater dans les douze heures qui suivront l'arrivée
de ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la
manière ou dans la position qui lui sera assignée par les règlements suivants.
Et il sera loisible au maître de havre de demander et recevoir, comme com-
pensation pour ses services, (excepté des navires appartenant à ou employés
par Sa Majesté et le gouvernement du Canada, et des navires faisant le com-
merce entre les ports du Canada ou employés aux pêcheries), d'après l'échelle
suivante, et sujet aux restrictions mentionnées dans l'acte 36 Vict., ch. 9,
intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick."

ÉCHELLE DES HONORAIRES.

Pour tout navire de de 200 tonneaux ou moins (tonnage enregistré). $1 00
Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300

tonneaux (tonnage enregistré)...................................... ..... 2 00
Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400

tonneaux (tonnage enregistré) ............................................ 3 00
Pour tout navire de plus de 400 tonneaux............................ . . . 4 00

RÈGLE II.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capitaines,
armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires ou
bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE III.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE IV.-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, en
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vertu des dispositions des présents règlements, il sera loisible au maître de
havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour le manouvrer, et de chan-
ger ou d'aider à changer le mouillage de ce navire, selon que la chose sera
jugée nécessaire, et ce aux frais du navire.

RÈGLE V.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans le
chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir
une pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces
matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres
pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou la per-
sonne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

RÈGLE VI.-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de ma-
nière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et les vergues de tous les navires seront apiquées ou dressées lorsque
le maître de havre l'ordonnera, et dans le cas d'infraction à cette règle, les
accidents qui en résulteront seront aux frais des contrevenants.

RÈGLE VII.-Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour
en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.

RÈGLE VIII.-Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un
feu clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis
le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE IX.-Aucun navire mouillé dans le chenal n'aura de grelin,
haussière ou autres choses amarrées à aucun quai ou à terre, sauf dans le but
d'arriver ou de sortir.

RÈGLE X.-Il ne sera pas déchargé, vidé oujeté par dessus bord, de lest,
pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment
dans le port de Bridgewater, ou à l'entrée du port (excepté dans les endroits
réservés à cette fin par le maître de havre et sous sa direction), sous peine
d'une amende de cinquante piastres pour chaque délit, qui sera payée par
l'armateur, le capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou
bâtiment.

RÈGLE XI.-Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre,
du gravois, de la terré ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau,
chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par
aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune
partie du port, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du
niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous
peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contravention,
laquelle sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la per-
sonne ayant charge de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation, d'où
les matières susdites auront été déchargées, ou par toute autre -personne
violant cette loi.

RÈGLE XII.-Il sera du devoir du maître de havre de veiller à ce que les
personnes engagées à la descente des bois et à leur mise' en radeaux, placent
leurs bouées, piliers et estacades de manière à toujours laisser un passage libre,
dans le chenal principal, d'au moins deux cents pieds de largeur pour le
passage des navires et bâtiments, et à ce que toutes les bouées, piliers et
estacades qui peuvent actuellement nuire à la navigation du havre soient
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enlevés par la personne ou les personnes qui les ont placés ou les ont fait
placer, ou par les représentants en propriété ou possession des bois au sujet
desquels ces bouées, piliers ou estacades ont été ainsi placés, lorsqu'ils en
seront requis par le maître de havre, sous peine d'une amende de cinquante
piastres pour chaque refus ou négligence de le faire. Et à défaut de le
faire dans les quinze jours de l'avis donné à cet effet, il sera du devoir du
maitre de havre de les faire enlever, aux frais de la personne ou des person-
nes qui les auront placés, ou fait placer, ou par les représentants en propriété
ou possession des bois au sujet desquels ces bouées, piliers et estacades ont
été ainsi placés.

RÈGLE XIII.-L'amende pour violation ou contravention des disposi-
tions de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du
maître de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour
laquelle aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et
payable par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du
navire ou bâtiment qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL P'RvI, OTTAWA,

6 novembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 4me jour du pré-
sent mois de novembre.

W. A. HIMswoRTH,
Greffer, Conseil Privé.

PROVINCE DE QUÉBEC.

A UNE assemblée des Commissaires du Havre de Québec, tenue en leur
bureau dans la Basse-Ville de la cité de Québec, dans la dite province

de Québec, lieu ordinaire de leurs séances, jeudi, le vingtième jour de
novembre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, à
laquelle assemblée pas moins de cinq membres de la corporation étaient
présents, savoir:-

John Sharples, écr., Président;
John Gilmour, écr.,
T. H. Grant, écr.,
John Giblin, écr.,
Th. Ledroit, écr.,
Jas. G. Ross, écr.,

Il a été résolu,.-Qu'attendu qu'il est à propos que la dite corporation,
en sus des péages, taux, droits et honoraires qu'elle est autorisée d'imposer
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et prélever par l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada,
passé en la 22ème année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
pourvoir à l'amélioration du havre de Québec et à son administration," et par
l'acte de la dite ci-devant province du Canada,. passé en la 25e année du
règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte pour amender l'acte pour pourvoir d
l'amélioration du havre de Québec et à son administration," d'imposer, fixer
et établir et de prélever des péages, taux, droits et honoraires sur les navires
et articles ci-dessous mentionnés, les règlements qui suivent sont par le pré-
sent décrétés et promulgués parles dits Commissaires du Havre de Québec

1. Tout bateau à vapeur voyageant entre Québec, ou tout endroit du
fleuve St. Laurent au-dessus de Québec, et tout port ou ports du golfe St.
Laurent, ou de Gaspé, de la Baie des Chaleurs, du Nouveau-Brunswick ou
de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard ou de Terreneuve, paiera
un droit de tonnage d'un centin par tonneau et par voyage; mais ce bateau
à vapeur ne sera pas assujéti au paiement du droit de tonnage en vertu de
l'acte en dernier lieu cité.

2. Tout remorqueur et bateau à vapeur de douze tonneaux et au-des-
sous, faisant le service dans le havre et le port de Québec, paiera pour la
saison une somme de dix piastres.

8. Tout remorqueur et bateau à vapeur de plus de douze tonneaux,
faisant le service ou venant dans le havre de Québec, paiera pour la saison
une somme de quinze piastres.

4. Tout bateau à vapeur traversier et petit bateau à vapeur du marché
faisant le service ou venant dans le havre de Québec, paiera pour la saison
une somme de dix piastres.

5. Tout bateau à vapeur de la compagnie du Richelieu, et tout bateau
à vapeur voyageant entre Québec et Montréal, paiera pour la saison une
somme de cent cinquante piastres, et tout autre bateau à vapeur voyageant
à d'autres endroits à l'ouest de Montréal, et n'étant pas quotidien, paiera
une somme de trois piastres par voyage.

6. Tout bateau à vapeur voyageant entre Québec et des endroits du fleuve
St. Laurent au-dessous du havre de Québec ou au-dessus, mais au-dessous de
Montréal, ou des endroits sur la rivière Richelieu, ou la rivière Saguenay,
paiera pour la saison une somme de cinquante piastres.

7. Toute goëlette et barge de -vingt-cinq à cent tonneaux, chaque fois
qu'elle se servira du havre de Québec, paiera une piastre, ou cinq piastres
pour la saison ; et chaque goëlette ou barge de cent à deux cent cinquante
tonneaux paiera deux piastres par voyage et dix piastres par année.

8. Tout bateau à vapeur ou navire à voiles qui entrera dans lé dit havre
et s'en servira, non compris dans les dispositions précédentes, et qui ne paie
pas de droits à la corporation en vertu des actes ci-dessus cités, paiera pour
chaque jour de vingt heures, s'il est de mille tonneaux ou moins, un demi-
centin, et s'il est de plus de mille tonneaux, un quart de centin par tonneau
par jour; mais les Commissaires auront le droit de commuer ces droits en une
taxe annuelle (le tonnage, dans le cas de navires enregistrés, devant être le
tonnage porté au registre).

9. Tous effets, denrées et marchandises de toutes sortes, y compris les
bois de construction et de service, et les bois ouvrés de tout genre, importés
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dans le port de Québec ou exportés de ce port par mer, venant ou à destina-
tion de tout endroit en dehors de la province de Québec, paieront un droit
d'un dixième d'un pour cent sur leur valeur telle que portée à la facture ;
pourvu toujours que les navires venant de Montréal ou y allant, et ne faisant
que traverser le havre de Québec, et ne déchargeant ou ne prenant aucune
cargaison, ne seront passibles du paiement d'aucun droit de tonnage en vertu
du présent règlement, et dans le cas où une partie de la cargaison sera dé-
chargée ou transbordée, ils seront passibles du paiement des droits ; et si un
navire prend une partie de sa cargaison à Québec, cette partie seulement.
sera sujette au paiement des droits.

JOHN SHARPLES,
Président.

J. B. MARTEL,
Secrétaire.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 12 novembre 1814.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UIR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu des dispositions de la 4e section de l'acte passé durant la

session du parlement du Canada tenue en la 36e année du règne de Sa Ma-
jesté, chap. 55, et intitulé "Acte concernant les naufrages et le sauveta-
ge, -

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'il soit formé un dis-
trict s'étendant depuis la Pointe Traverse jusqu'à la Pointe Petticoat, dans.
le comté de Prince-Edouard, province d'Ontario ; et que M. John G. Hicks,
de Marysburg, garde-pêche, soit nommé receveur des épaves pour ce district.

Aussi, qu'il soit formé un district s'étendant depuis la Pointe Petticoat
jusqu'à West-Point, dans les mêmes comté et province ; et que M. William
Anson Palen, de Point Peter, gardien du phare, soit nommé receveur des
épaves pour ce district.

De plus, qu'il soit formé un district s'étendent depuis West-Point jus-
qu'à Consecon, dans les mêmes comté et province ; et que M. David Conger,
d'Hallowell, cultivateur, soit nommé receveur des épaves pour ce district.

W. A. HIMSWORTH,
Grelier, Conseil Privé.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mercredi, 2 décembre 1874.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

'iUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Peche-
13 ries, et en vertu des dispositions de la 9e section de l'acte passé en la ses-
sion du parlement <u Canada, tenue dans la 36e année du règne de Sa
Majesté, chapitre 129, et intitulé : " Acte concernant l'engagement des mate-
lots," et de la 4e section de l'acte 37 Vic., chap. 27, intitulé : " Acte-pour
étendre certains actes y mentionnés à la province de l'Ile du 1Prince-Edouard,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que dans les localités de
la province de l'Ile du Prince-Edouard où il n'est pas établi de bureau d'en-
gagement séparé, les fonctions du bureau d'engagement seront exercées à
la douane, et la douane sera réputée, à toutes fins et intentions, un bureau
d'engagement ; et les principaux officiers des douanes dans ces localités
seront les préposés à l'engagement, et seront censés et réputés avoir été
nommés comme tels selon l'intention de l'acte.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration de certains ports dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'île du Prince-Edouard, auxquels les actes 36 Pic.,
chap. 9, et 37 Pic., chap. 34, s'appliquent, et pour la régie de la charge de
maître de havre des dits ports.

RÈGLE I.-Les règles et règlements suivants s'appliqueront à tous et
chacun les ports qui auront été ou qui seront désignés par proclamation
en vertu d'un ordre du Gouverneur en conseil, sous l'autorité des dispo-
sitions des actes plus haut cités et respectivement intitulés : " Acte
"pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports
"dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,"
et " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cer-
"tains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
"Britannique et de l'De du Prince-Edouard, " à moins et jusqu'à ce
que d'autres règles et règlements ne soient'autorisés dans cet ordre en
conseil ou un autre ordre subséquent.

il
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RÈorGLE 11.-Il sera du devoir de chaque maître de havre des dits ports,
en personne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout
navire ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui
arrivera dans les dits ports, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de
ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière
ou dans la position qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il
sera loisible au maître de hatre de denander et recevoir, comme compensa-
tion pour ses services, (excepté des navires appartenant à ou employés par
Sa Majesté et le gouvernement du Canada, et des navires faisant le commerce
entre les ports du Canada ou employés aux pêcheries), d'après l'échelle sui-
vante, et sujet aux restrictions mentionnées dans les actes plus haut cités:

ÉCHELLE DES HONORIRES.

Pour tout navire ou bâtiment de 20;tonneaux, mais de pas plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré).................................................... $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré)........................................................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300
tonneaux (tonnage enregistré)............................................ 2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400
tonneaux (tonnge enregistré)............................ 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux.................................... 4 00

RÈGLE I1.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maitre de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
dement de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions
du maitre de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE IV.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir
ce défaut de sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE V.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires,
endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées publi-
ques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et sera
responsable des dommages ainsi occasionnés.

RÈGLE VI.-Chaque fois qu'un navire on bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
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sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour le
.manouvrer, et de changer ou d'aider à changer le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aux frais du navire.

RÉGLE VII.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplace-
ment, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux, chalans ou autres
embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires.; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres, et au bout d'une heure le maître de havre aura le droit d'opérer le
déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis.

RbŽGLE VIII.-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de ma-
nière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et, dans le cas d'infraction, les accidents qui en résulteront seront
aux frais des contrevenants.

RÈGLE IX.-Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour
en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.

RÈGLE X.-Tous les navires à 'ancre dans le port devront avoir un feu
clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis
le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE XI.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant,
.dans le chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra
avoir une pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empê-
cher ces matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou
la personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

RÈGLE XII.-Il ne sera pas déchargé, vidé ou jeté par dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment
dans le port ou à l'entrée du port (excepté dans les endroits réservés à cette
fin par le maître de havre et sous sa direction), sous peine d'une amende de
cinquante piastres pour chaque délit, qui sera payée par l'armateur, le capi-
taine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE III.-Dans les, endroits réservés par le maître de havre pour y
déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou
jeter du lest, de la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelcoù ques,
avant le lever ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RkaGLE XIV.-Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre,
du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau,
chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par
aucune personie, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune
partie du port, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du
niveau des eaux basses; soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous.
pe.ine d'une amende de quarante piastrespour chaque contravention, laquelle
sera payée par l'aimateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant
.charg de ce navire, bateau, chalan" on autre embarcation d'où les matières
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susdites auront été déchargées, ou par toute autre personne -violant cette
loi.

RÈGLE XV.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de
leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias-
tres pour chaque délit.

RÈGoLE XVI.-L'amende pour violation ou contravention des dispositions
de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du maître
de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour laquelle
aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et payable
par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du navire ou
bâtiment qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ, OTTAWA,

3 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 2me jour du
présent mois de décembre.

W. A. HIMswoRTH,
Greffier, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS.

Pour l'administration du port de la Fetite Baie des Glaces, dans la province-
de la Nouvelle-Ecosse, auquel s'applique l'acte 86 Vic., chap. 9, et pour la
régie de la charge de maître de havr' du dit port.

RÈGLE I.-Les limites du havre de la Petite Baie des Glaces comprendront
toutes les eaux du havre proprement dit, et s'étendront vers la mer jusqu'à
trois milles au N.-E. de Cap de la Table (Table Head), et jusqu'à cinq milles.
E. par N. à partir de l'anse du côté sud du Cap de McPherson ; et de là dans
une direction N.-O. î N., à quatre milles et demi, jusqu'à la première direc-
tion. (Les directions sont magnétiques.)

RÈGLE 11.-Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en personne
ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire ou
bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera dans
le dit port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de ce navire ou bâti-
ment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans la position
qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il sera loisible au maî-
tre de havre de demander et recevoir, comme compensation pour ses services,
(excepté des navires appartenant à ou employés par Sa Majesté et le gouver-
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nement du Canada, et des navires faisant le commerce entre les ports du
Canada ou employés aux pêcheries), d'après l'échelle suivante, et sujet aux
restrictions mentionnées dans l'acte plus haut cité:

ÉCHELLE DES HONORAIRES.

Pour tout navire ou 'bâtiment de 20 tonneaux, mais de
pas plus de 80 tonneaux (tonnage enregistré)......$0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200
tonneaux (tonnage enregistré) ............................ 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas
plus de 300 tonneaux (tonnage enregistré)............. 2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas
plus de 400 tonneaux (tonnage enregistré)............ 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux.................... 4 00

RÈGLE III.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maitre de*
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions
du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE IV.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit. soit changée de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger ; le capitaine, pilote ou autre personne ayant
charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et instructions
du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE V.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires,
endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées publi-
ques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et sera
responsable des dommages ainsi occasionnés.

RÈGLE VI.-Ohaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour le
manouvrer, et de changer ou d'aider à changer le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaiie, et ce aux frais du navire.

RÈGLE VII.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplace-
ment, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux, chalans ou autres
embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne, à la garde de laquelle ils' se trouvent, qui ne
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fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,-
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres ; et au bout d'une heure le maître de havre aura le droit d'opérer le-
déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis..

RÈGLE VIII.-Immédiatement en arrivant dans le havre, les navires,
devront avoir leurs ancres pendues aux écubiers, et leurs -vergues devront
être apiquées.

RÈGLE IX.-Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour
en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.

RÈGLE X.-Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feit
clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis
le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE XI.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans-
le chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir-
une pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces.
matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres.
-pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou toute
autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE XII.-Il ne sera pas déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment.
dans le port ou à l'entrée du port (excepté dans les endroits réservés à cette
fin par le maître de havre et sous sa direction), sous peine d'une amende de
cinquante piastres pour chaque délit, qui sera payée par l'armateur, le capi-
taine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE XIII.-Dans les endroits réservés par le maître de havre pour-
y déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer om
jeter du lest, de la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelconques,
avant le lever ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGLE XIV.-Il ne sera pas déchargé, déposé on jeté du.lest,de la pierre,
du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau,
chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par
aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune
partie du port, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du
niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous
peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle
sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne
ayant charge de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation d'où les
matières susdites auront été déchargées, ou par toute autre personne violant
cette loi.

RÈGLE XV.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de
leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias-
tres pour chaque délit.

RÈGLE XVI.-L'amende pour violation ou contravention des disposi-
tions de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du'
maître de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour'
laquelle aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastresét-



ORDRES EN CONSEIL, ETO.

Marine et Pêcheries.

payable par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du
navire ou bâtiment qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVy,
OTTAWA, 3 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 2me jour du pré-
sent mois de décembre.

W. A. HIMSWORTH,
Grepler, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration du port de Sydney Nord, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, auquel s'applique l'acte 36 Vic., chap. 9, et pour la régie de la
charge de maître de havre du dit port.

RÈGLE I.-Les limites du havre de Sydney Nord seront comprises dans
une ligne tirée de la pointe de la Barre Nord à la pointe de la Barre Sud, et
de la pointe de la Barre Sud à la Pointe Edouard, y compris le Bras Nord-
Ouest.

RÈGLE II.-Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en per-
sonne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire
ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera
dans le dit port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de. ce navire
on bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans
la position qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il sera
loisible au maître de havre de demander et recevoir, comme compensation
pour ses services, (excepté des navires appartenant à ou, employés par Sa
Majesté et. le gouvernement du Canada, des navires faisant le commerce
entre les ports du Canada ou employés aux pêcheries, et des navires mettant
en panne pour recevoir des ordres sans entrer dans les limites du havre
de Sydney Nord), d*après l'échelle suivante, et sujet aux restrictions men-
tionnées dans l'acte plus haut cité:
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ÉCHELLE DES HONORAIRES.

Pour tout navire ou bâti .ient de 20 tonneaux, mais de pas plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré).....................*......... $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré)......... .............. ..................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300
tonneaux (tonnage enregistré).......................................... 2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400
tonneaux (tonnage enregistré).............. .............. 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux.................. ............. 4 00

Et dans le cas de refus ou négligence de payer les honoraires ci-dessus
lorsqu'ils seront légalement réclamés, celui qui refusera ou négligera illé-
galement de les payer encourra une amende de vingt piastres.

RÈGLE Il1.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une amende
de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE IV.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est, mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE V.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires,
endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées publi-
ques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et sera
responsable des dommages ainsi occasionnés.

RÈGLE VI.-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour
le manouvrer, et de changer ou d'aider à changer le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aux frais du navire.

RÈGLE VII.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le dépla-
cement, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux, chalans ou
autres embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait
gêner la circulation ou le mouillage des navires ; et le propriétaire de ces
bateaux, chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent,
qui ne fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir,
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reçu avis, devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre
que cinq piastres; et au bout d'une heure le maître de havre aura le droit
d'opérer le déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu
le dit avis.

RÈGLE VIII.-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de ma-
nière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et, dans le cas d'infraction, les accidents qui en résulteront seront
aux frais des contrevenants.

]RÈGLE IX.-Aucun navire ne devra etre laissé sans une personne pour
en prendre soin, la nuit et-le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.

RÈGLE X.-Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feu
clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis
le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE XI.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans
le chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir
une pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher
ces matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine
ou la personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

RÈGLE XII.-Il ne sera pas chargé, vidé ou jeté par-dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment
dans le port ou dans le chenal du havre, en-dëçà d'une ligne tirée de la
Pointe de la Batterie aux Mines de Victoria, sous peine d'une amende de
cinquante piastres pour chaque délit, qui sera payée par l'armateur, le capi-
taine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE XIII.-Dans les endroits réservés par le maître de havre pour y
déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou
jeter du lest, de la pierre, du gravois,. de la terre ou des rebuts quelconques,
avant le lever ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGLE XIV.-Il ne sera pas déchargé, déposé oujeté du lest, de la pierre,
du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau,
chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par
aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune
partie du port, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du
niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous
peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle
sera payée par l'armateur, ou les armateursle capitaine ou la personne ayant
charge de ce navire, bateau, chalan ou autre: embarcation d'où les matières
susdites auront été déchargées, ou par toute autre personne violant cette
loi.

RÈGLE XV.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de
leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias-
tres pour chaque délit.

RÈGLE XVI.-L'amende pour violation ou contravention des disposi-
tions de la loi et pour désobéissance aux, instructions et ordres légaux du
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maître de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour
laquelle aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et
payable par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du.
navire ou bâtiment qui ne s'y conformera pas, et le maître de havre pourra
poursuivre le recouvrement de toute amende et la recouvrer en son nom.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVE,
OTTAWA, 8 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 2me jour du
présent mois de décembre.

W. A. HIMswoRTi,
Greffier, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration du Ledge au port de St. Stephens, dans la province du
Nouveau-Brunswick, auquel s'applique l'acte 86 Pic., chap. 9, et pour la
régie de la charge de niaître de havre du dit port.

RMfE I.-Il sera du devoir du maître de havre du Ledge au
port de St. Stephens, en personne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de
monter à bord de tout navire ou bâtiment de .vingt tonneaux (tonnage enre-
gistré) et plus, qui arrivera dans les limites du Ledge au port St. Stephens,
dans les douze heures qui suivront l'arrivée de ce navire ou bâtiment, et de
voir à èe qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans la position qui lui
sera assignée par les règlements suivants. Et il sera loisible au maître de
havre de demander et recevoir, comme compensation pour ses services,
(excepté des navires appartenant à ou employés par Sa Majesté et le gou-
vernement du Canada, et des navires faisant le commerce entre les ports du
Canada ou employés aux pêcheries,) d'après l'échelle suivante, et sujet aux
restrictions mentionnées dans l'acte plus haut cité:

ÉCHELLE DES HONORAIRES.

Pour tout navire ou bâtiment de 20 tonneaux, mais de paà plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré)...-......................................... $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré).................................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300
tonneaux (tonnage enregistré)............................................. 2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400
tonneaux (tonnage enregistré).......................... 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux......... ........................ 4 Ob
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R]GLE II.-Tous les navires devront être amarrés, après avoir jeté·
l'ancre au Ledge de St. Stephens, dans les douze heures, au large et à terre,.
au plus près possible.

RÈGLE III.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions
du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE IV.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire au Ledge, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment dé.jà à
l'ancre dans le Ledge, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner imnmédiate-
ment que la position -de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée 'de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra- se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous, ce rapport, sous päiil'e
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE V.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des na-
vires, endommagera ou changera; de quelque manière que ce soit, les bouées
publiques, devra, sur conviction; payer' une auende de vingt piastres, et
sera responsable des dombiages ainsi occasionnés:

RÈGLJE VI.-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand'il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour
le manouvrer, et de changer ou d'aider à changèr le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera; jugée nécessaire, et ce aux faisai du navire.

RÈGLE VII.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonier le déplace-
ment, d'une partie du Ledge à une autre partie, des bateaux, chalans ou auties
embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires; et le propriétaire de ces bateaux,:
chalans, etc., ou la personne à la garde de laqiuellà ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres, et ait bout d'une heure le maître de havre aura le dioit d'opérer le
déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis.

IRÉGLE VIIL-Chaque fois que le maître de. havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de ma-
nière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et, dans le cas d'infraction, les accidents qui en résulteront seront
aux frais des contrevenants.

RÈGLE IX.-Aucun navire ne devra ttre laissé sans une personne pour
en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.
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RÈGLE X.-Tous les navires à l'ancre dans le Ledge devront avoir un feu
clair et brillant à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis le
coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE XI.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans
le chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir
une pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces
matières de tomber dans le Ledge, sous peine d'une amende de vingt piastres
pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou la
personne ayant charge de 0e navire ou bâtiment.

RÈGLE XII.--Il ne sera pas déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâti-
ment dans le port ou à l'entrée du port (excepté à un endroit près d'une
bouée, située à une distance d'un demi-mille à trois quarts de mille de la
Pointe du Chêne, en laissant la baie du Chêne, la rivière Waweig et la
rivière Ste. Croix libres,) sous peine d'une amende de cinquante piastres
pour chaque délit, qui sera payée par l'armateur, le capitaine ou toute
autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE XIII.-Dans les endroits réservés par le maître de havre pour y
déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer du
jeter du lest, de la pierre, du gravois, de la terre oa des rebuts quelconques,
avant le lever ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGLE XIV.-Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre,
du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau,
chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par
aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune
partie du Ledge, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du
niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous
peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle
sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant
charge de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation d'où les matières
susdites auront été déchargées, ou par toute autre personne violant cette
loi.

RÈGLE X.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de
leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias-
tres pour chaque délit.

RÈGLE XVI.-L'amende pour violation ou contravention des dispositions
de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du maître
de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour laquelle
aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et payable
par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du navire ou
bâtiment qui ne s'y conformera pas.
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BUREAU DU CONSEIL PalvÉ,
OTTAwA, 8 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 2me jour du
présent mois de décembre.

W. A. HIMSwoRTH,
Grebler, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS.

Pour l'administration du port de Richibouctou, dans la province du Nouveau-
Brunswick, auquel s'applique l'acte 36 Vic., chap. 9, et pour la régie de la
charge de maître de havre du dit port.

RÈGLE .- Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en
personne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout
navire ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui
arrivera dans le dit port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de
ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière
ou dans la position qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il
sera loisible au maître de havre de demander et recevoir, comme compensa-
tion pour ses services, (excepté des navires appartenant à ou employés par
Sa Majesté et le gouvernement du Canada, et des navires faisant le commerce
entre les ports du Canada ou employés aux pêcheries,) d'après l'échelle sui-
vante, et sujet aux restrictions mentionnées dans l'acte plus haut cité:

ÉCHELLE DES HONORAIRES.

Pour tout navire ou bâtiment de 20 tonneaux, mais de pas plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré)............ ................................. $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré).......................................................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 800
tonneaux (tonnage enregistré)............................................. 2 00

Pour tout navire de plus de 800 tonneaux, mais de pas plus de 400
touneaux (tonnage enregistré)............................................. 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux.......... ........... 4 00

RÈGLE II.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos; et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
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ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions
du maitre de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende-de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈaLE III.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire on bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

]1;LE IV.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des
navires, endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les
bouées publiques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres,
et sera responsable des dommages ainsi occasionnés.

R1i{LE V.-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de .changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour
le manoeuvrer, et de changer ou d'aider à changer le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aux frais du navire.

RÈOLE VI.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplace-
ment, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux, chalans ou autres
embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres ; et au bout d'une heure le maître de havre aura le droit d'opérer le
déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis.

RÈ(lEri, VI.-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de
manière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et dans le cas d'infraction, les accidents qui en résulteront seront
aux frais des contrevenants.

R1È1iXLE VIIl.-Aucun navire ne devra être laissé sans une personne
pour en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal
ou dans le port.

RÈ LEi, IX.-Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un
feu clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur,
depuis le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈmLE X.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans
le chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir
iue pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher
ces matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque délit, laquelle sera payé par l'armateur, le capitaine ou
la personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.
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RÈGLE XI.-Il ne sera pas déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques,; d'aucun navire ou bâti-
ment dans le port, ou en dehors de la barre, dans une distance de trois
milles de la grosse bouée dans une direction sud-est de la barre, et alors seule-
ment pour permettre au navire de passer la barre à l'eau haute (excepté
dans les endroits réservés à cette fin par le maître de havre et sous sa direc-
tion), sous peine d'une amende de cinquante piartres pouar chaque délit, qui
sera payée par l'armateur, le capitaine ou toute autre personne ayant charge
du navire ou bâtiment.

RÈGLE XII.-Dans les endroits réservés par le maître de havre pour y
déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou
jeter du lest, de la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelconques,
avant le lever on après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGiE XIII.-Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest; de la
pierre, du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire,
bateau, chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière
ou par aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans
aucune partie du port ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-
dessus du niveau dos uAn basses, soit entre le niveau des eaux hautes et
basses, sous peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contra-
vention, laquelle sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine
ou la personne ayant charge de ce navire, bateau, chalan ou autre embar-
cation d'où les matières susdites auront été déchargées, ou par toute autre
personne violant cette loi.

RÈGLE XIV.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice
de leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante
piastres pour chaque délit.

RÈGLE X.-L'amende pour violation ou contravention des dispositions
de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du maître
de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour laquelle
aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et payable
par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du navire ou
bâtiment qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ,

OTTAwA, 8 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 2me jour du
présent mois de décembre.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration du port d'Hillsborough, dans la province du Nouveau-
Brunswick, auquel s'applique l'acte 36 Vic., chap. 9, et pour la régie de la
charge de maîte de havre du dit port.

RÈGiLE I.-Il sera du devoir du maître de havre du port d'Hillsborough,
en personne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout
navire ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui
arrivera dans le dit port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de
ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière
ou dans la position qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il
sera loisible au maître de havre de demander et recevoir, comme compensa-
tion pour ses services, (excepté des navires appartenant à ou employés par
Sa Majesté et le gouvernement du Canada, et des navires faisant le commerce
entre les ports du Canada ou employés aux pêcheries,) d'après l'échelle
suivante, et sujet aux restrictions mentionnées dans l'acte plus haut cité

ÉCHELLE DES HONORAIRES. %

Pour tout navire ou bâtiment de 20 tonneaux, mais de pas plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré).................. ........................... $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré)........................................................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300
tonneaux (tonnage enregistré)..................... . . ............. 2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400
tonneaux (tonnage enregistré)............................................. 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux.. ................................. 4 00

R ÉGLE Il.-Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et
les cgpitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une amende
de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈGLE III.-Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouilé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce
défaut de sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et
instructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.
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RÈGLE IV.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires,
endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées publi-
ques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et sera
responsable des dommages ainsi occasionnés.

RÈGLE V-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour le
maneuvrer, et de changer ou d'aider à changer 1'e mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aur frais du navire.

RÈGLE VI.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplace-
ment, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux,,chalans ou autres
embarcations, chargés on non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires ; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres ; et au bout d'une heure le maître de havre aura le droit d'opérer le
-déplacement et s4'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis.

IRÈLE VIJ.-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de
manière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les
rentrer, et, dans le cas d'infraction, les accidents qui en* résulteront seront
aux frais des contrevenîants.

RÈGLE VIII.-AuIcun navire ne devra étre laissé sans une personne
pour en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé.dans le chenal
ou dans le port.

RÈGLE IX.-Tus les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feu
clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis le
coucher jusqu'au lever du soleil.
' RÈGLE X.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans le
chenal, du charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir une
pièce de toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces
matières de tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres
pour chaque délit, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou la per-
sonne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

RÈGLE XI.-Il ne sera pas déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord, de
lest, pierre, gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâti-
ment dans le port ou à l'entrée du port (excepté dans les endroits réservés
à cette fin par le maître de havre et sous sa direction), sous peine d'une
amende de cinquante piastres pour chaque délit, qui sera payée par l'arma-
teur, le capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâti-
ment.

RÈGLE XII.-Dans les endroits réservés par le maître de havre pour y
déposer le lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou
jeter du lest, de la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelconques,
avant le lever on après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de
quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGLE XIII.-I1 ne sera pas déchargé, déposé ou jeté d u lest, de la
pierre, du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire,
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bateau, chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière-
ou par aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans
aucune partie du port, ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-
dessus du niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et
basses, sous peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contra-
vention, laquelle sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou.
la personne ayant charge de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation
d'où les matières susdites auront été déchargées, ou par toute autre personne
violant cette loi.

RÈGLE XIV.-Toute personne qui gènera, opposera, molestera ou entra-
vera le maître de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de-
leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias--
tres pour chaque délit.

RÈGEi XV.-L'amnende pour violation ou contravention des disposi.-
tions de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du
maître de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque dispozition pour-
laquelle aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et
payable par l'armateur ou propriétaire, ou par la persoine en charge du.
navire ou du bâtiment qui ne s'y conform»era pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIvÉ,
OTTAwA, 7 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouvnrneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 4me jour du pré-
sent mois de décembre.

W. A. IlIR sworT,
Greffier, Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour l'administration des ports de Chatham et Newcastle, Miramicki, dans la
province du Nouveau-Brunswick, auxquels s'applique l'acte 16 Vic., chap.
9, et pour la régie de la charge de maître de havre des dits ports.

RÈGLE I.-Il sera du devoir de chaque maître de havre des dits ports
de Chatham et de Newcastle, en personne ou par un adjoint autorisé à cet effet,
de monter à bord de tout navire ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage
enregistré) et plus, qui arrivera dans les dits ports, dans les douze heures qui
suivront l'arrivée de ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit
amarré que de la manière ou dans la position qui lui. sera assignée par les.
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règlements suivants. Et il sera loisible au maître de havre de demander et
recevoir, comme compensation pour ses services (excepté des navires appar-
tenant à ou employés par Sa Majesté et le gouvernement du Canada, et des
navires faisant le commerce entre les ports du Canada ou employés aux
pêcheries), d'après l'échelle suivante, et sujet aux restrictions mentionnées
dans l'acte plus haut cité :-

ÉCHELLE DES H1ONORAIRES.

Pour tout navire ou bâtiment de 20 tonneaux, mais de pas plus de 80
tonneaux (tonnage enregistré)............ ................................. $0 50

Pour tout navire de 80 tonneaux, mais de pas plus de 200 tonneaux
(tonnage enregistré)........................................................... 1 00

Pour tout navire de plus de 200 tonneaux, mais de pas plus de 300
tonneaux (tonnage enregistré).............................................2 00

Pour tout navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas plus de 400
tonneaux (tonnage enregistré)..................... ...... 3 00

Pour tout navire de plus de 400 tonneaux............. 4 00

RÈGLE II.-Dans le cas où il s'élèverait des difiérends entre les capi-
taines, armateurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires
ou bâtiments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de
havre, s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos : et
les capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commande-
ment de ces navires ou bâtiments, devront se conformer aux instructions
du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

RÈ4LE III.-Si un navire on bâtiment arrivant et mouillant, ou étant
mouillé ou amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou
placé de manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à
l'ancre dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre
ou son adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiate-
ment que la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré,
mouillé ou amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenIr ce
défaut de sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne
ayant charge du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et ins-
tructions du maître de havre ou de son adjoint sous ce rapport, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

RÈGLE IV.-Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires,
endommagera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées pu-
bliques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et sera
responsable des dommages ainsi occasionnés.

RÈGLE V.-Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras
pour le manouvrer quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, il
sera loisible au maître de havre d'employer tous les bras qu'il faudra pour le
manouvrer, et de changer ou d'aider à changer le mouillage de ce navire,
selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aux frais du navire.

RÈGLE VI.-Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le dé.>1. ce-
ment, d'une partie du port à une autre partie, des bateaux, chalans ou au.res
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embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner.la
circulation ou le mouillage des navires ; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres, ni moindre que cinq
piastres ; et au bout d'une heure le maitre de havre aura le droit d'opérer le
déplacement et d'en porter les frais à la personne qui aura reçu le dit avis.

Rianzi VIL-Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des
navires ou bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de ma-
nière à nuire aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner dé les
rentrer, et, dans le cas d'infraction, les accidents qui ei résulteront seront
aux frais des contrevenants.

RGLE TVIII.-Aucun navire ie devra être laissé,sans une personne, pour
en prendre soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans le chenal ou
dans le port.

RÈGiLE IX.-Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un
feu clair et brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis
le coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈLE X.-Tout propriétaire, occupant, serviteur ou ouvrier d'une
scierie construite ou qui sera construite sur ou près quelque partie des
berges ou rives de la rivière ou des havres de Miramichi, ou d'une baie,
anse, crique, ruisseau ou cours d'eau tombant dans la dite rivière ou les dits
havres, jusqu'à la tête de la marée dans les bras nord et sud;ouest, pour la
fabrication du bois de service de toute espèce, qui jettera, fera jeter ou lais-
sera ou permettra de jeter, par qui que ce soit employé par lui, du bran de
scie, des dosses, rebuts, rognures, ripes, écorces ou copeaux d'aucune sorte,
faits ou coupés dans cette scierie, ou qui soufirira ou permettra qu'il en
tombe, roule ou flotte dans quelque partie de la rivière et des havres de
Miramichi, ou dans une baie, anse, crique, ruisseau ou cours d'eau, tom-
bant dans la dite rivière et les dits havres jusqu'à la tête de la marée dans les
dits bras, cette personne ou toute autre personne troiée cin contravention,
qu'elle soit intéressée ou non dans la fabrication du bois, paiera pour chaque
contravention une somme de quarante piastres

RÈGLE XI.-Tout individu qui transportera sur la glace, d'une scierie,
d'un chantier ou de tout autre endroit quelconque, sur la rivière ou dans
les havres ci-dessus mentionnés, quelques-uns des rebuts ou déchets ci-
dessus prohibés par la règle immédiatement précédente, ou tous autres
déblais ou immondices non spécialement mentionnés, encoirra et paiera.
une amende de quarante piastres pour chaque contravention.

RciL XII.-Tout navire qui déchargera du lest, accostera près d'un
quai qui sera obtenu à cet effet par le consignataire ou les autres intéres és
dans le navire, et aura une toile ou un prélart suffisant s'étendant du sabord
de l'est ou platbord de ce navire au quai, et déchargera son lest sur le quaI
de manière à ce qu'aucune partie n'en tombe 'dans le havré, sous peine d'une
amende de quarante piastres pour chaque contravention.

RÈGLE XIII.-Nul navire U mouillera en face d'un passage d'eau
(ferry), débarcadère ou autre quai public, on ne se servira d'aucun câble
chaîne ou amarre s'étendant en travers d'un passage d'eau, débarcadère on
quai, ou à leur entrée, ou empêchant en aucune manière la libre entrée ou
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sortie aux embarcadères, sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque contravention.

RÈGLE XIV.-Le maître de havre est par le présent autorisé à con-
daimer tout quai à lest qui ne sera pas suffisamment protégé de manière à
empêcher le lest de tomber dans les ports.

RÈGLE XV.-Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la
pierre, du gravois, de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire,
bateau, chalan ou autre embarcation semblable, ou de toute autre manière
ou par aucune personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans
aucune partie du port, ou sur aucune grève on rive de ce port, soit au-des-
sous du niveau des eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses,
sous peine d'une amende de quarante piastres pour chaque contravention,
laquelle sera payée par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la per-
sonne ayant charge de ce navire., bateau, chalan on autre embarcation d'où
les matières susdites auront 'été déchargées, ou par toute autre personne
violant cette loi.

RÈGLE XVI.-Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou en-
travera le maitre de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice
de leurs fonctions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante pias-
tres pour chaque délit.

RÈGLE XVII.--L'amende pour violation ou contravention des disposi-
tions de la loi et pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du
maître de havre ou de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour
laquelle aucune pénalité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et
payable par l'armateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du na-
vire ou bâtiment qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ,
OTTAWA, 14 décembre 1874.

Les règles et règlements qui précèdent ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, et approuvés par lui le 12me .jourgu
présent mois de décembre.

W. A. HIMSWORTH,
Gretiier, Conseil Privé.
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JIôTEL5 DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Vendredi, 18 décembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, et en vertu des dispositions de la 19me section de l'acte passé

en la session du parlement du Canada tenue dans la 31me année du règne
de Sa Majesté, chapitre 60, et intitulé. " Acte pour réglenenter la pêche et
rotégcer les pêcheries,"-

Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le règlement qui
suit, au sujet de la pêche à l'achigan dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, soit et il est par le présent adopté

RÈGLEMENT

"Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du, Nouveau-Brunswick,
"il ne sera pas pêché, pris ou tué d'achigan au moyen d'aucune espèce de
"filets ayant des mailles de moins de six pouces de grandeur (mesure d'ex-
"tension). Ce règlement entrera en vigueur à compter du vingt-neuvième
"jour de décembre courant."

W. A. HIMSwORTJ,
Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mardi, 22 décembre 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNêRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pche-
ries, et en vertu des dispositions de la 4e section de l'acte passé durant

la session du parlement du Canada tenue dans la 87e année du règne de Sa
Majesté, chapitre 55, et intitulé "Actes concernant les naufrages et le sauve-
tage,"-

Il a plu à Son Excellence ordonner, par et de l'avis du Conseil Privé
de la Reine pour le Canada, et il est par le présent ordonné, qu'un distric
soit constitué pour les fins du dit acte dans le comté de Digby, comprenan
l'île Brier, l'île Longue et le Petit-Passage, tous dans la province de la Nou,.
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'velle-Ecosse; et que M. Benjamin H. Ruggles, de Newport, dans le comté
de Digby, soit nommé receveur des épaves pour ce district.

W. A. HIMSWORTH,
Grefijer, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
, Lundi, 1er mars 1875.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-G&NÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé en la 36me aiée

du règne de Sa Majesté, et intitulé: "'Acte concernant le Pilotagce,"
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, de l'avis du Conseil

Privé de la'Reine pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné,
que le havre de Musquash, dans le comté de St. Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick, soit et il est par le présent inclus dans les limites de
la circonscription de pilotage de St. Jean, établie en vertu de l'ordre de Son
Excellence en conseil en date du 16 juin dernier.

W. A. HimswoRTH,
Gretiler, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 8 mars 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉN9RAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
kjries, et en vertu des dispositions de la 19ème section de "l'Ace 'des P-
cleries,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de 'avis ndu Conseil Privé de la -Reine
pour le Canada, passer le règlement suivant:

"Nul ne pêchera, prendra, tuera, achètera, vendra ou n'aura en sa pos.
session, aucun éperlan, entre le quinzième jour d'avril et le quinzième jour
de mai de chaque année, dans la province duNouveau-Brunswick."

. A. HIMSWoRT r
Grefler, Conseil Privé.
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HÔTE L DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 8 mars 1875.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des ]Pe-
cheries, et en vertu et en conformité des dispositions de "l'Acte de la

Marine Marchande, 1854," et des actes qui l'amendent, et d'un acte passé
dans la 36e année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les
navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classißcation,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, constituer et nommer le port de Wallaceburg, dans la pro-
vince d'Ontario, comme port d'enregistrement des navires, et ce port est par
le présent constitué et désigné comme tel.

Il a en outre plu à Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, cons.
tituer et nommer le percepteur des douanes de ce port comme régistrateur
des navires, et aussi inspecteur et mesureur des navires, pour surveiller l'ins-
pection et le mesurage des navires au dit port, en vertu de la Se section de
l'acte impérial de 1868, concernant la marine marchande coloniale, de la le
section de l'acte 31 Vict., chap. 128, et la 77e section de l'acte £6 Vict., chap.
129, concernant l'engagement des matelots.

W. A. HIMswÔRTH,
Gre'ler, Conseil Privé.

DUFFERIN.

[L.S.] CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
.tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FoURNIER, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parle.

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne, et
intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cer-
tains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,"
il est entre autres choses statué, que le dit acte s'appliquera aux provinces de
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la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels ports, et
à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de-
temps à autres désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un ordre ou
d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Halifax et de
Pictou dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de Saint-Jean, dans le Nouveau-
Erunswick) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du huitième jour de mars courant, statuant que le dit acte sera en
force dans le port de McNair's Cove, dans le comté d'Antigonish, dans la-
province de la Nouvelle-Ecosse:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confe-
rent le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et
déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Actepourpourvoir
à la nomination de maîtres de havre pour certains -ports dans les provinces de le
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans le
port de McNair's Cove, dans le comté d'Antigonish, dans la province de la.
Nouvelle-Ecosse, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 12 mars 1875.

DUFFERIN.

[L. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni dé la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseui.de:la Fôi* etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLA MATION.

T. FoURNIER, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada- 'A . acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne et iuti-
tulé : " Acte pour pourvoir là la'nomination de maîtres de 'havre pour certains
ports dans les provinces de la 'Nouvelle-Ecosse et 'du Noùveau-Brunswik,"" il
est entre autres choses en substance statué, 'que le dit acte s'applini aux
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nôiveäu-Brunswick seulement,t' et
tels ports et à ces ports seulement, dans l'une oùl'ut re'de ces provinces, qui
seront de temps à autres désignés à cette fin par proclamiation en vertu duin
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ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Ia-
lifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de Saint-Jean, dans le
Nouveau-Brunswick);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseilsen
date du cinquième jour de février dernier, statuant que le dit acte sera en
force dans le port d'Annapolis, dans le comté d'Annapolis, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous con-
fèrent le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous procla-
mons et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné, et intitulé: "Acte
pour pourvoir à la nomination de maitres de havre pour certains ports dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en
force dans le port d'Annapolis, dans le comté d'Annapolis, l'une des provinces
de Notre Puissance du Canada.

De tout ce que dessus, etc.
En foi de quoi, etc.

Par ordre,
R. W. ScoTT,

Secrétaire d'.Etat.,
Daté du 12 mars 1875.

DUFFEiN,
[L. S.]

CANADA.

VicToRIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

.A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT:

PROCLAMATION.

T. FoURNIR, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. jAacte passé en la session du parle-

-ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne, et inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il
est entre autres choses en substance statué, que le.dit acte s'appliquera aux
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement et à
tels ports, et à ces ports seulement, dans l'unecoul'autreeces provinces, i
seront de temps à autre désignés à cette fin par prolamation en vertu-d'un
ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil, (sauf:seulement les ports d'Ea-
lifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de Saint-Jean, dans lé
N2.ouvea-Brunswick);
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Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du -vingt-cinquième jour de février dernier, statuant que le dit acte sera en
force au port de Getson's Cove, rivière Lahave, dans le comté de Lunenburg,
<dans la province de la Nouvelle-Ecosse:

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confè-
rent le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous prola-
-nons et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné, et intitulé: " Acte
pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en
.force dans le port de Getson's Cove, rivière Lahave, dans le comté de Lunenl-
burg, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, l'une des provinces de Notre
Puissance du Canada. Les limites du dit port seront censées s'étendre en
haut de la rivière Lahave jusqu'au centre des collines de l'Ours (Bear Hills),
sur le côté est de la rivière, et un point directement vis-à-vis, sur le côté
euest de la rivière.

De tout ce que dessus, etc., etc.
en foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 12 mars 1815.

DUFFERIN.

CANADA.

Mcu!ToRIA, par là Grâce de 'Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
",Bretagne et d'Irlande, Défenseuri di la'i, etc., etc., etc.

A tons ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROC$ TrION.

T. FOURNIER, . TTENDIJ que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. . A acte passé en la session du parle-

2nent du Canada tenéue dans' la trente-sixième année de notre règne, et inti-
tulé : "Acte pour pourvoir à la nomination de rmaîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il est
entre autres choses en substance statué, que le dit acte s'appliquera aux pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seulement, et à tels
ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui
seront de temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un
ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports d'Halifax
et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St. Jean, dans le Nouveau-
Brunswick);
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Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du premier jour de mars courant, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de Tusket, dans le comté de Yarmouth, dans la province de la Non-
velle-Ecosse

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé : " Acte pour pourvoir à
la nomination dè maîtres de havre pour certa'ns ports dans les provinces. de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans le
port de Tusket, dans le comté de Yarmouth, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada. Le dit
port de Tusket comprendra cette partie de la rivière Tusket située entre le
pont de Tusket et le phare de l'île au Poisson (Fish Island), où se fait sentir
la marée.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'État.
Daté du 18 mars 1875.

A VIS est par le présent donné que, par un ordre du Gouverneur-Général en
conseil en date du treize de ce mois, sur la recommandation de-l'honorable

ministre de la Marine et les Pêcheries, le droit payable en vertu de la 32a
section de l'acte 31 Vict., ch;, 65, par le propriétaire ou le capitaine de tout
bateau à vapeur dans la Puissance du Canada, a été fixé à sept centins par
chaque tohneau du jaugeage de ce bateau à vapeur, au lieu de dix centins,
tel que précédemment établi,-ce droit devant être payé une fois chaque
année de calendrier et devant être en sus, deJ'honoraire d'inspection imposé
au propriétaire ou capitaine par l'acte en question.

WM. SM aTH,
Député du ministre de la Marine et des Pêcheries.

Département de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa, 17 février 1875.
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ORDRES, EN CONSEIL, ETc.

Marine et Pêcheries.

iDUFF RIN.

(L. S.]
CANADA.

VicToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FouRNIER, A -TTENDU que par et en vertu d'nu
Procureur-Général, Canada. A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenute dans la trente-sixième année de Notre Règne, et inti-
tulé : "Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans- les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,"
il est entre autres choses en substance statué. que le dit acte s'appli-
.quera áux provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruniswick seu-
lement, et à tels ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autrë de ces
provinces, qui seront de temps à autre désignés à cette fin par proclamation
en vertu d'un-ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement
les ports d'Halifax et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, et le port de St.
Jean, dans le Nouveau-Brunswick);

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du premier jour de mars courant, statuant que le dit acte sera en force dans
le port de Yarmouth, dans le comté de Yarmouth, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse:

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous 'con-
fèrent le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous procla-
mons et déclarons que le dit acte ci-dessus, mentioliné, et intitulé: " Acte
pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
.provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," sera désormais en
forte dans le port de Yarmouth, dans le comté de Yarmouth, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosee, l'une des provinces de Notre Puissance du
Canada. Les limites du port de Yarmouth seront censées comprendre toutes
les eaux du havre où se fait sentir la marée, à partir de Milton jusqu'à une
ligne tirée de la Roche-du-Chat (Cat-Rock) à la Pointe de Sable (Sandy
-point).

De tout ce que e(Issus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., Ce.

Par ordre,

R. W. ScoT,
Secrétaire d'Etat

Daté du 18 mars 1815
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ORDRES EN CONSEIL, ETc.

Marine et Pécheries.

DU FF RIN.

[L.S8].
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
S.A.LUT.

PROCLAMATION.

T. FOURNIER, TTENDU que par et en vertu d'un
Procureur-Général, Canada. 1 A acte passé en la session du parle-

ment du Canada tenue dans la trente-sixième année de Notre Règne, et inti-
tulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains
ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique et
de l'Ile du Prince-Edouard," il est entre autres choses statué que les dispo-
sitions du dit acte s'appliqueront aux provinces de Québec, d'Ontario, de la.
Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à tels.
ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui
seront de temps à autre désignés à cette fin par proclamation en vertu d'un
ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil (sauf seulement les ports de
Québec et de Montréal, dans-la province de Québec, et de Toronto, dans la
province d'Ontario, auxquels les dispositions du dit acte ne s'appliqueront
pas) ;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil, en date
du huitième jour de mars courant, statuant que le dit acte sera en force
dans les ports de Victoria et Esquimalt, dans la province de la Colombie--
Britannique:-

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et par et de l'avis et de l'approbation de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous proclamons et déclarons que le dit acte ci-dessus men-
tionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre"
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," sera désormais en force dans les.
ports de Victoria et Esquimalt, dans la province de la Colombie-Britanni-
que, l'une des provinces de Notre Puissance du Canada.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

. Secrétaire d'Etat.
Daté du 20 mars 1875.

exe



ORDRES EN CONSEIL, ETc.

Justice.

DUFFERIN.

[L. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc,

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

A. A. DoRION, A TTENDU que par et en vertu d'un acte
Procureur-Général, Canada. I fait et passé par le parlement du

Canada, dans la trente-troisième année de Notre Règne, chapitre quatorze, et
intitulé "Acte concernant le Cabotage Canadien," il est entre autres choses
en substance statué " que le dit acte ne deviendra exécutoire qu'à partir da
jour qui sera fixé à cet effet dans une proclamation du Gouverneur, faisant
savoir qu'il a plu à Sa Majesté que le dit acte soit mis en vigueur en
Canada ; "

Et attendu' que le dit acte a été déposé devant Nous en Notre Très-
Honorable Conseil Privé, en Notre Château de Windsor, le vingt-quatrième
jour de mars, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-onze,
et alors il Nous a plu, par et de l'avis de Notre dit Conseil Privé, déclarer!
Notre sanction spéciale du dit acte, et qu'il a, été alors en conséquence
spécialement, confirmé, ratifié et finalement décrété,;

Et attendu que, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons jugé convenable de fixer le seizième jour de mars prochain comme
le jour auquel le dit acte sera mis en vigueur

Sachez maintenant que, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous déclarons par Notre présente Proclamation Royale. que le dit
acte, fait et passé par le parlement du Canada, dans la trente-troisième année
de Notre Règne, chapitre quatorze, e' intitulé: " Acte concernant le Cabotage
Canadien," a été par Nous approuvé et confirmé en Notre Très-Honorable
Conseil Privé.

Et Nous proclamons et déclarons en outre que Notre bon plaisir est que
le dit acte soit misen -vigueur le dit seizième jour de mars prochain, comme
étant le jour choisi par Nous pour cette fin.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SoTT,

Daté du 9 février 1874.
Secrétaire d'Etat,

exci,
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Justice.

JYUFTERIN.

CANADA.

VbcTCnRI, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la. Grande-
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:
-SALUT.

PROCLAMATION.

A. A. DonroN, TTENDU que dans et par la cin-
Procureur-Général, Canada. - quante-cinquième section d'un cer-

tain acte du parlement de Notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, passé en la session d'icelui, tenue dans les trentième et trente et
unième années de Notre Règne, et intitulé: " Acte concernant l'Union et le
gouvernement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
ainsi que les objets qui s'y rattachent," il est en substance statué que lors-
qu'un bill passé par los deux chambres du parlement sera présenté au
Gouverneur-Général pour Notre sanction, il devra déclarer à sa discrétion,
mais sujet aux dispositions de l'acte suscité et à .Nos instructions, ou qu'il
le sanctionne en Notre nom, ou qu'il refuse Notre sanction, ou qu'il réserve
le bill pour la signification de Notre bon plaisir ;

Et attendu que par et dans la cinquante-septième section du dit acte, il
est en substance statué qu'un bill réservé à la signification de Notre bon
plaisir i'aura ni force ni effet avant et à moins que dans les deux ans à
compter du jour où il aura été présenté à Notre Gouverneur-Général pour
recevoir Notre sanction, ce dernier ne signifie, par discours ou message, à
chacune des deux chambres du parlement, ou par proclamation, qu'il a reçu
Notre sanction en conseil ;

Et attendu qu'à la session du païlement du Canada, tenue dans la
trente-sixième année de Notre Règne, un certain bill, chapitre cent vingt-
huit, et intitu}é : " Acte concernant l'enregistrement des niavires, leur inspec-
tion et leur classification, " a été passé dans et par le Sénat et la Chambre
des Communes, et a été ensuite présenté au très-honorable Sir Frédéric
Temple, comte de Dufferin, Notre Gouverneur-Général du Canada, pour
recevoir Notre sanction; et que Notre dit Gouverneur-Général a déclaré, con-,
formément à l'autorité qui lui est conférée par le dit acte ci-dessus en pre-
mier lieu cité, qu'il réservait le dit bill à la signification de Notre bon plaisir;

Et attendu que par et en vertu du dit bill il est, entre autres choses, en
substance statué que le dit acte ne deviendra exécutoire qu'à partir du jour,
lequel ie sera pas après le premier jour de janvier mil huit cent soixante-
quatorze, qui sera fixé à cet effet dans une proclamation publiée par le Gou-
verneur; faisant savòir que le dit acte a été par Nous apprôuvé et confirmé
en conseil

Et attendu que le dit bill a été déposé devant Nous en Notre Très-o-
norable Conseil Privé, en Notre Château de Balmoral, le vingtième jour de
novembre, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, et
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Justice.

qu'alors il Nous a plu, par et de l'avis de Notre dit Conseil Privé, déclarer
Notre sanction spéciale du dit bill, et qu'il a été alors en conséquence spé-
cialement confirmé, approuvé, ratifié et finalement décrété ;

Et attendu que, par et de l'avis de notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons jugé convenable de fixer le vingt-septième jour de mars courant
comme celui auquel le dit bill deviendra exécutoire et sera mis en vigueur;

Sachez maintenant que le dit bill susdit, fait et passé par le parlement
du Canada dans la trente-sixième année de Notre Règne, chapitre cent
vingt-huit, et intitulé ; " Acte concernant l'enregistrement des navires, leur
inspection et leur classification," ainsi réservé comme susdit, ayant été déposé
devant Nous en conseil à Notre Cour à Balmoral, le vingtième jour de no-
vembre en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, il Nous
a plu déclarer que le dit bill a reçu Notre sanction en conseil, et par les pré-
sentes, et conformément aux dispositions du dit acte du parlement de la
Grande-Bretagne et dIrlande, Nous confirmons, ratifions spécialement et
décrétons finalement et sanctionnons le dit bill.

. Et par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, Nous pro-
clamons et déclarons en outre que Notre bon plaisir est que le dit acte
deviendra exécutoire et sera mis en vigueur le vingt-septième jour de mars
courant, comme étant le jour choisi par Nous à cet effet.

De tout ce que dessus, etc., etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 16 mars 1814.

DUFFERIN.

CANADA.

VicToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.
A. A. Doi1oN, ) TTENDU que dans et par la cinquante-

Procureur-Général, Canada. S cinquième section d'un certain
acte du parlement de Notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
passé en la session d'icelui tenue dans les trentième et trente et unième années
de Notre Règne, et intitulé "Acte concernant l'Union et le Gouvernement du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets
qui s'y rattachent," il est en substance statué que lorsqu'un bill passé par les
deux chambres du parlement sera présenté au Gouverneur-Général pour
Notre sanction, il devra déclarer à sa discrétion, mais sujet aux dispositions
de l'acte suscité et à Nos instructions, ou qu'il le sanctionne en Notre nom,
ou qu'il refuse Notre sanction, ou qu'il réserve le bill pour la signification
de Notre bon plaisir ;

13
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Et attendu que dans et par la cinquante-septième section du dit acte, il
est en substance statué qu'un bill réservé à la signification de Notre bon
plaisir n'aura ni force ni effet avant et à moins que dans les deux ans à
compter du jour où il aura été présenté à Notre Gouverneur-Général pour
recevoir Notre Sanction, ce dernier ne signifie, par discours ou message, à
chacune des deux chambres du parlement, ou par proclamation, qu'il a reçu
Notre sanction en conseil;

Et attendu qu'à la session du parlement du Canada, tenue dans la
trente-sixième année de Notre Règne, un certain bill, chapitre cent vingt-
neuf, intitulé "Acte concernant l'engagement des matelots," a été passé
dans et par le Sénat et la Chambre des Communes, et a été ensuite présenté
au très-honorable Sir Frédéric Temple, comte de Dufferin, Notre Gonver-
neur-Général du Canada, pour recevoir Notre sanction, et Notre dit Gouver-
neur-Général a déclaré, conformément à l'autorité qui lui est conférée par le
,dit acte ci-dessus en premier lieu cité, qu'il réservait le dit bill à la significa-
tion de Notre bon plaisir ;

Et attendu que dans et par le dit bill il est en substance statué que le-
dit acte sera exécutoire le et après le jour-lequel ne pourra être antérieur
au premier jour de janvier mil huit cent soixante et quatorze-qui sera fixé
.à cette fin par le Gouverneur dans une proclamation portant que le dit acte
a été confirmé par Nous en conseil ;

Et attendu que le dit bill a été déposé devant Nous, en Notre très-hono-
rable Conseil Privé, en Notre Château de Balmoral, le vingtième jour de
novembre, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et treize,
et qu'alors il Nous a plu, par et de l'avis de Notre Conseil Privé, déclarer Notre
sanction au dit bill, et qu'il a été alors en conséquence spécialement confir-
mé, ratifié et finalement décrété ;

Et attendu que par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons jugé convenable de fixer le vingt-septième jour de mars courant
comme-jour auquel le dit bill sera mis en vigueur

Sachez maintenant que le dit bill, fait et passé par le parlement du
Canada, dans la trente-sixième année de Notre règne, chapitre cent vingt-
neuf, et intitulé : " Acte concernant l'engagement des matelots," ainsi réservé
comme susdit, ayant été déposé devant Nous en conseil, à Notre Château de
Balmoral, le vingtième jour de novembre, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante et treize, il Nous a plu déclarer que le dit bill a reçu
Notre sanction en conseil ; et par les présentes, et conformément aux dispo-
sitions du dit acte du parlement de la Grande-Bretagne et dIrlande, Nous
eonfirmons, ratifions et finalement décrétons et sanctionnons le dit bill ;

Et par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, Nous procla-
mons et déclarons, en outre, que Notre bon.plaisir est que le dit acte soit
mis en force le dit vingt-septième jour de mars courant, comme étant le jour
choisi par Nous à cet effet.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. ScOrTr,

Daté du 16 mars 1874. Secrétaire d'Etat.
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Justice.

DUFFERIN.

fL. S.]
CANADA.

'VICTORIA, par lat Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande.
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc..

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'ellesn>ourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

A. A. DoRIoN, TTENDU que par et en vertu d'un
.Procureur-Général, Canada acte fait et passé. par le parlement

du Canada, dans la trente-sixième année de Notre Règne, chapitre huit, et
intitulé: "-Acte concernant le transport des iatières dangereuses dans les
navires," il est entre autres choses en substance statué que le dit acte ne
sera mis en opération qu'à compter du jour, qui ne sera pas plus rap-
proché que le premier jour de janvier mil huit cent soixante-quatorze, dési-
gné à cet effet dans une proclamation du Gouverneur annouçant qu'il a été
confirmé et approuvé par Nous en conseil ;

Et attendu que le dit acte a été déposé devant Nous en Notre très-
honorable Conseil Privé, en Notre Château de Windsor, le vingt-unième
jour de février dernier, et qu'alors il Nous a plu, par et de l'avis de Notre dit
Conseil Privé, de déclarer Notre sanction spéciale du dit acte, et qu'il a été
alors en conséquence spécialement confirmé, ratifié et finalement décrété ;

Et attendu que par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons jugé convenable de fixèr le quatrième jour d'avril prochain
comme celui auquel le dit acte sera mis en vigueur

Sachez maintenant que, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous déclarons par Notre présente proclamation que le dit acte, fait
et passé par le parlement du Canada, dans la trente-sixième année de Notre
règne, chapitre huit, et intitulé : " Acte concernant le transport des inatiêres

',dangereuses dans les navires," a été par Nous confirmé et approuvé en Notre
très-honorable Conseil Privé.

Et Nous proclamons et déclarons en outre que Notre bon plaisir est que
le dit acte soit mis en vigueur le dit quatrième jour d'avril prochain, comme
-étant le jour choisi par Nous à cet effet.

De ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 26 mars 1874.
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Intérieur.

DUFFERIUN.

[L. S.
CANADA.

VICTonti, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:-
SALUT.

PROCLAMATION.

H. BERNARD, ) TTENDU que par un acte passé en
Député du ministre de la Justice. A la session du parlement du Canada

tenue en la'trente-septième année de Notre Règne, et intitulé: " Acte pour
amender certaines lois relatives aux Sauvages, et pour étendre certaines lois
concernant les afaires se rattachant aux Sauvages, aux provinces de Manitoba
et de la Colombie-Britannique," pouvoir est conferé à Notre Gouverneur en
conseil d'ordonner par proclamation, de temps à autre, que certains actes y
mentionnés ou certaines sections de ces actes deviennent généralement en
vigueur dans les territoires du Nord-Ouest ;

Et attendu qu'il a plu à Notre Gouverneur-Général ordonner que les
diverses sections ci-dessous citées des actes ci-dessus mentionnés deviendront
généralement en vigueur dans les territoires du Nord-Ouest --

Sachez maintenant que, par et en vertu de l'autorité que Nous confèrent
le dit acte et un ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et décla-
rons qu'à dater de la publication de la présente proclamation, les différentes
sections ci-dessous citées seront généralement en vigueur dans les territoires
du Nord-Ouest, savoir:

De l'acte passé dans les trente-deuxième et trente-troisième années de
Notre Règne, chapitre six, et intitulé: " Acte pourvoyant à l'émancipation gra-
duelle des Sauvages, et à l'extension des dispositions de l'acte trente et un Victoria,
chapitre quarante-deux."

Section .- " 1. Quiconque vendra, échangera, troquera, fournira ou don-
nera à quelque homme, femme ou enfant Sauvage en Canada, aucune espèce
de liqueur enivrante, ou lui en fera obtenir, ou participera à ces faits, ou
cherchera ou tentera de le faire, ou ouvrira on tiendra, ou fera ouvrir on
tenir sur des terres réservées aux Sauvages, aucune auberge, maison ou bâti-
ment où l'on vendra, troquera, échangera ou donnera des liqueurs enivrantes,
ou qui sera trouvé en possession de liqueurs enivrantes dans la maison, tente,
wigwain, ou demeure d'un Sauvage, sera, sur conviction de l'un de ces faits
devant tout juge de paix, sur le témoignage d'un témoin digne de foi autre
que le dénonciateur ou poursuivant, passible de l'emprisonnement pour une
période n'excédant pas deux ans et d'une amende n'excédant pas cinq
cents piastres, dont une moitié appartiendra au dénonciateur ou poursuivant
et l'autre à Sa Majesté pour former partie du fonds au profit de la tribu on
peuplade de Sauvages à l'égard de l'un ou de plusieurs des membres de la-
quelle l'offense aura été commise; et le commandant ou la personne chargée
du commandement de tout bateau à vapeur ou autre navire ou bâtiment,
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dubord ou à bord duquel quelque liqueur enivrante aura été -vendue, troquée,
échangée, fournie ou donnée à tout homme, femme ou enfant Sauvage, sera
passible, sur conviction de ces faits devant tout juge de paix, sur le témoi-
gnage d'un témoin digne de foi autre que le dénonciateur ou poursuivant,
d'une amende n'excédantpas cinq cents piastres pour chacune de ces offenses,
laquelle amende sera également partagée et appliquée tel que plus haut
indiqué; et à défaut de paiement immédiat de telle amende, la personne à qui
elle aura été imposée pourra être incarcérée dans toute prison commune,
maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention, par le juge
de paix devant lequel la conviction aura lieu, pour une période n'excédant pas
douze mois, ou jusqu'à paiement de l'amende; et dans toute poursuite in-
tentée en vertu de la présente section, les Sauvages seront des témoins com-
pétents; mais nulle pénalité ne ·sera encourue pour l'usage d'aucune liqueur
enivrante dans les cas de maladie lorsqu'elle sera prescrite par un médecin
ou un ministre du culte.

"2. Le barillet, baril, caisse, boîte, colis ou vaisseau d'où une liqueur
enivrante a été vendue, échangée, troquée, fournie ou donnée, et le vaisseau
qui renfermait l'approvisionnement de telle liqueur, de même que celui dans
lequel aura été mise une partie de tel approvisionnement, comme susdit, et
le résidu qu'ils peuvent contenir, si tel baril, barillet, caisse, boîte, colis, vase
ou vaisseau, respectivement comme susdit, peut être identifié,-et toute
liqueur enivrante importée ou fabriquée, ou apportée sur toutes terres réser-
vées pour les Sauvages, ou dans la maison, tente, wigwam ou demeure d'un
Sauvage,--pourront être saisis par tout constable, en quelque lieu qu'il les
trouvera sur ces terres; et sur plainte portée devant tout juge, magistrat
stipendiaire ou juge de paix, corroborée par le témoignage d'un témoin digne
de foi, qu'il y a eu contravention au présent acte à cet égard, il pourra décla-
rer cette liqueur confisquée et la faire détruire sur le champ; et la personne
en la possession de qui elle sera trouvée pourra être condamnée à une amende
n'excédant pas cent piastres, mais qui ne pourra être au-dessous de cinquante
piastres, et aux frais de poursuite; et une moitié de cette amende appartien-
dra au poursuivant et l'autre moitié à Sa Majesté pour les fis ci-dessus
mentionnées; et à défaut de paiement immédiat, le délinquant pourra être
incarcérée dans toute prison commune, maison de correction, maison d'arrêt
ou autre lieu de détention, pour une période n'excédant pas six mois, à moins
que cette amende et ces frais ne soient plus tôt payés.

" 8. Sur la preuve faite devant tout juge, magistrat stipendiaire ou
juge de paix, qu'un navire, bateau, ca-not ou embarcation quelconque navi-
guant sur mer ou sur les côtes maritimes, ou sur toute rivière, lac ou cours
d'eau du Canada, est employé au transport de liqueurs enivrantes destinées
à un ou à des Sauvages, tel navire, bateau, canot ou embarcation ainsi em-
ployé pourra être saisi et déclaré confisqué, tel que prescrit par le dernier
paragraphe, et vendu, et les produits de la vente seront remis à Sa Majesté
pour les fins ci-haut indiquées.

"4. Ilsera loisible à tout constable, sans procédure judiciaire, d'arrêter tout
Sauvage qu'il trouvera dans un état d'ivresse et de le conduire à toute prison
commune, maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention,
pour qu'il y soit détenu jusqu'à ce qu'il soit redevenu sobre; et lorsque son
ivresse aura disparu, tel Sauvage sera amené devant tout juge, magistrat
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stipendiaire ou juge de paix, et s'il est convaincu d'avoir été ainsi trouvé en.
état d'ivresse, il sera passible d'être emprisonné dans toute prison commune,.
maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention, pour une
période n'excédant pas un mois. Et si après conviction, comme susdit, et
pendant l'interrogatoire, un Sauvage refuse de donner des renseignements
sur la personne, le lieu et le jour, et de dire de qui, où et quand il a obtenu
la liqueur enivrante, et si c'est de quelqu'autre Sauvage, alors, s'il le sait, de
qui., où et quand cette liqueur enivrante a été d'abord obtenue ou reçue, il
sera, comme susdit, passible d'être emprisonné pendant une autre période
n'excédant pas quatorze jours.

" 5. Les mots : " liqueurs enivrantes," signifieront et comprendront
tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, liqueurs fermentées ou
mélangées, boissons enivrantes de toute espèce, fluides enivrants, ainsi
que l'opium et toute préparation d'opium, soit liquide, soit solide, et toute
autre drogue ou substance enivrante, le tabac ou le thé mêlés ou mélangés
ou imprégnés d'opium ou de toute autre drogue ou substance enivrante, soit
liquide, soit solide.

"6. Nulle poursuite, conviction ou incarcération intentée ou prononcée
en vertu du présent acte ne sera invalide par défaut de forme, si elle a eu
lieu selon la véritable intention du présent acte."

De l'acte passé en la trente-unième année de Notre Règne, chapitre 42,
et intitulé : " Acte pourvoyant à l'organisation du Département du Secrétaire
d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvages et de
l'ordonnance."

" Section 14. Les présents faits aux Sauvages, ni non plus les articles
achetés ou acquis au moyen des annuités accordées aux Sauvages, ou aucune
partie de ces présents ou articles en la possession d'une nation, tribu ou
peuplade de Sauvages ou d'un Sauvage en particulier, ne pourront être pris,
saisis ou vendus pour cause de dette ou autre cause que ce soit.

" Ils ne pourront non plus être vendus, troqués, échangés ou donnés par
une tribu, bande ou peuplade de Sauvages, ni par aucun Sauvage d'aucune
tribu, bande ou peuplade, à aucune personne ou personnes autre qu'à une
tribu, bande ou peuplade de Sauvages, ou un Sauvage d'une tribu, et telle
vente, troque, échange ou don sera absolument nul et de nul effet, à moins
qu'il n'ait lieu avec le consentement par écrit de l'agent des Sauvages ; et
toute personne qui achètera ou autrement acquerra des présents ou articles
achetés comme susdit, sans le consentement par écrit de l'agent des Sauva-
ges, comme susdit, sera coupable de délit (misdemeanor) et passible d'une,
amende n'excédant pas deux cents piastres ou d'un emprisonnement n'excé.-
dant pas six mois dans tout lieu de détention autre qu'un pénitencier."

De l'acte passé en la trente-septième année de Notre règne, intitulé:
"Acte pour amender certaines lois concernant les affaires se rattachant aux
Sauvages, aux provinces de Manitoba et de la Colombie-Britannique."

" Section 3. Lors de toute enquête ou de toute investigation de faits
donnant lieu à une accusation criminelle, on lors du procès pour tout crime
ou offense quelconque, quel qu'en puisse être l'auteur, il sera loisible à tout
tribunal, juge, magistrat stipendiaire, coroner ou juge de paix, de recevoir le
témoignage de tout Sauvage ou aborigène de naissance ou de sang mêlé, qui
ignore l'existence de Dieu, qui n'a aucune croyance religieuse fixe ou définie
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et qui ne croit pas fermement aux peines et récompenses de l'autre vie, sans
déférer le serment dans la forme ordinaire à tel Sauvage, aborigène ou sang-
mêlé, comme susdit, mais sur son affirmation ou déclaration solennelle de
dire la vérité et rien autre chose que la vérité, ou sous telle autre formule
que le tribunal, le juge, magistrat stipendaire, coroner ou juge de paix
approuvera comme le plus obligatoire pour sa conscience.

"4. Pourvu que dans le cas d'une enquête ou investigation dans quel-
que matière donnant lieu à une accusation criminelle, ou lors du procès pour
tout crime ou offense quelconque, la substance des témoignages ou de l'in-
formation donnée par tel Sauvage, aborigène ou sang-mêlé comme susdit,
sera couchée par écrit et signée d'une marque que fera le témoin et vérifiée
par la signature ou la marque de la personne agissant comme interprète (s'il
en.est), et par la signature du juge, magistrat stipendiaire, coroner ou juge
de paix on personne devant qui telle dénonciation aura été faite.

" 5. Le tribunal, le juge, le magistrat stipendiaire ou juge de paix devra,
avant d'entendre tel témoignage, dénonciation ou interrogatoire, prévenir
tel Sauvage, aborigène ou sang-mêlé, comme susdit, qu'il sera passible d'un
châtiment s'il ne dit pas, comme susdit, la vérité.

"6. La déclaration ou l'interrogatoire écrit, fait,. entendu et vérifié en la
manière susdite, de tout Sauvage, aborigène ou sang-mêlé comme susdit,
pourra être légalement lu et reçu comme preuve lors du procès on des, pro-
cédures criminelles, lorsque dans de semblables circonstances, l'affidavit,
l'interrogatoire, les dépositions ou aveux d'une personne pris par écrit, peu-
vent être légalement lus et reçus comme preuve.

" 7. Toute affirmation ou déclaration solennelle, en quelque forme
qu'elle soit faite par quelque personne comme susdit, aura la même
valeur et effet que si cette personne eût prêté serment en la forme ordinaire,
et dans le cas où elle serait fausse, elle sera passible de la même peine que
pour le parjure."

De.tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,
R. W. SCoTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 28 mai 1874.
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DUFFERIN.

[L. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner
SALUT.

PROCLAMATION.

T. FoURNIER, ý A TTENDU que par un acte passé par le
Procureur-Général, Canada, ýLi parlement du Canada en la trente-

septième année de Notre Règne, intitulé "Acte pour amender certaines lois
relatives aux Sauvages et pour étendre certaines lois concernant les afaires se
rattachant aux Sauvages, aux provinces de Manitoba et de la Colombie-Britan-
nique," il est décrété que le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation,
exempter de l'opération des actes mentionnés dans l'acte dont le titre est
cité plus haut, ou de l'opération de l'une ou de plusieurs des sections d'aucun
ou de plusieurs des dits actes, les Sauvages ou aucun d'eux, ou aucune tribu
de Sauvages, ou les terres des Sauvages, ou aucune partie de ces terres dans
la pr, vince dc la Colombie-Britannique ;

Et attendu que Nous jugeons opportun que les Sauvages et chacun
d'eux, et les div.rses tribus de Sauvages dans la province de la Colombie-
Britannique, soient exempts de l'opération de la huitième section de l'acte
dont le titre est cité plus haut :-

Sachez maintenant que, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le
Canada, et en vertu de l'autorité qui Nous est conférée par l'acte précédem-
ment cité, Nous proclamons, ordonnons et déclarons que les Sauvages et
chacun d'eux, et leurs diverses tribus, dans la province de la Colombie-
Britannique, sont, par Notre présente proclamation royale, exemptés de
l'opération de la huitième section de l'acte du parlement du Canada passé
en la trente-septième année de Notre Règne, et intitulé: "Acte pour amender
certaines lois relatives aux Sauvages et pour étendre certaines lois concernant
les afaires se rattachant aux Sauvages, aux provinces de Manitoba et de la
Colombie-Britannique ;" et en conséquence, Nous exemptons, par les présentes,
les Sauvages et chacun d'eux, et leurs diverses tribus, dans la province de la
Colombie-Britannique, de l'opération de la dite huitième section du dit
acte.

De tout ce que dessus, etc., etc.
En foi de quoi, etc., etc.

Par ordre,_

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
Daté du 26 août 1874.
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BUREAU DU CONSEIL PRivÉ,
OTTAwA, 5 février 1875.

AVIS est par le présent donné qu'en vertu des dispositions de "l'Acte
concernant les Associations Ouvrières, 1872," il a plu à Son Excellence le

Gouverneur-Général en conseil faire les règlements suivants:-

RÉGLEMENTS EN VERTU DE L'ACTE DES ASSOCIATIONS OUVRIÈRES, 1872.

1. Le régistraire ne devra pas enregistrer une association ouvrière sous
une désignation identique à celle d'aucune autre association ouvrière exis-
tante, à sa connaissance, et enregistrée ou non, ou ressemblant tellement
au nom de cette dernière que les membres ou le public pourraient s'y
méprendre.

2. En recevant la demande d'enregistrer une association ouvrière qui
est déjà en opération, le régistraire, s'il a raison de croire que les requérants
ne sont pas dûment autorisés par la dite association à faire cette demande,
pourra, en vue de constater le fait, exiger que les requérants fournissent
telles preuves qu'il jugera nécessaires.

8. La demande d'enregistrement devra être faite suivant la formule
prescrite par ces règlements.

4. Tous les documents transmis au régistraire relatifs à une association
ouvrière enregistrée, seront accessibles à toute personne sur paiement de
vingt-cinq centins.

5. Le certificat d'enregistrement sera remis au requérant sur paiement
de la somme de cinq piastres.

FORMULE DE LA DEMANDE MENTIONNÉE DANS LES RÈGLEMENTS QUI
PRÉCÈDENT.

(Acte concernant les Associations Ouvrières, 1872.)

Formule de demande d'enregistrement.

1. Cette demande est faite par les sept personnes dont les noms sont
ci-dessous souscrits.

2. Le nom sous lequel on se propose de faire enregistrer l'association
ouvrière pohr laquelle cette demande est faite est

conformément à la règle No.
Au meilleur de notre connaissance, il n'existe pas d'autre association

ouvrière, enregistrée ou non, dont le nom soit identique à celui que l'on
propose ici ou tellement ressemblant qu'il puisse y avoir confusion.

8. Le lieu de réunion pour affaires de (nom de l'association) et le bureau
où toutes communications et avis peuvent être adressés, se trouvent à

conformément àla règle No.
4. L (nom de l'association) a été établie le jour d
5. Les objets pour lesquels 1 (nom de l'association) est établie et les fins

auxquelles ses fonds seront appliqués, sont tous expliqués dans la règle
No.



ccii ORDRES EN CONSEIL, ETc.

Divers.

6. Les conditions auxquelles les membres pourront s'assurer les bénéfi-
ces de l'association sont expliquées dans la règle No.

7. Les amendes et pénalités qui pourront être imposées aux membres
sont indiquées dans la règle No.

8. La manière de faire, modifier, amender et abroger les règles est expli-
quée dans la règle No.

9. Les dispositions pour la nomination et la démission d'un comité
général de direction, d'un syndic on de syndics, du trésorier ou autres officiers,
sont expliquées dans la règle No.

10. Les dispositions pour le placement des fonds et l'audition périodique
des comptes sont expliquées dans la règle No.

11. Lps dispositions pour l'inspection des registres et des noms des
membres par toute personne ayant intérêt dans l'administration des fonds,
sont expliquées dans la règle No.

12. Ci-joint à cette demande:
(1.) Deux exemplaires imprimés des règlements, chacun marqué A.
(2.) Une liste, marquée B, des titres et noms des officiers.
(3.) Un état général, marqué C * donnant:
(a.) L'actif et le passif de 1 t jusqu'à la date à

laquelle l'état a été dressé.
(b) Les recettes et dépenses de 1 † durant l'année

précédant la date ‡ à laquelle l'état est fait, cette dépense étant inscrite
sous les différents chefs correspondant aux divers objets de l'association
ouvriere.

13. Nous avons été dûment autorisés par l'association ouvrière à faire
cette demande en son nom, cette autorisation ayant été donnée par §

(Signé,) 1.

2.

3.

4.

5.

6.

7. ._.

jour d 18

Ceja ne sera nécessaire que dans le cas oi l'associatian oavrière a été en opération plus d'un
an avant la demande.

t Nom de Passociation ouvrière.
‡ Cette date sera fixée par le régistrateur.
ý Ceci ne sera nécessaire que quand l'association a été en opération avant la date de la demande.
Dans le paragraphe 13 on devra déclarer si l'autorisation de faire cette demande a été donnée

par" une résolution d'une assemblée générale de l'association ouvrière," ou, sinon, de quelle manière
l'autorisation a été donnée.

Les deux exemplaires des règlements doivent. être signés par les sept personnes qui signent la
demande.

La demande doit être datée et adressée au "Régistraire-Général du Canada, Ottawa.'" ,f
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FORME DE RAPPORT ANNUEL DES CHANGEMENTS DANS DES RÈGLES ET
DES RÈGLES NOUVELLES REQUISES PAR LA SEO. 16 DE L'ACTE.

(Acte conçernant les Associations Ouvrières, 1872.)

Rapport annuel des changements dans les règles,. et des règles nouvelles pour l'année
expirée au 31 décembre 18

Date du changement ou de l'adop- Termes de la règle tels qu'avant le Termes de la règle modifiée ou de
tion d'une règle. changement. la nouvelle règle.

Syndics.

NoTz.-Avec le rapport annuel, on devra fournir copie des règles telles qu'elles existaient à la date
du rapport.
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FORMULE DU RAPPORT ANNUEL DES CHANGEMENTS D'OFFICIERS, REQUIS PAR
LA SEC. 16 DE L'ACTE.

(Acte concernant les Associations Ouvrières, 1872.)

-Rapport annuel du changement des officiers pour l'année expirée au 31 décembre 18

Date du Titre de Pofficier. Nom de l'officier Cause de sa Nom de l'officier
changement. qui se retire. retraite. nommé.

---I 1- '1

Syndics.

RÈGLEMENTS, EN VERTU DE "L'ACTE CONCERNANT LES ASSOCIATIONS
OUVRIÈRES," RELATIVEMENT À L'ENREGISTREMENT

D'UNE MODIFICATION DES RÈGLES.

(Acte concernant les Associations Ouvrières, 1872.)

1. Demande peut être faite, en aucun temps, au régistraire, au nom
d'une association ouvrière, pour l'enregistrement d'une modification des
règles.

2. La modification à enregistrer peut être-
Ou une modification partielle consistant en une nouvelle règle ou des

règles à ajouter aux règles enregistrées, ou à substituer à l'une quelconque
des règles enregistrées

Ou une modification complète consistant en une série entière de règles à
substituer à la série des règles déjà enregistrées.

8. La demande d'enregistrement d'une modification partielle des règles
doit être selon la formule M., ci-annexée, et doit être accompagnée:

(a) D'un affidavit ou déclaration, suivant le cas, (selon la formule Q ci-
annexée) d'un officier de l'association ouvrière attestant qu'en faisant la

eev
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,modification des règles soumises pour enregistrement on s'est dûment con-
formé aux règles de l'association ; et (b) de deux copies de la nouvelle règle,
ou des règles, que l'on se propose d'ajouter, ou, suivant le cas, de deux copies
de la nouvelle règle ou des règles que l'on se propose de substituer, et enfin
de deux copies des anciennes règles au lieu desquelles la substitution doit
être faite. Chaque copie des nouvelles règles devra être marquée 0, et signée
par les requérants.

Le rélgistraire, avant d'enregistrer la nouvelle règle ou les règles que
l'on veut ajouter ou substituer, suivant le cas, devra s'assurer que les règles
de l'association ouvrière, telles que modifiées partiellement comme on le
propose, pourvoient à toutes matières que l'acte susmentionné prescrit
d'inclure dans les règles d'une association ouvrière enregistrée.

Le certificat d'enregistrement d'une modification partielle devra être
selon la formule N, ci-annexée, et. sei7a remis aux requérants avec une des
copies de la nouvelle règle, ou des règles, sur paiement de deux piastres.

4. La demande d'enregistrement d'une modification des règles doit être
selon la formule X, ci-annexée, et doit être accompagnée

(a) D'un affidavit ou déclaration selon la formule .Q, ci-annexée, d'un offi-
cier de l'association ouvrière attestant qu'en faisant la modification des règles
soumises pour enregistrement les règles de l'association ouvrière ont été
dûment observées ; et

(b.) De deux copies de la nouvelle série de règles. Chaque copie des
règles devra être imprimée et marquée P, et signée des requérants.

Le régistraire, avant d'enregistrer la nouvelle série de règles, s'assurera
que cette nouvelle série pourvoit à toutes matières que l'acte susmentionné
prescrit d'inclure dans les règles d'une association ouvrière enregistrée.

Le certificat d'enregistrement d'une modification complète des règles
devra être selon la formule Y, ci-annexée, et sera remis aux requérants, avec
une copie de la nouvelle série de règles, sur paiement de deux piastres.

Q.
Déclaration à faire par le secrétaire d'une Association Ouvrière en demandant

l'enregistrement de modifications des règ les.

(Acte concernant les Associatious Ouvrières, 1872.)

Association Ouvrière Registre No.
Je, de commis

(ou secrétaire ou l'un des officiers) de l'association ouvrière susmentionnée,
jure (ou déclare solennellement et sincèrement) qu'en faisant les modifications
des règles de la dite association ouvrière; dont la demande d'enregistrement
est jointe à la présente déclaration, les règles de la dite association ouvrière
ont été dûment observées.

Attesté sous serment (ou par déclaration,) par-devant moi, l'un des juges
de paix de Sa Majesté, pour le comté de à dans le dit
comté, ce jour d 18.

cICIi
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M.

Formule de demande et d'enregistrement d'une modification partielle des règles.

Association ouvrière -- Registre No.
1. Ceci est une demande d'enregistrement d'une modification partielle

des règles de l'Association Ouvrière et elle est faite par
les sept personnes, dont les noms sont inscrits au bas de la deinande.

2. La modification partielle soumise pour enregistrement consiste en
l'addition d'une règle (ou de règles), dont deux copies accompagnent cette
demande (chaque copie étant marquée O, et signée par les requérants,) aux
règles déjà enregistrées, ou la substitution de la règle (ou des règles) dont
deux copies accompagnent cette demande (chaque copie étant marquée O, et
signée par les requérants) au No. et au No. des règles déjà
enregistrées.

3. Cette déclaration est accompagnée d'une déclaration statutaire de
officier de cette association ouvrière, attestant qu'en fai-

sant la modification des règles actuellement soumises pour enregistrement,
les règles de lAssociation Ouvrière ont été dûment
observées.

4. Nous avons été dûment autorisés par l'Association Ouvrière
à faire cette demande en son nom, cette autorisation consistant en

une résolution adoptée à une assemblée générale, le jour de
(Insérez la date ou, s'il n'y a pas eu de semblable résolution, indiquez comment
J'autorisation a été donnée.)

(Signé,) 1.
2.

4.
5.
6.
7. ___

jour de (insérez ici la date.) 18

X.
Formule de demande d'enregistrement d'une complète modification des règles

Association Ouvrière Régistre No.
1. Ceci est une demande d'une modification complète des règles enre-

gistrées de l'Association Ouvrière , et elle est faite par les sept per-
sonnes dont les noms sont incrits au bas de la demande.
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2. La modification complète soumise pour enregistrement est la substi-
tution de la série de règles dont deux copies imprimées (chacune marquée
P. et signée des requérants) accompagnent cette demande, à la série des
règles déjà enregistrées.

3. Le nom sous lequel on se propose de faire enregistrer l'association au
nom de laquelle cette demande est faite est conformé-
ment à la règle No. .

Au meilleur de notre connaissance, il n'existe pas d'autre association
ouvrière, enregistrée ou non, dont le nom soit identique au nom proposé, ou
qui lui ressemble tellement qu'il puisse y avoir confusion.

4. Le lieu de réunion, pour affaires de 1 (nom de l'association) et le bu-
reau où toutes communications et avis peuvent être adressés, se trouvent à

conformément à la règle No.
5. L (nom de l'association) a été établie le jour de
6. Les objets pour lesquels 1 (nom. de l'association) est établie et les fins

auxquelles ses fonds seront appliqués, sont tous expliqués dans la règle
No.

7, Les conditions auxquelles les membres pourront s'assurer les bénéfi-
ces de l'association sont expliquées dans la règle No.

8. Les amendes et pénalités qui pourront être imposées aux membres
sont indiquées dans la règle No. .

9. La manière de faire, modifier, amender et abroger les règles, est ex-
pliquée dans la règle No.

10. Les dispositions pour la nomination et la démission d'un comité
général de direction, d'un syndic ou de syndics, du trésorier ou autres offi-
ciers, sont expliquées dans la règle No. .

11. Les dispositions pour le placement des fonds et l'audition périodique
des comptes sont expliquées dans la règle No.

12. Les dispositions pour l'inspection des registres et des noms des mem-
bres par toute personne ayant intérêt dans l'administration des fonds, sont
expliquées dans la règle No.

13. Cette déclaration est accompagnée d'une déclaration statutaire de
officier de cette association ouvrière, attestant qu'en

faisant la modification des règles actuellement soumises pour enregistrement,
les règles de l'association ouvrière ont été dûment observées.

14. Nous avons été dûment autorisés par l'Association Ouvrière (nom de
l'association) à faire cette demande en son nom, cette autorisation consistant
en une résolution adoptée à une assemblée générale tenue le
jour d (Insére: ici la date ou, s'il n'y a pas eu de semblable résolution, indi-
que:: comment l'autorisation a été donnée.)

(Signé,) 1.
2.______
3.
4.
5.
6.

7.
jour d 18

Au Régistraire-Général du Canada, Ottawa.
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soirORDRES EN CONSEIL, ETC.

Divers.

FORMULES DE CERTIFICATS.

N.

Association Ouvrièr- --- Registre No. -

Certficat d'elregiistrement d'une modification partietle des règles.

Je certifie, par le présent, que les règles dont copie est ci-annexée,
ont été enregistrées en vertu de l'acte susmentionné, comme addition aux
règles déjà enregistrées (ou en remplacement du No. et du No.
des règles déjà enregistrées) pour 1 Association Ouvrière (insérez ici le nom de
fassociation ).

(Sidné,)
Régist1raire-Générai du Cana~da.

jour d 18

Association Ovtyrière-- No-

Certifi:ad'enregitstrement d'une modification complète des règles.

Je certifie, par le présent, que la série de règles dont copie est ci-anne1xée
a été enregistrée en vertu de l'acte susmentionné en remplacement de
la série des règles déjà enregistrées pour l'Association Ouvrière (nom de Ias-
sociationi).

(Signé,)
Rég istraire- Gén~érai du Canada.

jour d 18 .

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, conseil Privé.
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38 VICTORIA.

CHAPI. 1.

Acte pour amender " l'Acte d'Interprétation " en ce qui
concerne l'impression et la distribution des Statuts,
ainsi que l'étendue territoriale dans laquelle doivent
s'appliquer certains actes qui amendent des actes anté-
rieurs.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

CONSIDÉRANT que la publication, de même que la distri- Préaibuie.
bution des actes publics généraux, passés à chaque ses-

sion du parlement, est grandement retardée par la publica-
tion des actes locaux et privés de la même session dans le
même volume, et qu'il est expédient que les actes du parle-
ment impérial, les ordres ei conseil et les proclamations
d'une nature publique générale, soient publiés et distribués
avec les statuts publics généraux : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Les sections dixet onze de l'acte connu sous le titre "d'Acte Nouv£eie8
d'Interprétation," étant le chapitre premier des actes passés en segtis sub-
la trente-unième année du règne de Sa Majesté, sont par le see. 10 et il
présent abrogées et remplacées par les suivantes, qui se liront de 31 Vie., c.
comme les dixième et onzième sections du dit acte':

"10. Les actes du parlement du Canada, passés dans la pré- Les actes
sente session ou toute session subséquente, seront imprimés °eot P-
en deux volumes séparés, dont le premier contiendra ceux volumes sépa-
des dits actes et tels ordres en conseil et proclamations ou rés; ce que

autres documents, et tels actes du parlement du Royaume- mae coantleu-
Uni, que le Gouverneur en conseil jugera être de nature ra.
publique et générale ou d'intérêt public et général en Ca-
nada, et prescrira de mettre dans le dit volume; et le second
volume contiendra les autres actes de la session, et sera in-
primé après le premier volume. Les dits volumes seront im-

primés



e olimnes primés dans les langues anglaise et française, respectivement,
'eu fnati u par l'imprimeur de la Reine. qui devra, aussitôt que

s nis. possible après la clôture de chaque session, délivrer, ou
transmettre par la poste ou autrement, de la manière la
plus économique, le nombre voulu d'exemplaires aux per-
sonnes ci-dessous désignées respectivement, et dans l'une
ou l'autre langue, ou dans les deux langues, suivant qu'il
en -recevra ordre, savoir:

Distribution Aux membres des deux chambres du parlement, res-
des volumes. pectivement, le nombre d'exemplaires qui pourra de

temps à autre être fixé pour chacun d'eux par une réso-
lution conjointe des dites chambres, ou, en l'absence de
telle résolution, le nombre d'exemplaires qui sera fixé par
ordre du Gouverneur en conseil,-et aux départements pu-
blics, corps administratifs et officiers dans les limites du
Canada (y compris les juges de paix pour la distribution du
premier, mais non du second volume), qui seront mention-
liés dans tout ordre passé à cet effet par Le Gouverneur en
conseil ;

Proviso quant "Pourvu que, si quelque bill reçoit la sanction royale pen-
anixb - dant et avant la fin d'une session du parlement, l'imprinmeur
pendant sne de la Reine, sur intimation à cet effet du Secrétaire d'Etat
session. du Canada, fasse distribuer tel acte aux mêmes personnes, et

de la même manière, et au même nombre d'exemplaires que
ci-dessus réglé pour les actes d'une session ; ou tel acte pourra
être inséré, par ordre du Gouverneur, dans la Gazelle du Cana-
da et imprimé plus tard dans le volume des statuts auquel
il appartiendra.

Devoirs du 11. Le Secrétaire d'État du Canada devra, dans la quii-
etairE Zaine qui suivra la clôture de chaque session du parlement,

transmettre à l'imprimeur de la Reine, une liste des dépar-
tements publics, corps administratifs et officiers auxquels le
premier et le second volumes respectivement des statuts de
la dite session, doivent être transmis comme susdit; et devra
aussi au besoin, lui fournir copie de tous ordres en conseil
passés en vertu des dispositions du présent acte."

Parag. 18 de 2. Et, en amendement du dix-huitième paragraphe de la
la 7e sec. de septième section du dit acte, il est décrété que les mots sui-
amen(e. ' vants seront aýjoutés au dit paragraphe et en formeront partie
'e e coin- intégrante, savoir : " dans la province de Manitoba, les dits

prendra lex- mots signifient la Cour du Banc de la Reine de cette pro-pression
"cours supé- vnce ; dans la province de la Colombie-Britannique, les dits
nieures." mots signifient la Cour Suprême de la Colombie-Britannique,

et dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, les dits mots
signifient la Cour Suprême de Judicature de cette province,
et dans la province d'Ontario, les dits mots signifient la
Cour de Pourvoi pour Erreur et d'Appel d'Ontario, ainsi que
les autres cours de cette province."

A Chap). L. Interprétation. 38 V101T.



3. Et pour lever tout doute quant à l'effet d'actes amen- Appication
dant des actes antérieurs qui ne s'appliquent pas dans toute terrtoriale
l'étendue du Canada, il est déclaré et décrété qu'aucun actednt desactes
amendant un acte antérieur qui ne s'applique pas à toutes les antérieurs.
provinces du Canada, ni aucune disposition de tel acte d'a-
mendement, bien que la nature ou la forme en soitîsubstan-
tive, ne s'applique ou ne s'appliquera à une province à la-
quelle l'acte amendé ne s'applique point, à moins qu'il ne
soit expressément statué que l'acte d'amendement ou la dispo-
sition en amendement s'appliquera à cette province ou à toutes
les provinces du Canada.

CHAP. 2.

Acte pour continuer, pendant une certaine période, les
actes y mentionnés.

[Sanctionné le 8 avril 1815.)

(NONSIDÉRANT qu'il est à propos de continuer, pour une Préamnile.
certaine période, les actes et dispositions ci-dessous men-

tionnés: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. L'acte passé par le parlement du Canada dans sa session A ete de fail-
des trente-deuxième et trente-troisième années du règne de lite, 32-33

Sa Majesté, chapitre seize, intitulé: " Acte concernant lafail- ý,; amende.
lite," et tous les actes passés jusqu'ici pour l'étendre ou nents, conti-

amender, seront et sont par le présent continués et resteront auS
en vigueur jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent
soixante-seize, et ensuite jusqu'à la fin de la prochaine session
du parlement et pas plus longtemps, et les dits actes auront
force et effet de même que s'ils eussent été originairement pas-
sés pour rester en vigueur jusqu'à l'expiration de la période
pour laquelle leur existence est par le présent prolongée.

2. Les deuxième et troisième sections de l'acte passé dans Sec. 2 et a
la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé : 36 v., c. 40

"Acte concernant l'admission de la colonie de l'Ile du Prince- otu'
Edouard comme province de la Puissance," seront et sont par
le présent continuées, et resteront en vigueur jusqu'au pre-
mier jour de janvier de l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent soixante-seize, et depuis cette date jusqu'à la fin de la -
session alors prochaine du parlement, et pas plus longtemps.

18715. Initerpréttioni. Chaps. 1, 2



6 Chaps. 2, &. InJerp*Iréiation.-Siibsides.

Cet acte n'an 3. Rien dans le présent n'annulera Peffet d'aucun actenulera l'effeet
d'aucun acte passé dans la présente session pour abroger, amender, rendre
de cette ses- permanent ou continuer pour une autre période 'que celle y
sio. mentionnée, aucun des actes ci-dessus cités et continués, ni

de continuer aucune disposition ou partie d'aucun des actes
dans le présent mentionnés et qui a pu être abrogée par
un acte passé dans la présente ou dans toute précédente ses-
sion.

CHAI. 3.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes né-
cessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour les années fiscales expirant respectivement
le trentième jour le juin 1875, et le trentième jour
de juin 1876, et pour d'autres objets liés au service
public.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

TRs-GRAcIEUTsE SOUVERAINE,

Préambale. ONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence
le Très-Honorable Sir Frédérick Temple, comte de

Dufferin, Qouverneur de la Puissance du Canada, et par des
budgets qui les accompagnent, il appert que les sommes
ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face à
certaines dépenses du service publie de la Puissance aux-
quelles il n'est pas autrement pourvu, pour les années fis-
cales expirant respectivement le trentième jour de juin mil
huit cent soixante-quinze et le trentième jour de juin mil
huit cent soixante-seize, 'et pour d'autres objets liés au ser-
vice public Plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il
soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Ma-
jesté la Reine, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, que:

Somme accor- 1. Sur et à même le fonids consolidé de revenu du Canada,dée peur 1874-
1875: $, il sera et pourra être appliqué une somme n'excédant pas
787.36. en tout un million sept cent soixante-dix-neuf mille sept ýcent

quatre-vingt-sept piastres et trente-six centins, pour subve-
nir aux diverses charges et dépenses du service public de ila
Puissance, du premier jour de juillet de l'année de Nôtre-
Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, au trentième jour
de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit èent soixante-
quinze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et "énu-

mérées
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mérées dans là cédule A au présent acte annexée, et aussi
pour les autres objets énoncés dans la même cédule.

2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, sonnm accor-
il sera et pourra être payé et. appliqué une somme n'excé- ée pour 1875-

18 $ 27,-
dant pas en tout vingt-sept millions cent dix-sept mille Il,107.7.
cent sept piastres et soixante-dix centins, pour subvenir aux
diverses charges et dépenses de la Puissance, du premier
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-quinze au trentième jour de juin de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-seize, auxquelles il
n'est pas autrement pourvu, et énumérées dans la cédule B
au présent acte annexée, et pour les autres objets énoncés
dans la même cédule.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto- compte à
rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Coin- soumettre alU
munes du Canada dans le cours des quinze premiers jours parlement.

de la prochaine session du parlement.

4. Et considérant qu'il reste, des emprunts autorisés par Déclaration
le parlement qui n'ont pas été opérés et sont négociables, uant à cer-
pour les différents travaux ci-dessous mentionnés et pour des prnsts|utori-
fins générales, les sommes placées en regard de chacun d'eux sés, mnais non

respectivement, savoir: operes.

Pour le chemin de fer Intercolonial.......... $2,433,383 38
Pour ouvrir une voie de communication

avec les territoires du Nord-Ouest,
établir ces territoires et y administrer
le gouvernement............................... 1,460,000 00

Pour l'amélioration du fleuve St. Laurent. 1,500,000 00
Pour l'amélioration du havre de Québec... 1,200,000 00
Balance de l'emprunt pour la construction

du chemin de fer Canadien du Pacifique. 20,926,666 67
Pour des fins générales, au lieu des dében-

tures rachetées...................... 12,436,688 73

$89,956,688 78

Et considérant qu'il est désirable que l'autorisation spé- ces emprunts
ciale de prélever ces sommes, par -voie d'emprunt, en vertu pourront être

des différents actes qui s'y rapportent respectivement, soit ve'rde 35
révoquée, et qu'en son lieu et place le Gouverneur en con- v., c.G tei
seil soit autorisé à prélever les dites sommes pour les fins rae e
susdites, en vertu des dispositions de l'acte ci-dessous men- cette session.
tionné : A ces causes, il est déclaré et décrété que le Gouver-
neur en conseil pourra autoriser le prélèvement des différentes
sommes ci-dessus mentionnées, au fur et à mesure qu'elles

pourront

1875. Subsides. Chap. 3. 7



8 Chap. 8.

pourront être requises pour les lins susdites, respectivement,
en vertu des dispositions de l'acte passé en la trente-
cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte con-
cernant la dette publique et le prélèvement des emprunts autori-
sés par le parlement," tel qu'amendé par tout acte de la pré-
sente session ; et les sommes ainsi prélevées formeront partie
du fonds consolidé de revenu du Canada, à même lequel des
sommes identiques seront applicables aux différentes fins
susdites, sous l'opération des actes et dispositions qui s'y
rapportent respectivement.

CDULE A.

38 VICT.Subsides.



1875. Subsides. Chap. 8.

CÉDULE A.

SoMMEs accordées 'à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale
expirant le 30 juin 1875, avec indication des services pour lesquels elles
sont accordées.

SERVICE.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Allocations pour les circuits, Colombie-Britannique.....................

POLICE.

Police o, cheval, Nord-Ouest.

Frais d'organisation en sus du crédit pour ce service........................
Transport de la police et approvisionnements, et déboursés des

officiers pendant l'organisation de ce corps.................................
Valeur des provisions expédiées à la rivière du Cygne......................
Transport de provisions à la do do .....................
lalance adjugée à l'entrepreneur pour l'installation des

casernes au Fort Garry inférieur...............................................
Gages des guides et conducteurs de boufs de trait...................
Quartiers d'hiver aux Montagnes Rocheuses ....................................
Dépense imprévue résultant du retour - -Manitoba, pour l'hiver,

d'une partie du corps de police...%............................................

PÉNITENCIERS.

Entretien des prisonniers, Manitoba, Colombie-Britannique et Ile
du Prince-Edouard (additionnel).. ............................

St. Vincent de Paul.

Balance de 1813-74 non-dépensée (revotée) ...................
Construction de huit habitations pour les gardes.........
Coût de l'aqueduc de ce pénitencier...............................

LÉGISLATION.

$7,714 74
3,500 00
9,890 7.

Bibliothèque du Parlement (additionnel). ......................................
Impression de lois criminelles .......................................................
A ch~at de boîtes de scrutin ......... ................................................
Salaires de dessinateurs et autres dépenses pour la copfection

de cartes pour le comité des chemins de fer, sous .le con-
trôle du greffier de la Chambre ....................................

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Montant.

S ets.
........................

27.045 50

19,080 43
26,007 56
18,459 58

2,317 64
4,000 00

25,000 0

5,000 00

15,000 0

Total.

$ ets.
5,000 00

126,910 71

30,105 47

2,000 00
4,400 00
2,250 00

3,680 00
12J330 00

Balance de 1873-74 non-dépensée (revotée).................................... ..... 15 54

PENSIONS.

Pour payer à E. Duckett, ci-devant officier de douane, Halifax,
en exécution d'un arrangement fait par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse avant la Confédération.............. ..................... 250 00

MILICE.

Munitions (revoté) ........................ . .................... 20000
Uniformes do .................. ............................ 75,000 00

A reporter...1..................................... .,0000 196,240 72

CEDITDE A.

21,105 47 |



10 Chap 3. Subsides. 88 VIOT,

CÉDULE A.-Suie.

SEL VICE. Montant. Total.

$cts. $ ets.
Report.............................................................. 95.000 0 196,240 72

MILTCE.-Suite.

Approvisionnements militaires (revoté) ............................. 50,000 00
Salles d'exercice et champs de tir ...................................................... 5,000 00
Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerio do place A eti

B, et des écoles d'artillerie à Kingston et à Québec..................... 15,000 00
- 105,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

(Iptnesu le renn.)

àimî'ies irinuecs.

Casernes an Fcrt Pelly ...................................................................... 30,000 0

3RM1i00'0s

Pour le dragueur pris du gouvernement de l'le di Prince-Edouard,
conformément aux termes de lunion ....................................... 22,000 00

SERVICE À LA VAPEUR SUR 31ER, À L'INTÉRTEUR-- 52,000 00

ET PAR PAQUEBOTS.
s•eAmEns píDEBn.wx.

Somme additionnelle exigée pour les réparations des'steamers Napoleon
II et Sir Jame .oug/as... ................................................ 2.00 0

Communication à la vapeuir avec les îles de la 3hagdeleine (pour lone
partie de la saison de navigation.) ........................................... .... 1 000 00

Communication à la vapeur (service d'hiver) entre l1le d Prindce-
Edouard et la terre ferme............................................................. 10.000 00

Communication à la vapeur entre la i ouvelle-Eevsse et Terreneuve...... 5,000 00

PJARES ET SERVICE CÛTUR.

Construction de phares, balance de 1873-74 ..o-dé.ensée (revotée).... 43.35l 58
Somme additionnelle pour les réparations du phiare flottant de

l'Ile Rouge.......................... .......... 15000 00
Allocation extra au personnel de la stationi à signaux, llalifax. 238 00

- - - 15:.238 00
PÈCU c Rl' r .------- 5,8 58

Ontario, garde-pêche .......................................................... 500 005
Q uébee do . ................................... . . ................ 800 00

N ve e E o e d ....... ................... ............................. 1.00 00
2,300 00.

Pisciculture (additionne l).................................................................. 3,000 00.35.3000<0
EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Exploration géologique, balance de 1873-74 non-dépensée. ................... 5,207 60
Pour modifier et pert'eetionner les appareils <le lohscrvatoire. Qiibec..... 500 00

5,707 60
SAUVA GES.

Pour secourir les Sauvages du lac St. Jean et du district du Saguenay
en aval da lac St. Jean, dans les cus de détresse dont il pourra étre
fait rapport. ............................. ................... . 200 00

A reporter ........ ......................... ..... 200 00> 525,837 90

CÉDUI4E A.
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CÉDULE A.-Suite.

Chap. 8. 11

SERVICE.

R .....................................................

Montant.

$ ets.
200 00

SAUVAGES.--Site.

Pour subvenir au transport d'hommes et de provisions de Fort Gairy %
l'angle N.-O. du lac des Bois, lors de la négociation du traité No. 3., 3,651 57

Frais de missions auprès des Sauvages Pieds-oirs et Cris de la Plaine. 2
Pour faire le premier paiement aux Sauvages qui étaient absents

lors de la négociation du traité No. 4, leur faire es présents et leur
donner des grains de semence, tel que le prescrit le traité................ 0,000 00

TRACÉS DES FRONTIÈRES.

Moitié de la part de l'Angleterre dans les frais du tracé de la frontière
entre le Canada et les Etats-Unis (partie revotée.) ................... 150,000 00

Balance de 1873-74 non-dépensée sur le credit du tracé de la frontière
entre Ontario et le Nord-Ouest............................................... ...... 21,692 40

DIVERS.

Gazette du Canada (additionnel) ............... ..............850 0
Impressions diverses ........................................... 14500 0
Pour payer à R. S. M. Bouchette, pour lui-même et les autres héritiers de

feu Joseph Bouchette, écr., conformément àla recommandation d'un
comité de la Chambre des Communes en date du 14 mai 1873 ...... 4,000

Gratification à Mme Catherine Todd, veuve de feu Alfred Todd, qui
a été employé pendant quarante ans au service de Passemblée
législative du Canada et de la Chambre des Communes, en re-
connaissance des longs et fidèles services de son défunt mari ........... 1000 0

Balance de 1873-74 non-dépensée, du crédit affecté au retrait de la
monnaie dépréciée, province de la Nouvelle-Ecosse........................31,76409

Balance de 1873-74 non-dépensée du crédit affecté aux indemnités
pour pertes. Territoire du Nord-Ouest............................................ 656 55

Pour remettre l'escompte de 25 p. c. aux municipalités du Bas-Canada,
qui ont retiré leur capital avant le 30 juin 1874........................... 46,697 3

Pour remettre à lhon. D. A. Smitb, M. P. la somme de £600
(avec intérêt) par lui avancée le 6 février 1872.................... 3,562 50

Pour payer à certaines personnes le montant convenu pour. servicesi
rendus pendant les troubles dans les territoires du Nord-Ouest.... 2,500 00

D ÉDU ()T 10N 1S S U«R J1 E BV E N U.

INSPECTION ET MESURÂ&GE DES BOIS DE CONSTRUCTIO.

Salaires (additionnel). .............................. 1,000 40
Honoraires.... ........................ ...... ..... ... 1m,000 0
Dépenses contingentes (additionnel) ........................ 1,000 600

17,000 00>

G'lissoires et Estacades.

Pour payer les dommages se rattachant au lissoires et
estacades sur les rivières Madawvaska et'de ' A taouaig3... 5,576 90 1

Additionnel, dtpnses contingentes les agences ............. 600 20

A reporterdditionnel)...................................... 6,176 0 17,000 00

Total.

$ ets.
625,837 .0

12,30 59

171,692 40

92,530 51

802,460 40

CÉDULE A.

18'15.
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CEDULE A.:-Fin.

SERVICE. Total

S ts. -

Report............................0a170 00 17.000 flO 802.460 40

DÉIDUCTIONS SUR LE REVENU.-ite.

TRAVAUX PIBLICS.-SUtie.

Chemins de fer.

Indemnités à. raison d'accidents. ch. de f. Intercolonial. ...... 2.000 00
Pour subvenir aux frais résn'ltant du rétrécissement dle '

cette voie ferrée. et pouir maIériel roant................... 800.00000 0
-- I808.1,7r0 00

PosTlaS,

Ontario et. Québec (additionn.el)...................... 0,000 00
Nouvelle-Ecosse (10 ........ .............................. 4,000 00
Nouîvean-i3runswick do ..................................... 4.000 00

58,000 00

--P-ES883,170 00

Pour détails, voir comptes publics de 1873-74, partie Il, page 3 . ..................... 94,150 90

Total............................................................. . . ......... ..................... 1 770.787 .,C6

c(JEDULB É.



1875. Subsides. Chap. s. 13

C ÉDULE B.
SOôMEs accordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale

expirant le 30 juin 1876, avec indication des services pour lesquels
elles sont accordées.

, SERVICE.

FRAIS D'ADMINISTRATION.

Ispecteur des finan ces.............. .............................. :...... ....... . .......
Bureau de Passistant-receveur-général, Toronto................... ...............

d o do Montréal ................................
Auditeur et do Hlalifax, N.-E......... ........... ....

(10 (10 St. Jean, N.-B..........................
do do Fort-Garry......... ................
do do Victoria, 0.-B...................... ..
do do Charlottetown, I. du P.-E ........

Caisses d'épargue de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-
Ecosse et Colo ie-Britauique...................................................

Tenure et commission seigneuriales.....................................................

GOUVERNEMENT ClVIL.

Bureau du secrftaire du Gouverneur-Général.......... ...... ....................
Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada....................

do de la Justice............... ............................................
(10 Milice et de la Défense............................................
do Secrétaire d'E tat...................................................
(o Ministre de l'Intérieur............................................
do Rece veur-G énéral...... ......... .............................
do Finances..... ......................................................
do D ouanes...... .................... ....................................
do Revenu de lIntérieur.............................................
do Travaux Publics.................. ...........................
dlo P ostes...... ......... ...................................................
(10 Agriculture ......... ............................................
du Marine et Pêcheries......... ............. . . .........

Bureau de la Trésorerie......... ............. .......................
Dépenses contingentes des départements........................
Bureau de la papeterie pour papeterie..............................
Rajustement des salaires (tel que pourvu par l'acte du service civil

amendé) .............................................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

D ivers................................. ......... ..................................................
Allocation pour les circuits, Colombie-Britannique..........................

do Manitoba:.......... ...... ........................
Ouvrages de droit pour la Cour Suprême......................

POLICE.

Police fédérale....................... . .............................
Police à cheval, Manitoba 1 .............. ..................

Pénitencier de Kingston, Ounta
Asile de Rockwood d
Pénitencier d'Halifax. N.-E.

do St. Jean, N.-D........
do St. Viniéet de Pau

Montant. Total.

$ ets. $ ets.

2.600 00
.7,350 00

5.500 00
10o00 0(
11.000 00
G;500 00
7,000 00
4,000 00

1, 1000 00
2,500 00

8,025 0)
14,380 00
16,200 00
34,150 00
28,930 00
39.390 00
20,890 00
47,000 00
26.350 00
23.840 (,0
49,890 00
88,180 00
27,340 00,
22,210 00
3,250 00

175,000 00
20,000 00

70,000 00

10,000 00
15.000.00
3,;000 00
3,000 00

25,000 00
185,000 00

rio .............................. ..................... 92,689 88
....................................................... 69,999 50

................... 27.599 80
...................... .......... 40,380 50
l, Québec.......................... . 3,50 35

A reporter ........................ 284,635 03

08.600 00

715025 00

31,000 00

210,000 0

C,24,625 00

CJ2DUILE B

PÉTEcNCTiEo1i RS
.
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CEDULE B.-&aue.

SERVICE. montant. Total.

$ ets.
Report.................................... 284,635 03

PÉNITENeIERS.--Suite. 8,3 >

Entretien des prisonniers, Manitoba, Colombie-Britannique et lie du
Prince-Edouard ...................................................... a.......... ..... ,

Diirecteurs des pénitenciers...........................................................--.... 10,500 00

LÉGISLATION.

btNAT. 1

SQ.aae et dl.' enes contfin entesi- d a+. 49~ 768r 00
b ............................. 0.... .. ,q 7 8 0

CHAMBRE DES COMMUNES.

Salaires et dépenses contingentes. d'après 'estination du grefiler (y
compris le Hansard Canadien) ....................................................... 106,540 00

Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du sergent-I
d'arm es...................................................................................... 35,860 00

IivEits.

Crédit pour la bibliothèque du parlement........... ................. t000 00
Impression, reliure et distribution des lois.................................... 12,500 G)
Impression, papier à imprimer et reliure............................................. 50,000 00
Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie........... 1,200 00
Impressions diverses.......................................................................... ,000 00
Pour couvrir les frais des boites de scrutin ......................... 4,000..0

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Salaires et dépenses contingentes du bureau de la statistique,j
HJalifax .............................................................................. 4.100 0

Salaires de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, et allocation pour les rapports de mariages...................... 1,880 00

Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des arcives, 4000
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la publication du Patent'

R ecord ........... ...... ..................................................................... 5,500
Pour faire face à la dépense qu'il faudra faire durant l'année fiscale pour

le recensement, i. c., au moyen de la balance restante de 1874-75, quil
doit être reportée et qui est estimée à............................................ 551000 G0

Pour subvenir aux frais que l'exposition de Philadelphie occasionnera au
pays ............... ... ..................................... 401000 G0

Pour dé-penses supplémentaires aut sujet de l'exposition de Philade4phie. 60,000 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Salaires des agents et employés de l'immigration........
do do des agents voyageurs.

Inspection médicale du port de Québec.................. ........
Quarantaine, Grosse-le......... ................

do St. Jean, N.-B..........................
do Miamichi, N.-B. Pictou, N.-...............
do Sydney et Yariouth, N.-E.......................
do Ilalifax, N.-E,...........................................
do Charlottetown, 1. du P.-E........................

Pour taire face aux dépenses que nécessiteront d'autres
mesures pour la salubrité publique ..............

Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres
agences régulières...................................................

Frais de route des agents voyageurs ...............................

24,450 00
12,000 00
2,600 00

12,200 p0
3,400 00
2,000 00
2,000 00
5,2600
1,000 00

20,000 00

24,000 00
24,000 00 j

A reporter...................,,.............

$ cts,
1,024,625 00

332,13503

26818ts 00

122,910 00 1

122,910 00 1,796,108 03

CÈÐULE B3.

14 Chap. 3.
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SERVICE. Montant. Total.

R eport..............................................................

1MMIGRATION ET QUARANTAINE.-&ite.

Prêts à la colonie mennonite........................... .............. 10o,000 00
Transport de mennonites................................................... 7O,000 0A
Pour aider à l'immigration et faire faice à ses dépenses........ 1 OU,000 W

PENSIONS.

Sanuel Wraller, ci-devant greffier de la chambre d'assemblée................
L. Gagné, messager do .......................
John Bright, do do ........................
Mme. Antrobus.............................................................................

Nouvelles pens'ions de milicieane.

Mme. Caroline McEachern et 4 enfants.................. 26> 00
Jane Lakey............................................................. 346 00
Rhoda Smith........ .................................................. 310 oU
Janet Anderson....................................... 110 00
Margaret McÇKenzie.................................................. 80 0
lary Ann Ritch;e et 2 enfants.................................... 336 oU

Marv 3forrison............................................................ 80 ou
Louise Prud'homme et 2 enfants.................................. 310 WU
Virginie Charron et 4 enfants..................................... 150 OW
Paul 31. Robins........................................................ 146 00
Charles T. Bell............. . . ........................... 73 00
Aite. Oliphant........................................................... 100 50
Charles Lugs .en...................... .................. D1 25
Thomas Charters...................................................... C1 25
Charles T. Robertson................................................ 110 00
Percy G. Routh............... ......................................... 400 00
Richard S. King........................................................ 400 O0
George A. McKenzie................................................ . 73 00
Edward Iilder................ ........................ 146 00
Fergus Scholfield...................................................... 73 q0
John Bradley............................................................ 109 50
Richard Penticost;............,..................... ................. t1 25
James Bryan.s...:...................................................... 100 5U
Jacob Stubbs.......................................................... 73 00
Mary Connor........................................................... 110 0O
Mary .Hlodgins et 3 enfants......................................... 11 0
John Martin............................................................. 110 0
A. W. Stevenson ...................................................... lm û0
Mme. J. Thorburn...................................................... 150 00
Mme. P. T. Worthington et enfants............................ 378 100
Mme. J. Il. Elliot et enfants.......... ................... 130 0W
Ellen Kirkpatrick et 3 enfants................................ 266 00
Mme. George Prentice et enfants............................... 400 .00
Enseigne Fahey........................................................ 200 OU
Mary Iannah Temple et enfant ........................ .28 00

Pour subvenir à la pénsion des vétérans de la guerre de 1812...........
Coinnensation aux pensionaires au lieu de terres..........................
Poui payer à E. Duckett, ancien officier des douanes, lalifax, en

vertu d'un engagement pris par le gouvernement de la Nou-
velle..Ecosse, ainteriîurement a la Confédération....................

$ cts.(
122,010 00j

360,000 (0

400 00
Î2 00
40 0

800 00

5,826 25
50,000 0(1
8,000 00

250 00

Sreporte ...........................................

$ ets.
1,796,108 03

482,910 00

65,428 25

2,344,446 28

ÉD1ULE B-

Chap. 3. 15
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CÉDULE B.-uite.

SE VICE. Montant. Total.

$ cts. S cts.
Report ...................................................................... .................... 2.344,446 28

MILICE.

D)~EEE ORDINAiREs.

Salaires pour la division militaire et Pétat-major de district................... 36,000 00
Salaires des majors de brigade ............................................................ 28,500 00
Allocations pour l'instruction militaire ................................................ 40,000 00
Col mil., y conp. (2) écoles ordin. sous le contrôle de l'état-major de d'st. 40,000 00
M unitlio s....................................................................................... .. 40.000 00
Uniformes....................................................................................... 75.000 00
Apurovisionnements militaires .......................................................... 60,000 00
Arsenaux publics et soin des armes. y compris le salaire des gardes-

magasins et gardiens, hommes de magasins, et le loyer, le combusti-
ble, et T éclairage de ces arsenaux.............................. 52,000 00

Solde des exercices et toutes autres ilépenses accessoires se rattachant ,
l'instruction militaire de la milice.................................................. 375,00 00

Dépenses contingentes et service général auxquels il n'est pas autrement
pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux musi-,
ques de corps efficaces ............................................................ 63,000 O

Cibles (revoté) ...................................... .................................... 5.000 00
Salles.d'exercice et champs de tir ......... ,.................... ........................ 10.500 00

DEPENSES EXTRAo±WLNAINEs.

Soin et entretien des propriétés cédées parle gouvernement impérial...... 10,000 00
Armes à feu perfectionnées (carabines ' Snider" et Hienry-Martini").... 40,000 00
Canons et équipement de batteries d'artillerie de campagne.................... 20,000 00
Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place " A " et

B" et des écoles d'artillerie, Kingston et Québec............ 110,000 00
Solde et entretien des corps de milice fédéraux dans Manitoba............... 125,000 00
Salles d'exercice ............................................................................... 30,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS. 1,160,000 00

(aputaebs sur le capital.)

CHEMINS DE FEI.

Chemin de fer Intercoloniail (sous commissaire) ................ .................. uI5,000 OÙ
do do prolongement dans Halifax.....................t 139,000 
do do augment. des facilités pourle trafic à St. Jean,4.B 900,000 O0

Chemin de fer du Pacifique. savoir
Ligne de télégraphe et construction du chemin..........$1,000.000 00
Rils et coussinets d'acier ....................................... 2,000,000 00
Embranchement de 'embina......... ......................... 500,000 00
De Fort William à Shebandowan.............................. 500000 00 1
Embranchement de la Baie Georgienne..................... 500 000 00
D'Esquimalt à Nanaïmo .......................................... 500,000 00
De la terre ferme à la Colombie................................ 250,000 00
Ecluses au Fort Francis......................................... 150,000 00
Lacs L apnie et Shebandowar................................. 240,000 00
Manitoba et Saskatcheouane ................................... -50,000 00
Vapeurs sur la riviére Saskatcheouane et amélioration

de ses rapides.............. .................................... 60,000 00
Du lc des Bois à la Rivière-Rouge ........................... 500.000 00

6,250,000 O0
CANAUX.

Pour travaux de construction, savoir:-
Canal Lachine ........................................................................... 1,600,000 00
Canaux du St. Laurent................................................................ 1,000,000 00

A reporter ............................................................... 10,104,000 00 3,504,446 28

CDULE 3.
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CEDULE B-Suite.

Chap. 8. 17

SERVICE.

Report...........................

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-Suite.
(Imputables sur le capital.)

CANAUX.-SUite.

Canal Welland................. ............... ........
Ecluse Ste. Anne ........................................................... .........
Carillon et Chute à Blondea n.................................
Canal Grenville...........................................................................
Canal Rideau.......................................................... ....................
Ecluse aux Rapides de la Culbute..............................,........ ...........
Canal C hahibly....................................................................... .....
Canal St. Pierre...........................................................................
Canal de la Baie Verte..................................................................
Travaux divers sur canaux ..................................................... ......

EDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

Bibliothèque.......................................... . . ................ .80,000 00
Tour................. ...... ..................................................... 9,000 OU
Terrains....................................................................... .90,000 OÔ
Murs de soutènement, barrières, sentiers, peinturages, etc.. 14,000 00
Ateliers........................................................................ 5,000 00
Extension, bloc ouest..................................................... 1001000 00
Amélioration de la ventilation, édifices du Parlement ........ 7125 00
Coupe-feu, service d'eau, mansardes et autres travaux

dans l'intérieur des édifices .80,000 00
-1

Montant. Total.

S ets.
10,104,000 O

2,000,000 00
200.000 00
450,000 00
400,000 00

8,000 00
75,000 00
10,000 00
75,000 00
20,000 00
20,000 00

$ ets.
3,504,446 28

375,125 00

Total imputable sur le capital............................................... ..... 13,737,125 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

(Imputables sur le revenu.)

AMELIORATION DES RIVIÈRtEs NAvIGABLES.

Rivière Est, Picton.......... .............................. ............... 10,000 00
Rivière St. Jean, Nouveau-Brunswick.............................. 6,000 00
St. Laurent, enlèvement de chaines et ancres .................. 15,000 00
Rivière Richelieu, amélioration du chenal entre St. Ours

et le canal Chambly................................................. 10,000 00
Rivière Fraser enlèvement de roches........... ................... 2,000 00
Amélioration âes rivières................................................ 10,000 00
Bras S.-O. de la Miramichi, amélioration du chenal au-

dessus du pont du chemin de fer................................ 3,000 00
Rivière Détroit, pour enlever les roches........................... 5,000 00
Rivière Napanee (les autorités locales fournissant une

somme proportionnée).............................................. 7,500 00
Amélioration du chenal entre l'île Tusket et la terre ferme,

Nouvelle-Ecosse ............................................... ..... 500 00

Route du lac Supé
Pour aider à la con

69,000 00

CHEMINS ET PONTS.

rieur à la Rivière-Rouge....................... 100,000 00
struction d'un pont à Winnipeg ........... 25,000 00

-- -- 125,000 OU

A reporter...............................................................I 194,000 00 17, 41.,57t 28

CED ULE B
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

TRAVAUX ET

(Lmpu

Hlaiilton, bureau de poste....
Station des immigrants..

Toronto, maison de douane...
Entrepôt dec vérification.

Ottawa. bureau de poste et t
Kinston, école militaire......

Réparations des fortificat
Station des immigrants..

Caisse d'épargne et hur. du re
lôpital de la marine, Ste. Ca
Bureau de poste, Ottawa......

Report................................

ÉDIFICES PISLICS.-Suiie.

tables sur le revenu.)

DIFICES PUBLICZ.

Ontario.

........... ............................. s)ou 0)
........ ................................. 2,500 00
......................................... 78,000 0o
................. 1............... ....... 150,000 00
errain.......... ............ 80,00) 00
......................................... 50.000 00)

5,.000 00)';~Ooo oo
2.500 00
5,000 00
2,000 00
8,000 00

17.000 00
5.000 00
5,*000 00

12,000 0>)
93.000 00
1.500 00

100,0ooo o

65,000 00
2,000 00

800 00

ions......................
............. ...........................

venu de l'intérieur, Toronto
therine............................
.........................................

Québec.

Grosse-fle. station le la quarantaine...... ..................
Lévis, station des immigrants...... ........... .....................
Q -éec. hôpital de la marine.........................................

Réparations des fortifications...................................
Montréal, bureau de poste ...........................

Station des immigrants.................. ........................
Entrepôt de vérification..........................................

Xoveau-Brunswick.

St. Jean. bureau de poste..............................................
Maison de douane..................................................

Ile Miramichi ou du Milieu, station de la quarantaine......

.zVouvelle-Ecosse.

Pictou, maison de douane............... ..........................
Ilalifax, station de la quarantaine................................
Sydney, do ...............................
Yarmouth. do ......... .....................
Sydney, hôpital de la marine...... ..............................
Yarmnouth do .........................................
h ôpital de la marine, Arichat, C. B ...... ........... ,..............

lie du Prinice-Edouard

Souris, hôpital de la marine.........................................
do do (additionnel).....................

10,000 00
3,000 00
3,000 00
3,000 00

11,000 00
5,000 00
1,000 00

2,000 00
2,000 00

.Manitoba.

Maison de douane, bureau de poste, etc ........ ......... 50,000 00
Station des immigrants......... ....................................... 2,000 00

A reporter......................784,500 00

Montant. Tctal.

Sùbsids. 38 WarbT

8 cts. ( ets2
11>4,000 00 17,241;571 28

194,000 00 1 17,41,571 28
CÉlAJIit ' B.
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CÉDULE B.-Suite.

ICE. Montant. Total.

TRAVAUX E

(1n

Edifices publics ...............

Pénitencier général pour l
St. Vincent de Paul........
Pénitencier de Manitoba...

do la Colombie
Pénitenciers en général, a

LOY

Loyers, réparations, meub
Chauffage des édifices pub
Enlèvement de la neige, é
Gaz, édifices publics, Otta
Allocation pour conbusti
Loyer, réparations, ameub

nel.)...............

Havre de Ki
do C
do P
do P
do B
do Ki
do O
(o P
do P
do il
do G
do T

Port Elgin,
une e

Osha'wa.......

Rivière Sag-u
Rivière duL
Baie St. Pau
Rivière Sag
Malbaie, pro
Les Eboulem
Rivière Blan

Report.................................... 784,300 (0

T ÉDIFICES PUBLICS.-Siti.

putables sur le reveni.)

ICES PULIs.-Suite.

Colombi e-Britannique.

........................ .................... 0

PiNITENCIERS.

es provinces maritimes...... ..... 11,0,000
............................................. ý, 0 0
............................................ 19 000 00
--Britannique...........................100,000 ù4)
ugmentations et réparations ...... 20000

ERs, RIPARATIONS, ETC.

les et chauffage........................ 70,000 O0
lies.................. ...................... . 4010)0 0O
difices publics, Ottawia............. .3,500 00
wa........................................... 2,<)00
ble et éclairage, Rideau Hall..... 5000
lemnent, et chauuffage (addition-

12,000 00

JIAVIIE.1 ET BIsE-LAMES.

Ontario.

ngston, lac Ontario..................................... .3;000 00
obourg do .................... ................ 35,000 00
ort Hope do , ...... ............................... 18.000 00
ort Stanley, lac Erié................................... .7,000 00
ayfield, lac Huron....................................... ?4,000 00
incardmne do ..................................... . 12,0 001
wen Sound do ....................................... 52500 OO
ort Darlington, lac Ontario..........................
ort Burwell do .......................... 10,00000
e Chantry, lac Huron .................................. 106,000 0O
oderich do ................................... 150,000 00,
olro*lto ......... ........ ........... '20)000 OU
lac Huron, (les autorités locales fournissant

gale somme)............................................, O
., 0 0 0 0 0

Qu-Ébec.

upen.. .................. .............. 3,000 00
1, prolongement jnsqi l'eau basse .............. 18,000 00
enay, agotvile....3........................... 2,000 00
logement du brise-lame........ ............ 1,000 001

ts 'do do............7,500 00
ce, renouellement partiel du brie-lame 2,000 00

A rqortr 4..,.00 0 1,...... . . 171241,571 28
1 fDUMtE :B.

SERV

$ ets.I ets.
194,000 00 17,241,571 28

799,300 00

364,000 00

242,500 00;



20 Chap. 3

CÊDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant.

--I........... 1 _________ i
$ cts.

Report..................... . . ................ 451,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-Suite.

HAVRES ET BRISE-LAME.-Suite.

Nouveau-Brunswick.

Dipper, havre de......................................................
Pointe du Chêne...........................................................
Richibouctou, bavre de..................................................
Shippegan, brise-lane.................................................
St. Jean, havre de........................................................
Grande Anse, Baie des Chaleurs (les autorités locales

fournissant une égale somme)..................................
Campo-Bello (les autorités locales fournissant une somme

de $1,000) ............................................................
Shippegan.................. ....................

Nouvelle-Lcosse.

Anse Meteghan............................................................
Liverpool....................................................................
Baie Jordan..................................................................
Pointe du Chêne...........................................................
Débarcadére de Pictou..................................................
Anse à la Truite...................................... .....................
Baie aux Vaches, C. B...................................................
Iugonish Sud, C. B.......................................................
Mabou, havre de, C. B...................................................
Margarce............................ .....................................
Ilarbourville......... ..............................
Grande Anse, comté de Lunenburg, brise-lame (les auto-

rités locales fournissant toute somme requise en outre)
Margaretville...............................................................
Oyster Poud, Baie de Chedabouctou, (les autorités locales

fournissant un égale somme)....................................
Brise-lame de la Baie aux Vaches, (pour l'acheter)...........
Brise.-lame, entre les pointes Michaud et Mark, comté de

Richluond, C. B..................................................
Cranberry Head (les autorités locales fournissant une égale

somme)......... ......... .................
Ingonish Sud, C. .................. ...............................
Church Point (les autorités locales fournissant une égale

som m e)......... ......... ................ ..............................
Saulnierville, do do ............

New-London.........
Tignish..................
Baie de Colville (So

Subvention à la com

District de la rivière
District de la rivière
Itivière des Prairies

30,000 00
12,000 00
11,000 00
10,000 00

120,000 00

3,000 00

600 00
11,000 00

5,000 00
12,500 00
20,000 00
15,000 00
25,000 00
4,000 00

50,000 00
10,000 00
10,000 00
3,000 00
2,000 00

3,000 00
5,000 00

0
2,000 00

25,000 00

10,000 00

2,000 00
35,000 00

2,000 00
3,000 00

$ ets.
1,599,800 00

Total.

$ cts.
17,241,571 28

lie du 1rince-Edouard.

...................................................... 1,000 00

...................................................... 7.250 00
uris)..................... .......................... 20;000 00

919;350 00

LIGNES DE TELEGRAPHE.

pagnie de télégraphe, dite Western Union, C. B...... 4,000 00

GLISSOIRES ET ESTACADES.

Trent............................ 1,200 00
des Outaouais................................ 5,000 00

...................................................... 4,000 00

A reporter.......................... ............ 10,200 00 2,523,150 00 117,241,571 28

CEDULE B.
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CDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total

Report.................. .....

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-Suite.

GLISSOIRES ET ESTACADEs.-Suite.

District de la rivière St. Maurice....................................
District de la riv. des Outaouais, dig. au rap. Des Joachims
District de la rivière St. Maurice, achèvement de la digue

des Grandes Piles ..................................................

DIVERS.

$ ets. $ ets. $ ets.
10,200 00 2,523,150 00 1 17,241,571 28

22,000
5,200

4,000

Dragueur, remorqueur, bacs, etc., Victoria, C. B........... ........
D ragueurs.................................... .....................................................
D raguage....................................................................................... ...
Divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu....................
Arpentages et inspections ...................................
Arbitrage et décisions arbitrales .........................................................

do do (additionnel) .....................................

Total imputable sur le revenu ..............................

SERVICE PAR VOIE DE MER ET À L'INTÉRIEUR.

VAPEURS FDLRAUX.

Entretien et réparation des vapeurs Napoléon HII, Druid, Lady Head et
Sir James Douglgs ...............................................................

Achat de deux vapeurs pour le service des phares et des pêcheries........
Pour l'entretien de ces vapeurs...................................................

. SUBVENTIONS POSTALES.

41,400 00

2.000 00
44,000 00

110,500 00
10,000 00
45,000 00
10,000 00
5.000 00

.....................

101,450 00
85,000 00
20,000 0)

2,791,050 00

Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork........................... 39,541 67
Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes.. ... 10000 00

do do lac Supérieur............................................. .12,000 00
do do entre Halifax et St. Jean, via Yarmouth ...... 00
do do sur les lacs Huron et Supérieur....................12,500 00

Communication à la vapeur de St. Jean, Nouveau-Brunswick, aux ports
du bassin des Mines..................................................................... 4,000 00

Service à la vaeur entre San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique 54,000 00
Maison de la Trinité, Québec........................................................... . 8047 00
Pour pourvoir à l'examen des capitaines et seconds............................... 5,500 00
Pour l'achat de bateaux de sauvetage, d'appareils de sauvetage, et les

récompenses à ceux qui sauvent la vie ......................................... 4,000 00
Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et pour

recueillir des informations relatives aux désastres arriv. aux navires. 2500 00
Dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification des navires en

Canada ...................................................................................... .6,000 00
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilotage pour

le port de St. Jean, N.-B., $800 ; pour pourvoir au salaire du cecré-
taire des commissaIres du pilotage pour le port d'Halifax, N.-E., $800. 1600 00

Service de goëlettes-paquebots, Ile du Prince-Edouard, entre les petits
ports de la côte et les provinces voisines......................................... 1,000 0o

Police de rade de Montréal ................. .................. ...................... 14090 00
Police de rade de Québec .......... ....................................................... 28,200 00
Communication la vapeur avec les Iles de la Madeleine.... ........... 4200 00
Service à la vapeur, pendant l'hiver, entre l'Ile du Prince-Edouard et la 

terre ferme.............................................................. ......... .15l000 00
Communication à la vapeur entre la Nouvelle-Ecosse et Terreneuve ...... 5000 0
Service à la vapeur entre l'ile du Grand Manan, N.-B., et la terre ferme.. 1,500 00
Achat de bateaux de sauvetage (additionnel) 3000 00 4

12,0008 00'

A reporter...I............l...................... .......... ..... 20,480,749 95

ÇÉDULE B.ý
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CÉDULE B.-Suite

SERIVIC:E. Montant.

t$ ets.
R p r ............ .......,........................,.................. ........ ...,1........

PHARiES ET SERVICE COTIER.

Salaires et allocations des gardiens de p hare................................... 142,024 50
Entretien et réparations-. 270,643 00
Construction de nouveaux p ares.0..... ............................................ 000 00

PÊCHERIES.

Salaires et débours(s des efficiers des pêcheries et garde-pêche:
O ntario ............................................. ...................... ,.. 9,000
Québec ............................... .... ......................... O...... ,. 10,000 Ù
Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis ............ 13,200
Nouveaa-Brunswick do do ............... 10,20() 0O
île du Prince-Edouard et Manitoba........................,......... 2,000 O
Coloimbie-Britain iq ie,..................................................... 1,000 OÙ

Entretien et réparation dit navire employé l a protection des nêcheries.l 10,000 0
Pisciculture, passes migratoires et bancs d'huîtres ..... ........................ 20,000 o

- EXPLORATION GÉ~OLOGIQU7E ET OB3SERVATOIRES.

Obseratoie, Qébeo OBSEIA T OIIESt 4  0Ç
(1o Toronto-....................l ............................ j 4,80 OÙ>
do Kimgston.......................................................... 500 0X<
(1o Montréal.......................................................... 500Odo Nouvûall-Bvunswicl< ... . ......... ....... ............... .... 20 OÙ0

Octroi pou r les observatoires mjétéorologiques;, y oprsles i ilstrurnenlts
*et le Coût des d(êhssgaln 'p'o ldes lemlpète.s.............. 371000

CJrédit additiou, el pour explorations g&dgqe........................ ri000 n
Pour établir- une cummnunietttion télégraphaique eutre i1Jataule et la rivière

de la Malleleilie, y Compris les instrunients et , éiquip)elleult des
stltilons,.,,............................................................... 5,000__-n

A0

ITOPT«A.', DE A M RIN ET ARIS NLADE ETDAN 0A

DETRESSE.

lloPIT.AUX Dr LA MfARINE.

(pital de la marine et des immigrés. Québec...... ................................ 23,000 OÙ
Hôpital général de Montréal...... .................... 4,500 00
AuLres ports le Qnu.bec.............................. 2,000 00

Hôpital de Ste. Catherine, Ontario................................... 500 00
Hôpital de Xingston...................................................... 500 00

Hôpital général d ' lifx.............................................. 4,000 0f)
Autres ports de l Nouvelleeosse . ........................... 34,000 00 1

Hôpital de S.t. Jean................................ ,................o... M,00 00
Autres ports du Nouveau-Brunswick...........,.................... 8,000 00

-i 1000,00
Ports de la Colombie-Britani, ,..........................................,....,000
Ports delile .................... ................................ 500 00

D>L'I'FYSS POTTU L.ES .8iJSS NAVFPA41S srT ixPR'iFos.

Province (le Québec..0............................................. 100 00
"do Nouvelle-cosse. ...................................... 3,500 00
d Nouve a s ................... ................................... 3,00 00

A repor/er ..... ........................................ .'1l50. 00

38 ViOT,

Total.

$ ets.
20,480,749 95

532,007 50

75.400 00

56,050 0f)

21,144,867 45

CÉDuLE B.(
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CÉDULE B.- uite.

SERVICE. Montant. Total.

l2sneri.
S cts.

OPITAUX DE LA MARIN.E ET MARINS MALADES ET DANS
LA DETRESSE.-Suite.

DPEN.SRs PoUR LFs M&RINS NAUFRAGÉs fT INF MEs.-Site.

Province de la Colo mbie-Britannique......... .................................... 510 00
do le du Prince-Edouard......... ....................................... 500 00

Pour rembourser le Bureau du Commerce, Londres, des frais gu'n' en-
courus pour les naufragés et marins dans la détresse, du Canada .... 6,000 00

IXSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.

SALAIRES.

Président......... ...................... ,........................................... 1,800 00
Vice-président......................................... ........ 1,400 00
L'Inspecteur pour la division de Toronto ................ ............. 1,200 00

do do Trois-Rivières ............................. 1;000 00
do do Québec ...... ................................... 1,000 00
do do Untario ......................... ..... 1,000 00
do do Montréal .......................... . 1-,200 00

Frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de 'ins-I
pection......... ..................................................................... .100 0

dommis du bureau de l'inspection...... ........................ ....................... 300 00
Frais de route et dépenses imprévues de l'inspecteur du Nouveau-Bruns-

wick et de la Nouvelle-Ecosse, et dépenses contingentes du bureau.. 85 00
Frais de route de l'inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses

contingentes du bureau....... ......... ........................................... 00 00
Frais de route de l'inspecteur, Trois-Rivières......................,-...... 200 00

do do Québec.......... ...................... .. , 50 00
do do Ontario Est...................................... 330 00
do do Montréal....... ....................... 405 00

Pour pourvoir aux dépenses de l'inspecteur des bateaux 5 vapeur de
PIle du Prince-Edouard ............................................................. 500 00

Pour achat di ínstruments et manomètres. .......................................... 550 00
Pour frais de route de linspecteur,,Colombie-Britannique............... 500 00

SAUVAGES.

Sauvages, Quèbec ......... ..... ........... .......... ,. ....................
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages igés et infirmes,

Ontario et Québec........................... .................. 1.600
Sauvages, Nouvelle-E cosse ........... ............ . ................... È500 0O

do ' Nouveau-Brunswick ....................................... 4,io( 'O
A nanités payées en vertu dia traité No. 1...................; ........ ....... .... .O

do do No. 2...........................,................. 4,405 DO
Instruments aratoires et bétail à fournir aux Sauvages en vertu des

traités Nos. 1 et 2 .......................................... 1F000 DO
kAnnuités payables en vertu du traité No. r...........................................15,250 00

do do No. 4..................................... 24,500 DO
Instruments aratoires fournis en vertu du traité No. 3..........................1,000 DO

do do No. 4..........................10, N 0
Munitions et ficelle do No. 3 ................. ,........ 1,500 DO

ddo o No.4........................
Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités

en vertu des traités ci-dessus ..... .................................... 21,M00
Vdtements et autres articles aux chefs en vertu des traités ci-dessus' 5,000 Do
Dépenses probables se rattachant aux traités du Nord-Ouest......... 40,000
Salaires et dépenses de bureau.......................................... .16,750 DO
Dép. probables se rattachant aux Sauvages dans la Colombie-Britannique 25,000 DO
Dépenses probables se rattachant aux Sauvags 'de VIle du Prince-

................... ................ ....... . .... ......... 21000 0O

Are ~ ~ ~ ~ ~2.0 te..00..... .....

C]~DULE 113.

S cts.
21,144,867 45

78.500 00

14,200 DO

21,23'~,5G7 45
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OEDULE B.-Site.

SERVICE.

R eport................................ ....................... ..............

SAUVA GES.-Suite.

D épenses diverses .........................................................................
Pour' venir crn aide aux écoles <des Sauvages dans les cas les p)lus urgents...
Achat d'instruments aratoires, de semnces et de bétail pour les Sioux de

la réserve de la Petite Saskat cheouane............................................

TRACES DE LA FRONTIERE.

Pour faire faire un tracé de la frontiére entre la Colombie-Britannique
et les Etats-Unis..................... .................................................

DIVERS.

G azette du C anada............................................................................
do do (additionnel).........................................................

Impressions diverses............................................ .....................
Dépenses encourues pour le canon du midi à Ottawa.............................
Dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un ordre en couseil, dont

u compte en détail sera mis devant le parlement dans les premiers
15 jours de la prochaine session .....................................................

Commutation an lieu d'une remise de droits sfir articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine................................ .................

Traitements et dépenses du conseil pour les Territoires dit Nord-Ouest,
et dépenses diverses dans le Nord-Ouest, auxquelles il n'est pas au-
trem ent pourvu............................................................ ...............

PERCEPTION DU REVENU.

DOUANE.

Salaires et dépenses contingentes des différents ports, savoir:-
Dans la province d'Ontario .......................... ................. 223,476 00

do Québec............................ 209,231 00
do Nouveau-Brunswick.................. .......... 92,986 0
do Nouvelle-Ecosse................................. 104,513 95
do Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. 11,450 0
do C olombie-Bri tani ique........................... 21,364 0
d o ile du Priice-Edoitard......................... 22.500 0

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports............ 1100 0
Dépenses contingentes du bureau principal, comprenant

les impressions, la papeterie, les aunonces, les télé-
grammes, etc., pour les différents ports d'entrée......... 15,000 0

Pouir faire face aux nouvelles nominations et promotions,etc 10,000 00

AcCI500

Salaire des oflici
,Frais (le route, 1
Pour prévenir la
Paiement de sal

ployés d'acc
Pour pourvoir a

rieur..........
Allocations aux

par eux......

ers et inspecteurs de l'accise.................... 172,800 00

Montant. Total.

$ cts. $ ets.
215,825 00 21,237,567 45

3,000 00
2,000 00

5,000 00
225,825 00

3,900 00
850 00

5,000 00
400 00

50,000 00

12,000 00

33,800 00

721,520 25

100,000 00

105,950 00

oyer, combustible, papeterie, etc............. 45,000 00 
contrebande........................................ 4,000 00

aires additionnels à la classe spéciale d'em-
ise........................................................ 4,000 00
uix augmentations dans le service exté-
........................................................... 10,000 00
percepteurs des douanes sur droits perçus
....... ........................................ ............. 1,700 00 2 75 0 0237,500 00

A reporter................................................................ 959,020 25 21,669,342 45

CÉDULE -B.
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

R ep ort............. .......................................

PERCEPTION DU REVENU.-Suite.

INSPECTION ET MESURAGE DES BOIS DE CONSTRUCTION.

Bureau de Québec.

I surintendant ..............................................................
1 député-surintendant et teneur de livre.................. ......
1 caissier .....................................................................
2 commis de la spécification ..........................................
1 messager........................................ . . ...................
9 commis de la spécification, savoir:

f4ià 600 1 à $500............ ...........8 mois. t2L70 2 i00m i. 2 à $70 2à $1,000 ............ .........
Paie des inspecteurs-ruesureurs de bois...........................
Dépenses contingentes...................................................

Bureanx de Montréal el de Sorel.

Dénuté-surintendant..................................................
1 teneur de
Paie des ins
Dépenses co

Etalons de
mais n

Salaires des
rembo

INSPECTI

Pour l'achat
autres

Pour subven
pitre 8
par le

Salaires et d
Perception d
Réparation
Intercolonia

la Nou
Chemin de f

do
Ligues de té
Agents et dé

2,000 001
1,600 00
17200 00
1,900 00

400 00

6,300 00
57,000 00
5,000 00

800 001

Montant.

s ets.
959,020 25

Total.

$ ets.
21,669,342 45

livre et commis de la spécification ............... 1,000 001
pecteurs-mesureurs de bois........................... 4,000 00
ntingentes............ ........................ 300 00--- 81,500 00

POIDS ET MESURES.

Equipemenut.

poids et mesures commandés en Angleterre,
on encore livrés.......................................... 25,000 00

Inspeclion.

inspecteurs de poids et mesures (qui seront
ursés à l'Etat par les honoraires perçus) ........ 60,000 00 8

-- 85,000 00

ON DES PRINCIPAUX ARTICLES DE PROVENANCE CANADIENNE.

et la distribution d'échantillons de fleur, farine, etc., et
dépenses nécessitées par la loi.......................................... 3,000 00

ADULTLIATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

ir aux dépenses à faire en vertu de l'acte 37 Victoria, cha-
(lesquelles seront en grande partie remboursées à l'E tat

s honoraires perçus)....... ............................ 10,000 00

TRAVAUX PUBLICS.

iE'ntretien el réparations :

épenses contingentes des officiers des canaux.. 35,170 00
es droits de glissoire et d'estacade ................. 00

et exploitation de ces travaux...................... .482,200 00
1 et autres chemins de fer du gouvernement à
tvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick......... 1,358,000 00>
er Intercolonial, Québec ....... ...................... 250,000 00

Ile duPrinc-Edouard......... .................. 2'0,000 <0
légraphe, Colombie-Britannique................... 33,000 0
p. contingentes do .................... 4,000 -000

-- 2,379,745- 00

A reporter........................ ..................... ....... 1.......... ....... 3,518,265 25 21,669,342 45

CEDULE B.

-1-
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CEDULE .-- in.

SERVICE. Montant. Total.

S ets. S ets.
Report ............................................ 518 2 5 25 21,69.342 45

PERCEPTION DU f VENU-Sile.

POsTEs.

Pour Ontario et Québec ............................................ 1.198,000 0 I
No uveau-Brunswiek ............ .............................. 146,000 0p I
N ovelle-E cosse ................................................ 187,500 00
M anitoba......... ........................ ........................ ' 2G,000 00
Colonbie-B1rita:in iquc ......................................... 80,000 00
Ile di c ........ .............................. 52,000 00

.- - 1,089,500 0

TEimes FiÉALS

Arienîtages, Nord-Ouest (y compris Je personnen).............................. 230,000 00

MENUS 1RErENCS.

Pour convrir les dépenses se rattachant aux ine'ns reven nss .........-......... 10.000
.-- ---- 7,47,75 27

T otal .............................................................. ........'. . . .. ..... 27,117,107 70

CflAP. 4.
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CHAP. 4.

Àcte pour amender l'acte concernant la dette publique et
le prélèvement des emprunts autorisés par le parle-
meint.

[Sa.nctionné le 8 avril 1875.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Le Gouverneur en conseil pourra autoriser la création, Fonds à qua-
l'émission et la vente de fonds de la Puissance, portant inté- tre pour cent

rêt au taux de quatre pour cent par année, sous l'autorité des autorisé.

mêmes dispositions que celles en vertu desquelles il peut
autoriser 'la création, l'émission et la vente de semblables
fonds portant intérêt au taux de cinq pour cent par année;
et'partdut où, dans 'lacte trente-cinq Victoria., chapitre six, Acte 35 V., c.
cité dans le titre'du préseit acte, les mots "'fonds ou bons à amendé.
cinq pour cent," se rencontrent, les mots "fonds à ,quatre
pour cent ou" seront réputés insérés avant les dits mots, et les
!dispositioiis du dit 'aète s'appliqueront égalëment aux fonds
dele'Puis ance portant l'un-ou-l'autre taux d'intérêt.

CHAP. 5.

ate. pour amender de nouveau les actes relatifs à l'émis-
sion des billets de la. Puissance.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

S A.Majesté, par et de l'aviset du consentement du Sénat Pra
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Chaque fois que le montant des billets de la Puis-,? 1
sance émis et en circulation excédera 'en aucun temps , - .es gaý-
douze millions de piastres, 'le Receveur-Général tiendra en de° pour e
réserve des espèces à concurrence du montant entier de billets de la
det exéédntpourle -inemboursement de ces billets ; et Puissance.

sur tout montant de,: ces billets au-dessous de douze
miiliöiis"de iastres, et excédäat neuf inillionis'de pias-
tres,' 'e "ecevéur-Géiéral tiendra -en résere desespèces à

:con'ui-rene de6as"'moins de ci4quante' pur 'clt*"du"mon-
ande csbllêtséixddan'neufimillions de piastres pour ]e

1815. Dette -pullue, etc.



Chaps. 5, 6, 7. Billets de la Puissance, etc., etc.

lies disposi- 2. Tout ce qui, dans l'acte passé en la trente-cinquièmelions iticoxu-
patibles de 35 année du règne de Sa iMajesté, intitulé: " Acte à l'effet de
Vic., c.7, réglementer l'émission des billets de la Puissance," ou danse.abro- tout autre acte, peut être incompatible avec la disposition

ci-dessus, est par le présent abrogé.

CHAP. 6.

Acte à, l'effet d'amender "l'acte pourvoyant à l'organisa
tion du département du Secrétaire d'Etat du Canada."

[Sanctionné le 8 avril 1875.1

Preamnbule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

Sec. 4 de 31 1. Les mots suivants sont par le présent ajoutés à la qua-
V., c. 42, trième section du susdit acte, passé dans la trente-unième

année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-deux, et en
formeront partie intégrante, savoir:-

La signature "Et le sous-régistraire-général du Canada, nommé sous l'au-
dr so-gégis- torité de la deuxième section du présent acte, pourra signer

du canada et certifier l'enregistrement de tous actes et documents à enre-
a cer- gistrer, et toutes expéditions d'iceux, ainsi que de toutes

pièces d'archives en dépôt au bureau du régistraire-géné-
ral, qu'il sera nécessaire de certifier ou authentiquer comme
étant des copies d'actes ou documents ainst qu'il est dit ci-
dessus."

CHAP. 7.
Acte pour amender et refondre les statuts relatifs au

Service Postal.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Prénmbule, EN amendement à l'acte passé en la trente--.uiième année
tdu règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour régler le

servicepostal," et pour refondre les statuts concernant le service
postal, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement'du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

PRÉLIMINARE1S

28 VICT.



Chap. 7. 29

PRÉLIMINAIRES-DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES.

1. Le présent acte sera connu et pourra être cité SOUS le Titre abrégé.
titre de "l'Acte du Bwreau des Postes, 1875," et les expressions Interpréta-

et termes suivants, lorsqu'ils s'y rencontreront, seront censés tion.
avoir le sens qui leur est ci-après attribué, à moins qu'il ne
puisse convenir à l'objet ou ne soit inconciliable avec le
contexte :

Le mot " lettre " comprend les paquets de lettres ; Lettre.

Les mots " port, " " taxe, " ou " droit de port, " signifient Port.
le droit ou la somme exigible pour le transport des lettres,
paquets et autres objets par la poste

L'expression " pays étranger " s'applique à tout pays qui pays étran-
ne fait point partie des possessions de Sa Majesté ; ger.

L'expression " port étranger " désigne le port exigible pour Port étran-
la transmission des lettres, paquets ou autres objets sur le ger.
territoire d'un pays étranger, ou payable à un gouvernement
étranger ;

L'expression " port canadien " signifie le port exigible Port cana-
pour la transmission des lettres, paquets et autres objets par die".

la poste dans la Puissance du Canada, ou par la voie des
paquebots-poste canadiens ;

Le mot " malle " désigne tout mode de transport, soit par xarie.
terre ou par eau, des lettres confiées à la poste

L'expression " port de voie des paquebots britanniques " Port de voie

signifie le port imposé pour la transmission des lettres par la de Paquebots
voie des paquebots britanniques, entre le Royaume-Uni et britanniques.
l'Amérique Britannique du Nord ; et l'expression " port Port britan-
britannique " comprend tout port qui n'est pas étranger, nique.
colonial ou canadien;

L'expression "e mployé du bureau des postes du Canada " Employé du
s'applique à toute personne employée à quelque partie du bureau des

Postes.
service du bureau des postes du Canada;

L'expression " lettre confiée à la poste" désigne une lettre Lettre contiée
transmise, ou déposée à un bureau de poste pour être à la Poste.
transmise par la poste, ou remise à son destinataire par l'en-
tremise de la poste, ou déposée dans quelque boîte aux lettres
placée en quelque endroit que ce soit sous l'autorité du
Maître-Général des Postes, pour être transmise ou remise à
son destinataire par l'entremise de la poste ; et une lettre sera
censée confiée à la poste depuis le moment de son dépôt ou
mise à un bureau de poste jusqu'à celui de sa remise au

destinataire;
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destinataire ; et la remise d'une lettre à une personne autorisée
à recevoir des lettres pour la poste, sera regardée comme un
dépôt de la dite lettre au bureau de poste ; et la remise d3me
lettre ou autre objet transmissible au domicile ou au bureau
du destinataire, ou à celui-ci, ou à son serviteur ou agent, ou
à quiconque est réputé autorisé à recevoir la lettre ou autre
objet transmissible, en la manière dont on a coutume d'opérer
la remise des lettres de la personne susdite, sera une remise
au destinataire

jiel trais- L'expression "objet transmissible par la poste " s'appli-
la .ar quera à toute lettre, paquet, journal, livre ou autre objet

pouvant s'expédier par la poste en vertu du présent acte ou
de tout règlement fait sous son autorité

sac aux let- Les mots " sac aux lettres " s'entendent d'un sac de
tres. inalle, d'une boîte, d'un paquet ou de toute enveloppe ou

couverture employée pour le transport des objets transmis-
sibles par la poste, qu'ils contiennent ou non de ces objets ;

Tout >ur au Les mots " tout bureau de poste " désignent tout bâti-
de poste. ment, salle, boîte aux lettres sur rue, tronc, ou autre sorte de

boîte ou lieu où les lettres ou autres objets transmissibles
par la poste sont reçus, distribués, triés, formés en paquets
ou expédiés ;

Valeurs. Le mot " valeurs " désigne tout ou partie d'une taile
(tally), mandat ou autre effet ou instrument quelconque cons-
tatant le droit, ou servant de titre pour prouver le droit xl'une
personne à quelque action ou intérêt dans les fonds publics
du Canada ou du Royaume-Uni, ou d'une colonie ou posses-
sion britannique, ou d'un Etat étranger, ou dans le fonds ou
capital d'une corporation, compagnie ou société quelconque,
du Canada ou d'ailleurs, ou à quelque dépôt dans -une caisse
d'épargnes,-ou tout ou partie d'une débenture, acte, obliga-
tion, mandat d'articles d'argent, billet de banque, lettre de
change, billet promissoire, chèque, warrant ou ordre ou autre
titre quelconque pour paiement de deniers, ou pour livraison
ou transport de marchandises, effets ou objets de valeur, soit
en Canada ou ailleurs

Entre. Et le 'mot " entre," lorsqu'il en est fait usage à propos de la
transmission des lettres ou autres objets, s'applique à une
transmission opérée d'un certain endroit à un autre, qei-
proquement.

Révocation 2. Toutes les lois surle service postal qui étaient.en vigueur
!le Ic" PrJ- dans les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse ou du.iiiiale. Nouveau-Brunswick, à l'époque de leur union, le premier

juillet mil huit cent soixante-sept, et quiont été continuées
par "1'Acte de l'Anéique Britannique du Nàrd, 1861," et

toufes
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toutes les lois en vigueur dans les provinces de la Colombie-
Britannique, de l'Ile du Prince-Edouard et de Manitoba et des
territoires du Nord-Ouest, respectivement, lorsqu'ils sont i.es-
pectivement devenus partie de la Puissance du Canada, ont
été et sont par le présent déclarées abrogées, excepté pour Exceptiou
ce qui est des actes faits ou accomplis en vertu de ces lois, et l" les actesaccomplis Cil
pour ce qui est des droits de port qui pourraient être devenus vertu des lois
exigibles sous leur autorité, et de toutes procédures en abrogées.
recouvrement de ces droits, et excepté aussi pour ce qui est
des violations des dites lois par le présent déclarées avoir été
et être abrogées, et des amendes ou pénalités encourues par
ces violations, ou des procédures pour le recouvrement des
dites amendes ou la punition des coupables.

3. A moins que l'autorité compétente en vertu du présent continuation
acte, ou de tout autre acte ou loi du parlement du Canada, drvsie des
n'en ordonne autrement en quelque cas que ce soit, tous te en vigueur,
bureaux de poste, divisions de poste, stations, districts et d.es cen"i5

établissements en Canada, et toutes commissions ou nomina- 'nations.
tions d'employés ou personnes chargées de la gestion des
postes et communications postales, ou de la perception ou de
l'obligation de rendre compte des droits et taxes de port,-
existant lorsque le présent acte deviendra exécutoire, seront
maintenus et demeureront en vigueur; et la nature des devoirs,
comme l'étendue de la circonscription des [pouvoirs attribués
à chacun des bureaux, et le salaire et les émoluments de l'em-
ployé resteront les mêmes, comme si les dites commissions ou
nominations étaient données et faites sous l'ahtorité du pré-
sent acte, sauf néanmoins les dispositions établies ci-dessous

4. Et toutes obligations consenties par les dits employés ou continuatioui
personnes, ou par leurs cautions, et tous contrats, conven- des, cao
tions ou engagements stipulés avec quelqu'un des dits em- trats, etc.,
ployés ou personnes ou en sa faveur, demeureront pleinement en vigneur.
en force et vigueur, et s'interprèteront et seront suivis d'effet à
toutes fins quelconques comme s'ils eussent été stipulés ou
passés avec mention expresse du présent acte et pour l'ac-
complissement des devoirs qui, sous l'autorité de cet acte,
peuvent être légalement attribués aux dits employés ou per-
sonnes respectivement, ou accomplis par eux; et tout contrat Titerpréta-
existant pour le transport des malles de Sa MPour t'seiistati-
l'exécution de quelque autre service dépendant du bureau pour le trans-
des postes, devra être interprété de la même manière que le P°rt des mai-
serait un contrat fait sous le présent acte pour le transport
des malles de Sa Majesté, et pour l'exécution de services
stipulés, concernant le bureau des postes de Sa Majesté en
Canada ; et en conséquence l'exécution d'un tel contrat
pourra être exigée d'après le présent acte, les dits services se
payant sur les deniers publics du Canada., conformément
d'ailleurs aux conditions de ce contrat.

serývice Postal.
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Les rêge- 5. Et tout règlement et tout ordre administratif, non
llt incompatibles avec présent acte et n'ayant pas trait à une

les jusqu'à chose sur laquelle il statue, qui ont été rendus par une auto-
leur a>rog- rité compétente dans le temps, pour guider et diriger lestiou en vertu e
de cet acte. employés ou personnes susdits dans l'accomplissement de

leurs devoirs, ou pour leur donner leurs pouvoirs, ou pour
déterminer et régler ces pouvoirs et leur exercice, demeureront
Pleinement en force et vigueur, à moins et jusqu'à ce que le
dit règlement ou le dit ordre soit révoqué, ou qu'il soit fait
quelque disposition sur le même:objet par règlement ou ordre
émanant d'une autorité compétente sous le présent acte.

Appication 6. Tout acte du parlement du Canada, concernant la
(le erans perception et l'administration du revenu, l'audition des
laires posta- comptes publics, et la responsabilité des comptables publics,les. s'appliquera aux postes et communications postales, ainsi

qu'aux employés et personnes chargés de leur administration
ou de la perception ou de l'obligation de rendre compte des
droits et taxes susdits, sauf lorsque les dispositions du dit
acte ne seront pas susceptibles de telle application ou seront
inconciliables avec quelque disposition du présent acte.

ORGANISATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Département Ily aura, au siége du gouvernement du Canada, un
des postes. département des Postes chargé de la surveillance et de l'ad-

ministration du service postal du Canada, sous la.direction
d'un Maître-Général des Postes.

Maufre-Gêné- . S. Le Maître-Général des Postes sera nommé par commis-
ral des Postes sion sous le grand sceau du Canada, et occupera sa charge

durant bon plaisir.

Le Gouver- 9. Le Gouverneur pourra nommer tous maîtres de poste
"ac"t°i"s ayant des salaires permanents, dans les cités et villes.
maîtres de
poste.
Attributions 10. Le Maître-Général des Postes pourra, sans préjudice
du Naître- des dispositions du présent acte
General des
Postes.
Bureaux et 1. Etablir et abolir des bureaux de poste et des routes de
routes de pos- poste

Maitres de 2. Nommer les maîtres de poste qui ne sont pas à la nomi-
poste. nation du Gouverneur, et autres employés et serviteurs; et

démettre ou suspendre tout maître de poste ou autre employé
ou serviteur du bureau des postes

Contrats. 3. Passer et mettre à exécution tous contrats relatifs au
transport des malles ou à quelque autre partie du service des
postes;



4. Faire des,rkgleieits pour déterminer ce qui doit ou ne Objets trans-

doit pas être réputé objet transmissible par laposte, 4ans Tin- Missihes par

tention du présent acte ; pour établir une limitation raison-
iiable a1 poids.et de la dimension des lettres, paquets et autres
objets transportés par la poste, et pour prohiber et empêcher
l'expédition par cette voie d'objets explosifs, dangereux, de
contrebande ou non recevables, et de publications ou cartes-
poste obscènes ou immorales ;

5. Etablir le tarif des droits de port sur tous les objets trans- Tarif des
missibles par la poste, hors les lettres, journaux ou aùtres objets adoits sur cer-
sur lesquels il est ci-après spécialement statué; prescrire les etc.

conditions auxquelles tous les objetst transmissibles par la
poste, les lettres exceptées, pourront, d'après la nature des cas,
être transmis par la poste, et _autoriser l'ouverture de ces
objets pour s'assurer si les conditions vonlues ont été ob-
servées;

6. Faire faire et distribuer des timbres-poste-et d'enregis- Timbres-
trement pour le paiement à l'avance des droits de port et d'en- poste et d'en-

le acte registrement,registrement sous le présent acte ; aussi, des enveloppes tim- enveloppes
brées à cette fin, et des cortes-poste, ou des bandes timbrées, etc.
timbrées pour les journaux ou autres objets transmis-
sibles;par la poste, qui ne sont pas des lettres confiées à la
poste';

7. Conclure et mettre à exécution tous traités qu'il sera Traités avec
nécessaire de faire soit avec le gouvernement ou avec les les autorités

autorités postales du Royaume-Uni, ou d'une possession bri- de°ors du
tanique quelconque, ou des Etats-Unis,.ou de quelque autre Canada.
pays étranger, touchant la perception et l'arrêté de compte
des droits de port, la transmission des malles, et autres sujets
liés au-service des postes, et touchant la rétribution ou l'in-
dem ànité à payer ou à recevoir en vertu de ces traités;

8. Prendre des mesurés pour rembourser les droits de port Rembourse.
qui peuvent être payés de temps à autre par les autorités ment des

droits sur des
militaires ou navales de Sa Majesté, sur des correspondances corressrp-e
officielles circulant entre les différentes stations des forces dances&fil
militaires et navales de Sa Majesté en Canada;e

9. Promulguer des ordres et règlements relativement Mandats d'ar.
au systàîme des; mandats d'articles d'argent, et à l'émission et ticles d'ar-
au paiement de mandats d'articles d'argent sur le burealidese
postes en Canada, et, quand il le jugera a propos, traiter de
l'hagede, espiaclats avec toute possession. britannique
ouýpýys, tranger aix. termes et, onditions consentis, et qi
pou pnt,,être; énionces:dansles ;èglements y relatifs ; et t4us
ordres .et règlements ainsi rendus par le:Naîtrer éntal des
Postes seront oligatoires et décisifs pour l destiitaires de
mandats, ceux à qui ils sont payables, les personnes y intéres-

3 sées
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sées ou réclamant un droit comme leur représentant, et pour
toutes autres personnes quelconques ;

Règles et or- 10. Etablir et modifier toutes règles et ordres pour la direc-
dres adninis- tion et la gestion du service- et des affaires du département,
tratifs. ainsi que pour l'instruction et la conduite des maîtres de

poste et des autres officiers et serviteurs du bureau des postes
dans l'accomplissement de leurs ievoirs; -

Chargement 11. Prescrire et appliquer pour les lettres présentées au
de lettres. chargement les règlements qu'il jugera nécessaires touchant

le chargement des lettres (registration of letters) et autres
objets circulant par la voie de la malle entre différents points
du Canada, de même qu'entre le Canada et le Royaume-Uni,
ou quelque possession britannique, les Etats-Unis ou quel-
que autre pays étranger, et touchant le prix à percevoir pour
ce chargement ; et aussi touchant le chargement, à opérer
par les employés des postes, des lettres contenant indubitable-
ment de l'argent ou quelque autre objet de valeur, qui sont
confiées à la poste sans être présentées au chargement par
l'expéditeur, et l'imposition sur ces lettres d'une taxe de char-
gement de deux centins

QIestions 12. Décider toute question s'élevant sur ce qui est censé
<uLtaux èêtre une lettre ou un paquet de lettres, un journal, un
riodiques, etc. ouvrage périodique ou autre objet transmissible par la poste,

pouvant être transmis par la poste en vertu du présent acte,
et sur le port à appliquer en conséquence

Recouvre- 13. Poursuivre et opérer le recouvrement de toutes sommes
ment (es dues pour droits de port ou amendes sous le présent acte, ou
portlet e. sous tout acte ou loi des provinces du Canada, de la Nou-

velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Bri-
tannique, de l'Ile du Prince-Edouard, de Manitoba ou des
territoires du Nord-Ouest, ou par tout maître de poste ou ses
cautions ;

foites aux 14. Etablir et fournir des boîtes aux lettres sur rue, ou des
Iettressur boîtes fixées à des poteaux, ou toute autre sorte de boîtes pour

le dépôt des lettres et des autres objets transmissibles; selon
qu'il le jugera à propos, dans les rues de toute cité ou ville,
en Canada. ou à toute station de cheminï de fer ou autre lieu
public où il lui paraîtra nécessaire d'établir une boîte aux
lettres

vente fes 15. Accorder à des agents, autres que les maîtres de poste,
timbres- des permis, révocables à volonté, pour la vente au public desposte. timbres-poste et des enveloppes timbrées, et leur allouer une

conunission n'excédant pas cinq pour cent du montant de
leurs ventes
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16. Imposer, avec l'approbation du Gouverneur en conseil, Pénalité
des peines pécuniaires n'excédant point deux cents piastres po°r"ata-
pour chaque infraction, contre ceux qui contreviendront à règlements.
quelque règlement susdit, qu'ils soient ou non employés du
bureau des postes ;

17.. Et en général établir les règlements qu'il jugera néces- Fins géné-
saires au fonctionnement convenable et efficace du bureau des raies
postes et du service postal, et à l'accomplissement des con-
ventions postales, ainsi qu'à la mise à exécution de toutes les
prescriptions du présent acte;

18. Et tout règlement.susdit pourra toujours être révoqué Amendement
ou modifié par un règlement subséquent rendu de même ° abogaton
manière ; et tout tel règlement aura force et effet jusqu'à ments et leur
disposition contraire par règlement subséquent, comme s'il effet.
formait partie* intégrante du présent acte, à moins qu'il ne
soit incompatible avec ce dernier.

11. Tout règlement général fait sous le présent acte par le Publication,
Maître-Général des Postes, et n'étant pas établi uniquement "
pour l'instruction et la conduite des employés ou autres per- et preuve
sonnes attachées au service des postes,-qui pourra être com- des règle-
muniqué soit par ordre administratif ou autrement, selon que Nattre-Géné-
le Maître-Général des Postes le croira à propos,-sera exécuté ral des Postes.

à partir du jour de sa publication dans la gazette officielle,
ou à partir de tel autre jour postérieur qui sera -fixé par le
dit règlement, et durant l'espace de temps qui y sera indiqué, -
ou, s'il n'y est pas indiqué d'espace de temps, jusqu'à révo-
cation ou modification du dit règlement ; et tout règlement
de cette nature pourra être révoqué, changé ou modifié par
un règlement subséquent ; et un exemplaire de la gazette
officielle contenant le dit règlement fera foi de celui-ci à
toutes fins et intentions quelconques.

12. Et tout cautionnement ou garantie requis ou. auto- Les caution-
risé par un tel règlement ou par un ordre du Maître-Général nements, etc.,
des Postes, en toutes choses concernant le bureau des post des.
ou 'exécution de quelque disposition du présent acte, ou
d'un règlement ou ordre rendu sous son.autorité, sera vala-
ble en loi et pourra être mis à exécutionsuivant sa" teneur
à défaut d'accomplissement des conditions stipulées.

13. Aucun èglement fait en vertu du présent acte ne Les régle-
devra être incompatible avec les dispositions formelles de menfs seront

conformes à
cet acte. acte.

1G Le Gouverneur pourra nommer, au besoin, des per- Inspectcirs
sonnes aptes et convenables à la charge et au titre d'inspec- et

"'de poteset , sous- 1 ispctepecteurs dei
teurs des postes et sous-ispecteurs des postes, les4uelles postes.
personnes seront placées dans les lieùx désigiés par lui et

exerceront
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exerceront leurs pouvoirs et rempliront leurs fonctions dans
les limites qu'il pourra assigner à chacune d'elles;

Leurs attri- 2. Et il sera du devoir des inspecteurs et sous4inspe.tèuns
btions lédes postes, en se conformant aux instructions qu'ih pourroitSpéciales recevoir de temps à autre du Maître-Général des Postes, de

surveiller les opérations du service des malles, voyant à ce
que les stipulations des différents contrats polir le tranisport
de la malle soient strictement exécutées par les entrepre-
nieurs, autant du moins que le permettront l'état dès 'chemins
et les autres circonstances.-d'instruire de leurs devoirs les
maîtres de poste nouveaux,-de faire observer par les maîtres
de poste l'obligation de rendre leurs comptes et de verser les
balances,--d'inspecter chaque bureau de poste de temps à
autre, de veiller à ce qu'il soit tenu d'une manière convenable,
et à ce que les maîtres de poste et leurs aides-entend'ent parfai-
tement leurs instructions et s'acquittent bien de länrs deirs
sous tous rapports,-d'infornmer sûr les plaintes ou les'ceas' &e
soupçon de mauvaise conduite ou de maladministration à l'é-
gard de ces devoirs,-et aussi d'informer sur les plaintes rela-
tives à la"perte de lettres ou d'autres objets transiisiblespar

Cénérales. la poste,-et généralemient d'exécuter tout ce que les ins'tuc-
tions ou les ordres du Maître-Général des Postes leur prescri-
ront de faire pour le service du département des Postes.

Sous-)laitre- 15. Le Gouverneur en conseil pourra nommer une per-
Génêral des sonne possédant les qualités voulues à la charge de sous-

maître-général ,des postes, qu'elle occupera durant bon
plaisir ; le sous-maître-général des postes aura la surveillance
et la direction des autres employés, des commis, des messagers
ou serviteurs et de toutes les personnes employées au
service des postes ; il aura, sous le Maître-Général des
Postes, la gestion générale des affaires du département, et'ses
instructions seront suivies comme celles du Maître-Général,
sans préjudice toutefois du contrôle que ce dernier exerce sur
toutes choses.

Rémunéra- 16. Tout officier, commis ou' serviteur, emplùyé da s ou
tion des emn- par le département des Postes, recevra un salaire fixe, 4uele
Ployés. Maître-Général des Postes déterminera et que 'iégiront lès

dispositions de tout acte concernant le service civil.

Nutl su>p.lé- 17. 11 ne sera accordé aucune rétribution ou récompense à
ment d a- auéun coimmis' ou autre employédu' départëment"dés Postes,
poiatte tents '_ '''''i' éne sera accor- pour avoir renmpli les devoirs d'un aufeomniöu eélyé
dé pour tra- de son -départemént ; il ne lui en sera pas accordépÔù le
Yail extraor-
dinaire. travail extraordinaire, de quelque nature q'il soit, qu'il

pourra êtie appelé à faire, sujettnéanniins' arux die ositionIs
de tout 'ácte concernant le service civil.

Rembourse- 18. Il-séra loisible au Maître-Général des Postes de ren-
bourser
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bourser et de rendre à la personne ou aux personnes qu'il ment des de-
jrggera en être le véritable propriétaire ou les véritables "*l,°fets
propriétaires, le droit étant suffisamment prouvé, toute poste et re-,
somme d'argent ou autre objet confié à la malle qui aura été' couvres.
volé ou perdu, et que le Maître-Général des Postes pourra
recouvrer du voleur ou des voleurs, ou qui pourra venir d'une
autre manière en sa possession.

TARIF DE LA TAXE.

19. Toutes lettres expédiées par la poste à une distance Taxe des
quelconque en Canada, excepté dans les cas sur lesquels le lettres.
présent acte statue d'une autre manière, seront assujéties à
une taxe uniforme de trois centins pour le poids d'une demi-
once, toute fraction de cette quotité devant être taxée' comme
demi-once, et cette taxe de trois centins sera payée à l'avance Afrranchisse-
au moyen d'un timbre ou de timbres-poste lors du dépôt de la ment obliga-
lettre à la poste, sans quoi cette lettre ne sera pas transmise par r
la poste ; mais les lettres adressées à quelque localité en Exceptions.
Canada, et sur lesquelles il aura été apposé un timbre de trois
centins, seront expédiées à leur destination en les chargéant
du double du montant des droits de port non payés à l'avaice
sur ces lettres, lequel montant sera perçu lors de la remise
de ces lettres à leurs destinataires.

20. Pour les lettres qui ne s'expédient point par la malle, Taxe sur let-
mais sont distribuables'dans l'arrondissement du bureau de tres à distri-
poste où elles sont nées (local 'or drop Jetters), la taxe sera reau de leur
d'un centin par demi-once et devra toujours être payée à origine.
l'avance au moyen de timbres-poste collés sur les lettres.

21. Dans le cas où un matelot de la marine de Sa Majesté, Lettres des
ou un sergent, un capoiral, un tambour, un clairon, un fifre lrs o l-

ou un simple soldat au service deSa Majesté, a droit: de rece-
voir et d'envoyer des lettres en ne payant qu'une seule. 'et
certaine somme, tenant lieu de tout port britannique, le
paiement de .cette somme exonérera également la: lettre de
font port canadien qui peut y être applicable ;

2. Et dans les cas.où unelettre adressée à un. officier com- Lettres des
missionné de l'armée ou de la 'Ilotte, ou d'un départenent o.ciers coin-

dépendant de l'un ou de l'autre de ces services, à destination
d'un lieu'où il a été employé en activité, est exempte du port
britannique applicable pour la transmission de la lettre de ce
lieu'à èelui où ledit. officier a pu se transporter dais l'exécu-
tibn:de son devoir, avant que la lettre orie paqet lui. ait
été remis, cette lettre ou ce paquet, sera pateillement
exempté du port canadien ;-et le Maître-Général des Postes
pourra faire les règlements déclaratifs et autres qui seront
.Récesïaires pour mèttrea p*résentêEàectioi à effet.



Taxes des 22. La taxe des journaux et publications périodiques

p %° " nau imprimes et publiés en Canada, et paraissant au moins une fois
bureau de pu-.par mois, à un bureau connu de publication ou à une agence
blication. de journaux, et adressés et mis à la poste par ce bureau ou

cette agence à des souscripteurs réguliers ou à des agents de
journaux, sera d'un centin par livre ou toute fraction
d'une livre, laquelle sera payable à l'avance, au moyen de
timbres-poste ou de toute autre manière que le Maître-Général

Comment des Postes pourra de temps à autre prescrire ; et ces journaux
expédiés. et publications périodiques seront mis en paquets et déposés

à la poste, et la taxe en sera payée à l'avance par l'expéditeur,
conformément aux règlements que le Maitre-Général des
Postes pourra de temps à autre établir.

Taxe des 23. Les journaux et publications périodiques pesant
3o u ex-. moins d'une once chaque pourront être expédiés séparment
ment. sur paiement d'une taxe d'un demi-centin chaque, qui devra

. dans tous les cas être acquittée au moyen de timbres-poste y
appliqués.

Taxe des 24. Sur tous les journaux et publications périodiques expé-
livres, bro- diés par la poste en Canada, sauf dans les cas ci-dessus expres-chutes, etc. sément pourvus, et sur les livres, brochures, publications de

circonstance, circulaires imprimées, prix courants, prospectus',
manuscrits d'ouvrages et de journaux, épreuves d'imprime-
rie, corrigées ou non, cartes, estampes, dessins, gravures,
lithographies, photographies, non exécutées sur verre, et non
mises dans des boîtes où il y a du verre, feuilles de musique
imprimées ou écrites, documents totalement ou partiellement
imprimés ou écrits, tels que titres, actes, polices d'assurance,
rapports de milice ou d'école, ou autres documents de même
nature, paquets de graines, boutures, bulbes, racines,
scions ou greffes, patrons ou échantillons de marchandises,-
la taxe sera d'un centin par quatre onces ou par fraction de
quatre onces;

Proviso: Pourvu qu'il ne soit point envoyé ou mis dans ces jour-
pédiés. naux ou autres paquets ou choses mentionnées dans la pré-

sente section ou la section immédiatement précédente. aucune
lettre ou autre correspondance destinée à tenir lieu de lettre, et
qu'ils soient envoyés dans des enveloppes ouvertes par les
bouts ou les côtés, ou empaquetés de telle autre manière
qu'ils puissent être examinés par les employés de la poste

Affranchisse- pour s'assurer que cette prescription est observée ; et la taxe
ment. susdite devra être payée à l'avance au moyen de timbres-

poste ou de bandes timbrées, dans tous les cas- où les
articles ci-dessus mentionnés seront déposés à la poste en
Canada.

Taxe des let- 2ê. Nonobstant toute disposition du présent acte, les lettres,
tres etc. journaux et autres objets transmissibles, circulant par la voie

de
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de la malle entre un point quelconque du Canada et le tre le Canada
Royaume-Uni, une possession britannique, les 1Etats-Unis et ýta n"Åa
tout autre pays étranger, seront passibles des charges et taxes
de port, à leur mise à la poste ou à leur distribution en
Canada, et assujétis aux formalités et conditions qui pourront
être arrêtées conformément à tout traité conclu parle Maître-
Général des Postes pour la transmission, l'expédition, la
réception etla distribution des objets' susdits, et qui seront
énoncées dans quelque règlement rendu par le Maître-énéral ·
des Postes en exécution de ce traité.

DU PAIEMENT DE LA TAXE.

26. Le port colonial, britannique ou étranger, ainsi que le Recouvre-

port canadien, imposé sur une lettre ou sur tout autre objet ® e la
transmissible par la poste, devra être payé (s'il n'a point été
acquitté à l'avance), lorsque le paiement à l'avance n'est pas De qui et
obligatoire, au Maître-Général des Postes par le destinataire ®.R"R¶jle

ou par la personne qui légalement peut recevoir la.dite lettre tresnon-

ou objet, lequel pourra être retenu jusqu'à ce que le port en ayées pourra

soit payé ; et tout refus ou négligence de payer ce port sera ure.
regardé comme un refus de recevoir la lettre ou objet, qui
devra être retenu et dont on disposera en conséquence ; mais
si la remise de la dite lettre ou objet a lieu, le port en sera
mis à la charge du maître de poste qui l'aura opérée, et il
devra le payer, sauf son recours en répétition contre la per-
sonne qui ·devait le port, pour la somme d'argent qu'il a
payée pour elle;

2.. Lorsqu'une lettre ou autre objet transmissible par la Lettresre-
poste est refusé ou que le destinataire n'en peut être trouvé, fees.
le Maître-Général des Postes peut en réclamer le port de
l'expéditeur;

8. La.taxe exprimée sur une lettre ou autre objet transmis- Quotitô e
sible, sera censée être la vraie taxe qui est due, et la personne port.
qui aura signé ou adressé la lettre ou l'objet sera censée être
l'expéditeur jusqu'à preuve contraire ;

4. Et tout droit de port sera recouvrable avec dépens par Mode de re-
une action civile devant une cour ayant compétence jusqu'au couvrenient.
chiffre de la somme, ou:par toute autre voie de recouvrement
de droits de douane.

29: Toutes les fois qu'il sera déposé à la poste des lettres Lettres a des-
et autres objets transmissibles destinés pour des lieux sités t

étrftngére iiit-hors du Canada et surdlesquels seront apposés, en paiement sumfisamment
de port, des timbres-poste représentant une somme infé apanchies
rieure à la vraie taxedont les dites lettres sontpassihles, u
lorsque des timbres-poste seront apposés sur de lettsfÑ
adressées à tune destination pour laquelle conmn dit le

puemeni
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paiement à l'avance ne peut être opéré en Canada,-le Maître-
Général des Postes pourra expédier ces lettres, en les soumet-
tant à la taxe comme si elles n'étaient point revêtes --dO

Ce qui sera timbres-poste ; et lorsque quelque lettre on autre objet traui-
fait des let- missible par la poste sera déposé à la poste en Canada saIstres tion-af-
franchies. être payé à l'avance, ou en étant insuffisamment payé, dans

tous les cas où le paiement à l'avance est rendu obligatoire
par le présent acte, le Maître-Général des Postes pourra le
retenir et le renvoyer, lorsque la chose sera possible, à l'expé-
diteur.

Les maitres • 28. Et afin de prévenir les doutes et d'empêcher tout retar-
de poste et ' dement'dans les opérations du dépôt et de la distribution des
facteurs ne
sont pas tenus lettres,-nul maître de poste ne sera tenu de changer de la
de donner de monnaie ; mais le prix exact de la taxe des lettres ou autres
change. objets transmnissibles devra lui être présenté ou payé enimé-

raire ayant cours pour les lettres ou autres objets dont il fera
la remise, et sur lesquels des droits de port resteront 'à
payer, ainyi que la valeur exacte, en numéraire ayant cours,
des timbres-poste, timbres d'enregistrement, enveloppes tim-
brées ou cartes-poste, ou bandes timbrées, achetés diun
maître de poste, ainsi que le montant exact payable w tout
facteur sur toute lettre ou objet transmissible par la poste
qu'il remettra à son destinataire.

DES LETTRES TRANSPORTéES PAR LES NAVIRES DE COMMEIIE.

Lettres trans- 29. Le Maitre-G énéral des Postes pourra accorderla'rétribu-
vore de b tion qu'iljugera raisonnable et à propos, aux patrons de navires
ments (le coin- autres que des paquebots-poste, pour le transpoi t de toute
merce. lettre entre des lieux situés outre-mer et le Canada ; etile Goô-

verneur en conseil pourra ordonner que ls dits navires, dans
quelque port ou quelque classe de ports que ce soit, n rbiîu-Iit
la permission des officiers de douane d'opérer leur inscription
èn donane, ni d'entrer en déchargenent, qu'aprýèrs quer-les
lteftres à bord auront été remises au bureau de- pts, let'4e
le patron aura fait, en la forme prescrite la- dédleat9Wq W-1
a livré toutes les lettres à lui confiées."

PIIVITLGE EXCLUSTF DU MAITRE-GNÉRAL DES POSTES, ET
EXCEPTIONS A CE PRIVIL'GE.

Sauf en cer- 30. Sans préjudice toutefois des dispositiolîs et dès regle-
tains cas, nul ments susdits, et des exceptions ci-après exprimées, le Maître-
Maître-Géné- Général des Postes aura seul et exclusivement le privilége de
ral des Postes fransporter, recevôi , -recueillir, eipédier et distibiter ads
era>lceti's lettres en Canada ;-et quiconque (hors dans les c ci-apreês

en Canada, exceptés) recueillera, expédiéra, trànspôrtera ou délivréria, oisous'peine
d'une amende entreprendra de transborter ou de délivrer _quèeue Ielre n
de vingt pias- C"inada, ou recevra ou aura eni sa possession- qtekuee1t è

dins le dessèin de li t riaspddtr ou 'dé la -renfettre ud i-
nataire,
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nataire, autrement qu'en conformité du présent acte, sera
passible d'une amende n'excédant pas vingt piastres, pour
toute et chaque lettre qu'il aura ainsi transportée ou qu'il
se sera charré de transporter. recevoir, délivrer, ou quisr.
trouvée en s poensin. contre la ]oi.

Mais les dits priviléges, défense et amende ne s'applique- rxceptiois.
ront point,:-

L ettres; n)ar-
Aux lettres confiées à un ami en route ou en voyage, pour- Un ami.,

vu qu'il les remette aux destinataires

Aux lettres transportées par un exprès et relatives aux Un exprès.
affaires privées de l'expéditeur ou du destinataire

Aux commissions et rapports y relatifs, affidavits ou Commissions,
brefs, sommations ou pièces de procédure ou rappôrts y rela- rapports, etc.
tifs, émanant d'une cour de justice,;

Aux lettres destinées pour un lieu hors du Canada, et en- Navire d'un
voyées par voie de mer et par le navire d'un particulier ; parteour

Aux lettres apportées légalement en Canada, et déposées Déposées a
sans, retard au bureau de poste le plus proche ; 'arrivée;

Aux lettres de marchands, de propriétaires de bâtiments de Lettres avec
commerce, ou-deleur cargaison ou chargement,-transpor- dises mrecan
tées, par ces bâtiments, ou par toute personne employée par
les dits propriétaires pour le transport de ces .lettres .a leurs
destinations:,respectives,--et remises aux destinatairessaiis
en -rècevoir de salaire, gage, récompense; avantage, ni
profit

Attr lettres- cîoncernant des marchandises ou effets expé- Par voitu-
diés par la voie des voituriers ordinaires connus, qui"les - rier;
meit avec les marchandises auxquelles elles ont trait, sans
recevoir aucun salaire, récompense, profit ou avantage, pour
leur, récention ni pour leur remise;

Mais iien de ce qui est contenu dans la ýprésente' section ne Previso.
devra autoriser qui que ce soit à recueillir des lettres jouis-
sant ainsi de l'exception, dans le dessein de les 'enoyer ou
de 'leAs transporter comme susdit,-ni n'obliger à expédier
parla posteles journaux, brochures ou livres, impriés'

S Toute personne pourra, et tout officier ou empi>yé du saisie de
buireau des postes, ou de 'l eperception du reéJîwde la Puis- ettres en cas
sauce devra,-se saisir des lettrestransportées,reçues, recueil- tiona.

lies;envoyées où'd&lréesen iolatiofrdu présent acté, et
les1porter auhbureau de poste le plus voisin, donnant au maî-
te depost tous Iesfienseignedentseiileuïdpdáv4i ei qui

seront
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seront nécessaires pour poursuivre efficacement l'auteur de la
violation;-et les lettres seront en outre passibles de la taxe.

DES SUCCURSALES ET DES DISTRIBUTIONS DANS LES
VILLES, ETC.

Succursales 32. Le Maître-Général des Postes, lorsqu'il jugera que l'in-
du bureau de térêt ou la commodité publique le demande, pourra établir
poste dans pu
les villes. une ou plusieurs succursales pour faciliter les opérations

du bureau de poste, dans toute cité ou autre endroit qui, se-
lon lui, réclame ces nouvelles commodités pour l'utilité des
habitants ; et il pourra prescrire les règles et règlements des
succursales établies en vertu du présent acte; et il ne sera pas
imposé de supplément de port pour la réception ou la remise
des lettres ou paquets à une succursale.

Facteurs et 33. Le Maitre-Général des Postes, chaque fois qu'il con-
p.rt° eslt- viendra de le faire pour la commodité publique dans une cité

villes. ou ville, pourra employer des facteurs pour la distribution à
domicile des lettres reçues au bureau de poste de la dite cité
ou ville, (excepté celles que les personnes auxquelles elles
sont adressées demandent par écrit au maître de poste de
retenir au bureau,) et pour la réception des lettres aux
endroits de la cité ou ville indiqués par le Maître-Général des
Postes et pour le dépôt de ces lettres au bureau de poste;

Taxe de la 2. Et pour le placement opéré par le facteur de chaque
distribution à lettre reçue par lui du bureau de poste, la personne à qui il
do""aieile. la remettra ne lui paiera pas plus de deux centins, et, pour

la remise d'un journal ou d'une brochure, le prix sera d'un
centin ; et il sera rendu compte des recettes des facteurs dans
les cités et villes au Maître-Général des Postes;

Cautionne- 3. Chaque facteur sera tenu de fournir un cautionnement,
ient des avec des cautions acceptées du Maître-Général des Postes,factents. pour la garde et la distribution sûres des lettres et pour la

reddition de compte et le versement fidèles de ses recettes.

Distribution 34. Le Maître-Général des Postes, avec le consentement du
gratuite dans Gouverneur en conseil, pourra établir dans toute cité quel-
les ville conque, lorsqu'il le croira à propos, un système de distribu-

tion gratuite par facteurs des lettres apportées par la malle,
et il pourra ordonner qu'à dater du jour de l'établissement
de ce système, il ne sera point imposé de taxe pour le place-
ment des lettres par les facteurs dans la cité,-et ce système
sera régi par les règlements que le Maître-Général des Postes
croira devoir établir de temps à autre.

POSTE AUX MENUS PAQUETS.

Poste aux 35. Le Maître-Général des Postes pourra établir et entre-
paquets. tenir
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tenir une poste aux menus paquets ; par cette poste on expé-
diera des paquets fermés, autres que des lettres et ne conte-
nant point de lettres, et les paquets ainsi expédiés seront
soumis à telles taxes pour leur transport et à tels règlements
que le Maître-Général des Postes jugera de temps à autre à
propos d'établir.

DES FRANCHISES ET DES OBJETS TRANSMISSIBLES EN
FRANCHISE.

36. Toutes lettres et autres objets transmissibles par la Lettres et ob-
poste adressés au Gouverneur ou envoyés par lui, ou origi-jets joissant
naires ou à destination d'un département du gouvernement, emise.
à la capitale, seront exempts de port canadien, conformé-
ment aux règlements spéciaux que le Gouverneur en conseil
pourra faire de temps à autre;

2. Seront exempts de la taxe canadienne les lettres et Sénat et
autres objets transmissibles adressés au président ou au gref- hbre® des
fier en chef du Sénat, à l'orateur ou au greffier en chef des
la Chambre des Communes, ou envoyés par eux. Seront de
même exempts de la taxe les lettres et autres objets trans-
missibles adressés aux membres de l'une ou de l'autre
chambre à la capitale, ou envoyés par eux, pendant les
sessions du parlement, - ou adressés à quelqu'un des
membres à la capitale, comme susdit, pendant les dix jours
qui précèderont la réunion du parlement ;

3. Les livres appartenant à la bibliothèque du parlement Livres de la
à Ottawa, pourront être expédiés par le bibliothécaire, en bibliothèque

dl parle-
franchise, à tout membre de l'une ou de l'autre chambre, ment.
ou par ces membres au bibliothécaire pendant la vacance du
parlement;

4. Le privilége de la circulation en franchise, accordé ci- Conditions de
haut, ne s'appliquera qu'aux objets transmissibles circulant la franchise.
entre la capitale et les différents lieux du Canada;

5. Les membres du Sénat et ceux de la Chambre des Com- Documents
munes du Canada, auront le droit d'expédier en franchise, arlemen-
pendant la vacance du parlement, toutes pièces imprimées
par ordre de l'une ou de l'autre chambre ; et les membres de
la législature de chacune des provinces du Canada p9urront
également expédier en franchise, par la poste, tous docu-
ments imprimés par ordre de cette législature;

6. Le Maître-Général des Postes pourra déterminer à quelles Lettres con-
conditions et dans quelles circonstances les lettres, comptes cernantleser-
et papiers, relatifs au service des postes- seulement, et adres- vice postal.

sés à quelque employé ýde ce service ou expédiés par lui,
jouiront de l'exemption du port canadien;

Service postal.



44 Chap. 7 Servire Postal. 38 VIcT.

Pétitions aux 7. Les pétitions et les adresses envoéesislatres
légielatures dermi égsaue
loeal. "s proviiciales de lquue des provinces du Canada ou à nie

de leurs branches. ainsi que les votes et dlibérations et-les
utres doeneiits imlprimiés par ''rdre de ces législatures out

d'une d. leurs branches. pourront être transportésen frain-
chise. en vertu des rège t que le des
Postes pourra établir.

DE LA PROPRTiTÉ DES LETTRES ET AUTRES OBJETS CONFIÉS
A LA POSTE.

Propriété des 37. Du moment qu'une lettre. un paquet, de l'argent, ou un
oea onés objet quelconque est déposé à la poste pour être expédié, il

cesse d'appartenir à l'expéditeur et devient la propriété du
destinataire ou de ses représentants légaux ; et le Maître-
(éunéral des Postes nest respoisable envers personne de la
perte d'une lettre. d'un paquet ou de quelque autre objet que
ce soit expFié par la poste. Uie lettre. un paquet ou tout
autre obijet irnsmissibje ne pourra être réelamé, saisi, ni
dltenu, pendant qu'il sera u bureau de poste. ou confié la.
garde dun employé quelconque du bureau des postes du
CJanada,-en vertu de procdures judiciaires contre l'ex-
péditeur ou contre le destinataire ou ses représentants légaux.

D)ES LETTIES TOMUÉES EN IE3UJT.

Lettres tom- . Les lettres, ou autres objets. qui, pour quelque cause
ben reut, que ce soit, demeurent à un burea (le poste sans ê trsi-

fait. bues, out qui, après avoir été déposés, ne peuvent être trans-
portés par la poste, seront. d'après les règlements que potns
faire le Maitre--énéral des Postes, envoyés comme rebuts par
les maîtres de poste au dparement des Postes, pour y être
ouverts, et pour étre rendus aux sigiataires sur paiement de
toute taxe due, et d'un suppilment de trois centins par lettre
pour couvrir les frais de ce renvoi, moins, dans le cas de
lettres out autres o)jets traiisiissibles par la poste mis à la
poste en Canada, et dont la taxe est insuffisamment payée, le
montant ce la 4 axe qui aura été payée à lavance sur cette
lettre on ces ol)jets ; ou on disposera de ces rebuts de toute
autre manière ordonée par le Maître-Géiéral des Postes,
selon le cas ou la catégorie de cas

Lettres cou- 2. Si une lettre tombée ainsi ein rebut, dont on n'aura puteliatt <le
l'argent. constater ni retrouver l'auteur, renferme de l'argent, le Maître-

Général des Postes pourra employer cet argent comme une
recette postale, tout en tenant compte de la somme, et cette
somme sera remboursée par le département au propriétaire
légitime dès que celui-ci sera, retrouvé.

DES
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DES LETTRES RENFERMA.NT DES OBJETS DE'CONTREBANDE.

39. Le Maitre-Général des Postes. ou tout maitre de poste Saisie et- le-
dûment autorisé par lui à cette fin, aura droit de Se saisir de tres soupçon-
toute lettre ou autres objets confiés à la poste, s'il soupçonne deobte" d
qu'ils'renferment soit des marchandises ou articles que la loi contrebande
frappe de droits de douane à limportation en Canada, et raoitsd
paraissant y avoir été mis et expédiés par la poste pour
frauder ces dròits, et il les transmettra au pexcepteur des
douanes de Sa Majesté le plus voisin, lequel pourra les ouvrir
et examiner en présence du destinaiaire, ou en son absence,
s'ilne se présente pas après avoir été dmnent convoqué par
nue lettre du percepteur, placée à domicile ou expédiée par
la poste à la destination exprimée pzar la suscription ;

2. Et si cet examen fait découvrir des marchandises ou si elnes con-
articles de contrebande ou frappés de droits de douane à tiennent des

l'importation en Caiada, le percepteur pourra retenir la lettre .es pr>-
ou autre objet et son .contenu, en vue d'exercer des pour-
suites; et au cas où il ne serait pas trouvé dans la lettre Et si elles
ou autre objet de marchandises ou articles de contrebande n'en contien-
ou frappés par la loi de droits le douane à l'importation en et pas.
Canada, il sera remis au destinataire, s'il est présent, en par
lui payant le droit de port qui peut étre dû. ou, s'il est absent,
il sera renvoyé au bureau de poste, et de là expédié à sa
destination.

DES PÉAGE8 ET DES PASSAGES D'EAU.

40. Nulle malle-poste ou autre voiture d'hiver ou d'été Péages de
qui transporte la malle, ne sera exempte des -péages ou droits pont et de
se prélevant sur une route ou sur un pont en Canada, à moins ~
que l'acte ou charte autorisant cette route ou ce pont n'en con-
tienne la stipulation formelle

2. Tout passeur devra, sur demande et sans retard, passer obligations
sur son bac tout courrier ou autre personne voyageant avec des passeurs.
la malle, ainsi que la voiture et le cheval oui les chevaux
employés à transporter la malle, et la somme à payer pour ce
service sera fixée par contrat ; ou si quelque passeur demande
plus que les autorités postales ou l'entrepreneur du transport
de la malle ne veulent payer, le prix sera réglé par des arbi-
tres, chacune des parties nommant un arbitre et les deux
arbitres 'en nommant un troisième ; la décision de deux de
Ces arbitres sera-obligatoire;

8. Nul gardien de barrière ou passeur ne retiendra ni ne Défense de
retardera une malle sous prétexte de demander le prix de retarder les

nalles.
péage ou' de passage ; mais ce prix, s'il est exigible et 11011
acquitté, se trecouvrera contre -la partie responsable par les
voies judiciaires ordinaires.

DES

1&&.
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DES MALLES DES ETATS-UNIS PASSANT SUR LE TERRITOIRE DU
CANADA.

Transmission 41. Le Maitre-Général des Postes pourra conclure en tout
des malles des temps, avec l'approbation du Gouverneur en conseil, tout
Etats-IUnis
1)ar lavoie du traité qu'il croira juste et à propos, à l'effet de permettre le
Canada à cer- transport ou la transmission des malles des Etats-Unis, sur
taines condý.pri qec oi utrrtied
tions. quelque partie que ce soit duterritoire du Canada, d'un point

quelconque à un autre du territoire des Etats-Unis, moyennant
un privilége analogue pour la transmission, quand elle sera
nécessaire, des malles du Canada par la voie des Etats-Unis.

Assimilation 42. Toute malle des Etats-Unis, transportée ou transmise
de ces malles comme il vient d'être dit, sera censée être, pendant son pas-
à celles du
Canada au sage en Canada, une malle de Sa Majesté, en sorte que toute
sujet des or-. violation, tout pillage ou dégât de cette malle, ou tout acte

se" à leur ou offense relative à icelle ou à quelque partie d'icelle, qui
égard. seraient punis sous les lois existant dans le temps en Canada,

s'il s'agissait d'une malle ou partie d'une malle canadienne,
constitueront une offense de même degré et gravité, punissa-
ble de même manière et avec autant de sévérité que s'il
s'agissait d'une malle ou partie d'une malle canadienne ;-et
dans tout acte d'accusation pour un tel acte ou offense il sera
permis d'alléguer que la dite malle ou partie de malle est, et,
dans l'instruction de la cause, elle sera censée être, une malle
ou partie d'une malle canadienne ;-et dans toute accusation
de vol, détournement, recel ou destruction de toute lettre
confiée à la poste, sac aux lettres, paquet, efiet, argent ou
valeurs, expédiés par la voie des dites malles des Etats-Unis,
comme susdit, on pourra, dans l'acte d'accusation porté contre
l'auteur de l'offense, représenter la dite lettre, paquet, effet,
argent ou valeurs, comme étant la propriété du Maître-Géné-
ral des Postes ;-et il ne sera point nécessaire d'alléguer dans
l'acte d'accusation ni de prouver dans l'instruction, ou autre-
ment, que la lettre, le sac aux lettres, le paquet, l'effet ou les
valeurs étaient de quelque valeur.

DES MAITRES DE POSTE.

Cautionne- 43. Le Maître-Général des Postes, lors de la nomination
ments des d'un maître de poste, exigera qu'il lui fournisse un caution-
maitres dece
poste. nement, avec cautions solvables et approuvées, lequel cau-

tionnement portera toute peine pécuniaire que le Maître-
Général des Postes jugera suffisante, et sera subordonné à la
condition du fidèle accomplissement de tous les devoirs que
la loi imposera au maître de poste, ou que pourra prescrire
toute instruction, règlement ou règle générale sur l'adminis-
tration du bureau des postes

Changement 2. Et lorsqu'une caution d'un maître de poste notifira au
do cautions. Maître-Général des Postes qu'elle désire être relevée de son

engagement,
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engagement, on lorsque le Maître-Général des Postes le
jugera nécessaire, il pourra exiger du maître de poste qu'il
fournisse un nouveau cautionnement, avec cautions ; ce cau-
tionnement, après avoir été accepté par le Maître-Général des
Postes, sera aussi valable que celui donné d'abord, lors de la
nomination du maître de poste, et les cautions du premier
cautionnement seront déchargées de toute responsabilité à
l'égard des actes ou manquements du maître de poste, posté-
rieurs à l'acceptatioil du nouveau cautionnement ; et la date
de cette acceptation devra être dàment inscrite au dos du
premier acte de cautionnement

3. Les paiements opérés par le maître de poste après l'ap- Application
probation du nouveau cautionnement, s'appliqueront avant les.Paiements
tout à l'acquittement de toute balance due par lui au jour de ment de cau-
ladite approbation, à moins que le Maître-Général des Postes tionnement.
n'en ordonne autrement;

4. Et on ne pourra intenter d«action contre aucune caution Prescription
d'un maître de poste, après le laps de deux années, à dater du droit dac-
de la mort, démission ou destitution de ce dernier, ou de l'ac- les cautions.
ceptation d'un nouveau cautionnement fourni par lui.

44. Le Maître-Général des Postes pourra fixer les époques Reddition de
auxquelles chaque maître de poste ou personne autorisée à eomptes Parles maîtres de
percevoir le port, ou une classe ou un certain nombre de poste.
maîtres de poste ou personnes, devront respectivement faire
une reddition de compte, ainsi que la forme et la manière
dont ce compte sera tenu et rendu ;- et si quelque maître de
poste ou personne susdite néglige ou refuse- de rendre ces
comptes et de rembourser au Maître-Général des Postes la
balance dont elle se trouve redevable à la fin de chaque
période, le Maître-Général des Postes pourra procéder en jus-
tice contre l'auteur ou les auteurs de cette négligence .ou de
ce refus.

45. Si un maître de poste néglige de rendre dompte dans Amende en
le délai d'un mois après l'époque ou en la forme que prescri- eu d'nexécu-
ront les instructions et règlements du Maître-Général des dition de
Postes, il aura à payer le double des recettes de port qui au- conites.
ront été effectuées à son bureau dans un même espace de
temps soit avant, soit après ce délai ; et le Maître-Général des
Postes opérera, au moyen d'une action pour dette, fondée sur
l'acte de cautionnement, contre le maître de poste et ses cau-
tions, le recouvrement de ce montant, pour lequel les cau-
tions seront responsables.

46. Nul maître de poste ne devra, soUs quelque prétexte Les maîtres
que le soit, avoir, recevoir, ni retenir pour lui-même d'allo- de poste ne

cations ni d'émoluments plus forts ou autres que le montant leurssalaires
de etallocationi.
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de son salaire et de ses alloeations, tel&qi'ils seront fixés et
autorisés par la loi ou par le Maître-Général des Postes.

Percintage 47. Les maitres de poste dont le salaire n'est pas fixé par la
accord aux loi pourront être rétribués soit au moyen d'un percentage surIllaitres du:
poste. le montant pertu par eux, ou d7un salaire et des allocations

que le Maitre-Général des Postes pourra déterminer par
règlement, dans chaque cas. ayant dûment égard aux devoirs
et à la responsabilité attribués à chaque bureau de poste.

DES ENTRIEPRSES ET DES ENTREPRENEURS DU TRANSPORT
DE LA MALLE.

Les entrelr- 48. Avant de faire aucun contrat pour le transport de la
ss d malle, devant entraîner une dépense annuelle de plus de

les, de plus deux cents piastres. le Maitre-Général des Postes donnera
pa is pendant au moins six semaines. par voie d'annonce insé-

nerontavecree dans tel journal ou journaux qu'il pourra prescrire dans
oi: (1 1 i*ert. etchaque cas, et par avis publics affichés dans les principaux

bureaux de poste intéressés dans ce contrat. de l'intention de
fIirè un tel contrat, et du jour oi il recevra les soumissions
pour l'entreprise

Les entrepri- 2. Et. chaque fois qu'il y aura plusieurs soumissions, les
Ses eeront,

;.til"éea entreprises seront adjugées au plus bas soumissionnaire qui
pins faible offlira une garantie suffisante de lexécution fidèle du con-

Soilfll m trat, à moins que le Maître-Général des Postes ne soit con-
vaincu qu'il est de l'intérêt public de ne point accepter la
soumission la plus basse

Sinon. le Mai- 3. Le Maitre-Général des Postes ne sera pas tenu d'accueillir
la soumission de quiconque a volontairement ou par négli-

Ira rapport gence manqué d'exécuter ou remplir les conditions d'une
nu CouVer- entreprise antérieure ; mais, lorsqu'il n'accordera pas l'entre-

prise au plus bas soumissionnaire, il devra toujours rendre
compte des raisons qu'il a eues d'agir ainsi, au Gouverneur,
pour l'information du parlement.

L'Offre la plus 49. Lorsque le Maître-Général des Postes sera d'opinion

ba el que lt plus basse des offres qu'il a reçues, après publication
si ce.est d'avis, pour l'exécution d'un service de malle, est excessive, il

ne sera pas obligé de l'accepter ; mais il pongag'ille juge à
propos, soit provoquer une nouvelle concurrence pour cette
entreprise, soit offrir à chacun des soumissionnaires, succes-
sivement, à commencer par le plus bas,le prix qui luiparaîtra
convenable et suffisant pour l'entreprise,, et faire wuii contrat
a'vec celui d'entre eux qui voudra accepter cette offre.

Les inuitres 50. I 1,serarloisible au Matre-Généralides Postes d'accorder
* pe - à un maître de poste l'autorisation et permission de se charger

ger du service de l'entreprise du transport d'une malle, à la condition ee
conformer
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conformer aux règlements sur cette matière, lorsque le Maître- de transport.
Général des Postes le jugera avantageux pour le service pu-
blic.

51. Toute soumission pour le transport de la malle devra Conditions à
être accompagnée d'un engagement signé par une ou plu- remplir par

110 I ls soumis-
sieurs personnes solvables, s'obligeant, si la soumission est sionnaires.
acceptée, à ce que le soumissionnaire fournisse un cautionne-
ment dans le délai que pourra prescrire le Maître-Général
des Postes, avec de bonnes et sußisantes cautions, pour
garantie de l'exécution du service proposé

2. Si, après l'acceptation d'une soumission et l'avis qui en Amendes
est donné au soumissionnaire, ce dernier manque de fournir, Pour dtfaut

1 de fournir des
dans le délai prescrit par le Maître-Général des Postes, ui cautions.
cautionneinent avec de bonnes et suffisantes cautions, pour
garantie de l'exécution du service; le Maître-Général dësPostes
conclura avec quelque autre personne un inarché pour l'exé-
cution de ce service, et pourra faire porter aussitôt la différéce
entre le prix stipulé dans le marché ainsi conclu et le prix
pour lequel le premier adjudicataire a traité, pour tout le
temps que doit durer la soumission, au compte du dit adju-
dicataire, et de sa caution ou de ses cautions ; et la dite
différence pourra être immédiatement recouvrée, pour l'usage
du bureau des postes, au moyen d'une action pour dette
qu'on intentera au nom du Maître-Général des Postes contre
une de ces personnes ou contre toutes.

52. Le Maître-Général des Postes pourra, à sa discrétion, Entreprises
offrir les entreprises de transport de malles, entraînant une le moins de
dépense annuelle de moins de deux cents piastres, à la $200'
concurrence publique, en la manière prescrite pour les entre-
prises d'un prix annuel plus élevé,-ou charger un agent de
recevoir les soumissions et de faire les traités en son nom,
ou conclure, dans certains cas spéciaux, des traités de cette
espèce de gré à gré, lorsqu'il croit servir par là les intérêts
publics ;-mais lorsque les conventions seront ainsi faites de Proviso.
gré à gré, il ne devra point payer pour le service stipulé un
prix annuel plus élevé que celui qui se donne ordinairement
pour ce genre de service, lorsque les entreprises sont adju-
gées avec concurrence et publicité.

53. Le Maître-Général des Postes ne devra fAire sciemment On ne devra
aucun marché pour le transport de la malle, ae une pr- nt traiter.
sonne qui aura fait partie ou voulu faire partie de quelquse sont guës,

ci po~ m~etc., pour erm-ligue pour empêcher quelqu'un de-soumissionner pour uneé
entreprise de transport de malle, ou qui aura fait quelque taines soumis-
pacte, ou qui: aura donné ou effectué, oit. promis de donner "
ou d'effectuer quelque compensation,' ou de faire ou de'ne pas
faire quelque chose que ce soit, afin d'iniduire mie autrô per-

4 sonne
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sonne à ne point soumissionner pour une entreprise de trans-
port de malle.

Compagnies 54. Le Maî tre-Général des Postes pourra faire des marchés<le celulins (le
fer. e. pour le transport de la malle avec toute compagnie de

chemin de fer ou de bateaux à vapeur, soit avec ou sans
publicité ; mais tous marchés entraînant le paiement d'une
somme supérieure à mille piastres, devront être soumis à
l'approbation du Gouverneur en conseil.

Registre des 55. Le Maître-Général des Postes aura soin de faire inscri-
soumissions. re dans un registre solidement relié, un résumé fidèle de

chacune des of&es à lui faites pour le transport de la malle,
tant de celles qui ont été rejetées que de celles qui ont été
acceptées ; -ce résumé contiendra un exposé de chaque
entreprise concédée avec publicité et concurrence, les dates
des soumissions faites, les dates auxquelles le Maître-Général
des Postes les a reçues, les noms des soumissionnaires, les
conditions auxquelles ils offrent de transporter la malle, la
somme pour laquelle ils s'engagent à ce service, et le temps

Les originaux que doit durer la convention ; et le Maître-Général des
"erlnt conser- Postes conservera en liasse les originaux des soumissions

dont la présente section ordonne que l'on fasse un résumé;

Durée des 2. Aucune convention ne devra être faite pour plus de
marchés. quatre années ; mais, dans certains cas spéciaux, lorsque le

Maître'-Général des Postes trouvera que le service stipulé par
une convention près d'expirer a été exécuté d'une manière
satisfaisante, et à des conditions avantageuses au point de
vue de l'intérêt public, il pourra renouveler la convention
avec le même entrepreneur pour un nouveau terme qui
n'excédera point quatre ans.

Marchés pro- 56. Le Maître-Général des Postes pourra faire des conven-
"i°"'re- tions temporaires pour l'exécution de ces serviúes, en atten-

dant qu'il puisse opérer une adjudication régulière en la
forme prescrite.

Supplément 57. Lorsqu'il sera accordé à un entrepreneur d'un service
de retih- de transport de malle un supplément de prix, la rétribution
tion limité, pour l'exécution d'un service supplémentaire ne devra point

excéder la proportion qui est observée entre le prix primitif
et le service à effectuer tel que stipulé en premier lieu ;-
et le Maitre-Général des Postes n'accordera aucune allocation
supplémentaire à ui entrepreneur, pour effectuer avec plus
de célérité le transport de la malle, à moins que l'entrepre-
neur ne se trouve forcé par là d'employer un matériel et des
courriers supplémentaires ; et dans ce cas la proportion du
supplément de rétribution avec le supplément de matériel et
de courriers devenu nécessaire, ne devra jamais excéder celle
du prix stipulé dans la convention première avec le matériel

et
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et le nombre de courriers nécessaires à l'exécution de l'en-
treprise.

58. La malle de Sa Majesté et les employés des postes qui Transport des
l'accompagnent, seront transportés, chaque fois que le requerra maies sur

.chemins de
le Maître-Général des Postes, sur tout chemin de fer construit fer auxcondi-
ou qui sera construit en Canada, la compagnie du chemin de tions fixées
fer employant à ce transport toutes ses ressources, s'il le faut, vrneur e-
aux tennes et conditions et sous l'autorité des règlements qui conseil.
seront établis par le Gouverneur en counseil.

CAISSES D'EPARGNES DE BUREAUX DE POSTE.

59. Afin d'ajouter aux facilités de dépôt qui sont offertes Le Maitre-
à présent auxpetites économies, et de faire servir à ce dessein Général des
l'institution des postes, et afin d'assurer la garantie directe de teblir deur
la Puissance à chaque déposant pour le remboursement'inté- caissesd'épar-
gral des sommes d'argent déposées par lui, avec les intérêts, g"es

le Maître-Général des Postes pourra, du consentement du Gou-
verneur en conseil, établir un système de caisses d'épargnes
de bureaux de poste, en relation avec une caisse d'épargnes
centrale formant une branche de service du bureau des pos-
tes, au siége du gouvernement.

60. Le Maitre-Général des Postes pourra, avec l'approba- Les naîtres
tion du Gouverneur en conseil, donner l'autorisation et l'ordre, de poste rece-

. vrn des
à tout maitre de poste qu'il croira à propos, de recevoir des dépôts.
dépôts, dont il fera remise à la caisse centrale, et d'opérer les
remboursements de sommes ainsi déposées, conformément aux
règlements que le Maître-Général des Postes pourra prescrire
à ce sujet, avec la sanction du Gouverneur en conseil.

61. Tout maître de pòste autorisé, ei recevant un dépôt, Iniscription
devra inscrire le chiffre de la somme sur le livret du dépo- des dépôts sur
sant, et il certifiera cette inscription en y apposant sa signa- les lirets.

ture et le timbre à date de son bureau; il devra, le jour même
de la réception d'un dépôt, écrire au Maître-Général des
Postes pour l'informer du montant du dépôt ; et la reconnais- neconnais-
sauce du Maître-Général des Postes, transmise par l'employé sance deaé'-

pts par, le
qu'il préposera à ce service, sera expédiée sans retard au dépo- Mitre-Gén.
sant, et ello constituera en faveur de ce dernier une preuve con- Mi des l'os,

cluante de son droit au remboursement du dépôt, avec inté-
rêt, sur demande au Maître-Général des Postes ; et afin d'ac-
corder un délai raisonnable pour recevoii la reconnaissance,
l'inscription faite par l'employé compétent sur le livret du dé-
posant constituera une preuve concluante de titre pendant
dix jours, à dater de celui du -versement-,du dépôt'; etý si le
déposant ne reçoit point la reconnaissance par la poste dans
les dix jours,-et s'il a, soit avant, soit à l'expiration du délai,
demandé cette reconnaissance au Maître-Général des Postes,-
alors l'inscription sur son livret continuera de servir de preuve

4 . pendant
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Proviso. pendant dix autres jours, et loties quoties; mais les dépôts ne
devront pas être moins d'une piastre ni d'un chiffre qui ne
soit pas le multiple de cette quotité; et aucune somme d'ar-
gent déposée en vertu du prérsent acte ne devra jamais être
réclamée, saisie, ni arrêtée par suite de procédures judiciaires
contre le déposant, lorsqu'elle sera en possession d'un maître
de poste ou pendant qu'elle sera transmise au Maître-Général
des Postes ou par lui.

lemlboturse- 62. Lorsque le déposant ou une personne légalement fon-
ment des dé- dée à le faire pour le compte du déposant, réclamera, dans la
bref délai. forme prescrite à cet effet, le remboursement intégral ou par-

tiel d'un dépôt, l'autorisation du Maître-Général des Postes
pour opérer ce remboursement sera transmise aussitôt au dé-
posant, et lui servira de titre pour se faire rembourser toute
somme ou sommes d'argent à lui dues, sous le plus bref délai
possible, après la demande qu'il en fera à un bureau de poste
quelconque où se pratiquent le versement et la remise des
dépôts.

Le non des 63. Les maîtres de poste ou autres employés de poste,
déposants et chargés de la réception ou de la remise des dépôts, ne devront
serenti° révéler le nom d'aucun déposant ni le-montant déposé ou
secrets. retiré, si ce n'est au Maitre-Général des Postes ou à ceux de

ses employés qui pourront être nommés pour aider à la mise à
exécution des dispositions du présent acte qui sont telatives
aux caisses d'épargnes de bureaux de poste.

Les fonds dé- 6. Toutes sommes d'argent ainsi confiées en dépôt au

pesés " Maître-Gééal des Postes devront être versées aussitôt dans
caisse du Re- la caisse du Receveur-Général du Canada, et portées au crédit
ceer-Gn- d'un compte dit: " Compte des caisses d'épargnes de bureaux

de poste;" et les remboursements faits aux déposants, soit
en mains propres, soit aux mains de fondés de pouvoirs, seront
effectués par le Receveur-Général, par l'intermédiaire du
bureau du Maître-Général des Postes de Sa M'aijesté, et seront
portés au compte susdit.

L'intérêt sur 65. Le taux (le l'intérêt à payer à ceux qui feront des
les de ts dépôts sera fixé à quatre piastres pour cent par année;
pour 100 par mais cet intérêt ne sera attribué à aucune somme inférieure
anne. à une piastre ou aux multiples de cette quotité, et ne courra

que du premier jour du mois de calendrier qui suivra le jour
où s'effectuera le dépôt, et cessera le premier jour du mois de
calendrier dans lequel aura lieu le retrait-de.ce dépôt.

capiaisa- 66. Le trentième jour de juin de chaque année, l'intérêt
ign (les iii- afférent aux fonds déposés sera ajouté au principal, dont il

formera partie intégrante.

Des certificats 67. Le Maître-Général des Postes, avec le consentement
de dépôt por- du
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du Gouverneur en conseil, pourra émettre, lorsqu'il le jugera tant intéret

à propos, des certificats de dépôt de sommes non au-dessous de 5our cent
cent piastres, et portant un taux d'intérêt n'excédant pas emis pour des
cinq pour cent par année, en faveur des déposants qui, ayant s°"monrede
à leur crédit dans leurs comptes courants de dépôts des som- $oo.
mes équivalentes, peuvent désirer les transférer de ce compte
courant à un compte spécial de placement représenté par les
dits certificats, et portant l'intérêt exprimé dans ces titres; et
le certificat ne sera point transférable, mais fera foi des droits
du déposant sur le compte spécial de placement pour la quo-
tité énonéée dans le certificat, avec l'intérêt acquis, et sera ra- Comment ils
chetable après avis préalable tel qu'exprimé au dit certificat; serontem-
et il sera en toutes choses assujéti aux règlements que le boursés.
Maître-Général des Postes pourra faire, avec la sanction du
Gouverneur en conseil.

68. Sauf les dispositions contraires spécialement prescrites Règlements
le le (les banquespar le présent acte, le Maître-Général des Postes pourra faire, « epargnes.

et au besoin modifier les règlements touchant la surveillance,
l'inspection et la réglementation du système de tenue et
d'examen des comptes des déposants, et touchant l'opération
des dépôts et celle du retrait des fonds et de l'intéïrêt; et
en général touchant tout ce qui tient à la mise à exécution
par lui des dispositions du présent acte sur les caisses d'épar-
gnes de bureaux de poste-; tous règlements ainsi faits seront Effet léqal
obligatoires pour les personnes intéressées de même que s'ils ment re-
faisaient partie du présent acte; et pour ce qui est de la
preuve et de la publication de ces règlements, on suivra les
dispositions de la onzième section du présent acte ; et des exem- Copies à son-
plaires de tous les règlements rendus sous l'autorité de cet mettre an
acte, au sujet des caisses d'épargnes de bureaux de poste, de-
vront être déposés devant les chambres du parlement dans le
délai de quatorze jours de leurs dates, si le parlement est alors
en session, sinon dans le délai de quatorze jours à compter de
celui de la réunion prochaine du parlement.

69. Le Maître-Général des Postes devra, le plus tôt possible Publication
après la fin de chaque mois, fournir à l'auditeur des comptes "' 1 s
publics un état des sommes reçues et payées dans le cours du caisses, etc.
mois précédent, et du total des sommes en dépôt à la fin de
chaque mois ; et l'auditeur fera insérer ces états mensuels
dans la Gazette du Canada.

70. Le Maître-Général des Postes soumettra aux deux Etat annuel à
chambres du parlement, dans le délaiide dix joù.s à compter soumettre au
du commencement de la première session suivante du apar-
lement, un état annuel de la totalité des somMés reçïes et
payées sous l'autorité du présent acte, et des dépenses de
l'année expirée le trente juin, ainsi qu'un état de la somme
totale due aux déposants à la fin de 'aiée.

RAPPORTS
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RAPPORTS DU MAITRE-GÉNÉRAL DES POSTES.

Rapports an- 71. Le Maître-Général des Postes présentera au Gouverneur
mls au par- annuellement, afin qu'ils soient soumis au parlement, dix

jours après sa réunion à chaque session d'icelui, les rapports
suivants qui devront aller jusqu'au trentième jour de juin
alors dernier, savoir

Compte cou- Premièremen.-Uin rapport des finances, recettes et dépenses
rant général, du département des Postes du Canada pour l'année expiréece qu'il devra d 'né
contenir. le trentième jour de juin précédent, sous la forme d'un

compte courant, indiquant d'un côté le montant entier des
balances dues au département par les maîtres de poste ou
autres, depuis l'époque où le dernier rapport a été fait, le
montant entier du port pour l'année écoulée depuis le dit rap-
port, et tout et chaque autre item de revenu ou recette ; et
de l'autre côté du compte, les frais et déboursés encourus par
le département pendant la dite année, de quelque espèce et
nature que ce soit, indiquant séparément les frais de trans-
port des malles, les salaires, les commissions, les allocations
accordées aux maîtres de poste pour impressions et annonces,
et pour toutes autres dépenses diverses et imprévues, avec la
balance restant due par les maîtres de poste et autres, à l'ex-
piration de l'année ; et indiquant, sous forme de balance, le
résultat des opérations du département pendant la dite
année, si le revenu excède les dépenses ou si les dépenses
l'emportent sur les recettes, et jusqu'à quel montant dans
l'un ou dans l'autre cas;

Paiements Secondement.--Un rapport indiquant en détail tous les paie-
pour le trans- ments faits et les frais encourus pour le transport des malles
port des mal-
les, en détail. pendant la dite année, mentionnant dans chaque cas le nom

de l'entrepreneur ou de la personne payée, la route de poste,
le mode et la fréquence du transport, ainsi que les sommes
payees;

Troisièmement.-Ji rapport en détail des déboursés pour
Slires et·. salaires, commissions et allocations, mentionnant clans

chaque cas le nom de la personne, le service ou le devoir
rempli, et le montant payé

Dépenses il- Quatrièmement.-UIn rapport en détail des dépenses du dé-cidenites, en
détail. partement pendant la dite année, pour impressions et annon-

ces, et pour les autres déboursés divers et imprévus, indiquant
les sommes payées sous chaque chapitre de dépense, et les
noms des personnes auxquelles elles ont été payées;

soustractions Cin quièmnement.-TJn rapport de tous les cas arrivés pendant
"eres dc e la dite année, de soustraction ou perte de lettres contenant de

gent. 1'argent, transmises par la voie de la poste, donnant le détail
de
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de chaque cas, et exposant le résultat des démarches prises à
ce sujet par le département ;

Sixièmement.-Un rapport des bureaux de mandats d'arti- Bureaux des
cles d'argent en opération pendant l'année, désignant dans cha- nts 'ar-ticlesd'-
que cas le comté dans lequel le bureau est situé, le nombre gent.
et le montant des mandats émis et payés, et le montant des
droits de commission perçus dans chaque bureau respective-
ment, distinguant, pour les droits de commission, la propor-
tion allouée comme rétribution au maître de poste d'avec la
proportion appartenant au revenu dans chaque cas

Sep ''ièmemen.-Le coût du service des mandats d'articles Coût du ser-
d'argent pour l'année comprise dans le rapport, indiquant Cn vice desman
détail les dépenses pour salaires, annonces, livres de compte, d'argent.
impressions, papeterie et tout autre item de dépense

Huitirnement.-Les pertes, s'il y en a, occasionnées par Pertes
l'opération de ce service, et leurs causes

Neuvièmement.-TJn état des rebuts de l'année indiquant Lettres tom-
s'ils contenaient ou non des valeurs, et ce qui en a été fait; bées en rebut

Dixièmement.-Un état des affaires transigées par la caisse Opérations de
rl'épargnes du bureau des postes pendant l'année et du mon- la caisse d'é-
taat au crédit des déposants à l'expiration de l'année. pargues.

OFFENSES ET PÉNALITÉS.

72. Voler, détourner, recéler ou détruire une lettre confiée à Vol, etc., de
la poste, est une félonie punissable, àla discrétion de la cour, lettres.
par un emprisonnement au pénitencier de pas moins de trois
ni de plus de cinq ans -à moins que telle lettre ne contienne
quelque objet, argent ou valeurs, auquel cas l'offense sera
punissable d'emprisonnement au pénitencier pour la vie, ou
pour au moins cinq ans;

2. Voler quelque objet, argent ouvaleurs contenus dans une vol d'objet3
lettre confiée à la poste, est une félonie punissable d'empri- ,tiî" dans. 1 unelettre.
sonnement au pénitencier pour la vie ou pour au moins cinq
ans;

3. Voler un sac aux lettres, ou une lettre d'un sac, ou une voi de sacs
lettre d'un bureau de poste, ou d'une malle, ou à quelque anx lettres,
agent ou employé du, bureau des postes du Canada, ou-arrêter
une malle dans l'intention de la roler ou fouiller, est une
félonie punissable d'emprisonnement au pénitencier pour la
vie ou pour au moins cinq ans;

4. Ouvrir illégalement un sac aux lettres ou e4lever illé- Ouverture
galement une lettre d'un tel sac, est une félonie punissable le aux
d'emprisonnement pendant cinq ans au pénitencier;
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Vol de la- 5. Voler, détourner ou recéler un paquet transmis par la
quets. poste aux menus paquets ou tout objet contenu dans lui tel

paquet, est une félonie punissable d'emprisonnement au
pénitencier pendant au moins trois ans;

Recel de let- 6. Recevoir une lettre confiée ià la poste, ou un sac aux
tres ou de lettres ou quelque objet, argent, valeurs, paquet ou autre

.anuet- chose dont le vol, l'enlèvement, le recel ou le détournement
est par le présent déclaré félonie, en sachant que la chose a
été félonieusement volée, enlevée, recelée ou détournée, est
une félonie punissable d'un emprisonnement d'au moins
cinq ans au pénitencier,-et l'auteur de l'offense pourra être
mis en accusation et trouvé coupable soit comme complice
après le fait, soit pour félonie réelle, et, dans le dernier cas,
soit que le féloni principal ait ou n'ait pas été antérieurement
trouvé coupable, ou qu'il puisse ou non être traduit en
justice;-et sur quelque chef qu'il soit trouvé coupable,
l'offense sera punissable comme susdit;

Enission illé- 7. Emettre illégalement un mandat d'articles d'argent
rle de man- avec l'intention de frauder est une félonie punissable d'unýatQ. emprisonnement d'au moins trois ans au pénitencier; .

Contrefaçon 8. Forger, contrefaire ou imiter un timbre-poste émis
de timbres- ou en usage sous l'autorité du présent acte, ou par et

avec l'autorisation du gouvernement ou d'une autorité com-
pétente du Royaume-Uni, ou d'une possession britannique,
ou d'un pays étranger, ou se servir sciemment d'un
timbre ainsi forgé, contrefait ou imité ; ou graver, tailler,
creuser ou faire une plaque, un coin, ou autre chose devant
servir à forger, contrefaire ou imiter tel timbre-poste ou
partie d'icelui, ou avoir en sa possession telle plaque, coin ou
autre chose susdite, si ce n'est avec la permission par écrit du
Maître-Général des Postes ou de quelque officier ou personne
qui, en vertu des règlements faits à cet égard, pourra tala-
blement accorder la dite permission ; ou forger, contrefaire
ou imiter illégalement, employer ou apposer sur une lettre
ou paquet, un timbre-poste, une signature, des initiales ou
autre marque ou signe dans le dessein de faire croire que
telle lettre ou paquet doit circuler en franchise ou avec mo-
dération de port, ou que le port ou partie du port en a été
payé d'avance, ou doit être payé par quelque personne, dé-
partement ou partie quelconque, ou porté à son compte, est

Félonie. une félonie punissable par l'emprisonnement au pénitencier
pour la vie ou pour au moins cinq ans ; et toutes les dispo-

Punition. sitions de tout acte concernant le crime de faux s'appliqueront
à la dite félonie de même que si cet acte déclarait félonie
telle offense, en tant que les dispositions d'icelui ne seront
pas incompatibles avec le présent acte; et les complices de
cetteloffense serontpunis en conséquence ;
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9. Forger, contrefaire ou imiter un mandat d'articles d'ar- Contrefaçon,
gent ou une lettre d'avis d'un tel mandat, ou le livret d'un de magats
déposant à la caisse d'épargnes, ou l'autorisation du Maitre- desdépo-
Général des Postes pour le remboursement d'un dépôt ou de **",'et®.
partie d'un dépôt fait à la caisse du bureau des postes,-ou
une signature ou écriture sur un mandat d'articles d'argent,
sur une lettre d'avis d'un mandat, sur le livret d'un dépo-
sant à la caisse d'épargnes du bureau des postes, ou sur l'au-
torisation du Maître-Général des Postes pour le rembourse-
ment d'un dépôt ou de partie d'un dépôt fait à la caisse d'é-
pargnes du bureau des postes, avec 1 intention de frauder,
est une félonie punissable d'emprisonnement au pénitencier
pour un espace de temps d'au moins deux ans et de pas plus
de sept ans, et les complices de' cette offense seront punis en
conséquence ;

10. Quiconque vole, dérobe, détourne ou obtient sous de vol de cie.,
faux prétextes, ou aide ou assiste à voler, dérober, détourner odnas de
ou obtenir sous quelque faux prétexte ; ou sciemment ou
illégalement fait, forge ou contrefauit, ou fait faire, forger ou
contrefaire illégalement, ou aide ou assiste sciemment à faire
forger ou contrefaire faussement et illégalement une clef des-
tinée à ouvrir un cadenas dont l'usage est adopté par le
département des Postes et dont on se sert pour les
malles ou sacs de malle du Canada ; ou a en sa possession
une telle clef ou un tel cadenas, dans l'intention de lJs
employer, de les vendre ou d'en disposer illégalement ou
abusivement, ou de les faire employer ou vendre, ou d'en
faire disposer illégalement et abusivement,-sera, sur convic- Félonie.
tion, jugé coupable de félonie et puni d'emprisonnement au
pénitencier pendant un terme qui n'excèdera pas sept ans ; punition.

11. Ouvrir illégalement, ou garder, recéler, retarder ou Ouverture il-

détenir volontairement, ou faire en sorte, ou souffrir que l'on flea e un
ouvre, garde, recèle ou détienne illégalement, un sac aux sac aux let-
lettres, ou une lettre,-gue l'auteur de l'offense soit en pos- tres.

session du sac ou de la lettre pour l'avoir trouvé, ou de toute
autre manière ; ou négliger ou refuser de délivrer une lettre
au destinataire ou à la personne qui a droit Cde la recevoir
après qu'elle a payé ou offert de payer le port, (s'il est payable
à la personne qui a la lettre en sa possession,) est un délit
(misdemeanor);

12. Voler ou détourner. ou recéler dans un but quelconque, Vol de car-
des votes et délibérations imprimés, un journal, un imprimé tns "W.n
ou un livre, un Paquet de spécimens ou échantillons de iles
marchandises et effits, ou un paquet de graines, boutures,
bulbes, racineset scions ou greffes une carte-poste ou quelque
autre objet transmissible par la malle, n'étant pas une lettre
confiée à la poste,-est un délit;

13.
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Destriiction, 13. Détruire, endommager, détenir ou retarder volontaire-
',e3;¡gIts ment et malicieusement un paquet transmis par la poste, un
poste. paquet de spécimens ou échantillons de marchandises et

effets, ou de graines, boutures. bulbes, racines et scions ou
greffes, ou des votes et délibérations imprimés, un journal,
un imprimé ou un livre ou autre objet transmissible n'é-
tant pas une lettre confiée à la poste,-est un délit;

Natière's ex- 14. Renfermer dans une lettre, dans un paquet on autre
ilsives ren- objet transmissible par la poste, ou mettre dans un bureauJ1-riies datis
ce-,; ittires, de poste une substance, un liquide ou des matières explosives,

vir. dangereuses ou destructives devant vraisemblablement en-
dommager une lettre on autre objet mis à la poste, ou blesser
quelque employé ou serviteur du bureau de poste, est un
délit, à moins que la loi ne déclare que cette offense consti-
tué un crime plus grave

Lettres ren- 15. Renfermer une lettre ou des lettres ou un écrit ayant le
fermées dans but d'une lettre ou d'une carte-poste dans un paquet transmis
objet. par la poste ou dans un paquet de spécimens ou d'échantil-

lons mis à la poste pour circuler au prix applicable aux spé-
cimens et échantillons, ou renfermer une lettre ou carte-poste,
ou un écrit ayant le but d'une lettre ou carte-poste, ou ren-
fermer toute autre chose dans un journal mis à la poste pour
circuler comme journal au prix applicable aux journaux
(excepté les comptes et reçus d'éditeurs qui peuvent s'envoyer
pliés dans les journaux adressés à leurs abonnés), ou renfer-
mer une lettre ou un écrit ayant le but d'une lettre ou carte-
poste dans un objet autre qu'une lettre transmise par la
poste, est, dans chaque cas, une offense punissable d'une
amende de pas moins de dix et de pas plus de quarante
piastres ;

Enl:vement 16. Enlever, avec l'intention de frauder, un timbre-poste
d'un lnbre- collé sur une lettre, un journal ou quelque autre objet confié
oste' à la poste, ou laire disparaître de propos délibéré, avec l'in-

tention susdite, la marque faite à un bureau de poste sur un
timbre-poste, une carte-poste, ou une bande timbrée, qui
aura déjà servi, est un délit;

Retardement 17. Obstruer ou retarder de propos délibéré le passage ou
1'nne malle, la marche d'une malle ou d'une voiture ou vaisseau, d'unPe.. cheval, animal ou voiture employés au transport d'une malle

sur un chemin public, une rivière, un canal ou communica-
tion par eau, est un délit;

Lacération 18. Couper, déchirer, lacérer ou endommager ou détruire
d'un sac aux de propos délibéré un sac aux lettres, est un délit;
lettres, etc.

freessce di 19. Ce sera un délit de la part d'un courrier, ou de toute
courrier de personne employée à transporter une malle, un sac aux lettres
service, etc.
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ou des lettres, de se rendre coupable d'un acte d'ivrognerie,
de négligence ou de mauvaise conduite pouvant compro-
mettre la sûreté ou la remise régulikèe de cette malle, sac
aux lettres ou lettres, ou de recueillir, recevoir ou remettre
une lettre ou objet en contravention à cet acte ou à quelque
règlement fait en vertu d'icelui, ou de négliger d'apporter le
soin et la diligence nécessaires dans le transport d'une malle,
d'un sac aux lettres ou de lettres suivant le degré de célérité
voulue par les règlements alors en vigueur ou le contrat en
vertu duquel il agit

20. Ce sera un délit de la part d'un gardien d'une barrière Ileris du pas-
de péage de refuser ou négliger de laisser passer par cette -g».'"
barrière, aussitôt que la demande lui en sera faite, toute malle
ou voiture, cheval ou animal employé à la transporter, soit
sous prétexte que le péage n'est pas payé, ou pour toute autre
raison ;

21. Ce sera un délit de la part d'un passeur de retenir une Retardenent
malle ou de retarder ou refuser de la. traverser à son lieu de
passage;

22. Toute contravention volontaire à un règlement légale- Contraven-
ment établi en vertu du présent acte, constituera un délit, si rèe mes
elle est déclarée l'être par tel règlement ;

23. Solliciter ou engager quelqu'un à commettre un acte, soniicitation
que le présent acte déclare être une félonie ou un délit, ' " offnse•
constituera un délit;

24. Ce sera un délit de la part de tout maItre de poste ou Autres tispo-
autre personne autorisée à émettre des mandats d'articles sitiOns ""li t

d'argent, d'émettre quelque mandat d'articles d'argent sans anu andats.

avoir préalablement reçu le prix d'achat ou la somme payable
pour ce mandat;

25. Ce sera un délit de la part de tout maître de poste de Mutiler un
détruire, mutiler ou oblitérer volontairement, ou de refuser live o"'icie.
de produire ou remettre à tout inspecteur ou autre officier etc.
autorisé du département des Postes, sur demande, tout
livre conteianît ou qui devrait contenir l'inscription ou le
compte des mandats d'articles d'argent émis ou payés, ou
des lettres chargées, ou des autres affaires de son bureau;

26. Ce sera un délit de la part de tout maître de poste ou Hypothéquer
autre oflicier, agent ou employé du département des des timbres-

Postes, d'hypothéquer, engager, ou soumettre à quelque obli- ""ste'etc.

gation, sous quelque forme ou de quelque manière que ce
soit, des timbres-poste, enveloppes timbrées, cartes-poste,
ou bandes timbrées, à lui confiés pour être gardés en sûreté,

vendus,
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vendus, ou livrés au public, ou pour aucune autre fn, ou de
tenter de commettre pareille offense ;

Dépoer: la 27. Déposer à la poste pour transmission ou remise par la
s l- malle, quelque livre, brochure, estampe, imprimé, gravure,

lithographie ou photographie, obscène ou immoral, ou autre
publication, matière ou chose d'une nature indécente, immo-
rale, séditieuse, déloyale, malhonnête ou diffamatoire, ou
quelque lettre portant à l'extérieur ou sur l'enveloppe, oU
quelque carte-poste, ou bande timbrée, portant des mots,
devises, malières ou choses de la nature susdite, est un
délit ;

ruiiion (les 2 ]. Et toute offense déclarée être délit (misdemeanor) par le
<lmI. présent acte, sera punissable de l'amende ou de l'emprisonne-

ment, ou des deux à la fois, à la discrétion de la cour devant
laquelle l'auteur de l'offense sera trouvé coupable;

Plinifion les 29. Et tout principal au second degré, et tout complice
complices. avant ou après le fait d'une félonie comme susdit, sera cou-

pable de félonie et punissable comme principal au premier
degré; et quiconque aide ou provoque à commettre ou con-
seille de commettre, ou fait commettre quelque délit (misde-
meniinor) comme susdit, sera coupable de délit et punissable
comme le délinquant principal ; .

Emprisonne- 30. Tout emprisonnement décrété par le présent acte aura
mei<nt le plus lieu au pénitencier de cette partie de la Puissance où sera0n tI d moins iia i(
de deux ans. prononce le .jugement, si cet emprisonnement est pour une

période de deux ans ou plus; et si l'emprisonnement déçrété
est d'une moindre durée, il pourra être avec ou sans condam-
nation au travail forcé, à la discrétion de la cour.

Le adéourne- 73. Si quelque employé du bureau des postes, ou attaché à
"ent ' "'' ce bureau, convertit à son usage, de quelque manière que ce
le deniers soit, ou emploie a faire un placement sur quelque espèce

coné à de hiens ou de marchandises, ou prête avec ou sans intérêt
ost es es t ile quelque partie des deniers publics qui lui sont confiés pour

1lIe- qu'il en ait la garde, en opère le transfert ou les débourse, ou
pour tout autre objet quelconque, tout acte de cette nature
sera réputé un détournement de la partie des dits derniers
ainsi prise, convertie, placée, employée ou prêtée, et est par
le présent déclaré être une félonie; et toute négligence ou
refus de faire remise de deniers publics en sa possession, ou
de transférer ou débourser sans délai ces deniers, sur la
demande du Maître-Général des Postes, sera une preuve pria
facie de la conversion à son usage de la partie des deniers

Pénalité -eon publics dont il sera en possession; et tous ceux qui conseil-
tre Ceux <Ii lent le dit détournement, ou qui sciemment et volontairement
l,""Éto. y participent, sur conviction du fait devant une cour de
iient. juridiction compétente, encourront et paieront pour chaque

offense
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offense de cette nature, à Sa Majesté, ses héritiers ou succes-
seurs, une amende égale au montant des deniers détournés,
et seront emprisonnés, pour un terme de pas moins de trois
mois, ni de plus de sept années.

74. Nulle personne autre qu'un maître de poste ne pourra Les niaitres
effectuer la vente au public de timbres-poste ou d'envelop- de Post:ont
pes timbrées, à moins d'être dûment munie d'un permis à ses"à vendre
eette fin par le Maître-Général des Postes, et de remplir les sans lennis
conditions qu'il prescrira ; et quiconque enfreindra cette oestibres-

disposition en vendant au public des timbres-poste ou des
enveloppes timbrées, sans permis du Maître-Général des Postes
sera, sur conviction devant un juge de paix, condamné à une
amende de pas plus de quarante piastres pour chaque offense. Amendes,

$40.

75. Si quelque personne endommage ou brise de propos Peine contre
délibéré ou malicieusement une boîte aux lettres sur rue ou ceux qui en-
fixée à un poteau on autre sorte de boite placée sous l'autorité etc.,ue"'
du Maître-Général des Postes, pour le dépôt des lettres ou boite aux
autres objets transmissibles par la poste,-telle personne, sur lettres.

conviction, sera jugée coupable d'un délit (misderneanor)
punissable d'amende ou d'emprisonnement ou des deux, à la
discrétion de la cour devant laquelle elle sera traduite ; et
quiconque aide, provoque à commettre, conseille de com-
mettre ou fait commettre une telle offense, sera coupable de
délit, et pourra être mis en accusation et puni comme le
délinquant principal.

76. Si quelque personne se sert ou tente de se servir pour Peine contre
affranchir une lettre ou un objet transmissible mis à la poste ceux qui uni-

en Canada, d'un timbre-poste qui a déjà été employé timbres qui
à la même fin, ou si quelque personne se sert on tente de se u9 t déjà ser-
servir, pour sa transmission par la poste, de quelque carte-
poste, enveloppe, ou bande timbrée, qui a déjà été
employée à la même fin, telle personne sera passible d'une
amende de pas moins de dix et de pas plus de quarante pias-
tres pour chaque telle offense, et la lettre ou l'objet trans-
missible auquel ce timbre a ainsi été abusivement apposé,
et la carte-poste, enveloppe, ou bande timbrée ainsi em-
ployée plus d'une fois pourront être retenus ou, à la discré-
tion du Maître-Général des Postes, expédiés à destination, à
charge de taxe double.

77. Si quelque personne, sans autorisation du Maître- Â'eine contre
Général des Postes, et la preuve de cette autorisation incom- CUX usent

bera à la dite personne, place ou laisse ou fait placer, ou récriteau
garde- sur sa maison ou sur ses dépendances les mots " Bu- "Bureau de
reau de Poste," ou toùs autres mots ou autres signes qui Poste."
peuvent impliquer ou donner juste raison de croire que cette
maison est ou que ces dépendances sont un bureau de poste
ou un lieu pour le dépôt des lettres,-cette personne, sur con-

viction
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viction devant un juge de paix, sera condamnée à une
amende de pas plus de dix piastres pour chaque offense.

Le nuiine- 7S. Tout cautionnement ou instrument de garantie qui
ment 4e11 pourra à l'avenir être donné et exécuté au profit de Sa
enionyés du Majesté par quelque personne ou corps incorporé, et soit en
dejiarternt vertu de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente
couvrira ks et unième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte
ar leur relatif aux cauionnements dex q/1iciers du Cantda," et des

ies lueur actes qui l'amendent, ou autrement, comme garantie du
iwgligenee, bon accomplissement des devoirs de sa charge, par un officier,
31 . employé, commis ou serviteur employé par ou sous le Maître-

Général des Postes, pourra être interprété comme comprenant
et embrassant, comme violation de ses conditions, tout vol,
larcin, détournement, appropriation, perte ou destruction par
tel officier, employé, commis ou serviteur, ou résultant de
son fait, par commission ou omission, ou de la négligence de
ses devoirs, de tous deniers, marchandises, effets personnels,
articles de valeur on autres objets, ou de toute lettre ou pa-
quet les contenant, qui peuvent venir en sa garde ou posses-
sion comme tel officier, employé, commis ou serviteur, et
bien qu'ils puissent ne pas appartenir à la couronne, et que
le Maitre-Général des Postes puisse ne pas être responsable
de leur perte; et Sa Majesté pourra, sur ce cautionnement ou

uursiuites instrument de garantie, poursuivre, demander et recouvrer le
surle ement- montant ou la valeur de tous tels deniers, marchandises,

ellets personnels, articles de valeur ou autres objets non-
autrement recouvrés par ou pour les personnes y ayant droit,
jusqu'à concurrence du montant stipulé dans tel caution-
iienient on instrument, et lors de leur recouvrement ou
réception, le Maitre-Général des Postes pourra les répartir
ou payer à telle ou telles personnes qu'il jugera en être le
ou les propriétaires ou avoir droit de recevoir ces deniers,
marchandises, ellts personnels, articles de valeur ou autres

Proviso: lon- objets, ou leur équivalent ou valeur ; mais rien de contenu
Sdans la présente section ne sera réputé entraîner aucune

néral (os responsabilité de la part de Sa Majesté ou du Maître-Général
PUstes, etc. des Postes envers qui que ce soit, ou l'obligation d'indem-

niser ou mettre à couvert de toute perte, ou payer ou rem-
bourser qui que ce soit pour la perte d'aucuns tels deniers,
marchandises, effets personnels, articles de valeur ou autres
objets, sauf tel que spécialement prescrit au présent acte.

DES4 PROCÉDURES CIVILES OU CRIMINELLES.

Venue dans 79. Toute offense contre le présent acte qui peut être
dsee poursuivie par voie de mise en accusation, pourra être pour-
le présent suivie, instruite, jugée et punie, et être représentée. dansacte. l'accusation, comme ayant été commise, soit dans le district,

comté ou lieu où elle l'aura été, soit dans celui où l'auteur
de
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de l'offense sera appréhendé au corps ou en état d'arrestation,
comme si elle y avait été vraiment commise ;

2. Et dans le cas où l'offense a été commise contre une venue, etc.,
malle ou relativement à une malle ou sur une personne aans leaiS
effectuant le transport ou le placement d'un sac aux let- tr 's
tres, d'une lettre confiée à la poste, d'effets, d'argent ou de malles.

valeurs expédiées par la poste, la dite offense pourra être
poursuivie, instruite, jugée et punie, et être représentée dans
l'accusation comme ayant été commise soit dans le district,
comté ou lieu où l'auteur de l'olfense sera appréhendé au
corps ou en état d'arrestation, soit dans tout district, comté
ou lieu quelconque sur une partie duquel la dite malle, per-
sonne, sac aux lettres, effets, argent ou valeurs auront passé
dans le cours du service du transport et de la distribution,
comme si l'offense avait été vraiment commise dans ce
district, comté ou lieu;

3. Et dans tons les cas oà le bord, le milieu ou toute chemins, ri-
autre partie d'un chemin public, ou le bord, le milieu ou êe etc.,

servant de i
toute autre partie d'une rivière, d'un canal, ou cours d'eau mi"
navigable, forme la limite entre deux districts, comtés ou
lieux,-suivre le dit bord, milieu ou autre partie des dits
chemin public, rivière, canal ou autre cours d'eau navigable,
sera censé passer dans l'un et l'autre des dits districts, comtés
ou lieux;

4. Et tout complice avant ou après le fait, si l'offense est Compi ces
une félonie,-et toute personne qui aidera ou provoquera à et fauteurs
commettre, ou conseillera de commttre, ou fera commettre ront traités
une offense, si elle constitue un délit (misde»eantor),-pour- Coinme Ici
ront être traités, poursuivis, jugés et punis comme s'ils ApTu .
étaient les agents principaux (principal) ; et leur offense
pourra être représentée dans l'accusation comme ayant été
commise dans quelque district, comté ou lieu que ce soit,
où l'offense principale pourrait être jugée.

80. Lorsque l'offense commise sera relative à un sac aux La pýropriét6
lettres, à une lettre, ou autre objet transmissible, à un eflet, à leure,
de l'argent ou des valeurs, transportés par la poste, on pourra, tr b'uéc
dans l'acte d'accusation porté contre l'auteur de l'offense, re-Geni
représenter la propriété des dits sac aux lettres, lettre ou e .
autre objet transmissible, effet, argent ou valeurs, comme
appartenant au Maître-Général des Postes ;-et il ne sera pas
nécessaire d'alléguer dans l'acte d'accusation, ni de prouver à
l'instruction ou autrement, que les dits sac aux lettres, lettre,
ou autre objet transmissible, effet ou valeurs étaient de
quelque valeur

2. Mais, excepté dans les cas susdits, la propriété de tout i,.a propritét
objet ou chose servant ou employé au service des postes, deatriel,

ou tribuée às. M.

Service Postal. Chap. 7. 63



ou de sommes produites par le droit de port, devra être repré-
sentée comme appartenant à Sa Majesté, si elle lui appartient
véritablement, ou si la perte en doit être portée par la Puis-
sance et non par un individu en sa qualité privée;

ansi lesaccu- 3. Et dans toute accusation portée contre un employé

Cos gntre des postes du Canada, pour une offense commise contre le
smr fie les présent acte, ou dans toute accusation portée contre qui que
dénomner ce soit pour une offense commise relativement à cet employé, il
ployés de suffira d'alléguer que le délinquant ou telle autre personne
Poste. était employé au bureau des postes du Canada, lors de l'offense,

sans expliquer davantage la nature ou le caractère (le son
emploi.

Composition SI. Le Maitre-Général des Postes (sans préjudice des ordres
1 l-nliible - du Gouverneur) pourra venir à une composition amiable,

p<our des ac- 'relativement à toute action,. poursuite ou information, com-
mencée en quelque temps que ce soit, par son ordre ou sous
son autorité, contre une personne pour le recouvrement d'une
peine pécuniaire encourue par elle sous le présent acte, et ce,
aux termes et conditions qu'il jugera convenables ; et pleins
pouvoirs lui sont donnés, ainsi qu'à tous employés et personnes
agissant d'après ses ordres, pour accepter l'amende ainsi en-
courue ou prétendue encourue, ou iue partie d'icelle, sans
intenter ni commencer, en recouvrement, aucune action, pour-
suite ou information.

Les amendes 82. Toutes peines purement pécuniaires imposées par le
profiterontL présent acte ou par tout règlement que fera le Maître-Généralla couronne. des Postes sous l'autorité de cet acte, pourront être recou-

vrées avec dépens par le Maître-G-énéral des Postes, par la voie
d'une action civile devant toute cour ayant juridiction jusqu'à
la somme réclamée ; et les dites amendes appartiendront à la
couronne, sauf toujours au Gouverneur ci conseil le pouvoir
d'accorder une partie ou la totalité d'une amende àl'employé
ou personne, sur la dénonciation ou par l'entremise duquel
a été opéré le recouvrement, comme dans les cas de recou-
vrement de peines pécuniaires sous d'autres lois relatives à la

Liniation perception du revenu ; mais, pour, toute peine de cette nature,
des Lctions- il faudra poursuivre dans le délai d'une année à dater du jour

où elles auront été encourues et non après

Les:tmendus 2. Cependant, si l'amende n'excède pas quarante piastres,
°o elle pourra être recouvrée devant un juge de paix, dans une

recouvrées forme sommaire, et, à défaut de paiement, prélevée: par voie
deva¿ 'u de saisie en vertu d'un mandat du juge de paix ; et sijuge de paix. Z

l'amende est supérieure à quarante piastres, l'auteur de
1'offense, au lieu d'être poursuivi pour cette amende, pourra
être mis en accusation pour délit (misdemeanor) résul-tant de
la contravention aux dispositions du présent actu. ou des
règlements faits sous son autorité ; et,. s'il est trouvé cou-

pable,
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pable, il pourra être puni de l'amende ou de l'emprisonne-
ment, ou de ces deux peines à la fois, à la discrétion de la
cour.

83. Dans toute action ou procédure en recouvrement de Elles seront
droits de port ou d'une amende, sous l'autorité du présent recouvrées
acte, les dits droits et amende pourront être recouvrés sur le gnage dlrn
témoignage d'un témoin digne de foi ; et tout maître de seul témoin.

poste ou autre employé ou serviteur du bureau des postes du
Canada, sera témoin compétent, bien qu'il ait droit ou espère
avec quelque raison de recevoir une partie ou la totalité de la
somme à recouvrer ; et l'obligation de prouver que la chose
faite 'par le défendeur a été faite en conformité et non en
violation du présent acte, incombera au défendeur.

84. Dans toute action, poursuite ou procédure contre uI Dans les pro.
maître de poste ou autre employé, du bureau des postes du cédures con-
Canada, ou-contre ses cautions, en recouvrement d'une somme plo"éde"os..
d'argent qu'on prétend être due à la couronne comme balance te, en certains
restant à verser de l'argent perçu par le dit maître de poste ^'"le r~n-
ou employé en vertu de son emploi,, un état du compte de ce lui se prouve-
maître de poste ou eniplôyé, iUiqùanf la balance, et certifié ra par cer-
correct par déclaration et signature du comptable du bureau tifié correct.
des postes du Canada, ou du commis qui fait alors les fonc-
tibns' de ce comptable, fera foi 'que la somme réclamée est
aiusi due et noa payée, comme susdit ; et dans toute telle
póur4pite on pourra démander et le jugement devra porter le
double de la somme. que le comp1te prouvera ainsi due à la
coiônne par le défndeur ; mais ndle disposition ci-contLe- L'acte 31 V.,nué n'aura l'effet d'empêcher les dispositions de tout acte c. 5, concer-

nifit lier-
concernant la perception et l'administration du revenu, l'au-'ception du re
dition des comptes publics, et la responsabilité des compta- venu, s'ap-
bles puilics, ~ de s'appliquer au dit maître de poste ou pliquera.

englogé.

85. Toutes poursuites, procédures, contrats et actes oiff- Les pour-
ciels que le Maître-Généra. des Postes effectuera, devront être suites, etc.,
faits en et sous son nom d'office, et pourront être continués, a ate
mis à effet et complétés par son successeur en charge, aussi Mattre-¶én6-
pleinement et efficacement que par lui-même, et la nomination t, etc.
on l'autorité d'un Maître-Général des Postes du Canada,-ou
d'un 'maître de poste, d'un employé ou d'un serviteur du bu-
reau dès postes du Canada, ne pourront étre contestées ni
mises en question, 'dans aucun cas, si ce n'est par les per-
sonnes agissant pour et au nom de la couronne;

2. Et toutes poursuites à intenter pour le recouvrement de Les pour-
dettes ou balances dues au bureau des postes, soit qu'elles suites en re-
résultent de cautionnements ou d'obligations faits au nom du seroreinn°

5 Maître-Général nor.
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Maître-Général des Postes en exercice ou de quelqu'un de ses
prédécesseurs, ou autrement, devront être intentées au nom
du Maître-Général des Postes.

DE LA PROTECTION ACCORDÉE AUX EMPLOYÉS.

Dispositions 86. Les dispositions de tout acte concernant les douanes
de tout acte et plus particulièrement celles qui ont pour but de protéger lesconcernantb
les droits de employés et autres personnes chargées de percevoir les droits

onapne et., ou d'empêcher qu'on n'élude les lois qui les imposent, pen-
ront aux dant qu'ils accomplissent leurs devoirs, et les dispositions
employés de relatives aux î;oursuites ou procédures entreprises contre euxposte. pour des choses faites ou prétendues faites en conformité

d'une loi quelconque, s'étendront et s'appliqueront pareille-
ment aux officiers et employés du bureau des postes du Canada,
et aux poursuites et procédures entreprises contre eux pour
des choses faites ou prétendues faites en conformité du pré-
sent acte.

MISE EN VIGUEUR DE CET ACTE.

Miise en vi. 87. Les sections précédentes du présent acte seront exécu-
gteer d ce toires à compter du premier jour d'octobre de la présentel'acte, Ici, oc' mihut* sf
tobre 1875. année m1l hut cent soixante-qmnze, sauf seulement en ce
Exception. qu'elles ont rapport aux droits de port sur les journaux et

publications périodiques expédiés aux Etats-Unis, à l'égard
desquels elles seront exécutoires au premier jour de mai
prochain; et à compter du dit premier jour d'octobre inclu-

m vie., c.16, sivement, l'acte passé en la trente-unième année du règne
abrogé. de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour régler le service

postal," sera abrogé, excepté en ce qui a rapport aux nomina-
tions faites, aux droits (le port accrus et non payés, aux cau-
tionnements donnés, aux obligations encourues, aux droits
acquis, ou aux pénalités, confiscations ou responsabilités
encourues en vertu du dit acte, ou aux offenses commises
contre le dit acte, ou à toute autre chose faite avant le jour
en dernier lieu mentionné, à l'égard desquels le dit acte res-
tera en vigueur et s'appliquera tout comme si le présent acte
n'eût pas été passé; et le présent acte sera interprété, non
pas comme étant un acte nouveau, mais comme étant une
continuation de l'acte en dernier lieu cité, sauf les amende-
ments par le présent faits et incorporés dans le dit acte.
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CHAP. 8.

Acte pour amender les actes concernant la milice et la
défense de la Puissance du Canada.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-
1. Les sections vingt-huit et vingt-neuf de l'acte trente et Nouvelles

un Victoria, chapitre quarante, intitulé: "Acte concernant la sections sub-

Milice et la Défense de la Puissance du Canada," sont par le es. 28 et 29,
présent abrogées, et les suivantes y sont substituées:- de 31 V. c.

40.

"28. Il sera nommé, pour commander la milice de la Grade, nomi-
Puissance du Canada, un officier occupant le grade de colonel, naion m.
ou un grade supérieur, dans l'armée régulière de Sa Majesté, cier comman-
lequel sera chargé, sous les ordres de Sa Majesté, du comman- dant la miii-
dement militaire et de la discipline de la milice, et qui, Oe*
lorsqu'il remplira cette charge, occupera le grade de major-
général dans la milice du Canada, et recevra un salaire au
taux de quatre mille piastres par année, qui couvrira toute
solde et tous suppléments de solde.

"29. Il y aura un adjudant-général de milice aux quartiers- Adjudant-
généraux, qui occupera le grade de colonel dans la milice, et géivalaux
recevra un salaire au taux de deux mille six cents piastres néraux, grade
par année. et solde.

2. Le Gouverneur en conseil décernera, de temps à autre, Devoirs des
les ordres qui pourront être nécessaires au sujet des devoirs officiers de mi-
qu'auront à remplir l'officier commandant la milice, l'adju- lice

dant-général, ainsi que les officiers de milice en général."

2. Le second paragraphe de la trente-unième section de Il ne sera pas
l'acte ci-dessus mentionné est par le présent abrogé, et le nécessaire

d'enregistrer
suivant y est substitué :-" Il ne sera pas nécessaire que les les commis-
commissions des officiers de la milice, sauf celles de l'officier sionsai, long;
commandant la milice, de l'adjudant-général et des députés- excepti'on.
adjudants-généraux, soient enregistrées au long, mais il devra
en être fait une entrée au bureau de l'adjudant-général."

3. Les mots: "officier commandant alors la milice " seront Par. 2, s. 16,
substitués aux mots " adjudant-général de milice," dans les ts-86 et 92,
quatrième et cinquième lignes du second paragraphe, de la sbstituant
seizième section, et aux mots I" adjudant-général" dans les "officier com-

mandant
dixième et onzième lignes du même paragraphe, et dans les alors la mili-
quatrième, neuvième et treizième lignes de la quatre-vingt- ce" Ji " adJu-
sixième section, et dans la seconde ligne de la quatre-vingt-r -
douzième section de l'acte ci-dessus mentionné.

5 CHÂAF.

Milice et Défense.



Chap. 9. Fonds de Retraite du Service Civil.

CHAI. 9.

Acte pour amender de nouveau l'Acte du Fonds de
Retraite du Service Civil.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. Q A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
U Sénat et de la Chambre des Communes du Caia.da,

décrète ce qui suit:

Sec. 2 de 33 1. La seconde section de l'acte passé en la trente-troisième
V. C. année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour mieuxamendée. tu

assurer l'eficacité du Service Civil du Canada, en pourvoyant à
la réraite, en certains cas particuliers, des personnes quiusont
employées," est par le présent amendée en su4stitua.nt le
mot "trente " au mot " quarante," dans la seconde ligne de
la dite seconde section.

Disposition 2 La disposition suivante sera ajoutée à la sixième sectiog
aue la du dit acte et en formera partie:

Pension ré- "Et si le chef d'un département fait rapport, à l'égaqrd d'un
dt peou*r_ employé de son département, qui est sur le point d'être misservices non-,

satisfaisants. a la, retraite, pour une cause quelconque autre, que la mau-
vaise santé ou l'âge, que les services de cet employé n'ont
pas été satisfaisants, le Gouverneur en.conseilpourra accor-
der à cet employé une pension de retraite moindre que celle à
laquelle il aurait autrement en droit, suivant qu'il le
jugera à propos."

36 V., e.32, 3. Et considérant que par un acte passé en la trente-
eité. sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour

amender l'acte du Fonds de Retraite du Service Ceivil," cextains
amniendenents ont- été faits à l'acte, ci-dessus en premistlieu
mentionné, par lesquels les règles d'après lsquelés doient
être calculées les pensions de retraite, en vertpÀýl'agt ci-
dessus enpremier lieu cité, ont été amendées, il est.de plus

Les pensions décrété: Que toutes les pensions accordéesa -accordées Qu pesin accopç , avan
avant le dit tion de l'acte ci-dessus en second lieu cité, serônt revisées
acte seront comme si elles avaient été accordées sous l'opération d itrevsees. acte, et que tous les paiements à échoir sur ces. pensions,

après le premier jour de .juillet 18715, sert pa,é sonr-
mément au chiffre revisé de ces.pensions

CU.
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CHAP. 10:

Acte pour amender les actes concernant les élections
contestées.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

7~N amendement à l'acte passé en la trente-sixième année du Préambule.
• règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour établir de 36 V., c. 28.
meilleures dispositions à l'égard des pétitions d'élection et de
tout ce qui se rattache aux élections des membres de la Ciambre
des Communes dont la validité est contestée," et de l'acte passé
en la trente.septième année du règne de, Sa Majesté, et 37 v., e. io.
intitulé: "Acte pour établir de meilleures dispositions pour la
décision des<élections ges-membres de la Chambre des Communes
dont la validité est.contestée, et pour tout ce qui s'y-rattache-:"
Sa Mdjesté, -par et de l'avis et du consentement du -Sénat -et
de la Chambre .des Coimunes du Canada, décrète ceýqui
suit :

1. iLorsqu'il apparaîtra à la cour ou au juge que :la rpré- Quand Vins-
sence dudéfendeur au procès estnécessaire, l'instruction-dune ttio
pétition d'élection ne -sera-pas commencée durant aucune,-ses- n'aurayaliia
sion du parlement; et dans la computation de tout délai auto- pendant lés
risé pour l'adoption de mesures ou de procédures à l'égard saI"et.
de-telle instruction, ou,pour .lecommencement de cette ins-
truction en vertu de la ,section «immédiatemé tsuivant
temps occupé:par-une session ne-serapas compté. e

2. Sauf les.dispositions deslasection immédigte'mentréCé- Quand Fins-
dente, etsaufque instruction eton életinesers trction sera

-commencée

pas commencée ou poursuivie durant aucun terme e la colr etursuivie
dont lejuge préiiaa-t-à cette instructionfait partie, etjdairan.t dans les au-
lequel il est- obligé par la loi de siéger, l'instruction;de toute tres cas.
pétition d'élection sera commencée dans les six mois de la
date à laquelle cette pétition est présentée, et sera pour-
suivie de jour en jour jusqu'à ce qu'elle soit terminée,
à moins que, sur requête appnyée ,d'un affidavit, ilfe
soit démontré que les fins de la justice rendent nécessaire
l'ajournement de la cause ; pourvu que dans tous les Proviso.
cas où 'la période 'fixée pour le commncenït :de P-ins-
truction sera écoulée avant la prorogation 'du paleméeiit
à la afin dela présente session, cette ýinstruction ' aP' tie
cônimenëée en toit ;temps dans les dëiix ýmois 4ivr&xt
cèfte prdrogation; -u , siLo éâ'il ëe r!'bidé Pro'iso.
trois mois après que cette pétition aura été préâiîfée, h%àk
que le jour de l'instruction ait été fixé, tout électeur
pourra,'aur requête, 'être substitué au tpétitionnaire -àftelles
conditions q1i seront justes.

1875. chap. lo.
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Sec. 29 de 37 3. La -vingt-neuvième section de l'acte en second lieu men-
amendée. tionné au préambule du présent acte, est par le présent

amendée en retranchant le mot "immédiatement," dans
la sixième ligne de la dite section, et en le remplaçant par les
mots: " dans les quatre jours."

Quand l'a- 4. Dans le cas où, après l'instruction d'une pétition d'élec-
ent9ira con- tion en vertu de l'un ou l'autre des dits actes, il sera décidé queaanaux

frais. l'élection est nulle à raison d'iun acte commis par un agent
hors de la connaissance et sans le consentement du candidat,
et que les frais seront adjugés en faveur du pétitionnaire,

Assignation l'agent pourra être condamné à payer ces frais; et la cour ou
de l'agent. le juge ordonnera que cet agent soit assigné à comparaître

dans un délai qui sera fixé dans la sommation, afin de déter-
miner si cet agent doit être condamné à payer ces frais; si,

S'il ne com- au temps ainsi fixé, l'agent assigné ne comparaît pas, il
parait pas. sera condamné, sur la preuve déjà produite, à payer tous les

frais ou une juste part des frais adjugés au pétitionnaire ; et
S'il compa- s'il comparaît, la cour ou le juge, après avoir entendu les
rait. parties et la preuve qui sera produite, rendra tel jugement

que de droit selon la loi et la justice; le pétitionnaire aura
son recours pour recouvrer les dits frais contre tel agent de
la même manière qu'il l'aurait eu contre le défendeur; et

Procédure en aucune procédure ne sera prise contre le défendeur-pour
recouvre- recouvrer tels frais qu'après le rapport de la sommation
ment des
frais. signifiée au dit agent.

Sees. 73 101 5. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes sur la véri-
et 103 de 37 table interprétation des sections soixante-treize, cent une etV.', C. 9, ci-
tées'et dou. cent trois de " l'Acte des élections fédérales, 1874," et au sujet
tes leves. de l'effet, sur les -élections tenues en vertu du dit acte, de

l'annulation d'élections antérieures, il est par le présent
décrété que les élections tenues en vertu du dit acte, aussi
bien les élections déjà tenues que celles qui le seront à l'ave-
nir, seront censées et réputées, tant à l'égard des deux candi-
dats qu'à l'égard des votants, de nouvelles élections en fait
et en droit, à toutes fins et intentions quelconques, excepté
quant aux actes personnels des candidats et aux actes des
agents des candidats accomplis à la connaissance et du con-
sentement de tels candidats.

Jusqu'à quel 6. La section immédiatement précédente s'appliquera aussi
point la sec. u lci
5 s'applique- aux élections contestées instruites en vertu de " l'Acte des
ra aux élec- élections contestées, 1873, " quant à l'effet, sur la position du

e",r"ontu candidat, des actes d'agents accomplis hors la connaissance
de 36 V., c. ou sans le consentement du candidat, mais pas davantage
28. ni autrement.

Sec. 67 de 37 7. La soixante-septième section de l'acte en second lieu
V,c.10, amen- cité est par le présent amendée en en retranchant, partout

ou
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où ils s'y trouvent, les mots: "et qui n'est pas membre de
la Chambre des Communes.

8. Dans tous les cas où une pétition d'élection a été pré- Disposition
sentée en vertu de " l'Acte des élections contestées, 1873," et dans le cas

où il se sera écoulé douze mois depuis que la pétition a été t On nrta
présentée, sans être instruite, le défendeur pourra exiger, et le de 36V., c.
pétitionnaire devra, dans les six jours qui suivront cette instruite dans
demande, fournir un nouveau cautionnement conformément rannée.
aux termes de " l'Acte des élections fédérales contestées, 1874,"
pour garantir le paiement de tous les frais et dépens qui
pourraient devenir payables par le pétitionnaire à l'égard de
cette pétition, et si ce cautionnement n'est pas donné,
lorsqu'il sera ainsi demandé, dans le délai susdit, la pétition
sera déboutée.

CH Ai'. u.

Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour
d'Echiquier pour le Canada.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit:

1. Il est par le présent acte constitué et établi, dans et pour Cours consti-
la Puissance du Canada, une cour de droit commun et d'é- tuées.
quité qui sera dénommée "La Cour Suprême du Canada," et Noms.
une cour d'échiquier qui sera dénommée " La Cour de
l'Echiquier du Canada."

2. Ces cours, ci-après appelées " la Cour Suprême "et "la Cours d'ar-
Cour de l'Echiqùier," seront des cours d'archives. chives.

JUGES DE CES COURS.

3. La Cour Suprême sera composée d'un juge en chef et de Nombre et
cinq juges puînés, cinq desquels, en l'absence de l'un d'entre quorum des
eux, pourront légalement tenir la cour pendant le terme.

4. Sa Majesté pourra nommer, par lettres patentes sous le Qualités exi-
grand sceau du (janada,-comme juge en chef de cette cour, edu jge
-une personne étant ou ayant été juge. de l'une des cours juges.
supérieures dans quelqu'unedesqprovinces -formant la Puis-

sauce
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sance du Canada, ou un avocat ayant pratiqué pendant au
moins dix ans au barreau de quelqu'une de ces provinces,
et,-comme juges puînés de cette cour,-cinq personnes étant
ou ?yant été respectivement juges de l'une de ces cours su-
périeures, ou ,tant avocats de pás moins de dix ans de prati-
que au barreau de quelqu'une de ces provinces, dont deux au
moins seront pris parmi les juges de la Cour Supérieure ou
de la Cour du Banc de la Reine, ou parmi les procureurs ou

Vacances. avocats de la province de Québec; et les vacances survenant
dans ces charges seront, au besoin, remplies de la même

Seront juges manière. Le juge en chef et les juges de la Cour Suprême
edes" seront respectivement le juge en chef et les juges de la Cour

Résidence. . de l'Echiquier. Ils résideront en la cité d'Ottawa, ou dans un
rayon de cinq milles de cette cité.

Durée de leur 5. Les juges qui seront nommés sous l'autorité du présent
charge. acte resteront en charge durant bonne conduite; mais le.Gou-

verneur-Général pourra démettre tout juge de ses fonctions,
sur l'adresse du Sénat et de la Chambre des Communes. Le

"Juge" mot "juge, " dans le présent acte, comprend un juge en chef,
jge en"ef. à moins que le contraire ne soit exprimé ou que le contexte

ou le sens exigent de faire une distinction.

Traitements 6. Il sera payé sur le fonds consolidé de revenu
des juges, du Canada, ( après avoir acquitté ou réservé un mon-
copay.° tant suffisant pour acquitter toutes sommes qui y sont

déjà imputées, mais de préférence à toutes sommes qui pour-
ront plus tard y être imputées, ) les sommes suivantes, annu-
ellement, pour les traitements des dits juges, &omine juges des
deux cours, savoir :-au juge en chef, la somme de huit;mille
piastres, et à chacun des juges puînés, la somme de sept mille
piastres; et ces sommes seront payées par versements men-
suels, quittes et nettes de toutes déductions quelconques; le
premier paiement devra se faire au pro rata le premier jour
du mois qui suivra la nomination du juge y ayant
droit ; et si une personne nommée à quelqu'une de ces
charges décède ou se démet de ses fonctions, l'exécuteur tes-
tamentaire ou l'administrateur de la personne ainsi décédée,
ou la personne qui s'est ainsi démise de ses fonctions, aura
droit de recevoir telle partie proportionnelle du dit traitement
qui reviendra à cette personne pour le temps qu'elle aura
rempli cette charge depuis le dernier paiement, et le succes-
seur de la personne ainsi décédée, ou qui s'est ainsi démise de
ses fonctions, aura droit de recevoir telle portion du traitement
qui lui reviendra, à compter du jour de sa nomination.

Pensions aux 7. Lorsqu'un juge nommé en vertu du présent acte aura
juges. rempli la charge de juge de ces cours pendant quinze ans ou

plus, ou aura occupé cette charge et celle de juge de l'une ou
de plusieurs des cours supérieures de droit ou d'équité, -ou
de la cour'de Vice-Amirauté, dans quelqu'une des provinees

du
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du Canada, pendant des époques formant ensemble une:p'é-
riode de quinze ans ou plus, ou lorsqu'il sera affligé de quel-
que infirmité permanente, le rendant incapable de remplir
sa charge, alors, si ce juge se démet de ses fonctions,. Sa Ma-
jesté pourra, par lettres patentes sous le grand sceau du
Canada, énonçant cette tenue de charge ou cette infirmité
permanente, lui accorder une pension annuelle égale aux
deux tiers du traitement attaché à la charge qu'il remplissait à
l'époque de sa retraite, laquelle pension datera immédia-
tement après sa démission et lui sera payée sa vie ýdurant,
par versements mensuels et au pro rata pour toute ýpériode
moindre qu'une année, à même les deniers disponibles for-
mant partie du fonds consolidé de revenu du Canada.

8. Tout juge nommé sous l'autorité du présent acte devra, Serment d'of-
avant d'entrer en fonctions, prêter le serment qui suit :- fi.

" Je, promets et jure solennellement èt sincère-
"ment que j'exercerai bien et fidèlement, et au meilleur de
"ma capacité et de mes connaissances, les pouvoirs et les
"devoirs qui me sont confiés (comme juge en chef ou 'un
"des juges) de la Cour Suprême et de la'Cour de l'Echiquier
"du Canada. Ainsi, Dieu me soit en aide."

9. Ce serment sera prêté par le juge en chef des dites Prestation du
cours, devant le Gouverneur-Général ou la ,personne admi- serment.
nistrant le:gouvernement de la 'Puissance, .en conseil, etpar
les juges puînés de ces cours, devant le juge en chef.

-0. Nul juge ilommé sous l'autorité du ;présent 'acte ne Ila n'exerce-
pourra remplir d'autres fonctions rétribuées, ni sous le gottver- .
nement de la Puissance du Canada, ni sous le gouvernemenit rétribuées.
d'aucune province du Canada.

JURIDICTION D'APPEL DE LA COUR SUPRÊME.

11. A moins que le contraire ne soit prescrit, ou que le Interpréta-
contexte n'exige évidemment une autre interprétation, les tion l'es mots

et 'es trme suient dan le et expres-
mots et les termes qui suivent,lorsqu'employésdans lepré- sions.
sent acte, à "l'égard des procédures en appel sous soli auto-
rité, auront la signification qui leur est par le présent respec-
tivement attribuée : -le mot ".jugement," lorsqu'il a rapport Jugement.
à- la cour dont est appel, signifie tout jugement, ordonnance,
règle, ordre, décision, décret, arrêt ou sentence de cette
cour; et lorsqu'il a rapport à la Cour Suprême, il comprend
tout jugement ou ordre de cette cour; -le 'mot ",aeppel" Appel.
signifie toute iprocédure instituée dans le but de faire infir-
mer ou modifier un jugement de la cour .dont ýest appel,
sur quelque point de droit, ainsi que tout appel fondé sur
les faits 2ou sur les faits et le droit dans toute icause.
L'expression "la cour" -signifie la Cour Suprême ; et l'expres- La cour.

li0R.
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La cour dont sion " la cour dont est appel" signifie la cour de laquelle
est appel. l'appel a été directement évoqué à la Cour Suprême, que

cette cour soit une cour de première instance ou une cour
Appel de la de pourvoi pour erreur et d'appel ; et lorsqu'un appel à la
cour en der- Cour Suprême est permis à l'égard d'un jugement dans
tance. aucune cause, il sera toujours censé être permis à l'égard

du jugement de la cour en dernière instance dans la pro-
vince où le jugement a été rendu dans la cause.

Quorum en 12. Cinq juges de la Cour Suprême constitueront un quo-
appel. rum aux fins d'entendre et décider les causes en appel.

Deux termes 13. Pour entendre et décider les appels, la Cour Suprême
par année. tiendra deux termes par année, en la cité d'Ottawa, l'un de-

vant commencer le troisième lundi de janvier, et l'autre le
premier lundi de juin, chaque année, et chacun de ces termes
durera jusqu'à ce que toutes les causes pendantes devant
la cour aient été vidées.

Ajournement. 14. La Cour Suprême pourra ajourner ces termes de temps
à autre, et se réunir de nouveau à l'époque fixée lors de l'a-

Avis. journement pour procéder aux affaires ; avis de cet ajour-
nement et du jour fixé pour la reprise du terme sera donné

Convocation par le régistraire dans la Gazette du Canada. La cour pourra
de la cour en être convoquée en tout temps par le juge en chef, ou, s'il est
tout temps. absent ou malade, par le doyen des juges puînés, de la ma-

nière qui pourra être prescrite par les règles de pratique ci-
après mentionnées.

4 Juridiction 15. La Cour Suprême aura, possédera et exercera une juri-
par tout le diction d'appel, au civil et au criminel, dans et par tout leCanada. Canada.

Si roil allé- 16. Chaque fois que l'on alléguera qu'il y a eu erreur en loi,
gue erreur en les procédures devant la Cour Suprême auront lieu sous

forme d'appel.

Dans quels 17. Sauf les restrictions et dispositions ci-dessous décré-
cas l'apI)el tées, appel pourra être intejeté devant la Cour Suprême, àpourra être l'1ad-pur a Spêe
interjeté. l'égard de tout jugement final de la cour de juridiction supé-

rieure en dernier ressort, que cette cour soit une cour d'appel
ou une cour de première instance, actuellement établie ou
qui le sera plus tard dans quelque province du Canada, dalis
les cas où la cour de première instance est une cour supé-

Proviso quant rieure; pourvu que nul appel d'un jugement rendu dans la
à Québec. province de Québec, ne sera permis dans les causes où la

somme ou la valeur de la chose en litige ne s'élève pas à deux
Limitation mille piastres; et le droit d'appel dans des causes civiles
des appels, donné par le présent acte ne sera censé être donné que

dans les causes mentionnées dans la présente section, sauf
seulement dans les causes d'échiquier, et les cas de man-

damus,
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damus, d'habeas corpus ou de règlements municipaux, tel
que ci-après pourvu.

18. L'appel interjeté dans toute cause ci-dessus mention- Appel sur cas
née le sera au moyen de la production d'un cas spécial (spe- spclaux.
cial case), à moins que les parties ne conviennent du con-
traire; et la Cour Suprême tirera, des faits énoncés dans ce
cas spécial, les conclusions de fait que la cour dont est appel
en aurait dû tirer.

19. Appel pourra être inte:jeté de tout jugement sur une Appel sur un
motion à l'effet de faire enregistrer un verdict ou une mise poilt réservé.
hors de cour (nonsuit) sur un point réservé lors du procès.

20. Appel pourra être inteijeté de -tout jugement rendu Dans les cas
sur une motion à l'effet d'obtenir un nouveau procès, sur le de mon on
motif que le juge a rendu une décision qui n'est pas con- veau procès.
forme à la loi.

21. Nul appel ne sera interjeté en vertu des trois sections Avis dans les
immédiatement précédentes, à moins qu'avis par écrit n'en ca dert'u es
ait été signifié à la partie adverse, ou à son procureur ad trois sections
litem, dans les vingt jours du prononcé de la décision dont precedentes.

est appel, ou dans le cours de tout autre délai que la cour
dont est appel ou un juge de cette cour pourra fixer.

22. Lorsque la demande d'un nouveau procès est fondée Nul appel
uniquement sur quelque point laissé à la discrétio n "e®scrèon
de la cour, sur l'allégation, par exemple, que le verdict est seulement.
contraire à la preuve ou autrement, nul appel à la Cour Su-
prême ne sera permis.

23. Appel pourra être interjeté à la Cour Suprême à Appelsen ma-
l'égard de toutes procédures relatives à un bref d'habeas tleires de îro-g . cédure sur
corpus, ne se rattachant pas à une accusation criminelle, et a brefs de man-
l'égard de toutes procédures relatives à un bref de manda- g";u ® d',a-
mus, et dans tous les cas où un règlement d'une corporation règlements
municipale a été infirmé par une cour, ou que l'ordonnance m nicipaux
pour l'infirmer a été refusée, après audition.

24. La procédure relative aux appels sera, lorsque le Pratique dans
contraire n'est pas prescrit par le présent acte ou par les ces cas.
règlements et ordres généraux faits sous son autorité, autant
que possible conforme à la pratique actuellement suivie par
le comité judiciaire du conseil privé de Sa Majesté.

25. Tout appel du jugement d'une cour. ou d'un juge par Limitation du
lequel une pétition d'élection a été décidée, sera interjeté dans temps pour

s huien appeler en
les huit jours du prononcé de ce jugement, et tout autre appel matière a e-
sera interjeté dans les trente jours de la signature, ou de lecticn, etc.
l'inscription, ou du prononcé du jugement dont est -appel.

26.
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L'appel sera 26. Pourvu toujours que la cour dont on -voudla en.appe-
permis dans ler, ou l'un des juges de cette cour, pourrapermettre:u'appel

ciaux à cer . soit interjeté dans des circonstances spéciales, sauf dans le cas
taines condi- d'une pétition d'élection, bien que l'appèlndait pas été inter-
tant l'expira- jeté dans les délais ci-dessus prescrits Aà.cersujet ; mais idans
tion des dé- ce cas, la cour ou le juge imposera telles -conditions, 'à,égardlais. du cautionnement ou autrement, qui lui paraîtront justes

dans les circonstances.

Appel du con- 27. Un appel pourra aussi être interjeté directement à la
sc',tenient CorS êed ee
des parties. Cour Suprême du jugement de la cour de première instance,

du consentement des parties.

Procédures à 28. Nul bref ne sera -nécessaire ni émis pour interjeter un
so" reur appel par-devant la Cour Suprême,:mais il suflira que la
la cause à ,a partie qui désirera ainsi en appeler aitidonné, dans le temps
Cour Supré- ci-dessus prescrit en pareil cas, le cautionnement reqi et

me qu'elle ait obtenu l'autorisation d'en appeler.

L'appel aura 29. L'appel aura lieu sur un exposé de la causé ,qui seralieu sur un
cas special. préparé par les parties, mais dans -le cas de désaccord 'entre

elles, les points sur lesquels il iy aura désaccordserontiréglés
par la cour dont -est appel, ou par l!unde ses juges,tetil'expâ-

_ sé contiendra le jugement dont t est ïappel, »et tellés (parties
des plaidoyers, de-la preuve, des aflidavits 'et des îdocmnments
qui pourront être nécessaires pour soumettre la question à la
décision -de -lacour.

Devoir du 30. Le greffier ou tel autre 1officier compétent! de la !éoùr
greffier de la dont !estappél, devra, sur fpaiement à-lui fait des dinorairescouir dont est
appel. requis et des frais de transmission, transmettre, simmédite-

ment après l'autorisation de l'appel, le dossier au régistraire
de la 'Cour Suprême, et les procédures tultérieures auront
alors lieu conformément à la pratique '-de -cette reour.

Cautionne- -31. Nul appel ne sera autorisé (sauf seulement en cased'ap-
mentdeî,xo pel à l'égard d'un bref d'habeas corpus) avant que dappelant
cept ans les n'ait donné bonne et suffisante caution à concurren'ce de einq
cas d'habeas cents piastres, à la satisfaction de la cour contre leijugement

de laquelle il doit interjeter appel, ou d'un juge de cette cour,
qu'il poursuivra effectivement son appel et piiéïa ls frais et
dommages qui pourront être adjugés, au cas où e jugenit

Proviso. dont est appel serait confirmé ; pourvu 'toujours que 'la pré-
sente section ne s'appliquera pas aux appéls en matières d'élec-
tions, à l'égard -desquels il est établi di-dessous des 'idiposi-
tions spéciales.

Exécution 32. "Ce cautionnement fourni, l'exécution sera suspéid e
suspendue dansla cause en première instance, s'ýf dans le cas sui-

vants:-
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1. Silpjpgement dont est appel prescrit la cession ou livrai- Exceptions et
son de documents ou de propriétés mobilières, l'exécution du conditions.
jugement ne sera pas suspendue avant que les clioses qu'il ordonne a
est prescrit de céder-ou livrer n'aient été représentées en cour, livraison de0W plçe ou a 'a documents,!de l'officier ou séquestre nommé par etc.
la .couar,x avant qduiln'ait été donné caution à la satisfaction
de: la copu.r: contr jage1ent de laquelle appel, est -intejeté,
ou d'unjuge de cett.e cgir, à cocur.rence& a lasone-que la.
cour ou le juge pourra fixer, à l'effet que l'appelant se confor-
mera,à l'ordannace ou au jugement de la.Cour Siprême.

2. Sí. le jugeent dont est appel prescrit l'exécution d'un ou l'exécu-
transportou de tout autre acte, l'exéQtion du jugement ne *å°nd'un

sera pas suspendue avantque:l'acteniaft été exéctté et déposé.
entre lesa ai-sdellocjer:qu4il appartient de la, cour dont.
estj appel, sujet à: l'oâ die oiM au jugenent de la Cour Suprême.

3. Pourvu que si la- cour dont est- ppel est elle-même une Proviso si la
cour d'appel, ét qqe l'acte de cession ou de transport, le cour dont est

l s-àIi 1ý appel est une
dôeumnt,la-propriété nobilière ou, le chose ci-dessus men- cour d'appel.
tionnéés aient, été déposés et remis à 'là gardë de l'officier
compéêet, de la cour dans laquelle la cause a pris naissance,
le cônsèntement' dë la parti& désirant en appeler à la Oóur
Suprême à l'effet qu'ils y restent jusqu'à ce que le jugement
de la Cour 'Supême soit rendîw, sera obligatoire poùr cette
partie' et cens& étre un accomplissement des exigences ci-
dessus-de la présente séètion.

4. Si le jugerient dont est appel prescrit la vente ou.la déli- si le juge-
vrauçe- d'uûné propriété fonciere ou d'une propriéé immobfider"t ,, one

liepar definatonl'xécution du jugement ne sera pas sus- d'immeubles.
pe4g I e antv u qu'gil 'ait été donné caution àla satisfaction dela
cour do it- a pei ou d'aunjuge decette cour,. à conçurrence
dè;l, spiie mé qt_ e dernière cour ou ce juge fixera, à l'effet
qwe ta4tquelpplsnt restera en ppssession;ilne commettra
n nçpg gra qy.ôn, commette dé dévastations sur .la pro-
piité, tq sile Jugment est confirmé, il paièra la vàler de
l'usage et occupation "de la propriété à compter dù jour
auquel l'appel est interjeté jusqu'à la délivrance de la pro-
priété,-et aussi, dans le cas où le jugement: prescrirait la -
vente de la pýopriéfé et le paiement de' tout déficit dans la
vente, que l'appelant comblera le déficit.

5. Si le jugement ,dont est appel prescrit le., paiement de si le juge-
deniers, soit à titre de dette, ou de dommages ou frais, l'exécu- ment ordonne

le pement
tion.ni Iserapas suspendue avant:que l'appelantin'ait done
cantidi à lasatia nd aacour dont est-appel, burdunn:juge
de;. cette courr à,l'effeti que si-e;.jugement:est.en'toutou en-
partie, confirmé, l'appelant pàiera le--montant 2pesritfou la
partie de ce montant pour laquelle le jugement pourra être

confirmé,
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confirmé, s'il ne l'est que partiellement, ainsi que tous les dom-
mages adjugés contre l'appelant.

Proviso au 6. Pourvu que dans tous les cas où l'exécution est suspen-
sujet de l'acte due sur cautionnement fourni en vertu de la présente section,

ent."oiie® ce cautionnement pourra être donné au moyen du même
instrument par lequel est donné le cautionnement prescrit
par la section immédiatement précédente.

Ordre au shé- 33. Lorsque le cautionnement aura été fourni et reçu, tout
rif de suspen- juge de la cour dont est appel pourra adresser son fiai au shérif
tire l'exécu-
tion. auquel l'exécution du jugement a été confiée, à l'effet de sus-

pendre l'exécution, laquelle sera en conséquence suspendue,
Si la cour qu'elle ait ou non été suivie de prélèvement de deniers; et si
dont est appel la cour dont est appel est elle-même une cour d'appel,. et
eç.t une cour
d'appel. que l'exécution a déjà été suspendue dans la cause, cette sus-

pension d'exécution se continuera, sans autre fiat, jusqu'à la
Proviso. décision de la cause par la Cour Suprême; pourvu toujours

que sur tout jugement dont appel sera interjeté, à la suite
duquel l'exécution aura émané avant que le fiat dujuge de sus-
pendre l'exécution n'ait été obtenu, nulle commission au shérif
ne sera accordée contre l'appelant, à moins qu'un juge de la
cour dont est appel ne juge à propos d'en ordonner autrement.

L'intérêt 34. Lorsque, à la suite d'un appel de tout jugement, la
pourra être Cour Suprême confirmera ce jugement, l'intérêt sera accordé
accorde. par la cour pour le temps que l'exécution a été suspendue à

raison de l'appel.

S'il a en 35. Si, lorsque le shérif recevra lefiat, ou une copie du
prélevement fiat, les deniers ont été prélevés ou reçus par lui, mais non
de der re.. remis à la partie à l'instance de laquelle l'exécution a été
mis par le émise, l'appelant pourra exiger du shérif qu'il lui rembourse
shérif, le montant prélevé ou reçu à la suite de l'exécution, ou la

partie qu'il n'aura pas encore payée; et à défaut de ce faire
par le shérif, après la demande qui lui en aura été ainsi faite,
l'appelant pourra recouvrer ce montant du shérif par action
pour deniers reçus, ou au moyen d'un ordre ou d'une or-
donnance de la cour dont est appel.

Quant aux 36. Si le jugement dont est appel prescrit la livraison
effets pénissa- d'effets périssables, la cour dont est appel, ou un juge de

cette cour, pourra ordonner que ces efIts soient vendus-et
que les produits en soient consignés en cour, sujets au juge-
ment qui sera rendu par la Cour Suprême.

Procédures 37. La Cour Suprême aura le pouvoir de casser les procé-
inifirées en" dures, dans les causes portées devant elle, dans lesquellès il

n'y a pas lieu à appel, ou -lorsque ces procédures sout prises
en violation de la bonne foi.

388
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38. La Cour Suprême aura le pouvoir de débouter un Pouvoir d'in-
appel, ou de prononcer le jugement, et de décerner l'ordre . rndre
on autre ordonnance que la cour dont est appel aurait dû pro- jugement,-
noncer ou décerner ; et la Cour Suprême pourra, à sa discré- frais, etc.

tion, décerner tout ordre relatif au paiement des frais dans
la cour dont est appel, ainsi que des frais de l'appel ou- de
quelque partie de ces frais, que le jugement dont est appel
soit infirmé ou confirmé.

39. L'appelant pourra se désister de son appel en donnant Désistement.
à l'intimé un avis portant en tête le nom de la Cour Suprême
et de la cause, et signé par lui, ou par son procureur ou avocat,
déclarant qu'il se désiste de ses procédures, sur quoi l'intimé
aura immédiatement droit aux frais résultant de l'appel et
pourra, dans la cour de première instance, soit demander
jugement pour ces frais, soit obtenir un ordre de cette cour
ou d'un juge de cette cour, à l'effet qu'ils soient 'payés, et
pourra adopter toutes autres procédures dans cette cour, tout
comme si l'appel n'eût pas été intenté.

40. L'intimé pourra consentir à ce que le jugement dont Jugement in-
est appel soit infirmé, en donnant à l'appelant un avis portant fIrméde con-
en tête le nom de la Cour Suprême et de la cause, et signé
par l'intimé, son procureur ou avocat, déclarant qu'il consent
à ce que le jugement soit infirmé, après quoi la cour ou un
juge de la cour infirmera le jugement comme de droit.

41. Si l'appelant retarde indûment de suivre son appel, Débouté de
ou manque de procéder à l'audition de l'appel au premier ra'elen cor-
terme général de la Cour Suprême après que l'appel sera
pitt pour l'audition, l'intimé pourra, après avis donné à
l'appelant, présenter une motion à la Cour Suprême ou à un
juge de cette cour siégeant en chambre, tendant à faire
débouter l'appel, sur quoi la cour ou le juge décernera tel
ordre qui lui paraîtra juste.

42. Survenant le décès de l'un des appelants pendant Décès de l'une

que la Cour Suprême est saisie de l'appel, une déclaration de des parties

son décès pourra être produite, et la procédure pourra être appelantes.
continuée par et contre la partie survivante, comme si elle
était la seule partie appelante ; mais cette déclaration, si elle
est contraire à la vérité, pourra être rejetée,'sur motion faite
à la Cour Suprême, ou à un juge de cette cour siégeant en
chambre.

43. Survenant le décès de l'unique appelant, ou de tous Décès de lu-
les appelants, le représentant légal de l'unique appelant, ou napde
'de la dernière partie survivante, pourra, avec la permission tous les appe-
de la cour ou d'un juge, produire une déclaration constatant ,ants.
le décès et alléguant qu'il est le représeitant légal,' t la pro-
cédure pourra ensuite être continuée par et contre ce frepré-

sentant
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sentant légal comme étant l'appelant; et si cette déclaration
n'est pas faite, l'intimé pourra procéder à la confirmation du
jugement, conformément à la pratique de la cour, ou adopter
toutes autres procédures auxquelles il lui est pennis de
recourir; et la déclaration, si elle est contraire à la vérité,
pourra être rejetée par la cour ou un juge, sur motion à cet
effet.

Décès de l'un 44. Survenant le décès de l'un des intimés, une déclaration
des intimés de son décès pourra être produite, et la procédure pourra être

continuée contre l'intimé survivant; mais cette déclaration,
si elle est contraire à la vérité, pourra être rejetée sur motion
faite à la Cour Suprême ou à un juge de cette cour.

Décès de l'u- 43. Survenant le décès d'un unique intimé ou de tous les
ue tmé intimés, l'appelant pourra continue la procédure, en donnant

intimés. un mois d'avis de l'appel ainsi que de son intention de le
poursuivre, au représentant de la partie décédée, ou si tel
avis ne peut être donné, alors en signifiant l'avis aux parties
intéressées, selon qu'un juge de la Cour Suprême pourra le
prescrire.

Le jugement 46. Les jugements de la Cour Suprême, en appel, seront
sera ex cur certifiés par le régistraire de la cour et transmis à l'oficier
fuférieure. qu'il appartient de la cour de première instance, qui devra

alors en faire toutes les inscriptions nécessaires et voulues, et
toutes les procédures subséquentes pourront alors être conti-
nuées tout comme si le jugement eût été prononcé ou rendu
dans la cour en dernier lieu mentionnée.

Lejugement 47. Le jugement de la Cour Suprême sera dans tous
sera final et les cas définitif, et nul appel ne pourra être interjetésans appel. d'aucun jugement ou ordre de la Cour Suprême, devant au-

cine cour d'appel établie par le parlement de la Grande-
Bretagne et d'Irlande à laquelle il peut être ordonné de por-

Prérogative ter des appels ou pétitions à Sa Majesté en conseil, sauf
de Sa MIaJe e tout droit qu'il plaira gracieusement à Sa Majesté d'exercer

en vertu de sa prérogative royale.

APPELS EN MATIÈRES D'ÉLECTIONS CONTESTÉES.

Secs.33, 34 et 48. Lorsque là Cour Suprême sera organisée.etàiæl'exer-
35 de 37 V., c. cice de sa juridiction d'appel, les trente-troisièmç trente-10, abrogéese-r e
après 1or - quatrième et trente-cinquième sections de l'acte patss.en la
nisation e la trente-septième année du règne de Sa Majesté, intitulé:Cour Supr- " Acte'pour établir de meilleures dispositions pour la déeision

des élections des, menmbres de la Chambre des Communes dont
la, validité est contestée, et popr tout ce qui s'y rattache,"
seroat abrogées, sauf;tel queci-dessous presçrit à l'égardides
procéduzes alors pendantes, et ensite toute paià,
tition d'életio çn vertu:4 1 dit aDe q gis croia ésárpar

la
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la décision du juge qui aura présidé à l'instruction de Procédures en
la pétition, sur toute question de droit ou de fait, et -ipl "
qui désirera appeler de ce jugement, pourra, dans ment»en ma-
les huit jours qui suivront le jour où la décision tired'élee-
a été rendue par le juge, déposer entre les mains i'
du greffier ou autre officier de la cour dont le juge fait partie,
autorisé à recevoir les deniers consignés en cour, à l'endroit
où l'instruction de la pétition a eu lieu, si c'est dans la pro-
vince de Québec, et aui principal greffe de la cour dans toute
autre province, la somme de cent piastres comme garantie des
frais, et une autre somme de dix piastres pour la préparation
et transmission du dossier; et sur ce, le greflier ou autre offi-
cier autorisé de la cour préparera et transmettra le dossier de
la cause au régistraire de la Cour Suprême, qui inscrira la
cause pour audition par la dite cour à la date la plus rappro-
chée possible, et conformément à toutes règles établies à cet
égard en vertu du présent acte; et l'appelant devra alors, dans
les trois jours qui suivront, ou dans tel autre délai que fixera
le juge qui aura présidé à l'instruction de la pétition, donner
aux autres parties à la pétition concernées dans le dit appel,
ou à leurs procureurs ou agents respectifs, qui auront repré-
senté ces parties lors de l'instruction de la pétition, avis par
écrit que la matière de la pétition a été ainsi inscrite. pour
audition en appel, comme susdit, dans et par lequel avis la
dite partie appelante pourra, si elle le désire, restreindre le
sujet de l'appel à toute question ou questions spéciales et dé-
terminées; et cet appel sera alors entendu et décidé par la
Cour Suprême, qui prononcera, tant sur les questions de Les causes
droit que sur celles de fait, ou sur les deux, tel jugement qui due,"etng7aurait dû, dans l'opinion de la dite cour, être. rendu par le àees par la
juge de la décision duquel appel est interjeté; et la Cour Cour supré-
Supreme pourra décerner tel ordre, à l'égard des deniers n'serafait*à
ainsi déposés et des frais du dit appel, qu'elle croira juste ; l'Orateur.

et s'il appert à la cour qu'un témoignage régulièrement
,offert au procès a été improprement rejeté, la cour pourra faire
entendre le témoin devant la cour ou l'un de ses juges,. ou
par commission ; et le régistraire transmettra à l'Orateur de
la Chambre des Communes, le jugement et la décision de la
cour sur les différentes questions et matières de droit et de
fait sur lesquelles le juge dont est appel aurait pu d'ailleurs
prononcer lui-même et transmettre sa décision certifiée con-
formément au dit acte, de la mêmc manière que le dit juge
aurait d'ailleurs pu le faire, et avec le même effit; et les
dits jugement et décision de la Cour Suprême seront défini- La décision
tifs à toutes fins et intentions quelconques. sera finale.

APPELS EN MATIRES CRIMINELLES.

49. Toute personne convaincue de trahison, félonie ou délit Dans q,, elles
devant mie cour d'oyer et terminer ou de délivrance générale causes tritin-
des prisons, ou devant la cour du Banc de la Reine, dans la Pouraétre

6 province interjeté, <t
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po uirs de la province de Québec, en sa juridiction criminelle, ou devant
cour en la- toute autre cour supérieure de juridiction criminelle, dont la
re 1. conviction aura été confirmée par quelque cour de dernier

ressort, ou. dans la Province de Québec, par la cour du Bane
de la Reine en sa juridiction d'appel, ou toute personne
incarcérée dans la Puissance du Canada, dont l'extradition
sera réelamée en vertu de quelque traité, et dont la demande
d'élargissement sur bret d'ltbeas corpus ad 'subjiciendu
aura été rejetée, pourra interjeter appel à la Cour Supréme
de la confirmation de cette conviction, ou du rejet de
sa demande ; et· la dite cour décernera à cet égard tel
ordre ou telle ordonnane, soit aux lins de confirmer
la conviction ou d'accorder un nouveau procès. ou au-
trement. ou d'accorder ou refuser cette demande, qui
lui semblera juste, et rendra toutes autres ordonnances
nécessaires pour mettre lordre à effet, nonobstant toute
disposition de la quatre-vingtième section de l'acte passé
dans les trente-deuxième et trente-troisième années du
règne de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, à ce contraire

Proio: cas nmais nul appel de cette nature ne sera interjeté lorsque la
ou il n'y aura cour aura été unanime à confirmer la conviction, ni a moinspas~ appel. quavis par écrit de l'appel ait été signîîifié au procureur-géné-

ral de la province d'où l'appel est interjeté, dans les quinze
jours après que la conviction aura été confirmée ou la
demande rejetée.

Quand ra- 50. A moins que l'appel ne soit inscrit pour audition par

esa . l'appelant au terme de la Cour Suprême durant lequel la
dition. conviction aura été confirmée, ou la demande rejetée, ou au

terme immédiatement suivant, si la dite cour ne siége pas
alors, l'appel sera censé avoir été abandonné, à moins que
la Cour Suprême n'en ordonne autrement.

JURIDICTION EN HAI3EAS CORPUS AD SUBJICIENDUM.

Juridiction r 1. Tout juge de la Cour Suprême aura juridiction con-
concturrenle jue prvncs
e e, Currente avec les cours ou juges des différentes provinces,
la Cour Su- pour l'émission de brefs d'habeas corpus (id subjiciendun, pour
pruime' s'enquérir des causes d'incarcération, dans toute cause

criminelle sous l'opération d'un acte du parlement du
Canada, ou dans tout cas de demande d'extradition ; et si le
juge refuse le bref ou renvoie, le prévenu en- prison, il
pourra être interjeté appel de sa décision à la cour.

CASISPÉCIAUX SOUMIS A LA COUR.

Le Gouver- 52. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de soumettre
neur en con- à la Cour Suprême, pour audition ou examen, toutes ques-seil peut soni-
mettre toute tions quelconques qu'il jugera à propos, et la cour les entendra
question e- et examinera alors et transmettra son opinion certifiée sur

onr. ces questions au Gouverneur en conseil; pourvu que tout
juge
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juge ou tous juges die la dite cour qui pourrait ou pourraient Proviso:
'différer d'opion avec la majorité, pourra ou pourront. de la "t la un-
même manière, transmettre son ou leur opinion certifiée au
Gouverneur en conseil.

5-1. La dite cour, ou don quelconques de ses juges, feront La Cour fera

un examen et un rapport sur tout bill privé, ou sur toute l sr

pétition demandant la passation d'unm bill pi, présenté au vé, etc., sou-
Sénat ou à la Chambre des Comm unes et qui aura été ren-
voyé à la cour eii vertu des règles ou ordres faits par le chambre.
Sénat ou la Chambre des Communes.

JURIDICTVION SPCIALE.

75. Lorsque la législature d'une province formant partie Pouvoira
du Canada aura passé un acte convenant et décrétant que la e.eread

Cour Suprème et la Cour de l'Echiquier, ou la Cour des igislatu-
Suprême seulement, selon le cas, auront juridiction dans rocas.

aucun des cas suivants, sa-voir : (1.) Les contestations
entre la Puissance du Canada et cette province ; (2.) Les
coitestatiois entre cette province et quelque autre pro-
vince ou quelques autres provinces qui auront passé un
acte semblable; (3.) Les poursuites, actions ou procédures
dais lesquelles les parties auront, par leur plaidoyer, soulevé
la question de la validité d'un acte du parlement du Canada,
lorsque, dans lopiiiion d'un juge de la cour devant laquelle
elle est pendante. cette question est essentielle ; (4.) Les
poursuites. action s ou procédures dans lesquelles les parties
auront, par leur plaidoyer, soulevé la question de la validité
d'un acte de la législature de cette province, lorsque, dans
l'opinion d'un juge de la cour devant laquelle elle est
pendante, cette question est essentielle-; alors la pré-
sente section et les trois sections immédiatement suivantes
du présent acte seront en vigueur dans la catégorie ou les
catégories de cas à l'égard desquels tel acte convenant et
décrétant comme susdit, pourra avoir été passé.

55. La procédure dans les cas en premier et ci second lieux La procédure
mentionnés dans la section immédiatement précédente, aura dans'les deux
lieu dans la Cour de l'Echiquier, et appel pourra être inter- aura eu dans
jeté, dans tous tels cas, à la Cour Suprême. la Cour de

IlEchiquier.
Appel.

56. Dans les cas en troisième et en quatrième lieux mention- La procédure
nés dans l'avant-dernière section immédiatement précédente, «nle, r,!-

le juge qui aura décidé que cette question est essentielle or- trième cas,

donnera que la cause soit portée devant la Cour Suprême, a .ur" uans
afin que cette question y soit décidée, et elle y sera portée en prême, et sa
conséquence; et après la décision de la Cour Suprême, la décision sera

1 transmise àt la
cause sera renvoyée, avec copie du jugement sur la question cour dont est
soulevée, à la cour ou au juge dont elle provient, pour y être appel.
alors décidée suivant la justice.

6j 57.
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A quels c. e57. Les deux sections immédiatement précédentes ne s'ap-
- 1 1. pliqueront qu'aux causes d'une nature civile et s'applique-

flueront. ront dans les cas qui y sont prescrits respectivement, quelle
que soit la valeur de la matière en litige, et il n'y aura pas
d'autre appel à la Cour Suprême sur aucun point qu'elle au-
ra décidé dans aucun cas, ni sur aucun autre point, à moins
que la valeur de la matière en litige ne dépasse cinq cents
piastres.

COUR DE L'ÉCHIQUIER.

Juridiction 5S. La Cour de l'Echiquier aura juridiction concur-
cocutrrente
i'e la Cotr de rente en première instance dans la Puissance du Cana-

1'Echiquier. da., dans tous les cas où l'on cherchera à appliquer quel-
que loi fédérale relative au revenu, y compris les actions,
poursuites et procédures, par voie de dénonciation, pour le
recouvrement d'amendes, et les procédures par voie de dénon-
ciation in rem, et aussi bien dans les poursuites qui tam,
pour pénalités ou confiscations, que lorsque la poursuite est

Juridiction intentée au nom de la couronne seulement; et la dite
exclusive. cour aura juridiction exclusive en première instance

dans tous les cas où demande sera faite ou recours sera
cherché au sujet de toute matière qui pourrait, en Angle-
terre, faire le sujet d'une poursuite ou action devant la Cour
de l'Echiquier en sa juridiction du revenu, contre la cou-
ronne ou quelque officier de la couronne.

Quand la 59. La Cour de l'Echiquier aura aussi juridiction
Puissance est concurrente en première instance avec les cours des diffé-
Panrtie intères-
sée. rentes provinces, dans toutes les autres poursuites d'une

nature civile d'après la loi commune ou l'équité, dans
lesquelles la couronne, dans l'intérêt de la Puissance du
Canada, sera demanderesse ou requérante.

JUGES.

Scrmient des 60. Le juge en chef et les juges de la Cour Suprême de-
j Iges. vront, avant d'entrer dans l'accomplissement de leurs fone-

tions comme juges de la Cour de l'Echiquier, prêter le serment
mentionné dans la huitième section du présent acte.

Règles al f1. La procédure dans les poursuites et actions du ressor
pratique. de la Cour de l'Echiquier sera, à moins qu'il n'y soit autre-

ment pourvu par des règlements généraux fiaits en vertu du
présent acte, réglée par la pratique et la procédure de la Cour
de l'Echiquier de Sa Majesté à Westminster, en sajuridiction
du revenu.

SÉANCES ET EXPEDITION DES AFFAIRES.

Les juges sié- 62. Conformément aux règles de la cour, les juges de la
geroat :eils Cour de l'Echiquier, respectivement, pourront siéger et agir
et eu tout

euI
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en tout temps et en tous lieux pour la transaction des affaires temps et
de la Cour de l'Echiquier ou d'une partie de cette cour; et heux-
l'audition et instruction de toute cause se feront par et devant
un juge de la cour siégeant seul, et ce juge décidera la cause,
et sa décision sera le jugement de la cour sur cette cause, et
ce juge aura le même pouvoir et la même autorité que la
cour.

63. Les questions de fait dans les causes pendantes devant Instruction
cette cour seront instruites d'après les lois de la province dans des questions

laquelle la cause a pris naissance, y compris les lois de la de fait.
preuve.

61. Les questions de fait, dans les causes soulevées sous si sous sec.
l'opération de la cinquante-huitième section, seront instruites 8, elle aura

par le juge sans un jury.

65. Pour l'instruction des questions de fait, dans les causes Jurés dans les
soulevées sous l'opération de la cinquante-nieuv ième section, causes en ver-
un juge de la dite cour pourra ordonner l'émission d'un bref t" tc®c59

de veire facias adressé à l'un des shérifs ou coroners men-
tionnés dans la section immédiatement suivante, lui com-
mandant de diesser une liste de pas moins de vingt-quatre ni
de plus de trente-six jurés, et de les sommer de comparaître
aux temps et lieu désignés dans le bref, et le shérif ou coroner
mettra le bref à exécution et en fera rapport selon que le bref
le prescrira.

66. Les brefs (process) de la dite cour seront attestés au Brefs et offi-
nom du juge en chef, ou, si cette charge est vacante, au nom ciers de la
du doyen des juges puînés de la dite cour, et seront adres-
sés au shérif de tout comté ou autre division judiciaire en
laquelle chacune des provinces du Canada pourra être divi-
sée ; et les shérifs de ces comtés ou divisions seront respec-
tivement reconnus ex ofcio officiers de la dite Cour de l'Echi-
quier, et rempliront les devoirs et fonctions de shérifs près
de la dite cour; et dans tous les cas où le shérif serait inha-
bile à agir, le bref sera adressé à l'un des coroners du comté
ott du district.

67. Les shérifs et coroners auront droit de percevoir pour Emoiuments
leur propre usage les honoraires que les juges de la Cour des shérifs etZn coroners.
de l'Echiquier leur alloueront par un ordre général.

68. Toute partie à un procès devant la Cour de l'Echiquier Appel à la
qui se croira lésée par la décision rendue, et désirera en appeler cour Supre-
(lu jugement, pourra. dans les trente jours du jour auquel le m*itions.
juge aura rendu sa décision, ou dans tel autre délai que le juge
pourra accorder, déposer entre les mains du régistraire de la
dite cour la somme de cinquante piastres,. sous forme de
garantie des frais, et sur ce le régistraire inscrira la cause pour
audition devant la Cour Suprême le premier jour du terme

suivant ;
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suivant ; et l'appelant devra ensuite, dans les trois jours qui
suivront ce dépót, donner à la partie ou aux parties affectées
par le dit appel, ou à leurs procureurs respectifs, par qui ces
parties étaient représentées devant lejuge de la Cour de l'Echi-
quier, avis par écrit que la cause a été inscrite pour audition
en appiù comme susdit ; et Fappelant pourra aussi par cet
avis, s'il le désire, restreindre le sujet de l'appel à une ou des
questions spéciales définies ; et cet aippel sera alors instruit
et décidé par la dite Cour Suprême.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Régistraire 69. Une personne capable et compétente, étant un avocat
de la Cour d'au moins cinq ans de pratique, pourra être nommée, par
sulreue. instrument sous 'le grand sceau, et durant bon plaisir, régis-

traire (le la Cour Suprême, lequel résidera et tiendra son bu-
salaire. reau en la cité d'Ottawa, et recevra un salaire de deux mille

six ceits piastres par année ; et le Gouverneur pourra de
temps à autre nommer tels autres officiers et employés de la
dite cour, et de la Cour de l'Echiquier, qu'il jugera nécessaire,
lesquels occuperont leur charge durant bon plaisir.

Sera régis- 70. Le régistraire de la Cour Suprême, qui sera niommé
traire des en vertu du présent acte, sera aussi le régistraire de la Courcours de l'Echiquier du Canada.

Rapporteur. 71. Un rapporteur sera nommé par le Gouverneur en
conseil pour rapporter les décisions de la Cour Suprême et de
la Cour de l'Echiquier du Canada ; il agira aussi comme secré-
taire du juge ei chef et des juges nommés en vertu du pré-
sent acte, et recevra un salaire qui sera fixé par le Gouver-
neur en conseil.

Bmoliiments 72. Tous les honoraires payables au régistraire, sous l'au-
moyen ae torité du présent acte, le seront au moyen de timbres émis à
timbres. cet effet par le ministre du Revenu de l'Intérieur, leqhel en

règlera la vente ; et les produits de la vente de ces timbres
seront versés au fonds consolidé de revenu du Canada.

Publication 73. Les rapports des décisions de la Cour Suprême et de
desuécisionis la Cour de l'Echiquier seront publiés, sous la direction des
olsju- juge's des dites cours, .par le régistraire nommé en vertu du

ges. présent acte.

Affidavits. 74. Toutes les personnes autorisées à recevoir des déposi-
tions ou aflidavits dans les cours supérieures des diflérentes
provinces, pourront recevoir les dépositions ou affidavits
pour la Cour Suprême et la Cour de l'Echiquier.

Attestation 75. Lqs brefs de la Cour Suprême auront force et vigueur
des beers- dans tout le Canada, et seront attestés au nom du juge en

chef,
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chef. ou, dans le cas de vacance de cette charge, au nom'
du doyen des juges puinés de la cour, et seront adressés
aux mêmes fonctionnaires que les brefs de la Cour de
lEchiquier, et l'on y obéira de la même manière.

76. Les avocats des différentes provinces auront le droit de Personnes
pratiquer c'Omme avocats et conseils dans la Cour Suprême et ayi, dro't
la Cour de l'Echiquier. commeavo.

cats près la
cour.

77. Les pro.cureurs et solliciteurs des cours supérieures ou Et comme
d'une Cour de Vice-Amirauté dans les différentes provinces procureuirs ou
auront le droit de pratiquer comme procureurs et solliciteurs soiciteurs
dans la Cour Suprême et la Cour de l'Echiquier.

. Toutes les personnes qui pourront pratiquer comme Les avocats,
avocats, conseils, procureurs et solliciteurs dgUs la Cour Su- etc., prati-
prême ou la Cour de l'Echiquier, seront des officiers de ces ,ers d e°a
cours, respectivement. cour.

79. Les juges de la Cour Suprême, ou cinq d'entre eux, Les juges fe-
pourront de temps à autre promulguer des règlements ront des rè-

c . . gles (leet ordres généraux pour établir la procédure qui sera suivie procédure en
dans la Cour Suprême, et pour évoquer par-devant elle les appe et en
causes d'autres cours dont appel est intc:jeté, ou autrement, ' 1ae1re ms-
et la procédure qui sera suivie dans la Cour de l'Echiqier,
et donner effectivement suite au présent acte et aux objets
qui y sont énoncés, et pour fixer les honoraires et frais qui
seront taxés et accordés aux officiers de la cour, et par eux
reçus et exigés ; et ils pourront de temps à autre modi- Et pourront
fier les règlements en existence, de même que ceux oua aener.
promulgués sous l'autorité du présent acte, et les rem-
placer par d'autres ; et ces règlements pourront s'étendre
à toute matière de procédure ou autrement non prescrite par
le présent acte, mais à l'égard de laquelle il sera jugé néces- A quelles ma-
saire de prescrire afin d'assurer le bon fonctionnement du mWes ces rè-
présent acte et de mieux en atteindre le but; et tous ces queront.
règlements, qui ne seront pas incompatibles avec les disposi-
tions formelles du présent acte, auront force et vigueur comme
s'ils y étaient décrétés ; pourvu que copie de tous ces règle- Proviso.
ments soit soumise aux deux chambres du parlement du
Canada à leur session alors prochaine.

80. Le présent acte sera exécutoire, en ce qui a rapport à Mise en vi-
la nomination des juges, du régistraire, des officiers et em- gnenr du yré-
ployés de ces cours, à leur organisation, et à la promulga- seat acte.
tion des ordres et règlements généraux en vertu de la
section immédiatement précédente, à une date qui sera fixée
par proclamation 'en vertu d'un ordre du Gouverneur en
conseil et les autres dispositions, ainsi que les fonctions
judiciaires des dites cours respectivement, ne seront exécu-

toires
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Chaps. 11, 12. Cours Suprême et de l'Ecliqulier, etc.

toires et ne seront exercées qu'à ou après telle autre date qui
sera fixée à cet efet par proclamation lancée par ordre du
Gouverneur en conseil.

Titre anrége. 81. Le présent acte pourra étre cité sous le titre de "l'Acte
(le la Cour Suprémie et de 'Ecliqier."

CHAP. 12.

Acte pourvoyant à l'institution de poursuites contre la
couronne par pétition de droit, et relatif à la procé-
dure dans les poursuites où la couronne est concernée.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. C ONSIDERtANT qu'il est à propos d'établir des dispositions
relativement à la procédure par pétition de droit, et

d'assimiler autant que possible les procédures sur de telles
pétitions, ainsi que dans les poursuites instituées en faveur
de la couronne, aux règles de pratique et de procédure
.maintenant suivies dans les actions et poursuites entre
particuliers: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et (le la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :

Des pétitions 1. Une pétition de droit peut être présenitée et adressée.
de droit peu- à Sa Majesté en la manière et forme indiquées ·dans la
seiitées, et cédule annexée au présent acte (No. 1), et elle énoncera les
sous quelles noms et prénoms et la résidence ordinaire du pétitionnaire et
formes. de son procureur, s'il en est, qui la présentera, et elle énoncera

aussi avec une précision suffisante les faits qui donnent droit
au pétitionnaire (le se plaindre, et elle sera signée par tel
pétitionnaire, son conseil ou procureur.

Les pétitions 2. Cette pétition devra être remise au Secrétaire d'Etat du
seront ®i Canada, afin de la soumettre à la considération du Gouver-
tair1 d'Etat ieur-Général, et afin que le Gouverneur-Général, s'il le juge
"n" que le à propos, puisse accorder son fiat ordonnant quel'on fasse

appose sor, droit à la demande du pétitionnaire ; et prescrira la cour (qui
Ja'. sera une cour autorisée à prendre connaissance de la matière

qui forme le sujet de la pétition ou d'une partie essentielle de
cette matière, si elle eût fait le sujet d'un litige entre parti-
culiers,) dans laquelle la pétition sera intitulée et présentée,
et prescrira aussi le lieu (venue) où se fera l'instruction de

ce qu'elles la pétition ; et le pétitionnaire ne sera tenu au paiement d'au-
exposeront. cun
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cun honoraire ou somme d'argent, soit en remettant ainsi Pas d'hono-
sa pétition, soit en la retirant. raires.

3. Lorsque le Gouverneur-Général aura apposé son flat Le fiat une
sur telle pétition, une copie de la pétition et du fiat devra fois obtent
être déposée au bureau du Procureur-Général de Sa Majesté naire devra
en Canada, et contiendra à l'endos, en la manière et déposer sa pé-
forme indiquées dans la cédule (No. 2) annexée au présent a 'r'îaauet.
acte, une demande de plaidoyer ou de réplique au nom de Procureur-

Sa Majesté dans un délai de vingt-huit jours. Canada

4. Le délai accordé pour répliquer, plaider ou opposer une Délai pour la
fin de non-recevoir à telle pétition, au nom de Sa Majesté, riplique ae1a
sera également de vingt-huit jours après que telle pétition couronne.

aura été déposée au bureau du dit Procureur-Général (avec
telle demande de plaidoyer ou de réplique comme ci-dessus),
ou plus, à la discrétion de la cour ou d'un juge.

5. Dans le cas où il sera présenté quelque pétition de droit »élai pour
pour recouvrer une propriété immobilière ou mobilière, ou un répliquer ac

droit dans ou à telle propriété, qui auront été cédés ou octroyéstres person-
par ou au nom de Sa Majesté, ou ses prédécesseurs, une copie de es Parties à

telle pétition, de l'autorisation et dufiat devra être signifiée à la pttion.
la personne avant la possession et jouissance de telle propriété
ou droit, ou devra être laissée à sa dernière résidence, ou à
sa résidence ordinaire, ou à sa dernière résidence connue, avec
un avis écrit au dos de telle copie, en la manière indiquée
dans la cédule (No. 3) annexée au présent acte, enjoignant
à telle personne de comparaître dans les huit jours et de
plaider ou répliquer à tellepétition dans la cour oit elle devra
s'instruire, dans les quatorze jours après que telle copie aura
été ainsi signifiée ou laissée en la manière prescrite ; et il ne
sera pas nécessaire de faire signifier aucun bref de .scire facias Pas de scire
ou aucun autre bref à telle personne pour lui enjoindre de /cias.
comparaître et de plaider ou répliquer à telle pétition ; mais Comparution,
elle devra, dans le délai ainsi prescrit, si elle désire contester plaidoyer,
la pétition, produire un acte de comparution en la manière
indiquée dans la cédule (No. 4) annexée au présent acte, ou au
même effet, et elle devra plaider, répliquer ou opposer une
fin de non-recevoir à telle pétition dans le délai spécifié au
dit avis, ou dans tout- àutre délai qui sera fixé par la cour ou
par un juge.

6. Cette pétition peut être contestée par voie de réplique néplique on
ou par une fin de non-recevoir dans une cour d'équité, OU plaidoyer à

oit ar ' e fi de no-reevoi das ýUne'cou d'q tllePétition.
dans une cour de loi commune, au moyen d'un plaidoyer
ou d'une fin de non-recevoir, ou au moyen d'un plaidoyer et
d'une fin de non-recevoir tout à la fois, produits par ou au nom
du Procureur-Général de Sa Majesté agissant pour Sa Majesté,
et par ou au nom de toute autre personne qui peut être appelée,
vu la nature de la pétition, à plaider ou à répliquer à telle

pétition,
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pétition, de la même manière que si telle pétition, quand elle
est instruitedais uni cour d'érjuité élait une requête (bil) qui
y serait produite. et de la mnêie manière que si ielle pétition,
qu'iand elle est instruite dans une cour de .loi conunune, était
une déclaration daus une action personmielle, et sans qu'il soit

Ce ail ufi- nécessaire de s'en uérir de la vérité des allégations de telle
ra dauléguer. pétition ou de l'existence du droit du pétitionnaire ; et toute

matière qui conistituerait un moyen suffisant de réplique ou
de défense en loi ou en fait à l'encontre de telle pétition
en fveur de Sa Majesté, pourra être invoquée eni fliveur de
toute telle autre personne, appelée, coime ci-dessus, à
plaider ou à répliquer à telle pétition.

7. Toute matière de fait qui doit être décidée ou toutelition peut
étre intmite eýstimation (le dommages qui doit avoir lieu en vertu des

dispositions du présent acte, et qui, en l'absence de la présente
jury. section, serait décidée ou aurait lieu au moyen d'un procès

par jury, devra être décidée ou se fera par un juge sans le
concours d'un jury.

rae res de S. En tanat que praticable, et sauf les cas incompatibles
procédure avec le présent acte, les lois et statuts en vigueur concernant
¡ans une c- les plaidoyers, la preuve. l'audition et l'instruction, le cau-

suite entre tionnement pour les frais, le droit d'amender, l'arbitrage, les
s l¡ cas spéciaux, les moyens d'obtenir et de prendre les témoigna-

ront aux péti- ges. la compensation, l'appel, les procédures en pourvoi pour
(e rot erreur, dans les poursuites en équité et dans les actions per-

qen'el pe u- sonnelles eitre particuliers, et les règles, ordres, la pratique
ap- et le cours de procédure de la cour de loi ou d'équité res-

pectivement e i relativement à telles poursuites et
actions personnelles, seront applicables et s'appliqueront et
s'étendront à telle pétition de droit, à moins que la cour dans
laquelle s'instruira la pétition n'en ordonne autrement. Rien
de contenu au présent acte ne sera interprété comme donnant
au sujet quelque recours contre la couronne dans aucun cas
où il n'aurait pas en droit à ce recours en Angleterre dans

°ro-i. les mêmes circonstances, par les lois qui y étaient en vigueur
avant la passation du statut impérial vingt-trois et vingt-
quatre Victoria, chapitre trente-quatre, intitulé: " An Act Io
amiend the lau 'reating Io petitions of rigil, o simpi/ lie
proceedings and to imake provisions Jr Ite costs thereof:"

Jugmnents 9. Dans le cas de défaut de la part de Sa Majesté, ou de la
par dérant. part d'aucune telle autre personne, appelée comme ci-dessus

à répliquer ou plaider à telle pétition, de plaider, répliquer
ou opposer une fin de non-recevoir, en temps utile, soit
à telle pétition, soit à quelque procédure incidente s'y
rattachant, le pétitionnaire aura la liberté de s'adresser à la
cour ou à un juge pour en obtenir un ordre déclarant que la
.pétition soit considérée comme admise ; et il sera loisible à
telle cour ou à tel juge, sur preuve qu'il y a eu tel défaut de

plaider
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plaider, de répliquer ou d'opposer une fin de non-recevoir,
en temps utile, d'ordonner que telle pétition soit considérée
comme admise, tant à l'encontre de Sa Majesté que de toute
telle autre personne faisa.nt ainsi défaut; et dans le cas de
défaut de la part de Sa Majesté ou d'aucune telle autre personne
(s'il en est), appelée, comme ci-dessus, à répliquer ou plai-
der à telle pétition, la cour pourra ordonner ou permettre, sur
la demande du pétitionnaire, que le jugement prononcé en
faveur du pétitionnaire soit signé; pourvu touj ours que tel Proviso.
ordre ou jugement pourra être mis de côté par la cour ou le
juge, à leur discrétion et à telles conditions qui leur paraîtront
convenables.

10. Sur chaque telle pétition de droit, l'ordre ou le juge- Forme du i-
ment de la cour, qu'il soit prononcé sur la fin de non-recevoir gement on de
sur les plaidoyers ou sur le défaut de répliquer ou de plaider iordre..

en temps utile, ou après audition ou après le verdict, ou
autrement, déclarera que la cour fait droit ou ne fait pas
droit à la demande du pétitionnaire, ou à quelque partie de
sa demande, ou qu'elle lui accorde tel autre redressement
qu'elle croit convenable, et telle cour pourra déclarer par son
ordre ou jugement que le pétitionnaire a droit à tel redresse-
ment aux termes et conditions, s'il en est, qu'elle jugera con-
venables.

11. Dans tous les cas où il était prononcé ou rendu ancien- efrt du jge.
nement en Angleterre le jugement communément appelé nwict d'nmo-

"jugement d'armoveas manus," sur mie pétition de droit,
le jugement qui déclare qu'on doit faire droit à la demande'du
pétitionnaire, tel que pourvu ci-dessus, aura le même effet
que ce jugement d'amoveas manus.

12. Sur toute telle pétition de droit, le Procureur- Frais taxés
Général ou autre personne comparaissant au nom de Sa conte e t-

Majesté, et toute telle autre personne, comme ci-dessus, qui
comparaîtra, plaidera, répliquera ou opposera une fin de ion-
recevoir, auront droit respectivement de recouvrer les frais
contre le pétitionnaire, de la même manière et sujet aux
mêmes restrictions et discrétion, et sous l'opération des
mêmes règles, règlemeits et dispositions, ci tant que prati-
cable, qui sont ou peuvent être ordinairement adoptés ou
en force, concernant le paiement ou la réception des frais
dans les procédures entre particuliers ; et pour le recouvre- recouvre-
ment de tels frais, tous et tels recours et brefs d'exécution 'rie s
qui sont accordés pour exiger le paiement des frais ci vertu
d'un jugement dans les actions personnelles, ou en vertu
d'arrêts, règles ou ordres, seront et pourront être exercés, pris
et exécutés respectivement par ou au nom de Sa Majesté, Ou
de toute autre personne comme ci-dessus, qui comparaîtra et
plaidera à telle pétition ; et tous les frais recouvrés:au nom
de Sa Majesté devront être payés au RZeceveur-Général.

13.
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Frais accor- 13. Sur toute telle pétition de droit, le pétitionnaire aura
déaSl p.pv- droit aux frais contre Sa Majesté, et aussi contre toute autre

personne qui aura comparu ou qui aura plaidé ou répliqué à
toute telle pétition de droit, de la même manière, et sujet aux
mêmes règles, règlements et dispositions, restrictions et dis-
crétion, eni tant qu'applicables, qui sont ou peuvent être
ordinairement adoptés ou en force, relativement au droit de
recouvrer les frais dans les procédures entre particuliers ;

lecouvre- et pour le recouvrement de tels frais de toute telle pcrsonne,
ment (les autre que Sa Majesté, qui aura comparu ou plaidé ou répli-

qué, conformément au présent acte, à aucune telle pétition
de droit, tous et tels recours et brefs d'exécution qui sont
accordés pour exiger le paiement des frais en vertu de règles,
ordres, arrêts ou jugements dans les actions personnelles
entre particuliers, seront et pourront être exercés et exécu-
tés au nom de tel pétitionnaire.

silejugenient IM4. Dans tous les cas où, sur telle pétition de droit, il sera
e e 4.-prononcé ou rendu un jugement, ordre ou arrêt déclarant

d é etc., 1e que le pétitionnaire a droit au redressement demandé, et dans
j .;ge ra tous les cas où il n'y aura pas de nouvelle audition, d'appel o,nrtlicit
adre3sé a l de bref d'erreur, et dans tous les cas où sur une nouvelle audi-
ministre des tion, un appel ou des procédures sur un bref d'erreur, un juge-

.ment, ordre on arrêt sera confirmé, prononcé ou·rendu, déclarant
que le pétitionnaire a droit au redressement,-et dans tous les
cas où quelque règle de cour ou ordre sera donné, accordant
les frais au pétitionnare,-l'un des juges de la cour dans
laquelle aura ou lieu l'instruction (le telle pétition, devra et
pourra, sur la demande qui lui en sera faite de la part du
pétitionnaire, après un laps de quatorze jours à compter du
prononcé ou de la confirmation de tel jugement ou arrêt, règle
ou ordre, donner un certificat adressé au ministre des Finances
et énonçant la teneur et les dispositifs de tel jugement-ou
arrêt, règle ou ordre, dans la forme de la cédule (No. 5)
annexée au présent acte, ou au même effet ; et tel certificat
pourra être adressé ou déposé au bureau du ministre des
Finances.

Paiemient par 15. Il sera loisible au ministre des Finances, et il en est
le minilstre ~ trqi, pyrdaoete
des Finances. par le présent requis, de payer toutes les sommes d'argent et

les frais spécifiés dans tel jugement ou arrêt, règle ou ordre,
énonçant et déclarant que le pétitionnaire dans telle pétition
a droit au paiement de telles sommes d'argent et de tels frais,
et dont on lui aura fait connaitre la téneur et les dispositifs
an moyen d'un certificat comme ci-dessus, lescuelles sommes
d'argent et frais seront pris et payés par le ministre des
Finances sur les fonds qui sont à sa disposition, et légale-
ment applicables au paiement de telles sommes d'argent et
frais, ou qui pourront être votés à l'avenir par le parlement
pour cet o1jet.
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16. Il sera loisible aux juges des cours de loi et d'équité, Les jiugesdes
respectivement, de faire de temps à autre .toutes et telles rcOVs otirCl
règles et règlements en général dans leurs cours respectives ront 1aire des
de loi et d'équité, nécessaires pour régler la plaidoierie et rec ete.
la pratique sur telle pétition de droit, et pour mettre le
présent acte à exécution d'une manière efficace suivant son
intention et ses dispositions, et pour déterminer les frais qui
seront accordés relativement à chacune des matières y
énoncées et aux divers incidents de la procédure qui auront
lieu, et pour la gouverne et la conduite des officiers de leurs
cours respectives dans l'accomplissement de leurs devoirs et
le mode de remplir les fonctions qui leur sont dévolues aux
termes du présent acte, en la manière que tels juges le croiront
à propos, raisonnable, nécessaire ou convenable ; et aussi de
régler la forme des brefs et autres pièces« de procédure en la
manière qu'ils jugeront la plus conforme aux fins du présent
acte.

17. Dans l'interprétation du présent acte, le mot " cour," Interpréta-
ou les mots " cours supérieures," signifieront l'une quelcon- r
que des cours ci-après mentionnées, dans laquelle toute telle
pétition est présentée

1. Toute cour qui sera constituée par le parlement du Ca- I Cotir ' ou
.I. Couir Suipe-nada, ayant et possédant juridiction de première instance rieure."

dans la Puissance du Canada ou dans quelqu'une de ses par-
ties ;

2. Dans la province de Québec, la cour Supérieure pour
cette proyince ;

3. Dans la province d'Ontario, aucune des cours suivantes,
savoir :-La cour du Banc de la Reine, la cour des Plaids
Communs, et la cour de Chancellerie;

4. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, la cour. Suprême
de cette province

5. Dans la province du Nouveau-Brunswick, .la cour
Supréme de cette province;

6. Dans la province de Manitoba, la cour du Banc de la
Reine de cette province ;

7. Dans la province de la Colombie-Britannique, la cour
Suprême de cette province;

8. Dans la province de l'île du Prince-Edonard, la cour
Suprême de Judicature de cette province ;

Mais nulle cour, sauf celle mentionnée dans le premier IruAiSO.

paragraphe de la préseiite section, ne pourra connaître d'au-
cune matière en vertu du présent acte, à moins que la légis-
lature de la province à laquelle la cour appartient n'ait auto-
risé cette cour à administrer les droits conférés par le préseht
acte conformément à la procédure définie au présent acte;

L'expression "redressement " comprendra toute espèce de "Redresse-
demande faite ou formulée dans aucune telle pétition de droit, 
soit de la restitution d'aucun droit incorporel, du renvoi en
possession de propriétés immobilières ou d'elrcts mobiliers,

ou.
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ou du paiement d'une somme d'argent ou de dommages ou
"Jtge." d'autres réclamations; et l'expression " juge" sera censée

signifier le juge en chef ou un juge d'aucune de ces cours
respectivement.

Fornules et IS. La procédure et les formules qui sont ou pourront
être en vieur, de temps à autre, Pour la poursuite de droits,

suites nit la réclamations ou demandes, ou pour recouvrer la possessionde quelques propriétés immobilières, ou de titres ou effetstruve cu-
cernée. mobiliers entre particuliers, peuvent être suivies dans les

cas anologues pour la poursuite de droits, réclamations ou
demandes que ;Sa Maiesté peut avoir et faire valoir contre
toutes personnes ou corps politiques incorporés, ou pour
recouvrer la possession d'aucunes propriétés immobilières,
d'aucuns titres ou d'aucuns objets mobiliers, que Sa Majesté
prétend avoir le droit de revendiquer.

Le défendeur 19. Dans toute action, poursuite ou procédure intentée
le trcer- en vertu des dispositions de la section immédiatement précé-

éeiral à dente, le défendeur aura le droit de requérir le Procureur-
procéder. Général de Sa Majesté de produire une déclaration, réplique

ou autre réponse au dernier plaidoyer du défendeur, ou de
procéder en la même manière, et dans le même délai qu'entre
particuliers; et dans le cas de défaut, il pourrra, avec la
permission de la cour un d'un juge, signer jugement de non
pros.

Titre abrégé. 20. En citant le présent acte dans aucun instrument,
document ou pièce de procédure, il suffira de dire "l'Acte
des Pétitions de Droit, Canada, 1875."

21. Rien de contenu au présent acte
Droits de sa 1. Ne préjudiciera aux droits, priviléges ou prérogatives

rgJesté sa"- de Sa Majesté ou de ses successeurs ; ou ne les limitera au-ardés. trement que par le présent prescrit ;-ou
L'aete ne 2. Ne s'appliquera à aucune réclamation, matière ou
s'aPplique PfS chose qui, en vertu des dispositions d'un acte passé en la
pubics. trente et unième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

" Acte concernant les Travaux Publics du Canada," ou en
vertu d'aucun des actes qui l'amendent ou l'étendent,
peut être soumise à l'arbitrage par le ministre des Travaux
Publics ; et nulle cour n'aura juridiction, en vertu du pié-
sent acte, dans aucune réclamation, matière ou chose tel
qu'en dernier lieu susdit ;-ou

si n'empêche 3. N'empêchera aucun pétitionnaire de procéder comme
ceeproceder avant la passation du présent acte.comme ci-dc-
vaut.

OMDULES
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CÉDULES MENTIONNÉES DANS LE PPÉSENT ACTE.

No. 1.

P E TI T 10 N.

Da.s la cour de

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine:

Comté ou district de
savoir :

L'humble pétition de A. B., de
procureur E. F., de
les faits.)

, par son
représente que (dnoic:

Pourquoi votre pétitiionnaire prie humblement que, etc.

jour de A.D.

(Signé)
ou C. D., conseil de
ou E. F., procureur de

No. 2.

Le pétitionnaire demande un plaidoyer ou une réplique de
la part de Sa Majesté, dans un délai de vingt-huit jours à
compter de la date des présentes, ou autrement que la péti-
tion soit considérée comme admise.

No. 3.
A A. B.,

Vous êtes par le présent requis de comparaitre dans l'af-
faire de la présente pétition dans la cour . de Sa
Majesté, dans un délai de huit jours, et de plaider ou de ré-
pliquer à cette pétition dans un délai de quatorze jours de
la date des présentes. Soyez notifié que si vous faites défaut
de comparaître, ou de plaider ou répliquer Ci temps utile, il
pourra être ordonne que cette pétition, -en ce qui vous con-
cerne, soit considérée comme admisò.

Daté ce jour de A. D.

No.

Daté le

A. B.
A. B.
A. B.

Chlap. 12.1875. -Pétitions de.droit.
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No. 4.

Dans la cour

Pétition de Droit.
A. B., pétitionitaire, C. D. comparait en personne ,o1

Vs. E. F., procureur de C. D., compa-
La Reine. raît pour lui. .

[Si la comparution est personnelle, la personne qui comparaît doit donner
son ailcsse.]

Produit le jour de 187

No. 5.

A l'honorable ministre des Finances:
Pétition de droit de A. B., dans la cour de Sa

Majesté à
Je certifie respectueusement que le jour de

A. D. il a été adjugé (ou décrété ou ordonné,) par la
dite cour , que le pétitionnaire ci-dessus mentionné
avait droit a, etc.

( Signature.du juge.)

CHAIP. 13.

Acte concernant les lettres patentes entachées d'erreurs,
et le dégrèvement des biens engagés à la Couronne.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]
Préambule. sA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et

de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Certaines let- 1. Toutes les fois que des lettres patentes sous le grand
IresItentes sceau du Canada, hors celles qui porteront concession de
peuvent être terres, ou que des instruments sous le sceau privé du Góu-

au"trs peu- verneur-Général ou administrateur du gouvernement du
yent étre Canada, auront été décernés à d'autres qu'aux véritables

eri et personnes, ou contiendront quelque erreur de bureau, erreur
dans les noms ou énonciation inexacte d'un fait important, le
Secrétaire d'Etat du Canada, lorsqu'il y sera autorisé par
ordre en conseil, pourra donner ordre de canceller ces lettres
ou instruments défectueux, de faire mention de cette cancel-
lation sur le registre en marge des lettres patentes ou autres

instriuments

Pélitions de droit, etc. 38 VierT.
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instritments originati-ès, et d'émettre à leur place des lettres
patèéites correcte¥ s6us le grand sceau ou des instruments
corrects sous le sceau privé comme il est dit ci-dessus; et ces
nouveaux titres se rapporteront rétroactivement à la date des
lettres ou instruments ainsi annulés.

2' foutes les fóis que l'engagenîent de biens meubles ou còmment les
immeubles, consenti par acte de mortgage ou d'hypothèque ypothèques
ou autre instrument en faveur de Sa Majesté, sera éteint par la couronne
le paiement, le Gouverneur-Général pourra, par un ordre se®ont Pur-
rendu en conseil, déclarer que l'engagement est éteint et que ge's
les biens sont dégrevés ; et une copie de l'ordre en conseil,
certifiée par le greffier du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, aura la force et l'effet d'une remise ou libération de
tout droit de Sa Majesté, ses successeurs ou ayants-cause, sur
les dits biens.

CHAIP. 14.

Acte pour amender de nouveau "l'Acte des Brevets de
1872," et pour étendie l'applicatiôn de cet acte ainsi
amendé à l'Ile du Prince-Edouard.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

A.Majesté, par et de l'avis et du consenfement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

1. Sónt pari le pïsent ajoutés à la section dix-neuf de Ajouté à la
"l'acte dés brevéts dë 18Y2," après le mot " primitif," dans la le® 19 de 35
deuxième ligne, les mots qui suivent:-"Ef-le commissaire '
pourra recevoir des demandes séparées de brevets et faire
délivrer des brevets poùi- des parties distinctes et sé-
parées de l'objet breveté (après paiement sur chacun de ces
brevets de l'honorair-e à acquitter pour une réémission de
brevet).

2. Le second paragraphle de la section vingt-huit de "l'acte Nouveau pa-
des brevets de 1872 " est par le présent abrogé; et le paragra- fag-substitué
plié ci-dessous est par le présent substitué à la place, et se sec. 28, de 35
lira comme second pâragraphe de la section vingt-huit du v., c. 26.
susdit acte:

" 2. Lorsqu'un breveté aura été incapable de mettre en ex- Le commis-
plóitation so inivention dans le délai de deux ans ci-haut men- stnre ed
tionné, le commissaire pourra en tout temps, à dater de.trois lai pour a -
mois au plus avant l'expiration de ce terme, accorder un dé- brication en,

Canada, etlai de surcroît au breveté, si celui-ci prouve suffisamment, se- quand.
lon
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lon le. commissaire, que des causes indépendantes de son con-
trôle, l'ont empêché de se conformer à la condition susdite."

Sec. 49 de 35 3. La section quarante-neuf de "l'acte des brevets de 1872"
V. c. 26,l
ar.gé. 'et est par le présent abrogée; et la section ci-dessous est par le
nouvelle sec- présent substituée à la place, et se lira comme section qua-
t'O" substi- rante-neuf du dit acte:-tuée.

Les articles "49. Tout titulaire de brevet, sous l'empire du présent acte,
ee seront devra empreindre ou graver, sur chaque objet breveté qui sera

marqués vendu ou mis en vente par lui, l'année d'où datera le brevet
comme tels. relatif à cet objet, ainsi qu'il suit: ".ireveté 1872," (" Paten-

ted 1872 "), ou toute autre année, selon le cas; et, si la na-
ture de l'objet ne permet pas de le marquer de la sorte,
il mettra, à l'article ou à chaque emballage contenant un on
plusieurs de ces articles, une étiquette portant la dite indica-
tion ; et tout titulaire de brevet qui vendra ou mettra en vente
un article breveté sans cette marque, ou contenu dans un

Pénalité pour emballage sans cette étiquette, sera passible d'une amende
défaut, de cent piastres au plus, et, à défaut de paiement d'icelle,

d'un emprisonnement de deux mois au plus."

Acte ics bre- 4. A dater de la passation du présent acte, les dispositions
vets d'invei- de "l'acte des brevets de 1872," tel que par le présent amendé,

'mti. .et celles des actes qui les modifient, auront respectivement
nents, éten- force d'exécution dans l'Ile du Prince-Edouard comme dans

t"edu les autres provinces dont se compose le Canada; et dès lors
Edouard. tout brevet antérieurement pris en vertu des actes ou de

quelqu'un des actes susdits, aura aussi son effet dans la dite
province jusqu'à l'expiration de son terme.

Actes de ruie 5. Sont par le présent abrogés les actes suivants de l'As-
du Prince- semblée Générale de l'Ile du Prince-Edouard, savoir : l'acteEdouiard.
mcompali- passe dans le septième année (lu règne de feu Sa Majesté le roi
les aj)rùgés, Guillaume IV, chapitre vingt et un, An Act for7 6. 4, c. 21, 32 Zn tuininû "A t o
v., c.2, et granting Patents for useful Inventions; " l'acte passé dans la
33 V., c. . trente-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt,

intitulé: ',An act to add Io and anerd the Act relating o Pa-
tcuts for vsefu Inventions; " et l'acte pissé dans la trente-troi-
sième année du règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, inti-
tulé: " An Act to amend the Act relating to Patents for usel
Inventions ;"-mais seulement en tant que les dits actes sont
incompatibles avec le présent acte ou statuent sur des ma-
tières régies par lui,-excepté, néanmoins, en ce qui concerne
tous droits acquis et toutes peines ou responsabilités encou-
rues, en vertu des dits actes ou de quelqu'un des dits actes,
avant le moment où le présent sera exécutoire, à l'égard de
quoi les susdits actes conserveront leur application; et nulle
disposition du présent acte ne régira les procès nés et pen-
dants à une cour de droit ou d'équité au moment où il aura
force d'exécution

Chap. 14. 38 102ot.
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BREVETS iMIS SOUS L'EMPIRE DES ANCIENNES LOIS.

6. Tous brevets délivrés en vertu des susdits actes ou de quel- Brevets pro-
qu'un des susdits actes de l'Assemblée Générale -de l'fle du a e s
Prince-Edouard, à venir jusqu'au jour de la passation du pré- rent en force.
sent acte, conserveront leur effet dans cette province, pen-
dant la même durée que si l'acte ou les actes en vertu des-
quels ils auront été respectivement émis, n'étaient pas abro-
gés ; mais ils seront assujétis à toutes dispositions du présent
acte qui pourront s'y appliquer.

2. Et, à la demande du titulaire, lorsqu'il sera l'auteur de Extension des
l'invention faisant l'objet du brevet, le commissaire pourra, si brevets de1ledu rn
l'objet breveté n'est pas connu, ni en usage, ni, du consente- ce-Edouard à
ment du susdit titulaire, en vente dans quelque autre province tout le Oana-
du Canada, délivrer sur le paiement des honoraires exigibles
un brevet sous l'autorité du présent acte, afin d'étendre à tout
le territoire du Canada l'effet du brevet provincial pour le
reste de la durée exprimée dans celui-ci.

7., Les archives du bureau des brevets de l'Ile duPrince- Les archives
Edouard seront remises par les personnes préposées à leur du bureau des

brevets de
earile au commissaire des brevets d'invention, et formeront 1'n1e du Prit-
partie des archives du bureau des brevets aux fins de l'acte ceE-doara,
par le présent amendé, ainsi que des actes qui l'amendent et seronael

du présent acte. missaire.

8. Dans le cas où une personne voudrait attaquer un brevet Procéduées
délivré sous l'autorité de " l'acte des brevets de 1872," tel qu'a- fào4rl'a""-
mendé par des actes subséquents et par le présent, et dont le brevets.,
titulaire aura, lors de sa demande de brevet, élu domicile dans
l'Ile du Prince-Edouard, elle pourra obtenir des copies
scellées et certifiées conformes de ce brevet, ainsi que de la
demande, de l'affidavit, de la spécification et des dessins qui
s'y rattachent, et les faire déposer au bureau du greffier de la
Cour Suprême de Judicature de la province; et cette cour pro-
noncera sur la matière et sur les frais. Le brevet et les
documents ainsi déposés seront reputés pièces de dos-
sier dans la dite cour, en sorte qu'il puisse être émis,
sous le sceau de la cour, un bref -de scire facias, fondé sur ce
dossier, afin de faire révoquer le brevet pour cause comme
susdit, si, après les procédures faites sur le bref conformém ent
à l'intention du présent acte, le brevet est déclaré nul.

9. Le présent acte se lira et sera interprété comme neffor- Titre abrégé.
mant qu'un avec l'acte par lui amendé et avec les deux tu
amendent ce dernier ; et on pourra citer ensemble ces quatro
actes sous le titre: " Les actes de 1872-1875 sur les brevets."

187â. Chap. 14.
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CHAP. 15.

Acte pour amender "l'Acte d'Immigration de 1872."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]
Préambule. MA iAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du

0 Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

Interpréta- 1. Dans le présent acte, le mot "navire " comprend touie
tion. espèce de bâtiment employé à la navigation, et qui n'est pas

mu à la rame.

Droit supplé- 2. Il sera imposé, prélevé et perçu un droit payable de la
mentaire à, manière ci-dessous prescrite par le patron de tout navire

ar 35V.,c. arrivant dans un port quelconque du Canada, d'un port
28. européen quelconque, avec des passagers ou des immigrants

venant de ce port, en- tout temps pendant que le présent
acte sera en vigueur tel que ci-dessous prescrit, en sus de
tout- dioit payable par le patron de tel navire en vertu des
dispositions de la première section. de "l'Acte d'Immigration

Droit maxi- de 1872; " et ce droit sera de telle somme, n'excédant pas
mum. deux piastres pour chaque passager ou immigrant âgé de

plus d'un anl qui devra être débarqué en Canada, qui pourra
avoir été prescrite dans la proclamation qui mettra le présent
acte en vigueur, alors exécutoire dans la province dans
laquelle ce port est situé.

Sera payable 3. Ce droit sera payé par le patron du navire, ou par
à 'entree, et quelque autre personne en son nom, au percepteur des
trée e- douanes au port du Canada où ce navire sera d'abord déclaré
ra. à l'entrée, et à l'époque où se fera cette première déclaration,

qui indiquera à sa face le nombre de passagers réellement
embarqués à bord du navire, et le nombre de , ceux qui
doivent débarquer en Canada; et nulle déclaration à l'entrée,
faite en aucun tel temps, ne sera réputée avoir été légale-
ment faite ou n'aura aucun effet légal quelconque, à moins
que ces nombres ne soient exactement donnés et que le droit
ci-dessus ait été entièrement payé.

La proclama- 4. Le présent acte sera exécutoire à compter du jour, et-
ti on tra dans la ou les provinces, et pour le montant du droit (dans

du droit, et la limite susdite), spécifiés dans une proclamation à ce
aet t sujet lancée en vertu d'un ordre du Gouverneur-Général en

ou ne sera pas conseil, et pas avant ; et le Gouverneur-Général pourra. de
en vigueur. temps à autre, par proclamation lancée eûm vertu d'un oQdre

tis e en conseil, suspendre l'opération du présent acte dans l'une
ou plusieurs des provinces, ou dans toutes les provinces
formant la Puissance ; et à compter de l'époque fixée dans
toute. telle proclamation1 suspensive, le présent acte sera

Proviso. suspeidu dans cette OU ees provinces ; miais rieni de contellu
au
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au présent acte n'empêchera ou ne sera interprété comme
empêchant le Gouverneur-Général de déclarer de nouveau,
par une proclamation lancée en vertu d'un ordre en conseil,
que le'présent acte sera encore exécutoire dans telle-ou telles
provinces, ou dans quelqu'une de ces provinces, et pour le
montant du droit (dans la limite susdite) spécifiés dans la
proclamation en dernier lieu mentionnée ; et sur telle procla-
mation, le présent acte reprendra vigueur et sera exécutoire
en conséquence ; et ainsi, de temps àautre, toties quoties;- Publication.
et toute telle proclamation sera publiée dans la Gazette du
Canada.

CHAP. 16.

Acte concernant la Faillite.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

C1A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préanbule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Le présent acte s'appliquera aux commerçants ;et -aux A qui s'appli.
sociétés et compagnies faisant le commerce, qu'elles soient ou ,ent-acter
non incorporées, excepté aux banques, compagnies d'assurance,
de chemins de fer et de télégraphe incorporées.

Les personnes suivantes, et les sociétés ou compagnies exer- Qui sera ré-
çant de semblables métiers, professions ou emplois,.seront ré Picommer-

putées des commerçants dans le sens du présent acte:-
Les apothicaires, encanteurs, banquiers, courtiers, brique

tiers, constructeurs, charpentiers, rouliers, marchands -de>
bestiaux ou moutons, propriétaires de diligences, teinturiers,
fouleurs, propriétaires d'auberges, tavernes, hôtels, -salons ou
cafés, chaufourniers, loueurs de chevaux, maraîchers, meu-
niers, mineurs, emballeurs, imprimeurs, carriers, couitiers
d'actions, propriétaires ou constructeurs de navires, agents
de change, agioteurs, fournisseurs de provisions, entrepo-
seurs, propriétaires de quais, les personnes assurant les navires
ou leur fret, ou autres choses contre les dangers de la mer,;les
personnes faisant le commerce des marchandises par voie de
troc, échange, trafic, commission,:consignation ou autrement,
en gros ou eii détail, et les personnes qui, soitourelles-mêmies,
soit comme agents ou facteurs pour d'autres, gagnent leur vie
en achetant et revendant, ou en achetant et louant pour
rémunération des effets, denrées ou, marchandises, ou-par la
manij;lation ou conversion d'effets, ,denrées oumarchandi-
ses, ou d'arbres; mais ,un , cultivateür, éleveur, journalier Proviso.
ou manouvrier à gages ne sera pas, non plus qu'un membre
d'auicune société, association ou compagnie qui ne peut être

déclarée

1011875.
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déclarée en faillite en vertu du présent acte, réputé com-
merçant pour les fins du présent acte;

Quant à ceux Toutes ces personnes, sociétés ou compagnies, qui, ayant
<-1idnt ce5s été commerçants comme il est dit ci-haut, et ayant contractédêtre coin-
an-r.ants.: en telle qualité des dettes qui n'ont pas été prescrites ou

éteintes en vertu des statuts de limitation, ont depuis cessé
de faire le commerce, seront réputées commerçants suivant
l'intention du présent acte; mais nulle procédure en liqui-
dation ne sera prise contre tels commerçants, à raison de
dettes contractées après qu'ils auront ainsi èessé de faire le
commerce.

roterpréta- 2. Le mot "comté " signifiera un comté ou une union de
t " , comtés, et le mot "district" signifiera un district, tel que
"District." défini pour les fins judiciaires par la législature de la pro-

vince dans laquelle il est situé;

"Syndic offi- (a). " Syndic officiel " signifiera la personne ou les personnes
nommées par le Gouverneur en conseil, tel que ci-après

lSyi. pourvu, pour agir comme syndic ou co-syndic, en vertu
"Syndic." du présent acte, dans tout comté ou district. " Syndic " signi-

fiera soit le syndic officiel, soit le syndic nommé par les
créanciers, suivant que le contexte peut l'exiger;

"Gazette offi- (b). "G azette Officielle " signifiera la gazette publiée par
cielle." autorité du gouvernement de la province dans laquelle se

poursuivront les procédures en banqueroute ou faillite,
ou qui sert de voie de communication officielle entre le lieu-
tenant-gouverneur et le peuple; et s'il n'y est' pas publié de
pareille gazette, alors ces mots signifieront tout journal publié
dans le comté, le district ou la province, qui sera désigné par
la cour ou le juge pour la publication des avis exigés par le
présent acte

"Cour." (c). Le mot "cour" signifiera la cour Supérieure dans la
province de Québec, la cour du Banc de la Reine dans la pro-
vince de Manitoba, et les cours de Comté dans les provinces
d'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Britan-

. nique et de l'Ile du Prince-Edouard, et aussi de la Nouvelle-
Ecosse, lorsque des cours de comté auront été établies dans
cette province, et jusqu'à ce que ces cours de comté soient
établies, il signifiera la cour des Prérogatives (Probate court)
delcette province;

Jume." (d). Le mot "juge" signifiera un juge des dites cours, res-
pectivement, ayant juridiction dans le comté ou district où
auront lieu les procédures en vertu du présent acte, et com-
prendra aussi un juge puîné de cour de comté, et un juge
suppléant, quand il en sera nommé un;

(e.)
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(e). Le mot " débiteur " signilera toute personne ou per- " Débteur.
sonnes, société, compagnie ou corporation ayant des dettes et
tombant sous l'opération du présent acte;

(f). Le mot " failli" signifiera un débiteur sujet aux dis- "Failli."
positions du présent acte, incapable de faire honneur à ses
engagements, ou qui aura fai t une cession de ses biens au
profit de ses créanciers

(g). Les mots "par-devant notaires" ou "par-devant un no-'" Notaire."
taire " signifieront qu'un acte a été exécuté sous forme nota-
riée, conformément aux lois (le la province de Québec

(1). Le mot" créancier " signifiera toute personne, société ou "Ci÷rancier."
compagnie envers laquelle le failli a des engagements, soit di-
rectement ou subsidiairement, et soit comme principal ou cau-
tion ; mais à l'égard des délibérations et procédures aux assem- Qtiant à la vo-
blées de créanciers, au droit de vote, à l'exécution d'un acte de ¿UlionF,
composition et décharge, au consentement à la décharge d'un etc.
failli, ou à tout autre consentement ou décision à l'égard de
l'administration et de la disposition des biens du failli, le mot
"créancier " signifiera une persoine, société ou compagnie
dont les réclamations non-garanties, au montant de cent
piastres ou plus, ont été prouvées de la manière prescrite par
le présent acte; et la proportion en valeur des créances requises
pour rendre valides ces procédures ou décisions sera formée
de toutes les réclamations ainsi prouvées, qu'elles -soient
de plus ou de moins de cent piastres, et de nulles autres;
mais à l'égard de tout acte de composition et décharge, ou du Quant aux
consentement à la décharge du failli, nul créancier dont "areca ù
la réclamation ne sera pas affectée par cette décharge ne sera par.une comn
comipté comme étant l'un du nombre requis de créanciers, positon, etc.
et sa réclamation ne sera pas, non plus, comptée comme for-
mant partie de la proportion requise de réclamations pou
donner effet à cette composition et décharge. Pour toutes les
fins du présent acte, le montant exigé de la réclamation du
créavier dvra être en sus et au-delà de toute compensation
ou coi -réclamation du débiteur contre ce créancier, et tout
affidavit de créance fait par un créancier sera interprété
comme étant fait dans ce sens;

(i). Le mot "colloqué" signifiera porté ou placé sur le Colloqié.1
bordereau des dividendes pour quelque dividende ou somme
d'argent ;

(j) Dans le cas de quelque société ou compagnie, incor- Sociétés et
porée ou:non, les mots 'il' 1 " lui," ' son" ou,"sa," employés compagnies,
à légard d'un failli ou créancier; signifieront "Ala société" ou
"la compagnie," ', de la société" ou " de la compagnie," (selon
le cas,), à moins que le contexten'exige une:autre interpréta-

tion,
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tion, pour donner tel effet qu'exigent les fins du présent acte
a la disposition dans laquelle ces mots se rencontrent.

Quand un dé- 3. Un débiteur sera réputé en faillite :-
piteur sera (a) S'il a convoqué une assemblée de ses créanciers dans

réputté en 'fail- -

lite. le but de composer avec eux, ou s'il a produit un état exposant
Confession son incapacité à faire honneur à ses engagements, ou s'il a
dinsolvabili- autrement confessé son insolvabilité
Quitter le Ca- (b) S'il quitte ou est immédiatement sur le point de quit-
nada. ter quelqu'une des provinces du Canada, dans l'intention de

frauder quelque créancier, ou d'éluder ou retarder le recours
de quelque créancier, ou de ne pas être arrêté ou assigné en
justice ; ou si, étant hors de quelqu'une des provinces du
Canada, il en reste absent dans une semblable intention ; ou
s'il se cache dans les limites du Canada avec la même inten-
tion

cacher ses ef- (c) Ou s'il cache ou est immédiatement sur le point de
ets. cacher quelque partie de ses biens et effets, dans l'intention

de frauder ses créanciers, ou d'éluder ou retardèr leur recours
à tous ou à quelqu'un d'entre eux;

Les céder (d) Ou s'il cède, enlève, ou vend, ou est sur le point de
frauduleuse- céder, ou cherche à céder, enlever ou vendre quelques-uns dement.

ses biens, dans l'intention de frauder, tromper ou retarder ses
créanciers ou quelqu'un d'entre eux;

Conniver à (e) Ou si, dans cette intention, il a permis que ses deniers,
une saisie, biens, effets, terres ou propriétés fussent saisis, vendus ou

exécutés en vertu d'un ordre ou exécutiQn pouvant être mis
à effet où le débiteur réside ou a des propriétés, basé swr une
demande de sa nature prouvable en vertu:du présent acte, et
pour une somme excédant deux cents piastres, et si cet ordre
est en force et non annulé par paiement ou d'aucune ma-
nière prévue par la loi;

Etre empri- (f) Ou s'il a été réellement emprisonné on tenu de
o, demeurer dans les limites de la prison pour plus de trente

jours, dans une action civile fondée sur un contrat pour la
somme de deux cents piastres ou plus, et s'il est encore empri-
sonné ou dans les limites de la prison ; ou si, dans le cas
d'emprisonnement, il s'est échappé de prison, ou de la garde,
ou est sorti des limites ;

Ne pas comu- (g) Ou s'il néglige ou refuse volontairement de comparai-
paraître. tre en vertu de quelque règle ou ordre exigeant sa comparu-

tion, pour être interrogé quant à ses dettes, en vertu de tout
'statut ou loi à cet égard;

Désobéir à un (h) Ou s'il néglige ou refuse volontairement d'obé ir ou d.e
ordre de cour. se conformer à toute règle ou à tout ordre décerné pour le

paiement de ses dettes ou d'aucune partie de ses dettes;
Ou -à un dé- (i) On s'il refuse ou néglige volontairement d'obéir ou de
cret. se conformer à un ordre ou décret de la cour de Chancellerie,

ou de quelqu'un des juges de cette cour pour le paiement de
deniers;

Faire une ces- (j) Ou s'il a fait =un transport ou> une cession générale de
se
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ses biens au bénéfice de ses créanciers, autrement que! de:la sion autre-
manière prescrite par le présent acte; ou si, étant incapable 't qu'en
de faire honneur à ses engagements en entier, il vend ou acte.
transporte la totalité ou la principale partie de son fonds de
commerce ou de son actif, sans le consentement de ses créan-
ciers ou sans acquitter leurs créances;

(k). Ou s'il n'acquitte point le montant d'une exécution Nc pas ac-
émanée contre lui, en vertu de laquelle quelque partie de ses
biens mobiliers ou. immobiliers sont saisis ou exécutés, avant d une exécu-
les quatre jours qui précèdent l'époque fixée par le shérif tio"-
ou officier pour en opérer la vente, ou dans les quinze jours de
la saisie, sans préjudice, néanmoins, aux droits privilégiés du
créancier saisissant .pour les frais de l'exécution, ainsi qu'à Proviso:
son droit aux frais du jugement à la suite duquel l'exécution quataux

a émané, lesquels constitueront ou non un privilége sur les
effets saisis, conformément à la loi existante avant la passa-
tion du présent acte, dans la province dans lac uelle l'exé-
cution aura émané.

4. Si un débiteur cesse de faire honneur à ses engagements, Quand les
«énéralement, à lr échéance, un de ses créanciers on plus ancersleur pourront de-
pour des créances non-garanties de pas moins de cent piastres mander une
chaque, et dont les créances s'élèveront en tout à cinq cents cession.
piastres, pourra lui faire une demande (formule A), soit person-
nellement, soit au siége principal de ses affaires, soit à son do- Formule.
micile, en la laissant à quelque personne raisonnable de sa
famille ou à son service, le requérant de faire une cession de
ses biens 'et effets au bénéfice de ses créanciers ; mais cette Afridavt.
demande ne pourra être faite avant que le créancier ou les
créanciers qui la feront aient déposé entre les mains du gref-
fier ou protonotaire de la cour dans laquelle les procédures
en liquidation (s'il en "st) auront lieu, son ou leur affidavit
attestant sa ou leurs créances, et qu'il n'agit ou qu'ils n'agis-
sent pas collusoirement avec le 'débiteur, ni pour lui procurer
un avantage illégitime contre ses créanciers;

Le ou les créanciers qui feront cette demande de cession Election de
devronit, dans cette demande, élire domicile, resp1tivement, p

dans le district ou comté danis lequel cet afidavit est déposé,
auquel signification de toute réplique, avis ou' procédure
pourra être faite; et le dit greffier ou protonotaire en gar-
dera l'original et en remettra copie certifiée au créancier ou
aux créanciers, et.cette copie sera annexée 'à l'avis sigiifié au
débiteur.

5. Si le débiteur auquel cette demande est faite prétend Le juge pour-
éz fte4iel cete dra annuler laqu'elle n'a pas èt faite coformément au présent acte, 0 demande, si

que' les créances de ce ou de ces créanciers ne s'élèvent"pas les réclama-
chacune à la somme de cent piastres, ou à-une somii' tôtale tens as -
de. cinq cents piastre.s,-ou,qu'elles ont éfr obtenues, en tout *500.
ou en partie, afiii de permettre à ce ou à ces créanciers dfins-
tituer dess procédures en yertuduprésntacteou quella ces-

sation
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on si la cessa- sation de paiement par ce débiteur n'était que temporaire,
tion de paie- et qu'e}le n'a pas eu lieu frauduleusement ou avec intentionment nWest ~q'len Ms
(pe temporai- frauduleuse, ou en conséquence de ce que l'actif de ce débi-
re- teur ne lui permettait pas de faire honneur à ses engagements.

il pourra, après avis à ce ou ces créanciers, mais seulement
dans les cinq jours qui suivront cette demande, présenter une
requête aujuge, demandant qu'aucunes procédures ultérieures
en vertu du présent acte ne soient prises sur cette demande;
et après avoir ouï les parties et la preuve qui pourra lui être
offerte, le juge pourra octroyer ou rejeter -les conclusions de
la requête, avec ou sans frais contre l'une ou l'autre partie ;

Proviso: mais s'il appert au juge que cette demande a été faite sans
qIuant aux motifs raisonnables, et seulement comme moyen de forcer lefrais. débiteur à payer sous le prétexte de procéder en vertu du

présent acte, il pourra condamner le ou les créanciers qui la
feront à payer triples frais.

Le juge pour- 6. Si, à à date de telle demande, le débiteur est absent de
e dérlipour a province où la signification en a été faite, une motion en
faire la con- son nom pourra, dans le cours des cinq jours ci-haut men-
te non la tionnés, être faite au juge, après avis régulier donné aux

créanciers, aux lins d'obtenir une prorogation du délai fixé
soit pour contester la demande, soit pour opérer une cession;
après quoi, si le débiteur n'est pas revenu dans telle province,
le juge pourra décerner un ordre à l'effet de proroger le
délai, et fixer celui pendant lequel la contestation ou la ces-

Proviso. sion devra être faite; mais Le juge pourra refuser cette pro-
rogation de délai s'il lui est démontré à sa satisfaction qu'elle
pourrait préjudicier aux intérêts des créanciers.

Quand 7. Si la requête est rejetée, ou si, lorsque cette requête est
d a aii de- pendante, le débiteur, sans l'autorisation du juge ou autre-
viendront su- ment qu'aux conditions qu'il prescrira, continue son com-
jets à liquida- merce, ou procède à la réalisation de son actif, ou si aucunedation. requête n'est présentée dans le temps prescrit, et que le débi-

teur néglige durant le même temps de faire une cession de
ses biens et effets au bénéfice de ses créanciers tel que ci-
dessous prescrit, ses biens deviendront sujets à liquidation en
vertu du présent acte.

Délai limité S. Aucune procédure comme susdit ne sera instituée en
pour l'nsttu- vertu du présent acte, à l'effet de mettre les biens d'un failliticon des pro- 1
cédures. en liquidation, à moins qu'elle ne le soit dans les trois mois

qui suivront immédiatement l'acte ou l'omission sur lequel
on s'appuie pour y soumettre ces biens, ni après qu'un bref de
saisie-arrêt en liquidation aura émané et tant qu'il restera en
vigueur, ni après qu'une cession aura été faite en vertu du
présent acte.

BREFS DE SAISIE-ARRET, ETC.

Affidavit des 9. Tout créancier, sur son propre affidavit, ou celui de son
réclamants. commis
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commis ou autre agent dûment autorisé, qu'un commerçant
est endetté envers lui d'une somme prouvable en faillite de
pas moins de deux cents piastres, en sus de la valeur de toute
garantie qu'il possède à l'égard de sa créance, et pourvu que
l'affidavit ou les affidavits déposés dévoilent des faits et cir-
constances qui convaincront le juge ou le protonotaire de la
cour Supérieure ou de Comté, dans le comté, la province
ou le district, selon le cas, dans lequel ce commerçant a le
principal siége ou l'un des principaux siéges de ses affaires,
que ce commerçant est insolvable et que ses biens sont deve-
nus sujets à liquidation en vertu des dispositions du présent
acte, et qu'il n'agit pas en cette circonstance collusoirement
avec ce créancier, ni pour lui procurer un avantage illégitime
contre ses créanciers (formule B), aura droit à un bref de Bref de saisie-
saisie-arrêt (formule C) contre les biens et effets de tel com- arrêt.

merçant, adressé au syndic officiel du comté ou district dans Formule.
lequel ce bref émanera, enjoignant à ce syndic officiel de saisir
et détenir les biens et effets de ce commerçant, et de 1 sommer
de comparaître devant la cour ou un juge de la cour, à tel
jour qui y sera mentionné, pour répondre à la plainte. Des Brefs concur-
brefs concurrents pourront être émis, lorsque la chose sera us.
nécessaire, et adressés aux syndics officiels d'autres comtés ou
districts dans toute partie'du Canada autre que le comté, la
province ou le district dans lequel ils auront été émanés. Ces Formule des
brefs seront sujets, autant que possible, aux règles de procédure irocedures.
de la cour dans les actions ordinaires, quant à leur émission,
à leur rapport, et à toutes les procédures ultérieures devant la
cour ou un juge.

10. La signification d'un bref de saisie-arrêt contre un Signification
débiteur, en vertu du présent acte, pourra être faite tel me®t -e
que prescrit pour la signification d'un bref ordinaire de som:-
mation dans la province où doit avoir lieu la signification;
et si ce débiteur reste en dehors de cette province, ou se
cache dans cette province, ou n'a pas de domicile dans aucune
province du Canada, ou abandonne son domicile, dans
chacun de ces cas, cette signification pourra se faire par tel
avis ou annonce que le juge, ou, dans la province de Québec,
le juge ou le protonotaire, prescrira

Les brefs concurrents de saisie-arrêt émanés contre un Et des brefs
débiteur pourront être exécutés sans lui être préalablement concurrents.

signifiés personnellement, sauf dans les cas où ce débiteur a
son domicile ou une place d'affaires dans le comté ou le dis-
trict où il doit être exécuté, cas auquel le bref pourra être
signifié à ce domicile ou place d'affaires.

Il Les brefs de saisie-arrêt seront rapportables immé- Quand le bref
diatement après leur exécution; et immédiatement après la sea r avorta-

réception d'un bref de saisie-arrêt émané en vertu du présent son émission.
acte, le syndic officiel donnera avis de son émission par an-
nonce (formule D).

12,
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Devoir dla 12. Le syndic officiel, par lui-même ou par tel délégué
syndici (lequel mot comprendra, dans le présent acte, des délégués)
maettra le bref
à exécution. qu'il pourra nommer, saisira, en vertu de ce bref de saisie-

arrêt, tous les biens, propriétés et efflets du failli, dans les
limites du comté ou district pour lequel il est nommé, y
compris ses livres de comptes, deniers, valeurs, et tous ses
papiers de bureau ou d'affaires, documents, pièces justifica-
tives de toutes sortes et descriptions, et fera, en rapportant le
bref, un rapport sous serment exposant en termes généraux
les mesures prises par lui à l'égard de ce bref.

Le syndic 13. Si le syndic officiel .ou son délégué ne peut obtenir
iourra ouvrir accès à l'intérieur de la maison, boutique, magasin, en-
uIMisol, etc. trepôt, ou autres bâtiments du failli nommé dans le bref, à

raison de ce qu'ils sont fermés à clé, barrés ou
verrouillés, le syndic officiel, ou son délégué, est par le présent
autorisé à les ouvrir de force, en la présence d'au moins un
témoin, et d'y saisir les biens et effets qui s'y trouveront.

CESSIONS ET PROCEDURES.

A qui la ces- 14. Un débiteur auquel une demande de cession sera faite
s011 sera faite. par un créancier ou des créanciers qui ont déposé l'affidavit

requis, ou contre lequel un bref de saisie-arrêt aura émané tel
que pourvu par le présent acte, pourra faire une cession
de ses biens au syndic officiel nommé pour le comté ou le
district dans lequel il a son domicile, ou dans lequel est
situé le principal siége de ses affaires, s'il ne réside pas dans
le comté ou le district dans lequel il poursuit ses affaires; et
s'il n'y a pas de syndic officiel dans le comté ou district où il
réside ou poursuit ses affaires, alors il la fera au syndic offi-
ciel du comté ou district le plus voisin; mais cette cession et
ce bref de saisie-arrêt pourront être mis de côté par la cour ou
le juge pour défaut d'affidavit, ou pour insuffisance en quelque
point essentiel de l'affidavit requis par les sections quatre ou
neuf, sur requête sommaire d'un créancier pour une somme
de pas moins de cent piastres, en sus de la valeur de toute
garantie qu'il possède, de laquelle requête avis aura été don-
né au débiteur et aux créanciers qui ont fait la demande de
cession, ou qui ont fait émettre le bref de saisie-arrêt, dans
lés huit jours de la première publication de l'avis de cession
ou de saisie dans la Gazette Officielle.

F ormule de 15. La cession mentionnée dans la section immédiate-
l'acte de ce3- ment précédente pourra être faite suivant la formule E, et,Sion. dans la province de Québec, l'acte de cession pourra être reçu

par un notaire sous forme authentique.

Pouvoirs et 16. Lorsqu'un failli aura fait une cession,- et s'il n'a
priétés d pas été fait decession, mais qu'un bref de saisie-arrêt ou desfIIItIIli conféresP

au syndic oi- brefs concurrents de saisie-arrêt ont été émanés tel que
ciel. -pourvu
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pourvu par le présent acte,-cette cession ou ce ou ces brefs
de saisie-arrêt, selon le cas, conféreront au syndic officiel
du comté ou district dans lequel ils auront émané, tous les
droits, pouvoirs, titres et intérêts que peut avoir le failli sur et
dans toute propriété foncière ou mobilière, y compris ses livres
de comptes, pièces justificatives, lettres, comptes, titres de pro-
priétés foncières, et autres papiers et documents se rattachant
à ses affaires et à ses biens, et tous deniers et effets négociables,
actions, bons et autres valeurs, et généralement tout actif de
toute espèce ou description quelconque, dont il peut avoir pos-
session ou auxquels il peut avoir droit, jusqu'à l'époque où il
obtiendra une décharge de ses engagements, sous les mêmes
charges et obligations dont il était responsable à leur égard;
et le syndic les possédera en fidéicommis au bénéfice du failli
et de ses créanciers, et sujets aux ordres de la cour ou du juge;
et il pourra, sur tel ordre et avant aucune assemblée des Procédure
créanciers, instituer des procédures afin de conserver ou toute afin de conser-
procédure qui pourra être nécessaire pour la protection des ver,
biens ; et il pourra aussi, sur tel ordre, vendre et aliéner toute
partie des biens et effets du failli qui pourra être d'une nature
périssable ; mais cette cession ou ce bref ou ces brefs de saisie- Exemtion de
arrêt ne conféreront pas au syndic celles des propriétés inobi- ce nes 1 iro-
lières ou immobilières qui sont exemptes de saisie et- vente en
vertu d'une saisie-exécution, sous l'autorité des différents sta-
tuts faits et passés à cet égard, dans les différentes provinces
de la Puissance, respectivement, ni les propriétés que le failli
peut posséder comme fidéicommissaire pour d'autres.

17. Le failli devra, dans les dix jours à compter de la date Le failli'devra
de, la cession, ou à compter de la date de la signification frietat de se%
du bref de saisie-arrêt, ou, si ce bref est contesté, dans les dix dettes passi-
jours à compter de la date du jugement rejetant la requêteves et actives,
pour le faire annuler, fournir au syndic un état exact (for-
mule F) de toutes ses dettes passives, directes ou indirectes,
éventuelles ou autrement, en en indiquant la nature et le
montant, ainsi que les noms, professions et résidences de ses
créanciers et des garanties qu'ils possèdent,' autant ;qu'il les
connaîtra. Le failli devra aussi fournir, dans lemém'è délai,;un
état de toutes ses propriétés, et de tous ses biens et effets trans-
portés et transférés au syndic eni vertu 'de l'acte de cession,
ou en vertu du bref ou des brefs de saisie-arrêt émanés-contre
lui; et cet état'contiendra dans tous les cas un exposé com- ce qu'it coU-
plet, lucide et détaillé des causes auxquelles' il attribuc' son
insolvabilité, et du défrdt' de son actif pour faire -faceà Ù, ses
engagements. Le failli pourra, en touttemps, corriger; les états
préparés par lui de toutes ses dettes passives, ainsi que de
toutes ses propriétés et de tous ses biens oli'effets, ou il pôrra
préparer et produire des états supplémentaires.

18. Le failli pourra présenter une requête au juge; en nequ te du
aucun'temps, dans les 'cinq' jours:qui suivront'la signification failli deman-

dant l'annula
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tion de la sai- du bref de saisie-arrêt, et dans cette requête il pourra demander
sic-arrét. l'annulation de la saisie-arrêt faite en vertu de ce bref, sur le

motif que la personne à l'instance de laquelle il a été émané
n'a pas de réclamation contre lui, ou que sa réclamation ne
s'élève pas à deux cents piastres, en sus de la valeur de toute
garantie qu'elle possède, ou n'est pas prouvable en faillite, ou
que ses biens ne sont pas assujétis à la liquidation, ou, si le
bref de saisie-arrêt a émané contre un débiteur à raison de sa
négligence d'acquitter le montant porté au bref d'exécution
contre lui, tel que ci-haut prescrit, alors, sur aucun de ces
motifs ou sur le motif que telle négligence a été causée par
une gêne temporaire, et non par fraude ou intention fraudu-
leuse, ni par le fait que l'actif de ce débiteur n'était pas suffi-

Audition. sant pour faire face à ses engagements; et de cette requête le
juge prendra connaissance et la décidera d'une manière som-
maire, et conformément aux témoignages produits devant lui
à cet égard; et le jugement, sauf appel tel que ci-dessous
pourvu, sera final et définitif.

Enregistre- 19. Une copie de l'acte de cession ou une copie du bref de
ment de 'acte saisie-arrêt, suivant le cas, certifiée par le syndic ou le gref-
transport. fier de la cour, devra être enregistrée de suite dans le bureau

d'enregistrement du comté où le failli a son domicile, et aussi
dans tout comté ou district d'enregistrement où il peut avoir
et posséder des propriétés immobilières. Dans la province
de Québec, cet acte de cession ou ce bref de saisie-arrêt
devra être accompagné d'une désignation des propriétés
immobilières appartenant au failli, et sera enregistré dans
le comté ou district d'enregistrement où ces propriétés sont
situées, et d'un avis qu'elles ont été transportées et transfé-
rées au syndic en vertu de tel acte de cession ou de tel bref
de saisie-arrêt.

Première 20. Immédiatement après que la cession aura été faite,
assemblée des ou, dans le cas d'une saisie-arrêt, immédiatement après
créanir
commen tcon- l'expiration du délai accordé pour contester la saisie-arrêt,
voquée. ou immédiatement après le rejet ou débouté de la contesta-

tion, ou, du consentement du failli, immédiatement après le
rapport du bref, le syndic officiel devra de suite convoquer
une assemblée des créanciers du failli, qui devra être tenue
aux lieu, jour et heure qui seront mentionnés; avis de telle

Formule. assemblée suivant la formule G devra être publié au moins
deux fois dans la gazette officielle, la première publication
duquel avis devra être faite au moins trois semaines avant
la date fixée pour cette assemblée.

Avis à chacun 21. le syndic devra aussi adresser par la malle, au moins
des créanciers dix jours avant que l'assemblée n'ait lieu, un avis paradressé par la
malle. écrit à chacun des créanciers mentionnés dans l'original

de la liste ou de l'état fourni par le failli, ou dans toute
liste ou état supplémentaire ou corrigé par lui, ou à toute

personne
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personne qu'il sait être un créancier, et il devra donner tel
autre avis que les circonstances pourront exiger ; mais Si Proviso.
le syndic ne pouvait se procurer cette liste, alors il devra
donner dix jours d'avis par annonce publiée dans un journal
local ou dans le journal publié le plus près de la localité.

INTERROGATOIRE DES FAILLIS.

22. Les créanciers, à leur première assemblée tenue aux Qui présidera
temps et lieu fixés à cet effet, pourront nommer l'un d'entre les.assem-
eux comme président,. et à toutes assemblées subséquentes,
le syndic présidera.

23. Le failli sera tenu d'assister à la première assemblée Le failli tenu
de ses créanciers, et après avoir fait les corrections qu'iljugera d'assister et il

nécesaire lesI-~ppourra être
nécessaires dans les états de'son actif et de son passif qu'il interrogé sur
aura fournis, il les attestera sous serment. Il pourra aussi les causes de
être interrogé sous serment, en présence du syndic, par tout sa faillite.
créancier présent ou par toute personne agissant pour lui,
relativement à ses affaires et plus particulièrement à l'égard
des causes de sa faillite et du déficit de son actif pour faire
face à ses engagements.

24. Le failli devra signer son témoignage ou faire con- Attestation,
naître les raisons pour lesquelles il refuse de le faire, et son etc., d
témoignage sera attesté par le syndic.

25. Le failli, tant qu'il n'aura pas obtenu une ratification Le faill.i
de sa décharge, sera assujéti aVx ordres de la cour ou du g.®é a
juge, et à tel autre interrogatoire que le juge, le syndic, les toire subsé-
inspecteurs ci-après mentionnés, ou les créanciers jugeront à que®t-

propos de lui faire subir, et il devra faire exécuter aux dé-
pens de la masse de ses biens toutes les pièces et instruments
nécessaires par écrit, et accomplir· tous les actes qui seront
requis de lui par la cour ou par le juge relativement à ses
affaires; et dans le cas où le failli refuserait de prêter ser- Refus de re-
ment ou de répondre à quelque question qui pourrait lui poue con.
être posée, ou de signer ses réponses à ces questions, ou les mépris de
pièces ou instruments par écrit, ou dans le cas qu'il refuse- cour.
rait d'accomplir aucun des actes légalement requis de lui, il
pourra alors être incarcéré et puni par la cour ou le juge
comme pour mépris de cour.

26. La cour ou le juge, sur la demande du syndic,,des Interroga-
inspecteurs ou de quelque créancier, pourra aussi ordonner °'épouse du
à toute autre personne, y compris le mari ou la femme du failli ou du
failli, de comparaître devant. la cour ou leý juge, ou ma.
devant le syndic, à l'effet de répondre à toute question
qui pourra lui être posée relativement aux, affaires du
failli, ainsi qu'à: sa conduite dans la gestion de ses
biens; ét dans le cas de refus de sa part de comparaître et de

répondre
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répondre aux questions qui lui seront posées, telle persomire
pourra être incarcérée et punie par la cour ou le juge commíe
pour mépris de cour.

SYNDICS ET INSPECTEURS.

Nomination 27. Le Gouverneur en conseil pourra nommer, dans les
du sydic différentes provinces du Canada, sauf la province de Québec,
ofe une ou plusieurs personnes comme syndic officiel ou syndics

officiels, ou co-syndics officiels, dans et pour chaque comté;
Dans Québec. et dans la province de Québec, cette nomination de syndic

officiel ou syndics officiels, ou co-syndics officiels, sera faite
dans et pour chaque district judiciaire, sauf que dans chacun
des districts judiciaires de Québec, Montréal et St. François,
respectivement, cette nomination pourra être faite soit pour
tout le district, soit pour l'n ou plusieurs des districts élec-

Ce que sera toraux qui y sont compris; et le mot " district" signifiera
un district, soit un district judiciaire soit un district électoral, suivant

que le contexte l'exigera.

Canionne- 2S. Chaque personne ainsi nommée syndic ou' co-syndie
ixîenttonrnii restera en charge durant bon plaisir, et avant d'agir commepar le slaisir ýdoi com
oiciel. tel, elle donnera un cautionnement pour le bon accomplisse-

ment des devoirs de sa charge, de deux mille piastres, si la
population du comté ou district pour lequel elle est niommée
ne dépasse pas cent mille âmes, et de six mille piastres, si la
population dépasse cent mille âmes; ce cautionnement sera
donné à Sa Majesté, à son bénéfice et au bénéfice des créa'rb
ciers de toute masse de biens qui viendra en sa possession en

Recouvre- vertu du présent acte; et si le dit syndic manque de remet-
nient. tre les deniers qu'il aura reçus ou de rendre compte des biens

et cflets, eii tout ou en partie, la somme pour laquelle ce syif-
dic sera défalcataire pourra être recouvrée de ses cautions pat
Sa Majesté, ou par les créanciers ou le syndic subséquent qui
y auront droit, en adoptant dans les différentes provinces les
mesures requises pour le recouvrement de deniers des cau-
tions d'un shéiif ou autre officier public;

Cationne- (a). Le syndic officiel pourra aussi être requis de donner,
nient s.lpj>1C- dans chaque cas de faillite, tel autre cautionnement que, sur
uietitaire. requête d'un 'créancier, la cour ou le juge poúrra' ordonner,

ce cautionnement supplémentaire étant au béîDéflW spécial
des créanciers de la masse des biens pour laquelle il aura été
fourni ;

Responsabi- (b)'. Le sylidic' officiel sera un officier de la coui'ayant
lité, etc., (u juridiction dans le' comté ou le' district pour lequel il est
syndiecie. nommé. Il sera comme tel soumis â sa juridiction sommaire

et à la juridiction 'sommaire d'un' juge de la cour, et sera
responsable des deniers, biens et effets venant en sa possession
comme tel'syndic; de la même 'manière que le sont les shérifs
et autres officiers de la cour.

î9
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29. 0Les-créancière, àleur première assemblée ou à toute Nomination
assemblée subséquente convoquée ,à cet effet, pourront nom- untre que e
mer un syndic qui fournira caution à Sa Majesté de la ina- syndic offi-
nière, enla forme et. à l'effet mentionnés dans la section immé- ciel, et cau
diatement précédente, pour la ,fidèle exécution de ses devoirs, par uio ourni.
à tel montant qui pourra être fixé par les créanciers à
cette assemblée. A défaut de cette nomination, le syndic
officiel restera le syndic de la faillite, et aura et exercera tous
les pouvoirs conférés aux syndics par le présent acte. Les
créanciers pourront aussi, à toute assemblée convoquée à cet
effet, destituer tout syndic et en nommer un autre à sa place.
Copie' certifiée d'ime- résolution des créanciers, nommant un
syndic, sera transmise, .dans -tous les cas, au greffier de la cour
dans laquelle les procédures sont pendantes, laquelle devra
rester dans les archives de son bureau.

Nul créancier ne votera à aucune assemblée à moins qu'il quels créan-
n'y soit personnellement présent ou représenté par quelqu'un ciers voteront

axassemu-
ayant une autorisation écrite, qui sera déposée entre les mains blées.
du syndic, d'agir en son nom à quelque assemblée particu-
lière ou à toutes les assemblées, et-pas plus d'une personne
ne votera à l'égard d'aucune réclamation pour la même
créance; les personnes qui achèteront des réclamations contre
les biens d'un failli après sa faillite n'auront pas droit de vo-
ter à l'égard de ces réclamations, mais auront, à tous autres
égards, les mêmes droits'que lesautres créanciers; et nulle Les réclama-

réclamation, après avoir été prouvée, ne sera divisée et trans- tons disi-

férée à une autre personne pouri augmenter le nombre des sées pour la
votes à quelque assemblée, mais chaque réclamation conti- votaion.

nuera à donner droit à un vote seulement quant au nombre.

30.' Aussitôt que le syndic nommé par les- créanciers aura Transport der
fourni le cautionnement-exigé, 'il sera du devoir du syndic biens u failli

ZD Iýpar le syndic
officiel de lui rendre compte de ;tous les biens et effets du ofciel.
failli qui sont venus -ensaýpossession, et de:-ui remettre tous
ces,-biens et effets, y compris" toutes sommes 'de deniers,
livres, comptes, billets et documents quelconques apparte-
nant à la faillite, et d'exécuter en sa faveur un acte de ces-
sion suivant la formule Il du présent acte.

-31. Chaque syndic devra, lors de sa nomination, en donner Avis ae l
avis par, annonce suivant la. formule I, et en envoyant copie nomination.
de sa nomination, par la poste .et affranchie, à. chacun des
créanciers.,

32 Nul syndic n''agira comme procureur ou agent d'au- Le syndic
cun 'créancier, à~ l'égd d'aucune créance ou réclamation n',gra pas
de ce créancier cntrerles biens d'un 'failli dont il est le s comymn- e rc
dic.

"33v Un syndic pourra.néanmoins, s'il est autorisé par le Exception.
juge, agir~ comme le procureur ou l'agent d'un créancier los-

8 que
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que la décision à prendre sera dans l'intérêt de la masse ou
des créanciers en général.

Lieu des 34. Les créanciers pourront, de temps à autre, dans toute
assemb1ues- assemblée, décider où devront se tenir les assemblées subsé-

quentes ; et tant qu'ils n'auront pas adopté de résolution à
cet égard, toutes les assemblées des créanciers se tiendront
au bureau du syndic, à moins que le juge n'en ordonne au-
trement.

Inspecteurs, 35. Les créanciers pourront, à toute assemblée, nommer
leur iomina- un inspecteur ou plus, qui surveilleront et dirigeront les
lac'retciar oprations du syildic dans l'administration et la liquidation

des biens du failli ; et ils pourront aussi, à toute assemblée
subséquente tenue à cet effet, révoquer la nomination de
l'un ou de tous les inspecteurs, et sur cette révocation, ou
en cas de décès, résignation ou absence de la province des
inspecteurs, ils pourront en nommer d'autres à leur place;

h!munéra- et ces inspecteurs pourront recevoir telle rémunération que
tion des ;is les créanciers leur accorderont; et lorsque, dans le présentIlecteurs; ils
n'achèteront, acte, il est prescrit que les inspecteurs devront ou pourront
11011 Plus (le faire quelque chose, cette chose pourra être ou sera faite par
cln des >iens l'inspecteur unique, s'il n'en a été nommé qu'un seul. Mais
du failli, aucun syndic ou inspecteur des biens d'un failli n'achètera,

directement ou indirectement, aucune partie du fonds de
commerce, des créances ou des biens d'aucun genre faisant
partie de l'actif de ce failli.

Mlanière dont 36. Les créanciers pourront, à toute assemblée, passer une
le syndic dis- résolution ou un ordre prescrivant au syndic la manière de
bi"ns du disposer des biens meubles ou immeubles du failli, et à dé-
failli. faut de ce faire, le syndic sera sujet aux prescriptions,

ordres et instructions qu'il pourra recevoir de temps à
aitre des inspecteurs, à l'égard du mode, des termes et des
conditions auxquels il pourra disposer de tout ou partie des
biens et effets.

Objectious 37. Un ou plusieurs créanciers, dont les créances dépas-
contre là dis- seront cinq cents piastres en tout, qui seront mécontentsposition des ot u eotmcnet
biens. des résolutions adoptées ou des ordres donnés par les créan-

ciers ou les inspecteurs, ou des actes du syndic, à l'égard de
la disposition, des biens ou d'une partie des biens et effets,
ou pour en ajourner la vente, ou à l'égard d'aucune- ma-
t ière se rattachant à l'administration ou à la liquidation
des biens et effets, pourront, dans les vingt-quatre heuires
ensuite, donner avis au syndic qu'ils s'adresseront à
la cour ou au juge, au jour et à l'heure désignés dans cet avis
et qui ne seront pas plus de quarante-huit heures après
que cet avis aura été donné, ou aussitôt ensuite que les par-
ties pourront être entendues devant la cour ou le juge, pour
faire rescinder ces résolutions ou ordres; et la cour ou le juge,

après
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après avoir ouï les inspecteurs, le syndic et les créanciers Audition par
présents à l'époque et à l'endroit ainsi fixés, pourra approu- la cour ou le

ver, rescinder ou modifier ces résolutions ou ordres. Si la jg
demande est rejetée, celui ou ceux qui l'auront faite paieront
tous les frais et dépens qu'elle aura occasionnés, autrement,
les frais et dépens seront à la discrétion du juge.

38. Le syndic exercera tous les droits et pouvoirs du failli Le syndic re-
à l'égard de ses biens et effets ; et il liquidera les biens du voi.s dualiu
failli par la vente, faite de la manière ordinaire pour ces
sortes de ventes, de toutes les actions de banque et autres
et de tous les biens mobiliers appartenant au failli, par la
perception de toutes les créances ou par la vente des
biens et effets, ou d'uné partie des biens et effets du failli,
s'il le trouve plus avantageux, à tel prix et à telles condi-
tions de paiement qui lui paraîtront les plus avantageux ;

Pourvu toujours qu'aucune vente en bloc des biens et effets Proviso:
ne soit faite sans l'assentiment préalable des créanciers donné vednt de tous
à une assemblée convoquée à cet effet, et pourvu aussi qu'au- les biens.
cune telle vente n'affectera, ne diminuera, ou ne retardera
le paiement d'aucune créance privilégiée ou hypothécaire
contre les biens, effets et propriétés du failli, ou contre
aucune partie de ces biens, effets ou propriétés.

39. Le syndic aura, en son nom et qualité comme tel, le Le syndic
droit exclusif de poursuivre le recouvrement de toutes les pira pourr
créances dues au failli ou réclamées par li, de toute espèce les créances
et nature quelconque ; de faire annuler les conventions, dnes au fau,

actes et instruments faits en fraude des créanciers, et de
recouvrer tous les deniers que l'on prétendra avoir été payés
en fraude des créanciers, et de prendre, soit comme deman-
deur ou défendeur, toutes les mesures que le failli aurait pu
prendre pour le bénéfice de la masse, ou que tout créancier
aurait pu prendre pour le bénéfice des créanciers en général;
et il pourra intervenir et représenter le failli dans toutes
poursuites ou procédures instituées par ou contre lui, pen-
dantes lors de sa nomination, et, sur sa demande, il pourra
y faire insérer son nom à la place de celui, du failli ; -et si, Si le syndic
après qu'une cession a été faite, ou qu'un bref de saisie-arrêt Pors ites
a été émané en vertu du présent acte, et avant qu'il i'ait sion ou une
obtenu sa décharge en vertu du présent acte, le failli fait saisie.
émettre quelque bref, ou institue ou continue quelque procé-
dure d'une nature quelconque, il donnera à la partie adverse
tel cautionnement pour les frais qui sera prescrit par la cour
devant laquelle cette poursuite ou procédure est pendante,
avant que cette partie ne soit tenue de comparaître ou
plaider ou d'adopter toute autre procédure ultérieure dans la
cause.

40. Si un associé, dans une compagnie ou société de com- Dissolution
merce non incorporée, devient insolvable dans le sens du de soiété inPtr

8* présent
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l1faiiite d'un présent acte, et qu'un syndic soit nommé aux biens du failli,
associé- cette société de commerce sera par là même réputée dis-

soute; et le syndic aura tous les droits d'action et recours
contre les autres associés de cette compagnie ou société, que
le dit associé en faillite pourrait avoir ou exercer en loi ou
ei équité contre ses co-associés après la dissolution de la so-
ciété; et il pourra se prévaloir de ces droits d'action et recours,
comme si cette société ou compagnie eût expiré par le laps
de temps.

Le syndic offi- 41. Chaque syndic officiel ou syndic nommé par les créan-
ciel devra ciers, dans tous les cas où il agira comme tel, tiendra untenir lun regis-
tre. registre dans lequel il inscrira le nom de chaque failli qui

aura fait une cession, ou contre lequel un bref de saisie-
arrêt aura émané, ainsi que son domicile, l'endroit où ilF
poursuit ses affaires, et la nature de son commerce ou de
ses affaires, la date de la cession ou de l'émission du bref de
saisie-arrêt, le montant des dettes reconnues par le failli dans
la liste de ses créanciers, le montant des réclamations prou-
vées, le chiffre de la composition ou des dividendes payés,
et si une décharge a été ou non accordée dans le cours d'une
année, le montant des dividendes restant à payer après trois
mois de la déclaration du dernier dividende, avec tels autres
renseignements que le syndic croira d'un intérêt général à

Le syndie l'égard de chaque -faillite,-lequel registre sera ouvert à
ompa.. l'inspection du public, durant les heures de bureau, au
ë pour cha- bureau de tel syndic ; et le syndic officiel ou le syndic, aussi-

(Ilue rainite, tôt qu'il prendra charge des biens, ouvrira un livre séparé
pour chaque faillite, dans lequel il tiendra un compte de
crédit et débit de toutes ses recettes et déboursés pendant sa
gestion ;

I>pôt du re- Et tout syndic autre qu'un syndic officiel devra, dans le
gistre par le cours d'un mois après qu'il aura liquidé les affaires d'un failli
uiiceI. et obtenu sa libération, déposer le registre tenu par lui

comme susdit, au sujet de cette faillite, au bureau du syndic
officiel du comté ou district, dans lequel il restera pour les
mêmes fins et en vertu des mêmes dispositions que le registre
tenu par le syndic officiel.

COMPTES ET COMMISSIONS DES SYNDICS, ETC.

Les synaes I.42. Chaque syndic nommé en vertu du préseit acte devra,
doivent obte- dans les trente jours après qu'il aura- obtenu sa libération,
nir une libéra-
tion et remet- et chaque syndic nommé en vertu detout aëtepar le présent
tre toute ba- abrogé devra, dans les trente jours aprèsqu'il aura obtenïu sa
caveair.Ïit libération, ou qu'il aura liquidé ses comptes commete,ôu
rai, avec un dans les trente jours après la mise en vigueur du présût'
Compte sousobeu lbrtn
serment. acte, s'il a obtenu sa libération ou liquidé ses co1mptes a û,

sa mise en vigueur, remettre au R-eceveur-Général tons ks
deniers appartenant à la faillite restant alors entre ses, mains
et qui ne seront pa requis pour aucune ldes fins autori'êés
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par le présent acte ou tout acte par le présent abrogé. Felon le
cas, avec un état et un compte de ces deniers, attestés sous
serment, déclarant que c'est tout ce qu'il a entre les mains,
sous peine d'une amende n'excédant pas dix piastres
pour chaque jour qu'il négligera ou retardera de les remettre,
et il sera débiteur -de Sa Majesté pour ces deniers et pourra
être forcé, comme tel, d'en rendre compte et de les payer.

43. Le syndic aura droit à une commission sur les pro- Le syndic
duits nets des biens de toutes sortes du failli, de cinq pour "ia droit

cent sur le montant réalisé n'excédant pas mille piastres, misson sur
d'une autre somme de deux et demi pour cent sur le mon- les ve"tes.

tant réalisé de plus de mille piastres et n'excédant pas cinq
mille piastres, et d'une autre somme de un et un quart pour
cent sur le montant réalisé de plus de cinq mille piastres,
lesquelles commissions seront en lieu et place de tous hono-
raires et frais pour tous ses services et déboursés à l'égard Et à ses dé-
de la f'aillite, à part ses déboursés réels encourus en allant bouisïs réels.

saisir et vendre, et les déboursés nécessairement encourus
pour la garde et le transport des biens et effets:

Nul syndic n'emploiera de conseil ou procureur en loi sans Emploi de
le consentement des inspecteurs ou des créanciers ; mais les C(°Sel4s, etc.

dépenses encourues en employant un conseil ou procureur
avec tel consentement, seront payées à même la masse, si
elles ne sont recouvrées des parties qui en sont responsables;

La rémunération qui sera accordée au syndic officiel, Rémunéra-
lorsqu'il sera remplacé p.ar un syndic nommé par les créan- remplnc.
ciers, sera fixée par la cour ou le juge, et taxée par l'officier
qu'il appartient, et constituera une première charge sur les
biens du failli.

44. Le syndic convoquera des assemblées des créanciers, Le syndic
toutes les fois qu'il en sera requis par écrit par les inspec- conaosuere
teurs, ou par cinq créanciers, ou par le juge, et dans les avis sur r:quisi-

convoquant ces assemblées, il devra en- spécifier: succincte- tion.

ment le but.

45. Ti syndicdéposera à intérêt, dans uelque banque Dépôt et re-
incorpo- .qui lui sera indiquée., par les inspecteurs ou par t 'ait -ses de-
le juge, tous les denièrsqu'il pourra avoir entre les mains, faillite, à la
appartenant à la aiilite, chaque: fois que ces deniers "'"l"
s'élèveroit à la somme de cent piastres. ý Le syndic nedépo-
sera pas ces deniers en soivnom généralement; sous peine de
démission; mis un compte de dépôt séparé sera tenu, pour
chaque faillite,dës appartenant à la Ifillite, au:nom
du syndic et des inspecteurs (s'il en est), et <ces deniers ne
pourront être retirés de la banque que sur un chèque signé
par le syndic et -lun des inspecteurss'il y en, a-;

L'inté'êt -provenant de ces dépôts, appartiendra à la masse Intéêt sur les
et sera distribué de la même manière et sera sinjet aux mêmes 1

droits et priviléges que le capital duquel provient cet intérêt;
A Si
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Pénalité pour Si le syndic omet, dans quelque compte ou bordereau de
l " dividende fait subséquemment à quelque dépôt dans une
iztéret. banque, de tenir compte de l'intérêt en provenant ou de le

diviser, il paiera, sous forme de pénalité à la masse à laquelle
appartient cet intérêt, une somme égale au triple du montant
de cet intérêt, et il pourra être contraint de le faire par le
juge sur requête sommaire et par l'emprisonnement comme
pour mépris de cour;

Lesyndicpro- A chaque assemblée des créanciers, le syndic produira un
livret de ban- livret de banque indiquant les montants des dépôts faits
que aux pour la faillite, ainsi que les dates auxquelles ces dépôts auront
et. été faits, les montants qui auront été retirés, ainsi que les

dates auxquelles ces montants auront été ainsi retirés ; et
mention sera faite de la production de ce livret dans le procès-
verbal de l'assemblée,' et l'absence de cette mention sera une
preuve primûfacie que ce livret n'y a pas été produit. Le
syndic devra aussi produire ce livret toutes les fois qu'il
en sera requis par le juge, à la demande des inspecteurs ou
de quelqu'un des créanciers; et sur son refus de produire tel
livret, il sera considéré comme coupable de mépris de cour;

Pénalité pour Le syndic qui fera ou fera faire quelque entrée fausse dans
ane le lret ce livret, dans le but de tromper les inspecteurs, les créanciers

ou le juge, sera coupable d'un délit, et il sera passible, à la
discrétion de la cour devant laquelle il sera trouvé coupable,
soit d'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas trois
ans, soit d'un châtiment plus sévère décrété pour cette offense
par les lois actuellement en vigueur.

Biens et effets, 46. Lors du décès d'un syndic ou d'un syndic officiel, ou
souselecon- lors de sa démission ou de salibération, les biens et effets de latrôle de qui Ml
tomberontàla faillite tomberont sous le contrôle du juge et y resteront
°r du Sn- jusqu'à ce qu'un nouveau syndic ou syndic officiel, selon le

cas, ait été nommé, alors qu'ils seront transportés et transfé-
rés à ce nouveau syndic ou syndic officiel.

Compte final 47. Après la déclaration d'un dividende final, ou si, après
et déchbarge oifato
du syndic. avoir fait toute diligence possible, le syndic n'a pu réaliser de

dettes actives pour en faire le partage, le syndic . prépa-
rera son compte final, et demandera, par requête au juge,
d'être libéré de la charge de syndic, après avoir donné
avis de cette requête au failli et aux inspecteurs, s'il
en a été nommé, ou aux créanciers, au moyen de
circulaires, s'il n'a pas été nommé d'inspecteurs ; et, il

Obligation produira et déposera avec sa requête un certificat de
du syndic. banque constatant le dépôt des dividendes non réclamés,

et de toute balance entre ses mains, et un état indiquant la
valeur nominale et estimée de l'actif du failli,--le montant
des réclamations prouvées, en les divisant en réclamations
ordinaires, privilégiées, ou garanties et hypothécaires,-le
montant des dividendes ou ide la composition payés aux
créanciers de la faillite, et la totalité des frais encourus pour

lewr
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leur liquidation, sur quoi le juge, après avoir fait vérifier cp Pouvoir Eu
compte par les inspecteurs ou par quelque créancier, ou des Jor-
créanciers désignés par lui à cet ef'et, et avoir entendu les
parties, pourra refuser ou accorder, avec ou sans conditions,
les conclusions de la requête.

4,. Tout syndic qui négligera de présenter une pareille Pénalite pour
requête dans les six mois qui suivront la déclaration d'un égligence de

1preseiiter
dividende final, out dans les trois mois après qu'il en aura iiie pareille
été requis par les inspecteurs, ou par quelque créancier du rejueite,
failli, après qu'il aura été constaté qu'il n'y a pas de biens
sur lesquels un dividende peut être déclaré, encourra une
amende de pas plus de cent piastres;

2. Les dispositions de l'avant-dernière section s'applique- Les disposi-
ront à toutes les personnes qui ont fait ou qui font les fonc- iocf tic la
tions de syndics sous l'empire de " l'Acte de Faillite de 1869," Plituitet anx
ou, *dans les provinces de Québec et d'Ontario, sous l'empire 'YP "
de l'acte antérieurement en vigueur dans ces provinces, d'actes anté-
connu sous le titre de, " l'Acte de Faillite de 1864," ou de rieurs.

tout acte amendant ou continuant ces mêmes actes ;'et toute
personne qui négligera de présenter une requête comme sus-
dit, dans les délais respectifs ci-dessous fixés, encourra une
amende de cent piastres, savoir:

(a) Dans le cas où un dividende final aura été déclaré avant
que le présent acte devienne exécutoire, ou si le syndic n'a
pu réaliser de dettes actives pour en faire le partage, alors,
dans le délai de trois mois après que le présent acte sera
devenu exécutoire

(b) Dans le cas où un dividende final seraldéclaré après que
le présent acte sera devenu exécutoire, alors, dans le délai
de six mois après la déclaration de ce dividende final.

COMPOSITION ET DÉCHARGE.

49. Si, à la première assemblée des créanciers, ou en tout Assemblée
temps ensuite, le failli dépose entre les mains du syndic un pour prendre

la décharge en
consentfment à sa décharge fait par écrit, ou un acte de coi- considération,
positio. 'i; décharge, signé par au moins unenajorité en nom- comment et

qutand la cou-
bre de ses créanciers qui auront alors respectivement prouve , voqier.
des créances de, cent piastres et plus, ou si, à cette première
assemblée, ouà toute autre assemblée subséquente, le failli offre
par écrit de composer avec ses créanciers, en stipulant les termes
et conditions de la composition proposée, ,et que cette offre soit
acceptée par une majorité en nombre des créanciers présents
à cette:assemblée, le syndic convoquera une autre assemblée
des créanciers pour prendre en considération ce consentement
ou cet acte ou ffreade composition et décharge ; et dans tous
les cas, cet acte de composition ou l'offre de composition
portera pour conditioniqu'elle soit ou non exprimée, que
b'il est fait.ou si elle est acceptée,:le failli paiera tous les

frais
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frais encourus par sa faillite, y compris ceux de la ratification
de cette composition.

Avis de Pas- 50. Cette assemblée sera convoquée par annonce publiée
semblée. au moins deux fois dans la gazette officielle, précisant la

date, le lieu et le but de l'assemblée, et aussi par lettre affran-
chie ou carte-poste adressée par la poste, au moins dix jours
avant l'assemblée, à chacun des créanciers mentionnés dans la
liste des créanciers fournie par le failli, et à tous autres cré-
anciers qui pourront avoir prouvé leurs créances, bien qu'ils
ne soient pas mentionnés dans cette liste, indiquant en subs-
tance, en sus de la date, du lieu et du but de l'assemblée, les
termes et conditions de la composition et décharge proposées;
et cette assemblée n'aura pas lieu moins de quinze jours
après la première publication de la dite annonce.

La décharge 51. Les créanciers présents à l'assemblée qui aura lieu
eutgOeI a- pour prendre en considération, la décharge, ou la composition

dsappioévôe. et décharge proposées, pourront, par résolution à cet effet,
exprimer leur approbation ou désapprobation des proposi-
tions faites, et tout créancier pourra, en tout temps avant ou
pendant l'assemblée, déposer entre les mains du syndic ses
objections par écrit à la décharge, ou à la composition et
décharge proposées.

Procédure à 52. Si, lors de la clôture de l'assemblée, ou en aucun temps
suivre quand ensuite, le failli a obtenu le consentement à sa décharge ou à
le consente-
ment est b- la composition et décharge proposées, d'une majorité en
tenu. nombre de ses créanciers.qui auront prouvé leurs créances

au montant de cent piastres et plus, et qui représenteront
au moins les trois quarts en valeur de toutes les créances de
cent piastres et plus qui auront été prouvées, le syndic an-
nexera à l'acte ou au consentement à la. décharge, ou à l'acte

Certificat et ou offre de composition et décharge, un certificat à cet effet,
ce qiril doit dans lequel il mentionnera»le nombre total et le montant
contenir. total des créances de cent piastres et plus qui ont été prou-

vées, le iombrë des créanciers qui ont donné leur consente-
ment par écrit 4 la décharge ou à la composition et décharge
proposées du failli, et le montant des créances prouvées de
cent piastres et plus qu'ils représentent. Le syndic annexera

Autre certifi- de plus à ce certificat une copie -de toute résolution adoptée
cat. aux assemblées des créanciers au sujet de la décharge ou de

la composition et décharge proposées, et de .toutes les objec-
tions qui auront pu lui être remises par écrit contre ,cette
décharge ou cette composition et décharge, ainsi qu'un cer-
tificat constatant le montant des créances des créanciers qui
auront approuvé ou désapprouvé cette; résolution, ou qui
auront déposé entre ses mains des objections par écrit.à cette
décharge ou à la composition et décharge proposées, en indi-
quant le montant des créances de cent piastres et plus qui

ont

Fail/ite. 38 VIct.



Chap. 16. 121

ont été prouvées, et si, par leur nature, elles seraient affectées
par la décharge ou la composition et décharge proposées;

Le syndic mentionnera de plus, dans ce certificat, la Il faudra men-
proportion des dividendes alors déclarés et qui pogrront tionner la pro-
probablement être réalisés sur les biens du failli au profit de able des
créanciers non garantis, et transmettra sans délai, ce dividendes.

certificat au greffier ou au, protonotaire de la, cour dans le
comté ou district où les procédures ont lieu.

53. Un failli qui a obtenu un consentement à sa décharge, Demande de
ou l'exécution d'un acte de comp9sition et décharge, et le cer- lratification

tificat du syndic, dans le sens du présent acte, pourra déposer g c
au greffe de la cour le consentement ou l'acte de composition
et décharge, en y annexant le certificat, et pourra alors don-
ner avis (formule J) de cette production et de son intention Avis.
de s'adresser par requête à la cour, dans les provinces de
Québec et ,de la Nouvelle-Ecosse, ou au juge, dans les,
provinces d'Ontario, dui Nouveau-Brunswick, de l'Ile du
Prince-Edouard, de la Colombie-Britannique et de Mkiiftoba,
et dans la Nouvelle-Ecosse lorsque des juges de cours de comté
y auront été nommés, à un jour désigné dans cet avis (ce qui
ne sera pas, cependant, avant le jour où un dividende pourra
être déclaré en vertu du présent acte), pour o1btenir la ratili-
cation de la décharge ainsi effectuée; et cet avis sera donné Avis, com-
par une annonce publiée une fois dans la gazette officielle 'n" il doitêtre donné.
et aussi par une lettre affranchie ou carte-poste adressée a
chacun des créanciers par la poste au moins un mois avant
de présenter la requête à la cour ou au juge ; et lprs die la Opposition
présentation de cette requête, tout créancier du failli ou le pernse.
syndic, sur l'autorisation des créanciers, pourra comparaître
et contester la ratification.

54. S'il appert que tous les avis et formalités requis par la Ratification
loi ont été donnés et observés, et qu'aucune objection n'a été de la de-
faite à la décharge ou à la composition et décharge proposées, charge.
la cour on le juge pourra, sans autre avis, et sur la requête
du failli, confirmer sa décharge, ou la composition et décharge
proposées; mais s'il appert que des objections ont été faites à
cette décharge, ou à la composition et décharge proposées, la
requête du failli ne sera prise en considération qu'après qu'un
avis de trois jours au moins en aura été donné par 19 failli
syndic, aux inspecteurs, et aux créanciers qui auront objecté.
à cette décharge, ou à la composition et décharge propo-
sées.

55. La cour ou le juge, ne ratifiera pas.la. déchrge, ou la Le failli devra
composition et décharge proposées du failli, a mpigc q cerodre un

dernier n'ait produit avec sa requête un affidavit, suivant
la formule K, déclarant qu'aucun des créanciers qui l'ont
signée n'a été induit à le faire enconsidération ýd',auçun
paiemet préf4ripniel, promesse depaieient, ou aage

quelconque
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quelconque qui lui a été fait, garanti ou promis par le failli
ou en son nom, et un certificat du syndic qu'il a produit un
état assermenté de son passif et de son actif, tel que requis
par le présent acte.

Quand le failli 56. Le failli n'aura pas droit à une ratification de sa dé-
dra ps charge, oua à un acte de composition et décharge, s'il appert
ratoenion de à la cour ou au juge qu'il n'a pas obtenu le consentement de
sa décharge. la proportion de ses créanciers, en nombre et en valeur, re-

quise par le présent acte, pour accorder cette décharge ou
passer cet acte de composition et décharge, ou qu'il s'est rendu
coupable de quelque fraude ou de préférence frauduleuse
dans le sens du présent acte, ou de fraude ou menées en ob-
tenant le consentement des créanciers à la décharge, ou
l'exécution par eux de l'acte de composition et décharge,
selon le cas, ou de la détention et du recèlement frauduleux
d'une partie de ses biens ou effets, ou de subterfuge, de pré-
varication ou de faux serment lors de son interrogatoire con-

Livres à tenir. cernant ses biens et effets,-ou qu'il n'a pas tenu de livres
montrant ses recettes et ses déboursés au comptant, et tous
autres livres de compte tenus d'ordinaire dans son négoce, ou
que, s'il a tenu ces livres, il a refusé de les produire et de les re-
mettre entre les mains du syndic, ou qu'il a volontairement re-
fusé de se soumettre à quelque disposition du présent acte, ou

Proviso d'obéir à quelque ordre de la cour ou du juge; mais dans les
quant J cer- provinces d'Ontario et de Québec, l'omission de tenir ces Ji-
ceins on' vres avant la mise en vigueur de l'acte de faillite de 1864, et

dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, cette omission antérieurement à la mise en vigueur
de l'acte de faillite de 1869, et. dans les provinces de la
Colombie-Britannique, de Manitoba et de l'Ile du Prince-
Edouard, cette omission avant la mise en vigueur du présent
acte, ne sera pas une raison suffisante pour refuser la ratifica-
tion de la décharge d'un failli;

Proviso: Et pourvu de plus que tout acte de la part du failli pouvant
."ant à être réputé fraude ou préférence frauduleuse, dans le sens de

aux préfò- l'acte de faillite de 1864, ou de 1869, ou du présent acte, mais
dencesau. qui n'aurait pas constitué une fraude si les dits actes ou le

présent n'eussent pas été passés, ne sera pas une raison pour
refuser la ratification de la décharge d'un failli, si tel acte
a été accompli par le failli, dans la province d'Ontario ou de
Québec, avant la mise en vigueur de l'acte de faillite de 1864,
ou,. dans la province de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswick, avant la mise en vigueur de l'acte de faillite de
1869, ou, dans la province de la Colombie-Britannique, de
l'île du Prince-Edouard, ou de Manitoba, avant la mise en
vigueur du présent acte.

Pouvoirs de la 57. La cour ou le juge, selon le cas, après audition de la
cour oi (li demande à l'effet de ratifier la décharge, des objections qui yjuge. seront faites, et de la preuve apportée à l'appui, aura le pou-

voir
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voir de décerner un ordre, soit pour ratifier, soit pour annuler
cette décharge, selon 'effet de lapreuve produite; mais si cette En certains
preuve était insuffisante pour établir aucune des Taisons ci- csla na
dessus énumérées comme Taisons valides pour contester la gpourra
ratification, mais démontrait néanmoins que le failli a été tre modifiée.

coupable d'inconduite dans la gestion de ses affaires, par ex-
travagance dans ses dépenses, incurie dans ses endossements
ou cautionnements pour d'autres, en continuant indûment
son commerce lorsqu'il savait qu'il était insolvable, contrac-
tant des dettes sans espoir raisonnable de pouvoir les payer,
(la preuve duquel espoir raisonnable retombera sur lui, si ces
dettes ont été contractées dans les trente jours de la demande
d'une cession ou de la demande de l'émission d'un bref de
saisie),-ou négligence dans la tenue de ses livres et comptes;
ou si ces faits sont allégués àla suite de quelque contestation Elle peut être
demandant la suspension de la décharge du failli, ou sa clas- it "
sification dans la seconde classe, la cour ou le juge pourra, seconde clas-
sur ce, ordonner la suspension de l'opération de la décharge -
du failli, pour une période n'excédant pas cinq ans, ou pourra
déclarer la décharge comme étant de la seconde classe, ou les
deux, à la discrétion de la cour ou du juge.

58. Lorsqu'il apparaîtra que la masse des biens d'un failli si le divi-
n'a pas payé ou ne réalisera probablement pas pour les cré- dende est

moindre que
anciers un dividende de trente-trois centins par piastre sur les s pour cent,
créances non-garanties, et qu'il ne sera pas rendu compte du dé- la décharge

pourra être
ficit d'une manière satisfaisante, la cour ou le juge pourra, à f'se o e
sa discrétion, suspendre ou refuser absolument la déciarge du susPendue.
failli.

59. Un acte de composition et décharge pourra être fait Un ate de
en vertu du présent acte, soit moyennant une composition composition

payable comptant, ou à des termes de crédit, oU partie comp- conditionnel.
tant et partie à crédit ; et le paiement de cette composition
pourra être ou non garanti suivant la volonté des créanciers
qui la signeront ; et la décharge contenue en cet acte pourra
être absolue ou conditionnelle, la condition étant que la com-
position soit payée ; mais si cette décharge est accordée à sj la conaii-
condition que la composition soit payée, et si l'acte de coUpo- tion n'est lias
sition et la décharge qu'il contient cesse d'avoir effet, le -syndic
reprendra immédiatement possession des biens et efféts du
failli, dans l'état et condition où ils se trouveront alors';
pourvu que le titre d'un acquéreur de bonne foi d'aucune
partie des biens et effets du failli, ne sera pas affecté par la
présente section; mais les créanciers ayant des réclama- Rang des cré-
tions qui étaient prouvables avant. l'exécution de cet anciers ensui-
acte de composition ne prendront pas rang ni ne vote-
ront, ni ne seront comptés comme créanciers concur-
remment avec ceux qui ont acquis des réclamations
subséquentes à son* exécution, pour une plus forte
somme que la balance de la composition' restant à payer

mais
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mais après que ces créanciers subséquents auront reçu des
dividendes à co:îcurrence de leurs réclamations, alors tels
créanciers primitifs auront le droit de prendre rang pour toute
la balance de leurs réclamations primitives restant à payer, et
ils seront réputés, pour toutes les fins pour lesquelles il est
nécessaire de constater la proportion des créanciers en valeur,
être créanciers pour le montant intégral de la balance en
dernier lieu mentionnée.

Aete le rétro- 60. Aussitôt qu'un acte de composition et décharge
cession par le aura été exécuté comme il est dit ci-haut, il sera du devoir

~x!iC au du syndic de rétrocéder les biens àu failli, et la rétrocession
par le syndic au failli, ou à toute personne en son nom, ou
qu'il pourra désigner, de quelque partie de ses biens et effets,
soit meubles ou immeubles, si elle est conforme aux termes

Son efrret. d'un acte valide de composition et décharge, aura le même effet
(sauf s'il est autrement stipulé par les conditions de cet acte de
composition ou de rétrocession) que si ces biens avaient été
vendus par le syndic en la manière ordinaire, et après toutes
les procédures préliminaires, avis et formalités par le présent

Si l'acte de requis pour telle vente ; et si cet acte de composition et
composition décharge est contesté, et pendant la contestation, le juge
est conitest. pourra suspendre tout paiement ou versement à compte de

la composition devenant dû aux termes de tel acte; et il ne
sera pas nécessaire que l'acte dè rétrocession con'tienne aucune
autre ou plus spéciale description des effets et propriétés
rétrocédés, qu'il n'est nécessaire d'insérer dans l'acte de
cession, et il pourra être enregistré de la même manière et

Forme (le avec le même effet ; et cet acte pourra être fait devant
l'acte. témoins ou devant notaires, suivant que Pexige la loi du

lieu où se fera l'acte de composition et décharge.

Effet de la ra- 61. La ratification de la décharge d'un débiteur, de la
tification de la manière prescrite au présent acte, après une cession oudéciarge. après que ses biens ont été mis en liquidation forcée

par l'émission d'un bref de saisie-arrêt- le libère et le
décharge entièrement de toutes les obligations quelcoinques
(hors celles ci-dessous spécialement exceptées) existant contre
lui et prouvables contre ses biens, qu'elles soient ou non
garanties en tout ou en partie par quelque hypothèque, gage,
nantissement ou garantie collatérale d'aucune espèce, qui sont
mentionnées ou énoncées dans l'état de ses affaires soumis à
la première assemblée de ses créanciers, ou dans la liste sup-
plémentaire de ses créanciers fournie par le failli avant sa
décharge, et en temps utile pour permettre aux créanciers y
désignés d'obtenir les mêmes dividendes que les autres
créanciers contre ses biens, ou qui sont indiquées dans toute
réclamation subséquemment fournie au syndic, que ces obli-
gations soient ou ne soient pas exigibles lors de sa faillite, ou
qu'elles soient contestées en tout oôù en partie, ou qu'elles
dépendent de certaines conditions ou de quelue éventualité

future
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future, et que la responsabilité de ces obligations soit directe
ou indirecte ; et si le porteur de quelque effet négociable est Porteurs
inconnu au failli, l'insertion des particularités relatives à cet d' eirets né-
effet négociable, dans l'état des affaires ou la liste supplémen- connusau
taire, accompagnée de La -déclaration que le porteur lui est failli.
inconnu, fera tiiber la dette représentée par cet èflet négo-
ciable et le porteur de cet eflet sous l'opération de la pré-
sente section.

62. Une décharge, en vertu du présent acte, approuvée par La décharge
quelque créancier ou non, n'opérera pas (le changement devra as

0 affecter les
relativement à la responsabilité d'une personne responsable responsabili-
en so.us-ordre à tel créancier des dettes du,failli, soit comme tes secondai-
tireur ou endosseur d'effet nlégociable, ou comme garant, cau-
tion ou autrement, ni d'aucun associé ou autre personnerespon-
sable à tel créancier, conjointement ou individuellement avec
le failli pour quelque dette,-ni n'affectra 'non plus les
hypothèques, priviléges ou garanties collatérales possédés par
un créancier comme sûreté d'une dette ainsi déchargée, sans
le consentement du créancier.

63. Une décharge effectuée en vertu du présent acte nîe La décharge
s'appliquera pas, sans le consentement exprès du créancier, ®ct ",e®
à aucune dette pour le recouvrément de laquelle le débiteur devra pas
peut être emprisonné en vertu du présent acte, ni à aueue ceraine det-
dette due comme dommages pour assaut ou torts malicieux tes ou respon-
causés à la personne, seduction, libelle, injures verbales, on sabilités.
arrestation malicieuse, oU pour le soutien d'un père ou mère,
épouse ou eiifant, ou comme pénalité pour quelque offense
pour laquelle le failli a été condamné ; et aucune dé-
charge ne ,s'appliquera sans ce consentement à. aucune
dette due comme balance de compte par le failli comme
syndic, tuteur, curateur, fidéicommissaire, exéóuteur,
ou, administrateur en vertu d'un testament, ou en vertu de
l'ordonnance d'une cour, ou comme officier public,-ét ni les
dettes, auxquelles une décharge en, veitu du présent acte ne
pèut s'appliquer, ni aucunes dettes privilégiées, ni les créan-
ciers de ces dettes, ne seiont portés el ligne de comapte en
constatant si une prop>rtion suffsante des éréaniers 'du failli
a voté, ou a fait ou appro vé quelque acte, matière ou chose en
vertu du présenf acte; mais le créancier d'une.pareille détte mais le créan-
pourra réclamer et.. accepteî sur les 'biens un divideade cier peut ne-
sur cettq dette, sans ête pour cela en aucune manière affecté dividende.
par la décharge obtenue par le failli.

6;. Si, après lexpiration d'un an à dater d'une. cession Demande de
faite en vei:tu du présent acte, ou àateide 'é*issin d'un .., ' 

. ~ ~ ~ ~ j .' a . ac'our ou au
dTýf(e saàisie, selon le. li 'p 2M d,_þret de saiie,,eo ecas, le failli n'a pas obtenu•, de la pro& juges enle

potioin voulue des esrc-aniers côn ntei:nIeit à sa dé n'est pas ob-
tenfherdeti

charge, ou l'exécution d'un acte de compositïon et déëharge, crdancieri.
il pourra demander par requéte, a la cour ou au juge, que

sa
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sa décharge lui soit accordée, donnant d'abord avis de cette
Formule. demande (formule L), pendant un mois dans la gazette

officielle, et aussi par lettre affranchie ou carte-poste adres-
sée par la poste dixjours avant cette demande, à chacun de
ses créanciers dont les créances s'élèvent à cent piastres ou
plus et qui peuvent être affectées par une décharge en vertu
du présent acte.

Procédure à 65. Lors de la présentation de cette demande, tout créan-
suvre" cier du failli, ou le syndic autorisé par les créanciers ou par
de.; et pou- les inspecteurs, pourra comparaître et s'opposer à l'octroi de
vourso d l cette décharge, pour tout motif pour lequel la ratification
juge. d'une décharge peut être opposée en vertu du présent acte, ou

pourra demander la suspension ou la classification de la
décharge, on les deux; et que telle demande soit contestée ou
non, le failli sera tenu de prouver qu'il s'est en tous points
conformé aux dispositions du présent acte; et il devra se
soumettre à tout ordre que la cour ou le juge, sur ou sans
motion à cet effet, pourra décerner aux fins de le faire inter-
roger au sujet de ses biens et effets et de la gestion de ses
affàires en général, et au sujet de tout et chaque détail y
relatif ; et la cour ou le juge pourra aussi exiger du syndic
un rapport par écrit sur la gestion du failli et l'état de ses
livres et affaires avant et lors de sa faillite; et sur ce, la cour
ou le juge, selon le cas, après avoir entendu le failli et les
opposants, s'il en est, ainsi que tous témoignages qui pour-
ront être fournis, pourra décerner un ordre accordant la

suspension décharge du failli ou la refusant; ou de la même manière et
tion com ' sous les mêmes circonstances que celles c ù la décharge pour-

'de seconde rait être suspendue ou classifiée tel que ci-dessus prescrit,
classe. sur demande en ratification, il pourra être décerné un ordre

pour la suspendre pour un laps de temps, ou pour la déclarer
de seconde classe, ou les deux.

La décharge, 66. Toute décharge ou ratification d'une décharge ob-
"tc., Obtenue tenue par fraude ou au moyen de préférences frauduleuses,par fraude d aess

sera nulle. ou au moyen du consentement d'un créancier obtenu par le
paiement ou la promesse de paiement à ce créancier d'une
valeur quelconque, ou par quelque moyen ou pratique fraudu-
leuse quelconque, tendant à éluder la véritable intention
des dispositions du présent acte à cet égard, sera nul et de
nul effet, et dans aucun cas une décharge n'aura aucun effet
à moins et avant d'avoir été ratifiée par la cour.

VENTE DES CRÉANCES.

Vente des 67. Après avoir opéré avec diligence la perception des
caances tont créances, si le syndic trouve qu'il en reste encore dont la

serait trop perception serait plus onéreuse qu'avantageuse à la masse,
onéreuse. il en fera rapport aux créanciers ou aux inspectetrs, et a'ýec

leur consentement, il pourra les vendre aux enchères publi-
ques,
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ques, après les annonces qu'ils pourront exiger; et, pendant
la publication de ces annonces, le syndic dressera une liste
des créances à vendre, à laquelle le public pourra avoir accès
à son bureau, ainsi qu'à tous les documents et pièces justifi-
catives de ces créances; mais toutes les créances se montant Proviso.
à plus de cent piastres seront vendues séparément, excepté
tel qu'il est par le présent autrement prescrit.

68. Si, en aucun temps, quelque créancier du failli désire Le créancier
faire instituer quelque procédure qui, à son avis, serait avan- pou"ra dtre

tageuse à la masse, et si le syndic à ce autorisé par les crean- tituer une
ciers ou les inspecteurs, refuse ou néglige d'instituer telle procédure
procédure, après avoir été requis de le faire, ce créancier "rques.
aura le droit d'obtenir un ordre du juge à l'effet de l'autoriser
à instituer telle procédurp. au nom du syndic, mais à ses
propres frais et risques, aux termes et conditions quant à
l'indemnité du syndic que le juge pourra prescrire, après quoi
tous les avantages résultant de telle procédure reviendront
exclusivement au créancier qui l'a instituée pour son bénéfice
et celui de tous-les autres créanciers qui se seront joints à lui
pour faire instituer la procédure. Mais si, avant que tel Proviso.
ordre soit accordé, le syndic fait savoir au juge qu'il est prêt
à instituer telle procédure pour le bénéfice des créanciers, il
sera décerné un ordre prescrivant le délai pendant lequel il
devra l'instituer, et en ce cas, les avantages résultant de la
procédure reviendront à la masse.

69. La personne qui achètera une créance du syndic Droits des ac-
pourra en poursuivre le recouvrement en son propre nom, quéreurs des
aussi efficacement que le failli l'aurait pu faire et que le syn- eces du,
dic est par le présent autorisé à le faire ; et un acte de vente
(formule M), signé et à elle délivré par le syndic, fera foi
primdfacie de cet achat, sans qu'il soit besoin de prouver la
signature du syndic, et cet acte de vente, dans la province
de Québec, en conférera la propriété à l'acquérímr, sans signi-
fication au débiteur ; et nulle garantie, excepté quant à la Pas de garan-
bonne foi du syndic, ne sera créée par cette vente et transport, tie.
pas même la garantie que la créance est due.

DES BAUX.

70. Si le failli possède, en vertu d'u.n1bail, une propriété Le bail d'une
ayant une valeur plus élevée que le montant du .lyer °plus
payable 1 envertu du bail, le syndic en fera rapport au juge, grande valeur
donnant son estimation de la valeur des droits et intérêts que le loyer,

* sera venduà
dans la propriété louée en sus du loyer,, et alors le juge quelles conca-
pourra ordonner la vente des droits du failli aux lieux loués, on-
séparément ou en .même temps que la vente de tout ou
partie des biens du failli, après tel avis public de cette
vente qu'il jugera à propos; et à l'époque et au lieu fixés
le bail sera vendu aux conditions, quant à la garantie à

fournir



fournir au locateur, que le juge pourra exiger ; et cette vente
sera sujette au paiement du loyer, à toutes les conditions et
clauses contenues au bail, et à toutes les obligations légales
résultant de ce bail; et ces conditions, clauses et obligations
obligeront le locateur et l'acquéreur, comme si ce dernier
avait été lui-même locataire et partie au bail avec le locateur.

Autres baux; 71. Si le failli possède, en vertu d'un bail pour plus de
ce qui en sera l'année courante d'après les termes du bail à l'époque de sa

faillite, une propriété qui n'est pas sujette aux dispositions
de la dernière section ci-dessus, ou à l'égard de laquelle le
juge n'a pas ordonné la vente ainsi qu'il y est statué, ou qui
n'est pas vendue en vertu de cet ordre, les créanciers décide-
ront, à toute assemblée qu'ils pourront tenir plus de trois mois
avant l'expiration du terme annuel du bail courant à l'époque
de cette assemblée, si la propriété ainsi louée doit être retenue
au profit de la masse, jusqu'à la fin seulement du terme
annuel'alors courant, ou, si les conditions du bail le permet-

'tent, jusqu'à la fin du terme annuel alors suivant, et leur
décision sera finale.

Si le locateur 72. A partir de l'époque à laquelle la propriété louée doit
réclame des être retenue au profit de la masse, le bail sera annulé et sans
louir a risi- effet pour l'avenir; et aussitôt que la résolution des créanciers
Iintion da l!! relative à la question de retenir la propriété séra passée, cette

résolution sera notifiée au locateur, et si ce dernier prétend
qu'il éprouvera des dommages par l'expiration du bail en
vertu de cette décision, il pourra faire une réclamation pour
ces dommages, en en spécifiant le montant sous serment, de la
même manière que pour les réclamations ordinaires contre la
masse; et cette réclamation pourra être contestée de la même
manière et après la même investigation, et avec le même
droit d'appel qu'il est statué dans le cas de réclamations ou
de dividen4es contestés.

Comment se- 73.îEn faisant cette réclamation, et dans toute sentence à
ront étais jet la -mesure des dommages sera la différence entre la
intérêts, valeur des lieux loués au uomeit cn l'expiration du bail, en

vertu de la résolution des créanciers, et le loyer que le
failli était convenu par le bail de payer durant le temps de
ce bail ; et les chances de louer ou de ne pas louer de nou-
veau les lieux pour le même loyer n'entreront pàs dans'l'esti-
mation des dommages ; et si la réclamation n'est paà côntestée,
oiu si; était contestée, il est finalement adcordé des dommages au
lo'ateur, il seraàcolloqfé pour ce montant sur les biens domme
un créancier ordinatire.

Réclamation 74. Le privilége du lodateur pour le loyer, dans les pro-
privilégiée di vinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
te. Ecosse, de la Colombie-Britannique, de l'Ile du Prince-

Edouard, ou de Manitoba, est' limité aux arrérages de lojer

Fafil le. È8 ÍIcT.Chiap. 16.
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dus pendant l'année précédant immédiatement l'exécution
d'un acte de cession ou 'émission d'un bref de saisie-arrêt en
vertu du présent acte, selon le cas, et à compter de cette date,
tant que le syndic retiendra les lieux loués. Dans la province
de Québec, le privilége du locateur sera régi par les disposi-
tions du Code Civil.

VENTE DES IMMEUBLES.

75. Le syndic pourra vendre les immeubles du failli, mais Vente des
seulement après en avoir annoncé la vente pendant une ubles du
période de deux mois, et de la même manière que celle pres-
crite pour l'annonce des ventes d'immeubles par le shérif,
dans le district ou l'endroit où ces immeubles sont situés, et
le syndic pourra l'annoncer davantage s'il le juge à propos ;
pourvu que la durée des annonces pourra être restreinte' à pas
moins d'un mois par les créanciers, avec l'approbation du juge;
mais dans la province de Québec, la durée n'en pourra être Dans Québec.
restreinte à moins du consentement des créanciers hypothé-
caires de ces immeubles, s'il en est; et si le prix offert pour
un immeuble à une vente publique dûment annoncée comme
susdit est plus de dix pour cent de moins que la valeur qui
lui est attribuée par une résolution des créanciers, ou par les
inspecteurs et le syndic, la vente pourra être ajournée à une
autre époque,de pas plus d'un mois, à laquelle, après tel avis
que les inspecteurs et le syndic pouriont juger convenable,
la vente sera continuée en commençant à la dernière enchère
faite le jour antérieur où la propriété a été offerte aux en-
chères, et s'il n'y a pas alors de surenchère, la propriété sera
adjugée à la personne qui aura fait la dernière surenchère.
Pourvu que, du consentement des créanciers privilégiés et Proviso:
hypothécaires, ou, lorsqu'il n'y aura pas de créanciers pri- ajournement
vilégiés ou hypothécaires, le syndic, avec l'approbation des du consente-
créanciers ou des inspecteurs, pourra remettre la vente à ®entdes

telle époque qu'il jugera la plus avantageuse à la masse;
et lorsque la vente aura été ainsi remise de plus d'un mois,
le dernier enchérisseur sera libéré de toute obligation au
sujet de la surenchère qu'itaura faite le jour que la pr-opriété
aura été offerte en vente aux enchères.

76. Toutes les ventes, d'immeubles ainsi faites par le ERret de la
syndic conféreront aux acquéreurs tous les droits légaux et vnteesd
équitables du failli à ces immeubles, (et le transport en pour-e
ra être fait suivant la formule N,) inais, dans la province de
Québec, cette Vente aura à tous égards le nmeme ffet,
quant aux hypothèques ou priviléges dont ils seront
alors grevés, que si elles eussent été faites par un shérir
en vertu d'un bref d'exécution émis en la manière ordinaire,
mais pas d'autre effet, plus grand ou moindre, que n'ont
les ventes ainsi faites par le shérif; et, dans la province de
Québec, le titre conféré pàr cette vente ra la .même

9 Yalid'té



13Ô Chap. 16. Faillite. 38 VICT.

Formule de validité qu'un titre créé par une vente du shérif; et
l'actedevente l'acte de vente que le syndic exécutera (formule N) aura,et conditions. dasla province de Québec, précisément le même effet que

celui du shérif ; mais le syndic pourra accorder le crédit
qu'il jugera à propos, et qui sera approuvé par les
créanciers ou par les inspecteurs, pour toute partie du
prix d'achat, sauf que, dans la province de Québec,
nul crédit ne sera accordé pour aucune partie du prix
d'achat revenant à un créancier hypothécaire ou privi-
légié, sans le consentement de tel créancier; et le syndic
aura droit de réserver une hypothèque spéciale dans l'acte
de vente, comme garantie du paiement de la partie du
prix d'acquisition non payée; et cet acte pourra être exécuté
devant témoins ou par-devant notaires, selon que l'exige la
loi du lieu où est situé l'immeuble vendu.

Les ventes 77. Dans la province de Québec, cette vente pourra être
dans Québec faite sujette à toutes charges et hypothèques que la loi de
peuvent être cags hptèus l o
sujettes à cer cette province permet de laisser subsister sur les immeubles,
tains droits. lorsqu'ils sont vendus par le shérif, et sujette aussi à toutes

autres charges et hypothèques dont le paiement I'est pas
échu à la date de la vente, l'époque de leur paiement n'étant
pas cependant prorogée par les conditions de la vente,-et
sujette aussi à toutes autres charges et hypothèques qui
pourront être consenties par écrit par les détenteurs ou
créanciers hypothécaires; et un ordre pour revendre à la

Folleenchère. folle enchère pourra être obtenu du juge par le syndic, sur
requête sommaire; et cette revente pourra avoir lieu après
la publication des mêmes avis et annonces, et avec le même
effet et les mêmes conséquences pour le fol enchérisseur et
tous autres, et au moyen des mêmes procédures que celles
prescrites dans les cas ordinaires de vente à la folle enchère
dans tous les points essentiels, et, autant que possible, d'une
manière conforme au présent acte. Et aussitôt que les im-
meubles auront été vendus par le syndic, il se procurera du
régistrateur de la division d'enregistrement dans laquelle

Certificat du ces immeubles sont situés, un certificat des charges hypothé-
registrateur. caires dont ces immeubles sont grevés et enregistrées jus-

qu'à la date de l'émission du bref de saisie-arrêt, ou de l'exé-
cution de l'acte de cession par lequel les biens du failli ont
été placés sous l'opération du présent acte, selon le cas; et
ce certificat contiendra tous les faits et détails requis dans le
certificat du régistrateur obtenu par le shérif subséquem-
ment à l'adjudication d'un immeuble, conformément aux dis-
positions du Code de Procédure Civile, et sera fait par le régis-
trateur de la même manière et moyennant la même rétribu-

Le Code de tion; et les dispositions du dit Code, relatives à la collo-
Procédure lation des créanciers hypothécaires et privilégiés, à la néces-
Civile s'y
ac va. sité et au dépôt des oppositions afin de conserver, et aux

frais sur ces procédures, s'y appliqueront en vertu du pré-
sent acte autant que la nature du cas pourra le pei-mttre;

et
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et la collocation et la distribution des deniers provenant de Ordre de dis-
cette vente d'immeubles seront faites dans le bordereau des tribution.

dividendes entre les créanciers ayant des créances privilé-
giées ou hypothécaires sur les immeubles, après collocation
des frais et déboursés, y compris la commission du syndic
sur le prix de vente, qui ont été nécessités par cette vente ou
qui en découlent, de la même manière, quant à toutes les
parties essentielles, que la collocation et la distribution des
deniers provenant d'une vente d'immeubles sont faites dans
la cour qu'il appartient dans les cas ordinaires, excepté en·
tant qu'elles pourraient être incompatibles avec les dispo-
sitions du présent acte; mais nulle partie des frais généraux
encourus dans la liquidation des biens du failli ne sera im-
putée sur ces deniers ou n'en sera distraite, sauf sur la ba-
lance qui pourra rester après paiement de toutes les créances
privilégiées et hypothécaires. La commission du syndic commission
sur pareille vente sera la même que celle à laquelle a droit du syndic.

le shérif sur les ventes faites par lui. Toute balance restant Balance.
après la collocation des dits frais et déboursés nécessaires,
et des créances privilégiées et hypothécaires, sera ajoutée à
l'actif général de la masse et en formera partie.

78. Dans la province de Québec, tout créancier privilégié Dans Québec,
ou hypothécaire, dont la réclamation est réellement due les créanciers

et exigible, aura le droit d'obtenir du juge un ordre adressé peuvent exi-
au syndic à l'effet de procéder immédiatement, en la manière Per ,"vente
ci-dessus prescrite, à la vente de toute propriété immobilière jets à leurs
ou mobilière sujette à sa réclamation privilégiée ou hypothé- priviléges.
caire ; et le créancier pourra aussi, un mois après que la vente
aura eu lieu, ou un mois après que le syndic aura reçu le
prix de vente, s'il n'a, pas été payé à l'époque de la vente,
obtenir un ordre du juge à l'effet de forcer le syndic de
déclarer un dividende des produits de cette vente.

DES DIVIDENDES.

79. A l'expiration du délai d'un mois à compter de la comptes,
première assemblée des créanciers, ou le plus tôt qu'il sera états et-divi-
possible après, et ensuite, de temps en temps, a des intervalils ns .are
de pas plus de trois mois, le syndic préparera et tiendra
constamment à la disposition des créanciers, des comptes-
rendus ,et états de ses opérations comme syndic, et de la
situation de la masse, etil préparera des dividendes sur les biens
du failli, lorsque le montant des, deniers qu'il aura ¢entre les
mains en justifiera la division,. et aussi chaque fois qu'il i
sera requis par les inspecteurs, ou que le juge le lui ordon-
nera.

SU. Toutes dettes dues et payables par le failli à la date Quells récla-
de l'cicýutioi d'un acte, de cession, ou lors de l'émission d'un
bref dû caisie-arrêt sous le présent acte, ainsi que toutes dttes , -es.

0 dues
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dues, mais non encore échues, suijettes à une réduction
d'intérêt, prendront rang contre les biens du failli ; et toute
personne étant alors, comme caution ou autrement, respon-
sable de quelque dette du failli, qui paiera subséquemmenlt
cette dette, prendra ensuite la place du créancier primitif, si
ce créancier a prouvé son droit à cette dette, ou s'il ne l'a pas
prouvé, elle aura droit de le prouver et de prendre rang
comme créancier des biens pour cette, dette, de la même
manière et au même effet que ce créancier aurait pu le
faire.

S'il y a des 1. 'Si un créancier du failli fonde sa réclamation sur un
réclamations
conditionnel- contrat dépendant d'une condition ou d'une éventualité qui
les ou éven- n'arrivera pas avant la déclaration du premier di-vidende, un
tuelles. dividende sera réservé sur le montant de cette réclamation con-

ditionnelle ou éventuelle, jusqu'à ce que la condition soit rëm-
plie ou que l'éventualité soit arrivée; mais s'il paraît au juge
que cette réserve retardera probablement le règlement des
affaires pendant un laps de temps trop prolongé, il pourra, à
moins que l'etimation de la valeur de cette réclaniation nesoit
arrêtée entre le réclamant et les inspecteurs, ordonner que la
valeur de cette réclamation éventuelle ou conditionnelle soit
-établie par telle personne ou personnes que le réclamant et les
inspecteurs pourront nommer, et dans le cas où ils ne s'ac-

Ab.trg., corderaient pas, alors par telle personne ou personnes que le
juge nommera; et les personnes ainsi nommées rendront leur
sentence, laquelle sentence le juge, après avoir entendu le

si la sentee réclamant et les inspecteurs, pourra rejeter ou ratifier. Si laest rejetee. sentence est rejetée, d'autres personnes seront nommées, tel
que ci-dessus prescrit, pour établir la valeur de cette récla-
mation, sujet au contrôle du juge ; - et si la sentence. est
confirmée, le montant qui y sera mentionné sera celui pour
lequel le réclamant sera colloqué contre les biens du failli,
comme pour une dette payable absolument.

Rwmg et pri- 82. Dans la préparation des bordereaux de dividendes, il
vil®ge des devra être tenu compte des rang et privilége de chaqueCréanciers. créancier, lesquels rang et privilége, quel que soit le titre

légal sur lequel ils sont fondés, ne -seront point modifiés
par les dispositions du présent acte, sauf dans laprovince dce
Québec, où le privilége du vendeur non-payé cessera'du

Provisoquant moment que les effets vendus seront livrés; 'm,ais äauéun
annx cran- dividende ne sera accordé ou payé à un ëréancier dont la

reclamation est garantie sur les biens du failli, jus "u ce
que le montant d'après lequel il prend raig imime créarcier
sur les biens, à l'égard des dividendes en provenant, ait été
établi en la manière ci-dessous prescrite ; et ce montant'sera
celui qu'il sera censé représenter * lorsqu'il votera aux
assenfblées de créanciers, et lorsque sera constatée, lajrpor-
tion des créanciers, chaque fois qu'en vertu du présent acte
cette proportion doit être constatée.

83.
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83. Nul droit ou privilége ne sera créé sur les biens mobi- Saisie-exéeu-
liers ou immobiliers du failli pour le montant de toute dette tonaprèisla
garantie par jugement ou de l'intérêt sur cette dette, par d'un s ndie;
l'émission ou la' remise au shérif d'un bref d'exécution, ou So" iLt'
par la vente ou saisie en vertu de ce bref des effets ou biens
du failli, si, avant paiement au demandeur des deniers réelle-
ment prélevés en vertu de ce bref, il a été fait cession des
biens du débiteur à un syndic, ou si des procédures pour les
mettre en liquidation en vertu du présent acte ont été insti-
tuées et sont encore pendantes; mais la présente disposition Proviso:
ne préjudiciera à aucun droit ou privilége pour les frais, uant aux
garanti au demandeur par la loi de la province dans laquelle '
ce bref a été émis.

84. Si un créancier possède des garanties du failli ou sur Quant aux.
ses biens, ou s'il y a plus d'un failli responsable comme asso- cra e" qu
cié, et que le créancier possède des garanties ou l'obligation ties pouleurs
de l'un d'entre eux comme sûreté d'une dette de la société, réeclamations.
il spécifiera la nature et le montant de ces garanties ou de
cette obligation dans sa réclamation, et en donnera dans cette
réclamation, sous serment, la valeur spécifique ; et le syndic,
d'après l'autorisation des créanciers, pourra ou permettre que
le créancier prenne rang pour cette obligation, ou que le
créancier retienne la propriété ou les effets constituant ces
garanties, ou sur lesquelles elles reposent, à telle valeur spé-
cifiée, ou exiger de ce créancier un transport de cette obliga-
tion, ou un transport et cession de ces garanties, propriétés
ou effets, à une avance de dix pour cent sur telle valeur spé-
cifiée, qui sera payée par lui sur les biens du failli aussitôt,
qu'il auraréalisé ces garanties, ce qu'il sera tenu de faire
avec toute la diligence ordinaire ; et dans l'un ou l'autre de
ces cas, la différence enfre la valeur à laquelle l'obligation
ou les garanties sont retenues ou assumées et le montant de
la réclamation de ce créancier, sera le montant d'après lequel
il prendra rang et votera comnme susdit ; et Si un créancier Si lus effets ne
possède une réclamation basée sur des effets négociables à
l'égard desquels le failli n'est qu'indirectement ou subsidiai- failli n'en est
rement ri'sponsable, et qui n'est pas échue ou exigible, ce que sÏbsidia
créancier sra censé posséder des garanties dans le sens de la pensale.
présente section, et il fixera une valeur à l'obligation de la,
partie en premier lieu responsable à cet égard, commne étaiit
sa sûreté pour le paiement de telle obligation; mais après
l'échéance de telle obligation et dans le cas de non-paiement,
il aura le droit d'amender sa réclamation et d'en 'faire une
nouvélle évaluation.

85. 'Mais si les garanties consistent en une hypothèque si la garantie
sur des immeubles, ou sur des navires ou vaisseaux, les bienis 9¶ e
hypothéqués ne seront cédés 'et délivrés au eé e que des navires.
sujets à toutes hypothèques ' priviléges antérieurs sur e
biens, prénant rang et priorité avant sa réclamfion, et,éft

par,
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par lui s'obligeant et s'engageant à acquitter toutes ces hy-
pothèques et priviléges antérieurs et à en grever les biens
hypothéqués, de la même manière et au même degré qu'ils
l'étaient auparavant, après quoi les détenteurs de ces hypo-
thèques et priviléges antérieurs n'auront plus aucun autre
recours ou réclamation à exercer contre les biens du failli;
et s'il existe des hypothèques ou priviléges sur-ces biens, sub-
séquents à ceux de ce créancier, il n'obtiendra la propriété de
ces biens que du consentement des créanciers, subséquem-
ment garantis, ou sur le dépôt de leuis réclamations décla-
rant que leur garantie sur ces biens n'a aucune valeur, ou en
leur payant la valeur qu'ils y mettront, ou en donnant cau-
tion au syndic à l'effet que les biens de la faillite ne seront
pas troublés en raison de ces hypothèques ou priviléges.

Procédure .86. Sur la production d'une réclamation garantie, accom-
d°oio d'ue pagnée d'une évaluation de la garantie, il sera du devoir du
réclamation syndic d'obtenir l'autorisation des inspecteurs ou des créan-
garantie- ciers, à leur première assemblée subséquente, à l'effet qu'ils

consentent à ce que le créancier retienne la garantie ou qu'il
en fasse la cession et livraison; et si une assemblée des ins-
pecteurs ou des créanciers a lieu, et qu'il ne soit rien décidé
sur ce qui devra être fait à l'égard de cette garantie, le
syndic aura le pouvoir d'agir à sa discrétion et sans-délai.

Rang des dif- 87. Le montant dû à un créancier sur chaque item séparé
férents tesra de sa réclamation, au temps de l'exécution d'un acte de cessionde la réclama-
tion d'un ou de l'émission d'un bref de saisie-arrêt, selon le cas, et qui
créancier- restera dû à l'époque où cette réclamation sera prouvée,

formera partie du montant pour lequel il prendra rang sur
les biens du failli, jusqu'à ce que cet item de sa réclamation
soit payé en entier, excepté dans les cas où déduction sera
faite des produits ou de la valeur de la garantie en la manière
ci-dessus prescrite; mais nulle réclamation ou partie d'une ré-
clamation ne pourra prendre rang plus d'une fois contre la
masse, que cette réclamation devant ainsi prendre rang soit
faite par la même personne ou par des personnes différentes;

Serment du et le syndic pourra en tout temps exiger de tout créancier
crécielua un serment supplémentaire, déclarant quelle.somme, s'il en
tion n'a pas est, il a reçu en paiement de quelque partie de la créanceôté payée. qu'il réclame, subséquemment à la production de cette récla-

mation, avec mention des particularités de ce paiement; et
si un créancier refuse de produire ou prêter ce serment de-
vant le syndic dans un espace de temps raisonnable après
qu'il en aura été requis, il ne sera pas colloqué dans le bor-
dereau des dividendes.

Failli endetté SS. Si le failli a contracté des dettes, et individuellement
comme asso- et comme membre d'une société, ou comme membre de deuxcîê. sociétés différentes, les réclamations contre luii prendrotî-

rang, en premier lieu, sur les biens au sujet desquels les
dettes
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dettes que ces réclamations représentent ont été contractées,
et sur les autres biens seulement après que toutes les créan-
ces sur ces derniers biens auront été entièrement payées.

89. Les créanciers, ou la proportion d'entre eux autorisée à Allocation au
accorder une décharge au débiteur, en vertu du présent acte, fai, corn-
pourront accorder au failli, comme pension, toute somme sera taite.
d'argent ou toute propriété qu'ils jugeront convenable ; et
toute pension ainsi faite sera inscrite dans le bordereau des
dividendes, et sera sujette à contestation comme tout autre
item de collocation, mais seulement sur allégation de fraude
ou supercherie pour l'obtenir, ou de défaut de consentement
de la part d'une proportion suffisante des créanciers.

90. Nuls frais encourus dans des poursuites intentées Frais de pour-
contre le failli après que l'avis de la cession ou de l'émission atfctre
d'un bref de saisie-arrêt en -liquidation a été dàment après avis en
donné suivant les dispositions du présent acte, ne prendront vertu de cet

rang sur les biens du failli ; mais tous les frais, pouvant acte.
être taxés, encourus dans les procédures instituées contre lui
jusqu'à cette époque, seront ajoutés à la demande pour le
recouvrement de laquelle ces procédures auront eu lieu, et
prendront rang sur les biens comme s'ils formaient partie de
la dette primitive, excepté tel que par le présent autrement
prescrit.

91. Les commis et autres personnes employés par le failli Privilége des

à ses affaires ou dans son commerce, seront colloqués sur le c°i""',et.
bordereau des dividendes par privilége spécial pour tous laires.
arrérages de salaire ou gages dus et non acquittés à l'époqué
de l'exécution d'un acte de cession ou de l'émission d'un bref
de saisie-arrêt en vertu du présent acte, n'excédant pas trois
mois de ces arrérages, et aussi pour tels salaires ou gages
pour une période n'excédant pas deux mois de la partie non-
écoulée de leuf année de service alors courante, durant la-
quelle période ils pourront être appelés à faire, sous la direc-
tion du syndic, tout travail ou remplir tout devoir, se ratta- ils peuvent
chant aux affaires du failli, que le failli aurait pu lui- ê
même leur faire faire ou remplir en vertu de leurs engage-
ments respectifs; et pour toute autre réclamation, ils pren-
dront rang comme créanciers ordiaires.

92. Aussitôt qu'ui bordereau de dividende aura été pré- Avis et pate-
paré, avis (formule O) en sera donné par annonce et par ment des divi-
lettre expédiée par la poste à chaque créancier, contenant
copie du bordereau de dividende, indiquant les réélamations
auxquelles, il est fait opposition, et après l'expiration de uit
jours à partir de la dernière publication de .cetavis, tous les
dividendes, auxquels il n'aura pas été fait d'opposition pen-

uat ce délai seront payés.
93.
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Opposition 93. Il sera du devoir des inspecteurs d'examiner avec le
par le syndic i
aux réclama- sy]iic les réclamations faites contre la masse, ainsi que
tions portées chaque bordereau de dividende, avant l'expiration du délai
sur le borde-
reau de divi- durant lequel il peut y être fait opposition, et de donner
dende. leurs instructions au syndic à l'égard des réclamations ou

collocations qui devront être contestées par et au nom de
la masse, sur quoi la contestation sera inscrite et faite au
nom du syndic ou des inspecteurs, ou de quelque créancier
individuel y consentant, et sera instruite et décidée par la
cour ou le juge ; et les frais de cette contestation, à
moins qu'ils ne soient recouvrés de la parie adverse, seront
payés à même les fonds appartenant à la masse.

Réclamations 91. S'il appert au syndic, d'après l'examen des livres du
non puit es failli ou autrement, que le failli a des créanciers qui n'ont

fait. pas pris les mesures nécessaires pour leur donner droit d'ê-
tre colloqués, il sera de son devoir de réserver des dividendes
pour ces créanciers suivant la nature de leurs réclamations, et
de les.notifier de cette réserve; cet avertissement pourra se
flaire au moyen de la poste, par lettre adressée au domicile
des créanciers, en autant que le syndic pourra le constater ;
et si ces créanciers ne produisent point leurs créances et ne
demandent pas ces dividendes avant la déclaration du der-
nier dividende sur les biens, les dividendes réservés pour
eux feront partie de ce dernier dividende.

Décision des 9é5. S'if est fait en aucun temps opposition à quelque
oppositions réclamation, ou s'il est fait opposition à quelque dividende
Ënz réclama-
"o" ~ ou d.vi- pendant le dit délai de huit jours, ou si 4elque contestation

dendes.' s'élève entre les créanciers du failli, ou entre ce dernier et
quelque créancier, quant au montant de la réclamation d'un
créancier, ou quant au rang ou privilége de la créance d'un
créancier, sur le bordereau de dividende, l'objection sera
produite par écrit par ou devant le syndic, qui en tiendra regis-
tre, et les motifs d'objection seront clairement et distinctement
énoncés dans cet écrit; et la partie qui fera l'objection dépo-
sera en même temps la preuve de la significhtibuiit téiïieure
d'une copie de cette objection au réclamant; et le réclamant
aura trois jours ensuite pour y répondre, mais le juge pourra
néanmoins proroger ce délai, et le contestant aura le mê1me
délai pour répondre ; et lors de la clôture des plaidoyers sur
l'objection, le syndic transmettra au greffier de la cour le
bordereau ou une copie du bordereau de dividende, avec tous
les papiers et documents relatifs à l'objection ou à la contes-

duision et tation ; et toute partie à l'objection pourra fixer un jour, dônt
il sera donné deux jours d'avis à la partie adverse, pour pro-
céder à la preuve devant le juge, et procédera ensuite sur
l'objection de jour en jour jusqu'à ce que les ténioignages
aient été clos, la cause entendue et le jugement rendu,~-
lequel jugement sera final, à moins qu'ap l le soit iiiterjeté
de la manière ci-dessous prescrite; les prodédures sür cette

opposition
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opposition ou contestation formeront partie des archives de Jugement
la cour, et le jugement sera rendu exécutoire, à l'égard de exctirre.

toute condamnation aux frais, de la même manière qu'un
jugement ordinaire de la cour.

96. Les créanciers, et, à leur défaut, les inspecteurs pour- Les créan-
ront, par résolution, ordonner que les frais de la contestation iers ou les
de toute réclamation ou dividende soient acquittés sur la pourront or-
masse, et décerner cet ordre avant, pendant ou après la d e, ®e

contestation. Ils pourront aussi, avec la sanction du frais d'opposi-
autoriser le paiement à même la masse de tous les fration auxr écla-

encourus dans l'intérêt général de la masse, soit que ces frais mations.

aient été encourus par le syndic, les inspecteurs ou un
créancier particulier.

07. Si, lors de l'émission d'un bref de saisie-arrêt ou de sîdesproperi-
l'exécution d'un acte de cession, quelques immeubles du failli tLSIllufa illi
sont sous saisie, ou en voie d'être vendus par exécution ou sie lors de sa
autre ordre de toute cour compétente, cette vente pourra cesnica.
être opérée par l'officier qui en est chargé,-à moins qu'elle ne
soit suspendue par ordre du juge à la demande du syndic,
pour cause valable, et après avis donné au demandeur, réser-
vant à la partie poursuivant lavente, son droit privilégié sur
les produits de toute vente subséquente pour les frais auxquels
elle aurait eu droit sur les produits de la vente de ces
immeubles, au cas où elle aurait été faite en vertu de ce bref
ou ordre ; mais si la vente a lieu, les deniers en provenant
seront rapportés à la cour sur l'ordre de laquelle la vente
a eu lieu, pour être distribués aux créanciers qui auront
des réclamations privilégiées, hypothécaires ou garanties sùi-
ces deniers, selon le rang et la priorité de ces réclamations,
et il sera ordonné que la balance de ces deniers, après paiement
de ces réclamations, soit remise au syndic pour être distribuée
avec les autres biens et deniers formant l'actif de la faillite.

98. Tous dividendes non réclamés à l'époque de la libéra- Dividendes
tion du syndic seront laissés à la banque où ils sont déposés, non récanés.
pendant trois ans, et si alors ils ne sont pas réclamés, ils
seront payés par cette banque, avec l'intérêt en provenant,
au gouvernement du Canada; et si ensuite ils sont réguliè-
rement réclamés, ils seront versés entre les mains- des
perso1ines y ayant droit, avec intérêt au taux de quatre pour
cent par année, à dater de l'époque à laqwelle ils seront
venus entre les mains du gouvernement.

99. S'il reste une balance des biens du failli ou des pro- Le résidu des
duits de ces biens, après le parfait paiement de toutes dettes 5"

dues.par le failli, cette balance sera remboursée au failli sur
sa demande à cette fn dûment notifiée aux créanciers, pa-
annonce, et accordée par le juge.
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DE LA PROCÉDURE EN GÉNERAL.

Avis pendant 100. Chaque fois qu'une assemblée de créanciers ne peut
)mad'. étre tenue, ou qu'une demande ne peut être faite qu'après

l'expiration d'un délai fixé par le présent acte, avis de cette
assemblée ou demande pourra être donné pendant ce délai.

Avis aes as- 101. Les avis des assemblées des créanciers seront donnés
par annonce publiée pendant deux semaines au moins dans

nés. la gazette officielle de la province dans laquelle elles devront
avoir lieu, et par tel autre avis que le juge ou les inspecteurs
prescriront ; et chaque fois qu'une assemblée des créanciers
devra avoir lieu, le syndic adressera des avis de convocation
aux créanciers et à tous les représentants en Canada des
créanciers étrangers, et les déposera à la poste au moins dix
jours avant celui de la tenue de l'assemblée, et les frais de

cai non i'- port de ces avis seront payés par le syndic ; dans les autres
vis. cas au sujet desquels il n'est pas pourvu, le syndic publiera

les annonces que lui prescriront les inspecteurs ou le juge.

Comnnt se- 102. Toutes les questions discutées aux assemblées des
te" leS créanciers seront décidées par la majorIté en nombre et en

ayX lieS81- valeur des créanciers ayant droit de vote en vertu de la
deuxième section du présent acte, qui seront présents ou
représentés par procureurs à ces assemblées, et représentant
aussi la majorité en valeur de ces créanciers, à moins qu'il ne
soit spécialement autrement prescrit par le présent acte ; mais
si la majorité en nombre ne s'accorde pas avec la majorité en
valeur, les vues de chaque section de créanciers seront
incorporées dans des résolutions, et ces résolutions, ainsi
qu'un compte-rendu du vote qui aura été pris sur elles, seront
renvoyés au juge, qui décidera entre les créanciers.

Sujets les tié- 10. Si la première assemblée des créanciers quia lieu à l'ex-
irations iration de la période de trois semaines à compter de la premiè-
assemeblé des' re publication de l'annonce convoquant cette assemblée, est
cr'aes. convoquée pour le règlement des affaires de la f'aillite, géné-

ralement, et que ce fait soit indiqué dans les avis convoquant
cette assemblée, toutes les matières et choses a l'égard des-
quelles les créanciers peuvent voter, adopter des résolutions
ou donner des ordres, ou qu'ils peuvent régler en vertu du
présent acte,sauf lorsqu'il est spécialement autrement prescrit,
pourront être votées, adoptées, ou données ou réglées à cette
assemblée, sans. qu'il en ait été spécialement fait mention
dans les avis convoquant cette assemblée, en tenant compte
cependant des proportions des créanciers exigées par le
présent acte pour tout vote, résolution, ordre ou règlement.

Formule et ]04. Les réclamations des créanciers fournies au syndic
estio Slon la fonmule P, attestées sous serment, et accompagnées

tions. des pièces justificatives sur lesquel les elles reposent, ou lors-
que
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que des pièces justificatives ne pourront pas être produites,
accompagnées de tel avis ou autre preuve que le syndic
jugera satisfaisante pour justifier l'absence de pièces justifi-
catives, seront considérées comme prouvées, à moins qu'elles
ne soient contestées, dans lequel cas les réelamationis seront
établies par preuve légale sur les points contestés.

105. Tout affidavit requis dans les procédures en matière Afiidavits, de-
de faillite pourra être fait par la partie intéressée, son agent tsi
ou toute autre personne ayant connaissance personnelle
des faits qui y sont déclarés, et pourra l'être, en Canada, devant
le syndic ou devant tout syndic officiel, juge, notaire public,
commissaire chargé de recevoir des affidavits, ou devant tout
juge de paix, et hors du Canada, devant tout juge d'une
cour d'archives, tout commissaire chargé de recevoir des
affidavits nommé par un tribunal canadien, tout notaire pu-
blic, ou devant le principal officier municipal d'une ville ou
d'une cité, ou devant tout consul ou vice-consul britanni-
que, ou devant toute personne autorisée par quelque loi du
Canada ou d'une des provinces à recevoir des affidavits de-
vant servir dans toute cour de justice en toute partie du Ca-
nada.

106. Un créancier ayant une hypothèque, obligation, Abandon
nantissement, privilége ou garantie collatérae sur les biens d'une garan-
d'un débiteur, ou sur les biens d'un tiers pour lequel ce débi-
teur n'est que subsidiairement responsable, pourra faire re-
mise ou abandon de cette garantie au syndic, ou il devra, par
son a1âdavit pour l'émission d'un bref de saisie-arrêt, ou par
un af.davit déposé entre les mains du syndic, en tout temps
avant la déclaration d'un dividende final, assigner une va-
leur à cette garantie ; et à partir de l'époque à laquelle il
aura ainsi fait remise ou abandon de cette garantie, ou aura
produit cet afdavit, la créance à laquelle s'applique cette
garantie sera considérée comme une créance non-garantie
contre la masse, ou comme n'étant garantie que jusqu'à
concurrence de la valeur assignée à cette garantie, et le cré-
ancier pourra prendre rang comme créancier ordinaire et en
exercer tous les pouvoirs, pour le montant de sa réclamation,
ou jusqu'à concurrence seulement de toute bhlance de sa cré-
ance en sus et au-delà de la valeur assignée à cette garantie,
suivant le cas.

. 107. La loi relative à la e'ompensation, telle qu'adminis- Compensa-
trée par les cours de droit ou d'équité, s'appliquera, à Ù*"-

toutes réclamations en matière de. faillite, ainsi. qu'àtoute
poursuite intentée par un syndic pour le recouvrement des
dettes dues au failli, de la même manière et au même degré
que si le failli était lui-même demandeur o défeideur, selon
le cas, sauf que toute demande en compensation seransujette

aux
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aux dispositions du présent acte concernant la fraude et les
préférences frauduleuses.

signification 108. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit par le présent
n entssous le acte, il suffira d'un jour juridique franc d'avis pour toute
Iprêsent acte. requête, motion, ordre ou règle, si la partie motifiée est domi-

ciliée dans un rayon de quinze milles de l'endroit où les
procédures doivent être prises, et il sera accordé un jour de
plus pour chaque quinze milles additionnels de distance
entre la localité où se fait la signification et celle où les procé-
dures sont prises ; et la signification de cet avis sera faite en
la manière maintenant prescrite pour les significations de
mme nature dans la province où la signification se fera.

conimission 109. Le juge aura le même pouvoir et la même autorité à
pu l'égard de l'émission et de l'exécution des commissions pour

u-m)inls. l'interrogatoire de témoins, que possèdent les cours ordinaires
d'archives dans la province où les procédures se poursuivent.

SubI1Enia aux 110. Dans toute procédure ou contestation en matière de
(I"I""flS. faillite, la cour ou le juge pourra ordonner l'émission d'un

bref de subpæna ad testifßcandum, ou de subpæna duces tecum,
dans le but de faire comparaître des témoins dans les limites
du Canada.

Signiefiation 111. Les règles, brefs de subpena, ordres et mandats émis
des ordrei, par une cour ou un juge dans quelque matière ou procé-

dure en vertu du présent acte, pourront être valablemônt
signifiés dans toute localité du Canada à la partie qui y est
concernée ; et la signification de ces pièces, ou de quelqu'une
d'entre elles, pourra être valablement faite en la manière
actuellement prescrite pour de semblables significations dans
la province où se fera la signification ; et la personne chargée
d'opérer la signification devra en faire rapport sous serment,
ou, si c'est un shérif ou huissier dans la province de Québec,
il pourra faire ce rapport sous son serment d'office.

Punition en 112, Dans le cas où une personne à qui aura été signifié
un bref de subpæna ou ordre de comparution pour subir un

aux brefs ou interrogatoire, ne comparaît pas, conformé-ment à ce bref ou
ordres. ordre, la cour ou le juge sur l'ordre duquel ou dans les liai-

tes de la juridiction territoriale duquel ce bref ou ordre a
émané, pourra, sur preuve faite de la signification et du
défaut, si la personne ainsi assignée est domiciliée dans les
limites de la province où ce bref ou ordre a émané, contrain-
dre cette personne de comparaître et rendre témoignage, et
la punir pour n'avoir pas comparu et rendu témoignage de
la même manière que si cette personne avait été assignée
comme témoin devant cette cour où ce juge dans une action
ordinaire ; et si la personne ainsi assignée et faisant défaut
est domiciliée en dehors des limites de la province où ce bref

OU
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oi ordre a émané, la cour ou le juge pourra transmettre un
certificat du défaut, à toute cour supérieure de loi ou d'équité
de Sa Majesté, dans cette partie du Canada où réside la per-
sonne ainsi assignée ; et la cour à laquelle ce certificat est
transmis procédera aussitôt contre la personne qui aura ainsi
fait défaut et la punira de la même manière qu'elle aurait
pu le faire si cette personne eût négligé ou refusé de compa-
raître sur signification dun'bref de subpoena ou de tout autre
ordre semblable émané de la cour en dernier lieu mentionnée;
et ce certificat de défaut, attesté par la cour, oule juge, ou le Preuve dit aé-
syndic devant lequel on a fait défaut de comparaître, et des fa-
copies du bref ou ordre et du rapport de la signification, certi-
fiées par le greffier de la cour d'où a émané l'ordre de trans-
mission, feront, primakfacie, foi de ce bref ou ordre, de lasigni-
fication du rapport, ainsi que du défaut.

113. Nul certificat de défaut ne seraainsi transmis, et Offre des dé.
nulle personne ne sera punie -pour négligence on refus de Pe®ISC de'4ê-
comparaître pour être interrogée conformément à ce subpona
ou autre ordreý semblable, à moins qu'il ne soit établi devant
la eour ou le juge qui ordonne la transmission, et aussi
devant la cour qui reçoit le certificat, qu'une somme de
deniers raisonnable et suffisante, 'selon le montant, par jour
et par mille,- alloué 'aux témoins par la loi et la pratique des
cours supérieures de loi dans la juridiction desquelles cette
persnne a été' trouvée, pour payer lest fraisi de route, aller et
retour, et de comparution pour rendre ,témoignage, a été
offerte à cette'personne'lors de' la signincationddwsubpona ou
autre ordre semblable.

114. Les formules annexées ýau présent acte ou autres for- Formules en
mules équivalentes seront employées pour les procédures à vertu de cet
l'égard desquelles ces formules -sont prescrites; et adans
'èhaque contestation -d'une réclamation, ecollocation >on
dividende, 'ou Wd~une- requéte pour obtenir uneidécharge ou
pour'ratifier ou annuler une décharge, leswfaitsiasrlesquels
la partie 'contëstante s'appuie seront 'énoncésen;détail; avec
les 'pärticùlarités du temps, du lieu et des circonstances,'et'il
ne 'sera; pas permis de<aire la preuve ýd'aucun fait quinest
pas'ains'allégué; mais dans toute requête'demande,motion,
contestation'ou autre procédure 'en, vertu du, présent, acte, les
parties pourront relater sles faits surtlesquels elles s>appuient,
eni 'termes taimples et èoncis, à l'interprétationdesquelsslap-
pliqueront' 'les' 'règles suiviesfdans"lest affaires ordinaies le
läavie.

115. ~Nul pläidoyerou exception alléguant odnnvoq'uant Decharge à
une 'dédharge'u n ettificat de déchargetobteuen'uvertu 1~rpe
de' lai loi de banqueroute «ou "de' faillite d'aucuumpays quel-leotra
'conque en dehorsdes liites, u Canada;ue seTa'unedéfense aeren
valide'ou in de nòuqecevoir å. 'aucuneu a ctio: a nginteÉté an

devant
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dovant une cour de juridiction compétente du Canada, pour
le recouvrement d'une dette ou obligation qui aura été
contractée dans ses limites.

Arnenac- 116. Les règles de procédure, quant aux amendements de
Mcxts des pro- laidovers, qui peuvent être en force à tout endroit où descédiires sousP
cet acte. procédures en vertu du présent acte sont prises, s'appliqueront

à toutes les procédures en vertu du présent acte; et toute
cour, juge ou syndic devant lequel seront prises des procé-
dures, aura le pouvoir et l'autorité d'appliquer, quant aux
amendements, les règles appropriées aux procédures ainsi
pendantes devant lui; et aucun plaidoyer ou aucune procé-
dure ne sera nul pour cause d'irrégularité ou défaut qui
peut être amendé en vertu des règles et de la pratique de la
cour.

Si le failli dé- 117. Le décès du failli survenant dans le cours des procé-
ceae. dures en liquidation ne modifiera pas ces procédures ni ne

retardera la liquidation de ses biens; et ses héritiers ou
autres représentants légitimes pourront continuer les procé-
dures en son nom pour obtenir une décharge, ou la ratifica-
tion d'une décharge, ou les deux; et les dispositions du
présent acte s'appliqueront aux héritiers, administrateurs ou

Responbi- autres représentants légitimes d'une personne décédée qui, si
mt aeses re- elle vivait, serait sujette à ses dispositions, mais seulement
presentants. en leur qualité d'héritiers, administrateurs oU représentants,

sans qu'ils soient tenus responsables des dettes du défunt au-
delà de ce qu'ils l'auraient été si le présent acte n'eût pas été
passé.

Frais, sur 118. Les frais des procédures en faillite, jusqu'à l'avis de
"n ques la nomination du syndic inclusivement, seront privilégiés et

ils seront im- auront le premier rang sur l'actif du failli; les déboursés
nécessaires pour -opérer la liquidation des biens du failli
prendront rang ensuite sur la propriété grevée d'hypothèques
ou priviléges et sur les biens non grevés de la faillite, res-
pectivement, dans telles proportions qui pourront être jus-
tifiées par la nature de ces déboursés et leur relation avec la
propriété grevée ou non grevée, suivant le cas; et la rému-
nération du syndic et les frais du jugement de ratification de
la décharge du failli, sauf lorsque cette ratification a lieu à
la suite d'un acte de composition, ou de la décharge, si la
cour l'accorde directement, et les frais de la libération du syn-
die, après avoir été d'abord taxés par l'officier autorisé à le
faire, d'après le tarif, ou s'il n'y a pas de tarif, d'après le taux
ordinaire pour les procédures non contestées de même nature
et après avis donné aux inspecteurs, ou à trois créanciers au

Quant aux moins, seront payés de la même manière comme C G.ant la der-
biens *>YPO nière charge privilégiée sur ces biens. Mais nulle partie des

s biens, ou des propriétés grevées d'hypothèque, gage ou pri-
vilége, pour quelque réclamation non prouvable contre' la

faillite
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faillite, ne sera responsable d'aucune proportion autre que la
leur propre des frais nécessairement encourus pour réaliser
ces biens et propriétés, sauf ce qui pourra en- rester après
paiement de l'hypothèque ou privilége.

119. Le juge aura le pouvoir, lorsqu'il lui sera démontré Cc qui sera
sous serment qu'il existe une cause spéciale pour ce faire, 1 d-iettres
d'ordonner à tout maitro de poste de l'endroit où réside le la poste au
failli, ou de l'endroit où il a établi le siége de ses affaires, -
de remettre au syndic les lettres qui seront adressées au failli
et qui seront recues à ce bureau de poste, et d'autoriser
le syndic à ouvrir ces lettres en présence du proto-
notaire ou du greffier de la cour dont le juge fait partie
et en présence du failli, ou après qu'avis lui en aura
été donné par lettre expédiée par la poste, s'il est dans la pro-
vince; et si ces lettres ont rapport aux affaires de la faillite,
le syndic les gardera, en en donnant cependant communica-
tion au failli, sur sa demande; et si elles n'ont pas rapport
aux affaires de la faillite, elles seront recachetées, endossées
comme ayant été ouvertes par le syndic, et données au failli
ou remises à la poste ; et un mémoire par écrit de ce qu'aura
fait le syndic à l'égard de ces lettres, sera dressé et signé par
lui et par le protonotaire ou greffier,' et déposé en cour.

120. Toute cause d'incapacité s'appliquant à un juge en Incapacitô
matières civiles, dans les différentes provinces auxquelles d®s3"ues.
s'applique le présent acte, seront des causes d'incapacité et
de récusation en vertu du présent acte, quant à l'audition et
décision finale de toute question sujette à appel ou révision en
vertu du présent acte; mais ces causes d'incapacité ne s'ap-
pliqueront pas aux simples actes ministériels ou aux procé-
dures incidentes; et ces causes d'incapacité seront jugées tel
qu'il y est pourvu par les lois en vigueur dans les diverses
provinces où sont adoptées les procédures. Si un juge est Quel juge
inhabile ou incompétent à agir dans une affaire de faillite, agia.
en vertu de la présente section, le juge compétent à agir
en matière de faillite dans un comté ou district voisin dcI
celui dans lequel les procédures sont adoptées, (ou dans le
cas d'un juge de la cour des Priviléges dans la Nouvelle-
Ecosse, le juge de la dite cour dans un comté voisin,) et qui
ne sera pas inhabile à agir en vertu de la présente section,
sera le juge qui aura juridiction dans cette affaire, au lieu et
place du juge ainsi inhabile.

121 En l'absence du juge du chef-lieu de quelque district Dans la pro-
dans la province de Québec, le protonotaire de la cour pré- vince (e
sidra les,' assemblées des créanciers convoquées epour avoir protonota re
lieu devant le juge,. et tiendra procès-verbal des délibérations pres®dera en
de 'Passemblée, et il décernera dans 'ces casý ainsi que> dans juge.
tous autres, tout ordre que le juge est autorisé de décerner
en vertu du présent acte ;,mais cet ordre ne sera pas décerné
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ni mis à exécution si quelque objection y est faite et signifiée
au protonotaire, le jour même ou le lendemain, et alors toute
la question et tous les papiers produits et les procédures
suivies seront renvoyés au juge, qui rendra jugement à cet
égard, soit en confirmant l'ordre, soit en décernant tel autre
ordre qu'il croira préférable dans l'affaire.

Règle de pra- 122. Dans la province de Québec, des règles de pratique
tueetaref relatives aux procédures sous l'autorité du présent acte devant

dans Québec, la cour ou le juge, et des tarifs d'honoraires pour les officiers
comment de la cour et pour les avocats et procureurs conduisant ces

fs procédures, ou pour tout service accompli ou travail fait
pour lequel des frais sont alloués par le présent acte,
mais dont le montant n'est pas fixé par le présent, seront
faits aussitôt après la passation du présent acte, et révo-
qués ou amendés lorsque nécessaire, et ils seront promul-
gués en vertu de la même autorité et de la même ma-
nière que les règles de pratique et les tarifs d'honoraires de
la cour Supérieure; et ils s'appliqueront de la même manière
et auront le même effet, quant aux procédures en vertu dtL
présent acte, que les règles de pratique. et tarifs d'honoraires
de la cour Supérieure, relativement aux procédures devant
cette cour; et les mémoires de frais pour les procédures en
vertu du présent acte pourront être taxés et recouvrés de la
même manière qu'ils peuvent l'être actuellement dans la
cour Supérieure.

Et dansles 123. Dans la province d'Ontario, les juges des cours supé-
autres provin- rieures de droit commun et de la cour de Chancellerie, ouces.>

cinq d'entre eux, au nombre desquels se trouvera le juge en
chef de la province d'Ontario, ou le chancelier ou le juge en
chef des Plaids Communs,-dans la province du Nouveau-
Brunswick, les juges de la cour. Suprême. du Nouveau-Bruns-
wick, ,ou la majorité d'entre eux,-dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, les juges de la cour Suprême de la Nouvelle-
Ecosse, ou la majorité d'entre eux,-dans la province de la
Colombie-Britannique, les juges de la Cour Suprême, ou la
majorité d'entre eux,-dans la province de 1Ile du Prince-
Edouard, les juges de la Cour Suprême, ou la majorité d'entre
eux,-et dans la province de Manitoba, les juges de la cour
du Banc de la Reine, ou la majorité d'entre eux,-feront, rédi-
geront et établiront immédiatement telles formulesrègles et
règlements, qui seront suivis et; observés dans -ls: dites
provinces respectivement, dans les procédures en faillite en
vertu du -présent acte, et fixeront' et règleront les frais,
honoraires et dépens, qui seront ou. pourront, être taxés. ou
payés;dans toutes. ces procédures aux procureurs, solliciteurs,
conseils, .officiers de justice, ou exigés d'eux, soit pour
l'officier ou :pour la , couronne, comme:' honoraires .formant
partie du fonds:des honoraires ou autrement, et par-les shérifs,
syndics ou autres personnes qu'il pourra :être nécessaire
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d'indemniser, ou etigés d'eux, ou pour tout service accompli
ou travail fait pour lequel des frais sont alloués par le pré-
sent acte, mais dont le montant n'est pas fixé par le pré-
sent.

124. Jusqu'à ce que des règles de pratique et des tarifs Les règles ac-
d'honoraires aient été faits, 'tel que prescrit par les deux tuel1 etc-,-
sections immédiatement précédentes, les règles de pratique et vigueur.
tarifs d'honoraires en matière de faillite, maintenant en force
dans les dites provinces, respectivement, continueront et
resteront en force et vigueur.

1217. Tout syndic sera assujéti à la juridiction sommaire Le syndicsera
de la cour ou du juge, de la même manière et au même degré assueéti à laC riàction
que les officiers ordinaires de la cour sont sujets à sajuridiction, sommaire de
et il pourramême être contraint de remplir ses devoirs ; et tous la cour.
les recours dans le but de recouvrer une créance, un privi-
lége, une hypothèque, ou un droit de propriété sur des effets
ou propriétés entre les mains, ou en la possession ou sous la
garde d'un syndic, pourront être exercés sur un ordre du
juge, à la suite d'une requête sommaire en vacance. ou d'une
ordonnance de la cour pendant le terme, et non par poursuite,
saisie, opposition,, saisie-arrêt ou autre procédure -d'aucune punition pour
nature quelconque; et le syndic pourra être contraint d'obéir désobéissance.
à cet, ordre par la' cour ou le juge sous peine d'emprisonne-
ment, comme pour mépris de cour ou désobéissance à la
cour, ou il pourra, s'il n'est pas un syndic officiel, être démis,
à ladiscrétion de la cour. ou du juge.

126. Dans la province de Québec, tout commerçant ayant Enregistre-
exécuté un contrat de mariage avec sa. femme, par lequel il "an de ou-
donne ou promet de donner ou de payer ou de faire payer riage des com-
quelque droit, chose ou somme d'argent, fera enregistrer ce antsdans

contrat de mariage, s'il n'est pas déjà enregistré, dans les Q
ttôis nois de la date de son exécution; et toute personne qui
n'est-pas maintenant un commerçant, mais qui le deviendra
par la suite, et qui aura un tel contrat de mariage avec sa
femme, le fera enregistrer comme il est dit ci-haut (s'il ne l'a
pas été déjà), dans les trente jours de celui où elle deviendra
ainsi commerçant; et à défaut de tel enregistrement,
il ne sera pas permis à la femme de se prévaloir des clauses
de 'ce ';ontrat àl'égard de toute réclamation contre les biens
dui faîlli,'pour tout bénéfice à elle coniféré ou qui lui est assuré
par sateneur; let elle ne sera pas non plus, à raison des dispo-
sitions de ce' contratprivée d'aucun bénéfice ou droit sur les
biens deeson niari; auquel, en l'absence de tel contrat, elle
atr'aite ivlégalzmènt droit; mais la présente section sera
Cesée n'être que la continuation du second paragraphe de
l doiuzième section'dè " l'acte de faillite de 1864," et de la cent
quarantième sectionde "l'acte faillite de 1869," et ne libé-
reraIacunë personneides conséquences de toute négligence
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dans l'observation des dispositions du dit paragraphe ou de
la dite section.

DE L'EMPRISONNEMENT POUR DETTES.

Le failli ein- 127. Tout débiteur détenu dans une prison ou dans les
,Pr°s"n" .u limites d'une prison, à la suite d'une action civile, et qui a
ra demander effectué la cession mentionnée dans le présent acte, ou contre
si'ration lequel des procédures en liquidation peuvent avoir été inten-au juge. tées sous l'autorité du présent acte, pourra, en tout temps après

l'assemblée des créanciers mentionnée. dans le présent acte, par
requête au juge du comté ou district dans lequel il est domi-
cilié, ou dans lequel peut se trouver la prison où il est détenu,
demander d'être libéré de l'emprisonnement ou détention

Procédures résultant de telle action ; sur quoi le juge pourra décerner un
sur cette e- ordre par écrit enjoignant au shérif ou geôlier d'amener lemande. orrCa ci usirio

débiteur par-devant lui pour subir un interrogatoire aux temps
et lieu, dans le comté ou district, qu'il jugera à propos ; et le
shérif ou geôlier devra se conformer strictement à tel ordre,
et ne sera pas passible d'être poursuivi pour le fait que le
débiteur s'évaderait en conséquence de cet ordre, ou qu'il
s 'évaderait de sa garde, à moins que telle évasion n'ait lieu
par sa connivence ou sa négligence; ou si le débiteur est incar-
céré dans un comté ou district dans lequel le juge ne réside pas,
le juge, au lieu d'ordonner que le débiteur soit amené par-
devant lui pour être interrogé, pourra, s'il le juge à propos,
décerner un ordre autorisant le syndic officiel du comté ou
district dans lequel le débiteur est incarcéré, et lui ordonnant
de lui faire subir cet interrogatoire ; et il sera du devoir du
syndic officiel de prendre cet interrogatoire au complet par
écrit et de le transmettre, sous sa signature, immédiatement
au juge ; et le syndic officiel aura droit à dix centins pour
chaque page de cent mots de cet interrogatoire; .

ntemrztvi- (1.)Conformément à tel ordre, le débiteur ainsi détenu et tout
re aun.uilli et témoin sommé de comparaître et rendre témoignage lors de

l'interrogatoire en question, pourront être interrogés sous ser-
ment par-devant le juge ou le syndic, aux temps et lieu indi-
qués dans l'ordre ; et si à la suite de tel interrogatoire il appert
au juge que le débiteur a bonrfide fait une cession de lamanière
prescrite par le présent acte, et ne s'est pas rendu coupable de
cession, recel ou détention frauduleuse de ses biens ou de quel-
que partie de ses biens, de ses livres et comptes, ou de quelque
partie essentielle d'iceux, ou n'a pas de toute autre manière con-

Le Juge pomur- trevenu ux dispositions du présent acte, le.juge devra, par or-
iuterroai- dre écrit, libérer le débiteur (le la détention ou de l'enprisonne-

toire est satis- ment, et sur production de l'ordre au shérif ou geôlier, le débi-
aisantt. eur sera sans délai élargi, sans l'obligation de payer aucuns
Preo. frais de prison; pourvu touqjours que tel ordre ne sera pas dé-

cerné dans une cause, à moins qu'il n'apparaisse à la satisfac-
lon du juge qu'un avis de sept jours au moins des temps e't

lieu
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lieu où se fera l'interrogatoire a été préalablement donné au
demandeur en la cause au sujet de laquelle le débiteur a été
emprisonné, ou à son procureur, ainsi qu'au syndic en ex-
ercice;

(2.) Le procès-verbal de l'interrogatoire mentionné dans la Procès-verbal
présente section sera déposé au bureau du greffier de la cour ® t "°'
qui a émis l'ordre, et une copie en sera remise au syndic ;
et si pendant l'interrogatoire, ou avant qu'un ordre soit dé-
cerné, le syndic officiel ou le syndic nommé, ou le créancier,
ou quelqu'un des créanciers à l'instance desquels le débiteur
est emprisonné, fait un affidavit à l'efflet qu'il a lieu de croire
que le débiteur n'a pas fait une déclaration complète des faits
lors de l'interrogatoire, lejuge pourra permettre l'ajournement Ajournement
de tel interrogatoire à pas moins de sept ni plus de quatorze en certains

jours, à moins que les parties ne conviennent d'un jour plus tas*
rapproché ;

(Z.)Après avoir subi cet interrogatoire et dans le cas d'arres- S'il y a arres-

tation subséquente dans toute action civile comme il est dit ci- tton" .sbé-

haut, fondée sur des causes antérieures à la cession ou aux
procédures en liquidation, le débiteur pourra, pendant la
poursuite des procédures ultérieures contre lui en vertu du
présent acte, être sans délai libéré de la détention ou de
l'emprisonnement dans telle action, sur demande adressée à
tout juge et en produisant le premier ordre d'élargissement;
pourvu que rien de contenu dans la présente section ne s'é- Proviso.
tendra à l'emprisonnement du débiteur en vertu de quel-
qu'une des dispositions du présent acte.

DES APPELS.

128. Dans la province de Québec, toutes les décisions d'un Apple des dé-
juge en chambre en matière de faillite seront considérées ýîs"ong d'un

comme étant des jugements de la cour Supérieure; et tout province de
ordre ou jugement final rendu par tel juge ou telle cour Québec.
pourra être inscrit en révision, ou il pourra en être appelé
par les parties lésées, dans les mêmes cas et de la même ma-
nière qu'elles pourraient s'inscrire en ré-vision ou interjeter ap-
pel d'un jugement final de la cour supérieure, dans les causes
ordinaires en vertu des lois en vigueur lorsque ce jugement
sera rendu. Si quelqu'une des parties à une contestation, Dans tes au.

matière ou chose, à l'égard de laquelle un juge a décerné tres provii-
un ordre ou jugement final, se croit lésée par cet :ordre
ou jugement, elle pourra, dans la province d'Ontario, en
appeler à l'une ou l'autre des, cours supérieures de droit
commun, ou à la cour de Chancellerie, ou à l'un des juges de
ces cours; dans la province du Nouveau-Brunswick, à la
cour Suprême du Nouveau-Brunswick, u à' l'un des juges
de cette cour'; dans la province de là Nouvelle-Ecôsse, à la
cour Supreme de la Nouvelle-Ecosse, ou à l'n des juges de
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la dite cour; dans la province de la Colombie-Britannique,
à la cour Suprême de cette province, ou à l'un des juges de
cette cour; dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, à la
cour Suprême de Judicature, ou à l'un des juges de cette cour;
dans la province de Manitoba, à la cour du Banc de la Reine,
ou à l'un des juges de cette cour; cependant, tout appel fait
à un seul juge dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de la Colombie-Britan-
nique, de l'Ile du Prince-Edouard, ou de Manitoba, pourra, à
la discrétion de celui-ci, être renvoyé, sur production d'un
factum, à la décision de toute la cour, et aux conditions et

L'appel sera aux termes qu'il croira nécessaires et justes. Nul appel ou

a ls ui procédure en révision ne sera permis à moins que l'appelant
jours. ou la partie s'inscrivant en révision n'ait, dans les huit jours

qui suivront le prononcé de cet ordre ou jugement final,
adopté des procédures sur cet appel ou cette révision, ni à
moins qu'il n'ait, dans le même délai, fait un dépôt ou donné
de bonnes et suffisantes cautions, devant un juge, qu'il pour-
suivra son appel ou les procédures en révision, et paiera tels
dommages et frais qui pourront être adjugés au répondant.

Si l'àqppelint Si l'appelant ne poursuit pas son appel ou la révision, selon
"ie Irocele le cas, conformément à la loi ou aux règles de pratique, la

cour pourra, sur requête du répondant, ordonner de renvoyer
le dossier à l'officier qu'il appartient, et condamner l'appelant
à payer.au répondant les frais encourus par lui.

nIsrve des 129. Tant que la contestation d'une réclamation, d'un bor-
di ividendes
cont.stés. dereau de dividende, d'un appel, ou de procédures en révision,

sera pendante, le syndic réservera un dividende égal au mon-
tant du dividende réclamé ou contesté.

DE LA FRAUDE ET DES PRÉFÉRENCES FRAUDULEUSES.

contrats gra- 130. Tous contrats ou transports à titre gratuit, ou contrats
tuits, faits ou transports sans considération, ou moyennant une considé-

as lde l ration purement nominale, relativement à des propriétés
faillit, rési-" mobilières ou immobilières, fait par un débiteur devenant
1"$." subséquemment insolvable, avec ou à une personne quelcon-

que, étant ou non son créancier, dans les trois mois précédant
immédiatement la date de la demande d'une cession ou de
l'émission d'un bref de saisie en vertu du présent acte, lorsque
cette demande aura été suivie d'une cession ou de l'émission
de ce bref de saisie, ou en tout ternps ensuite ; et tous contrats
(le nature à léser, embarrasser ou retarder les créanciers,
faits par un débiteur incapable de remp.ir 'ses engagements
et devenant subséquemment insolvable, avec une personne
connaissant cette incapacité, ou ayant raison probableý de
croire que cette incapacité existe, ou. après que son incapacité.
sera publique et notoire, que cette personne soit ou non son
créancier,: sont présumés faits avec l'intention de frauder
ses créanciers.

131.
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131. Tout contrat ou transport onéreux relatif à d.:; biens Certains au'-
mobiliers ou immobiliers, par lequel les créanciers sont lésés tresconts
ou retardés, passé entre un débiteur incapable de remplir ses
engagements et une personne ignorant son incapacité, que
cette personne soit ou,non son créancier, et avant que telle
incapacité soit devenue publique et notoire, mais dans les
trente jours précédant immédiatement la demande d'une ces-
sion ou de l'émission d'un bref de saisie, en vertu du présent acte,
ou en tout temps ensuite, lorsque cette demande aura été
suivie d'une cession ou de l'émission du bref de saisie, est
susceptible d'être annulé et peut l'être par toute cour ayant
juridiction compétente, à telles conditions, pour mettre la
personne à l'abri des pertes ou des obligations résultant de ce
contrat, que la cour pourra prescrire.

132. Tous contrats ou transports exécutés et tous actes contrats faits
accomplis par un débiteur, relativement à des biens mobiliers le" yuanuier
ou immobiliers, avec l'intention frauduleuse d'embarrasser ou seront nuts.
retarder ses créanciers dans leur recours contre lui, ou dans
l'intention de frauder ses créanciers, ou quelqu'un d'eux, et'
ainsi faits et accomplis dans cette intention, à la connaissance
de la partie qui contracte ou agit avec le débiteur, que cette
personne soit ou non son créancier, et ayant l'effet d'embar-
rasser ou retarder les créanciers .dans leurs recours, ou de les
léser, ou d'en léser quelqu'un, sont prohibés, et sont nuls et
de nul effet, bien que ces contrats, transports ou actes aient
été exécutés en considération ou en vue d'un mariage.

133. Dans le cas de vente, dépôt, engagement ou transport Ventes trai-
d'une propriété mobilière ou immobilière fait par une per- seront n'le.
sonne en vue de la faillite, comme garantie de paiement à un
créancier ; ou si des biens mobiliers ou immobiliers, marchain-
dises, effets ou.valeurs sont donnés en paiement par cette
personne à un créancier,-à la suite de quoi ce créancier ob-
tient ou obtiendra une injuste préférence sur les autres
créanciers,-telle vente, tel dépôt, engagement, transport ou
paiement est nul et de nul effet, et ce qui en fait le sujet
pourra PN-a rmeouvré au bénéfice de la masse par le syndic,
dans toute cour ayant juridiction compétente; et si ces actes Présomption
ont été faits dans les trente jours avant la demande d'une ces- de fraude.

sion, ou de l'émission d'un bref de saisie en vertu du présent
acte, ou en aucun temps ensuite, lorsque cette demande aura
été suivie d'une cession ou de l'émission d'un bref de saisie,/ ils
seront présumés avoir été faits en vue de la faillite.

134. Tout paiement fait, dans les trente jours précédant Certains paie-
immédiatement la demande d'une cession, lorsque cette de- Mes I)ar le1 - débiteur se-
mande aura été suivie d'une cession ou de l'émission d'un ront nis.
bref de saisie, ou dans les trente jours précédant immédiate-
ment l'émission d'un bref de saisie en vertu du réésent acte.
lorsque ce bref n'a pas été fondé sur une demande, par un

a débiteurT
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débiteur incapable de remplir en entier ses engagements,
à une personne connaissant cette incapacité ou ayant
des raisons probables de croire à son existence, sera nui,
et le montant payé pourra être recouvré par action intentée
devant une cour compétente, pour le bénéfice de la masse;

Provisu. mais si des valeurs sont cédées en considération de tel paie-
ment, ces valeurs, ou le montant de ces valeurs, seront resti-
tuées au créancier avant que le remboursement du paiement
ne puisse être demandé.

Trainsport de 135. Tout transport d'une dette due par le failli, fait dans
certaincs det- le temps et dans les circonstances mentionnés dans la section
teipar le fziilli immédiatemlenlt ou éen e n uu os

1d i nprécédente, n aucun temps ensuite, lors-
que cette demande aura été suivie d'une cession ou del'émis-
sion d'un )rel de saisie, à un débiteur connaissant ou ayant
des raisons probables de croire que le failli est incapable de
faire honneur à ses engagements, ou fait en vue de sa Iaillite,
dans le but de mettre le débiteur en état d'offrir en compen-
sation la dette ainsi transportée, est nul et de nul effet à
légard des biens du failli; et la dette due à la masse ne sera
en rien compensée ou modifiée par une réclamation ainsi
acquise; niais l'acquéreur pourra prendre rang contre les
biens aux lieu et place du créancier primitif.

Achat d'effets 136. Toute personne qui, pour elle-même ou pour quelque
c crédit par raison sociale. société ou compagnie dont elle fait partie, ou

une personne comme gérant, fidéiconmmissaire, agent ou employé de quel-
les payer se que personiie, raison sociale, société ou compagnie, achète des
une fraude, et effets à crédit, ou obtient des avances d'argent, ou obtient

.n"t 9~ l'endossement ou l'acceptation de quelque elet négociable,
sans considération, ou induit quelqu'un à cautionner
pour elle, se sachant ou se croyant incapable de faire
honneur à ses engagements, ou sachant ou croyant que
la personne, raison sociale, société ou compagnie pour
laquelle elle agit est incapable de faire honneur à ses
engagements, et cachant ce fait à la personne devenant
ainsi son créancier, dans l'intention de frauder cette per-
sonne, ou qui sous tout faux prétexte obtient crédit pour
le paiement de quelque avance ou prêt d'argent ou du prix
ou d'une partie du prix de quelques effets ou marchandises,
dans l'intention de frauder la personne devenant ainsi son
créancier, ou le créancier de cette personne, raison sociale,
société ou compagnie, et qui n'aura pas ensuite payé ou fait
payer la dette ou les dettes ainsi encourues, seraréputée cou-
pable de fraude, et passible de l'emprisonnemeût pour le
temps que la, cour pourra ordonner, n'excédant pas deux
années, à moins que la dette et les frais ne soient plus tôt
acquittés; pourvu toujours, que dans l'action ou poursuite
intentée pour le recouvrement de cette dette ou de ces dettes,
le défendeur soit accusé de fraude et en soit déclaré coupable
par le jugement qui sera rendu dans cette action ou poursuite
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137. Soit que le défendeur comparaisse et plaida dans La fraude de-
aucun de ces cas, ou fasse défaut, le demandeur sera eniu d. Vrai ,tre PrI-

prouver l'allégation de fraude, et sur cette preuve, si c'est un
procès par jury, le juge saisi de l'action ou -poursiuite devra
aussitôt après le verdict de fraude rendu contre le défendeur
(si tel est le verdict rendu). ou, si ce nest pas un procès par
jury, alors immédiatement après le prononcé de son jugement,
lixer le terme d'emprisonnement que le défendeur devra subir, Emprisonn-
et il ordonnera sans délai cle le défendeur soit immédiate- ment.
ment mis sous bonne gardé. et emprisonné iien conséquence:
cependant, ce jugement n'empêchera en rien le recours ordi-
naire pour la révision du .ugement ou d'aucun'e des proenë-
dures de la cause.

OFFENSE-4 ET PgNATATER.

138. Chaque syndic à qui il est fait une cession en vertu da tr.esyndic ser

présent acte, est un agent dans le sens de la soixante-seizième rpjtù algent
section et des sections suivantes de "l'Acle concernaar le larcin a.-a v.,
et les atres offenses de même nature ;" et chaque disposition .
du présent acte, ou résolution des créanciers, touchant les
devoirs d'un syndic, sera réputée une instruction par écrit.
dans le sens de la soixante-seizième section susdit e ; et dans
un acte d'accusation contre un syndic, en vertu de quel-
qu'une des dites sections, le droit de propriété à toute somme
de deniers, garantie, objet ou chose, pourra être attribué
" aux créanciers du failli (le nonmant) en vertu de l'acte de
faillite de 1875," ou à tout syndic subséquemment nommé,
en sa qualité de syndic.

139. Le syndic qui, dans tout certilicat exigé par le pré- ranition du
sent acte, énoncera ou représentera faussement et volontai- syndi ui fa
rement quelque fait important dans le but de tromper le ment un raux
juge, les créanciers ou les inspecteurs, sera coupable de é""fC.

délit (misdemeanor), et sera passible, à la discrétion de la
cour par-devant laquelle il sera convaincu du fait, de 'em-
prisonnement pour un terme n'excédant pas trois ans.

140. A dater de la mise en vigueur du présent act,,, tout craie-
failli qui, au suijet de ses biens et effets, ou tout président, sdi
directeur, gérant ou employé d'une société ou d'une compa- dot blits.
gnie incorporée, non spécialement exemptée par la première
section du présent acte, qui, à l'égard des biens et effets de
cette société ou compagnie, fera ou commettra quelqu'un
des actes ou choses qui suivent, avec l'intention de frauder,
ou d'éluder les droits de ses créanciers, sera coupable d'un
délit, et il sera passible, à la discrétion de la cour devant
laquelle il sera convaincu, d'être puni par emprisonnement,
pour une période de pas plus de trois ans, ou de subir
toute autre punition plus sévère imposée pour telle oftfense
par quelque statut existant ;
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S'il ne déclare Si, lors de son interrogatoire, il ne fait pas une déclaration
ou ne livre entière et fidèle au meilleur de sa connaissance et croyance
ivrssaýers ',de tous ses biens meubles et immeubles, y compris ses droits
etc. et créances, et comment, et à qui, et moyennant quelle con-

sidération, et quand il s'en est départi, ou les a cédés ou
transportés, en tout ou en partie, excepté telle partie qu'il
aura au préalable réellement et de bonne foi vendue, ou dont
il aura disposé dans le cours ordinaire de son négoce ou
commerce, ou qu'il a employée aux dépenses ordinaires de
sa famille, et s'il n'expose pas complètement. clairement et
fidèlement les causes auxquelles est due sa faillite ; ou
s'il ne livre pas au syndic toute partie de ses biens qui
se trouve en sa possession, ou sous sa garde ou son con-
trôle (excepté la partie exempte de saisie comme il est ci-
dessus prescrit), ainsi que tous les livres de compte, papiers
et tous écrits en sa possession, ou sous sa garde ou son
contrôle, relatifs à ses biens et affaires;

s'il enlève ses Si, dans les trente jours qui précèdent la demande d'une
effets. cession,- ou l'émission d'un bref de saisie-arrêt en vertu du

présent acte, le failli, avec l'intention de frauder ses créan-
ciers, enlève, cache ou détourne quelque partie de ses biens,
de la valeur (le cinquante piastres ou plus ;

On ne dénon- Si, dans le cas où quelqu'un, à sa connaissance ou croyance,
fesses récia- aurait établi une fiusse créance contre ses biens, il n'en
mations. donne pas avis à son syndic dans le cours d'un mois après

que le fait sera venu à sa connaissance ;
Bilan fraudu- Si, avec l'intention de frauder, il omet volontairement et
leur, frauduleusement dans son bilan des biens ou effets quel-

conques ;
S'il garde ses Si, dans le but de cacher l'état de ses affaires, ou de frus-
livres, etc. trer les fins du présent acte ou de quelque partie du présent

acte, il cache, empêche ou retarde la production de quelque
livre, titre, papier ou écrit relatif à ses biens ou affaires

On lei frlifie. Si, dans le but de cacher l'état de ses affaires ou de frus-
trer les fins du présent acte ou de quelque partie du présent
acte, il se dessaisit, cache, détruit, change, tronque, ou falsifie,
ou fait cacher, détruire, changer, tronquer, ou falsifwf.queque
livre, papier, écrit, garantie, ou document relatif à ses biens,
négoce, transactions ou affaires, ou fait ou fait faire quelque
entrée ou état faux ou frauduleux ou quelque omission dans
quelque livre, papier, document ou écrit relatif à ses biens
ou affaires ;

S'ilétablit des S'il a, lors de son interrogatoire en aucun temps, ou à
pertesfictives quelque assemblée de ses créanciers tenue en vertu du pré-

sent acte, essayé de rendre compte de la non-production ou
absence de quelque partie de ses biens par des pertes ou dé-
penses fictives ;

S'il vend des Si, dans les trois mois précédant immédiatement la demande
effets non- d'une cession, ou l'émission d'un bref de saisie-arrêt

en liquidation, il met en gage, vend ou cède autrement 'n
dans le cours ordinaire de soi commerce, quelques propriétés,

marchandises
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marchandises ou effets dont le prix ne sera pas payé par l;i
dans le cours de ces trois mois.

141. Toute offense punissable en vertu du présent acte Instruction
sera instruite comme les autres offenses de même degré peu- des ofrenses.
vent l'être dans la province où elle est comiuise.

142. Si le créancier d'un failli prend ou reçoit, directe- si un créan-
ment ou indirectement du failli, quelque paiement, don, gra- er accete
tification ou préférence, ou quelque promesse de paiement, ru%;n pour
don, gratification ou préférence, comme considération ou en- donner une

gagement pour le faire consentir à sa décharge, ou pour lui rt
faire exécuter un acte de composition et de décharge cen sa
faveur ; ou si quelque créancier prend sciemment rang contre
les biens du failli pour une somme de deniers qui ne lui est
pas due par le failli ou par la masse, ce créancier encourra
une amende égale à trois fois la valeur du paiement, don, Penalité.
gratification ou préférence ainsi pris, reçu ou promis,-ou à
trois fois la somme pour laquelle il s'est ainsi irrégulière-
ment porté créancier, selon le cas,-laquelle amende pourra
être recouvrée par le syndic au bénéfice de la masse, par
action devant toute cour compétente, et, après recouvrement,
sera distribuée comme formant partie de l'actif ordinaire des
biens de la faillite.

143. Si, après que demande est faite pour l'émission d'un Punition du
bref de saisie-arrêt en matière de faillite, on après demagide çades de-
d'une cession de ses biens, cii vertu da présent acte, selon le niers et ne les
cas, lorsque cette demande aura été suivie de l'éniiio» dUn as a i

bref de saisie-arrêt, ou d'une cession en vertu du -présent
acte, le failli reçoit ou retient quelque partie de ses biens
ou effets, ou de ses deniers, valeurs, papiers relafif à ses
affaires, documents, livres de compte, titres de creances, ou
quelque somme d'argent à lui appartenant ou due, et retient
et refuse de rendre à son syndic, sans droit légitime, telle
partie de ses biens ou effets, ou de ses deniers, valeurs, papiers
relatifs à ses affaires, documents, livres de compte, titres de
créances, ou somme d'argent, le syndic pourra s'adresser au
juge par requête sommaire, après en avoir régulièrement no-
tilié le failli, pour obtenir un ordre aux fins de se faire déli-
vrer les effets, documents ou deniers ainsi retenus ; et à dé- Emprisonne-
faut de telle livraison, conformément à tout ordre décerné mnt pourdé
par le juge à la suite de cette demande, le failli pourra être
incarcéré dans la prison commune pour un terme de pas
plus d'une année, selon que le juge pourra l'ordonnmer.

144. Les actes de cession et de transport, ou, dans la pro- Certains do-
vince de Québec, des copies authentiques' de ces actes, ou cinientsfe-
une copie dûment authentiquée de l'acte de nomination d'un ronfoi.
syndic, certifiées par le greffier ou protoinotaire de la cour où
est déposé le dossier, sous le sceau de cette cour, feront foi
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primtd facie, devant tous les tribunaux, soit civils, soit crimi-
iels, de cette nomination, ainsi que de la régularité de toutes
les procédures adoptées lors de la nomination et antérieure-
ment.

FONDS DE CONSTRUCTION ET DE JURY.

Contribution 14C. Un pour cent sur tous deniers provenant de la vente
au fonds de faite par un syndic, en vertu du présent acte, de toute pro-
et, de i nirv priété immobilière, dans la province de Québec, sera retenu
dans nQetèbec. par le syndic sur ces deniers, lequel en fera la remise au

shérif du district, ou de l'un ou de l'autre des comtés de
Gaspé ou de Bonaventure, selon le cas, où la propriété inmo-
bilière vendue sera située, pour former partie du fonds de
construction et de jury de ce district ou comté.

Le Couver- 146. Le Gouverneur en conseil aura tous les pouvoirs, pour
eil ,"r. :r- imposer une taxe ou un droit sur les procédures en vertu du.

sains poil- présent acte, qui sont conférés au Gouverneur en conseil par
Voi"e- les trente-deuxième et trente-troisième sections du chapitre

cent neuf des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et par
J'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la construction et répa-
ration de maisons de justice et prisons, dans certains endroits
du Bas-Canada." (12 Vict., ch. 112.)

PROCEDURES A L'EGARD DES COMPAGNIES INCORPOREES.

compagnies 147, Les dispositions du présent acte s'appliqueroit aux
incorpot-~s. biens des compagnies incorporées, non spécialement ex-

ceptées dans la première section du présent acte, mais sujet
aux modifications suivantes -

A vis prelimi- (1.) Aucun bref de saisie-arrêt n'émanera contre les biens
naire. d'une compagnie incorporée, excepté sur l'ordre du juge et

après qu'avis d'au moins quarante-huit heures aura été donné
Enqtête par à la compagnie de la demande de tel bref. Le juge, dans
le f"('C. tous les cs où des procédures ont été instituées en vertu du

présent acte contre une compagnie incorporée, pourra, avant
d'accorder un bref de saisie-arrêt, ordonner au syndic officiel
de s'enquérir des affaires de la compagnie et d'en faire
rapport dans un délai de pas plus de dix jours de la date de
cet ordre;

La compagnie (2.) Lorsque tel ordre aura été accordé, il sera du devoir de
produira ses telle compagnie et de ses président, directeurs, gérants etlivres, etc. employés, et de toute autre personne en ayant possession

ou connaissance, d'exhiber au syndic officiel, ou à son délégué,
les livres de compte, ainsi que les inventaires, papiers et
pièces justificatives se rapportant aux affaires de la compa-
gnie, ou de toute autre personne, et généralement de fournir
tous et tels renseignements qui pouront être demandés par le
syndic officiel, pour qu'il puisse se former pne juste idée

des
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des affaires de telle compagnie ; et tout refus de la part des Un refus sera
président, directeurs, gérants ou employés de la compagnie un mépris de
le fournir tels renseignements sera, sur preuve de tel refus, cour.

considéré comme un mépris d'un ordre de la cour ou dujuge.
et sera punissable par l'amende ou l'emprisonnement, ou par
les deux peines à la fois, à la discrétion du juge;

(S.) A compter du jour que cet ordre sera signifié à la Après la si-
compagnie, les président, directeurs, gérants et employés, ga e mo
et toutes autres personnes, avant le contrôle de ses affaires compagnie'
ou possession de ses propriétés, posséderont les biens et les gardera les

biens eu fidêl-propriétés de la compagnie en fidéicommis pour les créan- 4con"i,".; ~
ciers de cette compagnie, et seront tenus de rendre compte.
de toutes les propriétés de la compagnie sous les mêmes
obligations, engagements et responsabilités que sont tenus
les curateurs nommés par des cours de droit ou d'équité dans
les différentes provinces, ou les gardiens et séquestres dans la
province de Québec ;

(4.) Sur la présentation du rapport du syndic officiel, ou Des asse.-
avant qu'aucun ordre ne soit donné pour l'examen. des affai- bIées des
res de la compagnie, tel que prescrit par le présent acte, le orrn'ttre
juge pourra ordonner qu'une assemblée des créanciers soit convoquées.
convoquée et tenue en la manière pourvue par le présent
acte, pour la première assemblée des créanciers, à laquelle
assemblée les créanciers présents qui vérifieront leurs
réclamations sous serment, pourront adopter telles résolutions, Résolutions.
soit pour liquider les affaires de la compagnie, soit pour
permettre que son commerce soit conduit de la manière qu'ils
croiront la plus avantageuse aux créanciers; et ils pourront
aussi nommer deux inspecteurs et indiquer le mode en vertu
duquel les affaires de la compagnie devront être liquidées
ou continuées;

(5.) Les résolutions ainsi adoptées devront être soumises Les résolu-
au juge à l'époque et au lieu indiqués à l'assemblée, et un tions.sernt

- soumises aitavis d'au moins quarante-huit heures devra être donné par Jues.
le syndic officiel à la compagnie, de l'époque et du lieu ainsi
fixés;

(6.) Le juge, après avoir entendu ceux des créanciers qui Pouvoirs du
seront présents, le syndie et la compagnie, pourra ratifier, j"e à leur
rejeter ou modilier ces résolutions, et il pourra ordonner qu'il égard.

émane immédiatement un bref de saisie-arret pour saisir et
arrêter les biens et effets de la compagnie, ou que l'émission
de tel bref demeurera suspendue pendant une période de
temps n'excédant pas six mois, pendant laquelle période il
pourra ordonner que le syndic officiel, ou les inspecteurs,
s'il en a été nommé par les créanciers, exerceront une sur-
veillance générale sur les biens et les affaires de la compagnie,
en se faisant remettre par les président, directeurs, gérants et
employés de la compagnie, tels comptes et états périodiques
du montant des affaires qui ont été faites et des sonnnes d'ar-
gent qui ont été reçues et dépensées ou déboursées depuis le
dernier état, qui peuvent être requis par les inspecteurs ou

le
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le syndic officiel pour qu'ils puissent se former une idée cor-
recte des affaires de la compagnie;

Un receveur (7.) Lejuge pourra aussi, s'il le croit avantageux pour les
pourra être créanciers, nommer un receveur qui aura à remplir, quant à

la surveillance et à la conduite des affaires de la compagnie,
* tels devoirs qui pourront lii être imposés par l'ordre du juge,

et qui se chargera et sera revêtu de tous les pouvoirs conié-
rés aux directeurs et actionnaires à l'égard des demandes et
de la perception des versements non-opérés sur les actionsde
la compagnie, et sujet à tels ordres et instructions qu'il pourra
recevoir du juge de temps à autre ;

It rendra (8.) Tel receveur devra rendre compte, quand il en sera
comp;<te. requis par la cour ou le juge, de toutes les sommes d'argent

et de tous les biens et effets qu'il pourra avoir reçus de la
faillite ;

Attire asem- (9.) Avant l'expiration des six mois immédiatement après
que tel ordre aura été donné, le syndic officiel, ou le receveur,
suivant le cas, devra convoquer une autre assemblée des
créanciers;

Il pourra être (10.) Après l'adoption des résolutions à telle assemblée, le
juge pourra, soit accorder un délai ultérieur n'excédant pas

ai. six mois, soit ordonner qu'il émane un bref de saisie-arrêt à
la poursuite d'un créancier ou de créanciers;

Si 1es denan- (11.) Si, après l'expiration de tel délai ainsi prorogé, il n'a
mande e pas été fait droit aux demandes adressées à la compagnie
ay-es, les af- pour l'engager à liquider ses affaires, le juge devra ordonner

qu'il émane un bref de saisie-arrêt, et les affaires de la com-
pagnie seront liquidées en vertu des dispositions du présent
acte, à moins que le ou les créanciers qui auront droit à tel
bref ne consentent à accorder un nouveau délai ;

Le Juge gor- (12.) Rien de contenu dans la présente section n'empêchera
Porhe le juge, avant l'expiration des délais qu'il pourra avoir accordé

en vertu des paragraphes précédents, d'annuler les ordres
ainsi par lui donnés et d'ordonner qu'il émane un bref de
saisie-arrêt, ou de libérer la compagnie de l'eflet de tout tel
ordre, selon que les circonstances pourront l'exiger ;

Lei officiera de (18.) Les président, directeurs, gérants ou autres olficiers
1 o %vrt. être ou employés de la compagnie, et toutes autres personnes,
interroges. pourront être interrogés par le syndic on par le juge relati-

vement aux affaires de la compagnie, et chacun d'eux, pour
refus de répondre aux questions qui lui seront posées relati-
veinent aux affaires qui sont à sa connaissance, sera passible
des mêmes peines que le sont les commerçants ordinaires
qui refusent de répondre aux questions qui leur sont posées
en vertu des dispositions du présent acte ;

honoraires lu (14.) Les honoraires du syndic officiel et du receveur, pour
syIIdit et dules services rendus en vertu des paragraphes précédents,

seront fixés par le juge;
La comipuranie (15.) Rtien de contenu dans les paragraphes précédents
ourr rre n'aura l'effet d'empêcher les président, directeurs, gérants ou

li ldai. employés de la compagnie, après avoir été dûment autorisés
a
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à cet effet, de faire une cession des biens et effets de la
compagnie à un syndic officiel dans la forme voulue par le
présent acte, avant l'expiration des délais qui pourront avoir
été accordés à telle compagnie par la cour ou le juge.

DISPOSITIONS GÉNÉRAJLES.

,14. Les dispositions précédentes du présent acte seront Mise en vi-
exécutoires et deviendront en vigueur le et après le premier -"',e," des dis-
jour de septembre de la présente année mil huit cent soixante- C :ent-s.
quinze, et pas avant, sauf en ce qui se rattache à la nomina-
tion des syndics officiels et à la préparation des rèwles, ordres
et formules à suivre et à observer dans les procédures en
vertu du présent acte, au sujet desquelles les dites dispositions
seront en force et vigueur à compter de la passation du pré-
sent acte.

149 " L'Acte de faillite de 1864;" et l'acte qui l'amende Actes de fait-
passé par le parlement de la ci-devant province du Canada lite de 1864 et
en la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté,-" l'Acte actes qes
de faillite de 1869," l'acte: qui l'amende passé en la trente- amednt
troisième année du règne de Sa Majesté, et l'acte quil actes ela C.-
l'amende passé en la- trente-quatrième année du règne de Sa . et de VI. P.-

B~. continués
Majesté, et l'acte passé en la trente-septième année du règne jusqu'au 1er
de Sa Majesté, continuant ces actes,-l'acte passé par la septembre et
législature de l'Ile du Prince-Edouard dans la trente-unième ""é"3aur cer~
année du règne de S Majesté, chapitre quinze,intitulé :" An taies procé-
act for the relief of unfortuate debtors," et les différents actes rean
amendant et continuant le dit acte, qui sont en force dans la
dite province de l'Ile du Prince-Edouard, lesquels sont men-
tionnés et continués par l'acte en dërnier lieu mentionné,
passé en la' trente-septième- minée du-règne dea SMjesté,-
l'acte de la législature de la colonie de lle de VancOuver,
passé en Pannée mil huit cent soixante-deux, et intitulé -" An
act to declare-the-,lawb relative to Bankruptcy and Insolvency in
Vanc'ouver Island and its dependencies," - et l'acte de la
législature de la colonie de la Colombie-Britannique, passé
en, Pannée mil huit cent soixante-cinq, et intitulé " An
Ordinance to amend the lawn relative 10 Bankruptcy and Insol-
vency in Britisit C>umbia," -et toue leseactesidesidites légis-
latures, ou de l'une ou de l'autre, qui les amendent,-sont par
le présent maintenus en vigueur jusqu'au premier jour de sep-
tenk'rade la présente annéemil'huitersoiante-q1inzetarès
laquelle date ils seront abrogés, excepté à l'gard des roc'-
dures déjà commencées et alors pendantes, en vertu de ces
actes, et à l'égard de tous contrats, actes, matières et choses
exécutés et accomplis avant cette abrogation, auxquels ces
actes ou les dispositions de ces, actes s'appliqueraient s'ils
n'étaient pas ainsi abrogés, et spécialement ceux qui sont
contraires aux dispositions des dits actes relatifs à la fraude
et aux préférences frauduleuses, et à l'enregistrement des

contrate



contrats de mariage dans la province de Québec; et à l'égard
de tous ces contrats, actes, matières et choses, les dispositions
des dits actes resteront en force et seront suivies de la même

Proviso: pro- manière que si le présent acte n'eût jamais été passé; mais,
cinure en en ce qui concerne la procédure seulement, les dispositions
sn" a du présent acte remplaceront, à dater du dit premier jour de
pliquera et septembre de la présente année mil huit cent soixante-quinze,
r alceae celles des dits actes à l'égard méme des causes alors commen-

en vertu des cées et pendantes, excepté dans les causes pendantes devant le
dits actes. syndic officiel en sa capacité judiciaire ; et tous cautionnements

Les caution- consentis en vertu des dits actes continueront de valoir et
iemnents res- pourront être mis à exécution à l'égard de toutes matières et
tero"it val- choses tombant sous leur onration, soit le, avant ou après

's le jour en dernier lieu mentionné, et spécialement tous cau-
tionnements antérieurement fournis par les syndics officiels,
continueront de valoir et auront le même effet que s'ils
avaient été fournis en vertu du présent acte ; et tous

Actes incom- autres actes et parties d'actes actuellement en force dans
patibles abro- quelqu'une des dites provinces auxquelles le présent acte
gés. s'applique, et qui sont contraires aux dispositions du présent

acte, sont aussi par le présent abrogés.

Ce acte s'a- 150. Les dispositions précédentes du présent acte s'ap-
t e pliqueront à toutes et chacune les provinces de la Puissance
provinces du du Canada.
Canada.

Certaines dis- 151. Les dispositions de " l'Acte de faillite de 1869," appli-

.oiIs d1 quées par la cédule A de l'acte trente-quatre Victoria, cha-
continueront' pitre treize, aux faillis résidant en la province de Manitoba,
de s'appliquer continueront de s'appliquer à ces faillis, dans les cas de com-à~ Manitoba1
jusqu'au 1er position et décharge mentionnés dans ces dispositions, jus-
septemîbre #U

eni5r qu'au dit premier jour de septembre mil huit cent soixante et
quinze, date jusqu'à laquelle les dites dispositions sont main-
tenues en vigueur à cet effet, et à compter du dit jour inclu-
sivement, elles seront abrogées, sujet aux mêmes exceptions
et dispositions faites dans l'avant-dernière section précédente,

Ce que signi- quant aux actes et lois abrogés par la dite section; et dans ces

e °t"u dispositions ainsi maintenues en vigueur, " la cour ' signi-
fiera la cour du Banc de la Reine de Maniitoba, et " le juge "
signifiera le juge en chef ou l'un des juges puînés de cette
cour.

Titre abrégé. 152. Le présent acte sera connu et pourra être cité comme
"l'Acte de Faillite de 1875."

FORMULE

Faillitie. 38 VICÉ.158 Chap. 16.
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FORMULE A.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

A (nom, domicile, et qualité du failli.)

Vous êtes par le présent requis, savoir : par A. B., créancier
pour la somme de $ (décrive:: d'une manière sommaire
le nature de la dette), et par C. D, créancier, etc., de faire une
cession &e vos biens et effets en vertu de l'acte ci-dessus
mentionné, au bénéfice de vos créanciers.

(Place et date.)
(Signature du créancier ou des créanciers.)

FORMULE B.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

CANADA,
Province de

District de

A. B.---- (no, domicile et qualité.)
Demandeur.

vs.

C. D.--(nom, domiïle et qualité.)
Défendeur.

Je, A.,B. ' (nom, domicile et qualité), étant dmeunt
assermenté, dépose et dis':

1. Je suis le demandeur en cette cauie (ou l'un des deman-
deurs, ou le commis, ou l'agent du demandeur en cette cause,
dûment autorisé à cet effet).

2. Le défendeur est endetté envers moi, (ou envers le
demandeur, ou selo.le cas) en la somme de
piastres, cours actuel, pour (indiquez brièvement et clairement
la nature de la dette.)

3. Au meilleur de ma connaissance et croyance, le défen-
deur est:insolabe, suivant l'intention de " cte de ailite
de 1875, et s'est expsé àvoir placer ses biens t efets en
liquidation, en vertu du dit acte; et les raisons qui me le
fout croire sont les suivantes: (relatez brièvement les faits qui

foni
f.
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font croire à la faillite du débiteuýr et d'après lesquels il est de-
venu nécessaire de mettre les biens du failli en liquidation.)

4. Je n'agis pas dans cette affaire en collusion avec le dé-
fendeur, ni pour lui procurer un avantage illégitime sur
ses créanciers.

Et j'ai signé, (ou je déclare na. pouvoir signer.)
Assermenté devant moi, ce

jour d 187 .

(et si le déposant ne peut signer, 1
ajoutez-l'afidavit ci-dessus ayant j
d'abord été lu par moi au déposant). J

FORMULE C.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

CANADA, V-fTORIA, par la grâce de Dieu,
PROVINCE DE Reine du Royaume-Uni de la Gran-

District de de-Bretagne et d'Irlande, Défenseur
de la Foi.

No.
Au syndic officiel du comté (ote district judiciaire ou

électoral, selon le cas,) de
SALUT:

Nous vous commandons; à: l'instance de
de saisir les biens et effets, deniers et valeurs, pièces justifi-
catives et tous les papiers et d&,uments de bureau et d'affaires,
de toute espèce et nature quelconque, appartenant à

sfilssont trouvés dans
(nom dü-édistkict ou autre juridiction territoriale), et après les
avoir saisis, de les mettre en sûreté, garder et détenir sous
vos sbiis et votre surveillance jusqu'à ce que la saisie, qui
sera ainsi faite en vertu de ce bref, soit letée d'après la loi.

Nous vous commandons aussi de, sommer le dit
de se trouver et comparaître par-devant nous, en notre

cour pour à
dans le comté '(du district) de , le
jour d pour là et alors faire valoir les raisons, s'il
eii'a, pour le-ttllenses' biens ne devraient pas être niis en
liquidation en vertu de " l'Acte de Faillitë de 1875," et dÔ plus,
fluijacóplifret recevoir l'ordre qui dans notre dite cour,
piti-idv'aafiÎut sera donné à cet égard;. et là ci alors, ous
cetifme defaivt nouis la itaière dont vous aurez exécuté
ce bref, airtsi4i~erles procédures par ý vous prises, et chadune
d'eils; et ayez' aussi là et alors-le présent bref.

EN
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EN FOI DE QUOI, nous avons fait apposer le sceau de notre
dite cour aux présentes, à susdit, ce . jour d
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
dans la année de notre règne.

FORMULE D.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.
A. B.,

Demandeur,
vs.

C. D.,
Défendeur.

IUn bref de saisie-arrêt a émané en cette cause.
(Place et date.)

(Signature.)
Syndic o#ibiel

FORMULE E.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

La présente cession, faite entre de la
première part, et de la seconde
part, fait foi:-

(o'u)
Ce jour

par-devant les notaires soussignés,
sont comparus
de la première part, et

de la seconde part,
lesquelles parties ont déclaré par-devant nous, notaires

Qu'en vertu des dispositions de "l'Acte de!Faillite de 1875,"
la dite partie de la première part, étant en faillite, a cédé et
par le présent cède à la partie de la seconde part, ce accep-
tant par les présentes comme syndic en vertu du dit acte, et
pour les fins qui y sont prescrites, tous, es biens et effets,
meubles et immeubles, de toute nature et espèce quel-
conque.

Pour les avoir et posséder, la partie' de la seconde part
comme syndic pour les fins et en vertu de l'acte susdit.

En foi de quoi, etc.
(ou)

Fait et passe, etc.
11 FORMULE

1sia. Failliter
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FORMULE F.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.
Dans l'atraire de A. B., failli.

Liste des créanciers.

1. Obligations directe.. Total.

Nom. iDomicile. Nature de la dette. Montant.

2. Obligations indirectes qui élcerront avaint le jour
lixe pour la première assemblée des créaniers.

Nomlî. Domieile. Nature ile la dette. Montant.

3. Obligations indirectes qui éherroit après le joui
fixe pour la première assemblée des créanciers.

Nom. Dionicile. Nature de la dette. Mojntati .

-1. ll1ets dognoeil:les t les porteurs sont eoiiiis.

Noi Individus
Date. du tenus envers Quand dû. Montant._ ihiscur. le ftilli.

- . I ORMULE~



FORMULE G.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

Dans l'affaire de Failli.
Le failli m'a fait une cession de ses biens (ou un bref de

saisie-arrêt a émané en cette cause,) et les créanciers sont
notifiés de se réunir à dans
le jour de à heures
afin de recevoir un état de ses affaires, et de nommer un
syndic s'ils le jugent à propos.

(Date et domicile du syndic.)
(Signature.)

Syndic.

(Ce qui suit devra être ajouté dans les avis envoyés par la poste.)

Les créanciers qui ont des réclamations directes et indi-
rectes de cent piastres chacune et plus, sont ceux dont les
noms suivent (noms des créanciers et montants dÛs) : et le
montant collectif des réclamations au-dessous de cent
piastres est de $

(Date.) (Signature.)

FORMULE H.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.
Dans l'affaire de A. B., Failli.

Le présent acte d'abandon (ou transport) fait en vertu.des
dispositions de l'acte ci-dessus, entre C. D., syndic aux biens
du dit failli, de la première part, et E. F., de la seconde part,
fait foi:-

Que, attendu que par une résolution des créanciers du
failli dûment adoptée â une assemblée des créanciers
régulièrement convoquée et tenue à le
jour de , la dite partie de la seconde part a été
dûment nommée syndic aux biens du dit failli; or, mainte-
nant, ces présentes font foi que la dite partie de la première
part, en sa dite qualité, abandonne (ou transporte) par le pré-
sent, à la partie de la seconde part, tous les biens et effets du
failli, conformément aux dispositions du dit acte et pour les
fins:y prescrites.

En foi de quoi, etc.

(Cette formule pourra être adaptée, dans la province de Québec,
à la formule notariée qui y est maintenant suivie pour l'exiou-
tion de documents.)

Faile.1875.

11i

Chap. 16.

FORMULE
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FORMULE 1.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

Dans l'affaire de
A. B., (ou A. B. et Cie.,)

Faillis.

Je, soussigné, (nom et domicile,) ai été nommé syndic dans
cette affaire. Les créanciers sont requis- de produire leurs
réclamations devant moi dans le cours d'un mois.

(Lieu et date.) (Signature.)

Syndic.

FORMULE J.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

CANADA, Dans la cour (nom de la cour.)
PROVINCE DE ! Dans l'affaire de A. B3, (ou A. B.

District (ou comté) de ) et Cie.,) Faillis.

Le soussigné a déposé au greffe de cette cour un consente-
ment de ses créanciers à sa décharge (ou un acte de composi-
tion et décharge, exécuté par ses créanciers), et le

jour d prochain, il s'adressera à la
dite cour (ou au juge de la dite cour, selon le cas,) pour obtenir
une ratification de la décharge par là effectuée.

(Place et date.)

(Signature du failli ou de son procureur ad litem.)

FORMULE K.

ACTE DE FAILLITE DE 1875

Dans l'affaire de A. B.,
Failli.

Je, A. B., de , failli, présentant actuellement
1une requête à pour en obte-
nir la ratification de ma décharge (ou de mon acte de compo-
sition et décharge), étant dûment assermenté, dépose et dis:-

Qu'aucun de mes créanciers qui ont signé la dite décharge
(ou le dit acte de composition et décharge), n'a été induit à le
faire par aucun paiement, promesse de paiement ou avantage

d'aucune

Pai//ile. 38 VICTr.
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d'aucune sorte, à lui faits, garantis ou promis par moi ou, à ma
connaissance, par qui que ce soit en mon nom.

Et j'ai signé.

Assermenté par-devant)
moi, à ce

jour d 18

FORMULE L.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

CANADA, Dans la cour (nom de la cour.)
PROVINCE DE - Dans l'affaire de A. B., (ou. B.
District (ou comté) de et Cie.,) Faillis.

Le jour a prochain, le soussigné
demandera à la dite cour (ou au juge de la dite cour, se/on
le cas,) sa décharge en vertu du dit acte.

(Place et date.)

(Signature du failli ou de son procureur ad litem.)

FORMULE M

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

Dans l'affaire de A. B., Failli.

En considération de la somme de $ dont quittance,
C. D., syndic du failli, en cette qualité, parle présent vend et
cède à E. F., ce acceptant, toute réclamation du failli
contre G. H., de (désignez le débiteur), avec les titres de créance
et les sûretés s'y rattachant, mais sans garantie d'aucune
espèce ou nature quelconque.

C. D. Syndic,
E. F.

FORMULE

1875. Faillite.
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FORMULE N.

Le présent acte, fait en vertu des dispositions de "l'Acte de
Faillite de 1875," le jour de . , etc.,
entre A. B., de etc., en sa capacité
de syndic aux biens et effets de failli, en vertu d'un
acte de cession exécuté le jour d à

dans , et d'un abandon exécuté le
jour d à , (ou en vertu d'un ordre du juge
décerné à le jour d ,)
d'une part ; et C. D., de , etc., d'autre part, fait foi:

Que lui, le (lit A. B., en sa dite qualité, a fait annoncer la
vente des immeubles ci-dessous mentionnés en la manière
requise par la loi, et a adjugé (ou et les a offerts en vente con-
formément à telle annonce, mais les a retirés de la vente à
raison de l'insuffisance de l'enchère, et a depuis, par l'autorité
des créanciers, convenu de les vendre,) et par les présentes
transporte, cède, vend et confirme au dit C. D., ses hoirs et
ayants-cause à toujours, tout (dans Ontario, la Nouveile-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick, Manitoba et la Colombie-Britanni-
que, insérez: "tous les droits et intérêts du failli dans")
ce certain lot de terre, etc., (insérez ici une description
de la propriété vendue). Pour l'avoir et posséder avec
ses dépendances, le dit C. D. ses hoirs et ayants-cause à
toujours. La dite vente est ainsi faite pour et en considéra-
tion de la somme de $ payée comptant par le dit C.
D. au dit A. B., dont quittance est par le présent donnée (ou
dont le dit C. D. a payé au dit A. B., la somme de
dont quittance est par le présent donnée, et la balance ou
somme de $ le dit C. D. promet, par le présent,
payer au dit A. B., en sa dite qualité, comme suit, savoir:
-indiquez ici les termes de paiement-le tout avec intérêt
payable et comme garantie des paiements
à faire comme susdit, le dit C. D. par le présent engage et hy-
pothèque spécialement en faveur du dit A. B., en sa qualité
susdite, le lot de terre et les dépendances vendus par le
présent).

En foi de quoi, etc.
A. B. [L. S.]
C. D. [L. S.]

Signé, scellé et délivré
en présence de

E. F.

(Dans la province de Québec, cette formule sera modifiée
suivant la forme usitée des actes notariés.)

FORMULE

Fail/i/e., 38 VroT.
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FORMJLE O.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

Dans l'affaire de A. B., (ou, A. B. et Cie.,)
Faillis.

Un, bordëreau de dividende a été préparé, et restera ouvert
aux oppositions jusqu'au jour d
après, lequel le dividende sera payé.
(Place et date.)

{S Sg-nature ilu S«mlir.)

FORMULE P.

ACTE DE FAILLITE DE i 7.

Dans l'affaire de
A. B.,

Failli, et
C. D.,

Réclamant.
Je, C. D., de , dûment assermenté dans

dépose et dis.:
1. Je suis le réclamant (ou l'agent dûment autorisé du ré-

ci 1 t à cet égard et j'ai une connaissance personnelle de
l'af iren ói4dessu, ou sxis Wêbfe de lå aotété de

réclamant éi l'sMiéafre; et få dte société est coßißk
de moi-même et de E. F.)

2. LU fàilli ëst éndetté à inai (ou uI réclarhant) en la sormme
cie piastres, pour (ici énonce 1h iii e et tes 1ùî·i-
cularités de la réclamation, et d cette fin l'on 0ourra renvoyer v'ùx
comptes ou documents annexés.)

3. Je (ou le rélainlii) i'ai Pas dé garantiè pour la réclama-
tion, (ou je ous le réclamant) possède les garanties suivantes,

;t'itilI e aúfre, p6ut la rðèåisàion, savoir: (eic les pèar-
ticÙtWitš dlà la gáah~Îtie.)

Àd ëii1l uf de ni connitissaîice et croyanée, la gaaiirfie
est de la valeur de piastrs.

Et j'ai signé.
Assermenté devant moi à
ce jour de

CHAP,

1875>. Fai//i/e.



Chap. 17. Banques et Conimerce de Banque.

CHAP. 17.

Acte pour amender l'acte y mentionné, concernant les
banques et le commerce de banque.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. A MAJESTÉ, 'par et de l'avis et du consentement du
sJSénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète.ce qui suit :

32 V., c.5, 1. La quarantième section du chapitre cinc des actes pas-
sec. 40 amen- sse at
dée. sés en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, est

par le présent amendée en y ajoutant les mots suivants:-

La banque ne " Et la banque ne pourra non plus, ni directement ni
trafiquera pas indirectement, acheter ou trafiquer aucune action ou actionsde ses propresducptl ea
actions. du capital social de la banque, sauf lorsqýi'il sera nécessaire

de réaliser sur les actions possédées par la banque comme
sûreté d'une créance préexistante et échue."

se v., c. 43, 2. L'article numéro dix, dans la formule prescrite par la
formule des première section de l'acte du parlement du Canada, passé en
amendée. la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

" Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les banques
et le commerce de banque," sous l'en-tête du PASSIF, est par le
présent amendé de manière à se lire comme suit -

Agences. "10. Dû à des agences de la banque, ou à d'autres
banques ou agences dans le Royaume-Uni."

Formule des 3. La dite formule est de plus amendée par l'addition de ce
rapports de qui suit, immédiatement après l'article numéro dix-hûit, sous
nouveau. l'en-tête de l'ACTIF :

"OBLIGATIONS DES DIRECTEURS:

Responsabili- "Montant collectif des obligations directes et indirectes
té (es direc- envers la banque, de ses directeurs et des compagnies ou

sociétés dans lesquelles ces directeurs ou quelques-uns
d'eux ont un intérêt." ................................ s...... $

CHAP.
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CHAP. 18.

Acte concernant l'intérêt et l'usure dans la province du
Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

C ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'abroger une partie Prambnie.
des lois actuellement en vigueur dans la province du

Nouveau-Brunswick au sujet de l'usure : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui.suit:

1. A dater de la passation du présent acte, chacun pourra Tout taux

stipuler, consentir ou exiger sur tout contrat ou convention d intérêtcon-

quelconqüe, fait ou à faire dans la province du Nouveau- gai.
Brunswick, tout taux d'intérêt ou d'escompte qui pourra
être convenu.

2. Aucune des dispositions du présent acte ne s'appliquera Exception
à aucune banque ou compagnie incorporée, mais toutes les "qu etc.
lois actuellement en vigueur dans la dite province conicer-
nant l'intérêt ou l'usure resteront en pleine vigueur à l'égard
de toutes les transactions de ces banques ou compagnies
incorporées.

3. Rien de contenu au présent acte ne portera atteinte Droits exis-
ou préjudice aux droits ou moyens de recours de qui que ta.",3 non
ce soit, ou ne diminuera ou ne modifiera les engagements
de qui que ce soit, au sujet de tout acte fait avant la passa-
tion du présent acte.

4. Tous les actes et parties d'actes de l'Assemblée Générale Disp>sitions
de la province du Nouveau-Brunswick, incompatibles avec incompatibles
les dispositions du présent acte, sont par le présent abrogés.

CHAP.
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Lettres de change.

CIlAI'. l19.

Acte pour amnender la loi concernant les lettres (le
change.

[Sanctionné le 8 avril 1875.1

tréambule. ( ONSIDÉRANT qu'il est désirable que la loi relative aux
U dommages-intérêts au sujet des lettres de change soit
uniforme dans tout le Canada : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentemént du Sénat et de la Chambre dès
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Nuis domma- 1. A compter du premiei' jour de juillet qui suivra la pas-
sgulettresl sation du présent acte, nuls dommages-iktérêts ne àeront
tange phya- recouvrables dans aucune action, poursuite ou procédure,

ides en g ana- soit en loi, soit en. équité, intentée dans aucune province du
neuve aprs Canada, sur une lettre de change, tiréIi sur une personne
le mer juillet quelconque à un endroit quelconque du Canada ou de l'Ile
1875. de Terreneuve, contre aucune partie à cette lettre. de change,

si ce n'est pour le montant pour lequel elle est tire, et pour
en outre les montants des frais de la note et du protêt de
cette lettre de change, et l'intérêt, ainsi que le change
et le rechange sur cette lettre de change.

Dommages- 2. A compter du premier jour de juillet qui suivra la passa-
intérêts sur tion du présent acte, nuls dommages-intérêts ne. serontlettres dqS1
chInge pa- recouvrables dans aucune action, poursuite ou procédure, soit
les lits. en loi, soit en équité, intentée dans aucune provincè du

Canada sur une lettre de change tirée sur une personnc
quelconque, à un endroit quelconque hors du Canada et de
l'Ile de Terreneuve, contre aucune partie à cette lettre de
efiange, si ce n'est pour le montant pour lequel elle est tirée,
et deux et demi pour cent sur icelui, et pour ë outre les
montants des frais de la note et du protêt de cette lettre de
change, et l'intérêt, ainsi que le change et le rechange sur
cette lettre de change.

peursutes 3. Le présent acte ne s'appliquera à aucune poursuite ou
eeeptees. action pendante lorsqu'il deviendra en vigueur.

CHAP.

58 TChap. 19.



1875. Comji~guiies dA.s.'w ~anû~. Chap. 20.

CHAP. 20.

Acte pour amender et refondre les difr lrents actes
relatifs a l'assurance, en ce qui concerne les assuran-
ces contre l'incendie et sur la navigation intérieure.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

SAMajesté, par et de 'avis et du consentement du Sénat Priaimhle.
et de la Chambre des Communes du Canada, déerète ce

qui suit:

1. Les expressions et termes suivants, partout où ils sont·irnteri,.et.-
usités dans le présent acte, à moins que le contraire ne soit 1j".
spécialement prescrit, ou qu'il n'y ait quelque chose dans le
contexte qui ne puisse s'accorder ou qui soit incompatible
avec cette interprétation, seront compris et interprétés comme
il est ci-dessous mentionné, savoir:

1. "Compagnie canadienne " signifie une compagnie in- compagnie
corporée en Canada, pour les opérations d'assurance contre canadietnne.
l'incendie ou sur la navigation intérieure, ou pour ces deux
genres d'opérations en Canada, et y ayant son bureau prin-
cipal, et ayant droit en vertu de la seconde section du présent
acte de recevoir un permis comme telle.

2. "Compagnie étrangère " signifie une compagnie in- conpapnie
corporée ou établie suivant les lois d'un pays étranger (y é"'t"gr·
compris le Royaume-Uni) pour les ôpérations d'assurance
contre l'incendie ou sur la navigation intérieure, ou pour ces
deux genres d'opérations, et ayant droit en vertu de la seconde
section du présent acte de recevoir un permis comme telle
en Canada.

3. "Agent" signifie l'agent en chef de la compagnie Agent.
en Canada, nommé comme tel dans la procuration ci-après
mentionnée, sous quelque nom qu'il soit désigné.

4. " Agence principale " signifie le bureau ou siége prin- Agence prin-
cipal des affaires de la cômpagnie en Canada. cipale.

2. Le présent acte s'appliquera seulement aux compa- A qneIIes
gies jusqu'ici incorporées 'par tout acte de la législature de COenPagnle

la ci-devant province du Canada, ou par tout acte de la fisqur.
législature d'aucune des provinces du Canada, et qui, le
jour de la passation du pi-sent acte, ét*ieMrü aussi,
en vertu d'un acte du- parlement du Canada, adio-
risées à' fàïre deir, opérations Cd'assuÙänce en Canada,
et aussi à tonte compagnie jusqu'ici inc&rpôréé ou cltu

pourra
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pourra l'être ci-après par acte du parlement du Canada,
et à toute compagnie d'assurance étrangère telle que ci-haut

Nulle autre définie; et il ne sera pas loisible au ministre des Finances
riser auto- d'accorder un permis à aucune autre compagnie que celles

mentionnées plus haut dans cette section, et aucune autre
compagnie que celles plus haut mentionnées ne fera des
opérations d'assurance contre l'incendie ou sur la navigation

Proviso quant intérieure en Canada; mais rien de contenu dans le présent
't'lx compîa- acte n'empêchera une compagnie d'assurance incorporée par
grîîît. inicor- torées par un acte ou en vertu d'un acte de la législature de la ci-devant
oes actes pro- province du Canada, ou d'aucune des provinces de la Puis-

vifli it,ç. sance du Canada, de faire des opérations d'assurance de toute
espèce, dans les limites de la ci-devant province du Canada
ou de telle province seulement, selon les pouroirs accordés
à cette compagînie d'assurance dans les dites limites, sans un
permis tel que ci-dessous mentionné.

Quelles corn- 3. Excepté pour les compagnies d'assurance qui sont spé-
pagîîis s cialement mentionnées dans le proviso de la section immé-
deý opérations diatement précédente, ou pour les compagnies qui font en
eii Canda. Canada des opérations d'assurance maritime océanique exclu-

sivement (et toute assurance relative à la navigation au-
dessus du port de Montréal sera considérée comme assurance
de navigation intérieure,) il ne sera loisible à aucune compa-
gnie d'assurance d'accepter aucun risque ou d'émettre aucune
police d'assurance contre le feu ou sur la navigation intérieure,
ou de recevoir aucune prime, ou de transiger aucune affaire
d'assurance contre le feu ou sur la navigation intérieure en
Canada, ni d'intenter ou maintenir aucune poursuite, action
ou procédure en loi ou en équité, ou de produire aucune
réclamation dans les cas de faillite, se rattachant à ces affaires,
sans avoir préalablement obtenu (tel que ci-après prescrit)
un permis du ministre -des Finances l'autorisant à faire des
opérations en Canada.

Formule du -4. Le permis sera de telle forme que le ministre des Finan-
permis. ces pourra de temps en temps le déterminer, et spécifiera le

genre d'opérations qui devront être faites par la compagnie,
et il cessera d'avoir effet le trente-unième jour de mars de
chaque année ; mais il sera renouvelable d'année en année.

Quand le per- 5. Le ministre des Finances accordera ce permis, comme
MIS sera ac- susdit, aussitôt que la compagnie qui le demandera aura dé-

posé entre les mains du Receveur-Général les valeurs ci-des-
sous mentionnées et se sera autrement conformée aux exigences
du présent acte.

Dépôts à faire 6. Les compagnies canadiennes devront, avant l'émission
ar es cona- du permis, déposer entre les mains du Receveur-Général la
iennes et somme de cinquante mille piastres en valeurs telles que

respectiee ci-dessous mentionnées. Les compagnies étrangères devront,
ment. avant
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avant l'émission de ce dit permis, déposer entre les mains du
Receveur-Général, pour le bénéfice des porteurs de polices
en Canada, la somme de cent mille piastres en telles
valeurs qui sont ci-dessous mentionnées. Tous ces dépôts En quelles
pourront être opérés par toute compagnie en effets pu- valeurs.
blics du Canada, ou en effets publics émis par quelqu'une
des provinces du Canada, et par toute compagnie incorpo-
rée dans le Royaume-Uni, en effets publics du Royaume-
Uni, et par toute compagnie incorporée aux Etats-Unis, en
effets publics des Etats-Unis ; et la valeur de ces effets pu-
blics sera évaluée à leur valeur vénale à l'époque où ils ont été
déposés ; si des valeurs autres que celles ci-dessus énumérées
sont offertes en dépôt, elles pourront être acceptées, à telle éva- Evaluation.
luation et aux conditions que le Bureau de la Trésorerie
pourra prescrire ; et si la valeur vénale des valeurs
déposées par une compagnie tombe au-dessous de celle à si leur valeur
laquelle elles ont été déposées, le ministre des Finances pourra marchande

diminue, la
exiger de la compagnie qu'elle fasse un nouveau dépôt, de coni"n»gniea
manière à ce que la valeur vénale de toutes les valeurs déposées frer un nou-

par une compagnie soit égale 'au montant qu'elle est tenue veau dépôt.

de déposer en vertu du présent acte.

7. Toute compagnie qui obtiendra un permis en vertu du Les Vompa-
présent acte pourra toutefois déposer en tout temps, entre les ,éosrus
mains du Receveur-Général, toute autre somme ou sommes que le mon-
d'argent ou des valeurs en outre de la somme dont le tantequis.

dépôt est exigé, et telle autre somme ou sommes d'argent ou
valeurs ainsi déposées entre les mains du Receveur-
Général devront être gardées par lui, pour être traitées sujet
et conformément aux dispositions du présent acte relative-
ment à la première somme que la compâgnie devra déposer,
comme si elles faisaient partie de la dite première somme; et
aucune partie de ce dépôt supplémentaire ne sera retirée Retrait du

excepté avec la sanction du Gouverneur-Général sur le surplus.
~rapport du Bureau de la Trésorerie.

S. Si, d'après les états annuels ou après ·l'examen -dés af- Le déficit de

faires et de la condition.d'une compagnie, il ressort que la garantie
valeur des ré-assurances· de tous les risques existants en couvert, oit
Canada, ainsi que toutes ses autres dettes en Canada, ex "
cèdent son actif en Canada, y compris le dépôt fait entre les
mains du Receveur-Général, alors le ministre des Finances
exigera de la compagnie qu'elle comble de suite le déficit, et
si elle ne le fait son permis sera résilié.

9. Sauf les cas où il est autrement prescrit par le Bu- Intérêt sur
reau de la Trésorerie, tant que le dépôt d'une compagnie sera les valeurs

déposées.
intact et que nul avis d'aucun jugement final ou ordre au
contraire ne 'sera signifié au ministre des Finances ou au
Peceveur-Général, l'intérêt sur les valeurs formant e
dépôt sera remis à la compagnie à mesure qu'il écherra.

10.
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Certains do- 10. Toute compagnie devra, avant l'émission d'un permis,
.erits s- déposer au département du ministre des Finances une copieront fournis,miite Fn cs
avant qu'un certifiée de la charte, de l'acte d'incorporation, ou des articles
permis ne it d'association de la compagnie, ainsi qu'une procuration de la
accordc. compagnie à son principal officier ou agent en Canada, sous le
ce qu'i3 in- sceau de la compagnie (si elle en a un), et signée par son

diqueront. président et son secrétaire ou autre officier autorisé, vérifiée
par leur serment, et corroborée en outre sous serment par
le principal officier ou agent en chef de la dite compagnie,
ou par quelque personne connaissant les faits nécessaires
à sa vérification; laquelle procuration devra déclarer en quel
endroit du Canada le bureau principal ou l'agence principale
de la compagnie est ou doit être établi, et autoriser expressé-
ment cet agent à recevoir les pièces de procédure dans toute
action et poursuite intentée contre la compagnie en Canada
pour les obligations que la compagnie y aura contractées,
et devra déclarer que toute signification de pièces de procé-
dure faite, à l'égard de ces obligations, à l'agence principale
ou personnellement au procureur, à l'endroit où sera
établi le bureau principal ou l'agence principale, sera
légale et obligatoire pour la compagnie à toutes fins et
intentions quelconques; et aussi un état de la condition et
des affaires de la compagnie au trente-unième jour de décem-
bre alors précédent, ou jusqu'au jour ordinaire du bilan
de la compagnie (pourvu que cejour ne soit pas plus de douze
mois avant que l'état aura été déposé), en telle forme que le
ministre des Finances pourra l'exiger.

SiI ya chan- Chaque fois qu'une compagnie ayant un permis en vertu
geuleflt à l du présent acte changera son agent en chef ou son agencegence p)riiîcî- agncaec
prle docu- principale en Canada, cette compagnie devra déposer une
ntd. - procuration tel que plus haut mentionné, déclarant que ce

changement ou ces changements ont été opérés, et contenant
une semblable déclaration quant à la signification des pièces
de procédure tel que plus haut mentionné.

Doubles de Des doubles de ces documents vérifiés comme susdit seront
ces doctt-
xueuts .dép.- déposés au greffe de l'une ou l'autre des cours supérieures de
ser en cour. droit ou d'équité dans celle des provinces dans laquelle son

bureau principal ou sa principale agence sera établie; ou, si
la principale agence est dans la province de Québec, au greffe
du protonotaire de la cour Supérieure du district dans lequel
sera établie cette principale agence.

Signlifications 11. Après que les copies certifiées mentionnées dans la
et poursuites. précédente section, ainsi que la procuration, auront été dépo-

sées comme susdit, toute pièce de procédure dans toute ac-
tion ou poursuite intentée contre la compagnie, à l'égard de
toute obligation contractée en Canada, pourra être signifiée
à la compagnie, à: son agence, principale, et l'on pourra procé-
der à la poursuite jusqu'à jugement et exécution de la même
manière et avec les mêmes force et effet que dans toute' pour-
guite civile en Canada.

12.
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12. Toute compagnie qui obtiendra un permis, comme Avis du per-
susdit, en donnera immédiatement avis régulier dans la Ga-ý!'i devr
zette du Canada, et dans au moins un papier-nouvelles pu-
blié dans le comté, la cité ou l'endroit où est établi le bureau
princi>al ou l'agence principale, et cette publication devra
être continuée pendant l'espace de quatre seimines; et pareil Et si la comI-

avis sera donné pendant l'espace de trois mois de calendrier, s"i" ee

quand la compague cessera ou annoncera qu'elle se propose
de cesser de faire des opérations en Canada.

13. Le ministre des Finances fera publier tous les trois Avis bir ie
mois, dans la Gazette du Canada, mie liste des compagnies ministre des

ayai4 un permis en vertu du présent acte, ainsi que du mon- Finances.

tant.,des dépôts faits par chacune d'elles; et lorsqu'une nou-
velle compagnie recevra un permis, ou lorsque le permis
d'une compagnie aura été retiré dans l'intervalle de deux
publientions trimestrielles, il en donnera avis dans la Gazette
du Caada pendant l'espace de quatre semaines.

14. Toute personne qui délivrera une police d'assurance ou Pénalité )Pour
qui percevra une prime d'assurance, ou qui négociera quel- agir en con-affaireqU d's veutton à
que affiurance pour et au nom d'une compagme cetiete.
comme susdit, sans uin permis comme susdit, ou, si. ce permis
a été retiré, sans l'avoir renouvelé, ou sans avoir déposé la
copie de la charte, acte d'incorporation ou aiticles d'associa-
tion de la compagnie, et une procuration ou un renouvelle-
ment de cette procuration dans les cas de changement
comme il 'est dit ci-haut, sera passible d'une pénalité de
mfllpiastres pour chaque semblable *infraction au présent
acte, <quelle pénalité sera poursuivie et recouvrée sur comllel-L
déuonciation faite au nom du Procureur-Général du couvrée et
Canda ; et une moitié de la dite pénalité, quand elle sera employee.
recouvréç, sera payée à la couronne, et l'autre inoitié au
dénouciteur; et'dns le cas de non-paiement de la pénalité
et des frai an l'espace d'un mois après ce jugement, la per-
soqne glu aura. commis l'offenîse sera passible d'un empri-
SQeUgent nîxçédant pas six mois dans une geôle ou prTigon,

discrétion de la cour qui l'aura condamnée.

15. Lorsqu'une compagnie manquera de faire les dépôts Permis résilié
exigés par le présent acte à l'époque fixée, ou lorsque avis certaius

par écrit aura été siginifié au ministre des Finances que des
réclamations non-contestées, provenant de pertes contre
lesquelles il aura été pris des polices d'assurance en Canada,
sont restées non-payées pendant l'espace de soixante jours
aprê.s eles eront dues, ou," si elles sont 'contestées, après
jugement final suivant le cours régulier de la loi et l'offre
d'une àdécha e< léale et valide, de manière que le montant
des valeuri représentänt le dépot de la comp'agnie est
sujet à être réd4iit parla vente d'une partie d es ffets le.

ermi e la. die compagnie deåiendra ipofacto Ùült de
nul
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Renouvelle- nul effet et sera censé résilié; mais ce permis pourra, dans le
ment du per- cas en dernier lieu mentionné, être renouvelé, et la com-
"e. co-di- pagnie pourra de nouveau faire des opérations, si, dans les'
tions. soixante jours après que le ministre des Finances aura été

notifié que la compagnie a manqué de payer quelque récla-
mation non-contestée, ou le montant de quelque jugement
final, tel que prescrit dans cette section, toutes les réclama-
tions non-contestées ou tout jugement final sur ou contre la
compagnie en Canada sont payés et acquittés, et si le dépôt
de la compagnie n'est plus susceptible d'être réduit
au-dessous du montant exigé par le présent acte.

Quand une 16. Une compagnie sera réputée insolvable sur défaut
compagnie, de payer les réclamations non-contestées ou des pertes
inslvabl"e contre lesquelles il aura été pris des polices d'assurance

en Canada sur toute police en Canada, pendant l'espace
de soixante jours après qu'elles seront dues, ou, si elles sont
contestées, après jugement final et l'offre d'une décharge
légale et valide, et (dans l'un ou l'autre cas) après avis à cet

Emploi des effet donné au ministre des Finances. Au cas d'insolvabi-
dépôts eu CAs lité d'une compagnie, tous les dépôts de cette compagnie queSinsolvabihi- le Receveur-Général garde pour les porteurs de' polices en

Canada, seront appliqués pro rata au paiement de toutes les
réclamations vérifiées contre la compagnie pour et au sujet'
de polices émises aux assurés en Canada; et la distribution
des produits de ces dépôts pourra, si elle est demandée dans
la province d'Ontario, ou de la Nouvelle-Ecosse, ou du
Nouveau-Brunswick, ou de la Colombie-Britannique, ou de
l'Ile du Prince-Edouard, être faite par un ordre en chancel-
lerie ou en équité ; ou, si elle est demandée dans les provinces
de Québec ou de Manitoba, elle pourra être faite par juge-
ment ou ordre de distribution de la cour Supérieure, dans le

P'roviso, s'il a district où l'agence principale sera établie; pourvu que dans
été accordé tous les cas où une réclamation pour pertes encourues est,(tu délai pourI
le paiement aux termes de la police, payable sur preuve de ces pertes et
de pertes. sans qu'il soit stipulé de délai, l'avis à donner au' ministre

des Finances conforniément à la présente secfion ne lui sera
donné qu'après qu'il se sera écoulé soixante jours à compter
de la date à laquelle la réclamation est devenue due.

Nominaution 17. Survenant la faillite d'une compagnie, telle. cour ayant
de syndics; comme susdit juridiction dans la province (ou siégeant dans
leurs devoirs, le district, si c'est la province de Québec,) où est située l'a-

gence principale de la compagnie en Canada, noxamars un
syndic ou des syndics qui pourront .être un officier ou, des

P'rocéduresen officiers de cette cour, qui devront imrnédiatemnèiit exiger de
cas de faillite, la compagnie qu'elle fournisse un état de toutes ses pôlices

en vigueur en Canada, et de tous les porteurs de police
qu'ils produisent leurs réclamations ; et sur la production
des réclamations devant les syndics, les parties intéressées
auront le droit de les contester, et le droit d'en appeler de

leur
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leur décision à la cour susdite, conformément à la pratique
de cette cour; et au cas où une compagnie d'assurance tombe- ce que peu-
rait en faillite, les assurés en Canada auront droit de récla- vent réclamer

mer une partie de la prime payée, dans la proportion de anarés
la période que leurs polices auraient à courir respectivement,
et ce remboursement prendra rang concurremment avec
les jugements obtenus et les réclamations formulées, dans
la distribution de l'actif; et après achèvement de la liste,
devant être préparée par les syndics, de tous les jugements
rendus contre la compagnie sur les polices possédées 'en
Canada, et de toutes les demandes de ré-assurance, ou
de cession des polices comme il est dit ci-haut, la cour ayant
juridiction, tel que ci-dessus prescrit, fera vendre, en tout ou vente des
en partie, les valeurs gardées par le Receveur-Général au effets .publics
nom de telle compagnie, de la manière et après l'avis et les déposés.

formalités qu'elle pourra prescrire, et les produits de la vente,
après paiement des frais encourus, seront distribués pro rata
entre les réclamants conformément à la liste, et la balance,
s'il en est, sera remise à la compagnie. Mais s'il est éprouvé S'il se pro-
quelque perte ou s'il surgit quelque réclamation après que dites ertes
l'état de ces polices en vigueur aura été obtenu de la compa- et que les dé-
gnie, tel que ci-dessus prescrit, et avant que la cour ait rendu pôts ne cou-
l'ordre final pour la distribution des produits de la vente des réclaasons
valeurs, ou si les produits~ de telle vente ne sont pas suf-
fisants pour couvrir en entier toutes les réclamations inscrites
sur la liste, ces porteurs de polices ne seront pas privés du
recours qu'ils peuvent exercer, en loi ou en équité, contre la
compagnie qui a émis les polices, à part le droit de partager
dans la distribution des produits de la vente des valeurs
gardées par le Receveur-Général pour telle compagnie.

18. Lorsqu'une compagnie aura cessé de faire des opéra- Devoirs d'une
tions en Canada, et donné à cet effet avis par écrit au mi- compagnie
nistre des Finances, elle devra faire assurer au nom de ses opérations.
porteurs de polices canadiens tous leurs risques en vigueur,
dans quelque compagnie ou compagnies ayant obtenu un per-
mis en Canada, ou se faire céder les polices, et ses valeurs ne lui
seront remises qu'après qu'elle aura fait ce que ci-dessus à la
satisfaction du ministre des Finances ;

Lorsqu'elle demandera la remise de ses valeurs, la compagnie conditions de
devra déposer entre les mains du ministre des Finances une la remise des

liste de tous les porteurs de polices canadiens qui n'ont pas dépôts.

été ainsi ré-assurés ou qui n'ont pas fait la cession de leurs
polices ; et elle devra en même temps publier dans la Ga~~ette
du Canada un avis à l'effet qu'elle a demandé au gouverne-
ment de lui remettre ses valeurs à un certain jour, qui
ne sera pas moins de trois mois après la date de l'avis, et
invitant ses porteurs de polices canadiens qui s'opposent à
cette remise de déposer leurs oppositions entre les maiiis du
ministre des Finances le ou avant le jour ainsi fixé ; et après

12 ce
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cejour, si le ministre des Finances, avec le concours du Bureau
de la Trésorerie, est convaincu que la compagnie possède un
actif suffisant pour faire face à ses obligations envers
les assurés canadiens, toutes ses valeurs pourront lui être
remises par un ordre du Gouverneur en conseil, ou un
montant suffisant de ces valeurs pourra être retenu pour
couvrir le montant de tous les risques au suýjet désquels
opposition a été formée ; et la balance pourra être
remise, et ensuite de temps à autre au fur et à mesure que
des risques au sujet desquels il a été formé opposition pour-
ront être éteints ou que l'on pourra prouver qu'ils ont été
acquittés, de nouvelles remises pourront être faites sous l'au-
torité susdite ;

Responsabili- Et lorsqu'une compagnie aura cessé de faire des opéra-
té ultérieure tions en Canada après l'avis par le présent exigé, et que son
dle la coxnpa- lia
guiie. permis lui aura en conséquence été retiré, telle compagnie

pourra néanmoins acquitter les pertes provenant des polices
non-réassurées ou cédées, comme si tel permis n'avait pas
été retiré.

Polices contre &19. Aucune police contre le feu ne sera émise pour plus
le fen. de trois ans et ne s'étendra au-delà de cette période.

Etat annuel 20. Il sera du devoir du président, vice-président, ou direc-
au istees, teur-gérant, et du secrétaire ou gérant de chaque compagniedes Finances, kD
ce qu'il doit canadienne, de préparer annuellement sous leur serment, le
indiquer et premier jour de janvier ou dans l'espace d'un mois aprèscomment il jnirlepc pè
doit être at- cette date, un état de la condition et des affaires de telle
testé. compagnie le ou après le trentième jour de novembre alors

précédent, indiquant les faits et les chiffres en la formule
donnée dans la cédule suivante, et de faire déposer cet état
au bureau du ministre des Finances. Cet état sera attesté
sous serment devant quelque personne dûment autorisée à
faire prêter des serments dans les procédures légales.

CÉDULE--DÉTAILS DES ÉTATS ANNUELS REQUIS.

Liste des au- Une liste des actionnaires avec le montant souscrit,
tionnaires. le montant payé sur le fonds social, et le domicile de chaque

actionnaire.

Les propriétés oit l'actif de la compagiîe, spécifiant

Actif. 1. La valeur (aussi exacte qu'il sera possible) des biens-
fonds possédés par la compagnie.

2. Le, montant de l'argent en caisse et déposé dans les
banques au crédit de la compagnie, spécifiant dans quelles
b~anques il est déposé, avec les montants séparément.

S. Le montant de l'argent entre les mains des agents.
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4. Le montant des prêts garantis par des bons et
morts-gages constituant une première ou seconde hypothèque
sur biens-fonds, dans des listes séparées.

5. Le montant des prêts sur lesquels l'intérêt n'a pas
été payé dans l'espace d'un an avant la préparation de l'état,
avec une liste de ces prêts.

6. Les montants dus à la compagnie pour lesquels des
jugements ont été obtenus.

7. Le montant des actions canadiennes possédées par la
compagnie, et de toutes autres actions possédées par la com-
pagnie, spécifiant en détail le montant, le nombre des actions,
et la valeur vénale et au pair de chaque espèce d'actions pos-
sédées par la compagnie d'une manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie
collatérale pour des prêts, avec le montant prêté sur chaque
espèce d'actions, et leur valeur au pair, et vénale.

9. Le montant des répartitions sur les actions et les billets de
prime, payées et non-payées.

10. Le montant de l'intérêt dû et non-payé ; aussi le mon-
tant de l'intérêt accumulé et non-payé.

11. Le montant des billets de prime disponibles sur les-
quels des polices sont émises, avec le montant versé sur ces
billets ; aussi les billets recevables gardés par la compagnie
et considérés comme bons, les montants de chaque ýclasse
séparément, et les montants sur chaque classe de billets en
souffrance.

12. Le montant de toute autre propriété de la compagnie,
avec des détails sur cette propriété.

Les obligations de la compagnie, spéci/iant:

1. Le montant des pertes dues et non encore payées. Passif.

2. Le montant des pertes établies, mais non dues.

8. Le montant des pertes encourues durant l'année, y com-
pris.celles pour lesquelles il y a des réclamations non encore
établies, et de celles dont il a été fait rapport à la compa-
gnie et sur lesquelles aucune action n'a été prise; les mon-
tants de chaque classe séparément, en reportant les totaux en
une seule somme.

12j 4.
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4. Montant des réclamations pour pertes dont le paiement
est contesté par la compagnie, en distinguant celles qui sont
en litige.

5. Montant des dividendes déclarés et dus, et restant non-
payés.

6. Montant des dividendes déclarés, mais non encore dus.

7. Montant des deniers empruntés et pour remboursement
desquels garantie a été donnée, faisant connaitre chaque
emprunt séparément, et l'intérêt payé sur cet emprunt.

8. Le montant des primes contre le feu non-réalisées.

9. Montant des primes sur la navigation intérieure non-
réalisées.

10. Montant reçu pour des primes maritimes (océaniques)
non-réalisées.

11. Montant de toutes autres réclamations contre la compa-
gnie, avec un état détaillé de ces réclamations.

12. Montant collectif de toutes les pertes, réclamations et
obligations quelconques non-payées, excepté le capital social.

Revenus de la compagnie, spécifiant:

Revenus. 1. Montant des primes reçues en argent, moins les ré-assu-
rances.

2. Montant des billets reçus pour primes, moins les ré-assu-
rances.

3. Montant de l'intérét reçu en argent.

.4 Montant des revenus 'provenant de toutes auti es sour-
ces.

Dépenses de la compagnie, spéciianl:

Dépenseî:. 1J Montant payé pour pertes survenues avant le premier
PjourI de janvier dernier, déduisant la valeur des effets
sauvés, lesquelles pertes étaient, dans le dernier état, por-
tées à $

Montant payé pour pertes survenues pendant l'année,
déduisant la valeur des effets sauvés.

Total
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Total du montant réellement payé pendant 'année pour
pertes dans chaque branche, en colonnes séparées.

2. Montant et taux des dividendes payés pendant l'an-
née.

3. Montant des dépenses payées pendant l'année, y com-
pris les commissions et honoraires aux agents et officiers de
la compagnie.

4. Montant de tous les autres paiements et dépenses, avec
détails.

Divers:

1. Montant total des risques pris durant l'année, pri- Risqiues.
mitifs ou renouvelés, dans chaque branche des opérations de
la compagnie séparément ; déduisant le montant des ré-assu-
rances eftctuées sur ces risques dans chaque branche sépa-
rément.

2. Et le montant des risques en vigueur à la fin de l'an-
née dans chaque branche des opérations de la compagnie,
déduisant les ré-assurances, et indiquant au bas, dans des
colonnes séparées, le montant net des risques alors en vigueur.

Formule de déclaration devant accompagner l'état: Attestation.

Province de
Comté de

Président, et
Secrétaire de la compagnie
étant dûment assermentés, déposent et disent, et chacun.
pour lui-même dit :-Qu'ils sont les officiers plus haut
mentionnés de la dite compagnie, et que le

jour de dernier, tout l'actif
plus haut décrit était la propriété absolue de la dite compa-
gi-', lh, et exempt de toutes charges ou réclamations,
excepto comme dit plus haut, et que l'état qui précède, avec
les listes et explications ci-jointes et signées par eux sont
un exposé complet et exact de toutes les obligations, et des
revenus et dépenses, et de la condition générale et des
affaires de la dite compagnie, au dit jour de

dernier, et pour l'année expirant ce jour-là, au
meilleur de leur information, connaissance et croyance res-
pectivement.

Signatures.

Signé et attesté sous serment devant moi, ce
jour de A. D, 187 .
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La formule de Le ministre des Finances pourra, de temps à autre, faire
l'état pourra dans la formule de ces états tels changements qui pourront
par le mims- lui paraître le mieux adaptés pour obtenir des compagnies
tre. un exposé vrai de leur condition à l'égard des différents

points pius haut énumérés.

États parJles 21. Toutes les compagnies étrangères feront, sous le ser-
compagnI s ment de leur agent en chef, des états annuels, sur leur con-étrangères. dition et leurs affaires, qu'elles transmettront au ministre des

Finances,-de leurs opérations en Canada d'après la même
formule et de la même manière que ceux requis des compa-
gnies canadiennes, dans le mois de janvier de chaque année,
-et de leurs opérations générales, sous telle forme et jusqu'à
telle date que la loi peut les obliger de les fournir au gou-
vernent du pays où est établi leur bureau principal, dans

Blancs - une liste séparée y annexée.- Les blancs de formules des
fournr, états des opérations en Canada seront fournis en duplicata

par le ministère des Finances.

Pénalité pour 22. Toute infraction à l'une ou l'autre des deux sections
immédiatement précédentes rendra les compagnies qui les
violeront passibles d'une pénalité de cinq cents piastres pour
chaque infraction, et d'une autre pénalité de cent piastres
par chaque mois pendant lequel une compagnie négligera

. é de faire cette publication ou de produire tels affidavits et états
i la pénalité qui sont par elles requis. Si ces pénalités ne sont pas payées,

n'est pas le ministre des Finances, avec le concours du Bureau de lapayée. Trésorerie, pourra ordonner que le permis de la compagnie
soit suspendu ou résilié, selon qu'il sera jugé à propos.

Surintendant 23. Pour la bonne administration des opérations d'assu-
les assuran- rance en Canada, et pour mettre strictement en vigueur lesPes, nomma-

tion et salai- dispositions du présent acte, avec les détails nécessaires en
re. résultant, le Gouverneur en conseil pourra nommer un

officier, qui sera appelé Surintendant des Assurances, agis-
sant en vertu des instructions du ministre des Finances, et
qui aura pour attributions d'examiner et de faire rapport au
dit ministre des Finances, de temps à autre, sur toutes les
matières relatives aux assurances, telles que poursuivies par
les diverses compagnies autorisées à faire des opérations
en Canada,'ou requises par le présent acte de faire des états
de leurs affaires. Ce surintendant pourra être nommé à des
appointements n'excédant pas quatre mille piastres par
année, et il sera loisible de lui donner de temps à autre les
aides dont il aura besoin. Ses principales attributions dans
les dites matières seront comme suit

Devoirs du 1. Le surintendant des assurances gardera un registre des
surintendant, divers documents que chaque compagnie est obligée, en

vertu de la dixième section du présent acte, de déposer
dans les cours supérieures du Canada; et il inscrira aussi

dans
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dans un livre, sous le titre de chaque compagnie, les valeurs
déposées à son crédit entre les mains du Receveur-Général,
nommant en détail les diverses valeurs, leur valeur au pair,
et la valeur à laquelle elles sont reçues comme dépôt; et avant
l'émission d'un nouveau permis, ou le renouvellement d'un
permis, il fera dans chaque cas rapport au ministre des
Finances que les exigences de la loi ont été remplies, et que
d'après l'état des affaires de la compagnie elle est en mesure
de faire face à ses obligations ; et il tiendra un registre des
permis à mesure qu'ils seront émis.

2. Le surintendant des assurances visitera le bureau Autres Ce-
principal de chaque compagnie en Canada, au moins voirs et -
une fois tous les ans, et examinera soigneusement les tendant.
état, de la condition et des affaires de chaque compagnie,
tels qu'exigés par le présent acte, et fera rapport Rapport au
à cet égard au ministre des Finances sur toutes les "instre des
matières exigeant son attention et sa décision. Le surin- le parlement.
tendant des assurances préparera pour le ministre des Finan-
ces, d'après les dits états, un rapport annuel montrant toutes
les particularités des opérations de chaque compagnie, ainsi
qu'une analyse de chaque branche d'assurance, avec le nom
de chaque compagnie, donnant les chiffres classifiés d'après
les états faits par chaque compagnie. Le ministre des Finan-
ces mettra le rapport annuel du surintendant devant le par-
lement dans 'les trente jours après l'ouverture de chaque
session de ce parlement.

3. Si 1le surintendant des'assurances, après avoir soigneuse- Examen des
ment examiné la condition et les affaires et les opérations d'une livres, etc., de
compagnie autorisée à faire des opérations en Canada, silesurinten-
d'après les états annuels ou autres fournis par cette dant le juge
compagnie au ministre des Finances, ou pour toute autre necessare.
cause, juge nécessaire et à propos de faire un nouvel examen
des affaires de cette compagnie, et fait un rapport à cet
effet au ministre des Finances,-le ministre des Finances pour-
ra à sa discrétion autoriser le surintendant des assurances de
visiter le bureau de cette compagnie, d'inspecter complètement
et d'examiner toutes ses affaires, et de faire toutes les nouvelles
recherches nécessaires pour vérifier sa condition et ses moyens
de remplir ses engagements, et si elle s'est conformée à toutes
les dispositions du présent acte applicables à ses transactions.
Et il sera du devoir des officiers ou agents de cette compa-
gnie de faire ouvrir leurs livres pour l'inspection du surin-
tendant des assurances, et de faciliter cet examen de toute
autre manière que ce soit en autant qu'il sera en leur pou-
voir ; et pour cette fin le dit surintendant aura le pouvoir
d'examiner sous serment les officiers ou agents de cette com-
pagnie sur ses opérations. Un rapport des compagnies ainsi
visitées par le surintendant sera entré dans un livre tenu à
cette fin, avec des notes et mémoires 4émontrant la condition
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de chaque compagnie après cette enquête, et un rapport spé-
cial sera communiqué par écrit au ministre des Finances,
faisant connaître l'opinion du surintendant sur son état et
sa position financière, et toutes autres matières dont il pour-
ra être désirable que le ministre des Finances ait connaissance.

Si la compa- S'il paraît au surintendant que l'actif d'une compagnie est
grde ne parait por-mtf'
as sufre. insuffisant pour la justifier de continuer ses opérations sur la

base des garanties spécifiées dans les sections six et huit, ou
qu'il n'est pas prudent pour le public d'effectuer une assurance
avec elle, il fera un rapport spécial sur les affaires de cette
compagnie au ministre des Finances; et si le ministre, après
mûr examen du rapport, et, un délai raisonnable ayant été
donné à la compagnie pour être entendue, après telle autre re-
cherche ou enquête (s'il y en a) qu'il pourrajuger à propos de
faire, fait rapport au Gouverneur en conseil qu'il s'accorde
avec le dit surintendant sur l'opinion ainsi exprimée dans son
rapport, alors, si le Gouverneur en conseil concourt aussi dans
cette opinion, un ordre en conseil pourra être émis, suspen-
dant ou résiliant le permis de la compagnie, laquelle sera
alors, durant cette suspension ou résiliation, censée n'avoir

Suspension pas de permis; et après avis de la suspension ou de la rési-
du permis et liation de ce permis dans la Gazette du Canada, toute personneavis. délivrant une police d'assurance, ou percevant une prime, ou

transigeant une opération d'assurance au nom de cette com-
pagnie, sera passible des pénalités imposées par la quatorzième
section du présent acte.

Le surinten- 4. Le surintendant des assurances, ni les officiers placés
dntese®a sous son contrôle, ne devront pas être intéressés comme action-

aucune com- naires, directement ou indirectement, dans aucune compa-
pagnie. gnie d'assurance faisant des opérations en Canada ou ayant

un permis en vertu du présent acte.

Contributions 5. Pour faiit face aux frais du bureau du surintendant des
aux dépenses. assurances, une somme n'excédant pas huit mille piastres

sera annuellement payée par les compagnies ayant un permis
en vertu du présent acte, laquelle somme sera répartie pro rata
sur les primes totales reçues par chacune d'elles pendant
l'année précédente, cette somme devant être payée lors de
l'émission du permis annuel.

Honoraires à 6. Le surintendantdes assurances percevra aussi et remettra
percevoir par au Receveur-Général les honoraires suivants
le surinten-
dant

Pour enregistrer et déposer les différents
documents requis de chaque com-
pagnie, en vertu de la dixième sec-
tion du présent acte........................ $10 00

Pour changement de procureur en vertu
de la dite section............................ 5 00

Pour
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Pour permis de faire des opérations........ $5 00
Pour chaque renouvellement de ce permis. 2 00
Pour les états annuels de chaque compa-

gnie........................................... 5 00

24. Après la passation du présent acte, l'acte du parlement Abrogation
du Canada, passé dans la trente-unième année du règne de ds* actes an-

Sa Majesté, intitulé : "Acte relatif aux compagnies d'assurance," 31 V., c. 48.
et l'acte passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux compa- a4 V., c. 9.
gnies d'assurance," sont par le présent abrogés, en autant
qu'ils concernent l'assurance contre le feu et sur la naviga-
tion intérieure, sauf toutefois tous les permis qui pourront
avoir été émis en vertu de ces actes, jusqu'au trente-unième
jour de mars, en l'année mil huit cent soixante-seize
(auquel jour ils expireront), et le droit des compagnies
ayant ainsi un permis de continuer leurs opéra-
tions durant l'existence des dits permis ; et sauf aussi Exceptions.
tout acte fait, ou droit, ou droit d'action existant, provenant,
provenu, ou établi, ou toutes les procédures commencées, ou
tout délit commis, ou toute pénalité ou confiscation encourue,
avant la passation du présent acte, à l'égard desquels les
dits actes resteront en vigueur.

C1I l'. 21.

Acte concernant les compagnies d'assurance sur la vie et
les compagnies faisant des affaires d'assurance autres
que celles 6ontre l'incendie et sur la navigation inté-
rieure.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

N amendement à un acte passé par le parlement du Préambule.
_LJCanada en la trente-unième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé : "Acte relatif aux compagnies d'assurance," 31 v c. 48.
tel qu'amendé par un acte passé en la trente-quatrième année
du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour amender l'acte 34 v., c. 9.
relatif aux compagnies d'assurance," Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le surintendant des assurances qui pourra en aucun Pouvoirs du
surintendanttemps être nommé en vertu d'un acte de la présente session, en vertu dit c.

intitulé : "Acte pour 4amender et refondre les diférents actes 20 de cette
relatifs à l'assurance, en ce qui concerne les assurances contre susi cesn

l'incendie compagnies.
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l'incendie et sur la navigation intérieure," sera autorisé à exa-
miner les affiaires de toutes les compagnies autorisées par per-
mis à faire des opérations d'assurance sur la vie, ou tout genre
d'assurance autre que celle contre l'incendie ou sur la naviga-
tion intérieure, et il aura les mêmes pouvoirs au sujet de la
surveillance de ces compagnies que ceux qui lui sont attri-
bués par le dit acte à l'égard des compagnies d'assurance
contre l'incendie et sur la navigation intérieure.

Rapports à 2. Le ministre des Finances pourra requérir toutes telles
compagnies d'assurance de faire les rapports qu'il jugera
nécessaires, pour on faire voir la condition et l'état des
a ffaires.

Base de 'êva- 3. En faisant l'évaluation de la condition financière des
I iatiori de
leur condi- compagnies, le surintendant basera ses calculs sur un taux
tion finan- d'intérêt de cinq pour cent par année sur les valeurs qu'elles
cire. possèdent.
Quant aux
coip.g'iies 4. Aucune compagnie qui, lors de la passation du présentd(j:i autori- 

1''atrsesees. acte, aura fait le dépôt exigé par la loi, et aura été autorisée
par permis à faire l'assurance contre l'incendie et sur la vie,
ne sera obligée de faire un autre dépôt qu'après l'expiration
de ce permis le trente et un mars mil huit cent soixante-seize.

CHAIP. 22.

Acte concernant le Chemin de Fer Intercolonial.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

r~aamwe. ONSIDÉRANT que par la cent quarante-cinquième sec-
tion de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"

il est déclaré qu'il sera du devoir du gouvernement et du
parlement du Canada, dans les six mois qui suivront l'union,
de faire commencer la construction d'un chemin de fer
reliant le fleuve St. Laurent à la cité d'Halifax, dans la
Nouvelle-Ecosse, et de la poursuivre sans interruption et
avec toute la diligence possible;

Et considérant que par un acte du parlement du Canada,
passé dans la trente-unième année du règne de Sa Majesté,

31 vie., e. 13 intitulé " Acte concernant la construction du chemin de fer
Intercolonial," il est décrété qu'il sera construit un chemin
de fer reliant le port de la Riivière-du-Loup, dans la province
de Québec, à la ligne du chemin de fer partant de la dite
cité d'Halifax, à ou près la ville de Truro, et que ce chemin
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de fer sera connu sous le nom de "Chemin de fer Intercolo-
nial" et tombera dans la catégorie des travaux publics
appartenant au Canada;

Et considérant que par un acte du parlement du Canada,
passé dans la trente-unième année du règne de Sa Majesté,
et désigné comme " l'Acte des chemins de fer, 1868," il est 31 vie., c. 6s.
décrété que ses dispositions s'appliqueront au chemin de fer
Intercolonial en tant qu'elles pourront s'appliquer à l'entre-
prise et qu'elles ne seront pas modifiées par l'acte du parle-
ment du Canada ci-dessus en dernier lieu cité, ou incompa-
tibles avec lui ;

Et considérant que par un acte passé en la trente-septième 37 vie., c. 15.
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender
l'Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial,"
il est prescrit qu'à compter du premier jour dejuin de l'année
mil huit cent soixante-quatorze, le dit chemin de fer Inter-
colonial sera un ouvrage public attribnié à Sa Majesté et
placé sous le contrôle et la direction du ministre des Tra-
vaux Publics, et que tous les travaux faits, et les propriétés
mobilières ou immobilières y appartenant, ou acquises en
vertu du dit acte, seraient attribués comme il est dit ci-haut
et placés sous le contrôle et la direction du dit ministre

Et considérant que le gouvernement de la province de la
Nouvelle-Ecosse, en conformité de certains actes de la légis-
lature de cette province lui conférant cette autorité, a cons-
truit ou fait construire une ligne de chemin de fer depuis le
havre d'Halifax, vi4 Truro, jusqu'aux eaux navigables du
havre de Pictou;

Et considérant que le gouvernement de la province du
Nouveau-Brunswick, en conformité de certains actes de la
législature de cette province lui conférant cette autorité,
a construit ou fait construire une ligne de chemin de fer
entre la cité de St. Jean et Shédiac, dans la dite province

Et.considérant qu'en vertu des dispositions de la cent
huitième section de" l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867," et de la troisième cédule du dit acte, les chemins
de fer ci-dessus mentionnés des provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, respectivement , sont
d7evenus et sont la propriété du Canada; et considérant
qu'il est à désirer que les dits chemins de fer, situés tel que
ci-dessus décrits dans les dites provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, respectivement, et. avec
la ligne de chemin de fer de la Rivière-du-Loup à Moncton,
dans la province du Nouveau-Brunswick, et celle de Painsec
(point situé-sur la dite ligne de St. Jean à Shédiac) àTruro,
forment partie du " Chemin de fer intercolonial" et le
constituent'sous cette désignation, et qu'ils soient sujets
aux diverses dispositions légales concernant ce dernier
chemin de fer:

A
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A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Quelles lignes 1. La ligne de chemin de fer d'Halifax à Pictou, dans
formeront le la province de la Nouvelle-Ecosse, et la ligne de chemin dechemin de ferlin
Intercolonial. fer de la cité de St. Jean à Shédiac, dans la province du

Nouveau-Brunswick, avec la ligne de la Rivière-du-Loup à
Moncton, et celle de Painsec à Truro, ci-dessus mentionnées,
et toutes les constructions et propriétés qui en dépendent,
sont par le présent déclarées constituer et former le Chemin
de fer Intercolonial, et attribuées à Sa Majesté, sous le
contrôle et la direction du ministrp des Travaux Publics,
et comme telles elles seront sujettes aux dispositions de

31 Vie., C. 68. " l'Acte des chemins de fer, 1868," en tant que, par ses dis-
positions, le dit acte est applicable au Chemin de fer Inter-
colonial.

Terres non 2. Et considérait que certaines parties des terres acquises
rehiN-et daes pour les fins des dits chemins de fer dans les provinces de la

po-B. ur- Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et actuellement
ront re attribuées à Sa Majesté, peuvent n'être pas trouvées néces-

Paires pour ces fins, Sa Majesté pourra de temps à autre les
vendre et en disposer, et accorder en conséquence des let-
tres patentes pour ces terres à leurs acquéreurs.

Actes abro- 3. Tous les actes ou parties d'actes passés par la législa-
ges. ture de l'une ou l'autre des provinces de la Nouvelle-Ecosse

ou du Nouveau-Brunswick, et concernant aucun des che-
mins de fer ou embranchements ci-dessus mentionnés, sont
par le présent abrogés en ce qu'ils peuvent être incompati-
bles avec les dispositions du présent acte, excepté seulement
en ce qui concerne tous les actes exécutés, les droits acquis,
ou les pénalités ou confiscations encourues en vertu des
dits actes, et à l'égard desquels ils resteront en force et
s'appliqueront tout comme si le présent acte n'eût pas été
passé.

CHAP,
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CHAP. 23.

Acte concernant l'hypothèque de la Puissance sur le
chemin de fer du Nord du Canada.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

C ONSIDÉÉANT que l'hypothèque du gnvernement fédé- Préambule.
ral sur le chemin de fer et les propriétés de la compagnie

du chemin de fer du Nord du Canada s'élève à la somme de
quatre cent soixante-quinze mille louis sterling, et que le
gouvernement du Canada possède aussi des deuxièmes bons
privilégiés de la compagnie au montant de cinquante mille
louis sterling ; et qu'il est à propos d'adopter des dispositions
pour faire purger cette hypothèque aux conditions ci-dessous
mentionnées: A ces.causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Si la dite compagnie, ou toute compagnie formée par Comment
sa fusion avec quelque autre compagnie en vertu d'un acte de l'bypothèque

la présente session, paie au Receveur-Général du Canada, men pouverra
ou aux agents financiers du Canada en Angleterre, le ou être payée.
avant le premier jour d'avril mil huit cent soixante-seize,-
ou dans le cours de telle période plus longue'que le Gou-
verneur en conseil pourra accorder, n'excédant pas trois
mois de la date ci-dessus fixée,-la somme de cent mille
louis sterling, ce paiement opérera une complète quittance et
décharge de la dite hypothèque et de toute somme principale
et des intérêts dus à son égard; et le Receveur-Général ou
les dits agents financiers (selon le cas) donneront à la com-
pagnie un certificat de ce paiement, qui sera une preuve
suffisante de la décharge de l'hypothèque et de toutes récla-
mations à son égard; pourvu toujours que les bons de la Proviso: les
compagnie dont est nanti le gouvernement ne seront pas u posédés
aflctés par le paiement susdit, mais qu'ils conserveront leur nement ne
rang et priorité actuels dans tout règlement des affaires de seront ps
la compagnie qui pourra être fait, et que l'intérêt accumulée
sur les deuxièmes bons privilégiés soit payé conformément
aux termes des différents actes concernant le dit- chemin
de fer.

2. Il sera loisible au Gouverneur en conseil, en tout temps Le Gouver-
après la passation, du présent acte, de nommer un directeur "M. °rur
supplémentaire de la.compagnie, qui aura en toutes choses directeur sup-
les -mêmes pouvoirs qu'un directeur ordinaire, mais dont:le Plémetaire;
concours sera nécessaire pour toute dépense future sur de àurée de

nouveaux charge.
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nouveaux travaux ou équipements entrepris après cette
nomination; pourvu que ce droit de nommer un directeur
du gouvernement, et son droit de siéger au bureau de direc-
tion, ne subsisteront que tant que l'hypothèque du gouverne
ment fédéral ne sera pas purgée par le paiement que peut
faire la compagnie en vertu des dispositions précédentes.

CHAP. 24.

Acte pour amender de nouveau les actes généraux con-
cernant les chemins de fer.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :

Sections 2, 3 1. Les seconde, troisième et quatrième sections de l'acte
et 4 de 36 V., rgeMjsé
c. 80, abro- passé en la trente-sixième année du règne de Sa Majesté,
gées, et non- intitulé "Acte pour amender les actes généraux concernant
velles sections
substituées. les chemins de fer, " sont par le présent abrogées, et les sections

suivantes seront prises et se liront en leur lieu et place :-

Pouvoir de " 2. Dans le but de relier toute cité, ville, village, manu-
cOnstruire des

"em"rancIe- facture ou manufactures, mine ou mines, ou toute car-
nients pour rière ou carrières de pierre ou d'ardoise, ou tout
certaines fins. puits ou toute source, avec la ligne principale de

chemin de fer de la compagnie, ou avec quelqu'un de
ses embranchements, ou avec un chemin de fer exploite
ou affermé par la compagnie ; et dans le but d'ac-
croître les facilités données au commerce, ou dans le but
de transporter les produits de telle manufacture, mine, car-
rière, puits ou source, il sera loisible à la compagnie d'établir,
faire et construire, et d'exploiter et utiliser des gares d'évi-
tement, voies latérales ou embranchements n'excédant en

Iroviso: avis aucun cas six milles de longueur ; pourvu toujours que la
a donner. compagnie n'entreprendra pas le tracé ou la construction

d'une ligne d'embranchement de plus d'un quart de mille de
longueur, en vertu de la présente section du présent acte,
avant qu'avis public n'ait été donné pendant six semaines,
dans quelque journal publié dans le comté ou les comtés à
travers lesquels cette ligne d'embranchement doit être faite,
que la compagnie a l'intention de demander au Gouverneur
en conseil de sanctionner la construction de cette ligne
d'embranchement et d'affecter les terrains nécessaires à cette

fin,
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fin, en vertu des pouvoirs compulsoires qui lui sont donnés
par le présent acte ou par tout acte la concernant ; ni à moins
que la compagnie n'ait, avant la première publication de cet
avis, déposé au bureau d'enregistrement de toute cité,
comté ou partie de comté dans lequel cette ligne ou
partie de . cette ligne doit être construite, la carte et les Cartes et
plans indiquant le tracé de la ligne ; ni avant que la com- plans u
pagnie n'ait soumis cette carte et ces plans au Gouverneur p'robation du
en conseil et qu'ils aient été approuvés par lui, après la Gouverneur

dernière publication de l'avis ; et pourvu de plus que l'ordre enronsei-
du Gouverneur en conseil, approuvant la dite carte et les ]ai de cons-.
plans, limitera le délai, qui ne sera pas de plus de deux ans t.iction hii-

de la date de cet ordre, dans lequel la compagnie pourra
construire cette ligne d'embranchement.

" 3. Pour toutes et chacune les fins ci-dessus, toute et pouvoirs de
chaque compagnie mentionnée au présent acte aura et pourra la compagnie
exercer tous les pouvoirs qui lui seront conférés à l'égard à l'égardadn
de sa ligne principale par l'acte d'incorporation de la compa- ments.
gnie, et par les actes qui l'amendent ou qui ont rapport à la
compagnie, ou par l'acte autorisant la construction de la
ligne principale, ainsi que par "l'Acte des chemins defer,
1868," et tout acte qui l'amende; et toutes et chacune les
dispositions des dits actes qui peuvént s'appliquer à ce pro-
longement, s'étendront et s'appliqueront à toute telle gare
d'évitement, voie latérale ou ligne d'embranchement de che-
min de fer."

2. Et considérant que par la cinquantième section de si V., c. 6s,
"l'Acte des chemins de fer, 1868," toute compagnie de chemin s 50, citée.
de fer à laquelle s'applique le dit acte est autorisée à faire des
statuts, règles et règlements pour les fins y mentionnées,
mais qu'il ne confère pas de pouvoirs suffisants pour les faire
observer : A ces causes, qu'il soit décrété

QÏie les paragraphes qui suivent~se liront comme para- Paragrapihes
graphes de la dite cinquantième section, savoir :- ajoutés.

(1.) La compagnie pourra de temps à autre révoquer OU modifications
modifier ces statuts et 'en faire d'autres, pourvu que ces des statuts.
statuts ne soient pas incompatibles avec les dispositions du
présent acte ou de l'acte incorporant la compagnie, ou d'aucun
acte amendant quelqu'un d'entre eux.

(2.) Et tous ces statuts seront couchés par écrit et seront Forme.
scellés du sceau de la compagnie.

(3.) Tous conducteurs, mécaniciens et, autres officiers et Pénalités
serviteurs de la compagnie ou d'autres compagnies de 'che- imposées.
mins de fer se servant de quelque chemin de fer, contreve-
nant à quelqu'un de ces statuts, encourra pour chaque con-
travention une amende de pas plus de quarante piastres, qui
sera imposée par la compagnie dans ces statuts comme pé-
nalité pour chaque telle contravention.

(4.)
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Intervention (4). Si l'infraction ou l'inexécution d'un pareil statut,
sertaire en par quelqu'un des employés mentionnés dans le paragraphe

précédent, comme susdit, est de nature à causer quelque
danger ou incommodité pour le public, ou à entraver la
compagnie dans l'usage légal de son chemin de fer, il sera
loisible à la compagnie, sans employer la violence ou une
force inutile, d'intervenir sommairement pour prévenir ou
écarter ce danger, cette incommodité ou cette entrave, et ce,
sans préjudice de toute amende encourue pour l'infraction
du dit statut.

Sanction du (5.) Nul tel statut n'aura de force ou effet avant qu'il
Gouverneur. n'ait été approuvé par le Gouverneur-Général en conseil.
Publication (6.) La substance de tout tel statut, après approbationdu statut. comme susdit, si le statut concerne les officiers et serviteurs,

pourra se prouver en établissant qu'une copie en a été déli-
vrée ou est parvenue aux dits officiers ou serviteurs; et si le
statut concerne une autre compagnie de chemin de fer se ser-
vant de la -voie, elle sera peinte sur des planches, ou imprimée
sur papier et collée sur des planches, et pendue ou affichée et
maintenue sur la devanture ou quelque autre endroit appa-
rent de tout quai ou station appartenant à la compagnie,
suivant la nature ou la matière qui forme le sujet de tel
statut, respectivement, et de manière à en donner avis
public aux personnes que ce statut intéresse ou .concerne ;
et ces planches seront, de temps à autre, renouvelées
aussi souvent que les statuts qui y sont affichés, ou
quelque partie de ces statuts, seront oblitérés ou détruits ;
et nulle amende imposée par aucun statut de ce7 genre
ne sera recouvrable à moins qu'elle n'ait été ainsi
publiée et que la publication en ait été maintenue comme il
est dit ci-haut.

Pour qui ces (7.) Ces règlements, après qu'ils auront été ainsi ratifiés,
stattserot seront obligatoires et devrout être observés par toutes lesobligatoires. Z

personnes mentionnées dans le troisième paragraphe, et ils
seront suffisants pour justifier toute personne agissant sous

Preuve, leur autorié ; et pour prouver la publication d'aucun de ces
statuts concernant seulement une autre compagnie de
,phemin de fer se servant de la voie, il suffira de
prouver qu'un imprimé ou une planche peinturée, contenant
copie de ces statuts, a été affiché ou posé et maintenu de
la manière prescrite par le présent acte, et dans le. cas où il
aurait été ensuite enlevé ou endommagé, alors,,qie cet impri-
mé ou cette planche a été replacé aussitôt que la chose a pu
convenablement se faire.

A quelles con- 3. Aucun juge n'accordera de mandat sous l'empire du vingt-
ditions seule-huitième paragraphe, de la neuvième section de " l'Acte des
accordera un chemins de fer, 1868," à moins qu'un avis du temps et du
mandat en lieu auxquels la demande lui en sera présentée n'ait été si-vertu du pa- axul
rag )8 de S. a9 gnifié dix jours d'avance au propriétaire du terrain ou à la
chemins des personne ayant droit d'en passer titre translatif ou ayant un
fer, 1868. intérêt
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intérêt dans l'immeuble à exproprier. ou .qui pourra être
exposée à souffrir des dommages par suite de l'enlèvement
des matériaux à exproprier, ou de l'exercice des pouvoirs à
demander, ou de l'exécution de la chose à faire par la compa-
gnie de chemin de fer; et aucun juge n'accordera un tel
mandat, à moins que la compagnie ne donne un cautionne-
ment à sa satisfaction pour une somme plus forte que celle à
laquelle il estimera l'indemnité probable, et de pas moins du
double de celle mentionnée dans l'avis signifié en conformité
du paragraphe douze de la dite section ; les frais de procé-
dure et de l'audition devant le juge seront payés par la coin-
pagnie de chemin de fer, à moins que l'indemnité adjugée
le soit au-dessous de celle que la compagnie se sera déclarée
prête à payer.

4-. Le présent acte et la cinquantième section de " l'Acte A quels che-
(les chemins de fer, 1868," telle que par le présent amendée, s *
et la vingtième section de " l'Acte des chemins (le fer, 1808," quera.
telle qu'amendée par la cinquième section de l'acte trente-
quatre Victoria, chapitre quarante-trois, s'appliqueront à
toute compagnie de chemin de fer déjà incorporée, ou qui
pourra l'être à l'avenir, et qui est soumise à la juridiction du
parlement du Canada; et ils s'appliqueront aussi au Gou-
verneur en conseil à l'égard de tous chemins de fer con-
struits par le -gouvernement du Canada, ou sous son con-
trôle et sa surveillance, ou sous le contrôle et la surveillance
de tout ministre ou département du gouvernement, ou qui
sont la propriété du Canada.

CHAP. 25.

Acte pour étendre et amender la loi exigeant que
les compagnies 'de chemins de · fer fournissent des
rapports de leur capital, trafic et frais d'exploitation.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Dans le présent acte, le mot "compagnie" comprend inter r
une compagnie incorporée soit avant, soit après la passation t"o u *mt

1 du
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du présent acte, dans le but de construire, entretenir ou ex-
ploiter un chemin de fer en Canada, ou dans quelqu'une. de
ses provinces, ou reliant quelque province avec une autre
ou d'autres, ou s'étendant au-delà des limites de toute province,
par acte du parlement du Canada, ou de la ci-devant .pro-
vince du Canada, ou des législatures des ci-devant provinces
du Haut-Canada, du Bas-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Britannique, ou de
l'Ile du Prince-Edouard, ou des législatures d'aucune des
provinces composant le Canada (soit seule ou conjointement
avec d'autres personnes), et comprend tout individu ou tous
individus non incorporés, qui sont propriétaires ou locataires
d'un chemin de fer en Canada, ou parties à une convention
pour l'exploitation d'un chemin de fer en Canada.

i Personne." Le mot " personne" comprend un corps incorporé.

Les compa- 2. Chaque compagnie préparera annuellement des rapports
rantaesrä - de son capital, de son trafic et de ses frais d'exploitation
ports eetir pendant la dernière année financière de la compagnie, d'après
capital, trafic 1et frais d'ex- la formule de la première annexe du présent acte, en ce qui
ploitation. se rattache aux détails qui y sont mentionnés ainsi qu'à

tous autres détails dans les formules employées par .la com-
pagnie pour l'information de ses actionnaires; et une
copie de ces rapports, signée par le présideit ou autre prin-
cipal officier de la compagnie résidant en Canada, et par
l'officier de la compagnie responsable de l'exactitude de cha-
cun de ces rapports, ou d'une partie quelconque de ces
rapports, sera transmise par la compagnie. au ,ministre des

• Travaux Publics, pas plus de trois mois après l'expiration de
la dite année financière;

Rapports Et chaque compagnie qui fait préparer des états et comptes
semi-annuels. de la compagnie semestriellement, préparera ces rapports du

capital, du trafic et des frais d'exploitation pour le semestre
précédent, conformément à la dite première annexe, et les
transmettra de la même manière et sous la même forme au
ministre des Travaux Publics, pas plus de trois mois après
l'expiration du dit semestre

Pénalité pour Toute compagnie qui manquera de transmettre ces rap-
défaut. ports, conformément aûx dispositions de la prés6ite section,

sera passible d'une amende n'excédant pas dix piastres
pour chaque jour de retard après le délai fixé;

Le ministre Le ministre des Travaux Publics, du consentement d'une
des Travaux
Piblies pour- compagnie, pourra modifier ces formules à l'égard de cette
ra en modifier compagnie, dans le but de les adapter aux circonstances dans
la forme, lesquelles se trouvera la compagnie, ou de mieux mettre à

effet les dispositions de la présente section.

Rapports 3. Chaque compagnie préparera hebdomadairement des
lieïdoi- le setjor
daires à four- rapports de son trafic pendant les sept derniers jours précé-
nir Vour pu- dents, d'après la formule de la seconde annexe du présent

acte; et une copie de ces rapports, signée par l'oier dela
cqoppagme
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compagnie responsable de leur exactitude, sera transmise au
ministre des Travaux Publics dans les sept jours qui suivront
le jour de chaque semaine, jusqu'auquel ces rapports auront
été préparés. Et une autre copie de chacun de ces rapports, copies afi-
signée par le même officier, sera affichée par la compagnie d ®

dans le même délai, et tenue affichée pendant sept jours cipai.
dans un endroit apparent de la chambre la plus fréquentée
du bureau principal de la compagnie ei Canada, et de
manière à pouvoir être examinée par les allants et venants -
auxquels on laissera libre accès à cette affiche pendant les
heures ordinaires des atfaires à ce bureau, durant chacun
des dits sept jours, qui ne sera ni un dimanehe ni un jour
de fête;

Et toute compagnie qui manquera d6 transmettre ces r.nalité pour
rapports hebdomadaires au ministre des Travaux Publics, ou
qui manquera d'afficher et de tenir allichée une copie d'iceux
comnme susdit, et de laisser libre accès à cette affiche comme
susdit, sera passible d'une amende n'excédant pas dix pias-
tres, pour chaque jour de retard après le délai fixé.

4. Si quelqu'un des rapports exigés par le présent acte est Pénalité pour
faux ei quelque point à la connaissance de la personne qui rappors nX.
le signera, cette personne sera passible, sur conviction du
fait, par voie de mise en accusation, de' l'amende et de l'em-
prisonnement, telle amende n'excédant pas deux cent cin-
quante piastres.

5. Le ministre des Travaux Publics soumettra aux deux Rapports
chambres du parlement, ,dans les vingt et un jours du com- SOM al
mencement de chaque session, les rapports faits et à lui
transmis, conformémenit à la seconde section du présent acte.

6. Tous les rapports faits en conformité de quelqu'une des Les rapports
dispositions du présent acte, seront des communications npri- sol" des cor-
vilégiées, et ne pourront servir de preuve devant aucune privuégiées.
cour quelconque.

7. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte' des Titre abrégé.
statistiques de ciemins de fer.

RAPPORTS,
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RAPPORTS.

PREMIÈRE ANNEXE.
RApprT fait en conformité de par la compagnie du

chemin de fer de indiquant son capital social
et d'emprunt autorisé,-les sommes reçues à l'égard de. son capital
ordinaire et privilégié, les actions, débentures, ou dette fondée, au 31
décembre 18 , spécifiant le taux des dividendes pour l'année 18.
sur chacun de ces capitaux,-indiquant aussi les emprunts non-rem-
boursés av 31 décembre 18 , classifiés d'après les différents taux d'in
térêt paygé sur ces emprunts,-et le capital souscrit à d'autres entre
prises, qe ces entreprises soient affermées à la compagnie souscrivant,
ou exploitées par elle, ou qu'elles soient indépendantes.

"Capital autorisé au 31 dé-
cembre 18 ; y compris le
capital autorisé comme
souscriptions à d'autres en-
treprises,-que ces entre-
prises soient affermées à la
compagnie souscrivant, ou
exploitées par elle, ou

i elles soient indepen-
antes.

†- Par Par em-
actions. prunts. Total.

Ij

Capital-actions payé au 31 décembre 18
y compris les souscriptions payées à d'autres
entreprises.

n

n

.i,~ i,~n nn n'n
4'

i.

,- 'n .'n
-g..a.. ~'n~ 'n

~ M

pw e
Capital prélevé par emprunts, et actions-déhenturea. au cl-à

31 décembre 18 .

-* CI -à

I ~~ ;~'S. 1 *. _ _

MM Ce .

EfE-4 -" '~' E

No'r.-Ce rapport.doit être daté et signé par l'officier ou les officiers de la compagnie rèspa-
sables de son exactitude.

Ceci doit comprendre le capital dont le prélèvement est autorisé par des actes du parlemen4
ou par des législatures provinciales, mais ne doit pas .comprendre le capital autorisé seulement popr
des oibjets devenus caducs, soit par abandon ou autrement.

† Dans les cas où une souscription est autorisée à même le capital exitant. il ne doit être rien
ajouté à cet égàrd à la somme inscrite dans cette colonne, mais seulement à la'somme inscrite dans 1a
dernière colonne.

1 Il faut faire attention de ne Tas confondre les action s-débentures avec les emprunts par dében-
tqires ordiniaires, et de ne pas insçrire la mêe somme seus les deux en-têtes.

SCONDW

Nom de la compagnie.
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SECONDE ANNEXE

Chemin de fer.... ...................

RAPPORT du trafic pour la semaine finissant le
pour la semaine correspondante de 18

197

18 , et

Augmentation .............................

Diminution ..............................

Ensemble du trafic, depuis le ............................... 18

MallesFret et animaux Mes MillesDate. Voyageurs. f vatset Total.vivants. duverts.

divers

18 ..................... .. ..... ..................... ..................... ..................... ....... .........18A
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C H A P'. 26.

Acte concernant la construction et l'entretien des lignes
de télégraphe éleòtrique sous-marin.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préamnbule. QA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
) Sénat et ce la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :

Application 1. Le présent acte s'appliquera:
de l'acte a
certaines
compagnies. (1.) A toute compagnie ou association de personnes qui

sera dorénavant autorisée, par un acte spécial ou général du
parlement du Canada, ou en vertu dès dispositions du
présent acte, à construire ou entretenir des fils ou câbles télé-
graphiques, dans, sur, dessous ou à travers quelque golle, baie
ou bras de mer, ou eaux où se fait sentir la marée, dans les
limites de la juridiction du Canada, ou sur leurs rivages, ou
dans leurs lits, respectivement, de manière à relier quelque
province avec une autre province du Canada, outà les.prolon-
ger au-delà des limites de quelque province;

Etcertaines (2.) A toute compagnie autorisée à construire ou entretenir
autres. de semblables télégraphes avant la passation du présent actei

par quelque acte spécial ou acte général du parlement du
Canada, ou par tout autre acte spécial ou charte de quel-
qu'une des provinces du Canada, et en vigueur en Canada
lors de la passation du présent acte.

Interpiétn- 2. L'expression " la compagnie," dans le présent acte,
pagnie.77 signifiera toute compagnie ou association de personnes

mentionnée dans la section précédente.

Limitation 3. La compagnie ne posera aucun fil télégraphiqtie, câble
desla owu.ir ou oivrage s'y rattachant, dans, sous, sur, au-dessus, le long
gnie. ou à travers aucun golfe, baie ou bras de mer, ou aucun

cours d'eau où la marée se fait sentir, ousur leùrs rivages ou
dans leurs lits, respectivement, si ce n'est da consentement dc
toutes les personnes ou corps y iyant quelque droit de pro-
priété ou autre droit, ou quelque pouvoir, juridiction ou
autorité sur eux ou s'y rattachant, qui serait ou pour-
rait étre affecté par l'exercice dc s pouvoirs de la compagnie,

Plan des tra- 4. Avant de commencer la construction d'aucun télé-
Vacx, etc, oraplie ou l'exécution d'aucun ouvrage tel qu'en dernier lieuseront soiinuis n ourgC- le
à Papproba- mentionné, ou d'aucune bouée ou amarque s'y rattachant,
tion dit di ar- sauf dans les'cas d'urgence pour l'exécution de réparationsteient de lac
.Mairje et des aux ouvrages déjà construits ou posés, et alors aussitôt que
,Pêcheries. possible après le commencement de ces travaux, la compagnie

eni
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en- déposeralun'iplaii au bureatudu département de la Marine
et dès-, 'Pêcheries, pour l'approbation de' ce département.
L'oÙtragë"në sërà-pase fait autrement qu'en conformité de'
cettè' apprÔbatiöni S'il est fait'quelque ouvrage contraire-
ment à-la*'préëtite- disposition' le département de'la Marine
et dès Pêcheries pourra l'abattre 'et l'enlever, en 'tout ou en
partie, aux fraiset'dépenside 'la compagnie, et remettre les'
lieui' dàns leur, condition première.

5. La compagnie pourra, dans 'ou au 'sujet dé la'coèstiiC Tfsage de lu-
tion, de l'entretieï bu de la réparation d'auéun ouVra~géd 'ee idieres et
gentr' serservir, à bord des návires on ailleurs, -de téfeflúï signauxn

mièré ou de 'toüs sigfnauïx' antòrisés' parles règlèments faits'
sur laiáâti'èe 'parle 'dit départément.

6. Si quelque ouvrage, bouée ou amarque de ce genre est Les ouvrages
abandoiiné ou tombe en ruine, le dit département: pôùrra, abanga
s'ille juge à propos,' et aux'frais et dépens de la'compagnie; oue yu
l'abàttre"et l'eixlever, 'et remnättre les lieux dans leuir conditiôii'enlevW' s l
premire ; et le'dit' départeniént pourra,'en tout teiiis ax dpante e1{t
frais et dépens 'de' la corüpagnie, faire faife 'l'in'spection"' et
exaineuit d& tout teI ourage, bouée'ou amanie, 'ou dé lei,'
enípläöerüent.

7ý Lorsque le dit ,département" fera, sous l'autorité du Le départe-
présent acter-à l'égard de;quelqu.e ouvrage, quelque acte oumentrecou-
chose que le présent acte l'autorise à laire aux frais et vrera les frais

la de la compa-
dépenÉ de la compagnie, le- montant de cette dépense, sera gnie.'-
une-,dette--due à la couronne par la compagnie et seia
recouvrable comme telle avec les frais, ou' bien il pourra
être recouvré avec déPens, comme l'est ou peut l'être unem
pénalité contre:la compagnie.

s>. La cQmpagnie pourra, du consentement du Gouverneur Etendue des
en conseil, prendre et approprier à son usage, pour ses terrains de la
stations, bureaux et travaux, mais sans pouvoir l'aliéner, tel courra, être
espacede- terrain possédéipar -la couronne pour la Puissance, prise.
et le :rivage -ou lit contigti ou couvert par quelque golfe-,
baie nu bras de, mer, ou par des eaux où la marée se fait
sentir,.qui pourront être nécessaires pour construire, terminer
et utiliser le télégraphe et les travaux de la compagnie.

9. La coinPagnie-'pourra aussi acquérir de toute provinîce Des terrains"
dela Puissance tout terrain ou'autre propriété nécessaire à provinciaux
la cs i à l'entetiiià l'e o à l' pourront être~ ~ *,amenaAg1ien ou ~ a g acquis.
du télé hè Wet''estraùuì de'la compagiie, et aussi lecs
aliéner ven dret en dispóser lorsqu'elle n'en aura plus
besoin pùses'opérations.

10. La compàgegi pourra aussi acquérir, de toute per. La compa-
sonne ou corporation, tott terraiunécessaire à la construction, guie peut ae-

, querir des ter-a rains d'autres
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personnes. et aet à l'usage du câble télégraphique ou des
nprenre travaux de la compagnie, contigu à l'extrémité ou attérid-uecertaine0
étendue par sage du câble, ou auprès. Et dans le cas où la compagnie
procédé COm"- et cette personne ou corporation ne pourraient s'entendre
vertu de lacte sur la possession ou le prix de ce terrain, la compagnie est
des chemins par le présent autorisée à entrer sur ce terrain, limité à unede fer de 1868. superficie de cinq acres, et à en prendre possession en vertu

des pouvoirs, autorisations et dispositions de "Il'Acte des
chemins de fer, 1868," dont les sections, à l'égard des pouvoirs
compulsoires ponr l'acquisition de terrains, sontpar le présent
déclarées s'appliquer à toute compagnie comprise' dans le
présent acte, et les pouvoirs, autorisations et dispositions
contenus dans les dites sections de "l'Acte des chemins de fer,
1868," sont parle présent déclarés conférés à toute compagnie
pour les fins susdites et pouvoir être par elle exercés.

Les travaux i1. La compagnie n'aura pas le droit d'exercer aucun des
eseront pas cofré eacec

entrepris pouvoirs conférés par le présent acte jusqu'à ce qu'elle ait
avant d'avoir soumis au Gouverneur en conseil un plan et relevé des lieux

é ,é èoum et de l'emplacement projeté de tel télégraphe, et de son atté-
du Jouver- rissage, et de ses stations, bureaux et aménagements à terre,

rIC11' ei con- et de tous les travaux projetés s'y rattachant, ni avant que ceseil plan, ces lieux et emplacement n'aient été approuvés par le
Gouverneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée à telles
conditions qu'il croira devoir lui imposer, dans l'intérêt
public, au sujet de ce télégraphe et de ces travaux.

Transmission 1-2. La compagnie transmettra toutes les dépêches dans
s l'ordre de leur réception, et à un tarif uniforme et correspon-

dant, sous peine d'une amende de cinquante à deux cents
piastres, qui pourra être recouvrée avec les frais de poursuite
par la personne lésée ; et la compagnie aura plein pouvoir
d'exiger pour la transmission de ces dépêches, et de deman-
der et percevoir d'avance, tels taux et prix qui pourront de
temps à autre être établis comme tarif par les règlements de
la compagnie ; pourvu néanmoins qu'il pourra être conclu

etc. des arrangements avec les propriétaires ou éditeurs de jour-
naux pour la transmission pour publication de nouvelles d'un
intérêt général et public en dehors de leur ordre régulier,
et à des prix moindres que ceux portés au tarif général.

Dél,êIies pri- Va. Toute dépêche au sujet de l'administration de la
viiegices. justice, l'arrestation des criminels, la découverte -ou la

prévention des crimes, et les messages ou dépêches du
gouvernement, seront toujours transmis de préférence à tous
autres, si la compagnie en est requise par des personnes offi-
ciellement chargées de l'administration de la justice ou par
toute personne à ce autorisée par le Secrétaire d'Etat du
Canada, ou par le Secrétaire d'Etat au département des
Colonies, au nom du gouvernement impérial.

I4
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Il. Nulle compagnie ou association de personnes autres Quelles corn-
que celles mentionnées dans la première section du présent I."3*U",eore
acte, ou qui sera incorporée en Canada en vertu de la section leurs fils ou
immédiatement suivante, n'entretiendra, w' construira ou gbIsa -delà
n'emploiera aucun fil ou câble télégraphique reliant deux d'une pro-
ou plusieurs provinces de la Puissance, ou s'étendant au-delà'
des limites d'aucune province, dans, sur, sous ou à travers
aucun golfe, baie ou bras de mer, ou aucune eau où la marée
se fait sentir, dans les limites de lajuridiction du Canada, ou
sur leurs rivages ou lits respectivement ; pourvu que rien de Proviso en

contenu dans la présente section ne soit interpr até comme fiigrls

interdisant à aucune compagnie ou association de télégraphe existantes,
actuellement existante de continuer à recevoir et transmettre Jglisl
des dépéches sur sa ligne de télégraphe sous-marin, jusqu'a prociamation.
ce qu'une autre compagnie ait, sous l'autorité et en vertu,
des dispositions du présent acte, construit et mis en opéra-
tion une ligne ou des lignes de télégraphe sous-marin que
le Gouverneur en conseil aura déclaré offrir toutes facilités
raisonnables pour la transmission des dépêches télégra-
phiques sous-marines, au lieu de la ligne ou des lignes de
telle compagnie ou association de télégraphe existante, ou
être une ligne ou des lignes pour les opérations télégra-
phiques sur une route de nature concurrente et jusqu'à ce
que l'ordre en conseil portant la déclaration ci-dessus ait été
publié pendant trois mois dans la Gazette du Canada.

15. Dans le cas où une compagnie serait maintenant ou Les compa-
par la suite autorisée par un-acte spécial du parlement de la gens incor-
Grande-Bretagne, ou incorporée en vertu de l'acte impérial P a len
concernant les compagnies à fonds social, ou de tout autre impérial, etc.,
acte général du parlement impérial, ou par charte royale, I'evorrue
pour établir ou entretenir une ligne de communication télé- ciarte du
graphique dans, sur, sous, ou à travers tout golfe, baie ou bras du Canada.
de mer, ou eau où la marée se fait sentir, dans les limites de la
juridiction du Canada, il sera loisible au Gouverneur en
conseil, par lettres patentes sous le grand sceau du Canada,
et, aux termes et conditions y contenus, d'accorder une
charte aux personnes formant cette compagnie, sur
requête présentée par elles à cet effet, et telles personnes et
autres qui deviendront actionnaires de la compagnie consti-
tueront un corps politique et incorporé sous le même nom
et avec les mêmes pouvoirs et constitution en Canada, aux
fins et dans le but d'établir et entretenir ses télégraphes et
travaux dans la juridiction du Canada; mais toute concession Provis: la
de cette nature sera expressément sujette au présent acte et charte sera

sujette auà la condition que la compagnie se conforme à ses différentes présent acte.
dispositions ; et après la publication de ces lettres patentes
dans la Gizeue/ du Canada, avec tel ordre ou ordres en conseil
les concernant, les dites lettres patentes auront la même force
et effet que si la compagnie eût -été incorporée par ,acte
spécial du parlement ; mais nulles telles lettres patentes ou Proviso quant

concession aux prnlegs
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réciproques concession de pouvoirs de corporation, devanti être exercés
en faveur dee dans la juridiction.du Canada, ne seront accordées à aucune
compagnies aj lepilincorporées compagnie ou association possédant déjà le privilége exclusif
en Canada. d'attérir un fil ou câble pour un télégraphe sous-marinw sur,

la côte d'aucun Etat, province ou pays d'Amérique, d'Europe
ou ailleurs, à moins qu'un droit ou privilége réciproque
d'attérir un fil ou câble, et d'établir un télégraphe sous-marin
sur la même côte, ne soit concédé à chacune desocompagnie&
mentionnées dans -la première section du présent acte, ou
qui pourraient être incorporées en Canada en vertu des
dispositions de la présente section, de manière qu'une
compagnie incorporée ou qui sera incorporée en Canada
puisse jouir des mêmes avantages dans l'exploitation de sa-
ligne de télégraphe sous-marin, sur la. même: côte, que- la
dite compagnie qui possède ce privilége; exclusif:

Proviso: les Pourvu que toute concession de pouvoirs de corporation ou
chartes accor- -fat

e.'es en veert autres, faite ou conférée à une compagnie ou association en ver-
de cette sec- tu de la présente section, pourra être révoquée et déclarée péri-
tion peuvent mée par tout acte du parlement du Canada pour cause de non-être révo-
quées en cer- usage pendant trois années consécutives, en aucunî temps, ou
tains cas. si la compagnie n'entre pas en opération réelle dans -les trois

ans qui suivront l'émission des lettres patentes lui: conférant
ces pouvoirs, ou dans le cas où la compagnie posséderait, oui
ferait en aucun temps l'acquisition d'un. privilége- exclusifb
d'attérir un fil ou câble de télégraphe sous-marin sur- la
côte d'aucun Etat, province ou pays en Amérique, en Europe
ou ailleurs, et qu'un droit ou privilége égal ou - réciproque
d'attérir un fil ou câble, et d'établir un télégraphe sous-marin-
sur la même côte, ne serait pas concédé à chacune des com-
pagnies mentionnées dans la première sectione du ýprésent -
acte, ou tombant sous l'effet de ses dispositions.

Les compa- 16., Et - il est' défendu à chacune des compagies
s'Leans mentionnées ý dans -la première section 1 du présent acte,

la sec. ne. ou qui - pourront être incorporées en Canada en vertu
erotnsa ie de. la section! immédiatement, précédente, de conclure

ventions, etc. aucun arrangement -ou convention pour -la transmission
ou l'échange de -dépêches, , ou pour une participation dans
les profits,ý ou pour l'union ou la fusion du fonds,'-so-
cial, - avec aucune- compagnie ou ý association de personnes
qui pourrait, en aucun. temps posséder ou acquérir quel-
que privilége. exclusif- d'attérir un fil -ou câblempour, un
télégraphe- sous-marin à Terreneuve oudans Iles possessions
danoises, et; lorsqu'un : droit - égal ou réciproque -u'est
pas-concédé .- tel que mentionné,- dans le proviso de la
dite sectiomimmédiatement, précédente ; et tout arrangement-
de .cette inature-que ces compagnies tenteront de faire sera"
illégalet nul;

Droits d'une 17,aLe1présent-acten'affectera aucune franchise i: aucun
e droit ou:privilége :que la compagnie de télégraphe - de New-

poréedans" York,
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York, Terreneuve et Londres, ou aucune autre compagnie ou rne du Prin-
personne y ayant légalement droit, peut avoir réellement 'sauvegard
acquis, et exercé ou opéré dans l'Ile du Prince-Edouard anté-
rieurement et jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent
soixante-treize, en vertu d'aucun acte ou d'actes de la législa-
ture de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard faits et passés
avant le dit premier jour de juillet mil huit cent soixante:
treize, et sujet à leurs dispositions respectivement.

18. Rien de contensu au present. acte n'aura l'effet de vatte n'em-
priver la Compagnpie, Anglo-Américainie (à responsabilité «Pécle.r Pas
limitée) d'aucun droit, s'il en est, que la dite compagnie peut pagnie de ré-
avoir de réclamer en justice contre la Puissance du Canada, camer ds
des dommages-intérêts ou une compensation pour toute intérêts du
perte qu'elle pourrait subir à raison de ce qu'elle serait canada.
empêchée, par l'opération,.du présent acte, d'eirtretenir .ou
utiliser ses fils ou câbles tél&graphiges sur les côtes de, la
Nouvelle-Ecosse; la question..de lexistence de ce droit. et
celle du montant de ces dommages-intérêts ou de cette com-
pensation, s'il y en a, devront se déciter par voie de pétition
de droit.

19. Le pa4emenit du Canada pourra en tout» temps Droit d'amen-
amender, mondfier ,nou révoquer aucune des dispositions.da ? deent réser-
présent acte.

CHAP. 27.

Acte pour amender " 1' Acte concernant le Cabot<ge
Canadien."

[ Sanctionné le 8 avril 1875.]

amiendemient à l'acte passé, dans la trente-troisième Préambule,
année du règne de Sa Majesté,Intitulé: "icte concernant ; v. c. 14.

Cabotage Canadien," Sa.Majesté, paret de l'avis et du con-
.sentement du, Sénat et de la Chambre des: Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le capitaine d'un navire à vapeur, n'étant pas pénalité con-
un navire britannique, engagé ou ayant été engagé, treiespenra
après la passation du présent, acte,., à remorquer Un érangersqun
navire, bâtiment ou radeau de quelque port ou endroit des navires
du Canada à un autre, sauf en cas de détresse, sera canasienae.
passible d'une amende de quatre cents piastres, et ce

navire
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navire à vapeur pourra être détenu par le percepteur
des douanes dans tout port ou tout endroit à destination
duquel le dit navire, bâtiment ou radeau est remorqué,

- jusqu'à ce que la dite amende soit payée, et la dite amende
pourra être recouvrée et exigée en la manière prescrite par

31 v., c. 6. l'acte passé en la trente et unième année du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé: "Acte concernant les douanes," relativement
aux amendes et confiscations encourues en vertu du dit acte,

comment cet et comme si elles étaient imposées par le dit acte; et le pré-
acte rra in- sent acte sera, en conséquence, interprété en rapport avec leterpréte. dit acte et comme ne formant avec lui qu'un seul et même

acte, et tous les mots et expressions dans le présent acte
auront la même signification que les mots et expressions
analogues dans le dit acte.

Exceptions 2. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre dé-
ia ta.à- clarer que les dispositions précédentes du présent acte ne

gers admis 2t s'appliqueront pas aux navires ou bâtiments d'un pays étran-
turc le cab-- ger où les navires britanniques sont admis à faire le cabo-tage. 

tage ;
A te nip., 32 Et dans les cas où, par traité fait avant la passation de l'acte
V., c. . du parlement du Royaume-Uni, en la trente-deuxième année

du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender la loi
relative au cabotage et à la marine marchande dans les pos-

Quant aux sessions britanniques," Sa Majesté est convenue d'accorder aux
navires étran- navires d'un Etat étranger quelques droits ou priviléges augers admis à udn qeqe
faire le cabo- sujet du cabotage dans les possessions de Sa Majesté,-ces
ta par navires jouiront de ces droits et priviléges aussi longtemps

i que Sa Majesté est déjà convenue ou conviendra à l'avenir de
les accorder, nonobstant toute chose à ce contraire au pré-
sent acte.

Mise l] vi- 3. Le présent acte ne deviendra exécutoire qu'à partir du
gueur. jour qui sera fixé à cet effet dans une proclamation du Gou-

verneur faisant savoir qu'il a plu à Sa Majesté que le dit
acte soit mis en vigueur en Canada.

Interpréta- 4. Dans le présent acte, l'expression "navires britanniques"
don. signifie et comprend tous les navires qui appartiennent en-

tièrement à des personnes et corporations habiles ou autori-
sées à posséder des navires britanniques, sous l'empire des
dispositions de " l'Acte de la marine marchande, 1854," ou de
tout autre acte du parlement du Royaume-Uni sur la matière,
en vigueur dans le temps.

CHAP.
a-

Cabotage Canadien. 38 Vier.
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CHAP. 28.

Acte pour amender de nouveau "l'Acte di Pilotage,
1873."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

C OMME nouvel amendement à l'acte passé en la trente- Préambile.
sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte * -' e-54

concernant le pilotage," Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Sauf en ce qui a rapport au fleuve St. Laurent, cette Section 57
partie de la cinquante-septième section du dit acte qui amendée.
définit les navires qui seront exempts du paiement des
droits de pilotage, y compris le proviso de la fin de la dite
section, est par le présent abrogée, et ce qui suit y est
substitué comme partie de la dite section, savoir:

" Les navires suivants (appelés dans le présent acte Navires ex-
navires exempts) seront exempts du paiement obligatoire ®mlts de
des droits de pilotage :

"(1.) Les navires appartenant à Sa Majesté;
"(2.) Les navires complètement employés au service de Sa

Majesté, pendant qu'ils seront ainsi employés, dont les
patrons auront été nommés par le gouvernement de Sa
Majesté, soit dans le Royaume-Uni, soit en Canada;

" (.) Les navires mûs entièrement ou en partie à la vapeur,
faisant le commerce entre les provinces de Québec, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du
Prince-Edouard, ou employés à des voyages commençant à
quelque port dans l'une des dites provinces, et se terminant
au port de New-York, ou à tout autre. port des Etats-Unis
d'Amérique, sur l'Atlantique, au nord de New-York, ou
vice versa ;

" (4.) Les navires de pas plus de quatre-vingts tonneaux de
tonnage enregistré;

" (5.fTout navire dont le patron ou le second est en posses-
sion d'un certificat accordé en vertu des dispositions du
présent acte et alors valide, l'autorisant à piloter ce navire
dans les limites qu'il naviguera alors;

"(6.) Les navires de telle description et grandeur, n'excédant
pas deux cent cinquante tonneaux de tonnage enregistré,
que l'administration de pilotage de la circonscription
pourra de temps à autre déclarer, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, exempts du paiement obligatoi*e des
droits de pilotage dans cette circonscription."
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sec. 7n amen- 2. Jn pilote pourra être suspendu ou destitué par l'admi-
d ant nistration de pilotage de la circonscription, pour aucune des

bles de cer- offenses mnentionées dans la soixante-onzilème section du
taines fautes. dit acte, sur telle preuve que la dite administration jugera

suffisante, et soit qu'il ait ou n'ait pas été convaincu de cette
offense, ou mis en accusation pour cette offense. Dans la
circonscription de pilotage de Québec, tout pilote aura le

Appel dans droit d'en appeler à la cour Supérieure de la province de
Qiébe. Québec de tout jugement ridu contre lui par l'administra-

tion de pilotage, et pour les iinsde cet appel, les dispositions
contenues dans la soixante-treizième section de l'acte de la
législature de la ci-devant province du Canada, douze Vic-
toria, chapitre cent quatorze, s'appliqueront.

Secs. Il et 16 3. Les sections onze et seize du dit acte, autorisant la
abrogé es. Des
secrétar®s- nomination, par le Gouverneur, du secrétaire-trésorier de la
trésoriers commission des pilotes d'Halifax et de St. Jean, respective-
peuvent être
nommés m nent, sont par le présent abrogées; et l'administration de
payés. pilotage de toute circonscription autre que l'administration

de pilotage le Québec, pourra, avec la sanction du
Gouverneur en conseil, nommer un secrétaire-trésorier, et
lui payer tel salaire ou rémunération, sur les droits de pilo-
tage ou les honoraires de commissions de pilotes qu'elle
recevra, qu'elle jugera convenable, et pourra, avec cette
sanction et à même ces 1nds, défrayer toutes les autres
dépenses nécessitées par la gestion des opérations de pilotage
de la circonscriptioin.

Le pilotage 4. Dans la circonscription de pilotage de Québec, les
drit d l- 111opérations de pilotage auxquelles préside la Maison de la
Ice sera fit Trinité de'Québec se continueront sous la lirèction de la
par les Coin- commission du havre de Québec et de ses oicieñ, à compter
Havre. du premier jour de janvier mil huit cent soixante-seize.

CHAP. 29.

Acte pour étendre certaines dispositions de "l'Acte con-
cernant les matelofs, 1873," aux navires fréquentant
les eaux intérieures du Canada.

[Sanctionné le 8 abril 1875.]

Préambule. (PONSIDÉRANT que "l'Acte concernânt les matelots, 1873,"
Gnc. n. ne s'applique pas aux eaux intérieirés du c nada et

considérant que sous l'autorité des dispositions q la viiigt-
sixième
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sixième section du dit acte, nul patron d'un navire quelcon-
que d'untonnaîge enregistré de moins de quatre-vingts ton-
neaux, et nul patron d'un navire de ce tonnage ou d'un
tonnage plus élevé, employé au commerce entre tout port
ou place dans aucune des provinces où le dit acte est en
vigueur, et tout autre port ou place quelconque dans la
même province, n'est obligé de passer un contrat d'engage-
ment avec les matelots (le son équipage ; et considérant
qu'il à propos que les patrons de certains navires britanni-
ques qui fréquentent les eaux intérieures ci-dessus mention-
nées, que ni la dite vingt-sixième section, ni la vingt-
septième section du dit acte, n'obligent de passer des
contrats d'engagement avec les matelots qu'ils emploient
comme partie de leur équipage, soient tenus de passer tels
contrats d'engagement : A ces .causes, Sa MKajesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

I. Le présent acte pourra être cité, à toutes fins, sous le Titre abré-
titre de : "l'Acte concernant l'engagement des matelots, 1815." g

2. Dans l'interprétation et aux fins du présent acte, les interprê-
expressions suivantes auront respectivement le sens qui leur tatin.
est attribué ci-dessous, lorsqu'il ne sera pas inconciliable
avec le contexte ou le sujet, savoir:

"Navire" comprendra toute espèce de navires employés Navire.
pour la navigation, n'étant pas mûs par des rames;

",Patron " comprendra toute personne (à l'exception du pi- Patron.
*»te) ayant le commandement ou la charge d'un navire-;

" Matelot " comprendra toute personne employée ou en- Matelot.
gagée sur un navire en quelque qualité que ce soit, à l'ex-
ceptiondu pati-on et du pilote ;

Agent consulaire" comprendra le consul-général, le con- Agent consu-
sul, le vice-consul et quiconque exercera alors les fonctions
-de consul-général, consul ou vice-consul;

" Le ministre" signifiera le ministre de la Marine et des Le ministre.
Pêcheries ;

",Navire sujet aux dispositions du présent acte " compren- Savirec saj't
dra tout navire enregistré en Canada, mû par, la vapeur et t os
d'un tonnage enregistré de plus de vingt tonneaux, ou mû sent acte.
autrement que par la vapeur' et d'un tonnage enregistré de
plis de cinquante tonneaux, employé à la navigation des
eaux intérieures du Canada en amont du havre de Québec;
pourvu que le présent acte ne s'applique pas aux barges et
chalands qui naviguent sur les rivières et canaux.

U. Le patron de tout navire sujet aux dispositions du pré- Formule du
sent acte passèra, de la manière ci-après énoncée, un contrat entre
arVee chaque matelot qu'il emmènera en qualit6 d'homme patron et
'équipage; et tout tel contrat sera dans la formule A de la léquipage

cédule
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cédule ci-annexée ou sous une forme aussi identique que les
circonstances le permettront ; il sera daté du jour de l'appo-
sition de la première signature, et signé par le patron avant
de l'être par aucun matelot, et il contiendra les mentions sui-
vantes, qui en formeront les stipulations, savoir

DiosaIn. 1. La nature, et, autant que possible, la durée du voyage
projeté ou de l'engagement;

2. Le nombre et la dénomination des gens de léquipage,
aveè mention spéciale du nombre de ceux engagés comme
matelots

3. Le jour auquel chaque homme devra se rendre à hord
ou commencer son service;

4. La nature du service de chaque homme;
5. La quotité des gages de chaque homme;
G. Toutes règles que les parties conviendront d'adopter

touchant la discipline à bord, les amendes et autres punitions
légales en cas de mauvaise conduite.

Sera dressé de Et tout tel contrat d'engagement sera dressé de manière à
1 r *. ce qu'il soit possible d'y insérer les stipulations que le pa-
insèrer cer- tron et le matelot sont libres de faire au sujet d'avances de
laties - gages, et il pourra contenir toutes autres clauses qui ne

seront pas contraires à la loi ; et chaque contrat sera passé et
signé en la présence d'un témoin honorable, ou du préposé à
l'engagement, ou d'un officier supérieur des douanes, qui

Congédie- certifiera chacune des signatures apposées à l'acte.-A l'expi-
m" "om.. ration de l'engagement, tout matelot qui aura signé un tel con-

nnlift. opéré. trat pourra, si le patron le juge à propos, être congédié devant
un préposé à l'engagement des matelots ou un officier supé-
rieur des douanes en Canada ; et en tout temps, pendant la
durée et avant l'expiration de l'engagement, il sera loisible
au patron de donner congé à un matelot avec son consente-
ment et en lui payant ses gages, et ce congé pourra être
donné, si le patron le juge à propos, devant tout préposé à
l'engagement des matelots ou un officier supérieur des doua-
ies en Canada.

Durée d 4. Dans les cas de navires sujets aux dispositions du pré-
contrat. sent acte, faisant des voyages de courte durée, on pourra faire

avec l'équipage des contrats qui pourront couvrir la durée de
deux ou plus de deux voyages, ou pour un temps déterminé;
mais aucun tel contrat n'ira au-delà de huit mois à compter
de sa date, ou au-delà du premier arrivage du navire à son
port de destination, après l'expiration du contrat, ou au-delà

agagnement du déchargement de la cargaison, après l'arrivage ; et toute
e cong partie à un tel contrat s'engageant soit dès le commencement

du contrat, soit ultérieurement, le passera et signera de lama-
nière ci-dessus prescite, et toute personne engagée par un tel
contrat, si elle est congédiée, le sera de la manière ci-dessus
décrite.
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5. Si, dans quelque cas, le patron d'un navire sujet aux Penalité
dispositions du présent acte, emmène quelque matelot comme pour emmener
un de ses hommes d'équipage, sans faire un contrat avec lui sans emotrat
en la forme, en la manière et aux temps et lieu voulus,
ce patron encourra pour chaque telle contravention une
amende qui n'excédera pas vingt piastres.

6. Toutes ratures, interlinéations ou changements dans un Ratures,
contrat passé avec des matelots, sous l'empire du présent etc., dans les
acte (excepté les additions faites pour l'engagement des rem- conrats, in
plaçants ou de ceux qui sont loués après le premie-. départ du consente-

du navire),- seront absolument nuls, à moins qu'il ne soit ment des par.

prouvé par l'attestation écrite (si elle est faite dans les pos-
sessions de Sa Majesté) de quelque préposé à l'engagement,
juge de paix, officier de douane ou autre fonctionnaire public,
ou (si elle est faite hors des possessions de Sa Majesté) d'un
agent consulaire britannique, ou, à défaut d'un tel fonction-
naire, de deux témoins honorables, que les ratures, interli-
néations ou changements ont été faits du consentement
de toutes les parties intéressées.

7. Quiconque aura changé frauduleusement, aidé à Pénalité
changer frauduleusement, ou fait changer frauduleusement pour change-

un contrat passé sous l'empire du présent acte, ou aura fait mant's
ou aidé à faire, ou fait faire une fausse écriture dans un tel trat.
contrat, ou aura délivré, aidé à délivrer ou fait délivrer une
copie fausse d'un tel contrat, sera, pour chaque telle offense,
réputé coupable de délit (nbisdemeanor).

8. Tout matelot pourra apporter des preuves établissant Preuve du
le contenu d'un contrat passé sous l'empire du présent acte, contrat.
ou faisant valoir autrement sa cause, sans être tenu de pro-
duire ou de donner avis de produire le contrat ou une copie
de ce contrat.

9. Tout matelot qqi aura signé un contrat sous l'empire Le matelot
du présent acte et sera ensuite congédié, avant le commen- congédié
cement du voyage ou avant d'avoir gagné un mois de gages, e son enga
,sans avoir commis quelque faute de nature à justifier son gment, a
renvoi et sans son consentement, auia droit de percevoir du compensa-
patron ou du propriétaire, en sus des gages gagnés, une tion.
compensation légitime pour les dommages éprouvés par lui,
laquelle n'excédera pas un mois de gages ; et il pourra, en
établissant, par telle. preuve que la cour saisie de l'affaire
trouverasatisfaisante, qu'il a été ainsi congédié sans cause,
recouvrer cette compensation comme si c'était un salaire
dûment gagné.

10. Lorsqu'un contrat sous l'empire du présent acte sera Honorai-

signé devant un préposé à l'engagement ou un officier res aux Off-
supérieur des douanes comme témoin à ce contrat, cet offi- ae qi •

14 cier
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contrat ou le cier apposera le titre de sa charge à sa signature comme tel
témoin; et la somme de quarante centins sera payable à tout
tel officier lors de chaque engagement de matelot fait par-de-
vant lui, et la somme de vingt centins sera payable à tout tel
officier lors de chaque congédiement d'un matelot opéré
devant lui comme il est dit ci-haut; et tout préposé à l'en-
gagement ou officier supérieur des douanes pourra refuser de
signer l'engagement ou le congé, comme témoin, si l'hono-
raire payable à cet égard ne lui est préalablement payé.

Iàroit aux 11. Lorsque le service d'un matelot appartenant à un
eei s ' navire sujet aux dispositions du présent acte se terminera,

termine par avant le temps prévu au contrat, par suite du naufrage ou
u nafae. de la perte du navire, et aussi lorsque ce service se termi-

inera avant ce temps parce que le matelot sera laissé à terre
en quelque endroit à l'étranger, muni d'un certificat accordé
par l'autorité compétente, constatant qu'il est incapable ou
hors d'état de faire le voyage, ce matelot aura droit à des
gages pour le temps q~u'il -aura servi jusque-là, mais non pour
plus longtemps.

Les gages 12. Nul matelot appartenant à un navire sujet aux dispo-
5cslOlUt Ssitions du présent acte n'aura droit à des gages pour lelela -telotcC
refuse de tra- temps pendant lequel il aura, lorsque requis, refusé ou

négligé illégalement de travailler, que ce soit avant ou après
le temps fixé au contrat pour le commencement du service,
ni pour le temps pendant lequel il sera légalement empri-
sonné en punition de quelque contravention, à moins que la
cour saisie de l'affaire n'en ordonne autrement.

Et pedant Li 13. 'Lorsqu'un matelot appartenant à quelque navire sujet
imaladie canl- aux dispositions du présent acte sera, à raison de-maladie,-é p.rs
fiute. incapable de remplir son devoir et qu'il sera prouvé que

cette maladie a été causée par sa propre flauie, il n'aura pas
droit à des gages pour le temps pendant lequel il sera, à
raison de cette maladie, incapable de travailler.

Nul imiate- 14. Nul matelot de l'équipage d'un navire sujet aux dispo-
lot. ili pol"sitions du présent acte, engagé pour un voyage ou un service
es gages à qui doit prendre fin en Canada, n'aura droit de réclamer ses

gages devant les tribunaux étrangers, à nioins d'avoir été con-
tc cwe oi gédié avec le consentement écrit du patron, ou deprouver que
e da" er les mauvais traitements qu'il a recus du patron ou par ses"""" s ordres étaient de nature à lui fàire appréhen.îider raisonnable-

Proviso. ment que. sa vie était en danger, s'il restait à bord; mais si un
matelot, à son retour en Canada, prouve que le lpâtron ou 'kè
propriétaire s'est rendu coupable d'une conduite ou de quel-
que fatute qui, sans la présente disposition, autoriserait le
matelot à réctlmer ses gages en justice avant la fin du voyage
çu de l'engagement, il aura droit, en sus de ses gages, à tël

dédommâgement,
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dédoinmagement, de pas plus de quatre-vingts piastres, que
la cour saisie de l'affaire trouvera raisonnable.

15. Le patron ou propriétaire de tout navire sujet aux Le patron
dispositions du présent acte devra, en tout temps, lorsqu'il o.Prrié
en sera requis par le ministre, ou par quelque personne à ce exhiber le
dûment autorisée par le ministre, ou par un inspecteur de contràt àr.
bateaux à vapeur, officier de douane ou officier de la police tains odficiers.

riveraine, produire et exhiber au ministre ou à la personne
ainsi autorisée par lui, ou à l'inspecteur de bateaux à vapeur,
officier de douane ou officier de la police riveraine, tout
contrat alors en vigueur et subsistant entre le patron de ce
navire et les matelots de son équipage ; et tout tel patron ou
propriétaire qui manquera de se conformer aux prescriptions
de la présente section encourra pour ce fait une amende de
vingt piastres.

DISCIPLINE.

16. Le patron, ou tout matelot d'un navire sujet aux dis- Incondui-
positions du présent acte, qui, par une infraction volontaire te niettant en

dang1e .r 1le ,n -
à son devoir, par négligence ou par ivresse, aura fait une ,eo ,les
ehose tendant à la perte, destruction ou grave avarie im- Personnes,
médiate du navire, ou à mettre en péril immédiat, dans sa
vie ou' ses imembres, quelque personne 4e l'équipage ou à
bord du navire,-ou qui, par une infraction volontaire à son
devoir, par négligence ou par ivresse, aura refusé ou omis
de faire quelque acte qu'il lui aurait fallu ou qu'il aurait dû
faire pour empêche- la perte, la destruction ou grave avarie
immédiate du navire, ou pour préserver toute personne
de l'équipage ou à bord d'un péril immédiat dans sa vie ou
ses raembres,-sera pour toute telle faute réputé coupable
de délit.

17. Lorsqu'un matelot qui se sera légalement loué ou en- Punition

gagé sur un navire sujet aux dispositions du présent acte, d, s
et qui aura dûment signé.;un engagement -comme le veut led
présent acte, aura commis une des offenses ci-dessous décrites,
il sera sur procédure sommaire puni comme suit, savoir:

3. Pour avoir déserté, il sera passible d'un emprisonne- Désertion
ment de quatre semaines à douze semaines, avec travail
forcé, et il, perdra en outre tout ou partie des hardes
et effets qu'il aura laissé à bord, et tout ou partie des gages
o, émoluments qu'il aura: alors gagnés ; de plus, s'il a
déserté à l'étranger, il pourra, à la discrétion de la cour, être
privé:de toutlou partie des gages ou émoluments gagnés par
l6i sur toht autre navire où il aura été' emplôyé jusqu'à son
retour suivant dans l'une .des provinces d'Ontario ou de
Québec, et être conamné à rembourser lk surplus de gages .
payé par lé patroif ou le propriétaire du navire qu'il aura

14½ . déserté
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déserté à son remplaçant engagé à un salaire plus élevé que
celui qui devait lui être payé ;

Refus d'ai- 2. Pour avoir négligé ou refusé, sans cause raisonnable, de
ler à o a se rendre ou de partir sur son navire, ou pour s'être absentédle prendre la s edeo
mer. Absence sais permission dans les vingt-quatre heures avant le départ

enes 24ant du navire d'un port quelconque, soit au commencement, soit
le départ. dans le cours d'un voyage, ou pour s'être absenté en quelque

temps que ce soit, sans permission et sans raison suffisante,
de son navire ou de son service, sans toutefois que cette ab-
sence soit une désertion ou soit regardée comme telle par le

Absence sans patron,-il sera passible d'un emprisonnement de quatre
permission. semaines à dix semaines, avec ou sans travail forcé, et pourra

de plus être condamné, à la discrétion de la cour, à payer
sur ses gages une amende qui n'excédera point la valeur de
deux jours de salaire, et, en outre, par toutes vingt-quatre
heures d'absence, soit une amende qui ne pourra excéder la
valeur de six jours de salaire, soit les frais dûment faits pour
lui louer un remplaçant ;

Quitter le 3. Pour avoir quitté le navire sans permission après son
navire sans arrivée au port de déchargement et avant que le navire n'ait
avntq'il été mis en place sûre, il encourra une perte de salaire qui ne
ne soit mis en pourra excéder la valeur d'un mois de ses gages
Désobéis- 4. Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légitime,
sanilce. il sera passible d'un emprisonnement de deux semaines à

quatre semaines, ave' ou sans travail forcé, et de plus, à la
discrétion de la cour, d'une perte de salaire qui ne pourra
excéder la valeur de deux jours de ses gages ;

Désobéis- 5. Pour s'être rendu coupable de désobéissance volontaire
ne c°ti et continue à des ordres légitimes, ou de négligence volontaire

et continue de ses devoirs, il sera passible d'un emprisonne-
ment de quatre semaines à douze semaines, avec ou sans
travail forcé, et pourra aussi être condamné, à la discrétion
de la cour, à payer, par toutes vingt-quatre heures continues
de désobéissance ou de négligence, soit une amende -qui ne
pourra excéder la valeur de six jours de son salaire, soit les
frais dûment faits pour lui louer un remplaçant ;

Assaut sur• 6. Pour avoir commis un assaut sur la personne du patron
les officiers. ou du second, il sera puni d'un emprisonnement de six

semaines à douze semaines, avec travail forcé;
Désobéis- 7. Pour s'être concerté avec un ou plusieurs- des hommes
sance concer- de l'équipage pour désobéir à des ordres légitimes, négliger
tée. le service, ou empêcher la manouvre du navire ou le.cours du

voyage, il sera puni d'un emprisonnement de six semaines à
douze semaines, avec travail forcé

Donnuage 8. Pour avoir volontairement endommagé le navire, ou dé-
VOlot.Ire Ou tourné ou volontairement endommagé quelque partie de ses
ment. provisions ou de sa cargaison, il encourra une perte de salaire

égale à la valeur du dommage causé, et sera condamné de
plus, à la discrétion de la cour, à un emprisonnement de six
semaines à douze semaines, avec travail forcé

Contre- 9. Pour avoir commis un acte decontrebande, dont il aura
bande, été
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été convaincu et qui aura fait éprouver quelque perte ou
dommage au patron ou au propriétaire, il sera passible de
payer au dit patron ou propriétaire une somme suffisanfe
pour le rembourser de cette perte ou de ce dommage; et la
totalité ou une partie proportionnelle de ses gages pourra
être retenue en paiement ou en à-compte du montant de son
obligation, sans préjudice des autres recours.

18. Lorsqu'un matelot, au commencement ou dans le Les déser-
cours d'un voyage, manquera ou refusera d'aller sur un navire 'rspeuent
sujet aux dispositions du présent acte, sur lequel il se serasans mandat.
dûment engagé à servir, ou lorsqu'il se trouvera absent
du navire sans permission, le patron, le second, le pro-
priétaire, le gérant-à-bord ou le consignataire pourra, en
tout lieu dans l'une des provinces d'Ontario ou de Québec,
avec ou sans l'aide des agents de police ou constables locaux,
lesquels sont tenus par le présent acte de lui prêter main-
forte, s'ils en sont requis, l'appréhender au corps sans se
pourvoir au préalable d'un mandat d'arrêt, et pourra alors,
dans tous les cas, et devra, lorsque le matelot appréhendé le
demandera et qu'il sera possible de le faire, le conduire devant
une cour compétente, pour y être jugé selon la loi ; et pourra.
en vue de le conduire devant cette cour, le garder prisonnier
pendant un espace de temps qui ne devra pas excéder vingt-
quatre heures, ou pendant tel autre espace de temps plus
court qui sera nécessaire ; ou. pourra, si le dit matelot
ne demande pas à être conduit devant une telle cour,
ou s il n'y a pas une telle cour dans la localité ou dans le
voisinage, le mener immédiatement à bord.-S'il appert à la
cour devant laquelle l'affaire sera portée que la dite arresta-
tion a eu lieu pour cause indue ou insuffisante, le patron,
le second, le propriétaire, le gérant-à-bord ou le consigna-
taire qui l'aura faite ou fait faire, encourra une amende qui
ne pourra excéder quatre-vingts piastres ; mais cette amende,
si elle est appliquée, sera une fin de non-recevoir contre
toute action pour emprisonnement illégal fondée sur la dite
arrestation.

19. Lorsqu'un matelot d'un navire sujet aux disposi- Les déser-
tions du présent acte sera conduit devant une cour, dans teurs poU-
l'une des provinces d'Ontario ou de Québec, pour avoir à bord
manqué ou refusé de se rendre ou de partir sur'- le na- ati lieu d'être
vire à bord duquel il s'est, engagé à servir, ou pour avoir
déserté ou s'être , absenté d'autre manière du navire, sans
permission, la dite cour pourra, si le patron, le propriétaire
ou son agent le demande, au lieu d'envoyer le contrevenant
en prison, le faire conduire à bord afin qu'il accomplisse le
voyage, ou le remettre soit au patron, ou au second
du navire, soit au propriétaire ou à son agent, pour
être par lui conduit à bord; et la cour pourra ordonner
que les dépenses et les frais dûment faits par le patron ou
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le propriétaire, ou en son nom, par suite de la dite offense,
seront payés par le contrevenant, et, s'il est nécessaire, seront
déduits sur les gages qu'il aura gagnés ou qu'il pourra ga-
gner ensuite par son engagement alors existant.

Les mate- 20. Lorsqu'un matelot sera emprisonné dans l'une des
los.à an ;"i dites provinces pour avoir manqué ou refusé de se rendre ou
son renvent de partir sur un navire sujet aux dispositions du présent acte,
être envoyés à bord duquel il s'est engagé à servir, ou pour avoir déserté
àbr avant
lafi de leur ou s'être absenté d'autre manière du navire sans permission,

ou pour avoir commis quelque autre infraction à la discipli-
ne,-et si, pendant son emprisonnement et avant la fin de son
engagement, ses services sont requis à bord de son navire,
tout juge de paix pourra, à la demande du patron, du pro-
priétaire ou de son agent, faire conduire le dit matelot à bord
du navire, pour qu'il accomplisse le voyage, ou le faire re-
mettre entre les mains du patron ou du second du navire,
ou du propriétaire ou de son agent, pour être, le dit mate-
lot, conduit par lui à bord, bien que la durée de l'emprison-
nement auquel il aura été condamné ne soit pas encore
terminée.

Pertes des 21. En cas de différend dans l'une des dites provinces sur
éserti0on;cre la question de savoir si un matelot de l'équipage d'un navire

qu'il suffira de sujet aux dispositions du présent acte, a encouru :la perte de
prouver. ses gages pour désertion, il suffira à la partie qui demandera

l'application de cette peine de prouver que le matelot était
dûment engagé sur le navire, ou faisait partie de l'équipage
du navire qu'il est accusé d'avoir déserté, qu'il l'a quitté
avant la fin du voyage ou de l'engagement, après quoi la
désertion, pour ce qui sera de la perte de;gages ou d'éimolu-
ments portée par les dispositions ci-haut, sera réputée prou-
vée, à moins que le matelot ne puisse représenter un certifi-
cat de congé en règle, ou ne puisse démontrer d'autre ma-
nière, à la satisfaction de la cour, qu'il avait des motifs suffi-
sants de quitter le navire.

Les frais 22. Dans toute procédure concernant les gages de mate-
de la convie- lots, dans l'une des dites provinces, lorsqu'iWewa démontré
Jusqu'à con-' qu'un matelot de l'équipage d'un navire sujet auedispositions
outrence de du présent acte, aura, dans le cours du voyage, été convaincu
Îduits des ga- de quelque offense par un tribunal compétent, et justement
g®s. puni d'emprisonnement ou autre peine, la cour saisie de

l'affaire pourra ordonner qu'une partie des gages dus au dit
matelot, laquelle ne devra pas excéder douze. piastres,, sera
appliquée au remboursement de tous frais dûment encourus
par le patron pour faire prononcer la,. dite conviction ou
peine.

Ce qui 23. Lorsqu'un matelot d'un navire sujet aux dispositions
sera lédit du présent acte, s'est engagé au voyage, au trajýt ou àja(les gages du part
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part, et non au mois ou autre temps préfix, .'il encourt matelot enga-
quelque perte de gages sous l'empire du présent acte, la pro- g "" v7yg-
portion du montant de cette peine pécuniaire au total des
gages ou de là part, sera égale à la proportion d'un mois de
calendrier ou autre durée ci-haut énoncée dans les disposi-
tions qui fixent la quotité de la dite peine (selon le cas) à la
durée totale du service ; et si la durée du voyage n'excède
pas le nombre des journées de gages ainsi perdues, la dite
peine pécuniaire s'étendra à la totalité des gages ou de la
part.

24. Les hardes, effets, gages et émoluments qui, sous Emploi
l'empire des dispositions portées ci-haut, seront confisqués-
pour cause de désertion, devront être atfectés d'abord au
remboursement des frais que la dite désertion aura occasion-
nés au patron ou au propriétaire du navire déserté ; et si
les gages et émoluments ont été gàgnés depuis la désertion,
ils pourront être recouvrés par le patron ou par le proprié-
taire ou son*,agent, de la même manière que le déserteur les
pourrait recouvrer s'il n'en eût pas encouru la perte; et dans
toutes procédures en justice concernant les dits gages, la
cour pourra ordonner qu'ils soient payés en conséquence
et sans préjudice du dit remboursement, ils seront payés au
Receveur->+énéral pour former partie du-fonds de revenu con-
solidé du Canada, selon ce que le ministre ordonnera; et dans
tous les autres cas de confiscation de gages, sous l'empire des
dispositions ci-haut portées, la confiscation, aura lieu, à défaut
de prescriptions particulières et contraires. au profit du patron
ou du propriétaire redevable des dits gages.

25. Toute contestation concernant la perte des gages, OU Les ques-
les déductions sur les gages d n n atelot del'équipage d'un ¿ Con-
navire sujet aux dispositions du présent acte, pourra être p)ourront être
décidée dans l'une des dites provinces par la voie d'une ac- 31 t1(es
tion intentée en justice relativement aux dits gages, bien que d

l'offense qui donnera lieu à. 1a contestation, et qui, par le
présent acte, sera punissable d'emprisonnement de même
que d'une peine pécuniaire, n'ait pas été poursuivie au cri-
minel.

26. Si, au moment de son engagement ou avant son en- péiiaiitt
gagement dans l'une des dites provinces, sur un navire our fausse

sujet aux dispositions du présent acte, un matelot fait volon- X'01I
tairement et frauduleusement une fausse déclaration de son
nom, il encourra une amende qui ne pourra excéder Yingt
piastres; cette-amende pourra être déduite sur les gages
qu'il. gagnera par le dit: engagement, et devra, sauf le rem-
boursement des pertes et frais (s'il y en a) causés par toute
désertion antérieure, être payée et employée comme les autres
amendes portées sous l'empire du présent acte.

INCITATION
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INCITATION A DÉSERTER ET HÉBERGEMENT DES DÉSERTEURS.

Pénalié 27. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, gagnera
polir engr ou cherchera à gagner un matelot de l'équipage d'un navire
déserter, on sujet aux dispositions du présent acte, à manquer ou refuser
bêberger un de se rendre ou de partir sur son navire. ou à le déserter ou.daserteur. S'absenter d'autre manière de son service, sera, à la première

offense, pour chaque tel matelot, passible d'un emprisonne-
ment d'un mois à six mois avec travail forcé, et à la seconde
offense et à chaque autre récidive, pour chaque tel matelot,
passible d'emprisonnement pour une période de deux
mois à douze nois avec ,travail forcé.-Toute personne
qui volontairement hébergera ou cachera un matelot qui
aura déserté de son navire ou volontairement manqué ou
refusé de se rendre à bord,-la dite personne sachant ou
ayant raison de croire que le matelot est dans ce cas,-sera,
pour chaque matelot qu'elle hébergera ou cachera ainsi,
passible d'un emprisonnement, avec travail forcé, d'un mois
à six mois, et en cas de récidive, de deux mois e douze mois.

CHANGEMENr DE PATRON.

Lors du cban- 28. Si, dans le cours du voyage, le patron d'un navire
gement de sujet aux dispositions du présent acte, est remplacé dans
documents du l'une des dites provinces,. ou si, pour quelque autre raison,
navire seront il quitte le navire et qu'un autre lui succède au commande-remis nu suc-
resseur, ment, il remettra à ce successeur le certificat d'enregistre-

ment et les divers papiers dont il a la garde, relatifs à la
navigation du navire et à l'équipage, et faute de ce faire, il
encourra une amende qui n'excédera pas quatre cents piastres.

PROCiDURES LEGALES.

DéIais accor- 29. Les poursuites par voie sommaire- seront intentées
sous l'empire du présent acte dans les délais suivants, savoir:pouirSUites

sommaires.
Il ne sera point prononcé de condamnation pour une con-

frav'ention quelconque dans une poursuite sommaire sous
l'empire du présent acte, à moins que la poursuite n'ait
été intentée dans les six mois après la contravention, ou si
les deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce temps
absentes de l'une des dites provinces, ou ne sont pas dans
les limites de juridiction d'aucune cour compétente à juger
la cause, à moins qu'elle n'ait été intentée dans les deux mois
à compter du jour où les deux parties arriveront ou se trou-
veront pour la première fois en même temps dans l'une des
dites provinces ou dans cette juridition ;

Ordres pour Il ne sera point décerné d'ordre pour le paiement de
"t deniers dans une poursuite sommaire,' sous l'empire du

présënt acte, à moins que la dite poursuite n'ait été intentée
dans les six mois après la naissance de la cause de plainte;

on
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ou si les deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce
temps absentes de l'une des dites provinces, à moins qu'elle
n'ait été intentée dans les six mois du jour où les deux parties
arriveront ou se trouveront pour la première fois en même
temps ans l'une des dites provinces.

30. Toutes les peines pécuniaires portées par le présent Recouvre-
acte pourront être recouvrées avec dépens devant un juge 2
de paix, sur le serment d'un témoin digne de foi autre que
le dénonciateur, et elles seront payées au Receveur-Général
qui en disposera de la manière que le Gouverneur en conseil
pourra prescrire (sauf dans les cas prévus par la section
suivante, dans lesquels une partie seulement -de l'amende
sera ainsi payée et employée); et à défaut de paiement, elles
seront prélevées par la saisie et vente des biens et effets du
délinquant, au moyen d'un mandat sous le seing et sceau du
dit juge de paix, adressé à un constable ou autre officier de
paix; et le surplus, C'il y en a un, déduction faite de l'a-
mende, des frais de poursuite et de saisie-exécution; sera
remis au propriétaire ; et si les biens et effets saisis sont Emprisonne-
insuffisants, le délinquant sera envoy-é, en vertu d'un mandat ment it défaut
sous. le seing et sceau du dit.*uge de paix, a la prison com-
mune de l'endroit, ou s'il n'y a pas de prison en cet endroit,
alors à la prison commune la plus proche, pour un espace
de temps qui n'excédera pas six mois ; et le juge de paix con-
damnera aussi le délinquant à l'emprisonnement (le cas
échéant) dont il pourra être passible pour la contravention
qui aura donné lieu à l'amende.

1 Dans tous les cas de plaintes portées par un matelot Le tmong-
ou en son nom, sous l'empire du présent acte, le témoignage ,
du dit matelot sera entendu et admis, bien qu'il soit inté- reçu.
ressé dans l'affaire ; et le matelot pourra, dans tout cas sem-
blable où il aura comparu, recevoir telle part de l'amende
imposée que le magistrat saisi de l'affaire lui accordera pour
les deniers ou les effets qu'il paraîtra que le dit matelot aura
déposés chez tout teldélinquant.

32. Il ne pourra être appelé d'aucune conviction pronon- i n'y aura ni
cée ou d'aucun ordre décerné, sous l'empire du présent acte, apl niannulation de
par ou - devant aucun juge des sessions de la paix, magis- conviction
trat stipendiaire, magistrat de police, ou deux juges de pou t
paix, ou un magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de
paix, quant aux convictions et ordres sommaires, pour toute
contravention au présent acte ; et nulle conviction pro-
noncée sous l'empire du présent acte ne se'ra annulée pour
cause de manque de formalité, ni évoquée par voie de certio-
rart ou autrement devant une cour d'archives supérieure de
Sa Majesté ; et aucun mandat d'emprisonnement ne sera
réputé nul à raison de quelque vice qui pourrait s'y trouver,
pourvu qu'il y soit allégué que la partie a été condamnée,

et
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et que le mandat soit fondé sur une bonne et valable con-
viction.

Les juges de 33. Tout juge de paix de Sa Majesté, en quelque port ou
P1ix peduvent lieu que ce soit, dans l'une des dites provinces, sur plainte
mandats de portée devant lui, sous le serment d'un ou plusieurs témoins
peruisitid ignes de foi, du fait qu'un matelot en vertu du présent

matelots acte est caché dans une maison d'habitation ou une dépen-
dtserteurs. dance, ou sur un navire, ou ailleurs, décernera un mandat

sous son seing et sceau, adressé à un constable ou à des
constables du dit port ou lieu, leur enjoignant de faire per-
quisition immédiatement et avec diligence dans la maison
ou la dépendance et aux environs, ou sur le navire ou en
tels autres lieux indiqués au mandat, et d'amener devant lui
tout matelot qui sera trouvé caché, qu'il soit dénommé ou
non au dit mandat.

Les agents de 34. Tout agent de police ou constable requis en vertu
ples et,,t des dispositions du présent acte de prêter main-forte au

aiderà la mise patron ou à tout second, ou au propriétaire, gérant-à-bord
"xécutiond ou consignataire d'un navire pour appréhender, avec ou

sans mandat, un matelot dûment engagé pour servir sur ce
navire et négligeant ou refusant de partir sur ce navire,
ou trouvé s'absentant autrement de ce navire sans permis-
sion, pourra, en tout temps, entrer dans toute taverne, au-
berge, buvette, cabaret à bière, maison de pension de mate-
lots, ou toute autre maison publique, ou boutique ou lieu
où il se vend ou est censé se vendre des liqueurs et des
rafraîchissements, légalement ou illégalement, ou dans toute

Pénalité pour maison de mauvaise réputatioli; et toute personne s'y trou-
"oiOs °t"O,. vant ou en ayant l'administration, qui refusera, ou après en
tion. avoir été dûment sommée manque:a d'y laisser entrer cet

agent de police ou constable, ou mettra obstacle à son entrée,
encourra pour chaque offense une amende pas moindre que
dix piastres et n'excédant pas cinquante piastres.

Mise en vi- 35. Le présent acte n'entrera pas en vigueur avant le pre-
ger de cet mier jour de janvier, A. D. 1876.acté.

. CHAP,
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OÉDULE A,

CONTRAT IÝENGAGEMENT POUR. UN NAVI.E CANADIEN SUJET AU PRÎSENT ACTE.

Chap. 29. 218A

Noms du navire. Numero
officiel.

Port d'enregistrement P'ort, No. et dote d'enre- Tomge enregistrê.I
gistremeit. 1

PROPPIETAIRE-GERANT.

Not. - I
-j r- -

Adresse. l Nom.

P A T RO N.

SNo. dui certificat. I
Date et lien de la première signature de l'engagement, y

SAdrese. compris le nom du bureau d'enregistrement.

Les différentes personnes dont les noms sont inscritS au présent, et dont la description est coitenue ci-dessous cnviennenît et s'engagent par le présent à -ervir à bord (lu dit navire, en les différentes qualités énoncées en regard de leurs noms
respectifs, dans un voyage de (1) (ou lequel navire doit être employé à (2) )

Et les dits hommes d'équipage s'Cngagent à se conduire avec ordre, fidélité, honnêteté et solriété, et d'être ci toutt teinls prêts à remplir diligemment leurs devoirs respectifs, d'obéir aux ordres légitimes du dit patron ou de toute personne
qui le remplacera légitimement, et des officiers sutperieurs, on tout ce qui uisra rapport an it navire et à ses approvisionnements et sa cargaison, soit à bord, soit dans les chaloupes, soit à terre; en considération desquels services dûment remplis,
le dit patron s'engage, par le présent, à payer aux dits hommes d'équipage, comme gages, les sommes respectivement inscrites en regard de leurs noms, et de leur fournir des rations suivant la coutume ordinaire ; et il est par le présent convenu
que tout détournemeit on toute destruction volontaire ou par négligence d'aucuîne partie de la cargaison ou des approvisionnetments sera remboursé au propriétaire sur les gages de la personne coupable du fait; et si quelqu'un se fait inscrire
comme capable de remplir une fonction qu'il se trouvera icapable de rephriliî, ses gages -eront réduits cl proportion (le son mcapacité; et il est aussi convenu, Que (3)

(1) Ici lu voyage doit être décrit, et les endroits aux-
quels doit toucher le navire indiqués, ou si la chose ne
leut se fayire, la nature générale et lalongueur pro-
blable du voyage doivent être mentionnées.

(2) Indique? ici la nature probable de .'emploi du
navire, ou la nature du voyage et la période d'en-
ý,.iemeîît.

)fIcipeuvent itre inserites toutes autres stipula-
tios que lipeuvent arrêter les parties, et qui ne sont pas
contrairus à la loi.

Eni foi le quoi, les parties ont so lil leurs lOlr ims aux présen te, les j mentionis en rgard deleurs signatures respectives.

Signé par patroi, le ejr le 18

Signatures de l'équipage. Lieu de ntaissance.

Navire Ians lequel il a servi en dernier
lien. Numéro officiel et

port auquel il appartenait, ou
autre emploi.

Date et lieu de son congé dit navire.

Date. Lieu.

Date et lieu d'embarquement
sur ce navire.

Date.

En quelle qulité
engage; si Epoque a

comme second, laquelle il doit
No. de son certificat être à bord.

(s'il en a.)

nages par mois de Signature
calendrier, à la part du pes ou des

ou aulvoyage. temoins.

PLACE POUR LES SIGNATURES ET L A DÉSIGNATION DES SUBSTITUTS.-NoTE.-Ici les entrées doivent être faites comme plus haut.

t I I Il il
NoE--Toutes ratures, interlinéa tions ou changements

dans ce contrat, sauf dans le cas le substituts, seront
nuls, à moins qu'ils ne soient attestés par un préposé de
l'engagement, ut officier des dounes, un consul ou
vice-consul, ou quelques autres témoins respectables
comme étant faits du consentement des intéressés.

le déclare que les entrées faites dans ce contrat
<'engagement sont vr'aies et exactes.

-Patron.

1875.
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ENDOSSElENTS.
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CHAP. 30.

Acte pour amender les actes trente-sik Victoria, chapitre
neuf, et trente-sept Victoria, chapitre trente-quatre,
concernant la nomination de Maîtres de flavre.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

OMME amendement à l'acte passé dans la trente-sixième Preambule.
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour le v., c. 9.

pourvoir à la nomination de Maîtres de Havre pour certains
portsdans les Provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick," ci-dessous cité comme " l'acte ei premier lieu
mentionné," et à l'acte passé dans la trente-septième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte pour pourvoir à la 37 Vi,., c. 64.
nomination de aîtres de Havre pour certains ports dans les
Provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique et
de l'Ile du Prince-Edouard," ci-dessous cité comme "l'acte en
second lieu mentionné : " Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, decrète ce qui suit:

1. La huitième section del'acte en premier lieu mentionné, La section 8
etla huitième .section de l'acte en second lieu mentionné, de cesdeix

la actes abrogéesont par leprésent abrogées, et la section suivante est subs- et remplacée
tituée aux lieu et place de chacune delles respectivement, etpar de ®°-

se lira et sera exécutoire comme la huitièmesection de chacun sitions.
des its actes,:

8. Le maître de havre detout port sera rémunéré deRses Rémunéra-

aervices seulement par les'ihonoraires ci-après mentionnés ou maitres de
lapartiede ces honoraires qu'il pourra de temps à autre, en havre, et
vertu des règles et règlements qui serontdfaits, par leGouver- honoraires

Zn . payables, par
neuren conseil, sous l'autorité de la :quatrième section du quels navires
présent acte,A,treautorisé à en retenir ; et pour et à l'égard et en quel
de tous,, les navires entrant dans un port ou have auquelieu
.slapplique le présent acte, et pour lequel':est nommé un maî-
tre de havre, et déchargeant ou prenant à son bord une
cargaison, du lest, des approvisionnements, du bois ou de
iau, on deyra payer les honoraires suivants, savoir:
- o3ù etout navire ,de cinquante ton'eaux ou au-dessous,

tonnage enregistré, cinquante centins ;
Pur4to.ut navire de plus de cinquante tonneaux, mais

niexcédant pas .cent, tonnage enregistré, unepiasre ;
?owr tout navire de plus de cent tonneaux, mais u!excé-

dont pas deux cents, tonage enregistré, ¶une piastre et
linquantemeentined;

Pour .tout atire de plue de deux cents touneaux, anais
'excédant pas troistcents, tounage'enegistré,AeuxePiastres

Pour
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Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux, mais
n'excédant pas quatre cents,-tonnage enregistré, deux piastres
et cinquante centins ;

Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux, mais
n'excédant pas cinq cents, tonnage enregistré. trois piastres ;

Pour tout navire de plus de cinq cents tonneaux, mais
n'excédant pas sept cents, tonnage enregistré, quatre piastres ;

Pour tout navire de plus de sept cents tonneaux, tonnage
enregistré, cinq piastres ;

" Et ces honoraires devront être aussi payés pour les navi-
res chargés et pour les bateaux à vapeur passant ou arrivant
..ux ports de Sorel, St. Jean, Trois-Rivières ou Lachine, dans
la province de Qu.ébec; et le Gouverneur pourra de temps à
autre nommer une personne compétente comme maître de
havre à chacun des dits havres."

Section il de 2. La section onzième de l'acte en premier lieu mentionné,
e d actes et la section onzième de l'acte en second lieu'mentionné sont

par le présent abrogées, et la section suivante est substituée
aux lieu et place de chacune d'elles respectivement, et se ]ira
et sera exécutoire comme la onzième section de chacun des
dits actes:

Quand et "I1. Les honoraires ci-dessus prescrits ne seront payables
combien (le
fois seront, pour tout navire que deux fois par douze mois de calendrier
j.ayés les (computés du premier jour de janvier au dernier jour de dé-

onomr-es. cembre chaque année), quel que soit le nombre de ports ou
dé havres où il pourra arriver ou passer, ou quel que soit le
nombre de fois qu'il arrivera ou passera dans ces ports ou
havres ou dans aucun d'eux; ces honoraires devront être payés
par le patron du navire au maître de havre aussitôt après son
entrée ou arrivée dans le premier et le second de ces ports
ou .havres où il y a un maître de havre ; et le percepteur
ou le principal employé de la douane dans ce port ou havre
ne devra accorder aucun acquit, permis ou laisser-passer à
aucun navire sur lequel ils sont payables, tant que le patron
ne lui aura pas exhibé un certificat du paiement, ou des cer-
tificats des paiements des honoraires imposés en vertu du
présent acte, et deux fois payés pendant l'année alors cou-
rante."

Devoir des 3. Il sera du devoir de chaque maître de havre -nommémaitres de
havre quant soit en vertu des dispositions de l'acte en premier lieu
aux bouées, mentionné, soit en vertu des dispositions de l'acte en secondetc. lieu mentionné, de voir et de veiller à ce que les bouées soient

placées, maintenues et enlevées dans le port ou; havre pour
lequel il est nommé, et il devra s'acquitter des autres devoirs
et remplir les fonctions à l'égard de tel port ou havre, qui-lui
seront imposés par le ministre de la Marine et des Pêcheries,
ou par l'officier compétent, ou eni vertu d'instructions off-
cielles du département de la Marine et des Pêcheries, sans

qu'il
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qu'il puisse exiger aucune rémunération additionnelle, en
sus du montant qui lui est'accordé sur les honoraires reçus
par lui en vertu des dispositions de run ou de l'antre des
dits actes, tels qu'amendés par le présent acte.

4. L'amende imposée en vertu des règles et règlements comment
faits par le Gouverneur en conseil, sous l'opération de la sePRt receu-
quatrième section de lun ou de l'autre des dits actes, et en- amendes
courue pour toute infraction momentanée ou continue, imiosées en
pourra être recouvrée au moyen de procédures et de C011 ordre en
viction sommaires devant tout juge de paix ayant juridiction conseil, etc.
dans l'endroit où aura lieu telle infraction momentanée ou
continue, en vertu de "lActe concernant les devoirs des, juges 32y.,e. i.
de paix hors des sessions, relativement aux ordres et convictions
sommaires," sur la déposition de tout maître de havre ou
autre personne; et on pourra contraindre au paiement de telle
amende en la manière prescrite par le dit acte; et la moitié
de cette amende appartiendra an dénonciateur, qui ne sera
pas le maître de havre, et l'autTesmoitié à la couronne; mais
si le maître de havre est le dénonciateur, toute ramende
appartiendra à la couronne.

CHAP. 31

Acte pour amender de nouveau l'acte concernant le
traitement et les secours à donner aux marins dans
le cas de maladie et de détresse.

[Sanctionné le 8 aril 1875.1

OOMME amendement à l'acte passé en la trente et unième Prambue.
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concer- 3 Viet.d.

nant le traitement et les secours à donner aux -narins dans le
cas de maladie et de détresse," Sa Majesté, par et de lavis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète.ce qui suit:-

1. Le troisième paragraphe de la quatrième section du dit Parag, 3, de
acte ést par le présent abrogé, et le suivant y est substitué et set. 4, abrogé.

se lira et sera 'appliqué comme le troisième paragraphe de la
dite quatrième section:

3.- Les bâtiments dun jaugeage de plus de centtonneaux, DDit "able
tonnage enregistré, seront passibles adu paiement de ce droit troi'fàie pu'
trois fois par année, mais pas plus souvent." 2

1875. Maîttres de Barre, etc.
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ce que sera 2. L'année mentionnée dans le dit acte, au sujet du droiti aunce. qu'il impose, sera l'année de calendrier commençant au pre-
mier jour de janvier et finissant au trente et unième jour de
décembre.

CHAP. 32.

Acte pour abroger l'acte de la législature, de l'Ile du
Prince-Edouard relatif à la perception d'un péage
pour le phare du Cap Race.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. A Ma;jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
k et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :

Acte de H. 1. L'acte de la législature de l'Ile du Prince-Edouard, passéP . 9., 21 Vie.e. 11, abrogé.' en la vingt et unième année du règne de Sa Majesté, et inti-
tulé : " An Act to provide for hie collection in this Island of
the Cape Race lighlhouse toll," est par le présent abrogé.

CHAP 33

Acte pour amender " l'Acte des Pcheries."

[Sanctionné le '8:abrii 1875.]

Préanbule. A Majesté, par et de l'avis et du coïrseritement du
U Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-.

P'aagrapei 1 1. Le premier paragraphe de la septième section de il'acte
desc. 7 de 31

;, paare eirla trnte et unième année du règne de Sa Majesté,
abroge. et cônini'Ri se le:titre de " l'Acte ds Pêcheries, est par: le

présent abrogé, et le suivant lui est substitué, savoir

%&ture de la "7. Il ife serà-pgs pelnnis de péeh, prendre ou tuer lesaison pour
la'pche du saumon eiti le trenteunième jour de juillet et le premier
saumon- jour de mai, dansels ýprovinces 'Ontario et de Québeor i

dans



Acte des Pêcheries amiietdé.

dans la rivière Ristigouche,-ni entre le quinzième jour
d'août et le premier jour de mars, dans les provinces du
Nouveau-lBrunswick et de la Nouvelle-Ecosse ;-pourvu Proviso pour
toujours qu'il sera loisible de pêcher, prendre ou tuer le la poche à la
saumon à la ligne, d'après le mode connu sous le nom mouche.

de pêche de surface à la mouche, entre le trentième
jour d'avril et le trente et unième jour d'août, dans les
provinces d'Ontario et de Québec, et entre le premier jour de
février et le quinzième jour de septembre, dans les provinces
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse."

2. Le second paragraphe de la dite septième sectioû est Paragraphe 2
par le présent abrogé ; et le troisième paragraphe et }eh sui- abrogé.
vants de la dite septième section deviendront le second
paragraphe et les suivantt de la dite septième section du
dit acte.

3. Tout ce qui, dans la vingt et unième section du dit acte, Abrogation
maintient en vigueur, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, d'n ,gtie
le statut revisé de la Nouvelle-Ecosse, intitulé " Of River 6o, mainte'
Fisheries," et certains actes de la législature de la provinte nant les
de la Nouvelle-Ecosse l'amendant, comme il est dit dans la arsent aro-
section suivante, et tous règlements adoptés en vertu du dit gés.
chapitre des statuts revisés ou des dits actes l'amendant,
sont par le présent abrogés.

4. Les statuts suivants de la législature de la Nouvelle- Actes de la
Etosse sont par le présent abrogés, savoir N.-E.abrogés1

Chapitre quatre-vingt-quinze des statuts revisés de la
Nouvelle-Eebsse, troisième série, " Of River Fisheries;"

L'acte (vingt-huit Victoria, chapitre trente-cinq) intitulé
"AM Act to aiend Ohapter ninety-ftve of the Revised Statu-
tes, " Of Riter Fisieries;,

L'acte (vingt-neuf Victoria, chapitre trente-six,) intitulé:
" A9 Act to amend Chapter ninety-five of the Revised
Statutes, " Of River Fisheries ;

Mais Pabrogation de ces actes ne remettra pas en vigueur clause res-
aucun acte on-aucune disposition légale abrogés par les dits trictive.
actes ou l'un quelconque d'entre eux, ni ne préviendra l'effet
d'aucune des clauses restrictives qui s'y trouvent, ni n'affec-
tera aucune offense commise, aucune pénalité ou amende
encourue, aucun droit acquis ou aucun acte accompli avant
cette abrogation, relativement auxquels les dits actes 'et tous
règleients faits sous leur autorité demeureront en force.

CHAP.

185. Chap. sa. 2ft
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CHAP. 34.

Acte pour amender le chapitre quarante-six des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'ins-
pection et mesurage du bois de construction."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. OA Majesté, par et de l'avis et du consentement du
0 Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

*

Sections du 1. Les sections suivantes du chapitre quarante-six desc, 46 des S. R. Statuts Refondus du Canada, savoir : les sections cinq, six,du Canada,
abrogées. onze, douze, treize, quatorze, dix-sept, dix-huit, dix-neuf,

vingt, vingt-quatre, trente, trente et.un, trente-deux, trente-
trois, trente-cinq et quarante, ainsi que toutes autres parties
du dit acte incompatibles avec les dispositions du présent
acte, sont par le présent abrogées.

sous-surin- 2. En outre du surintendant des inspecteurs-mesureurs
tendants à de bois nommés conformément à l'acte par leprésent amendé,nomme. il y aura tel nombre de sous-surintendants que de temps à

autre le Gouverneur en conseil pourra fixer.
Leur caution- (1.) Chacun des sous-surintendants s'obligera lui-même,
nement. avec deux cautions solvables, envers Sa Majesté, en la somme

pénale de deux mille piastres chacun, pour garantir l'accom-
plissement fidèle de ses devoirs; et ce cautionnement vaudra
au profit de toutes parties lésées par les faits, actes ou omis-
sions du sous-surintendant, et toute partie ainsi lésée pourra
recouvrer du sous-surintendant et de ses cautions, en vertu
du dit cautionnement, le montant des dommages qu'elle a
ainsi soufferts.

Sermelit d!of- (2.) Tout sous-surintendant devra prêter et souscrire le
nece. même serment que le surintendant, en tant qu'il est *appli-

cable au dit sous-surintendant, devant. un des juges de paix
de Sa Majesté, lequel serment sera déposé au ministère du
Revenu de l'Intérieur.

Certificat de 3. Tout certificat émis par le bureau des examinateurs
capacité. nommés en vertu des dispositions de l'acte par le présent

amendé, devra faire mention des capacités de la personne en
faveur de qui il est émis et quelle espèce d'inspection elle est
le plus en mesure de. faire.

Règlements. 4. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre faire
tels règlements qu'il jugera nécessaires quant à la manière
d'accorder des licences aux inspecteurs-mesureurs d bois.

.224A



18,75. Acte.de l'inspection du bois amendé. Chap. S4. 45
5. Nullepersonne ne sera nommée surintendant ou sous- Nulne sera

surintendant des inspecteurs-mesureurs de bois, ou inspec- nmmé s'il
teur-mesureur, tant qu'elle n'aura pas obtenu un certificat de certUIcat.
capacité en la manière prescrite dans l'acte par le présent
amendé.

6. Le Gouverneur en conseil pourra nommer, en la manière Nombre des
prescrite par l'acte par le présent amendé, tel nombre d'ins- inspetC"-
pecteurs-mesureurs, possédant les qualités requises et régu-e
lièrement licenciés, qui pourra être jugé nécessaire au mesu-
rage et à l'inspection convenables des bois carrés, madriers,
planches, douves et autres articles, de la manière prescrite
par le dit acte, et il pourra leur assigner tels honoraires
que de temps à autre il jugera convenables.

7. Les surintendant et sous-surintendants des inspecteurs- Seront des
inesureurs,-et tout inspecteur-mesureur nommé ou exerçantofficiers duRevenu ne
sesfonctions en vertu des dispositions du présent acte, seront lintérieur
des officiers du département du Revenu de l'Intérieur, et se-
ront assujétis à toutes les dispositions des actes -concernant
la perception -et l'administration des revenus publics, eten
ce qui concerne le cautionnement que doivent fournir 'les offi-
ciers puùblics, et ils seront également assujétis aux règlemeiits
du ,département qui pourront être faits de temps à autre
relativement at heures d'affaires.

8. Tout inspecteur-mesureur sera muni de perches et Instruments
galons à mesurer, et -de tels autres instruments pro- de mesurage,0 etc
pres à mesurer qui seront désignés par les règle-
ments du département, et qui seront tous vérifiés et com-
parés.sur une mesure d'étalon du Canada et devront porter
les marques de vérificationfdes mesures d'étalon du dépatte-
ment du Revenu de l'Intéfieur. Tout inspecteur-mesureur
sera aussi muni d'une rouannette ou de rouannettes,
ainsi que-d'une étampe ou d'étanpes nécessaires pour mar-
quer les différents bois qu'il inspectera et mesurera, et qui
porteront les initiales de-son nom, et les lettres capitales qui
indiqueront les qualités comme suit:

M-indiquera le bois marchand; Marques de la
quliédes

bois.
U-indiquera le bois sain et d'une bonne qualité, mais au-

dessous de la mesure marchande;

S-indiquera le bois. de seconde qualité;

T-indiquera le bois de troisième qualité;

R-indiquera le bois rejeté et non marchand;
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Conment Et ces marques seront frappées ou étampées sur le bout de
apposées. chaque morceau de bois de service inspecté dans les termes

d'étalon marchand prescrits par l'acte ci-dessus en premier
lieu mentionné, excepté les douves des Indes Occidentales
et . celles pour barils, madriers, planches, lattes et
anspects.

vérificatiou 9. Tout inspecteur-mesureur vérifiera et examinera l'ins-
des entrées du cription de ses mesurages, et de son inspection ét comptage,surintendant.CSOispcintco tae

sur les livres du surintendant, et signera cette inscription et
ces calculs sur les dits livres.

Le Gouver- 10. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
neur fera un élever ou baisser le tarif des honoraires et frais établis partarif d'hono-
raires. l'acte par le présent amendé pour l'inspection, le mesurage et

le comptage, de manière à couvrir, autant que possible,
les dépenses du bureau du surintendant, et à pourvoir
au paiement du salaire du surintendant, et des sous-surin-
tendants employés en vertu des dispositions du présent acte.

Bureaux à 11. Un bureau sera ouvert à quelque endroit convenable
Québec et dans le port de Québec, et sera connu et désigné comme leailleurs. bureau du surintendant des inspecteurs-mesureurs, et tels

autres bureaux seront ouverts pour les sous-surintendants
des inspecteurs-mesureurs, et in tel endroit qui sera choisi
par le Gouverneur en conseil, et tout tel bureau demeurera
ouvert pendant tous les jours ouvrables depuis six heures de
la matinée jusqu'à six heures de l'après-midi, pendant la
saison ordinaire de la navigation, et pendant les heures
ordinaires d'affaires en tout autre temps.

Le Goiver- 12. Le Gouverneur en conseil pourra faire tels règlements
neur fera des qui pourront être de temps à autre nécessaires pour donnerrèglements
pour donner effet aux dispositions du présent acte et de l'acte par le présent
efret à cet amendé, et il pourra employer les deniers qui auront étéacte. perçus ou qui le seront à l'avenir, en sus de ce qui sera né-

cessaire pour couvrir les dépenses du bureau des inspec-
.Gratuités aux teurs-mesureurs, pour accorder des gratifications à ceux des

inspecteurs-mesureurs employés à l'époque .de la passation
invalides. du présent acte, qui sont incapables par l'âge, les infirmi-

tés ou autres causes, de remplir leurs devoirs d'inspecteurs-
mesureurs, ou dont les services ne sont plus requis.

nt:.rjiéta- 1.3. Les mots - bois carrés " ou " bois de service)" compren-
ti"i. nent tous les articles sujets à l'inspection ou au mesurage ou

comptage en vertu de l'acte par le présent amendé, ou du
présent acte.

Titre abrégé. 14. Le présent acte se lira et s'interprétera comme ne for-
mant qu'un seul et même acte avec l'acte chapitre quarante-
six des Statuts Refondus du Canada, et pourra être cité com-
me " l' Acte des Inspecteurs-Mesureurs de 1875."

C E AP.
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CHAIP. 35.

Acte pour abroger le droit d'exportation sur les billots
à. douves et de chêne.

[Sanctionné le 8 avril 1815.)

(ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender l'acte trente Préambule.
J et un Victoria, chapitre quarante-quatre, en ce qu'il se 31 V., c. 44.

rapporte à la perception de droits d'exportation sur les billots
à douves et les billots de chêne, tels qu'établis par la cédule
F du dit acte: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les droits d'exportation imposés sur les billots à douves Droit abrogé.
et les billots de chêne sont par le présent abrogés.

CHAP. 36.

Acte pour contraindre les'personnes qui délivrent cer-
tains liquides en fûts à marquer sur ces fûts leur
capacité.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

SA Majesté, par et de l'avis et dii consentement du Sénat irétenbule
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

I. A compter du premier juillet mil huit cent soixante- Après le 1er.
quinze, il ne sera pas permis de livrer en fût à l'acheteur ilet 187.
des liqueurs de malt ou aucun autre liquide sujet à l'accie, es *a c
mis en fût en Canada, sans que la capacité du fût dans lequel tenant deï
le liquide est livré ne soit lisiblement marquée en gallons et 'l'es,
parties de gallon sur la douve de la bonde; cette marque de- vr étre mar-
vra être burinée ou étampée sur lé bois, et faite en lettres d'au e
moins un pouce et quart de hauteur ; mais cette marque ne bonde
sera pas nécessaire pour les fûts sur lesquels sera marquée ou
vérifiée, conformément aux règlements de l'accise alors en
vigueur, la quantité de liquide qu'ils contiennent. 2

15 2
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Capacité des liquides en fûts.

Interpréta- 2. Pour les fins du présent acte, un " fût " signifiera
ton- toute espèce de vaisseau pour contenir des liquides fait avec

des douves et fonds liés ensemble par des cercles.

3. Tout jaugeur public ou autre personne qui :

Infractions (a.) Marquera ou fera marquer sur quelque fût comme sa
au présent capacité une plus grande quantité qu'il ne peut contenir, ouacte.plseu

(b.) Qui emploiera ou fera employer, pour livrer à un ache-
teur des liqueurs de malt ou aucun autre liquide sujet à l'ac-
cise, mis en fût en Canada, un fût ainsi faussement marqué,
ou

(c.) Qui livrera un tel liquide mis en fût en Canada-
sauf dans le cas ci-dessus prévu-dans un fût qui ne sera
pas marqué tel que prescrit par le présent-

rénalité. Sera coupable d'une infraction au présent acte et passible
d'une amende de dix piastres pour chaque fût sainsi fausse-
ment marqué. ou ainsi employé avant d'avoir été convena-
blement marqué, et d'une amende du double de cette somme
pour toute infraction subséquente.

Constation de 4. Dans tous les cas de contestation, la capacité de tout
I:t c1tPacité eu fût sera constatée par le poids de l'eau de pluie qu'ilcas de difl--
rend. pourra contenir, l'eau étant à une température de soixante-

deux degrés du thermomètre de Fahrenheit, et dix livres de
cette eau étant supputée égale à un gallon, et la constatation
du contenu de tout fût par ceýpesage, fait par un inspecteur ou
sous-inspecteur de poids et mesures, ou par un officier du
Revenu de l'Intérieur à ce autorisé par les règlements
administratifs, sera définitive.

literjréta- 5. Le présent acte se lira et sera interprété comme ne
tion. faisant qu'un seul et même ,acte avec l'acte passé dans la

trente-sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte
concernant les poids et mesures, 1878," et toutes les confisca-
tions opérées et les amendes imposées en vertu du présent
acte, seront recouvrées et employées de la même manière
qu'elles doivent l'être en vertu de l'acte ci-dessus cité.

CHAP.
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CHAP. 37.

Acte pour amender l'acte relatif à l'inspection du gaz,
1873.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Préambule
E Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Le deuxième paragraphe de la vingt-troisième section, certaines dis-

les sections vingt-sept, vingt-huit, trente et trente-sept, et la !" °,"" ®

cédule A de l'acte chapitre quarante-huit, passé dans latrente- aibrogêês.
sixième année du règne de Sa Majesté, désigné sous le nom
de " l'Acte relatif à l'inspection du ga±, 187P," sont par le
présent abrogés.

2. A compter de la passation du présent acte, le paragra- Nouvelles
phe, les sections et la cédule qui suivent remplaceront, comme ,ecti9 "s Snb-

partie du dit acte cité, le paragraphe, les sections et la cédule '
par le présent abrogés.

(1.) Comme paragraphe deux de la vingt-troisième section sec. 23,
du dit acte':- arg. 2.

"(2.) Le gazomètre sera éprouvé relativement à la solidité Epreuve des
"ou au coulage seulement, et non relativement au percentage g""""u"*·

"de son inexactitude, lorsqu'il sera posé sur une base hoi-
"zontale et soumis à une-pression d'àir ou de gaz égale à
"celle d'une colonne d'eau de trois pouces de hautêur, et
"n'écoulant pas plus d'une vingtième partie de ce qu'il peut
"mesurer dans une heure, tel qu'indiqué sur le gazomètre,
"ni moins qu'un demi-pied cube par heure, pour tous les
"gazomètres dont la capacité de mesurage nexcédera pas
"cent pieds cubes par heure, et pas plus qu'une quarantième
" partie de la dite capacité par heure pour tous les gazo-
" mètres d'une plus grande capacité de mesurage par hëure
",que cent pieds cubes-; et tous les gazoniètres qui. seront
"constatés fonctioiner conformément à cette épreuve, et
"nuls autres, seront répuités 't-e en bon ordre."

(2.) Comme section vingt-sept du dit acte Sec. È.

"27. Tous les gazomètres faits pour alimenter pasplus de oi se fera
vingt-cinqi becs et qu'on voudra faire vérifier et étalonner, o

"devrontêtre remis àl'inspecteur àl'endroit où soîirécipient tres

gaz-pour la vérification et ses appareils seront ardés
Wais les gazomètres faits.pour a rmenter plus de vingtoiùq

"becs'
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" becs pourront, lorsque l'inspecteur lejugera néce;:saire, être
inspectés s::ns le déranger du lieu où ils sont employés, au

"moyen de gazomètres étalons on tels autres appareils dont
" l'emploi sera ordonné par le département du Revenu de l'In-
" térieur ; et tout acheteur ou vendeur de gaz pourra, à ses
" propres dépens, en tout temps après la date fixée comme

susdit, exiger que tout gazomètre, étalonné ou non, au
"moyen duquel son gaz sera mesuré, soit examiné et vérifié,

et, s'il est trouvé exact, étalonné, ou il pourra, à ses propres
"frais, substituer un gazomètre étalonné à tout gazomètre non

Proviso. " étalonné; pourvu que cet acheteur ou vendeur de gaz,
"avant l'enlèvement de tout gazomètre non étalonné, pour

les fins susdites, donne vingt-quatre heures d'avis, par écrit,
à l'autre partie au contrat, de son intention de l'enlever."

Sec. 28. (8.) Comme section vingt-huit du dit acte:-

Responsabi- " 28. A compter -de la mise en vigueur des dispositions
lité du ver- " du présent acte, tout entrepreneur dans une cité, ville oude de ga. "localité dans laquelle il y aura un inspecteur de gaz, sera

"réputé s'être engagé:

Quantité. "(a.) A ce que la quantité de gaz soit régulière et suffisante;
Pression. " (b.) A ce qu'il soit fourni à une pression suffisante;
Qualité. "(c.) A ce que la qualité du gaz qui sera fourni à l'acheteur

"soit telle que la lumière'produite par un bec'étaloà consu-
"mant cinq pieds cubes de gaz par heure sera, sujet aux dis-
"positions ci-dessous décrétées quant aux provinces d'Ontario
"et de la Nouvelle-Ecosse, égale en intensité à la lumière pro-
"duite par quatorze bougies de blanc de baleine, tel que men-
"tionné dans la cédule A, et ne devra laisser aucun indice
"d'hydrogène sulfuré, ni un excédant de soufre ou d'ammo-
"niaque, quand il sera éprouvé conformément aux règles
" prescrites à cet égard dans la cédule A du présent acte;

Qualité d'éta- "Et cette qualité de gaz sera dénommée " qualité d'étalon,"
" à moins que l'entrepreneur n'ait expressément entrepris de
"fournir du gaz d'une qualité différente quant à ses proprié-
"tés lumineuses, lequel gaz sera, appelé de "qualité prescrite ;"
"mais dans tous les cas le gaz fourni pour l'éclairage ne devra
"laisser aucune trace d'hydrogène sulfuré, comÉme susdit,
"ni contenir une plus grande quantité de soufre ou d'ammo-
"niaque que ne le permettent les règlements établis par le
"département du Revenu de l'Intérieur;

fieu de ré- "Les endroits où devront se faire l'épreuve devront être ap-
Pené "prouvés par l'inspecteur et situés à au moins cinq 'cents

"verges de l'usine à gaz ou des bâtiments où le gaz est fait
"et purifié;

PLrvisoqnant ",Pourvu qu'en conséquence du coût du charbon et de la
A otario.. " difficulté de se le procurer de qualité convenable dans la

".province d'Ontario, les mots " douze bougies de blanc de
"baleine " seront substitués aux aots " quatorze bougies:de

" blanc
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" blanc de baleine " dans la lecture et interprétation des dis-
"positions précédentes de cette section, relativement à la dite
"province ; pourvu aussi que les mots " seize bougies de 1'roviso quant

blanc de baleine " seront substitués aux mots "quatorze Ù I:a Nouvelle-

" bougies de blanc de baleine " dans la lecture et interpréta- là se.

tion des dispositions précédentes de cette section, relative-
" ment à la province de la Nouvelle-Ecosse."

(4.) Comme section trente du dit acte :- Sec. 30.

" 30. Il sera établi aux endroits où devront se faire les Appareils à
" épreuves des appareils convenables pour les fins sui- fournir pour

"vantes, s'il n'y a pas de convention spéciale à ce sujet entre épreuves.
l'entrepreneur et le consommateur, ou pour telle fin qui
pourra être prescrite par convention spéciale, s'il en est,
savoir:-

"(a.) Pour éprouver le pouvoir lumineux du gaz fourni;
"(b.) PoUr constater la présence de l'hydrogène sulfuré

dans le gaz fourni ;
" (c.) Pour constater la présence et la quantité de soufre et

d'ammoniaque.
" (2.) Les dits appareils seront conformes aux règlements seront con-

"prescrits dans la cédule A annexée au présent acte, ou à formes aux
"telles règles qui pourront, de temps à autre, leur être substi- règlements.

"tuées par des règlements faits en vertu du présent acte, et
"seront placés et convenablement disposés de manière à
"être commodément employés pour éprouver le pouvoir
"lumineux et la pureté du gaz fourni par l'entrepreneur."

(5.) Comme section trente-sept du dit acte Sec.37.

"37. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Timbres.

"faire préparer des timbres pour les fins du présent acte. et
"portant telle légende qu'il jugera convenable, et pourra
" imputer les dépenses encourues pour cette fin sur les deniers

non appropriés du fonds du revenu consolidé. La légende gende.

"de ces timbres de certificats en exprimera la valeur, savoir :
"la somme qu'ils seront censés représenter pour le paiement
"de l'honoraire par le présent imposé.

1. Il pourra de temps à autre établir tels règlements, Le Gouver-
qui ne seront pas contraires au présent acte, qui pourront !eurpoarra

' être nécessaires a sa mise en opération, et pour faire connaitre atenas
son véritable sens et intention dans tous les cas de doute; de doute
pourvu que rien de contenu au présent acte ne s'applique
aux contrats de fourniture de gaz existants lors de sa passa-
tion."

(6.) Comme cédule A du dit acte: Nouvelle

OeDULE
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"CÉDULE A.

"Appareil pour éprouver le gaz.

Appareil et "L'appareil pour éprouver le pouvoir lumineux du gaz se
mode d'é- "composera du photomètre perfectionné de Bunsen, connupre"ve. sous le nom de photomètre ouvert de Letheby, de soixante

"pouces, ou du photomètre clos d'Evan, de cent pouces, et
d'un gazomètre convenable, d'un cadran, d'un régulateur,
dun manomètre et d'une balance exacte.
" Les becs qui devront être employés pour éprouver le gaz
seront ceux dont l'emploi sera prescrit par règlement.
"Les bougies employées pour éprouver le gaz devront être

"des bougies de blanc de baleine, de six à la livre, et l'on
"devra employer deux bougies à la fois.

" L'appareil pour constater la présence de l'hydrogène
"sulfuré, du soufre et de l'ammoniaque dans le gaz se com-
"posera:

" D'un bocal en verre renfermant une bande de papier
spongieux humectée d'une solution d'acétate de plomb,
contenahit soixante grains d'acétate de plomb cristallisé

"dissous dans ie once d'eau fluide;
" De tels autres appareils pour constater la présence et la

"quantité de soufre ou d'ammoniaque, qui pourront être
"prescrits par les règlements administratifs.

" MODE D'ÉPREUVE DU POUVOIR LUMINEUX.

"Le gaz renfermé dans le photomètre sera allumé au moins
"dix minutes avant de commencer l'épreuve et tenu cons-
"tamment allumé du commencement à la fin des expériences.

" Chaque épreuve comprendra dix observations du photo-
"mètre, faites à des intervalles d'une minute.

" La consommation du gaz sera rapportée, autant que pos-
"sible, à cinq pieds cubes par heure.

"Les bougies seront allumées au moins dix hnutés aaiht
"le commencement de chaque épreuve, afin d¥ dnstater là
"proportion normale de leur combustion, ce qui 'est indiqué
"lorsque la mèche est légèrement courbée et que le bout en
"est incandescent. La proportion de consommation qui
"constituera l'étalon pour les bougies sera de cent vingt

grains de blanc de baleine par heure, et toute bougie sera
"rejetée comme impropre à l'expérience lorsque la propor-
"portion de sa ·consommation excédera cette 'quantité de plus
"de dix pour cent, ou lorsqu'elle sera de plus de cinq pour
"cent moindre que cette quantité' Pendant chaque série
"de dix observations du photomètre, celui qui exami-
"inera le gaz devra peser les bougies, et si la combustion a
"été plus forte ou moindre par bougie que le poids voulu

" comm'e
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" comme susdit, par heure, il devra faire et enregistrer le
" calcul requis pour neutraliser les effets de la difference.

" La moyenne de chaque série de dix observations sera
" censée représenter le pouvoir lumineux constaté par cette
"épreuve.

" MODE D'ÉPREUVE DE LA PURETE.

"Relativement à l'hydrogène sulfuré-le gaz devra
"passer à travers un bocal en verre renfermant la bande de
"papier spongieux humectée de la solution d'acétate de

plomb durant trois minutes, ou telle période plus longue
qui pourra être prescrite par règlement, et s'il est constaté

" que le papier d'épreuve s'est décoloré, cette décoloration
"sera une preuve péremptoire de la présence de l'hydrogène
"sulfuré dans le gaz.

" Quant à la présence du soufre ou de l'ammoniaque, on
emploiera tel procédé que pourront prescrire les règlements
administratifs."

CHAP 38.

Acte pour amender les actes concernant le maintien plus
effectif de la paix dans le voisinage des travaux pu-
blics.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

QA.Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sé- Préambule.
kD nat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :

1. L'opération de l'acte passé en la session tenue dans les Actes 32-33
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Ma- V-> c. , et33Vie., c. 28,jesté, et intitulé "Acte concernant le maintien plus efectif de cités et éten-
la paix dans le voisinage des travaux publics," tel qu'il est dus à certains
amendé par l'acte passé en latrente-troisième année du règne a tra.

de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour amender l'acte concer-
nant le maintien pus e#ectif de la paix dans'le-voisinage des
travaux publics," est par le présent étendue à touùt endroit ou
tous endroits en Canáda, dans les limites ou le voisinage des-
quelsFquelques travaux de chemin. de fer, eaial, reirte, pont
ou autres travaux de quelque nature que ce soit, se poussi-

vent,
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vent, et à tout endroit ou endroits où se poursuivent ou dans
les environs d -squels se poursuivent des opérations minières,
et auxquels le Gouverneur en conseil peut juger à propos
d'appliquer les dispositions des dits actes,--que ces travaux se
fassent ou se poursuivent par le gouvernement du Canada ou
par celui de quelque province du Canada, ou par une compa-
gnie incorporée, ou par une corporation municipale, ou par

Expression des particuliers ; et l'expression " travaux publics," dans les
"fib "?. 'I dits actes ou aucun d'eux, sera à l'avenir censée comprendre
wertirtée. tous les travaux ci-dessus mentionnés ; et le Gouverneur en

conseil aura les mêmes pouvoirs, à l'égard d'aucun de ces
travaux, que ceux qu'il possède à l'égard de travaux exécutés
par le gouvernement du Canada.

C1IA P. 39.

Acte pour amender les dispositions de '- l'Acle pour anen-
dler la loi criminelle reati , à la violem-e, aux menaces et
à lai mole"stationi."'

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule, ~ ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender les disposi-
: V., C. 31. tions de l'acte passé dans la trente-cinquième année du

règne de Sa Majesté, chapitre trente et un, intitulé: "Acte
pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux me-
naces et à la molestation: ".A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Sec. 1 abro- 1. La première section de l'acte passé en la trente-
et 011 cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre treute et

sitions étu- un, intitulé: " Acte pour amender la loi crihinelle relative à
blies. la violence, aux menaces et à la molestalion, " est par le pré-

sent abrogée et remplacée par les dispositions suivantes,
savoir :

Commission "Quiconque commet quelqu'un des actes suivants dans le
de certains but ci-après mentionné, savoir :actes. "1. Use de violence envers quelqu'un ou envers la propriété

(le quelque autre personne ; ou
"2. Menace ou intimide quelque autre personne de telle

manière à justifier un juge de paix (sur plainte faite à tel
juge de paix) de faire donner caution de garder la paix par
la personne faisant telle menacé ou recourant à telle intimi-
dation ; ou



Violence, menaces et wolestation.

48. Moleste ou entrave toute autre personne-
" (a) En la suivant avec persistance d'un lieu à un autre;

ou
" (b) En la suivant sur une rue ou un chemin, avec deux ou

un plus grand nombre de personnes, d'une manière désordon-
uiée; ou

"(c) En lui cachant des outils, vêtements ou autres effets
qui lui appartiennent ou dont elle se sert, ou en l'en privant
ou l'empêchant d'en faire usage, dans le but de forcer telle
autre personne-

" (1.) Si c'est un maître, à renvoyer ou à cesser d'employer
un ouvrier ; on, si c'est un ouvrier, à quitter un emploi ou à
rapporter son ouvrage avant de l'avoir terminé ; ou

"(2.) Si c'est un maître, à ne pas offrir, ou, si c'est un ouvrier,
à ne pas accepter d'emploi ou d'ouvrage ; ou

" (8.) Si c'est un maître ou un ouvrier, à appartenir ou à ne
pas appartenir à une association ou coalition temporaire ou
permanente ; ou

" (4.) Si c'est un maître ou un ouvrier, à payer une amende
on. pénalité imposée par une association ou coalition
temporaire ou permanente ; ou

"'(5.) Si c'est un maître, à modifier le mode d'exploitation de
son industrie, ou le nombre ou la classe de ses employés ;-

" Sera passible d'un emprisonnement dont le terme n'excé- Punition.
dera pas trois mois."

2. Une poursuite pour conspiration à l'effet de faire quelque En quels cas
acte ou de faire faire quelque acte pour les fins d'une coali- seulement an

pieut poursi-
tion ouvrière, ne pourra être maintenue contre qui que vre pour
ce soit, à moins que cet acte ne soit une offense poursmtvable coaO
par voie de mise en accusation en vertu d'un statut, ou punis- Punition
sable en vertu du présent acte; et nulle personne, trouvée Imitée.
coupable à la suite d'une pareille poursuite, ne sera passible
d'une peine plus forte que celle édictée par tel statut ou par
le présent acte à l'égard de l'acte dont elle aura été con-
vaincue comme susdit.

3. Pour les fins du présent acte, " coalition ouvrière "

signifie une coalition entre patrons ou ouvriers, ou entre
d'autres personnes, pour régler ou changer les relations
entre toutes personnes étant patrons ou ouvriers, ou la con-
duite de tout patron ou ouvrier à l'égard de ses affaires
ou de son emploi, ou à l'égard d'un contrat d'emploi ou de
service ; et le mot " acte " comprend un manquement, une
contravention, ou une omission.

4. L'actepar le présent amendé sera interprété comme si Interjreta-
les dispositions du présent acte étaient substituées à la pre- de Pacte
mière section du dit acte. ainend.

CHAP.
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Larcin de bois en dérive.

CHAP. 40.

Aete pour amender l'acte intitulé : " Acte concernant le loir-
ein et les autres ofenses (le même nature."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préanihile. SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
s et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :

Sé.tion 111 de 1. La section cent onze de l'acte passé dans la session tenue
1:112-:3Viet., dans les trente-deuxième et trente-troisième années du règne

dii. de Sa Majesté, et intitulé "Acte concernant le larcin et les
autres ofenses de mme tiature," est par le -présent abrogée,
et la suivante lui est substituée et se. lira en son lieu et
place:-

Le fait de " 111. Quiconque, sans le consentement du propriétaire,
apkiuproprier prend, détient ou garde en sa possession, ou recueille ou re-

sece trouvé cèle, ou reçoit, ou s'approprie, ou achète, ou vend, ou fait

dée,a prendre, ou incite ou aide à faire prendre, recueillir ou re-
marques sur céler, recevoir ou approprier, ou acheter, ou vendre, quelque
ce bois, on pièce de bois carré, mât, espar, bois en grume, ou autres bois

Slelier au a ouvrer, trouvés à la dérive dans toute rivière, cours
proprietaire, d'eau ou lac, ou jetés à terre sur le rivage ou la grève de touteest "n dlit. rivière, cours d'eau ou lac,-ou quiconque, sans le consente-

ment du propriétaire, efface en tout ou en partie, ou ajoute
ou fait effacer ou ajouter quelque marque ou chiffre sur toute
telle pièce de bois carré, mât, espar, bois en grume ou autres
bois à ouvrer,-ou quiconque met ou fait mettre quelque mar-
que fausse ou contrelaite sur toute telle pièce de bois carré,
mât, espar, bois en grume ou autres bois à ouvrer,-ou qui-
conque refuse de livrer à la personne qui en est le véritable
propriétaire, ou à la personne qui en a la garde pour le
compte du propriétaire, ou qui est autorisée par le proprié-
taire à en prendre possession, toute telle pièce de bois carré,
mat, espar, bois en grume, ou autres bois à ouvrer,-est cou-

comment il pable de délit (misdemeanor), punissable de la même manière
sera pui. que le simple larcin ; et dans toute poursuite, procédure

ou procès pour toute offense en vertu de la présente section,
une marque de bois dûment enregistrée en vertu des disposi-
tions de l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de

33 V., c. 36. Sa Majesté, intitulé : " Acte relatif aux marques apposées sur les
bois de construction," sur toute pièce de bois carré, mât, espar,
bois en grume ou autres bois à oeuvrer, sera une preuve pri-
mafacie que telle pièce de bois carré, mât, espar, bois en
grume ou autres bois à ouvrer est la propriété du proprié.
taire ou des propriétaires dont telle marque ainsi apposée

sur
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sur les bois de construction a été enregistrée ; et la posses-
sion, par tout tel délinquant ou par d'autres personnes à son
service ou le représentant, de toute telle pièce de bois carré,
mât, espar, bois en grume ou autres bois à ouvrer ainsi Preuve à
marqués, obligera dans tous les cas la personne accusée de fieirclors di

telle offense de prouver que telle pièce de bois, mât, espar, bois
en grume et autres bois à ouvrer, sont venus par des voies
légitimes en sa possession ou en la possession de telles autres
personnes à son service ou la représentant, tel que ci-haut
mentionné.

" (2.) Si quelque constable ou autre officier de paix a un nlcberche
motif raisonnable de soupçonner que quelque pièce de bois pour du bois
carré, mât, espar, bois en grume ou autres bois à ouvrer, ap- déetenu.
partenant à quelque fabricant de bois de construction, ou à
quelque propriétaire de bois de construction, et portant la
marque ýde commerce enregistrée de tel fabricant ou proprié-
taire, se trouvent gardés ou détenus dans quelque moulin à
scie, dans la cour de tel moulin, dans une estacade ou dans
un radeau, hors la connaissance et sans le consentement du
propriétaire, il sera loisible à tel constable ou officier de paix
d'y entrer ou d'y aller, et d'y faire des recherches ou perqui-
sitions, dans le but de s'assurer si telle pièce de bois carré,
mât, espar, bois en grume ou autre bois à ouvrer, s'y trou-
vent ainsi détenus hors la connaissance et sans le consente-
ment de tel propriétaire."

CHAP. 41.

Acte pour supprimer les maisons de jeu, et pour punir
ceux qui les tiennent.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de ela Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

l. Si un chef de police, ou un a4joint, ou quelqu'autre Le magistrat
officier autorisé à agir en son absence, dans toute:cité'nwville de police, sur
présente un rapport par écrit à quelqu'un d ire raport parde ell cté u vll,u au commissaires de écrit, lpeut,
police ou au maire de telle cité ou ville, on an magistratae po- autoriser les
lice d'une ville, à l'effet qu'il y a de bonnes raisons de croire
et qu'il croit réellement que quelqué maisonappartementutrer daniaisu
lieu dans les limites de la dite cité, -est tenu ou sert comme e' jeu et

unesfr. s-
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frumnients (je une maison ordinaire de jeu, il sera loisible aux dits commis-
jeu, Pargent, saires ou commissaire, ou au maire, ou au magistrat de police,

nnes q s'y d'autoriser en vertu d'un ordre par écrit, le susdit chef de po-
trouvent. lice on son adjoint, ou tout autre officier tel que ci-haut men-

tionné, d'entrer dans toute telle maison, appartement ou lieu,
avec tel nombre d'agents que le susdit chef de police, son ad-
joint on tout autre officier tel que ci-dessus mentionné, pourra
juger nécessaire d'employer, et dans le cas de nécessité
d'avoir recours à la force dans le but d'obtenir accès dans
telle maison, appartement on lieu, soit en enfonçant les portes
ou autrement, et de prendre sous sa garde toutes les personnes
qui s'y trouvent, et de saisir toutes les tables et instruments
de jeu que l'on trouvera dans telle maison ou ses dépendances,
et aussi de saisir toutes les sommes d'argent et autres valeurs
représentant ces sommes d'argent qu'on y trouvera.

L'es consta- 2. Il sera loisible au chef de police, ou à son adjoint, ou à
es Po"orront tout autre officier tel que ci-dessus mentionné, qui obtiendrafaire dles por-

quisitions. accès comme susdit, en conformité de tel ordre, avec l'aide de
l'agent ou des agents qui l'accompagnent, de faire des per-
quisitions dans toutes les parties de la maison, appartement
ou lieu où il aura ainsi pénétré et où il aura raison de croire
que des tables ou instruments de jeu sont cachés, et sur la
personne de tout individu qu'il y trouvera, et d'y saisir
toutes les tables et instruments de jeu qu'il y trouvera.

Ce qui sera 3. Lorsqu'on trouvera des cartes, dés, billes, jetons, tables
jpreuve de ou autres instruments de jeu servant à des jeux illicites, dansjeu illicite.

aucune maison, appartement ou lieu, que l'on soupçonne
être une maison ordinaire de jeu, et où l'on aura péné-
tré en vertu d'un mandat ou ordre émané sous l'opération
du présent acte, ou sur la personne d'aucun des individus
qu'on y trouvera, ce fait établira, jusqu'à preuve du contraire,
que telle maison, appartement ou lieu est employé coúme
une maison ordinaire de jeu, et que les individus trouvés
dans l'appartement ou le lieu où l'on aura trouvé telles tables
ou autres instruments de jeu s'y livraient au jeu, bien qu'au-
cun jeu ne s'y jouait réellement en présence du chef de
police, de son adjoint ou de tout autre officier tel que ci-haut
mentionné y ayant accès en vertu d'un mandat ou ordre
émané sous l'opération du présent acte, ou en présence des

nes instru- personnes qui l'accompagnent tel que ci-haut mentionné ; et
lents duj" il sera loisible au magistrat de police on autre juge de paix

d1étrUits. devant qui toute personne est amenée en vertu de tel ordre
ou mandat, d'ordonner que toutes ces tables et instruments
soient détruits sur-le-champ.

Pénaulité 4. Toute personne qui volontairement empêche uni agent
contre les per- de police ou autre officier autorisé en vertu de F*:ne dessonnes s'op-. plc
posant à l'en. sections préeédentes du présent acte, de pénétrer d'ans quel-
age es que maison, appartement ou lieu, ou d'y avoir accès en quel-
autorisés à que
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que manière, ou qui gêne et retarde tout tel agent ou officier entrcr dans
d'y pénétrer,-et toute personne qui, au moyen de verroux, lesnaisons

chaînes ou autres appareils, ferme à l'extérieur ou à l'intérieur de jeu.
la porte ou lentrée de toute telle maison, appartement ou
lieu à tout tel agent ou officier autorisé d'y pénétrer, ou qui
se sert de tout autre moyen ou appareil quelconque dans le
but d'empêcher, gêner ou retarder tout agent ou officier
ainsi autorisé de pénétrer dans aucune partie de toute telle
maison, appartement ou lieu,-encourra pour chaque telle
offense, sur conviction sommaire devant le magistrat de police
ou le maire, ou autre juge de paix devant lequel elle sera tra-
duite, une amende n'excédant pas cent piastres, avec tels
frais et dépens que le magistrat de police, ou le maire, ou le
juge de paix trouvera raisonnables ; et si l'amende n'est pas
payée, ou, en premier lieu, si le magistrat de police ou le juge
de paix le croit à propos, elle pourra être incarcérée, avec ou
sans travail forcé, pour une période de pas plus de six mois.

5. Lorsqu'un agent de police ou officier autorisé comme il ce qui sera
est dit ci-haut d'entrer ou pénétrer dans une maison ou quel.une preuve
que partie d'une maison, appartement ou lieu, est de propos qu'unse nmai-
délibéré empêché, géné ou retardé d'y entrer, -ou lorsque son est une
la porte extérieure ou intérieure, ou l'accès d'une maison, maisondejeu.
appartement ou lieu où il est ainsi autorisé d'entrer, est garni
ou muni de verroux, barres, chaînes ou autres moyens ou
appareils dans le but d'en empêcher, retarder ou gêner l'en-
trée par tout agent de police on autre officier autorisé comme
il est dit ci-haut, ou de donner une alarme dans le cas où il
y entrerait,-ou si quelque maison, appartement ou lieu est
muni ou pourvu de quelques moyens ou appareils pour per-
mettre d'y jouer des jeux illicites, ou de moyens on appareils
pour cacher, faire disparaître ou détruire des instruments de
jeu,-chacun de ces faits établira, jusqu'à preuve du con-
traire, que cette maison, appartement ou lieu sert de maison
de jeu ordinaire aux termes du présent acte et de tous actes
antérieurs concernant le jeu, et que les personnes qui s'y
trouvaient s'y livraient à un jeu illicite.

6. Il sera loisible au magistrat de police ou au maire, ou aniu Le magistrat

juge de paix devant lequel seront amenées les personnes qui gegr
auront été trouvées dans une maison, appartement ou lieu ou sonne arrêtée
est entré tout agent de police ou officier en vertu d'un mandat dans unenai-
ou ordre émané aux termes du présent acte, de faire subir àces prête uint
personnes un interrogatoire sous serment, et de les forcer de et dérose.
rendre ténoigiage à l'égard de tout jeu illicite dans toute
telle maison, appartement ou lieu, ou à l'égard de tout' ce
qu'on aurait pu y faire, à l'effet d'empêcher, gêner et retar-
der tout agent ou officier autorisé à y pénétrer, d'avoir accès à
aucune partie de toute telle maison, appartement ou lieu ; et
aucune personne ainsi requise de rendre témoignage comme
témoin ne pourra réclamer - l'exemption de rendre ainsi un

témoignage,

Chap. 41.



témoignage, lorsquelle sera amenée devant tel magistrat de
police ou maire, ou juge de paix tel que ci-dessus mentionné,
ou d'être ainsi interrogée à une époque ultérieure par ou de-
vant le magistrat de police, ou le maire, ou par ou devant le
même juge de paix ou tout autre juge de paix, ou par ou devant
une cour dans aucune procédure, ou lors de l'instruction de
toute mise en accusation, dénonciation, action ou poursuite se
rapportant en aucune manière à tel jeu illicite, ou sur aucun
des faits ci-dessus mentionnés, ou ne pourra être dispensée de
répondre à aucune question qui lui sera posée relativement à
aucune des matières ci-dessus énumérées, sur le motif que son

PénaItw pour témoignage pourrait avoir l'effet de l'incriminer ; et toute telle
re ri personne ainsi requise de rendre son témoignage comme té-

ie.moim, qui refuse de prêter serment comme tel, ou de répon-
dre à aucune des questions ci-dessus mentionnées, pourra
être traitée à tous égards comme une personne qui comparaît
comme témoin devant tout juge de paix ou devant toute
cour en vertu d'une sommation ou d'un subpæna, et qui re-
fuse sans cause ou excuse légitime, d'être assermentée ou de
rendre témoignage, peut l'être en vertu de la loi.

Les personnes 7. Toute personne ainsi tenue de rendre son témoignage
regndant tel que ci-haut mentionné, qui, lors de son interrogatoire

der alnt comme témoin, déposera bien et fidèlement au meilleur de sa
tous les fiuitS, connaissance de toutes les matières et choses qui font ,le sujet
dernnes de de son interrogatoire, recevra du juge, du juge de paix, du
toute pour- magistrat, du juge instructeur ou de tout autre officier de la
certih ur cour devant lequel a lieu cette procédure, un certificat par
juge. écrit à cet effet, et sera déclarée inidemne de toutes pour-

suites criminelles et actions pour amendes, et de toutes
amendes, confiscations et sentences auxquelles elle aurait pu
être exposée pour aucun de ces faits avant cette époque, rela-
tivement aux matières et choses au sujet desquelles elle a été

P'rovso: ee entendue comme témoin; mais tel certificat n'aura pas d'effet
(rUt er'itn- pour les fins ci-dessus mentionnées, à moins qu'il n'énonce
cat. le fait que tel témoin a fait un exposé véridique de toutes les

matières au sujet desquelles il a été examiné comme témoin;
et sur la production et preuve de ce certificat, tel que ci-
desssus énoncé, toute action, mise en accusation ou procédures
pendantes ou instituées dans aucune cour contre tel témoin
concernant une affaire de jeu au sujet de laquelle il a été
ainsi entendu comme témoin, devront cesser apr*sn'il aura
été présenté une simple demande à la cour devan't laquelle
telle action, mise en accusation ou procédure est pendante,
ou à tout juge de cette cour, ou à aucun Juge d'aucune des
cours supérieures de chaque province, à lieffet de faire-cesser
les susdites procédures.

CHAP.
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CY~ané envers les animaux en transit. Chap. 42.

CHAP. 42.

Acte pour prévenir la cruauté envers les animaux trans-
portés par chemins de fer, ou autres moyens de transport,
dans les limites de la Puissance du Canada.

[Sanctionné le 8 avril 1815.]

c ONSIDÉTRANT que le transport des bestiaux, par chemins Préambule
de fer ou navires, sur de longues distances, sans leur

donner de repos, de nourriture ou à boire, est de nature
à les faire souffrir de la faim, de la soif et de la fatigue;
et consid1nt qu'il est expédient d'établir des dispositions
pour régler la manière en laquelle seront transportés les
bestiaux sur les lignes de chemins de fer et sur les navires,
dans les limites de la Puissance du Canada: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1.' Dans le présent acte, le mot " bestiaux " comprend les interpréta-
chevaux, mulets, ànes, porcs, moutons ou chèvres, aussi bien tion: , bes-
que le gros bétail ou les animaux de l'espèce bovine, quels t
que soient l'âge et le sexe dg ces animaux, et sous quelque
nom technologique ou populaire qu'ils soient connus, et il
s'appliquera à un seul animal aussi bien qu'à plusieurs.

2. Aucune compagnie de chemin de fer, dans les limites Les bestiaux,
de la Puissance du Canada, dont le chemin de fer fait partie etc,,transpor-
d'une ligne de chemin de fer sur laquelle des bestiaux sont te ,plu,
transportés d'une province à une autre, ou des Etats-Unis à le 2s heures

une prvince u à tavers une province, ou d!'aucun lieu dn es°aii u 'uunle dans les débarquer
une province à un autre lieu dans la même province ; ni le pour les soi-
propriétaire ou patron d'aucun navire transportant des bes- gner.
tiaux, d'une province à une autre province, ou d'un lieu
à un autre dans les limites d'une même province, ou des
Etats-Unis à travers ou dans aucune province, ne pourront les
tenir enfermés dans aucun wagon ou navire de quelque
description que ce soit, pendant une période excédant vingt-
huit heures consécutives, sans les faire débarquer pour les
laisser reposer, et leur donner à boire et à manger, pendant Exception.
au moins cinq heures consécutives, à moins qu'ils n'en soient
empêchés par les éléments ou autres causes inévitables 'n par
quelque délai nécessaire ou retard forcé dans le croisement
des trains. Dans la computation du temps de leur détention, comment
la période durant laquelle les bestiaux auront été ainsi tenus sera compté
enfermés sans repos, eau et nourriture, sur tout chemin de fer le temps.
ou navire duquel ils auront été reçus, soit aux Etats-Unis ou
en Canada, sera comptée,-le but du présent acte étant d'em-
pêcher qu'ils ne: soient tenus enfermés pendant une période

16 ininterrompue
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ininterrompue de plus de vingt-huit heures, sauf les éven-
tualités ci-dessus exprimées.

ns sero-t 3. Les bestiaux ainsi débarqués seront convenablement
convena , nourris, abreuvés et soignés, pendant le repos, par leur pro-

etc., pcuda!t priétaire ou la personne qui les aura sous ses charges, et à
ce repos. défaut par eux de ce faire, alors par la compagnie du chemin

de fer ou par le propriétaire ou le patron du navire sur lequel
Aux frais de ils sont transportés, et ce, aux dépens du propriétaire ou de
qui. la personne qui les a sous ses charges; et la compagnie, le

propriétaire ou patron aura uni gge sur les besti.pux pour la
nourriture, les soins et la garde fournis, et ne sera nullement
responsable de la détention de ces bestiaux.

Les wagons 4. Lorsque.les bestiaux seront débarqués des wagons pour
sern et- être nourris, abreuvés et reposés, il sera du devoir de la com-

n pagnie du chemin de fer ayant alors la charge de ces wagons
d'en nettoyer les planchers, et de les couvrir d'une litière
convenable de sciure de bois ou de sable propre avant de les
rembarquer, excepté en temps de gelée.

Pénalité pour 5. Toute compagnie de chemin de fer ou tout propriétair
tiont n ou patron d'un navire ayant à bord des bestiaux comme suse

dit, qui manquera sciemment et volontairement de se confor-
mer aux dispositions de la seconde section du présent acte,
encourra et paiera, pour chaque défaut de se conformer aux
dites dispositions, à titre de pénalité; une somme qui n'excé-
dera pas cent piastres, pour chaque cas d'infraction à ces dis-

Proviso: positions ; mais lorsque des bestiaux seront transportés dans
norriture et des wagons ou navires dans lesquels ils pourront avoir et
respace se-. auront réellement un espace convenable, et les moyens de seont ou reposer, et où ils seront nourris et abreuvés, alors les disposi-

tions de la seconde section du présent acte, en ce qui concerne
leur débarquement, ne seront pas applicables.

Un constabie 6. Tout officier de paix ou constable pourra en tout temps
°ur etrer entrer sur tous terrains ou dépendances où il y a quelques

rains pour motifs rafonnables de croire que quelque wagon, plate-forme

s'"r , ou voiture à l'égard duquel une compagnie ou personne ne
néà racte, s'est pas conformée aux prescriptions du présent acte, peut se

trouver, ou entrer sur tout navire à l'égard duquel il a des
motifs raisonnables de supposer qu'une compagnie ou per-
sonne a ainsi manqué de s'y conformer en quelque occasion
que ce soit; et si quelque personne refuse d'admettre tel
officier de paix ou constable agissant en vertu de la présente
section, cette personne sera réputée coupable d'une offense
cuate le présent acte.

Pénalité pour 7. Si quelqu'un se rend coupable d'offense contre le pré-conitraven-
tion à ln sec, sent acte, , tel' que mentionné dans la section, immé-

diatement précédente, il sera passible de payer, pour chaque
offense,
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offense, une amende n'excédaiît pas vingt piastres, ni. de
moins de cinq piastres, avec les frais, selon que tout juge de
paix du district, comté ou endroit où l'offense a été commise,
le jugera convenable. .

8. Le délinquant sera, à défaut de paiement, incarcéré Emprisonne-
dans la prison commune ou autre lieu de détention du dis- ment à defaute .- de paiement.
trict, comté ou lieu dans lequel l'offense a été commise,
pendant un espace de temps n'excédant pas trente jours.

9. Rien de contenu dans le présent acte n'enlèvera ou ne Droit d'action
modifiera aucuxj recours par action contre le délinquant ou réservé.
son patron, lorsqu'on ne cherchera pas à recouvrer de dom-
mages-intérêts en vertu du présent acte.

10. Toute amende recouvrable en vertu du présent acte Emploi des
appartiendra à la couronne'; et toute procédure en recouvre- amendesont
ment de cette amende devra être instituée dans le délai d'un des poursui-
mois à compter du jour où l'offense aura été commise. tes.

11. Toute offense contre la septième section du présent Acte 32-33
acte pourra être poursuivie de la manière prescrite par pi cu'era'.
" l'Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des ses-
sions, relativement aux ordres et convictions sommaires," en tant
qu'il n'est rien prescrit par le présent acte à l'égard de toute
matière ou chose qu'il peut être nécessaire de faire au sujet de
cette poursuite; et toutes les dispositions contenues dans le
dit acte s'appliqueront à ces poursuites de la même manière
que si elles étaient incorporées dans le présent acte.

CHAP. 43.

Acte pour amender " l'Acte concernant la procédure
dans' les causes criminelles, ainsi que certaines autres
matières relatives à la loi criminelle."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
0 de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. La section quatre-vin t-dix-huit de l'acte passé dans la Nouvelle sec-
session tenue dans les trente-deuxième etý trente-troisième tion substi-
années du. règne de' Sa Majesté, et intitulé: ' Acte 32-33 v.,e.
concernant la procédure dans' les causes, criminelles, 29.
ainsi que certaines autres matières relatives à la loi

16 criminelle,"
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criminelle," est par le présent abrogée et remplacée par la
suivante:

Les jeunes "9S. Toutefois, la cour devant laquelle tout délinquant
delifuants n'ayant point, selon l'opinion d'icelle cour, plus de seize ans
envoyés à ra au moment du procès, aura été trouvé coupable, par la voie
prison de sommaire ou autre, d'une offense punissable d'emprisonne-reforme. ment,-pourra, à sa discrétion, le condamner à la peine de

l'emprisonnement dans la prison de réforme (s'il y en a une) de
la province où il aura été ainsi trouvé coupable; et cet empri-
sonnement, en pareil cas, sera substitué à l'emprisonnement
dans le pénitencier ou autre lieu de détention, dont le délin-
quant aurait été passible d'après les actes ou lois statuant
sur l'espèce de l'offense, lesquelles recevront leur application,

Proviso quant sauf la présente disposition; pourva qu'en aucun cas la con-
au terme( de damnation à la détention dans la dite prison de réforme ne

soit pour un terme de moins de deux ans ni de plus de cinq
ans ; et si la peine d'emprisonnement portée par les lois est
de plus de cinq ans, elle sera subie au pénitencier."

CHAP 44.

Acte concernant les Pénitenciers et leur inspection, et
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. ( ONSIDÉRANT que " l'Acte de l'Amé'rique Britannique du
iNord, 1867," place sous le contrôle du gouvernement du

Canada les pénitenciers des provinces qui constituent la
Puissance du Canada, et qu'il est expédient de pourvoir
d'une manière convenable à leur administration et entretien:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit

chaps. 100 et 1. L'acte passé par la législature de la ci-devant province
111, S. R. C, du Canada, en la vingt-deuxième année du règne de Sa Ma-
gés. jesté, chapitre cent dix des Statuts Refondus de la même

province, intitulé: " Acte concernant les inspecteurs des asiles
et hôpitaux publics, du pénitentiaire provincial et de toutes les
prisons communes et autres prisons, " et l'acte passé par la lé-
gislature de la même province, en la même année du règne
de Sa Majesté, chapitre cent onze des Statuts Refondus du
Canada, intitulé: "Acte concernant le pénitentiaire provin-
cial, "resteront abrogés;
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Et les parties de l'acte passé par la législature de la pro- N.B., 27 v.,c.
vince de la Nouvelle-Ecosse, en la vingt-septième année du ',® et 91, rem7
règnie de Sa Majesté, intitulé: " An Actfor revising and con- teni abrogés
solidating the Statutes and Laws of the Province ," partie pre- e art p ar
mière, titre- cinq, chapitre vingt-deux; et aussi, les parties de Cana'da.
l'acte passé par la législature de la province du Nouve.au-
Brunswick, en la dix-septième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: "An Act Io revise and consolidate the Public Statutes
of New Brunswick, " partie première, titre seize, chapitre
quatre-vingt-onze,-qui ont trait au pénitencier dans chacune
des provinces en dernier lieu mentionnées, et qui sont abrogées
par les actes du parlement du Canada par le présent abrogés, Ainsi que led
resteront abrogées, et telles autres parties des dits actes qui 't
sont incompatibles avec le présent acte, sont par le présent avec cet acte.
abrogées;

L'acte passé par le parlement du Canada, en la trente et Actes d ca-
unième année du règne de Sa Majesté, -chapitre soixante- ada,! 31 V.,C.

quinze, et intitulé : "Acte concernant les pénitenciers et les ao et 36 V., c.
directeurs préposés à leur administration, et pour d'autres fins," 52, abrogés.

et l'acte passé par le même parlement en la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté, chapitre trente, intitulé :
" Acte pour amender l'acte des pénitenciers de 1868," et l'acte
passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinquante-deux, intitulé : "Acte à l'effet de proroger
"l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa
" Majesté, intitulé : 'Acte pour amender l'acte des pénitenciers

de 1868,' sont par le présent abrogés. ,

2. L'abrogation des actes et parties d'actes en question Effet de l'a-
n'aura pas l'effet de remettre en vigueur aucun acte antérieur, brogation
ou aucune partie ou portion de quelque acte antérieur auquel t
ces actes ou ces parties d'actes pouvaient se rattacher à titre
d'amendements ; et pareille abrogation n'aura pas non plus
l'effet de modifier les choses accomplies sous l'autorité de ces
mêmes actes ou parties d'actes, ni les demandes, poursuites ou
actions en découlant et actuellement pendantes devant toute
cour de droit ou d'équité en vertu des actes ou parties d'actes
ainsi abrogés, ou d'aucun d'eux, mais ces choses, demandes,
poursuites ou actions continueront à valoir tout comme si le
présent acte n'eût pas été passé.

INSPECTEUR.

3. Tous les pénitenciers en Canada, et telles autres prisons, Les péniten-
asile et L. , cers, prisons,hôpitaux, ailes et institutions publiques qui seront désignés etc., seront

.à cet effet, de temps à autre, par proclamation du Gouver- le con-
tôedu mi-

neur en conseil publiée dans la Gazette du Canada, ainsi que nistre de la
tous les prisonniers et autres. personnes et internes qui s'y Justice.
trouvent, seront sous le contrôle du ministre de la Justice,
qui aura et exercera sur eux un pouvoir administratif, absolu.

Pénitenciers.



Le Gouver- 4. Il sera loisibl au G ouverneur en conseil de nommer
neur nomme- une personne capable et habile comme inspecteur de tous les
teurrepré- pénitenciers et de telles autres prisons, hôpitaux, asiles et
sentant le autres institutions publiques qui pourront de temps à autre
minmstre. être désignés par le Gouverneur en conseil, lequel inspecteur

agira, en cette qualité, comme le représentant du ministre
de la Justice, et occupera sa charge durant bon plaisir.

Linspecteur 5. Cet inspecteur sera un employé du département de la
sera n em- Justice et recevra un salaire de deux mille piastres par année,
ployé du dé
partement de outre ses frais de route; qui-seront fixés par le Gouverneur en
la Justice; sa- conseil.
laire, etc.

n visitera les 6. L'inspecteur devra, au moins deux fois par année, et
pénitenciers plus souvent s'il en reçoit l'ordre du ministre de la Justice,
et fera rap-v
port au mi- visiter et examiner tous les pénitenciers, et faire rapport de
nistre de la leur condition et administration, ainsi que de toutes recom-
Justice. mandations qui pourront être faites par leurs préfets pour

leur amélioration.

Il tiendra et 7. L'inspecteur tiendra un procès-verbal exact de toutes
transmettra les notes d'inspection qu'il consignera dans les livres d'ins-
procès-verbal
de ses actes pection des différentes institutions, et aussi de tous ses actes
officiels. officiels, et en transmettra copie tous les mois au ministre de

la Justice, sous sa propre signature.

L'inspecteur S. L'inspecteur sera d'office, et sans être tenu de Posséder
sera juge de les qualités reposant sur la propriété foncière, juge de pair

pour tout et chaque district, comté, cité ou ville du Canada,
mais ne pourra agir que dans les matières rattachées à la loi
criminelle du Canada seulement.

Il fera des 9. L'inspecteur pourra et devra établir des statuts et règle-
règles et ments relativement à l'administration, à la discipline et à larèg9lementis,
et pourra les police des pénitenciers, et aux devoirs et à la conduite des
modifier avec préfets y attachés, et de tous autres officiers ou classes d'offi-
l'approba-
tion du ciers ou serviteurs y employés, ainsi qu'au régime alimen-
ministre. taire, à l'habillement, entretien, emploi, instruction, dis-

cipline, correction, et aux châtiments et à la récompense des
condamnés y détenus; et il pourra les révoquer, modifier
ou amender au besoin, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil; et ces statuts et règlements ainsi approuvés devront
être observés par les préfets des pénitenciers et par tout autre

Proviso: ré- officier et serviteur y employé; pourvu toujours que jusqu'à
te ain- ce que ces statuts et règlements soient établis comme il est

tenus. dit ci-haut, ceux qui existeront dans les pénitenciers, lors de
la passation du présent acte, resteront en vigueur ; il sera

Comptes des aussi du devoir de l'inspecteur de vérifier les comptes des
éfets véri- pénitenciers meisuellement, et de les transmettre, après en
i avoir dûment certifié l'exactitude, au ministre de la Justice;

et
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ue ~ ~ ~ 4 e~r L, il rn1t~tv~et le faire psuivznt aux préfets et coli-p-
tables :-

Je préfe', et je comptable, du pénitencier sernt du
de , après serment prêté, déclarons que l'état qui précède préfet et dl
au sujet des recettes et dépenses du pénitencier de co4.1 table.
pour le mois d 18 , est fidèle et correct.

Assermenté par-devant moi au pénitencier de le
jour de

Inspecteur.

Il sera aussi du devoir de l'inspecteur d'examiner les Enqute, sur
transactions mnonétaires et les affaires financièrps des péni-
tenciers, prisons, hôpitaux, asiles ou autres institutions taires.
publiques, supportées totalement ou partiellement par la
Puissance, et de se faire donner un état de leurs recettes et
dépenses de chaque année.

10. Le ministre de la Justice devra exiger et obtenir de vinspecteur
l'inspecteur un rapport annuel, le ou avant le premier jour fera un rap-
de février de chaque année, pour le soumettre au parlement ede
à sa session alors prochaine, qui devra contenir un exposé a Jutice
complet et exact de l'état, condition et adminittration des pouratau
pénitenciers placés sous son contrôle et sa surveillance, et qu'il parlement,

aura visités et examinés durant l'année, ainsi que les recom- embrassant-

mandations qu'il croira nécessaire de faire pour leur améliora-
tion ; l'inspecteur devra en même temps fournir copie des
rapports avnuls des officiers des pénitenciers, accompagnés
des états financiers, renseignements statistiques et relevés
que les livres tenus par eux pourront permettre de faire; ce
rapport comprendra et embrassera en outre les détails sui-
vants:

1. Les données statistiques sur chaque pénitencier, qui se Les statisti-
trouveront contenues dans les registres de l'institution-le q!yes des P-nitc-nciers et
tout en forme succincte-et tous faits venus à sa connaissance les faite re-
touchant le fonctionnement des lois criminelles et du système 1atifs au ;Y-

tèmi pénal,
pénal du Canada, ou toute injustice ou dureté auxquelles à etc.
son avis, il aurait donné lieu ; ainsi que les recommandations
qu'il croiri opportunes pour l'amélioration ou modification
de ces lois et système, et pour la prévention des crimes ou la
réforme des criminels;

2. Un inventairc et une évaluation de toutes les propriétés, L'inventaire
mobilières ou immobilières, appartenant aux pénitenciers, des proprié-
respectivement, en distinguant la valeur respective de chaque tés.
espèce de propriété d'après son évaluation;

3. Un état détaillé de toutes les recettes en argent des Les recettes
pénitenciers, avec indication des sources d'où elles provien- et dégenses,

en ltat des
lient deéttes.
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nent, et de leurs dépenses*; aussi un état de toutes les dettes
dues par les pénitenciers, indiquant les noms de chacun des
créanciers,-ainsi que les dettes dues à l'institution, s'il en
est, et le montant et la nature de ces dettes;

L'estimation 4. Une estimation des dépenses des pénitenciers pour
des dépenses l'année suivante, en distinguant les dépenses ordinaires desde l'année. dépenses extraordinaires.

Rapports 11. Si l'inspecteur trouve en aucun temps qu'un péni-
spéciaux tencier exige des réparations, ou qu'il n'a pas les installations,quant aux re- Z
parattions,etc. hygiéniques convenables et nécessaires, ou q<ii et devenu

dangereux, ou impropre à la détention des prisonniers, ou
qu'il n'offre lias ossez d'espace pour le nombo c' risonniers
qui y sont détenus ou assez de terrain pour les ateliers et les
cours destinés au travail industriel des prisonniers, il en
fera de suite rapport au ministre de la .Jusi 4 l >,li:ra en
même temps copie de ce rapport au ministre des Travaux
Publics.

POUVOIRS DE L'INSPECTEURt.

Pouvoirs 12. Dans le but de permettre à l'inspecteur de remplir
spéciaux de avec toute l'efficacité possible les devoirs énumérés dans lel'inspecteur : ,

présent acte, ou ceux qui lui seront,de temps à autre assi-
gnés par le ministre de la Justice, il aura le pouvoir

Entrée et 1. De pénétrer en tout temps et de séjourner dans l'en-
examenn des -utlsa-'papicrs . ceinte des pénitenciers ou autres institut- o ges.pla-

cées sous son contrôle, comme il est dit plus haut; et il
pourra les visiter dans toutes leurs parties, el examiner
tous les papiers, documents, pièces justificatives, archives et
livres de toute espèce s'y rattachant ;

Enquête sur 2. De s'enquérir de la conduite de tout officier ou serviteur
da onie, employé dans aucun des pénitenciers ou autres institutions
etc. publiques mentionnées ci-haut, ou de toute personne se trou-

vant dans leur enceinte ; et, dans ce but, l'inspecteur pourra
faire comparaître toute personne quelconque devant lui,

sommation par voie de subpna, interroger telle personne sous serment,
de témoins. lequel serment l'inspecteur pourra faire.prêter, soit que le fait

se rattache à une violation de la loi du pays ou des règlements
de la prison, ou à toute matière liée aux intérêts de l'institu-
tion ; et il pourra l'obliger à produire des papiers et écrits par-
devant lui; et si une personne régulièrement assiguéC néglige
ou refuse dé comparaître, aux temps et lieu indiqués dans le
subpoena qui lui aura été légalement signifié, ou refuse (e
rendre témoignage ou de produire les papiers exigés d'elle,

,l'inspecteur pourra, par mandat revêtu de son seing, faire
arrêter la personne en question et la confiner dans la prison

commune
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commune de la localité, comme dans les cas de mépris de cour,
pour une période de pas plus de quatorze jours.

13. Le ministre de la Justice pourra nommer, lorsqu'il le Le ministre
jugera nécessaire, une ou des personnes qu'il chargera de de la Justice
faire un rapport spécial sur l'état et l'administration d'un a d aae
pénitencier, et dans ce cas, la personne ou les personnes ainsi ports spé-
nommées auront afin de lui ou leur permettre de faire ce c'aurs ar
rapport spécial, les pouvoirs et attributions donnés à l'inspec- linspecteur.
teur par la section immédiatement précédente.

ÉTABLISSEMENT DES PÉNITENCIERS.

14. Le pénitencier situé près de la cité de Kingston, dans la Enunmération
province d'Ontario, qui sera connu sous le nom de péniten- et designa-
eier de Kingsto,-le pénitencier situé à St. Vincent de Paul, niteniers.
dans la province de Québec, qui sera connu sous le nom de
pénitencier de St. Vincent de Paul,-le pénitencier situé près
de la cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick,
qui sera connu sous le nom de pénitencier de St. Jean,--et le
pénitencier situé près de la cité d'Halifax, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, qui sera connu sous le nom de pénitencier
d'Halifax, ainsi que les terrains en dépendant, respective-
ment, d'après leurs tenants et aboutissants actuellement
reconnus et fixés, et tous les édifices dessus érigés et y
appartenant, sont, tous et chacun d'eux, déclarés être des
pénitenciers du Canada.

51. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps à Le Gouver-
l'avenir, s'il le juge à propos, déclarer par proclamation pu- ne r pro
bliée dans la Gazette du *Canada, que toute étendue de ter- étendues de
Tain sise et située dans la Puissance, dont les tenants et abou- terrain aux
tissants seront spécialement fixés dans la proclamation, est pénitenciers.

constituée en pénitencier, et doit être réputée telle dans le
sens du présent acte ; et le Gouverneur en conseil pourra en-
suite l'abolir par toute proclamation subséquente publiée
comme il est dit plus haut, déclarant que l'étendue de terre
ainsi constituée en pénitencier cessera d'être réputée et con-
sidérée comme telle, à compter d'un certain jour fixé dans la
proclamation subséquente.

16. Chaque pénitencier actuellement en existence, ou qui Ce qui sera
sera à l'avenir établi en, vertu du présent acte, sera censé. cO.r'B,
comprendre dans ses limites, toutes voitures, wagons, trai- d'un péniten-
neaux ou autres véhicules servant au transport par voie de cier.

terre, et tous bateaux, chalands ou autres vaisseaux destinés
au transport par eau, appartenant à ce pénitencier, ou loués
ou autrement affectés à son service, ainsi que les quais adja-
cents au pénitencier ou situés dans les environs, bien que
ne se trouvant pas dans le rayon fixé par la proclamation qui

le

1875. Pénitenciers. Chap. 44. 249



le constitue, mais servant à ces embarcations lorsqu'elles
sont employées à des travaux liés au pénitencier.

quant aux 17. Chaque rue, grand chemin ou voie publique de toute
rues, chemins, nature, le long ou à travers lesquels les condamnés devront

ec nécessairement passer en allant à leurs travaux ou en en re-
venant, seront, tant que consacrés à cet usage, considérés
comme formant partie de l'étendue de terre constituant le
pénitencier ; et toute évasion ou tentative d'évasion, et toute

Evalions. délivrance par force ou complicité dans le cas de délivrance
par force, seront réputées avoir eu. lieu dans l'enceinte des
murs de la prison ou dans le rayon assigné au pénitencier.

L'inspecteur 18. L'inspecteur pourra, avec l'approbation du ministre
'o rdrd de la Justice, autoriser le préfet de tout pénitencier à côns-
Ministre, truire des chemins à rails ou à ornières (tram roads), dans le
autoriser a but d'établir des communications d'une partie du péniten-
de chemins à cier à une autre, et à les prolonger à travers, sur ou le long
ornieres. de tous chemins publics ou rues intermédiaires, de manière,

cependant, à ne causer que le moins d'inconvénient possible
Avis à la mu- aux voyageurs ou aix voitures qui les fréquentent ; mais le
nicipalité. préfet de ce pénitencier ne pourra commencer les travaux

sur un chemin public ou une rue, dans le but d'y construire
des chemins à rails ou à ornières, en vertu de l'autorisation
à cet effet par l'inspecteur, qu'après le laps d'un mois après
que copie de l'ordre en question, certifiée par lui, aura été
signifiée à l'officier ou à l'individu chargé du soin ou de la
surveillance de ce chemin public, avec un plan indiquant
la ligne que devront suivre ces chemins à rails ou à or-
nières.

TRANSLATION DES. DÉTENUS.

quelle auto- 19. Le shérif ou sous-shérif de tout comté ou district, ou
rite sufra tout huissier, constable ou autre officier ou autre personne,
Lrer les cri- sous ses ordres ou sous les ordres d'une cour ou tout officier
minels, nommé par le gouvernement et attaché au personnel d'un

pénitencier pour cet objet, pourra transférer au péni-
tencier désigné dans la sentence, tout criminel condamné
ou pouvant y être emprisonné, et le livrera au préfet de ce
pénitencier, sans autre mandat qu'une copie de la sentence
extraite du procès-verbal du tribunal devant lequel le con-
damné aura été jugé, et certifiée par un juge ou le greffier
ou greffier intérimaire de ce tribunal.

Quand un 20. Dans tous les cas où ordre est donné par une autorité
prisonnier est compétente de transférer un prisonnier d'un pénitencier à un
autre péniten- autre, ou d'une prison de réforme, ou d'une prison commune,
cier ou prison. il devra être délivré au préfet ,du pénitencier qui reçoit ce

prisonnier, en même temps que tous les autres documents
nécessaires, un certificat signé par le médecin de l'institution

d'où
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d'où vient ce prisonnier, et contresigné par le préfet si le
prisonnier a été transféré d'un pénitencier ou d'une prison
de réforme, ou par le shérif ou sous-shérif, s'il vient d'une
prison commune, déclarant que le prisonnier n'est atteint
d'aucune maladie contagieuse ou cutanée, et qu'il est en
état d'être transféré.

RÉCEPTION DES DÉTENUS.

21. Le préfet devra recevoir dans le pénitencier chaque Devoi'rs du
détenu qui lui sera légalement livré comme condamné à y préfet.
subir l'emprisonnement, et l'y détiendra avec ceux qui y
sont déjà légalement internés, conformément aux règles et
règlements et à la discipline établis, jusqu'à l'expiration de
sa peine, ou jusqu'à ce qu'il soit autrement libéré, selon le
cours régulier de la loi.

TRANSLATION DES DÉTENUS D'UN PÉNITENCIER ET A UN
PÉNITENCIER.

22. Le Gouverneur pourra, par mandat sous le seing du Le Gouver-
Secrétaire d'Etat du Canada, ou de tout autre officier qui neur pourra
pourra, de temps à autre, être autorisé par le Gouverneur en atranslation
conseil, ordonner la translation de tout détenu, d'un péni- d'un péniten-
tencier à un autre pénitencier ; et le préfet du pénitencier, autre.
ayant la garde du détenu dont la translation est ainsi
ordonnée, devra, quand il en sera requis, le livrer au cons- Procédure en
table ou autre officier ou personne, sur exhibition du mandat ce- Ca.

en question, et lui remettre en même temps une copie,
attestée par le dit préfet, de la sentence et de la date de la
condamnation du détenu, telle qu'elle lui a été re ise en
recevant le détenu sous sa garde ; et le constable autre
officier ou personne en donnera reconnaissance au préfet,
après quoi il devra, avec toute la diligence possible, trans-
porter et livrer le détenu, ainsi que la copie ainsi attestée, au
préfet du pénitencier mentionné dans le mandat, lequel
donnera une reconnaissance par écrit au sujet de tout détenu
ainsi placé sous sa garde, au constable ou autre officier ou
personne pour sa décharge ; et le -détenu sera gardé au péni-
tencier auquel il a été ainsi transféré, jusqu'à ce qu'il soit
envoyé à un autre, ou jusqu'à l'expiration de la sentence, ou
jusqu'à ce qu'il soit gracié ou libéré selonle cours de la loi.

23. Le shérif ou autre officier ou personne chargé par l'au- Pouvoirs du
torité compétente d'opérer la translation d'un détenu au sr ou..
pénitenciet auquel il doit être transféré, en vertu de la sen- férant des
tence d'une cour ou d'un ordre du Secrétaire d'Etat, ou autre prisonniers au

officier, tel que mentionné dans la section immédiatement pénitencier.

précédente, pourra le transporter en sûreté par tout comt6
ou district qu'il lui faudra traverser dans quelqu'une des
provinces du Canada; et jusqu'à ce que le détenu ait été li-

vré
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vré au préfet de ce pénitencier, tel shérif, officier ou per-
sonne aura, dans toutes les divisions territoriales ou
parties du Canada qu'il lui faudra nécessairement traverser
pour transporter le détenu, la même autorité et le même
pouvoir au sujet de ce dernier, et pour contraindre toute
personne à prêter main-forte dans le but d'empêcher son
évasion, ou de le reprendre s'il s'évade, que le shérif de la
division territoriale dans laquelle iLa subi son procès aurait
eue pour le transférer d'un endroit à un autre dans cette
localité.

Pouvoir de 24. Dans tous les cas où la peine de mort aura été pro-
risonm "" noncée contre un détenu par un tribunal quelconque en
ont la sen- Canada, et qu'il plaira au Gouverneur, au nom de Sa Majesté,

tence a ét de commuer cette peine en emprisonnement pour la vie oucommunéee I
effet de cette pour un certain nombre d'années, cette commutation aura
commutation. le même effet que le jugement d'un tribunal compétent con-

damnant légalement ce détenu à l'emprisonnement pour la
vie ou tout autre terme ; et le shérif, ou autre officier ou
personne, chargé de la surveillance, du détenu devra, sur
réception d'une lettre du Secrétaire d'Etat, ou de tout autre
officier comme il est dit ci-haut, l'instruisant de la commu-
tation, et lui enjoignant de transporter le détenu au péni-
tencier y désigné, l'y transporter sans délai, et il aura les
mêmes pouvoirs pour ce faire que si la translation avait lieu
en vertu de la sentence d'un tribunal compétent.

Autorité du 25. Pour commuer la peine de mort comme susdit en un
préfet en pa- emprisonnement pour la vie, ou pour un certain nombrereil cau. d'années, il ne sera pas réputé nécessaire, ni avoir été en aucun

temps nicessaire, pour opérer cette commutation ou pour
autoriser la translation d'un prisonnier dans un pénitencier,
ou sa réception et détention dans ce pénitencier, pour la pé-
riode de la commutation, qu'une copie du pardon. soit ou ait
été en la possession du préfet de ce pénitencier ; une lettre
signée par le Secrétaire d'Etat ou autre officier comme il est
dit ci-haut, informant le préfet du fait de la commutation et
de la détention à terme ou à vie en laquelle la peine a été
commuée, ·sera et aura été une autorité suffisante pour que
le préfet reçoive le détenu dans le pénitencier et qu'il le
traite tout comme s'il avait été condamné par un tribunal
compétent à la réclusion dans ce pénitencier, pour la période
mentionnée dans la lettre en question.

Evasion pen- 26. Tout prisonnier qui doit être détenu dans un péniten-
aot a ra- cier et qui s'échappera de la personne ou des personnes qui

une félonie. -en ont légalement la garde pendant qu'elles le conduisent au
pénitencier, sera coupable de félonie, et, sur conviction, deux
années au moins seront ajoutées au terme de son emprisonne-

Punition des ment ; et tout prisonnier qui, en aucun temps, fera effraction,
uin snenrset s évadera, ou tentera de s'échapper de la garde d'un officier,

gardien
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gardien ou autre serviteur du pénitencier, pendant qu'il ou chercient
sera employé à des travaux, ou s'y rendant ou en reve- à s'évader
nant, soit dans l'enceinte ou en dehors de l'enceinte des murs sontanlu
ou du rayon assigné au pénitencier, sera puni, sur conviction vrage, etc.
du fait, par une prolongation de détention n'excédant pas
trois ans, en sus de la perte de toute rémission de peine
qu'il pourra avoir méritée, tel que ci-dessous mentionné, et il
pourra en outre être confiné dans la prison pénale ou dans
les cellules solitaires, si le pénitencier en contient, selon que
le prescriront les règles de la prison.

27. Tout détenu d'un pénitencier qui, en aucun temps, Punition pour
tentera de faire effraction, ou qui, par violence, sortira de sa efraction de
cellule, ou y fera effraction dans le but de s'évader, sera puni, f.on on cel.

sur conviction du fait, que ses tentatives aient ou non réussi,
par une prolongation de détention n'excédant pas un an, en
sus de la perte de toute rémission de peine qu'il pourra avoir
méritée, et en outre par la réclusion mentionnée dans la sec-
tion immédiatement précédente.

28. Si un détenu d'un pénitencier commet un assaut sur pour assaut
un officier ou serviteur employé dans ce pénitencier, il sera sur un officier.
coupable d'assaut grave au moins; il encourra aussi la perte
de toute rémission de peine qu'il pourra avoir méritée, et
sera en outre passible de la réclusion mentionnée dans la
vingt-sixième section.

29. Quiconque délivrera ou cherchera à délivrer un pri- Délivrer ou
sonnier pendant qu'il sera conduit au pénitencier, ou pendant chercher .

> délivrer un
qu'il y sera détenu, ou pendant qu'il se rendra au travail ou prisonnier.
qu'il en reviendra, dans l'enceinte ou près du pénitencier, et
quiconque, en fournissant des armes, outils, ou moyens de
déguisement, ou de toute autre manière, aidera au prisonier
a opérer son évasion ou à faire une tentative d'évasion, sera
coupable de félonie.

30. Quiconque ayant la garde d'un prisonnier comme Gardiens,
il est dit ci-haut, ou étant employé par la personne qui enetc., q 6i
a la surveillance comme gardien, guichetier, garde ou aide, un prison-
et qui, par sa négligence, permettra au détenu de s'éva- nier.
'der, sera coupable de délit, et sur conviction du fait, sera pas-
sible d'une amende ou de l'emprisonnement, ou des deux
peines à la fois, à la discrétion de la cour; et quiconque,
comme il est dit ci-haut, permettra sciemment ou volontaire-
ment à un détenu de s'évader, sera coupable de félonie. Félonie.

31. Tout officier, garde ou serviteur d'un pénitencier, ou Permettre que.
toute autre personne qui apportera à un détenu ou qui en de b'ogn,
rapportera, ou qui cherchera à lui apporter ou en rapporter, lettres, etc:
ou qui, sciemment, permettra qu'on apporte à'un détenu u soient appor-
qu'on en rapporte, pendant qu'il sera employé en dehors des pénitencier.

murs
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murs de la prison, de l'argent, des vêtements, des provisions,
du tabac, des spiritueux, des lettres, papiers ou autres articles
quelconques, prohibés par les règles de la prison, sera, si

Délit, c'est un officier ou serviteur de la prison, coupable de délit
et pourra, si le préfet ou le sous-préfet le juge à propos, être
arrêté et traduit devant un juge de paix, lequel est par le pré-
sent autorisé à entendre et juger l'offense d'une manière som-
maire, et sur conviction de telle offense devant un juge de paix,
tel officier, garde, serviteur ou autre personne sera passible

Punition, d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou, à la discrétion
du juge de paix, pourra être incarcéré dans la prison eom-
mune, et y être tenu aux travaux forcés pendant une période
n'excédant pas trois mois.

TRANSLATIoN DES JEUNES DELINQUANTS DES RÉFORMES ET
AUx REFORMES.

Les jeunes 32. Dans tous les cas où un jeune délinquant aura été
délinquants condamné par une autorité compétente à la réclusion dans
incorrigibles
pourront être quelque prison de réforme, et après y avoir été empri-
transférrs sonne sera devenu incorrigible, cette incorrigibilité étant

epéniten- certifiée par le préfet et l'un des chapelains, il sera loisible
cier. au lieutenant-gouverneur de la province dans laquelle sera

située la prison de réforme, par un mandat sous son seing,
adressé au préfet de cette prison de réforme, énonçant la sen-
tence ou l'ordre en vertu duquel le jeune délinquant y aura
été emprisonné, ainsi que le fait qu'il est incorrigible, d'or-
donner gue ce jeune délinquant soit transféré à quelque
pénitencier désigné dans le mandat; et le préfet, ou tout
autre officier de la prison, ou toute autre personne autorisée
par lui, aura les mêmes pouvoirs, en transférant ce jeune
délinquant au pénitencier, que ceux qui sont plus haut con-
férés au shérif, ou autre personne dans les cas analogues;

Et traités Et il sera loisible au préfet du pénitencier y désigné,
Cavaie'i él de recevoir ce jeune délinquant et de le traiter, pen-
condamnés au dant le terme inexpiré de la sentence ou de l'ordre en
pénitencier. vertu duquel il aura été condamné à la réclusion dans la

prison de réforme, comme s'il avait été condamné au péni-
tencier par une cour compétente; pourvu qu'en même temps
que le dit délinquant, il soit remis au préfet du pénitencier
une copie de la sentence ou de l'ordre, attestée par le préfet
de la prison de réforme, ainsi qu'un ordre du lieutenant-

.gouverneur, enjoignant au préfet du pénitencier de recevoir
ce jeune délinquant.

Jeunes con- 33. Le Gouverneur pourra en tout temps, lorsqu'il le
danés pour-'jugera convenable, par un mandat signé de sa main, faire
-transférés àia transférer tout détenu dans un pénitencier condamné à une
ps de d'incarcération de pas moins de deux ans, et qui pourra paraître

fà à l'inspecteur être âgé de moins de seize ans et susceptible
d'amendement,
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d'amendement, à la prison de réforme, s'il en existe, de la
province où ce détenu a été condamné, pour le reste du
temps de son incarcération.

TRAITEMENT DES DETENUS.

34. Dans le traitement des détenus d'un pénitencier, les Traitement
règles générales suivantes seront observées:- des detenus.

1. Pendant la durée de son emprisonnement, chaque détenu uniforme.
sera vêtu, aux frais du pénitencier, de l'uniforme destiné aux'
prisonniers;

2. Sa nourriture se composera d'aliments sains qui lui Nourriture.
seront servis en quantité suffisante;

3. Il aura un lit, un oreiller et des couvertures suffisantes, Literie.
variant selon la saison;

4. Sauf les cas de maladie, chaque détenu sera, pendant la Réclusion so-
nuit, enfermé seul dans une cellule, et aussi pendant le jour litaire.

s'il n'est pas employé.

35. Le travail des détenus sera divisé en deux catégories:- Genre de
travail.

1. Obligatoire: c'est-à-dire, que chaque détenu, excepté en Obligatoire.
temps de.maladie ou autre incapacité, sera constamment tenu
aux travaux forcés, dont la nature sera déterminée par le
préfet,-chaque jour ne devant pas excéder dix heures, à part
le temps consacré aux repas,-excepté les dimanches, le Jours de fête.
Vendredi-saint, le jour de Noël et les autres jours que le
Gouverneur peut réserver comme jours de jeûne ou d'actions
de grâce, ainsi que ceux qui pourront être désignés par les
règles que l'inspecteur décrètera à cet effet; mais nul
détenu catholique romain ne sera contraint de travailler
les jours de fêtes d'obligation établies par son église, savoir:
le jour de l'An, la fête des Rois, l'Annonciation, la Fête-Dieu,
la Saint-Pierre et Saint-Paul, la Toussaint, l'Ascension et
la Conception, ni les autres jours de fête d'obligation;

2. Volontaire: c'est-à-dire, que le préfet, s'il le juge à Travail vo-
propos, pourra permettre à tout détenu d'une conduite exem lontaire, et de

surcroit, et
plaire, de travailler après les heures réglementaires à tout paie.
ouvrage qui, pourra, sans inconvénient, être fait dans l'insti-
tution, au prix que fixera l'inspecteur ;. et leprixde ce travail
de surcroît pourra être ou payé à la famille du détènu durant
sa réclusion, s'il le désire, ou porté à.son avoir dans les livrés
de l'institutioni pour lui être remis lors de sa libération,, con-
formément aux règles générales qñue l'inspecteur pourra
établir à ce süjet;
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Emploi des 8. Les détenus pourront être indifféremment employés
dëtenus. aux travaux ou métiers sous le contrôle du gouvernement,

ou affermés à une compagnie ou à un particulier, si ce
dernier offre les garanties voulues.

INFRACTIONS AUX RÈGLES DE LA PRISON.

Règles de la 36. L'inspecteur dressera une liste des infractions aux
prison, règles de la prison, dans le but de mettre les détenus en

garde à l'égard de leur conduite dans l'institution, et entre
Nulle conver- autres choses, il sera spécialement déclaré que nul détenu ne
sation permi- devra parler à un autre détenu, sous aucun prétexte que cese. soit, ni à aucun officier, garde ou serviteur de l'institution,

excepté au sujet de l'ouvrage auquel il est employé, mais le
plus brièvement possible et d'une manière respectueuse.

Règlements Cette liste d'infractions sera imprimée, et il en sera posé une
sfchés. copie dans chaque cellule du pénitencier.

CHATIMENTS.

L'inspecteur 37. L'inspecteur, sauf l'approbation du ministre de la Justi-
fera des règles ce, pourra établir des règles qu'il pourra modifier de temps àde discipline. autre, relativement à la discipline et au châtiment des
Proviso. détenus de tout pénitencier tel que ci-haut prescrit; mais

si un détenu est accusé d'une offense qui, si elle était
prouvée, serait suivie d'un châtiment corporel ou
de l'incarcération dans la prison pénale, là où telle prison

Enquetes en existera, il sera du .devoir du préfet de s'enquérir sous ser-
certains cas. ment des faits allégués, avant de le condamner à ce châtiment

ou incarcération, et de dresser procès-verbal des témoignages
entendus par lui, pour le transmettre de suite à l'inspecteur ;

Proviso. pourvu que le chirurgien du pénitencier ait certifié que
l'état physique du prisonnier le rend capable de supporter
ce châtiment, et que le chirurgien soit présent durant l'in-
fliction de ce châtiment, et aussi qu'il ne soit pas infligé
plus de soixante coups de fouet à un prisonnier pour toute
offense de cette nature.

OFFICIERS.

Quels officiers 38. Il sera loisible au Gouverneur 'de nommer >our tout
peoraverneu pénitencier, et durant bon plaisir, un préfet, un sous-préfet,
mer pour (lequel, en l'absence ou par incapacité du préfet, exercera

aSe Pne- toutes ses fonctions), un aumônier protestant, un assistant-
aumônier protestant, si besoin est, un aumônier catholique
romain, un assistant-aumônier catholique romain, si besoin

L'inspecteur. est, un chirurgien et un comptable; mais l'inspecteur aura
uspdr es le pouvoir de suspendre sommairement, pour inconduite,

aucun des officiers ci-dessus désignés, jusqu'à ce que le
ministre de la Justice, qui devra en être immédiatement
informé, ait décidé à ce sujet; et en attendant que pareille-

décision
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décision lui ait été communiquée, l'inspecteur pourra ren-
voyer en dehors de l'enceinte de la prison l'officier ainsi sus-
pendu; et, généralement, l'inspecteur aura le pouvoir et il Pouvoirs gé-
sera de son devoir de recommander le renvoi d'aucun des néraux.
officiers ci-dessus mentionnés, qu'il jugera incapable ou
négligent à remplir ses devoirs ou dont il considèrera la
présence comme préjudiciable aux intérêts du pénitencier.

39. Il sera loisible au ministre de la Justice de nommer, Le ministre
pour tout pénitencier, un instituteur, une institutrice, un ne a ruter
garde-magasin, un économe, un gardien en chef (lequel, en tains osciers.
l'absence ou par incapacité du sous-préfet, exercera toutes ses
fonctions), une matrone, une aide-matrone, et les maîtres de
métier qui seront de temps à autre nécessaires, lesquels occu-
peront leur emploi durant bon plaisir ; mais le préfet aura Pouvoir du
le pouvoir de suspendre sommairement, pour inconduite, préfet de l.
aucun des officiers désignés dans la présente section, jusqu'à suspendre.

la prochaine visite de l'inspecteur, auquel il soumettra alors
un rapport circonstancié de l'affaire, que l'inspecteur décidera
comme il le jugera opportun.

40. Il sera loisible au préfet de nommer pour tout péni- Le préfet
tencier une troisième matrone et un commis, et le nombre de pourra nom-

mer certains
gardiens, gardes et autres serviteurs autorisés par l'inspec- employés, et
teur gur la surveillance et protection effectives de l'institu- les suspendre
tion, edde suspendre aucun de ces employés, pour négligence ou démettre.
de devoir, pendant le temps qu'il jugera à propos, ou de les
destituer sans autre motif que celui d'incapacité dont, à son
avis, ils auront fait preuve; mais il devra être fait de suite
rapport de cette suspension ou destitution à l'inspecteur.

41. Le salaire de tout officier ainsi suspendu par l'inspec- Salaire dans
teur ou le préfet sera interrompu durant la période de sa sus- sesas e
pension, mais le ministre de la Justice aura néanmoins le
pouvoir, s'il le juge à propos, d'ordonner qu'il lui soit payé.

42. Il sera loisible au préfet d'imposer une amende pécu- Amendes
niaire à tout officier ou serviteur nommé par lui ou par le pour négli-
ministre de la Justice, pour tout acte de négligence dont il se voirs.
sera rendu coupable, le montant de pareille amende ne de-
vant pas excéder un mois de salaire, selon que le préfet le
jugera à propos, d'après les circonstances.

43. Le préfet sera le principal officier exécutif du péni- Le préfet sera
tencier, et, à ce titre, il aura l'entier contrôle exécutif et fIe

l'administration de toutes ses affaires, conformément aux tif; ses pou-
règles et règlements dûment' établis, et aux instructions '°"
écrites, de l'inspecteur, approuvées par le ministre de la
Justice ; et dans tous les cas imprévus dans lesquels l'inspec-
teur ne peut être facilement consulté, le préfet agira de
la manière qu'il croira la plus avantageuse au pénitencier,

17 et
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et il sera responsable de la bonne et fidèle administration de
Il résidera chaque département de l'institution ; il résidera dans le
dansle Péni- pénitencier, et le combustible et l'éclairage lui seront fournis
tencier.
Chauffage et dans la proportion que le Gouverneur en conseil pourra
éclairage. fixer.

LIBERATION DES DETENUS.

Les prison- 44. Nul détenu d'un pénitencier ne sera élargi, à l'expira-
Ùiers ne se- tion de sa peine, ou autrement, s'il est alors atteint de quel-
ront pas élar-

gis en a- que maladie contagieuse ou pestilentielle, ni dans les mois
nes saisons, de novembre, décembre, janvier, février ou mars, à moins que
si ce n'est sur oi
leur deiman- ce ne soit à sa propre demande, ni s'il est atteint de quelque
de. maladie algue ou dangereuse ; mais il lui sera permis de sé-

journer dans le pénitencier jusqu'à ce qu'il recouvre la santé
ou jusqu'au premier jour d'avril qui suivra l'expiration de sa

Proviso. peine ; pourvu toujours que tout détenu séjournant dans un
pénitencier pour une cause quelconque, après l'expiration de
sa peine, restera soumis à la même discipline et au même
contrôle que si sa peine n'était pas encore expirée

Ordre d'élar- 2. Le premier jour d'avril, il sera dressé par ordre de dates,
-"serianet au une liste de tous les prisonniers dont la peine sera expiréemoie d'avril. dans les cinq mois précédents, et qui peuvent encore isé-

journer dans la prison, et, en suivant cet ordre, ils 5rnt li-
bérés, un le premier jour d'avril, et un autre chaque jour
après, jusqu'à ce qu'ils le soient tous ;

Peine exibi- 3. Lorsque la peine d'un détenu expire le dimanche, il
ri ce d"" sera élargi le samedi précédent, à moins qu'il ne désire sé-

journer au pénitencier jusqu'au lundi suivant

Lfets et 4. Lors de sa libération, soit à l'expiration de sa peine on
argent des s'il est gracié, ou autrement, il sera fourni à tout détenu, con-
gis. damné à vie ou pour pas moins de deux anS. aux frais du

pénitencier, un habillement autre que celui prescrit pour les
prisonniers, ainsi qu'une somme d'argent qui pourra suffire
à ses frais de route pour se rendre au lieu où il a été con-
damné, et telle autre somme en sus, n'excédant pas vingt
piastres, que le préfet pourra juger à propos ; s'il restait à
son avoir une somme pour travail de surcroît, elle lui sera

A rbent ga- remise à telles époques et en tels versements que prescri-
gflC. ront les règles de la prison.

EFFETS DES PRISONNIÉS.

Les articles 4e5. Tout article trouvé sur la personne d'un détenu lors
.leur lui son entrée au pénitencier, et qui méritera d'être conservé,

entrée, leur lui sera enlevé, et la description en sera faite dans un livre
seront rendus tenu à cet effet, et si le détenu ne juge pas à propos d'en dis-ù leur sortie. e fë,e il 'eunej., a rpsde i

poser alors autrement, il sera soigneuseusement gadé jus-
qu'au



qu'au jour de sa libération pour lui être remis dans la
condition où il se trouvera alors; mais le préfet ne sera
pas responsable de la détérioration que dans l'intervalle cet
article pourrait subir; si lors de son entrée le détenu désire Sil veut en
disposer de tel article et qu'il en soit disposé ainsi, il en sera vendre quel
fait un mémoire dans le livre en question, que signera l'offi- ques-uns.
cier chargé de ce livre ainsi que le détenu, et l'argent reçu
pour prix de cet article sera porté à son crédit.

VISITEURS PRIVIIÉGIÉS.

46. A part l'inspecteur, ou la personne ou les personnes Qui aura droit
spécialement désignées par le ministre de la Justice, les per- d® iik les
sonnes suivantes peuvent à volonté visiter tout pénitencier,
savoir: le Gouverneur-Général du Canada, le lieutenant-
gouverneur d'aucune des provinces composant la -Puissance
du Canada, tout membre du conseil privé du Canada, tout
membre du conseil exécutif d'une des provinces, tout mem-
bre du parlement du Canada ou d'aucune des législatures
locales, tout juge d'aucune cour d'archives en Canada ou
dans aucune des provinces, et tout conseil de la reine ; mais
nulle autre personne n'aura le droit de pénétrer dans l'en-
ceinte des murs où les -prisonniers sont détenus, excepté avec
la permission spéciale du préfet et en observant les règle-
ments que l'inspecteur pourra établir.

47. Toute personne passant sur aucun des terrains, ou en- Punition des
trant dang aucun des édifices, cours, bureaux ou autres dé- personnes u-
pendances d'un pénitencier, et qui ne sera pas un officier ou pes terrains
serviteur de la prison, ou qui n'aura pas un permis du préfet, des péniten-

sera, sur conviction de ce fait devant un juge de paix dela r
cité, comté ou district où ce pénitencier peut êt-e situé, con-
damnée à payer une amende n'excédant pas dix piastres pour
la première offense, laquelle sera recouvrée en la manière
ordinaire, ou à défaut de paiement, le contrevenant pourra
être envoyé à la prison commune et soumis ou non aux
travaux foicés, pour une période n'excédant pas un mois; et
pour tôjite récidive, le contrevenant pourra être condamné à
une amende n'excédant pas cinquante piastres, qui sera
recouvrée en la manière ordinaire, ou, à défaut de paiement,
il pourra être emprisonné et soumis ou non aux travaux
forcés, pour une période n'excédant pas trois mois de calen-
drier.

ENQUÊTES DU CORONER.

48. Survenant le décès d'un détenu dans un pénitencier, Enquêtes sûr
si l'inspecteur, le préfet ou le chirurgien, ou un aumônier, les détenus

ou aucun d'eux, ont raison de soupçonner que ce 'décès est
dû à quelque cause extraordinaire, il sera de son ou de leur
devoir d'appelèr un coroner ayant juridiction, pour tenir une

* enquête
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enquête sur le corps du défunt, et sur la réquisition de l'un
ou plus des officiers ci-dessus nommés, le dit coroner devra
tenir l'enquête, et, à cette fin, il pourra, ainsi que le jury et
toutes les autres personnes dont la présence est nécessaire à
cette enquête, être admis dans la prison.

DÉTENUS DCÉDÉS.

Ce qui sera 49. Le corps de tout détenu décédé dans un pénitencier,
fait du cada- s'il est réclamé par les parents du défunt, devra leur êtrevre. remis et sera par eux enlevé ; mais s'il n'est pas réclamé, le

corps pourra être livré à un inspecteur d'anatomie dûment
nommé en vertu de tout acte à cet effet, ou au professeur
d'anatomie de tout collége où la science médicale est ensei-
gnée ; ou s'il n'est pas ainsi livré, le corps sera enterré
décemment, aux frais de l'institution.

PRISON POUR LES FEMMES.

Femmes déte- 50. Les femmes seront détenues dans un lieu distinct et
nues. séparé de la prison des hommes, et seront sous le contrôle

d'une matrone assistée d'autant d'aide-matrones que l'inspec-
teur pourra juger convenable de nommer de temps à autre,
en se réglant sur le nombre de femmes détenues et les
diverses occupations qui peuvent leur être assignées.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Officiers, etc., 51. Le préfet et tout officier ou serviteur employé perma-
cemtis e nemment dans un pénitencier seront exempts, tant qu'ils res-
vices. teront en charge, de servir comme miliciens, sauf dans les

limites du pénitencier.

Cautionne- 52. Tout préfet, comptable, garde-magasin et économe
ofces etc. devront consentir séparément une obligation à Sa Majesté, et

fournir des cautions solvables, savoir : le préfet pour la
somme pénale de huit mille piastres, le comptable pour la
somme pénale de quatre mille piastres, le garde-magasin
pour la somme pénale de deux mille piastres, et l'économe
en la somme pénale de mille piastres, en garantie de l'accom-
plissement fidèle des devoirs de leurs charges respectives,
conformément à la loi ; et ces obligations seront déposées
dans le bureau du Secrétaire d'Etat du Canada.

Serment 53. Tout préfet et tout autre officier et serviteur employé
quis î l, permanemment dans un pénitencier devront prêter et signer,
ront. dans un registre tenu à cet effet par le comptable dans son

bureau, le serment d'allégeance àSa Majesté et le serment
d'office suivant, savoir:

Formule. "Je, (A. B.) jure et promets que je remplirai fidèlement,
consciencieusement
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consciencieusement et avec diligence, la charge et les devoirs
de dans le pénitencier de au meilleur
de ma capacité, et que j'observerai avec soin tous les règle-
ments de la prison.-Ainsi, Dieu me soit en aide."

Et l'inspecteur est par le présent autorisé à faire prêter ces Devant qui.
serments.

54. Nul inspecteur, préfet, ou autre officier ou serviteur L'inspecteur,
employé dans un pénitencier ne devra, en son propre nom e pseront eta
ou au nom d'aucune autre personne, ou de concert avec entrepreneurs
aucune autre personne, procurer, fournir ou livrer des maté-
riaux, marchandises ou provisions pour l'usage d'un péni-
tencier, et il ne devra être intéressé, ni directement, ni indi-
rectement, dans la fourniture et livraison de ces articles, ou
dans aucun contrat à cet effet, sous peine d'une amende de Pénalité.
cinq cents piastres, payable, avec tous les frais de la pour-
suite, à toute personne qui en poursuivra le recouvrement
dans l'une des cours de Sa Majesté, dans la province où le
pénitencier est situé.

55. Nul préfet, officier ou serviteur, sauf le chirurgien, ne Le préfet,etc.,
pourra exercer aucune profession ou métier lucratif en sus de n'exercpas d'autre
la charge qu'il remplit au pénitencier ; et nul officier ne profession.
pourra rien vendre à un détenu, ni pour un détenu (sauf en
vertu de la section quarante-cinq), ni rien en acheter, ni prendre
ou recevoir, pour son usage particulier ou pour celui de toute
autre personne, aucun honoraire, émolument ou indemnité
d'aucun détenu, d'aucun visiteur ou d'aucune autre personne,
ni ne devra employer aucun détenu à travailler pour lui.

56. Il sera loisible au Gouverneur en conseil, de temps à Le Gouver-
autre, de fixer les sommes qui devront être payées annuellement neur fixera
au préfet et autres officiers et serviteurs de tout pénitencier l
établi en vertu des dispositions du présent acte, en se réglant
sur le nombre des prisonniers y détenus et la part de respon-
sabilité attachée à chaque emploi, le nombre d'années de
service et la somme de travail exigée de chacun ; mais ces
salaires ne devront pas excéder les sommes spécifiées dans la
cédule au présent annexée.

57. Le préfet formera, à lui seul, une corporation désignée Le préfet for.
sous le nom de " Préfet du pénitencier de " e,era une
(nommant la localité telle que mentionnée dans le présent corporation.
acte, ou désignée dans la proclamation l'établissant comme pé-
nitencier) ; et sous ce nom, lui et ses successeurs en charge
auront succession perpétuelle, pourront poursuivre et être
poursuivis, et plaider et se défendre dans toute cour de Sa
Majesté.

58, Les affaires et transactions relatives à tout pénitencier Les contrat;s
et etc., seront
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faits en son et tous les contrats pour articles, denrées ou marchandises
nom.- nécessaires pour maintenir et faire fonctionner l'établisse-

ment, ou pour la vente d'articles préparés ou fabriqués dans
l'établissement, seront faits et passés par et au nom de cor-
poration du préfet, et toute propriété mobilière du péniten-
cier sera dévolue à Sa Majesté, sous le nom de corporation
du préfet.

Propriétéfon- 59. La propriété foncière de chaque pénitencier et tout ce
e sari- qui en dépend ou y appartient, sera dévolue à Sa Majesté,

Majesté. mais le préfet et ses successeurs en charge en auront la garde
et surveillance, en vertu des dispositions du présent acte, et
toutes les propriétés mobilières et immobilières de cette na-
ture seront exemptes de taxes.

La construc- 60. A compter de la mise en vigueur du présent acte, la
tion et répa- construction et les réparations des édifices et autres travaux,ration des
édifices seront dans les pénitenciers, se feront sous le contrôle du départe-
des travaux ment des Travaux Publics.
publics.

ARBITRAGES.

Arbitra en 61. S'il s'élève quelque différend entre le préfet et une
car deif- personne faisant des affaires avec lui pour le compte du péni-
préfet et les tencier, ce différend pourra, par ordre de l'inspecteur, et
entrepreneurs avec le consentement de la partie intéressée, être soumis à

un arbitre choisi par le préfet et la dite personne, et sa déci-
sion sera finale, ou à trois arbitres dont l'un sera nommé par
le préfet, un autre par la personne susmentionnée et le
troisième par les deux arbitres ainsi nommés, et la décision
de deux de ces arbitres sera finale.

Le préfe.t per- 62. Le préfet d'un pénitencier devra exercer toute la dili-

deniers, etc. gence possible pour opérer la rentrée des sommes dues au
pénitencier, avec aussi peu de frais que possible pour l'insti-
tution, mais il pourra, sur le rapport de l'inspecteur, sanc-
tionné par le Gouverneur en conseil, accepter des garanties
d'un débiteur en lui accordant du délai, ou régler finle m
avec lui par composition, le tout conformément aux intérêts
de l'institution.

Leslivres, 63. Tous les livres de compte et autres livres, comptes,
comptes, etc-, registres, rapports, reçus, factures et pièces justifica-apparitien-
dron Î% -ins- tives, et tous autres documents et papiers relatifs aux affaires
titution. du pénitencier, seront considérés comme propriétés de l'insti-

tution et devront y être conservés ; et le préfet devra con-
server parmi ces archives, une série au moins d'exemplaires

Rapports. de tous les rapports officiels faits au parlement au sujet du
pénitencier; et à cet effet, et pour le mettre en état d'échanger
ces rapports officiels contre des documents deêmême nature
relatifs à des institutiog se ab.es à l'étrge, Le greflier

de
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de la Chambre des Communes sera tenu de lui fournir cin-
qwante exemplaires de ces rapports, tels qu'imprimés par
ordre de la Chambre des Communes, aussitôt après qu'ils
seront imprimés.

64. Il ne. sera pas permis d'amarrer ou ancrer aucun Les vaisseaux
radeau, bateau, vaisseau ou embarcation d'aucune sorte, à ne pourront
moins de trois cents pieds de la rive ou du quai bornant les s'amarrer auxquais du péni-
terrains d'un pénitencier, sur aucun lac, bras de mer, baie ou tencier.
rivière, sans en avoir au préalable obtenu la permission du
préfet ; et toute personne qui enfreindra les dispositions de
cette section sera, sur conviction du fait devant un juge de
paix, passible d'une amende de vingt piastres, qui sera
recouvre de la manière ordinaire, sur tel radeau, bateau,
vaisseau ou embarcation, quel qu'en soit le propriétaire, ainsi
que sur les meubles et eflets du contrevenant, et à défaut de
paiement de l'amende et des frais de poursuite, il sera empri-
sonné aux travaux forcés pour une période n'excédant pas
deux mois.

LIQUEURS SPIRITUEUSES.

65. Nulles liqueurs spiritueuses ou fermentées ne seront, Liqueurs spi-
sous aucun prétexte que ce soit, apportées dans le péni- rituuises et
tencier pour l'usage d'aucun officier ou d'aucune personne tbac prohu-

dans l'institution, (sauf pour le préfet ou le sous-préfet si ce
dernier y réside,)- ou pour l'usage d'aucun criminel qui y est
détènu, à moins que ce ne soit en la manière permise par les
règlements de l'institution ; et toute personne qui donnera Pénalité pomr
des liqueurs spiritueuses ou fermentées, ou du tabac à fumer contraven-9
ou à priser, ou des cigares, excepté en la manière permise par tien.
les règlements de l'institution, à quelque détenu, ou qui lui
en portera, sera passible d'une amende de quarante piastres,
que le préfet pourra recouvrer pour l'usage de la prison, par-
devant toute cour de juridiction compétente.

CELLULES PiNALES,

66. Considérant qu'aucun système de discipline ne peut Considérant.
être efficace dans un pénitencier pour la punition ou la ré-
forme des criminels, s'il n'est combiné avec une réclusion
solitaire rigoureuse, pendant une certaine période du temps
pour lequel la cour l'aura condamné à être emprisonné, et
qu'il est en conséquence-nécessaire de prendre des, mesures
dans, tous les pénitenciers désignés dans le présent acte,
ainsi que dans tous les, autres, qui seront à l'avenir établis
sous son autorité, pour effectuer la réclusion solitaire de
chaque détenu pendant un~ certaine période du temps men-
tionné dans la ietenedel cour par laquelle il aura été
condamné; il est en conséquence déerété comme suit:

Il sera loisible au Go èrgenr, lQsqu'il le jugera conye- Des cenues,
Ile P®1 -P M-î
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ront être nable, d'ordonner la construction de cellules pénales, de
construites. temps à autre, dans tout pénitencier quelconque, selon que

les circonstances lui:paraîtront l'exiger.

REMISE D'UNE PARTIE DE LA PEINE.

Un registre de 67. Dans le but d'encourager les détenus à se bien con-
êdtes dsr duire, et à travailler avec soin et diligence, et de les en ré-

tenu, et pour compenser, il sera loisible à l'inspecteur des pénitenciers
quelle fin de préparer des règles et règlements en vertu desquels

il pourra être tenu un registre exact de la conduite
journalière de chaque détenu d'un pénitencier, dans lequel
il sera pris note de son industrie, de sa diligence et de
son assiduité dans l'accomplissement de son travail, et de
l'exactitude avec laquelle il observe les règlements de la
prison,-afin de permettre à ce détenu (conformément aux
règlements de la prison) de mériter la remise d'une partie du
temps pour lequel il aura été condamné à l'emprisonnement,
n'excédant pas cinq jours par mois durant lequel il aura
tenu une conduite exemplaire et aura fait preuve d'industrie,
de diligence et d'assiduité dans l'accomplissement de son
travail, et qu'il n'aura enfreint aucun règlement de la prison.

Si le détenu Si quelque détenu est incapable de travailler par maladie
est malade. ou quelque autre infirmité, non délibérément provoquée par

lui-même, il aura droit, par une bonne conduite, à une remise
de deuxjours et demi par mois sur le terme de son incarcéra-
tion.

Période pour 68. Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé
la réception a .,
des détenus par le parlement du Canada pendant la session tenue
dans la N.-E., en les trente-deuxième et trente-troisième années du
et le règne de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, intitulé: "Actelimitée, rènZhpte ig-ef
en vertu de concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi
32-33 V' c. que certaines autres matières relatives à la loi criminelle,"29, s.96. ou dans tout autre acte du parlement du Canada,

aucune personne condamnée, dans le Nouveau-Bruns-
wick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec
travail forcé pour moins d'un an, ne sera reçue ou emprison-
née au pénitencier à compter du premier jour de mai mil huit
cent soixante et dix-huit; et, à compter du premier jour de
mai de l'année mil huit cent soixante et dix-huit, nulle per-
sonne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites provinces,
à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux
ans, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier.

ASILE D'ALIÉNÉS DE ROCKWOOD.

L'asile de 69. Il est par le présent déclaré que l'asile d'aliénés situé
fra parte du a Rockwood, près de Kingston, dans le comté de Frontenac,
Pénitencier. (ags

Pénitenciers. 38 VICT.264 Chap. 44.



dans la province d'Ontario, ainsi que toute l'étendue de terre
y attenant, suivant queles tenants et aboutissantslen sont
actuellement connus et définis, et tous les édifices dessus
érigés, ou qui y seront à l'avenir érigés, seront et formeront
partie intégrante du pénitencier de Kingston, sous le nom Proviso.
"d'Asile de Rockwood," mais sans passer sous le contrôle et
l'autorité du préfet.

70. Tout terrain ou toute étendue de terre qui sera à Et tout autre
l'avenir acquis par Sa Majesté pour l'usage et les besoins de "erin acus

pour l'asile.I
l'asile de Rockwood, su'r proclamation du Gouverneur, publiée
de la manière ci-dessus prescrite, et en définissant les tenants et
aboutissants, formera aussi partie du pénitencier de Kingston.

71. Relativement au gouvernement, à l'administration et Devoirs et
à l'entretien de l'asile de Rockwood, et des aliénés qui l'ha- niseur
bitent, il sera loisible à l'inspecteur de posséder et exercer quant à
tous les priviléges et pouvoirs à lui conférés par le présent asile.
acte, et il remplira tous les devoirs qui lui sont assignés sous
son autorité, à l'égard des pénitenciers, conformément aux
instructions qu'il pourra de temps à autre recevoir du Mi-
nistre de la Justice.

72. S'il apparaît en aucun temps au chirurgien du péniten- Les détenus
cier de Kingston que quelque détenu est aliéné, et qu'il est dé- aiénés sronIt

sirable qu'il soit transféré à l'asile de Rockwood, il en fera rap- 'agile.
port-au préfet du pénitencier, qui devra immédiatement, sur
réception de ce rapport, prier le médecin aliéniste de l'asile de
Rockwood de rencontrer le chirurgien du pénitencier au pé-
nitencier, à un jour rapproché désigné à cet effet par le préfet;
et le chirurgien et le médecin aliéniste se consulteront en-
semble et décideront de l'état mental de ce détenu, soit à
leur première consultation ou à toute consultation ultérieure,
suivant qu'ils le jugeront à propos ; et s'ils sont tous deux
d'opinion que le détenu n'est pas sain d'esprit et qu'il devrait
être transféré à l'asile de Rockwood, ils en feront un rapport
par écrit au préfet du pénitencier, sur réception duquel -rap-
port le préfet fera immédiatement transférer le détenu à l'a-
sile de Rockwood, et fera de suite rapport à l'inspecteur de
tout ce qui aura été fait à ce sujet; et ce détenu sera reçu à
l'asile de Rockwood et y sera gardé en sûreté, jusqu'à ce
qu'il soit réintégré au pénitencier, ou jusqu'à l'expiration de
sa peine, ou jusqu'à ce qu'il soit autrement libéré tel que
ci-dessous prescrit.

73. Si, à une époque quelconque, avant l'expiration de la Si le détenu
peine du détenu, il est certifié au préfet par le médecin alié-® re"""1e la
niste de l'asile de Rockwood que ce détenu a recouvré la l'expiration
raison, et qu'il est, en état de retourner au pénitencier, le de sa peine.

préfet devra prier le chirurgien du pénitencier de rencontrer
le médecin aliéniste à l'asile de lRockwood, et après examen

de
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de l'état mental du détenu fait par le chirurgien et le médecin.
aliéniste, s'ils sont tous deux d'opinion qu'il est redevenu
sain d'esprit, ils en feront rapport au préfet, qui le fera alors.
transférer au pénitencier, pour y être détenu jusqu'à l'expi-
ration de sa peine.

Si la peine 74. Si la durée de l'emprisonnement d'un détenu expire
exq e le"- pendant qu'il sera à l'asile de Rockwood comme aliéné, il

détenu est à pourra néanmoins continuer à y séjourner; mais le fait et la
jsale. raison de sa réclusion seront communiqués par écrit par le

médecin aliéniste au Secrétaire d'Etat· et au préfet du péni-
tencier.

Dntenu qui 75. Si le détenu, à une époque quelconque après l'expira-
r r1 tion de sa peine, redevient sain d'esprit, il sera du devoir du

l'expiration médecin aliéniste de le libérer et de faire rapport du fait au
de sa peine. Secrétaire d'Etat; ou si, à une époque quelconque après l'ex-

piration de sa peine et avant qu'il n'ait recouvré la raison, il
paraît à propos au Gouverneur d'ordonner qu'il soit remis à
quelque personne désignée dans un mandat signé par le
Secrétaire d'Etat, le médecin aliéniste devra, sur réception
de ce mandat, livrer le détenu à cette personne, et la recon-
naissance donnée par cette personne à l'égard du détenu sera
une décharge suffisante pour le médecin aliéniste.

Le Gouver- 76. Il sera loisible au Gouverneur, par un ordre en conseil,
neur pourra d'ordonner que l'asile de Rockwood serve d'asile pour la
que d'autres garde ou le traitement de tous aliénés ou classes d'aliénés (en

ns soient sus des criminels aliénés venant du pénitencier de Kingston),reÇus seonlsécalmet ése'
(le Rockwood. qui seront nommés ou spécialement désignés dans l'ordre en

conseil, et à telles conditions qui y pourront être indiquées;
et une copie certifiée de pareil ordre en conseil sera commu-
niquée par le Secrétaire d'Etat au médecin aliéniste de l'asile,
et au ministre de la Justice.

Officiers de 77. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de nommer
l'asile nom- les officiers suivants de l'asile de Rockwood, savoir:
mës par le
Gouverneur.
Médecin. Le médecin aliéniste, l'assistant médecin aliéniste (lorsqu'il

y aura un nombre suffisant de criminels aliénés dans l'asile
pour rendre, dans l'opinion du Gouverneur, les, services d'un
semblable officier nécessaire), et le comptable ; et il sera
loisible à -l'inspcteur de suspendre tout officier désigné dans
la présente section, pour inconduite, incapacité ou.négligence,
mais il devra iramédiatement faire rapport de cette suspen-
sion, et des causes qui l'auront motivée, au Secrétaire d'Etat,
.pour l'information du Gouverneur en conseil, et cet offcier sera
et restera, ainsi suspendu jusqu1'à ce que le bon plaisir du
Gouverneur soit notifié au ministre de la Justice.

Econorne. 78. Il sera loisible à l'inspecteur de nommer un économe
pour
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pour cet asile, lequel pourra être, pour cause valable, suspendu
de sa charge par le médecin aliéniste, qui devra soumettre
un rapport des faits à l'inspecteur pour sa considération et
décision.

79z Il sera loisible au médecin aliéniste de nommer une Matrone, etc.
matrone et tous autres officiers, hommes ou femmes, avec le
consentement par écrit de l'inspecteur, que l'inspecteur pourra
juger nécessaires pour le service de l'institution, lesquels
pourront être démis par le médecin aliéniste à volonté, ou
par l'inspecteur pour cause suffisante.

80. Le salaire du médecin aliéniste sera tel qu'énoncé dans Salaire du
la cédule annexée au présent acte, et il recevra telle indem- nédecin alié-
nité de chauffage et d'éclairage que le Gouverneur en conseil n'st'.
jugera convenable.

81. Isera loisible au Gouverneur en conseil de fixer les Autres
salaires et indemnités. qui seront accordés aux officiers de a- salaires, etc.
sile de Rockwood, autres que le médecin- aliniste, que le Gou-
verneur pourra de temps à autre croire raisonnables, euégard
au nombre des aliénés détenus dans l'asile, et au nombre
d'années de service de ces- 9fficiers; et au cas où l'Etat se Proviso en
déposséderait de l'asile de. Rockwood, il pourra pourvoir à certain cas.

linstallation convenable et suffisante des détenus aliénés
dans l'enceinte du pénitencier de Kingston.

Et lorsque l'édifice. qui doit étre construit, et qui devra titi certain
servir de pénitencier collectif pour les provinces de la an na-
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du construction
Prince-Edouard, sera terminé,, et que le, Gouverneur' eï dans 4aN.-E.
conseil aura déclaré par proclamation qui sera publiée dans sera un péni-
la Gazette du Canada, que cet édifice et toute étendue de tencier.
terrain située dans l'une ou lautre des dites ý:provinces,
formeront, à compter du jour désigné dans la proclamation,
un pénitencier, ils seront un pénitencier et seront réputés
l'être, suivant l'intention de tout acte alors en vigueur au
su.jet des pénitenciers.

82. Le présent acte pourra être cité comme lAct des Titre abrégé.
Pénitenciers de 1876."

OPDÚJLE
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CEDIULE.

Le préfet, un salaire n'excédant pas........ ................ $2,600
et de pas moins de............................$1,000

Le sous-préfet, un salaire n'excédant pas ................... 1,400
et de pas moins de............................600

Le gardien en chef, un salaire n'excédant pas ............. 800
et de pas moins de.................................500

Les aumôniers, chacun un salaire n'excédant pas.. 1,200
et de pas moins de................................... 400

Les assistants aumôniers, un salaire n'excédant pas....... 500
et de pas moins de.................................. 300

Le chirurgien, un salaire n'excédant pas .......... 1,200
et de pas moins de................................. 400

Le comptable, un salaire n'excédant pas.................... 1,000
et de pas moins de.................................. 560

L'instituteur, un salaire n'excédant pas .................... 600
et de pas moins de ..................... ........... 250

Le garde-magasin, un salaire n'excédant pas............700
et de pas moins de.................................. 400

L'économe, un salaire n'exeédant pas ...................... 650
et de pas moins de.................. 400

(Si les deux charges sont combinées, le salaire pourra
être celui du garde-magasin.) '

Tout maître de métier, un salaire n'excédant pas........ 700
et de pas moins de.................................. 500

Le gardien, un salaire n'excédant pas...................... 500
et de pas moins de................................. 400

Tout garde, un salaire n'excédant pas ............. 450
et de pas moins de................................. 350

Tout autre serviteur, une somme n'excédant pas,
par jour................................................. ..... 1

La matrone, un salaire n'excédant pas.................... .500
et de pas moins de................................ 250

La sous-matrone, un salaire n'excédant pas.......... 300
et de pas moins de................... 200

La troisième matrone, un salaire n'excédant pas .,.. 250
et de pas moins de........ ........... 175

L'institutrice, un salaire n'excédant pas ......... 2 50
et de pas moins de,................................ 120

Les officiers de l'Asile de Rockwood.

Le médecin aliéniste, un salaire n'excédant pas.......2,000
et de pas moins de........................ 1,600

CHAP.
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Procès criminels dans Ontario.

CH AP. 45.

Acte pour amender " l'Acte pour accélérer en certains cas
le procès des personnes accusées de félonies et délits
dans les provinces de Québec et d'Ontario."

[Sanctionné le 8 avril 1875.1

EN amendement à l'acte cité au titre du présent acte, passé Préambule.
en la session tenue dans les trente-deuxième et trente-

troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre trente-cinq, 32-33y, c.35.
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :

1. Tout juge, juge puiné ou dépuùté-juge présidant au procès Le ju prési-
d'une personne en vertu du dit acte, dans la province d'On- dant à un pro-

cimilnel,
tario, pourra, à sa discrétion, réserver toute question de droit dans Ot'a'ri'o,
soulevée pendant le procès pour la considération des juges eti n
de l'une des cours supérieures de droit commun de Sa droit Pour
Majesté de la dite province, de la même manière et au même la décision

1 , d'une coureffet qu'elle peut être réservée par la cour des sessions géne- supérieure.
rales de la paix en vertu du chapitre cent douze des Statuts
Refondus pour le Haut-Canada, et l'acte en dernier lieu
mentionné formera partie et se lira comme partie du dit acte
mentionné au titre du présent acte.

2. Les pouvoirs conférés et imposés au jugecomme devant Le juge peut
être exercés en vertu de l'acte cité. dans le titre du présent exercer ces

le cnsenemet dela ersone povoirs bienacte, avec et après le consentement de la personne accusée, que la cour
pourront être exercés bien que la cour dont, sans ce consente- spit en ses-
ment, la personne accusée serait justiciable pour l'offense sion'
dont elle est accusée, ou bien que le grand jury de cette cour,
soit alors en session.

3. Si un prévenu, sur deux ou plus accusés de la même si plusieurs
offense, demande un procès par jury, et que l'autre u les personnes
autres consentent à subir leur procès devant le juge sans, un de la même
jury, le:.juge pourra, à sa discrétion, renvoyer les i ts pré- offense.

venus en prison pour subir leur procès à tous égards comme
si l'acte cité dans le dit titre n'eût pas été passé.

CHAP.
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Prison Centrale d'Ontaio.

CIlA i'. 46.

Acte portant de nouvelles dispositions relativement à la
prison centrale d'Ontario.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. -UN amendement d'un acte passé dans la trente-sixième
V., C. 69. JUi année du règne de Sa Majesté et intitulé: " Acte concer-

nant la prison centrale de la province d'Ontario," Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Détention 1. Tout shérif ou autre personne ayant sous sa garde un
temoraire inquant qui aura été condamné à larpeine de l'emprisonne-d'un Llifl- del
quant .dans ment dans la dite prison centrale, pourra le retenir dans la
une 1prison
commune, au- prison commune du comté ou du district dans lequel la
torisée. condamnation aura été prononcée, ou dans tout autre lieu de

détention où le dit délinquant se trouvera, jusqu'à ce qu'un
bailli de-la prison centrale ou une autre personne légralement
autorisée à agir en cette qualité, vienne demander la remise
du prisonnier pour le transférer à la prison centrale.

Un délii- 2. Dans le cas où le chirurgien de.la prison, 'ou tout 'autre
quant trop
mala (le Pour officier de santé agissant en cette qualité, certifierait qu'un
travailler délinquanltcondauité·comme il est dit oi-dessus, est dans un
p>eut être quil inapbl
ainsi détenu. etat de faiblesse tel qu'ilest incapa;ble de faire le travail

forcé, le dit délinquant pourra être gardé dans la prison com-
mune 'ou au'ré lieüidedétention dans lequel il se trouvera,
jusqu'à ce qu'il soit suffisarmnent rétàbli pour pouvoir être
einplôyé'auútravail fâr6é.

Le temps de 3. On comptera le temps pendant lequel -toute personne
cette deten- condamnée à la peine 'de l'emprisonneniént dans la 'prison
compté cential, auia été 'ei étàt de déteñtion en veï·tir dës di pdái-

fions du présent acte, en calculant 'la durée-'de l'emprisonne-
ment subi par elle dans la dite prison centrale.

CHAP.
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1815. Procès devant les magistrats stipendiaires. Chap. 47.

CHAP. 47.

A.cte pour rendre plus prompt le procès, devant les magis-
trats de police et les magistrats stipendiaires dans la
province d'Ontario, des personnes accusées de félonies
ou de délits.

[Santionné le 8 avril 1875.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:

1. Si quelque personne est accusée, en Ontario, devant un Procés de-
-magistrat de police, ou devant un magistrat stipendiaire dans vant un nia-
un comté, district ou comté provisoire d'niario, d'avoir li'eue'iaour
commis une offense pour laquelle elle peut, subir son des sessions
procès à une cour des sessions générales de la paix, ou si quel- consenteen
que personne est incarcéréè dans le comté, le district ou le du prévenu.
comté provisoire, en vertu du mandat d'un juge depaix, sur ac-
cusation de s'être rendue coupable de cette offise, elle pourra,
de son propre consentement, subir son procès devant tel
magistrat, et pourra, si elle est trouvée coupable, être: con-
damnée par le magistrat à la même peine dont èlle eût été
passible, si elle eût eu son procès devant la cur des sessions.

2. Les procédures dans et après le procès seront, autant que Procédures
faire se pourra, les mêmes que dans un procès qui serait come en

,vertt de 3
instruit sous l'empire de l'acte du parlement du Canada passe 33V.; c. 32.
dans la session tenue en les trente-deuxième et trente-troi-
sième années du règne de Sal Vajesté, intitulé: " Acte concer-
nant l'administration prompte et sommaire de la justice crimi-
nelle, en certains cas."

3., Toute conviction prononcée sous l'empire du présent Effet de la,
acte, aura le même effet qu'une conviction sur acte d'ac- conviction.

cusation pour la même offense, sauf que nulle conviction
en vertu, du présent acte n'entraînera d'autre forfaiture que
l'amnnde (s'il y en a -urne>imposée en pareil cas.

4. Quiconque obtiendra un certificat de evoi-de l'accusa- Certifiat de
tion, oursera condamné e -vertu da p-ésent acte seraclibéré rnc
d tôtespoédures criminlles ült6iïèures ouands W tour

la mên ue.

i5. Nulle conViction, sentenceé po pr6cédîèu , sous- eire d La convie-
pésent acte; ne sera ittalidée p ¥défait&dforme; et9îo-r tion, etc., ne

manädat d'eímprisoreaent émis-àä 1~itesd'türe-oiti64nni asera pas inva-
sera censé snul ~pur cause dinfrijnlité il y-st- alé , défaut de

lforme
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Chaps. 47, 48. Procès devant les m»agisirats, etc.

le coupable a été condamné, et s'il y a une conviction bonne
et valable à l'appui de cette allégation.

Si le prévenu 6. Si, en vertu du présent acte ou en vertu du dit acte
vent etre
igé par un passé dans les trente-deuxième et trente-troisième années
a yu, en vertu du règne de Sa Majesté, chapitre trente-deux, ou en vertu

de 32-33V., e- de tout autre acte qui permet un tel choix, demande'32.
a été faite au prévenu de choisir entre le procès devant le
magistrat et le procès devant un jury, et s'il a choisi ce dernier
mode, alors, lorsque ce choix sera énoncé au mandat d'empri-
sonnement ou sur les dépositions, le shérif ou lejuge de comté
ou le juge puîné ou juge suppléant ne seront pas tenus de
suivre les formalités prescrites par l'acte passé dans la susdite

32-33V., c.35. session, chapitre trente-cinq, intitulé: " Acte pour accélérer en
certains cas le procès des personnes accusées de félonies et délits
dans les provinces de Québec et Ontario ;" et, dans tous ces cas,
le magistrat émettant le mandat d'emprisonnement, devra y
énoncer que le dit choix a été fait.

Le magistrat 7. Si, d'après certaines circonstances du cas, le magistrat est
tnu de pro- d'opinion que l'accusation ne peut être convenablement jugée
noncer som- par lui, il pourra, en tout temps avant que l'accusé ait présenté
mairement. sa défense, décider de ne pas prononcer sommairement; après

quoi, il pourra procéder comme si le présent acte n'avait pas
S'il ne le fait été passé; et, dans ce cas, le prisonnier pourra ensuite subir son
pas, le j lige d

dc comté procès sommairement, de son propre consentement, à la cour
pourrafaire le criminelle dujuge de comté.
procès.

CHAP. 48.

Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte de la
législature de la Nouvelle-Ecosse concernant les peti-
tes offenses, les transgressions et les assauts.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. ONSIDÉRANT que les sections ci-dessous mentionnées
Stat. Ref. c du chapitre cent quarante-sept des Statuts Revisés de laN.-E. (3e
série,3 c. 147. Nouvelle-Ecosse, troisième série, intitulé: " Of petty offences,

tiespasses and assaults," contiennent des dispositions incompati-
bles avec les actes du parlement du Canada, passés en la session
tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années
du règne de Sa Majesté, concernant la loi criminelle, ou sont
devenues inutiles et embarrassantes depuis la passation des
dits actes : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement
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1875. Petites offenses, etc., dans la N.-E., etc. Chaps. 48, 49.

consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Les dix premières sections de l'acte en premier lieu Sec. 1 à 10
mentionné au préambule du présent acte sont par le présent abrogées.
abrogées; pourvu que l'abrogation expresse des dites sec- Proviso.
tions par le présent acte ne soit pas interprétée comme étant
une déclaration que les dites sections avaient ou n'avaient
pas été virtuellement abrogées par la passation des actes
mentionnés au préambule.

CHAP. 49.

Acte pour amender et refondre les lois relatives aux
Territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender et refondre Préambule.
les lois relatives aux territoires du Nord-Ouest: A ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

GOUVERNEMENT ET LÉGISLATION.

1. Les territoires autrefois désignés sous le nom de " Terre Territoires du
de Rupert " et le Territoire du Nord-Ouest (à l'exception de Nord-Ouest

la partie qui forme la province de Manitoba), continueront n
d'être connus et désignés sous le nom de " Territoires du
Nord-Ouest, " et le mot" Territoires, " dans le présent acte,
signifie ces territoires.

2. Il y aura, pour les territoires du Nord-Ouest,lun fonc- Lieutenant-
tionnaire appelé le Lieutenant-Gouverneur, lequel sera Gouverneur.

nommé par le Gouverneur-Général en conseil, par instrument
sous le grand sceau du Canada, et restera en charge durant
le bon plaisir du Gouverneur-Général ; et le Lieutenant-
Gouverneur administrera le gouvernement conformément
aux instructions, qui lui seront de temps à autre transmises ses instrue-
par ordre en conseil, ou par le Secrétaire d'Etat du Canada; tions.

2. Tout lieutenant-gouverneur ainsi nommé devra, avant Seiment d'of-
d'entrer en fonctions, prêter et signer devant le Gouverneur- lice
Général ou quelque personne dûment autorisée à faire prêter

18 tels
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tels serments, un serment d'allégeance ou d'office semblable
à ceux qui doivent être prêtés par les lieutenants-gouver-
neurs en vertu de " l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867."

Un conseil 3. Le Gouverneur-Général pourra, de l'avis du conseil
pourra être privé de la reine pour le Canada, constituer et nommer de

temps à autre, par mandat sous son seing manuel, des per-
sonnes, en tout et tel nombre qui en aucun temps ne sera

Nombre, pou- de plus de cinq, au nombre desquelles les magistrats stipen-
tuorum. diaires ci-dessous mentionnés seront membres e:c-of/icio,

pour former un conseil chargé d'assister le Lieutenant-Gou-
verneur dans l'administration des affaires des territoires du
Nord-Ouest, avec tels pouvoirs, non incompatibles avec le
présent acte, qui pourront de temps à autre leur être con-
férés par le Gouverneur-Général en conseil; et une majorité
des membres de ce conseil formera un quorum.

Siège du 4. Le siége du gouvernement des territoires du Nord-
gouverne- Ouest sera établi, et pourra de temps à autre être changé,ment.e

par le Gouverneur-Général en conseil.

Traitements 5. Les sommes suivantes seront payables annuellement,
ion oc a même le fonds consolidé de revenu du Canada, savoir:

Au Lieutenant-Gouverneur, pas plus de.. $7,000
Aux magistrats stipendiaires, chacun, pas

plus de............................................. 3,000
A deux membres du conseil, chacun, pas

plus de............................. 1,000
Au greffier du conseil, qui agira aussi

comme secrétaire du Lieutenant-Gouver-
neur et en remplira les devoirs, pas plus
de.................................................... 1,800

Ainsi que telles sommes de deniers qui pourront de temps
à autre être fixées par le Gouverneur en conseil, pour cou-
vrir les frais de route d'aucun des fonctionnaires ci-dessus
désignés.

Lois actuelles 6. Toutes les lois et ordonnances maintenant+en vigueur
con"tinées. dans les territoires du Nord-Ouest, et non abrogées par le

présent acte ou incompatibles avec lui, resteront en vigueur
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le parlement
du Canada, par le Gouverneur en conseil ou par le Lieutenant-
Gouverneur et son conseil, sous l'autorité du présent acte.

Le Lieute- 7. Le Lieutenant-Gouverneur; par et de l'avis et du consen-
eret"le- tement du conseil des territoires du Nord-Ouest, pourra faire,

conseil iour- promulguer et établir des ordonnances relatives aux matières
îv»t étabir tombant
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tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, des ordon-
nances poursavoir: certaines fins.

(1.) La taxation pour les fins locales et municipales;

(2.) La propriété et les droits civils dans les territoires;

(3.) L'administration de la justice dans les territoires, y
compris le maintien et l'organisation de tribunaux de justice,
ayant juridiction civile et criminelle, et y compris la procé-
dure en matières civiles dans ces tribunaux; mais la nomi-
nation des juges de ces tribunaux se fera par le Gouverneur
en conseil;

(4.) La santé publique;
Les licences d'auberges et lieux de rafraîchissements;
Les amarques et frontières;
Les cimetières;
La cruauté envers les animaux;
Le gibier et les animaux sauvages et leur protection et

conservation;
Les infractions à la morale publique;
Les nuisances publiques;
La police;
Les chaussées, routes et ponts; *
La protection des bois et forêts;
Les prisons et lieux de détention;

(5.) Généralement, toute matière
locale ou privée ;

d'une nature purement

(6.) L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité
ou emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute or-
donnance des territoires décrétée au sujet des matières tom-
bant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans
cette section;

(7.) Pouivu qu'aucune ordonnance qui sera ainsi fhite par Proviso: res.
le Lieutenant-Gouverneur, de l'avis et du consentement tr"ctions à
du conseil des dits territoires du Nord-Ouest :-[1] Ne quant à ces
sera incompatible avec aucune disposition ou ne modifiera ou ordonnances.
n'abrogera aucune disposition d'aucun acte du parlement du
Canada inséré dans l'annexe B du présent acte, ou d'aucun
acte du parlement du Caiada qui peut actuellement, ou qui
pourra en aucun temps à l'avenir, s'appliquer expressément
aux dits territoires, ou qui pourra, ou dont quelque partie
pourra, en aucun temps, être rendu applicable, par le Gou-
verneur en conseil, aux dits territoires du Nord-Ouest, ou y
être mis en vigueur; ou [2] n'imposera aucune amënde ou
pénalité excédant cént piastres;

18~ 8.
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Des copies en (8.) et pourvu quiune copie de chrque ordqnnance ainsi
faite par le Lieutenant-Gouverneur et son conseil sera qépo-

verneur- sée à la poste pour être transmise au Gouverneur-Général
Général, qui dans les dix jours de son adoption, et qu'elle pourra être
désavouer. désavouée jar fui en tout temps dans les deux ans de sa

promulgation ; pourvu aussi que tous les ordres en conseil
et toutes les ordonnances ainsi passés et promulgués seront

Elles seront soumis aux deux chambres du parlement aussitôt que la
so'nuises au chose pourra convenablement se faire après leur adoption et
Parlement. p:mulgation, respectivement.

Le Gouver- .. Le Gqiverneur en conseil pourra, de temps à autre,
teon- r4oiuler par proclamation que tout acte du parlement duscil p>eut a

appliquer les Canada, ou une partie ou des parties de tel acte, ou l'une
actes, etc., du ou plusieurs des sections de l'un ou plusieurs de tels actes,Canada aux
territoires du seront en vigueur généralement dans >Is territoires du ýNord-
Nord-Ouest. Ouest, ou dans toute partie o-L toutes paties de ces territoi-

res, qui seront désignées à cet effet dns cette proclaation.

Taxes pour 9. Pourvu de plus, que lorsque et qhnque fois qu'un dis-
lins locales trict électoral ur été éaþli tel ci-dessous prescrit, le
dans les dis- .i uel qpe
tricts électo- Lieutenant-Gouverneur, par et du consenteme»t .4 conseil
rauxlorsqu'ils ou de l'assemblée, selon le cas, aura le pQµvpi-r de passer desseroutétablis. ordonnances pour prélever dans ce .district, auI moyen de la

taxe directe, ou sur les licences de boutiques, aiheggs, ta-
vernes ou autres licences de ce genre, un revenu pour les
fins locales et municipales de ce ;distict, et pour la percep-
tion et l'emploi de ce revep4u à l'accomplissement de cesins,
respectivement.

A.queles 10. Lorsqu'il sera constaté qu'un district électoral ne con-
conditions les tient pas moins de mille habitants, le Lieutenant-Gouver-
toraux pour- neur, par et d4u conspntement du eQnseil ou de l'asegbjée,
ront être selon le cas, pourra passer des ordpmnances érigeant ce dis-
éige cili trict en Line ou plusieurs coMrpotions muicipales, selon
tés, et avec qiils le jggeront à propos ; et 4ès lors le pouvoir du Ligu-
ous O"~ tenant-Gouverneur et son conseil ou assembe, o4fré

par le présent acte à l'égard de la taxation pour
les fins municipales, cessera, et toute telle cor-
poration municipale aura ensuite le droit de passer des rè-
glements pour prélever, dans cette municipalité, au moyen
d'une taxe, un revenu pour les fins municipales 4ans ce dis-
trict, et pour la perception et l'emploi de ce revenu à l'accom-
plissement de ces fins; et le Lieuteat-Qquerneur et son
conseil ou assemblée, selon le cas, p4s§rgqït une x4einance
ou des ordonnances prescrivant lespQuvopirs et l'autorité qui
pourront être exercés par toute telle co rporatçno municiple,

Proviso quant ainsi que le mode et l'étendue de. la tation ; pourvuque le
aux axes pouvoir par leprént co r aLigutenant-Qouverwr et

cales. son -ç pnsgil Qu a§semblée, sçon 1e, cas, 4 p9ser des ta;Xes
our les fins municipales de tel4.tiict, rnr pasin-

di
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dri par son' érection en municipalité ou en municipálités;
mais ce pouvoir continuera de leur être dévolu au sujet des
fins locales non comprises dans telles fins municipales à l'é-
gard desquelles dës pôùvÔirs pouironit ér'e confér s par toute
ordonnance ou toutes ordonnances comme susdit.

11. Lorsque et aussitôt qu'un système de taxation aura Ordonnances
été adopté dans un district ou une partie des territoires du- u sujet del'instruction
Nord-Ouest, le Lieutenant-Gouverneur, par et du consen- publique,-
teiment de son conseil ou de l'assemblée, selon le cas, passera quand elles

- pourront être
toutes les ordonnances nécessairés au sujet de l'instruction passées et ce
publique ; mais il y sera toujours pourvu qu'une majorité des c."'elles con-
contribuables d'un district ou d'une partie des territoirfes dtf"coîes sépa.
Nord-Ouest, ou d'aucune partie moindre ou subdivision rees.

de tel district ou partie, sous quelque nom qu'elle soit1dési-
gnée, pourra y établir telles écoles qu'elle jugera à propos, et-
imposer et prélever les contributions ou taxes nécessaires à
cet effet ; et de plus, que la minorité des contribuables d tel
district ou subdivision, qu'elle soit protestante ou catholi-
que romaine, pourra y établir des écoles séparées, et que dans
ce dernier cas, les contribuables qui établiront ces écoles pro-
testantes ou catholiques romaines séparées ne seront assujé-
tis au paiement que des contributions ou taxes qu'ils s'imniso-
seront eux-mêmes à cet égard.

1. Toute copië d'uñë prël'xifiifn ö' ore* fàft ou cýéita'nes ëh-
promuilgué pái lè Gtî,ernèur en' d6iiskiif die di'doff 6 ®ie ° dnacé p edtc., o'8 f eesroit,
naÉëé, proclainfii ou' dFdre pox ù pnleñ ï l Eféu~f n f ron.

Góu'verùdür d's tèiritoirèk du orŠOfiè'ét et s'Mt coliUeti
ou, a.sembéé, seloii le a ; pîïiBlie daWefflâ L G ie di' Cd-
nada, ou portant qu'elle a été imprimée par l'impriuiwf a-
la reine à Ottawa, ou par l'imprimeur du gouvernemeqt de
Manitoba à Wiiinípég, off dXiZ goi4ffW irft dég tfrWioirs .
du Nord-Ouest, fia' pieué' p#ira fdcie de' l'eiiteice dd
cetté proclamafion ou de cet ci·dfe, et du fàit qiu'ils sdilt en
viguéur.

1cLEUCTION DES MEMBRES DU CONSEIL OU DE L'AS-
SEMBLEE.

12. AsEtisôt 9ue le Lieftensi ribuverneur sera couvain- Création de
cu' h èTIe ëieuve qui po rra exiger,un d uneiist o auie.
pî'tlf d'eâ téïritoik dïì NYd4åOnst, do' fa ý4e îie i an

moins de mille habitants adultes, sans compter les au1ains ou
les Sauvages non-revêtus de droits olitiques, le Lieutenant-
Gouverneur érigera, pUr'proc'lýntion èe district ou cette par-
tie de territoire en district él'ectoral sous une désignation et
aec des lilièeš qrii seronit rñ aée sila
pô'clàihti6 7' et' cd 4isfriet élect*r1 eks'1ùte dYoi<f Ÿ •
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un membre du conseil ou de l'assemblée législative, selon le
cas;

Pouvoirs du 2. Le Lieutenant-Gouverneur fera ensuite émaner un bref
lieutenant- par le greffier du conseil, sous telle forme et adressé à tel
ensuite. officier-rapporteur qu'il jugera à propos, et, jusqu'à ce que

le Lieutenant-Gouverneur et son conseil en ordonnent autre-
ment, il prescrira et déclarera par proclamation la manière
de préparer les listes d'électeurs, les serments que devront
prêter les votants, les pouvoirs et devoirs des officiers-rap-
porteurs et sous-officiers-rapporteurs, les procédures à suivre
lors de cette élection, la période de temps durant laquelle
cette élection pourra se, faire, et telles autres dispositions à
l'égard de cette élection qu'il jugera à propos ;

Qui pourra 8. Les personnes qui auront droit de voter à cette élection
voter. seront les hommes bonáfide domiciliés et tenant feu et lieu

dans le district électoral, ayant l'âge de majorité et n'étant
pas des aubains ou des Sauvages non-revêtus de droits poli-
tiques, et qui auront respectivement été domiciliés dans ce
district électoral pendant au moins douze mois immédia-
tement avant l'émission du dit bref;

Eligibilité. 4. Toute personne ayant droit de vote pourra être
élue;

Second mem. 5. Aussitôt que le Lieutenant-Gouverneur aura la preuve,
bre. comme susdit, qu'un district électoral contient une population

de deux mille habitants adultes, sans compter les aubains
ou les Sauvages non-revêtus de droits politiques, il émettra
son bref pour l'élection d'un second membre pour le district
électoral;

Quand l'as- 6. Lorsque le nombre des membres élus s'élèvera à vingt
s®atlve se® et un, le conseil ci-dessus nommé cessera d'exister, et les

constituée membres ainsi élus seront constitués en assemblée législative
°r leea-. des territoires du Nord-Ouest, et tous les poavoirs conférés

au conseil par le présent acte seront dès lors conférés à
la dite assemblée législative et pourront être exercés par
elle sous cette désignation ;,

Nombre des 7. Le nombre des membres ainsi élus, tel que ci-dessus
membres et
dtirée de leur mentionné, ne dépassera pas vingt et un, et la représentation
charge. restera fixée à ce chiffre ; les membres ainsi élus garderont

leurs siéges pendant une période de temps n'excédant pas
deux ans.

DES SUCCESSIONS.

Successions 14. Lorsqu'une personne décèdera en possession, en pleineaU proprié- psesin
tés foncières1 propriété ou pour ha vie d'un autre, d'un bien-fonds dans les

territoires
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territoires du Nord-Ouest, sans en avoir dispos- lhgalement
par disposition testamentaire, le dit bien-fonds retournera ou
passera par voie de succession en la manière suivante, savoir :

Premièrement -A ses descendants en ligne directe, et ceux
réclamant par ou pour eux, per stirpes;

Secondement.-A son père;

Troisièmement.-A sa mère; et

Quatrièmement.-A ses parents collatéraux;

Suivant, dans tous les cas, les règles et règlements ci-
après prescrits.

15. Si l'intestat laisse plusieurs descendants en ligne di- Descendants
recte, et tous au même degré de consanguinité avec l'intestat , même de-

n ; gré de con-
l'héritage leur retournera en portions égales, quelque éloigne sanguinité.
que soit leur degré de consanguinité commune avec l'intestat,

16. Si l'un ou plusieurs des enfants de l'intestat sont vi- Division entre
vants, et-qu'il y en ait de décédés, l'héritage passera aux les enfants et
survivants et aux descendants des- enfants qui seront décé- d:ints.
dés, de manière que chaque enfant qui vivra héritera de
telle part qui lui serait revenue si tous les enfants de Pintes-
tat, décédés en laissant des descendants, avaient vécu, et de
manière que les descendants de chaque enfant décédé héri-
teront par portions égales de la part que leur parent aurait
recue s'il eût vécu.

17. La règle prescrite dans la dernière section précédente, Règie de Pa-
relative au degré de parenté, s'appliquera aussi dans tous renté décrite
les cas où les descendants de l'intestat, ayant droit au par- de dregrés de
tage de l'héritage, seront de degrés différents de consangui- onanguinite
nité avec l'intestat, de manière que ceux qui sont du degré
plus proche de consanguinité, prendront les parts qui leur
seiri'nt advenues si tous les descendants du même degré de
con.bu.iaguinité qui sont décédés en laissant des héritiers
eussent vécu, et de manière que les héritiers des descendants
qui sont .décédés prendront respectivement les parts que
leurs parents auraient reçues s'ils eussent vécu.

18. Dans le cas où l'intestat serait décédé sans laisser de Succession
descendants légaux, et en laissant son père, alors l'héritage "'il n'Y a Pas

de- dlesceu-
retournera au dit père, à moins que l'héritage soit parvenu ,ants.
à l'intestat de la part de sa mère, et que la dite mère vive;
et si la dite mère est morte, l'héritage prorenant de sa part
retournera au père pour sa vie durant, et la réversion se
fera en faveur des frères et sours de l'intestat et leurs des-
cendants, suivant la loi d'héritage des parents collatéraux

ci-après
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ci-après prescrite; et s'il n'existe pas de tels frères ou soeurs
ou leurs descendants, le dit héritage retournera au père.

Réversion si 19. Si l'intestat est décédé sans laisser de descendants ni
le pre est de père, ou en laissant un père n'ayant pas droit d'héritermort ou neee
peut hériter. suivant la dernière section précédente, et laissant une mère

et un frère ou une sour, ou le descendant d'un frère ou d'une
soeur, alors l'héritage retournera à la mère pendant sa vie, et
la réversion se fera en faveur du frère ou de la sour de l'in-
testat qui survivra, et aux descendants de ceux qui serönt
décédés, suivant la loi d'héritage ci-après prescrite; et si en
pareil cas l'intestat ne laisse aucun frère ou soeur, ni aucun
descendant d'un frère ou d'une sour, l'héritage retournera
à-la mère.

Si les père et 20. S'il n'y a ni père ni mère habile à hériter de la
mère sont succession, elle passera, dans les cas ci-après prévus, aux
mnorts o11 ne
"envent héri- parents collatéraux de l'intestat ; et s'il existe plusieurs col-
ter. latéraux d'un même degré de consanguinité avec l'intestat,

l',héritage leur retournera en parts égales, quelque éloigné
que soit ce degré de consanguinité commune avec l'intestat.

Réversion 21. Si tous les frères et soeurs de l'intestat vivent, l'héri-
aux frères et tag retournera aux dits frères et soeurs ; et s'il y en a qui
leurs escen- vivent et d'autres qui sont décédés, alors aux frères et aux
dants. soeurs, et à chacun d'eux qui vivront, et aux descendants des

dits"frères et"sœurs qui seront décédés, de manière que cha-
que frère ou soeur qui vivra héritera de la part qui lui serait
revenue si tous les frères et soeurs de l'intestat, qui sont
décédés en laissant des héritiers, eussent vécu, et aussi de
manière que les dits descendants héritent en égales portions
de la part que leur parent aurait reçue s'il eût vécu.

Descendants 22. La même règle d'héritage prescrite dans la dernière

dectedes section prévaudra quant aux autres descendants en ligne
frères et directe de chaque frère ou soeur de l'intestat, jusqu'au degré
sours. le plus éloigné, lorsque les dits descendants ne sont pas du

même degré de consanguinité.

Réversion s'il 23. S'il n'existe aucun héritier ayant droit, en, ført deg,
n'ya as neuf sections précédentes, de recevoir le dit héritage, et qued'héritiers en prcéenes 7. éia
vertu des dis- cet héritage est parvenu à l'intestat du côté de son père, l'hé-
positions pré- ritage passera
cédentes.

Prenzièrement.-Aux frères et soeurs du père de l'intestat, en
parts égales si tous vivent ;

Secondement.-S'il y en a qui vivent et d'autres qui soient
décédés en laissant des héritiers, alors, en parts égales, aux
frères et soeurs survivants et aux descendants des frères et
soeurs qui seront décédés;

Troisièmement.
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Trôisièmenient.-Si tous les frères et sours sont décédés,
alors à leurs descendants; et dans tous ces cas l'héritage pas-
sera comme si les dits frères et sours avaient été les frères et
soeurs de l'intestat.

24. S'il n'existe pas de frères ou d e sours du père de Frères et
l'intestat, ni de descendants d'aucun des dits frères et seurs, sours de la

alors l'héritage passera aux frères et soeurs de la mère de
l'intestat, et aux descendants de ceux des dits frères et sours
qui seront décédés, ou, s'ils sont tous décédés, alors à leurs
descendants, en la même manière que si les dits frères et
sSurs avaient été les frères et sours du père.

25. Dans tous les cas non prévus dans le présent, lorsque Si l'heritage
l'héritage sera àdvénu à l'intestat du côté de sa mère, son v i.t*
héritage, au lieu de descendre aux frères et sours du père de
l'intestat, et à leurs descendants, tel que prescrit dans la
vingt-troisième section, passera aux frères et aux sours de la
mère de l'intestat, et à leurs descendants, tel qiiè prescrit
dans la section immédiatement précédente ; et s'il n'existe
pas de tels frères et soeurs ou leurs descendants, alors le dit
héritage passera aux frères et aiïx soeurs, et à leurs descen-
dants, du père de l'intestat, tel qùe ci-dessus prescrit.

26. Dans tous les cas où l'héritage n'est pas a<dvenu à s'il vient de
l'intestat soit du côté de son père, soit du côté de sa mère, source étran-

l'héritage passera aux frères et aux sours, tanit du père que gere.

de la mère de l'intestat, par parts égales, et à leurs descen-
dants, de la même manière que si les dits frères et sours
avaient été les frères et sours de l'intestat.

27. Les parents consanguins ou utérins hériteront par Parents ger-
parts égalés avec les parents germains du mêm-e degré, et mains.
les déscendants des dits parents hériteront en la iine
manière que les descendants des parents germains, ri moins
que l'héritage de l'intestat lui soit advenu par héritage,'legs
ou don de l'un de ses ancêtres; et dans ce cas, ceux des parents
qui ne seront pas du même sang que l'ancêtre, ne pourront
hériter.

28. A défaut d'héritiers suivant les règles précédentes, sil n.y a pas
l'héritage passera aux autres plus prochesý parents de l'intes- dhéritiers
tat; suivant les règles contenues dans le statut anglais pour
la distribution des biens mobiliers.

29. Lorsqu'il n'y aura qu'une personne habile à hériter Les co-héri-
suivant les dispositions ci-dessus du présent acte, elle pren- tiers seront
dra et, possédera seule l'héritage-; et lorsque l'hérit'ge ou tomn n s e
une part d'héritage passera à plsieurs personres enivei-tu·
dé ces dispositions, ces' personnes seront saisies comme"

tenanciers
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tenanciers en commun en proportion de leurs droits
respectifs.

Héritiers 30. Les descendants et les parents de l'intestat engendrés
posthuies avant son décès, mais nés après, hériteront dans tous les cashériteront. en la même manière (ue s'ils étaient nés pendant la vie de

l'intestat et lui avaient survécu.

légitimité. 31. Les enfants et les parents illégitimes ne seront pas
habiles à hériter en vertu des dispositions du présent acte.

Douaire. 32. Les biens d'une veuve possédés en vertu d'un douaire
ne seront affectés par aucune des dispositions ci-dessus.

AUTLES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROPRIÉTÉS FONCIÈRES.

Aubains. 33. Les aubains pourront acquérir, recueillir par succes-
sion, céder, louer et léguer des biens immeubles dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest.

Tenure et 34. Toutes terres, tènements et héritages, ou tout droit ou
exécution des intérêt (lui s'y rattache, seront censés dépendre, en ce qui

concerne la transmission immédiate de la propriété à titre
de franc-alleu, de l'acte de concession comme de la mise en
possession. Les titres de concession seront exécutés et
délivrés en duplicata certifiés par un témoin, et leur exécu-
tion et délivrance seront attestées sous serment, pour les
fins de l'enregistrement.

Investisse- 35 L'investissement d'un héritage foncier, qui aura lieu
" "it. sans la formalité d'un acte passé à cet effet, sera nul en loi,

et nul tel investissement ne préjudiciera à qui que ce soit.

Les corpora- 36. Tout corps politique et incorporé dans les territoires
lions pour- du Nord-Ouest, habile à acquérir et transporter des propriétés
ront posséder.
et transpor- immobilières, sera censé habile à en faire l'acquisition ou le
Cr. transport, par acte de vente ou de transport, comme tout

particulier en sa qualité ordinaire.

L'enregistre- 37. Aucun acte de vente ou de transport de propriétés im-
"snie.t pas mobilières, dans les territoires du Nord-Ouest, ne nécessitera

la transcription (enrolimet) ou l'enregistrement pour sup-
pléer à la transcription, dans le seul but de rendre valide et
efficace tel acte de vente et de transport des propriétés im-
mobilières que l'ont veut vendre ou transporker.

TESTAMENTS.

Testaments 3S. Toute personne pourra léguer par testament ou acte
t l de dernière volonté, exécuté en la manière ci-après mention-

liée, tous et chacun ses biens, meubles ou immeubles, qui
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lui appartiendront en droit ou en équité, aux jour et heure
de son décès, et qui retourneraient, s'ils n'étaient pas ainsi
légués par testament ou acte de dernière volonté, à son héritier
légal ou à son exécuteur testamentaira ou administrateur.

39. Aucun testament fait par une personne qui n'aura Le testateur
pas atteint l'âge de vingt et un ans ne sera valide. diOtêtre

40. Aucun testament ne sera valide à moins qu'il ne soit Exécution
fait par écrit et exécuté en la manière ci-après mentionnée, des testa-

c'est-à-dire qu'il devra être signé au bas ou à la fin par le men".
testateur, ou par quelque autre personne, en saprésence et à
sa demande ; et telle signature sera apposée ou reconnue par
le testateur en présence de deux témoins ou plus, présents
en même temps, et ces témoins certifieront et signeront le
testament en présence du testateur ; mais il ne sera pas
nécessaire d'observer aucune formalité particulière pour cette
attestation.

41. Tout testament, exécuté en la manière ci-dessus Pas d'autre
prescrite, sera valide, sans qu'il soit besoin d'aucune autre 1uî?lieité
publication. quise.

, 42. Si quelque personne, après avoir attesté l'exécution Inhabileté
d'un testament, devient, lors de cette exécution ou en aucun
temps ensuite, inhabile à être admise comme témoin pour en
prouver l'exécution, ce testament, néanmoins, à raison de
telle inhabileté, ne sera pas invalidé.

43. Nulle personne, par le fait qu'elle sera nommée exécu- L'exécuteur
teur d'un testament, ne deviendra inhabile à être admise peutêtre
comme témoin pour prouver l'exécution de tel testament,
ou pour en établir la validité ou l'invalidité.

44. -Si quelqu'un atteste l'exécution d'un testament, et Legs à un
qu'il lui soit donné par ce testament, ou qu'il soit donné à témoin ra

nuil, et le
sa femme ou à son mari, quelque héritage ou legs affectant témoin peuti
quelque propriété foncière ou mobilière (autres que les char- ir eex
ges pour le paiement de dettes), cet héritage ou leg-s sera, en testament.
autant seulement qu'il concerne la personne attestant l'exé-
cution de tel testament, ou la femme ou le mari de cette per-
sonne, ou toute personne réclamant en vertu des droits de
telle personne, femme ou mari, absolument nul et de nul
effet ; et la personne qui l'attestera ainsi sera admise à prouver
l'exécution du testament, sa validité ou son invalidité, no-
nobstant cet héritage ou legs.

45. Nul testament ou codicille ne sera révoqué en tout ou Revocation
en partie, si ce n'est par mariage ou par quelque autre tes- de tsta-
tament ou codicille exécuté en la manière ci-dessus prescrite,
ou si · ce n'est par quelque écrit montrant que le testateur

avait
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avait l'intention de révoquer tel testaiiíênt où côi*dîillè, et
exécuté de la même manière qu'il est presörit d'ekêùtéer umi
testanent comme ci-dessus, ou à moiîis qué le tesftèéï' où
quelque autre personne en sa présence et à sa deiñîiide, ne
l'ait brûlé, déchiré ou détruit de quelque autre manière,
avec l'intention de le révoquer.

Interpreta- 46. Tout testament, à l'égard des biens meubles et im-
lion (les tes- meubles qui s'y trouvent mentionnés, s'interprétfè a et s'ap-

pliquera comme s'il avait été exécuté immédiatement avant
la mort du testateur, à moins que le testament ne fsse voir
que le testateur avait une intention différente.

Si n'y a pas 47. Lorsqu'une propriété immobilière sera léguéé à une
de t'est tic-

riéII a pro- personne quelconque, sans aucune expression de restriction,
priéte sera ce legs sera censé la lui transférer en pleine propriété, ou

en d'autres termes lui en conférer le domaine abslu ou tous
les droits ou intérêts que le testateur possédait dans cette
propriété et qu'il avait le pouvoir de léguer en vertu de son
testament, à moins que le testament ne fassé voil que le
testateur avait u tie intention différente.

DROITS DES FEMMES MAREES.

Droits dis- 48. Les propriétés inimobilières d'uñe feiilfiè xñáriée-
qu'elle possédait à l'époque de són maiage, ou <ui'lläa aë-

riées. quises de quelque manière que ce soit pend'àînt <ju'elle éft
sous puissance de mari, ainsi que les loyers, pròdiCt§éèt pro-
fits qui enI provieinnent respectivement, sans préjudice et
s, je.t aux fidéicoinmis de tônt éòntrdt dë f e- qui
l'affecte, lui appa-tiendroîit, et elle lés oôssédër"a' prdii sofr
usage partiùlier', indépendàniidit des' piopiiEf& oW dEa"
réclamations de soii rïiâiái pendant sà vie, oiï côniè 'fui
tière par faveur, et son reçu signé par elle seule équiyaudra
à une décharge pour tous les loyers, produits et piofi'ts qui
lui auront été payés; et toute femmé mariée sera resp'ofrsW
ble das tout contrat qu'elle fera concernant ses prop'iétés
inmobilières, comme si elle était une femme non niafiéé.

Ses acquêts 49. Tous les gages et salaires personnels d'une fenfie
.ui mariée et toutes les acquisitiòñs qui en provieidiont, et fâifs

ment. les produits ou profits qu'elle retirera d'aucun étaf où négbëe
qu'elle exercera indépendamment de son mari, oi qué lui
procureront ses talents ou connaissànces dàis la lifftératir,
les arts èf les séiences, et tous les placeùieùts de fóidhjii'elle
fera avec ses gages, salaires et deniers, ou tõïìtès lésg *?r''ifé
qu'elle acquerra, seront à l'avenir à couvert des dettes, ou
dis"pöifiôns dìi' niari, et ils appartieindórîf à cettö femmñe
maIiéé, qui en jouira et en dispose sads le coiÏseifèfWénf
de soi mari et aussi libieeiet qu si éllè éfaif ùîlnfhfífii's

Pas d'ordre n ariée ; et il ne sera pa re c&Š&iré qu'ell o tidiUfé
de protection
nécessaire. Suc44
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aucun ordre ou jugement qui la protége dans la possession
.de ces fruits de.son travail ou de ses acquisitions; et la pos-
session, soit réelle ou présumée, par le mari, d'aucune pro-
priété.mobilière appartenant à une femme mariée, ne rendra
pas t.elle.propriété responsable pour les dettes du mari.

eNO. Une femne mariée pourra faire des dépôts de deniers niests aux
en son propre nom danîs toute banque d'épargnes ou dans b
toute autre banque, et les en retirer au moyen de chèques
signés de sa main, et le reçu ou quittance de toute telle dépo-
.sante sera pour telle banque une décharge légale suffisante.

51. Rien de contenu dans les sections ci-dessus relative La fraude iii-
ment aux sommes d'argent déposées ,ou .aux placements de valide les dé-

fonds -ffectués par unle-femm.e:mariée, ne pourra valider, au e Place-

préjice des créanciers du mari,.ancun dépôtou placement
e deniers fait par îe marian fraudde tels créanciers, et toute

somme d'argent ainsidéposée, ou placée pourra être répétée
comme si le présent acte n'eût pas été passé.

52. Le mari ne .sera pas, en raison de son mariage, res- Le mari ue
ponsable pour les dettes contractées par sa femme avant son serapres-
mariage, mais la femme pourra être poursuivie à l'égard de dettes de sa
telles dettes, et toute propriété qui lui appartien1dra pour son femme Coi-
usage particul er poupa être vendue pour le .paiement de ces avant, son
dettes de la mêémeMjre que si elle ne s'était p.as mariée; mariage.
et le marine sera p"gs gespon sable pour les dçttes contractées
p.ar aaeninedans le p9ursd'eucun nég9ce .ouid'auçnie indus-
trie qu'elle exercera pour elle-Ipême et en son nom, ni pour
le.sighliggins qu'e.lle pqurra contracter en sonropre nom.

üH. Une femme mariée pourra instituer 1pe po.tion sen Poursuites
son propre nom pour recouvrer les gaes, sapires, pommes ou coutre
d'argent et propriétés déclarés lui appartenir par le présent mariée.
acte, ou1 qui .po3ur--nt être .délarés à l'avenir sa propriété
p'artiçAlire, .et ,le pourra exercer en son.propreinomles

ies xem~us,.tant a civil qu'au criminel,-;cen#tre toute
persgJ4e quelcQnque pour réclamer ou, défendre tels gages,

,aires, s9mmes d'argent, propriétés, ou ,tousautres ,biens
ou .effets particuliers qui lui -appartiennent pour son usage
persmnel, que si, qes gages, salaires, sQmmes d'argenit, biens
et effets et.propriétés lui appartenaient, comme femme non-
,nariée; et toute fenne mariée pourra être pqur-suivie
o tée en justice s parme nt de son mari à lPégard ..des
ýdettes ,et bligatiQns qu'elle, aura contractées, et:es contrats
~qµ'elle amraaits, ou à l'égard des dommagesintérêts qu'on
.aura droit de réclamer d'elle, comme si elle nétait pas

A4. Le Qguyernenuipourra nommer un giitateur des IUgistrateur
titres dans et pour les territoires du N"rd-Ouest, leque.oc- des .ires, sa

cuperanomation
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ses devoir3 cupera sa charge durant bon plaisir et résidera et tiendra son
et son salaire. bureau à un endroit qui sera désigné à cet effet dans sa com-

mission, ou en tel autre endroit qui sera désigné à cet effet de
temps à autre par le Gouverneur en conseil, et qui enregis-
trera tous les titres et autres documents se rattachant aux
terres situées dans quelque partie des territoires du Nord-
Ouest, et qui ont été arpentées et subdivisées par la couronne;
et le Gouverneur en conseil pourra ordonner qu'un traitement
annuel, de pas plus de deux mille piastres, soit payé au dit ré-

Comment gistrateur, et le Lieutenant-Gouverneur et son conseil fixeront
seront fixés les honoraires qui devront être payés pour l'enregistrement
res, etc. de tous ces titres et instruments, lesquels honoraires seront

perçus par le régistrateur et, après vérification sous serment,
remis par lui au Lieutenant-Gouverneur, à l'expiration de
chaque trimestre de chaque année, pour le compte du fonds
consolidé de revenu du Canada; et les formes, incidents et
effets de cet enregistrement seront gouvernés par les lois qui
seront décrétées en vertu du présent acte.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Slérif: s 55. Le Gouverneur pourra nommer un shérif, dans et
nomination, pour les territoires du Nord-Ouest, lequel occupera sa charge
ses devoirs et
son alaire. durant bon plaisir, et résidera et tiendra son bureau à un

endroit qui sera désigné à cet effet dans sa commission, ou
en tel autre endroit qui pourra, de temps à autre, être dési-
gné par le Gouverneur en conseil, et qui remplira les devoirs
de cette charge en vertu des lois alors en vigueur dans les
dits territoires. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner
qu'un traitement annuel de pas plus de douze cents piastres
soit payé au dit shérif.

Emploi du 56. Le Lieutenant-Gouverneur aura, mais sujet aux ordres
coips.de qu'il recevra de temps à autre à cet égard du Gouverneur-

Général, la disposition locale du corps de police dans et pour
3 v., c. 25. les territoires du Nord-Ouest, établi en vertu de "l'Acte con-

cernant l'administration de la justice et l'établissement d'un
37 V., c. 22. corps de police dans les territoires du NordOuest," et de tout

acte passé ou à passer en amendement du dit acte, et pourra
exercer ce pouvoir, pour aider à l'administration de: la
justice civile et criminelle, et pour la paix générale, l'ordre et
le bon gouvernement des dits territoires, et pour l'accom-plis-
sement ou aider à l'accomplissement de tous les devoirs qui
peuvent être actuellement, ou qui pourront en aucun temps,
par quelque loi ou ordonnance, ou par ordre'du Lieutenant-
Gouverneur, être assignés aux officiers du shérif, huissierà,
constables ou autres officiers employés au sujet des ordres
ou brefs de tout juge de paix, magistrat stipendiaire ou
tribunal.
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57. Le Lieutenant-Gouverneur pourra nommer des juges Juges de
de paix pour les territoires du Nord-Ouest, qui auront juri- pai.
diction comme tels dans toute leur étendue.

5S. Le Lieutenant-Gouverneur et son conseil ou assemblée Districts ju-
pourront par ordonnance, sujet aux dispositions du présent diciaires.

acte, de temps à autre, détacher une partie des dits territoires
et en faire un district judiciaire, et ils pourront de temps à
autre changer les limites et l'étendue de tel district.-

59. Une cour ou des cours de juridiction civile et crimi- Cour civile et
nelle siégeront dans les dits territoires, et dans tout district criminelle.
judiciaire lorsqu'il en aura été formé, sous telles désignations,
à telles époques et en tels lieux que le Lieutenant-Gouverneur
pourra de temps à autre prescrire.

60. Il y aura, pour chacune de ces cours, un greffier qui Greffier.
pourra être nommé par le Gouverneur,-]equel occupera sa
charge durant bon plaisir, et recevra un traitement annuel
de pas plus de cinq cents piastres.

61. Le Gouverneur pourra de temps à autre nommer, par Magistrats
commission sous le grand sceau, une ou plusieurs personnes stipendiaires
compétentes, mais pas plus de trois, pour agir comme magis-
trats stipendiaires dans les territoires du Nord-Ouest, les-
quelles occuperont leur charge durant bon plaisir et réside-
ront en tels endroits que prescrira le Gouverneur en conseil.

62. Tout magistrat stipendiaire aura juridiction dans toute Fonctions.
l'étendue des territoires du Nord-Ouest, tel que ci-dessous
mentionné, et aura aussi la juridiction et pourra exercer,
dans les territoires du Nord-Ouest, les fonctions de magistrat,
judiciaires et autres, du ressort de tout juge de paix, ou de
deux juges de paix, en vertu des -lois ou ordonnances qui
pourront de temps à autre être en vigueur dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

63. Chaque magistrat stipendiaire présidera telles cours, Serment et
dans les territoires.du Nord-Ouest, qui lui seront de temps juridiction.
à autre assignées par le Lieutenant-Gouverneur, et pour se
rendre habile à le faire, il devra prêter le serment qui suit de-
vant le Lieutenant-Gouverneur ou quelque magistrat stipen-
diaire, savoir:

"Je jure que je remplirai fidèlement les devoirs et fonctions
"qui me seront imposés, et que j'exercerai les pouvoirs qui
"me seront conférés par ou sous l'autorité de "l'Acte des'terri-
"toires du Nord-Ouést, 1875," sans crainte; sans faveur et
"sans malice. Ainsi, Dieu me soit 7en aide.

64. Le juge en chef ou un juge de la cour du Banc de la Cour pour
Finstructioi
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de certaines Reine de la province de Manitoba, avec l'un des magistrats
0 f e ns e s, C* ~'d
comment stipendiaires comme adjoint, aura pouvoir et autorité le
tenue. tenir une cour en vertu de la cinquante-neuvième section du

présent acte, et d'y entendre et décider, tel que ci-dessous
mentionné, toute accusation portée contre quelqu'un pour
des offenses alléguées avoir été commises dans les territoires
du Nord-Ouest, savoir

Sans jury. 1. Dans tous les cas où le maximum de la peine édictée
pour cette offense' n'excède pas cinq ans d'emprisonnement,
d'une manière sommaire et sans l'intervention d'un jury;

Avec six 2. Dans tous les cas où le maximum de la peine édictée
jures. pour cette offense excède cinq ans d'emprisonnement, mais

où l'offense n'entraîne pas la peine capitale, alors, soit d'une
manière sommaire et sans l'intervention d'un jury, si le pré-
venu y consent,-soit, si le prévenu demande un jury, avec
l'intervention d'un jury composé de pas plus de six person-
nes, qui seront là et alors, ou aussitôt que possible ensuite,
choisies et assermentées par le juge ou le magistrat stipen-
diaire, comme jury dans la cause;

Avec huit 3. Dans tous les cas où la peine édictée pour cette offense
est la peine capitale, alors avec l'intervention d'un jury com-
posé de pas plus de huit personnes, qui seront là et alors, on
aussitôt que possible ensuite, choisies et assermentées par le
juge comme jury dans la cause ;

Sera une cour 4. Et toute telle cour sera une cour d'archives ; et si, l'in-
d'archives. carcération. dans une prison pendant deux ans au moins, ou

dans un pénitencier, est prononcée dans un cas quelconque,
Emuprisonne- la cour pourraordonner que le coupable soit emprisonné dans
'e"x"anou les territires du N:ord-Ouest, ou transporté au pénitencier
plus. de la pQryinice de ?Manitoba ; et dans ce cas, il y subira sa

peine coimmJe s'il avait été convaincu et condamné dans la
province de Manitoba;

Ordonnance 5. Le Lieutenant-Gouverneur et son conseil ou assemblée,
Jurésuje.d selon le cas, pourront, de temps à autre, promulguer une or-

donnance au sujet du mode de convocation des jurés, et
prescrivant quand, par qui et comment ils peuvent être assi-
gnés ou pris, et au sujet de toute matière siyurattachant

Pas de grand- mais aucun grand jury ne sera convoqué dans les territoires
jury. du Nord-Ouest;

Rapports par 6. Le premier jour de janvier et de juin de chaque année,les juges, etc. chaque juge de paix, magistrat stipendiaire et autre juge
domicilié dans les , territoires dlu Nord-Ouest, ou, qui
aura présidé quelque cour dans.ces.territoires, transmettra au
Lieutenant-Gouverneur, sous telle forme qu'il prescrira, un
rapport énonçanttous les prqcès et poursuites ,au civil et au

criminel
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criminel qui ont eu lieu devant lui dans le cours des six
mois précédents.

65. Une personne convaincue d'une offense entraînant la Appel à la
peine capitale pourra interjeter appel à la cour du Banc de courd Banc

de laReine de
la Reine de Manitoba, qui aura juridiction pour ratifier Manitoba.
la conviction ou ordonner un nouveau procès ; et le mode
d'appel, et tous les détails s'y rattachant, seront établie de
temps à autre par ordonnance du Lieutenant-Gouverneur et
son conseil ou assemblée, selon le cas.

66. Tout magistrat stipendiaire des dits territoires, ou le Certains pro-
juge en chef, ou tout juge de là cour du Banc de la Reine de cès criminels
la province de Manitoba, aura le pouvoir et l'autorité de faire avoir lieu
amener et incarcérer dans la province de Manitoba, pour dans Mani-
être jugé par la dite cour du Banc de la Reine, conformé- a.
ment à la procédure des lois criminelles en 'vigueur dans
cette province, toute personne accuséeen aucun temps de la
commission d'une offense contre les lois ou ordonnances en
vigueur dans les territoires du Nord-Ouest, entraînant la
peine capitale ou l'emprisonnement au pénitencier; et la
cour du Banc de la Reine, ou l'un des juges de cette cour,
aura pouvoir et autorité de faire subir le procès à itoute per-
sonne mise en accusation devant cette cour à cet égard, et:les
lois du jury et les lois de procédure criminelle de cette pro-
vince s'appliqueront à ce procès, sauf que la peine prononcée,,conformé-
sur conviction dé l'accusé, sera conforme aux lois en vigneur ment aux lois

1 des territoires
dans les territoires du Nord-Ouest; et la sentence pourra du Nord-
être exécutéedans un pénitencier ou autre lieu dedétention Ouest.
dans les territoires du Nord-Ouest ou dans la dite province,
comme s'ils se trouvaient dans les territoires du Nord-
Ouest.

67. Lorsqu'une personne -condamnée ou. ýaccusée -devra Transport des
être transférée à une prison ou au pénitencier de Manitoba, prisonniers.
tout constable ou autre~ personne- qui :sera chargée de l'y
conduire aura le même pouvoir de la garder et conduire, ou
de l'arrêter en cas d'évasion,-et le geôlier ou préfet du péni-
tencier de Manitoba aura le même pouvoir de la détenir et
de la traiter, dans la dite province, que si c'était dans'les
territoiires duý_Nord-Ouest, ou que s'il avait été ordonné: que
la: personne ;condamnée ou accusée fût transférée à tlle
prison. ,ou tel pénitencier par quelque tribunal ou autre
autorité compétente dans;la dite province.

68. Lorsqu'il sera impossible ou-que la choseafii-a des Emprisonne-
incon'vénients, à'caùse de l'absence déu dem'ntéloignnent de
touteprison ou de tout autre lieu détention;;d'exécutei une 'dune prison.
sentence d'emprison ment; tot juge d paix ou magiâtrat
stipendiaireou-le juge enC hef,-on toutaltre age dela cour
du Banc de la Reiù deM Initoba; ourtnt; oiformément

19a
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Prisons ou
lieux de dé-
tention.

à leurs pouvoirs et juridiction respectifs, condamner toute
personne ainsi convaincue devant eux ou lui, et condamnée
comme il est dit ci-haut à tel emprisonnement, à être mise
et tenue sous la garde du corps de police des territoires du
Nord-Ouest, avec ou sans travaux forcés, dont la nature et
l'étendue seront déterminées par le juge de paix ou le magis-
trat stipendiaire, ou le juge, par ou devant lesquels cette
personne aura été convaincue ou condamnée.

69. Le Gouverneur en conseil pourra faire construire dans
toute partie des territoires du Nord-Ouest des édifices ou
enclos devant servir de prison ou de lieu de détention, pour
l'incarcération des prisonniers prévenus de quelque offense
ou condamnés à y subir quelque peine; et l'incarcération
ou -l'emprisonnement dans ces édifices ou enclos sera
réputé valide et légal, soit qu'il ait lieu en vertu d'une
condamnation à l'emprisonnement dans un pénitencier,
une prison, ou autrement.

Le Lieute- 7o. Lorsque, dans tout acte du parlement du Canada en
feugpourrea vigueur dans les territoires du Nord-Ouest, quelque officier y
suppl er à est désigné pour remplir quelque devoir y mentionné, et
'absence de qu'il n'existera pas de tel officier dans les territoires du Nord-

cieris. Ouest, le Lieutenant-Gouverneuret son conseil pourront pres-
crire par quelle autre personne ou quel autre officier ce devoir

,sera rempli, et toute chose faite par cette personne on cet
offcier, en vertu de tel ordre, sera valide et légal à cet égard;
ou si tel acte ordonne que quelque document ou chose sera
transmis à quelque offcier, tribunal, division territoriale ou

- lieu, et qu'il n'y aura alors dans les territoires du Nord-Ouest
aucun tel officier, tribunal, division territoriale ou lieu, alors
le Lieutenant-Gouverneur et son conseil pourront pres-
crire à quel officier, tribunal on lieu cette transmission devra
se faire, ou pourra dispenser de cette transmission.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CIVILE.

Pouvoirs des 71. Tout magistrat stipendiaire dans les dits territoires, et
cours das les lejuge en chef, ainsi que tout juge de la cour du Banc de la

Reine, ou aucun d'eux, auront respectivement pouvoir, juri-
diction et autorité d'entendre et décider dans les territoires
du Nord-Ouest, et en cour tenue en vertu de la cinquante-
neuvième section du présent acte, toute réclamation, contesta-
tion ou demande, tel que ci-dessous mentionné, savoir: -

Procès Som- 1. Lorsque la réclamation, contestation ou demande est
maire. faite pour un tort, un préjudice ou une lésion, et que le

montant réclamé n'excède pas cinq cents -piastres,-o si
c'est pour une dette ou à l'égard dun contrat, et que le
montant réclamé n'excède pas, mille 'piares,-d'une manière
sommaie et sans l'intervention:d'un jury;

2.
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2. Dans toutes réclamations, contestations ou demandes Pas d'action
autres que celles ci-dessus mentionnées, ou pour la revendi-jP,'u ete Pe
cation de possession de quelque propriété foncière, si aucune etc.
des parties ne réclame un jury,-d'une manière sommaire et
sans l'intervention d'un jury ; mais si l'une ou l'autre partie
réclame un jury,-alors avec l'intervention d'un jury com-
posé de pas plus de six personnes, qui seront immédiatement
choisies par le greffier de la cour pour s'enquérir des faits de
la question en litige ; et le magistrat stipendiaire ou le juge
décernera tels ordres, jugements ou décrets qui lui paraîtront
justes et conformes à l'équité et à la bonne conscience; mais
ni le magistrat stipendiaire, ni aucun autre juge ou la cour,
ne prendra connaissance d'aucune action intentée pour une
dette de jeu, ou pour des liqueurs ou matières enivrantes,
ou d'aucune action intentée par qui que ce soit sur un billet
à ordre ou autre document dont la considération, ou partie
de la considération, a été pour une dette de jeu ou pour des
liqueurs ou matières enivrantes.

72. Tout teljugement du magistrat stipendiaire ou dujuge Comment
présidant sera ouvertement prononcé en cour aussitôt que le°juemnon
possible après l'audition de la cause ; mais dans le cas où le
magistrat -stipendiaire ne serait pas prat à rendre jugement
instanter, il pourra ajourner son jugement et fixer un jour et
une heure ultérieurs pour sa reddition par écrit au bureau
du greffier, et à tels jour et heure, il sera loisible au greffier
de donner lecture du jugement aux parties ou à leurs agents
s'ils sont présents, et, s'ils ne le sont pas, alors d'inscrire le
dit jugement en leur absence, et ce jugement sera aùssi effi-
cace que s'il eût été rendu en cour lors du procès;

2. L'exécution de tout tel jugement aura lieu de la manière Exécution.
prescrite par quelque ordonnance du Lieutenant-Gouverneur
et son conseil ou assemblée, selon le cas, ou s'il n'existe
pas alors de pareille ordonnance, alors de la même manière
que les jugements de même montant dans la province de
Manitoba.

73. Toute personne se croyant lésée par la décision Appel en cer-
d'un magistrat stipendiaire, ou du juge présidant, ou de la cas
cour, dans une réclamation, contestation ou' demandesous.
l'autorité du second paragraphe de la soixante-onzième
section du présent acte, pourra en appeler à la cour du3anc
de la Reine de Manitoba, qui aura juridictionpour coufirmer
lar décision ou ordonner u nouvea jrocès ; et le mode de
cet appel, et tous les détailss'y rattachant, seront prescrits
de temps à autre arordonnance duLieuten at-Gouverneur
et son conseil ou assemblée, elon le 'as

IN~TERDICTION, DES, MAlÈÈE ENIY&Nrs,

74. Il est interdit~ de fabriquer ou faire des liqueursabreaton
de fique urs
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spiiritueuses ou autres matièi-es enivrantes dans les territoires du
Interdite. Nord-Ouest, sauf sur permission spéciale du GouverneurlIMPOrtation 1
sur permis en conseil, ou d'en importer ou apporter d'aucune province
sp-cia1. du Canada ou d'ailleurs, ou d'en vendre, échanger, trafiquer

ou troquer, sauf sur permission spéciale du Lieutenant-Gou-
verneur des dits territoires, donnée par écrit; et si quelque
liqueur ou matière enivrante quelconque est importée,
fabriquée, faite ou apportée dans ces territoires, ou y est
vendue, échangée, trafiquée ou troquée, en contravention au
présent acte, elle sera absolument confisquée et pourra être
saisie par tout officier des douanes ou de l'accise, ou
par tout constable ou autre personne à ce autorisée, en

ManiIat de quelque lieu qu'elle soit trouvée ; et sur plainte portée
quisiin, devant lui, tout juge, magistrat stipendiaire ou juge ce

escation des paix pourra, sur le témoignage dun témom dign e foi, que
iqueurs, le présent acte a été enfreint à cet égard, ordonner que la ditealambicsZ
clis, etc., liqueur ou matière enivrante ainsi saisie, soit immédiate-
employés - ment détruite ; ou si elle n'a pas été saisie, alors, sur plainte
limportation. comme susdit, tel juge, magistrat stipendiaire ou juge de

paix, pourra lancer un mandat de perquisition, comme dans
le cas d'effets volés, sous l'autorité des actes en vigueur con-
cernant les devoirs des juges de paix hors des sessions, à
l'égard des personnes prévenues d'offenses poursuivables par
voie d'accusation, et si elle est trouvée, il pourra la faire
détruire sur-le-champ ; et l'alambic ou l'appareil de distilla-
tion ou de fabrication, ainsi que le barillet, baril, caisse,
boîte, colis ou vaisseau au moyen duquel ou dans lequel une
liqueur ou matière enivrante a été fabriquée, importée ou faite,
ou vendue, échangée, trafiquée ou troquée, et le vaisseau qui
renfermait l'approvisionnement de telle liqueur ou matière,
de même que celui dans lequel aura été mise une partie de
tel approvisionnement, comme susdit, et le résidu qu'ils
peuvent contenir, si tel alambic ou appareil, baril, barillet,
caisse, boîte, colis, vase ou vaisseau, respectivement comme
susdit, peut être identifié, pourront être saisis par tout officier
des douanes ou de l'accise, ou par tout constable on autire
personne dûment autorisée, en quelque lieu qu'il les trouvera
dans les dits territoires; et sur plainte portée devant tout
juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, corroborée par
le témoignage d'un témoin digne de foi, qu'il y a eu contra-
vention au présent acte à cet égard, il pourra déclarer cette
liqueur ou matière enivrante, ou cet alambic, appareil,
vaisseau ou vase, confisqués, et les faire détruire sur-le-

. té e champ; et la personne en la possession de qui.quelqu'une,
de ces choses. sera trouvée pourra être condamnée à une
amende n'excédant pas cent piastres, mais qui- ne pourrà être
au-dessous-de cinquante piastres, et aux frais de poursuite
et une moitié de cette amende appartiendra au poursuivant
et l'autre moitié à Sa Majesté

ibricatiou L Toutegersonnequifabriquera, r importea, r
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échangera, trafiquera ou troquera quelque liqueur ou matière importation
enivrante, sauf sur permission spéciale comme il est dit ®e liquurs
ci-haut, ou enla possession ou au domicile de laquelle quelque
liqueur ou matière enivrante d'aucune sorte sera ou aura pu
être trouvée, sera passible d'une amende de cinquante à deux
cents piastres, dont la moitié appartiendra au dénonciateur;

2. Quiconque a sciemment en sa possession quelque article, Pénalité pour
effet personnel, deurée ou chose acheté, acquis, échangé, tra- "s®ss'°n
fiqué ou troqué, soit en tout, soit en partie, pour quelque
liqueur on matière enivrante, encourra et paiera, pour
chaque offense, une amende n'excédant pas deux cents
piastres, ni de moins de cinquante piastres, dont la moitié
appartiendra au dénonciateur;

3. Tout article, effet personnel, denrée ou chose à l'égard Confiscation
duquel la considération d'achat, d'acquisition, d'échange, de ®les®ss

trafic ou de troc sera, en tout ou en partie, quelque liqueur
ou matière enivrante, sera confisqué au profit de Sa Majeté et
sera saisi tel que ci-dessus prescrit à l'égard de tout récipient
de liqueur ou matière enivrante

4. Quiconque refusera ou négligera de prêter main-forte à Pénalité pour
un constable, sous-constable ou autre personne dûment auto- r -forre
risée, dans l'exécution d'un acte ou d'un devoir qui doit être à un. onsta-
accompli en vertu de la présente section,-ou refusera sciem- ble.
ment de donner des renseignements,-ou donnera de faux
renseignements à l'égard de toute, matière en découlant,-
sera passible d'une amende n'excédant pas deux cents pias-
tres, ni de moins de cinquante piastres, dont la moitié appar-
tiendra au dénonciateur;

5. L'expression " liqueur enivranté" signifiera et coIm- Définition des
prendra tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, ique
liqueurs fermentées ou mélangées, ou fluides enivrants ; et
l'expression "matière enivrante " comprendra, lopinm et
touté préparation d'opium, et toute autre drogue ou subs-

t enivrante, et le tabac ou le thé mêlés, mélangés ou im-
prtgnés d'opium ou, de toute autre drogue, spiritueux ou
substance;enivrante, soit liquide, soit solide

6. Toute amende encourue en vertu dela présente section necouvre-
sera recouvrable, avec les frais dep ursuity, par cQ tiov nt des
sommaire. sur le témoignage d'un témoin digne dg ýfii pr
devant toutjuge, magistrat stipendiaire ou juge dc pai
ayant jtrdiction3 dans les territoires du Nord4)uest, leque
sur réception de l'amende, en, remettra au, dénonciateur'la
part- qui lui revient; t si lamende et les frais ne sont pas
payés imméiatement après conviction, l jige, magistrat,
ou juge de paix qui aura pronopé à nteyep pourra à sa
discrétion la -prélsver voarviede dsie et v4e, an1ipa

cérei
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cérer le délinquant qui n'aura pas payé l'amende et les frais,
dans toute prison commune ou maison de correction ou
maison d'arrêt située dans les territoires du Nord-Ouest, pour
une période de pas plus de six mois, à moins que cette
amende et les frais ne soient plus tôt payés;

Récidive. 7. Et sur conviction de récidive, le délinquant sera passi-
ble d'une amende de pas moins de deux cents ni de plus de
quatre cents piastres, et, à la discrétion du juge, magistrat ou
juge de paix, à un emprisonnement de pas plus de six mois;

Défaut de 8. Nulle saisie, poursuite, conviction ou incarcération,forme. faite sous l'autorité du présent acte, ne sera invalidée pour
défaut de forme, pourvu qu'elle ait eu lieu conformément
au véritable sens et intention du présent acte

Droits de 9. Les liqueurs enivrantes importées ou apportées de
douane et quelque province du Canada ou d'ailleurs dans les territoiresd'accise. du Nord-Ouest, sur permission spéciale du Lieutenant-Gou-

verneur de ces territoires donnée par écrit, seront frappées
des droits de douane et d'accise imposés par les lois du
Canada, si elles excèdent un gallon.

cet acte ne 75. Rien de contenu au présent acte ne modifiera les dis-
modifie pas positions d'un acte passé en la trente-septième année du règne
37 V., e.2 de Sa Majesti, intitulé: "Acte pour amender certaines lois

relatives aux Sauvages et pour étendre certaines lois concer-
nant les affaires se rattachant aux Sauvages, aux provinces de
Manitoba et de la Colombie-Britannique."

Actes de 76. Les différents actes et parties d'actes mentionnés et con-l'annx A
abrogs. tenus dans l'annexe A du présent acte, s'ils ne sont pas
Exceptions. expirés, sont par le présent abrogés; mais cet abrogation ne

modifiera en rien les impôts, droits acquis, pénalités, confis-
cations ou responsabilités encourues en yertu des dits actes,
ou de quelqu'un d'entre eux, ni aucune offense commise à
leur égard, ou à l'égard de quelqu'un d'entre eux.

Les actes de 77. Les différents actes et parties d'actes mentionnés et con-
l'annexe Bl'anexe B . tenus dans l'annexe B du présent acte, tels que" limités'par- la
seront en vi-
gueur dans dite annexe, s'appliqueront aux territoires du Nord-Ouest et y
lese territoiresà
du Nord- seront en vigueur. Mais sauf les actes mentionnés etcontenus
Quant. dans l'annexe B du présent acte, et sauf ceux desactes dupar-

lement du Canadaou quelques parties de ces actsnqui peu-
vent, en vertu, e la huitième sent acte, tels être
applicables aux territoires du Nord-O.estnutacte tdu par-
lement du Canada; passé jusqu'ici, et nullè partie d'aucun
tel acte, ne s'appliquera aux dits territoires ou n'y sera mis

Quant aux en vigueur; et nul acte du parlement du' Canada qui seraactes non-nul d'u n
mentionnés passé à l'avenir, et n ne- Sappli±

leaB. e- quera aux dits territoires ou n'y sera mis en vigneur, aà
moins
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moins qu'il ne soit déclaré, par l'acte même ou en vertu de
la huitième section du présent acte, s'appliquer aux dits ter-
ritoires et y avoir force et vigueur.

78. Le présent acte deviendra exécutoire et en vigueur à Mise en vi-
compter du jour qui sera indiqué dans une proclamation que du pré-
devra émettre le Gouverneur en conseil à cet effet.

79. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte des Titre abrégé.
Territoires du Nord-Ouest, 1875."

ANNEXE A.

Actes et parties d'actes du Parlement du Canada expirés ou abrogés.

TITaE.

32 et 33 Victoria, 1869.

5 et 6 3 Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre
, de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest après

que ces territoires auront été unis au Canada.

33 Victoria, 1870.

35 3 Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et
trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir
et constituer le gouvernement de la province dc
Manitoba.,

34 Victoria, 1871.

5 10 Acte pour amender les actes relatifs aux droits de
douane.

16 Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest.

2 29 Acte pour continuer pendant u tem -limité les actes
ý*y mentionnés.

362 Victoria, 1873.

5 Acte à l'effet d'amender l'acte intiu lé: "Ate portantJ. de nouvelles dispositions pour le guveriement des
I I Torritoires du Nord auest"

ANNEP
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ANNEXE A.-Suite.

K~I TITRE.

34 Acte à l'effet d'amender de nouveau "l'Acte portant de
nouvelles dispositions pour le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest."

1 à 9 35 Acte concernant l'administration de la justice et l'éta-
blisseient d'un corps de police dans les Territoires
du Nord-Ouest.

1 39 Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des
droits de douane dans Manitoba et les Territoires

1 du Nord-Ouest. (En ce qu'il concerne les Territoires
du Nord-Ouest.)

37 Victoria, 1874.

2 7 A cte pour amender "l l'Acte pour établir de nouvelles
dispositions au sujet des droits de douane dans Mani-
to)ba et les Territoires du Nord-Ouest," et pour res-
treindre davantage l'importation et la fabrication des
liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-
Ouest.

ANNEX]~
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ANNEXE ,.

Actes du Parlement d Canada étendus aux Territoires du Nord
Ouest.

TITRE.

31 Victoria, 1867-68.

1 jActe concernant les statuts du Canada.

6 Acte conrnant les douanes.

7 Acte imposant des droits de douane, et continuant le tarif des
droits payables sous son autorité. Tel qu'amendé par des

i actes subséquents.

8 ¡Acte concernant le Revenu (le l'Intérieur.

10 lActe pour régler le service post4l. Outout acte l'amendant ou
le remplaçant.

12 Acte concernant les Travaux Publics du Canada. Tel qu'amendé
par tout acte subséquent.

14 Acte pour mettre les habitants (lu Canada à l'abri des injustes
agressions commises par des sujets de pays étrangers en
paix avec Sa Majesté.

15 Acte pour défendre l'enseignement illicite du maniement des
armes et la pratique des évolutions militaires; et pour
autoriser les juges dle paix à saisir et arrêter les armes
amassées ou gardées pour des objets de nature à compro.
mettre la paix publique.

36 Acte concernant les commissions et les serments d'allégeance
et d'office.

69 Acte pour affermil la sécirité de la couronne et du gouverne-
ment. Tel qu'amendé par, 32-33 .ie. ch.1.

70 Acte concernant les émeutes et le rassemblement tumultueux

71 Acte concernant le faux, le parjure et l'intimidation par rapport
aux législatures provinciales et à leurs actes

72 Acte concernant les complices et fauteurs d o l ensesDoUri a-1
cspar voie de mise en accusation.

73 Acte concernant la police du anada

I4 Acte concernantles personnes en état arrt-ion accusees de
haut trahison ou de félonie.
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ANNEXE B.-Suite.

TITRE.

94 Acte concernant le traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis
d'Amérique pour l'arrestation et l'extradition de certains
délinquants. Tel qu'amendé par 33 Vic., ch. 25.

32-33 Victoria, 1869.

18 Acte concernant les offenses relatives aux monnaies.

19 Acte concernant le faux.

20 lActe concernant les offenses contre la personne.

21 Acte concernant le larcin et les offenses de même nature. Tel
qu'amendé par tout acte subséquent.

22 Acte concernant les dommages malicieux à la propriété. Tel

qu'amendé par 35 Victoria, ch. 34.

23 Acte concernant le parjure. Tel qu'amendé par 33 Vic., ch. 26.

24 Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le
voisinage des travaux publics. Tel qu'amendé par 33
Victoria, ch. 28.

27 Acte concernant la cruauté envers les animaux. Tel qu'amendé
par 33 Tic., ch. 29.

29 Acte concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi
que certaines autres matières relatives à la loi criminelle.-
Sections 1 à 7, toutes deux inclusivement, concernant
l'arrestation des délinquants; sections 81 à 87, toutes deux
inclusivement, concernant la punition des offenses; et
sections 125 à 138, toutes deux inclusivement, concernant
les pardons, les sentences subies, la limitation des actions
et poursuites, et les dispositions générales. L'acte entier
s'appliquera, dans Manitoba, aux offenses commises dans
les territoires du Nord-Ouest, *nais qui peuvent être-jugées
dans Manitoba, et aux délinquants.

30 Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,
relativement aux personnes accusées de délits poursuiva-
bles par voie d'accusation.-En ce qui a rapport:aux offen-
ses poursuivables par voie de mise en accusation, commises
dans les territoires du Nord-Ouestet pouvant être jugées
dans Manitoba, ou commises dans quelque province du
Canada, et lorsque le délinquant est arrêté dans lesterri
toires du Nord-Ouest.

298. Chap. 49. 88 V10T .
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ANNEXE B.-Suite.

TITRE.

31 ýActe Concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,
relativement aux ordres et convictions sommaires.-Sauf
la partie de cet acte (ou de tout acte qui l'amende) qui
donne droit d'appel de toute conviction prononcée sous son
autorité.

33 Victoria, 1870.

9 Acte pour amender les actes concernant les douanes et le reyenu
de l'intérieur, et pour établir cecrtaines dispositions relati-
ves aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du
Canada, au-dessus de Montréal.

25 Acte pour amender " l'Acte concernant l'extradition dç'certains
délinquants sur la demande des Etats-Unis d'Amérique."

28 Acte pour amender "l'Acte concernant le maintien luis effectif
de la paix dans le voisinage des travaux publics."

29 JActe pour amender '' l'Acte concernant la cruauté envers les
ani.maux."

34 Victoria, 18'1,

4 Acte pour établii' un système monétaire uniforme pour la Puis-
sance de Canada.

35 Victoria, 1872.

1 Acte pour amender" l'Acte concernant les statuts du Canada."

23 Acte concernant les terres publiques de la Puissance.

24 Acte pour faire disparaître les doutes surgissant de acte coi-
cërnant les travaux publics du Canada.

3à eAteàleffetde lever certains doutes au sujet dulaci de timbres.

34 Acte pour corriger une erreur cléricale qui s est gissee dans
I "l'Acte concernantles dommages malicieux a propriété.

36 Victoria, 187T3. d

3 Acte pour amendler nant l procedr e dans les
causes crieles.

ANNEXE
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ANNEXE B.-Fin.

TITRE.

5) Act pour amender F 'Acte concernant les oftenses contre la
person e."

51 Aete pour amender de nouveau la législation relativement à
certaines matiòres tic proeédure dans les causes eriminelles.

37 Victoria, 1874.

13 Acte pour :mender "l'Acte consernant les travaux publics du
Cýlaada."

14 fActe pour pourvoir à la const ruef ion du chemin de fer Canadien
diu Pacifique.

19 Aete pour amender C 'Acte des terres de la Puissance."

J3 8 Vicoria,1875.

Tout acte (le la présente session amendant ou remplaçant
quelquc acte énuméré da is la présente annexe.

>1

CHAP.



8.orps de Polie du NVord-Ouesl. O

CHAP. 50.

Acte pour amender de nouvea;i "l'Acte concernant
l'adniiistration de la justice e t l'établissement d'un
corps de police dans les territoires du Nord-Ouest."

[&uctionné le 8 avril 1875.]

COMME amendement à l'acte cité dans le titre du présent Préaniulile.
acte, (trente-six Victoria, chapitre trente-cinq,) amendé 3G V., . 35.

lui-même par un acte passé dans la trente-septième année du
règne de Sa Majesté, chapitre vingt-deux, eaa esté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et dle la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La section substituée, en vertu de l'acte en dernier Nouvene sec-
lieu mentionné, au lieu et place de la section vingt-deux de t°iO substi-té àlasec.
l'acte en premier lieu mentionné, est par le préseat abrogée, 22 de 36 V.
et la section suivante est substituée en son lieu et place, et c- 3-
se lira comme si elle eût été originairement la section vingt-
deux de l'acte en premier lieu ci-dessus mentionné:-

"22. Tout membre du corps de police qui sera trouvé offenses par

coupaâ1e de- les membres
du corps de

Désobéissance aux ordres légitimes de son supérieur, ou police.

qui frappera son supérieur,-ou de
Traitement dur ou tyrannique envers un inférieur,-ou de
S'être enivré, quelque légèrement que ce sit,-on
D'avoir en sa possession ou de cacher de la boisson eni-

vrante,-ou
D'avoir'accepté, ,directement ou indirectement, quelque

gratification sans le consentement du commissaire, ou de
s'être laissé 'corrompre par quelque-présentiMou ;de

Porter quelque einsigne de parti,-ou de
Faire parade detoute-autre manière de ses opinions poli-

tiques,-ou de
Détenir fuelque plainte,-on de
Conduite séditieuse ou d'insubordination,-ou 'de
Détenir illégalement quelque allocation ou autres deniers

puliis 'qxi lai auront'été confiés,-ou de
Détomrnement 'e quelque asommne ad'argent oidës aeffets

saisis en vertu d'un mandat ou enlevés à quelqueptianunier,
--ou de

ivulguer Pquulque -afaire ouroh*se dt il-t tbligé de
tenir le Me•et,-evde
direqgéélque -pite an oteidt r a n

comnnisasie,-owde
Faire
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Faire connaitre, sans l'autorisation du commissaire, soit
directement, soit indirectement, aux journaux, quelque
fait ou chose concernant le corps de police,-ou de

Permettre volontairement ou par négligence ou conni-
vence à un prisonnier de s'échapper,-ou de

Faire endurer à quelque prisonnier ou autre personne un
traitement cruel, dur et injustifiable,-ou

D'abandonner un poste où il a* été placé en sentinelle ou
pour y remplir quelque autre'devoir,-ou de

Déserter, ou s'absenter de ses devoirs ou de ses quartiers
sans permission,-ou de

Se comporter d'une manière scandaleuse ou infâmante,
-ou de

Se comporter d'une manière honteuse, profane ou grossiè-
rement immorale,-ou de

Violer quelque ordre, règle ou règlement en vigueur ou
qui pourra être fait par la suite,-ou de

Seront des Désordre ou négligence préjudiciable à la morale ou
infractions à& quiui
la discipline, a la discipline, quoiqu'i n'en soit pas fait mention ni

dans le présent acte ni dans aucunes règles ou règlements
conformes à la loi,

Sera reputé coupable d'infraction à la discipline,-et
Instruction et " Le commissaire, le sous-commissaire, ou l'inspecteur com-
punition de mandant un poste, ou un magistrat stipendiaire, devra, sur

une accusation par écrit qui sera portée pour aucune ou
plusieurs des offenses ci-dessus énumérées contre quelque
membre du corps de police, autre qu'un officier nommé par
commission, faire amener immédiatement devant lui la per-
sonne ainsi accusée, et il devra alors et là procéder d'une
manière sommaire à l'examen de telle ou telles accusations
sous serment, et s'il y a preuve à sa satisfaction, ,il condam-
nera le délinquant qui en sera trouvé coupable, et qui sera
passible soit d'une amende qui n'excédera pas un mois de
solde, ou d'un emprisonnement qui n'excédera pas six mois
dans toute prison, aux travaux forcés, ou qui sera passible
de telle amende et de tel emprisonnement tout à la fois,
suivant que l'officier ou le magistrat qui aura instruit le pro-
cès l'ordonnera dans sa discrétion, sans préjudice de toute
autre pénalité à laquelle le délinquant pourrait être assujéti
en vertu d'aucune loi en vigueur dans les territoires du Nord-
Ouest ou dans toute province où sera commise l'ôffense qui
entraîne telle pénalité."

Nouvelle sec- 2. La section vingt-cinq de l'acte ci-dessus en premier lieu
tion Substi- mentionné est par le présent abrogée, et elle est remplacéetuée à~ la sec.
25 du dit acte. par la suivante

Refuser de "25. Si quelqu'un dispose illégalement de quelque che-
livrer des val, voiture, harnais, arme, fourniment, uniforme, ou d'ai: cunearmes, etc. autre chose employée aux fins de la police, ou les reçoit, achète

ou vend, ou les a en sa possession, sans cause légitime, ou re-
fuse
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fuse de les remettre, lorsqu'il en sera légalement requis, cette
personne encourra, en conséquence, une pénalité égalant le
double de la valeur de l'objet détourné, et sera passible, en
outre, d'une amende n'excédant pas vingt-cinq piastres, et à
défaut de paiement immédiat, elle sera passible d'un empri-
sonnement pour une période de temps n'excédant pas trois
mois.

"2. Si quelque constable ou sous-constable qui, pendant Désertion on
la durée de son engagement dans le -corps de police, aura refus d'«'gir.
déserté, se sera absenté de son poste sans permission, ou aura
refusé d'y faire son devoir, est découvert dans aucune partie
du Canada autre que les territoires du Nord-Ouest, et qui,
lorsqu'on lui aura signifié un avis signé par tout"officier du
corps de police nommé par commission, lui ordonnant de
retourner à son poste, ou lorsqu'il aura reçu un ordre verbal
de tel officier à cet effet, néglige ou refuse de retourner à
son poste, tel délinquant, sur conviction de cette offense,
sera passible, pour chaque telle offense, d'une amende n'ex- Punition pour
cédant pas cent piastres, ou d'un emprisonnement aux tra- Ces offenses.

vaux forcés pour une période n'excédant pas douze mois,
ou de l'amende et de l'emprisonnement tout à la fois; et
lors du procès de tel délinquant en vertu de .cette section,
il ne sera pas nécessaire de produire ou de donner en preu-
ve l'original de l'engagement ou de l'obligation de servir
dans le corps de police, que tel délinquant aura. signé, mais
la preuve de cet engagement pourra se faire au moyen
d'une preuve testimoniale, ou par la production d'un certi-
ficat censé être signé par le commissaire, le sous-commis-
saire ou tout inspecteur du corps de police, et faisant voir
la date et la période de tel engagement; et il ne sera pas
nécessaire primd facie de prouver la signature apposée à tel
certificat, qui sera réputée réelle, à moins que le délinquant
n'en nie expressément l'authenticité.

"3. Les délinquants tombant sous le coup, de la présente Poursuites en
section pourront être poursuivis devant un commissaire, ou vertu de 32-33

un magistrat stipendiaire, ou devant tout juge de:paix dans
aucune partie du Canada, et les différentes dispositions des
lois en vigueur concernant les devoirs des juges de paix hors
des sessions, relativement aux ordres et convictions
sommaires, s'appliqueront à ces poursuites."

3. Tout constable ou sous-constable qui refusera d'obéir à constables
un ordre intelligiblement, donné par un officier supérieur du résistant aux
corps, ou qui résistera à son autorité, pourra être sur-le
champ et sans discussion,, appiéhendé et détenu pour être
jugé conformément aux dispositions du présent acte.

CHAP.
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Chaps. 51, 52. Acte des Terres Pédérales étendu à la C.P. 88 -ew1.

CHAP. 51-

Acte pour étendre à la province de la Colombie-Britan-
nique les "Actes des terres fédérales."

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Préambule. QIA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
O et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

35 V., c. 23 et 1. L'acte passé en la session tenue dans la trente-cin-
37 quième année du règne de Sa Majesté, et l'acte passé en la

Colombie- session tenue dans la trente-septième année du règne de Sa
Britannique M-Eajesté, et désignés sous le titre d'Actes des terres fédérales,

et leurs diverses dispositions, sont par le présent étendus et
s'appliqueront à toutes les terres auxquelles le gouverne-
ment du Canada peut actuellement ou pourra à l'avenir
avoir droit, ou qui sont ou qui deviendront sujettes à la
disposition du parlement, dans la province de la Colombie-
Britannique, soit que la propriété en -soit légalement attri-
buée à Sa Majesté la Reine pour la Puissance du Canadà,
soit de toute autre manière quelconque.,

CHA P. 52.

Acte pour amender l'Acte relatif à l'affectation de cer-
taiies terres dans le Manitoba.

[Sanctionné le 8 avril 1875.]

Prambule. ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender la troisième
section de l'acte passé en la trente-septième année-du

37 V., c. 20. règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte relatif à l'afectation
de certaines ter:tes:fédérales dans la province de ','Manitoba,"
et d'off&ir par là de plus grandes facilité à ceux qui récla-
ment des te-res en vertu destroisième et quatriême para-

33 v., . 3. graphes de la trente-deuxième section de l'acte trente. trois
Victoria, chapitre trois, pour en obtenir des lettres patentes:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis. et du consentement

du
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l'erres dans Manitoba, eic.

d Séiat et de la Clrhffibre des Commnines du -Ganada,
décrète ce qui suit :-

1. Latroisiène section de 'acte passé en la trente-sep- Nouvelle sec-
tiène nmée'd' Tgne de 'Sa ~Majsté, intitulé: "Acte relatif °G"s"
à l'affectation de tertaines 1tèrrès 'fédérales dans la province de 3 de 37v., c.
Manitoba," est par le présent abrogée, et la suivante y est 20.
substituée et se lira au lieu de la section par le présent
abrogée :-

"3. Considérant qu'il est expédient de "donner aux per-
soines qui réëlaàient des ter*s en vertu des tróisième et
qu etrinie p raphés ,de la trentedeuxièine 'section de
l'aéte trënte-trois -Vict&ia, èhapitre trois, -des faèilités pour
obteâ1r des lettie phtéiites ae ces terres:

"1Qu'il Mseit istáttòéielès päiS6ifties 4ni établiôntr 'une Qui aura
manière satisfaisante qu'elles ont, sans être troublé o"'cupé drietu
des têôf±s"ens ha fi~oinee, "äitéïieuit~eiit au- niiiziine tes en vertu
jour 'de sjtillétnfil lhuiteeilt sóit-dix, et qui, taie t par, dea3 V., c. 3,

ellaMnêtifes, lë&is "serv'itéurs, ifeïmiers ou iagems, di rleüï·s
astëitrs;n î68à4ibii f411;êle èt 'iM bed'e cs teï,s,g leldit
jour, auront droit de recevoir pour ces terres des l6tti- a-
tentes, qui leur en conféreront absolument la propriété en
franc±Ileu."

Acte concernant les cogiflits de réclamations entre
occupants ýde terres dans Manitoba.

'[Snctionniù'le 8 aviril 1815.]

SIA 4 $à é pI T et ;de ais et du Colién t du Sénat Préanbuu.
et de la Chambre des Communes 'du ii' da, décr'ète ce

qui suit:

1. Ëo% ôuvneurpoïui-de ~teiups aI autre émìaner une Nuomiin
cot##Rfisslûh'86Rs'1¶råïd asèèia, à tèlle'personëneo telles Icc1n l-l.tf
pjsu-i g en -jreràpos, l'autoèrisat u es autorisaint,
î rj t elle, iiifdr sûr'les

cas qui pourront leur être soumis parlé Éiii Ête chagé de
20 l'administration
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l'administration des terres de la Puissance, au sujet des ma-
tières suivantes :-

Duns quels (1.) Tous les cas qui pourront survenir en vertu des pre-
Cas. mier et second paragraphes de la trente-deuxième section de

l'acte trente-trois Victoria, chapitre trois,-et

(2.) Tous cas de conflit de réclamations entre différentes
personnes pour des terres mentionnées dans les troisième
et quatrième paragraphes de l'acte en dernier lieu men-
tionné, telles qu'elles sont définies par l'acte passé du-

3S V., c. 5. rant la présente session du parlement, intitulé: "Acte pour
anender l'Acte concernant l'afectation de certaines terres dans
Manitoba," à l'égard desquelles il aura aussi été préalable-
ment établi, à la satisfaction du ministre chargé de l'admi-
nistration des terres de la Puissance, qu'il y a eu occupation
paisible de ces terres suivant la définition en dernier lieu
mentionnée ;

lis feront Et de faire rapport de la preuve produite à l'égard de ces
rapiort. réclamations, et quelle est la personne en faveur de laquelle,

dans leur opinion, les lettres patentes devraient être émises
pour les terres auxquelles les réclamations ont respective-
ment trait.

Séances (es 2. Les séances des commissaires se tiendront à l'endroit des
connuissaires. séances de la cour de comté dans- chacun des comtés de
Avis. Manitoba, et l'époque et le lieu de ces séances seront annon-

cés par les commissaires pendant une période de trois mois
dans quelque journal de Manitoba, ainsi qu'une liste des ré-
clamations dont ils devront prendre connaissance, et ils don-
neront tel autre avis de l'élioque et du lieu de ces séances qui
sera de nature à mieux en informer les parties intéressées.

Réclamations 3. Le réclamant, ou l'héritier, le légataire ou cessionnaire
et pr.euves a du réclamant, pourra soumettre toute telle réclamation, dans
produire. tout cas de conflit, aux commissaires, soit personnelle-

ment, soit par un agent ou un procureur, et produire tous
documents, preuves et témoignages qu'il peut avoir à appor-
ter à l'appui de cette réclamation, et ces témoignages pourront
être donnés de vive voix devant les commissaires, ou par
écrit au moyen d'affidavits attestés sous serment ou d'affir-
mations faites devant toute personne autorisée à faire prêter
un serment ou recevoir une affirmation à l'endroit où est fait
le serment ou l'affirmation.

Pièces reçues 1. Tous certificats de la compagnie de la baie d'Hudson,
ei preuve. ou d'un facteur en chef de la compagnie de la baie d'Hudson,

ou du greffier du conseil exécutif de Manitoba, ou toutes
copies, certifiées par eux respectivement, de documents en
leur possession et garde, seront reçus à servir de preuve
devant les commissaires.
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5. Les commissaires pourront assigner devant eux, par Interrogatoi-
sommation signée de l'un d'entre eux, le ou les réclamants, re des recla-

ou toute personne intéressée dans la cause, ou toute autreatres.
personne qu'ils jugeront à propos d'interroger comme témoin,
ou qu'ils auront raison de croire être en possession de quelque
document dont la production permettrait de mieux atteindre
les fins de lajustice, et pourront exiger que ces réclamants ou
personnes, ou ces témoins, subissent un interrogatoire oral
sous serment, ou qu'ils répondent sous serment et signent
leurs réponses aux interrogations ou contre-interrogations
faites par écrit, ou qu'ils produisent tels livres, pièces et docu-
ments en leur possession que les commissaires jugeront à
propos de leur faire produire.

6. Les commissaires pourront faire signifier aux dits Les commis-
réclamants, parties ou témoins, ou à tout témoin dont la dépo- sar es terro-

sition pourra être produite en témoignage devant eux, telles moins et éma-

interrogations ou contre-interrogations, qu'ils jugeront à ,r,, es
propos, et y faire répondre, et ils pourront faire émaner des à cet effet.
commissions pour l'audition de tout témoin ne résidant
pas dans Manitoba, et pour exiger de tel témoin la production
de tous livres, pièces ou autres documents qu'il peut avoir
en sa possession; et ils pourront, à leur discrétion, différer
les procédures dans la cause jusqu'à ce que ces dépositions
et réponses aient été reçues et prises, et rapportées avec la
commission.

7. Les commissaires ne recevront ou ne s'occuperont La réclama-
d'aucune réclamation jusqu'à ce que chacun des réclamants di, ute
adverses ou en conflit ait fait et produit devant les commis- pour être
saires un affidavit ou une affirmation écrite, signée par lui, prsranon-
que cette réclamation est juste et bien fondée au meilleur de
sa connaissance et croyance, et qu'il a, au moins un mois
avant de faire cet affidavit ou cette affirmation, fait signifier
à la partie ayant ou supposée avoir t'lle réclamation contraire,
un avis écrit de sa réclamation et de son intention de la
soumettre aux commissaires, et de l'époque qu'il se pro-
pose de la soumettre; et une copie de cet avis sera annexée
à l'afidavit ou à l'affirmation.

S. Une liste de toutes les terres tombant ou supposées Larpeiiteur-
tomber sous l'opération du présent acte, sera de temps à general fertune liste des
autre préparée, selon que la chose sera nécessaire, par terres tou-
l'arpenteur-général des terres fédérales, et cette liste con- de
tiendra les noms des personnes en possession, ainsi que le cet acte.
numéro de la section, de la partie de section, du rang et du
township dont la terre se compose ou forme partie, ou quelque
autre description suffisante de cette terre, et du township
ou endroit où elle est située; et des copies de cette liste
seront affichées en quelque endroit apparent au greffe de
chacume des cours de comté de la province de Manitoba, et

20û au
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Des copies en au bureau du régistrateur de chacun de ces comtés, pendant
seront aff- au moins trois mois avant l'audition de la réclamatiônchees. par les commissaires; et nulle réclamation ne sera enteindiie

par les commissaires à moins qu'un certificat constatantque
le réclamant s'est conformé aux prescriptions de la présente
section, signé du greffier de la cour et du régistrateur du
comté, ne soit produit aux commissaires; et pour chaque
certificat, le greffier de la cour de comté et le régistrateur du
comté pourront demander et recevoir chacun la somme de
cinquante centins, mais pas plus.

Ajournement 9. Les commissaires pourront différer, remettre ou ajourner
des procòdu- les procédures sur toute réclamation produite dev'ant etux, etres. pourront accorder un plus long délai pour la production de

la -preùVe, ou pour toute autre fin relative à cetteTéclaniation,
et pour la décision à prononcer, séldn qu'ils le jngeroht à
propôs pour atteindre les fins de lajüstice.

Les commis- 10. Les commissaires seront guidés dans leurs procédiures
saires ne se- et leur rapport par la justice et l'équité de la cause, sansroll L ps as- l
treints aux égard aux formes légales ou à la lettre stricte de la li, ou
rnîn . aux règles légales de la preuve ; et ils feront rapport de leur

Ils eront rap- décision au ministre chargé de l'administration des terrés de
st ""~ la Puissance, qui pourra, s'il le juge à propos, faire alors

émettre des lettres patentes de Sa Majesté sous le g-anl
sceau concédant les terres en question à celui que les
commissaires déclareront y avoir droit, ou autrement, à sa
discrétion, soumettre ce rapport à la considération et ap-
probation du Gouverneur en conseil.

Quand serlont 11. Nulles lettres patentes ne seront émises, sur une déci-
éises~C les let-
tres patentes. sion et un rapport des commissaires, avant l'expiratiôn de

trois mois de la date à laquelle ce rapport aura été trañsmís
et noté comme reçu par le ministre susdit.

Nouvelle ai- 12. Si, avant l'expiration de ces trois mois, le coin-
v "- missaire, ou, s'il y en a plus d'un, un quorum des com-
en certains missaires, ou une majorité d'entre eux, .trouve quelque
Cas. raison de croire que cette décision et ce rapport ont été obte-

nus par surprise, ou sont erronés sous quelque rapport,
et que la justice exige que l'émi~ssion des lettres patentes soit
suspendue, alors le ou les dits commissaires, ou une niajorité
d'entre eux, bien que ce ne soit pas alors l'époque régulière
de leurs séances, pourront faire rapport *en conséquence
au dit ministre, et l'émission des letttes-patentes sera ýa1ors
suspendue jusqu'à ce que les commis'sairesý ient fait un hnu-
veau rapport sur la cause ; et les comwiisairés 'pdurront
entendre la cause de nouveau, ou admettte tôte nouvelle
réclamation, et recevoir ou exiger toute nouvelle preuve qui
leur paraîtront à propos pour leur permettre de reidre jnstice
dans l'affaire, et ils pourront ensuite reiidre une décisfon ét

faire
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faire rapport sur cette cause comme si aucun rapport
antérieur n'eût été fait, et avec le même effet.

13. Les commissaires en exercice pourront de temps à Règles et for-
autre faire et établir des règles et formules, à l'égard de toutes ®" de proc6-

C . dure.
procédures qui devront avoir lieu devant eux, et de tels avis,
pièces et autres documents qui pourront être nécessaires
dans la conduite de ces procédures, selon qu'il leur paraitra
expédient pour mieux atteindre les fins de la justice.

14. Le mot " commissaires" signifiera le commissaire, Interpréta-
dans le cas où la commission ne sera émanée qu'a une per- tion.
sonne seulement.

15. Rien de contenu au présent acte ne restreindra le Droit dn mi-
droit du ministre chargé de l'administration des terres de la " saiv-
Puissance, de s'enquérir, ou de faire faire une enquête autre-
ment qu'il n'est ci-dessus prescrit, sur tout conli t de récla-
mations, comme il est dit ci-haut, et de faire émettre des
lettres patentes à la partie qui lui paraîtra y avoir droit.

16. L'acte passé en la trente-sixième année du règne de 3r v., c. 6,
Sa Majesté, intitulé "Acte concernant les réclamations rela-
tives à des terres dans le Manitoba pour lesquelles il n'a pas
été accordé de lettres patentes," est par le présent abrogé.

CIJAP. 54.

Acte à l'effet d'étendre à la province de Manitoba l'aete
pour accélérer en certains cas le procès des per-
sonnes accusées de félonies et de délits dans les
provinces de Québec et d' Ontario.

[Sanciionné le 8 avril 1875.]

A Majesté, par et de l'avis et du conseitement du Sénat Préambune.
et de la Chambre des Commuies du Canada, décrète ce

qui suit:

1. L'acte passé dans la session tenue en les trente-deuxième ete a as
et trente-troisième années du. règnie de ISa Majesté, sous le.V,35
titre de : " Acte pour accélérer en certains cas te procès des n to a.
personnes accusées deîfélonies et délits dans' les provinces de
Québec et Ontario, ' est pà,le préseiit étendu et s'appliquera
à la province de %anitoba.
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Interpréta- 2. A l'égard de la province de Manitoba, l'expression
i°D· " cour des sesions générales de la paix," au dit acte, signi-

fiera et comprendra la cour du Banc de la Reine de cette
province; le mot " juge " signifiera le juge en chef ou un
juge puiîné de la dite cour du Banc de la Reine; et l'expres-
sion " avocat de comté ou greffier de la paix" signifiera le pro-
tonotaire de la dite cour du Banc de la Reine.

CHAP. 55.

Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commis-
saires du Havre de Québec.

[Sanctionné le 8 avril 18]5.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est opportuný que les pouvoirs et at-
\ tributions de la Maison de la Trinité de Québec, ainsi
que ses propriétés, (excepté tel que ci-dessous prescrit,) soient
transférés et conférés aux Commissaires du Havre de Québec,
et que la dite corporation de la Maison de la Trinité de Qué-
bec soit abolie et cesse d'exister; et considérant qu'il est op-
portun de transférer l'administration du Fonds des Pilotes
de la dite Maison de la Trinité à la Corporation des Pilotes
pour le port de Québec et au-dessous ; et considérant qu'il est

36 v., c. 62. également opportun d'amender " l'Acte pour amender de
nouveau les actes concernant l'administration et l'amélioration
du havre de Québec:" A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

La corpora- 1. A compter du premier jour de janvier maintenant pro-
tion de la chain, après la passation du présent acte, tout ce qui, dans

Trinité, en l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada,
rta d passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, cha-

cessera d'exis- pitre cent quatorze, et dans tout autre acte de la législature
ter au 1er de la ci-devant province du Canada, ou du parlement du
janvier 1876. Canada, qui l'amende, pourvoit à l'existence et au maintien

d'un corps politique et incorporé pour les fins du dit acte,
sous le nom de la Maison de la Trinité de Québec, et tout ce
qui, dans les actes en dernier lieu mentionnés, autorise le
Gouverneur à nommer un maître'et des syndics pour former
cette corporation, ainsi que les officiers, commis et huissiers
de cette corporation, sera et est par le présent abrogé ; et à
compter du dit jour, la dite corporation sera, et elle est par
le présent acte abolie et supprimée, de sorte qu'elle cessera

complètement
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Commjissaires du Harre de Québec.

complètement et entièrement, en fait et en droit, d'exister,
et que les personnes qui seront alors respectivement le maî-
tre et les syndics de la Maison de la Trinité de Québec, ou les
officiers de la dite corporation, seront et sont par le présent
acte relevées, libérées et exemptes de toutes et chacune leurs
obligations d'agir, conformément aux pouvoirs à elles ou à
quelqu'une d'elles conférés par le dit acte en premier lieu
mentionné dans la présente section, ou par tout acte qui
l'amende

2. A compter du dit jour, tous et chacun les pouvoirs, Pouvoirs et
fonctions, juridiction, droits, devoirs et responsabilités encore devoirs de la

existants de la Maison de la Trinité de Québec, en vertu du lrn ao

dit acte douze Victoria, chapitre cent quatoize, ou de tout fré air
autre acte ou actes qui l'amendent ou en vertu de tout acte du Havre de
ou actes de la législature de la ci-devant province du Canada Québec après
ou du parlement du Canada, seront transférés et conférés cette date.

à la corporation des Commissaires du Havre de Québec, et
seront exercés, possédés, assumés et remplis par cette corpo-
ration, telle que créée par l'acte de la législature de la ci-
devant province du Canada, de la vingt-deuxième anée du 22 v., e.?2.
règne de Sa Majesté, chapitre trente-deux, laquelle corpora-
tion sera désormais un corps politique et incorporé pour
toutes et chacune les fins mentionnées dans celles des dispo-
sitions du dit acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, et 12 v., . 14.
des actes qui l'amendent, qui ne seront pas alors abrogées,
aussi bien que pour les fins du dit acte vingt-deux Victoria,
chapitre trente-deux, et des actes qui l'amendent ; et elle
pourra se servir de son sceau dans tous les cas requérant l'usage
d'un sceauen vertu des dispositions du dit acte douze Victoria,
chapitre cent quatorze,'tel qu'amendé par le présent acte ou par
tout acte antérieur, pour exercer les pouvoirs qui lui sont par
ces actes et par le présent conférés'; et elle pourra faire en son
nom tout ce que la dite Maison de la Trinité de Québec est, par
celles des dispositions de son dit acte d'incorporation et des
actes qui l'amendent, qui ne seronf pas alors abrogées, autorisée
à faire en son nom de corporation; et toutes et chacune les dis-
positions du dit acte d'incorporation et des actes qui l'amen-
dent, s'appliqueront aux Commissaires du Havre de Québec,
aux lieu et place de la Maison de la Trinité de Québec ; et dans Les offcers
et pour el'xécution et l'accomplissement de tous et chacun'd'
les devoirs et fonctiois de leurs positions et charges iespec-b a
tives, le président de la corporation des Commissaires du c (e
Havre de Québec sera substitué aux lieu et place du maitre de
la dite Maison de la Trinité, les autres commissaires 'seront
substitués 'au lieu et place des syndics le secrétaire-
trésôrier de la dite Commission du Havre sera substitué aux
lieu et place du secrétaire-trésorier de la dite Maison de la
Trinité, et la personne employée par les dits Commissiires du
Hav-e' pour remplir les fonctions de maître de 'havre sera

substituée
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substituée aux lieu et place du maître de havre de la Mai-
son de la Trinité.

Les proprie- 3. A compter du dit jour, tous les deniers et autres effets,
tés de la Mai- publics ou valeurs appartenant ou confiés à la.corporation de.
son de la Tri- la Maison de la Trinité de Québec, en fidéicommis ou autre,
érées aux. ment, excepté ce qui appartiendra au fonds des pilotes in,

"nmssaires firmes, tel que ci-dessous mentionné, seront transférés et,
excepté le confiés et appartiendront à la corporation des Commissaires
fonds des du Havre de Québec, en fidéicommis ou autrement, seloi le
pilotes. cas, de la même manière et au même degré, et su.jet aux

mêmes conditions et obligations (s'il en est) auxquelles ils
avaient été, immédiatement avant le dit jour, confiés à la,
corporation de la Maison de la Trinité de Québec ou étaient
devenus sa propriété ; et dans les trois jours après le dit jour,
tous les deniers, bons, débentures et autres pièces justificatives
de valeurs représentant des deniers appartenant à la corpora-
tion de la Maison de la Trinité de Québec, seront dûment remis
en la possession des membres et officiers de la dite corporan
tion des Commissaires du Havre de Québec autorisés.à ,ls.
recevoir, par les membres et officiers de la Maison de la
Trinité de Québec, ou toutes autres personnes quelconques
qui les auront respectivement en mains, en garde ou en pos-
session; et le sceau de la dite corporation en dernier lieu,
mentionnée sera remis au président de la corporation. des,
Commissaires. du Havre de Québec, qui est.par le pré4ent
autorisé à le rompre.

Le fonds des
,iotes inva-

lides trans-
féré à la Cor-
poration des

it'

La Maison de
la Trinité
rendra
compte de ce
fonds à la
Corporation
des Pilotes.

4. L'administration du fonds créé par l'acte de la .ci-devant
province du Canada, douze Victoria, chapitre cent quatorze,
et par d'autres actes, pour le soutien des pilotes infirmes, de
leurs veuves et de leurs enfants, sera.transféréeà la " Corpo-
ration des Pilotes pour le Havre de Québec et aùdessous, " et
elle sera conférée à cette corporation, qui aua les-mêmes drpits
et pouvoirs que la Maison de la Trinité de Quéliec possède
maintenant à l'égard de ce fonds, et qui. l'adm inistrera con-
formément aux actes ci-dessus mentionnés.

5. Le trésorier de la dite corporation, de la naisn de la
Trinité de Québec, en charge immédiatement avant la disso-
lution de cette corporation, devra, dans les trois jours après
telle dissolution, payer et remettre à la " Corpration des
Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessous " tous les de-
niers et autres valeurs et propriétés d'aucune espèce quel-
conque appartenant à ce fonds pour le soutien des pilotes
infirmes, de leurs veuves et de leurs enfants, et il devia ren-
dre à la corporation en dernier lieu mentionnée un compte
fidèle et en détail de tous tels deniers et autres valeurs
et propriétés, en la manière et pour telle période de temps
qu'il sera nécessaire pour donner une idée just . de
l'état de ce fonds, et de so, actif et e son passif; et. à défag

par
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par_ lui de cefaire, tel trésorier, ainsi que .ss reprégentagts
légaux, à;a,poursuite de lacorporation en dernier lie.u eptnnepopront être, contraints de remplir lerl in µ
lui sont, inposées:en vertu du présent acte, de toutemauière
qu'un. admiiistrateur peut être forcé de rendrec.coit d s"n
administration, lorsqu'elle a cessé, et de remettre la balaee
dont il sera reliquataire en vertu de telle reddition de
compte ; et la corporation en dernier lien mentionnée devra, Compte au
dans3 les sept jours. qui: suivront le preier 'jour de ministre de la

janvier de chaque' année, rendie compte au ministre de la nree des
Marine et- des -Pêcheriesdel'actif et du passif de ce fonds, en
la forme que le ministre prescrira de temps à autre ; pourvu Provisoquant
toujours que telle corporation ne devra pas placer les deniers aux plae-
qui appartiendront, à ce fonds autrement. qu'en effets pu- Men

blies fédéraux, ou en actions dune ou, de plusieurs des
banques, incorporées du.Canada, approuvées par tel ministre.

61 A compter-du premier jour de janvier qui suivra im- Certains
médiatement la passation du présent' acte, les membres de la (luireces-
corporation des Commissaires du Havre de Québec, élus par seront d'agir
le conseil de la Chambre de Commerce de Québec, ainsi comme tes
par le conseil de la Chambre de Commerce de Lévis, et par lesi 1.
propriétaires, consignataires et agents qui auront payé des
droits, de, hayre sur, des, navires, , denrées, effets et
marchandises, ou,autrement, au montant requis par, l'acte
trente-six Victoria, chapitre sonaite-deux, cesserontde faire
partie de la, ditecorporation dps, Commissaires du Havre de
Québec; et, toutes le dispositions de l'acte cité aupréam,
bule di' présent' acte, qui sont incompatibles ayec la pré-
sente section,. sont par le.présent abrogées.

7. La dite corporationse, composera et:sera à l'avenir de constitution
neuf membres, dont cinq seront nommés par le Gouverneur ration ~-
etils,qiatre.atr es,serot formésdjunmembre qui, sera élu nir.
pari le\conseil deafChambre de Commerce dq la aié, Q bec,
d'un. mem4re qui sera,élu par le conseil, de la iambr de
Commerce dela ville de Lévis, et de deux m emres repré-
sentait les. intérêtsmaritimes, tels que définis dans'actecité
au pré,amule du présent acte, et qpi seront élus en la.ma-
nièr, prescrite par le dit acte Le président de la Corporation Le président
des ]Pilotes, pour le, havre de. Québec et, au-dessous, sera ex- de a corpora
ofi. membre le la corporation des Conmissaires du H vre, te° sera ln
en, tant seulement. q se trouyeront concerdées les affaises commis-

de, pitage, ausguelles, seules. s'étendront ses attributions havre.
comme con sare.

8. Le premier; mercredi. du mois d'août de, la. présente mection du
année[mil i cent soixane et ine (ot itjo e
jou de fête, alçrs. le jpur a, suivaWt qu n era1pas,. , rentrts
joed fêt'el ,,aeune asssembléequ seratuwe e a e

~uîmexe,. prespr p la qut e section de Ï'at e
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dernier lieu cité (trente-six Victoria, chapitre soixante-deux),
les intérêts maritimes, tels que définis par la seconde section
du dit acte, éliront une personne seulement pour remplir la
charge de commissaire du havre, et les dits intérêts mari-
times seront ensuite représentés par un seul commissaire au
lieu de l'être par deux comme auparavant.

Durée de sa 9. La personne ainsi élue en vertu de la section immé-
charge. sec. diatement précédente remplira cette charge pendant deuxr£ de 3f, V., C,ééenecte edn
02, abrogée. aunées, mais elle pourra être réélue; et la cinquième section

de l'acte en dernier lieu cité est par le présent abrogée.

Officiers 10. A compter du premier jour de janvier prochain, les
actuels de la Commissaires du Havre de Québec auront droit, à leur dis-
riso, et cretion, de se dispenser des services du maître de havre du
leurs salaires.havre de Québec, et du surintendant des pilotes pour ce

havre, ou de les maintenir, l'un ou l'autre, dans leur charge
actuelle respectivement; mais s'ils sont ainsi maintenus en
charge, les salaires attachés à ces charges seront payés à
même les revenus des Commissaires du Havre de Québec,
mais non par le gouvernement du Canada.

Statuts,,etc., 11. Rien de contenu au présent acte ne s'interprétera de
continues. manière à affecter la validité d'aucun statut, règle, ordre

ou règlement déjà promulgué suivant la loi par la corpora-
tion de la Maison de la Trinité de Québec ; et tous tels statuts,
règles, ordres ou règlements, en force à l'époque de la
passation du prés;ent acte, continueront, autant que possible,
à avoir la même force, validité et effet que si le présent acte
n'eût pas été passé, jusqu'à ce qu'ils soient annulés ou modi-
fiés en vertu des dispositions du présent acte.

Actions, etc., 12. Rien de contenu au présent acte n'affectera la conti-
continuées. nuation d'aucune poursuite ou action, ou autre procédure

juridique dans laquelle la dite corporation de la Maison de
la Trinité de Qu(bec est on sera partie, ou qui pourra être
pendante devant elle le premier jour de janvier mil huit
cent soixante-seize, mais toute telle poursuite, action ou pro-
cédure juridique sera censée, à compter de cette date, avoir
été instituée par et au nom de la corporation des Commis-
saires du Havre de Québec, et pourra être continuée par ou
contre telle corporation, ou pourra être maintenue, continuée
ou poursuivie devant elle aux lieu et place de la Maison de

Et autres la Trinité de Qu.ébec ; et toutes matières et choses qui au-
puroceares. raient pui être faites, et toutes procédures qui auraient pu

être prises ou poursuivies par ou devant la Maison de la
Trinité de Québec, concernant quelques offenses qui auront
été commises, ou quelques affaires qui seront survenues, ou
quelques droits de pilotage ou autres sommes de deniers qui
seront devenus dus, ou concernant quelques amendes ou

pénalités
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pénalités qui auront été encourues, avant le dit premier jour
de janvier prochain, pourront être faites, prises et poursui-
vies, et les offenses pourront être jugées et punies, et les
droits de pilotage on autres sommes de deniers pourront être
recouvrés et adjugés, et les amendes et pénalités pourront
être imposées et appliquées, à l'avenir, par ou devant les Com-
missaires du Havre de Québec.

13. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété Pas une non-
comme faisant une corporation nouvelle des Commissaires du Iue corpora-
Havre de Québec.

14. Les Commissaires du Havre de Québec devront, dans Rapport
les sept jours qui suivront le premier de janvier de chaque eiInýea a
année, faire un rapport de leurs actes dans l'exercice de leur marine et des
charge pendant les douze mois de calendrier précédents, au Péclheries.

ministre de la Marine et des Pêcheries, et ils devront égale-
ment lui remettre un compte en détail de leurs recettes et
dépenses pendant la même période, dans la forme que le
ministre pourra prescrire.

15. La Corporation des Pilotes pour le havre de Québec et La corpora-
au-dessous devra, dans les sept jours qui suivront le premier tion des
jour de janvier de chaque annéô, après mil huit cent soixante- compte da
seize, faire au ministre de la Marine et des Pêcheries un rap- fqnds des

pilotes au
port de ses actes touchant le fonds des pilotes infirmes, accom- ministre.
pagné d'un compte montrant en détail ses recettes et
dépenses à l'égard de ce fonds, ainsi que les placements
qu'elle aura faits avec les deniers qui appartiennent à ce
fonds, et fournissant tous autres renseignements en la
manière et forme que le dit ministre pourra prescrire.

CHAP. 56.

Acte concernant le bassin de radoub dans le- havre de
Québec, et autorisant le prélèvement d'un emprunt à
son suj et. [Sanctionné le 8 avril 1875.]

CONSID RANT que par un acte passé en la trente-sixième Préambule.
année du règne de Sa Majesté, intitulé :"Acte pour amen- 5 • 62.

der de nouveau les actes concernant l'administration et l'amélio-
ration du havre de Québec," la corporation des Commissaires
du Havre de québec était autorisée à emprunter, à un taux

d'intérêt
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d'intérêt n'excédant pas six pour cent par année, telles som-
mes d'argent qui, avec toutes sommes votées parle parlement
du Canada ou allouées à cette fin par le gouvernement im-
périalde Sa Majesté, suffiraient à couvrir les frais de construe-
tion d'un bassin de radoub dans le havre de Québec, tel que
mentionné au d:t acte; et considérant qu'il est à propos que
l'emprunt nécessaire à cette fin soit opéré par le gouverne-
ment du Canada, et que l'autorisation donnée à ce sujet aux
Commissaires du Havre de Québec, par l'acte ci-dessus cité,
soit révoquée: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

See. 23. de . La vingt-troisième section de l'acte ci-dessus en pre-
; V., C. 62, mier lieu mentionné, est par le présent abrogée.

abrogée.

Emprunt de 2. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de prélever,
r() utu° par voie d'emprunt, tello somme, n'excédant pas cinq cent

cent d'inté- mille piastres, qui pourra, avec d'autres sommes votées par
le parlement du Canada ou allouées par le gouvernement im-
périal de Sa Majesté pour la même fin, être nécessaire
pour couvrir les frais de construction d'un bassin de radoub
dans le havre de Québec, cet emprunt devant être prélevé
par l'émission de débentures portant intérêt, payable semi-
annuellement, à un taux n'excédant pas cinq pour cent par
année.

Conditions de 3. Le ministre des Finances ne remettra à la corporation
ravance pourl* du Havre de Québec aucuns deniers en vertu du présent acte,

asdoffl. avant que l'emplacement et les dimensions du dit bassin de
radoub, et que les plans et devis, et le contrat projeté pour sa
construction, n'aient été approuvés par le Gouverneur en
conseil, sur le rapport collectif des ministres de la Marine
et des Pêcheries et des Travaux Publics et leur recomman-
dation ; et tous les deniers qui devront être remis à la corpo-
poration du Havre de Québec, en vertu du présent acte, lui
seront remis de temps à autre à mesure que les travaux
avanceront, sur le rapport du ministre des Travaux Publics
que leur progrès est satisfaisant.

Péages pour 4. La corporation du Havre de Québec pourra de temps à
Pisage du autre, par rè'glement, imposer des péages, droits et taxes sur

i les navires qui se serviront du dit bassin de radoub et tout tel
règlement pour imposer des péages, droits et taxes, comme
susdit, sera sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil
et toutes les dispositions de tout acte en vigueur, conférant
des pouvoirs à la dite corporation du Havre de Québec au
sujet de péages, s'appliqueront aux règlements qui seront
passés sous l'autorité de la présente section.

Emploi des 5. Le revenu net qui sera reçu au moyen de ces péages,
revenns nets tauxe
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taux, droits on taxes, sera versé à la caisse du Receveur- des péages.

Général, et appliqué par lui, en premier lieu, au paiement Intérêt.
de l'intérêt, à un taux n'excédant pas cinq pour cent par an-
iée, sur la dite somme de cinq cent mille piastres, ou sur
telle partie de cette somme qui pourra avoir été payée par
le ministre des Finances en vertù du présent acte,-et, en se- Fonds d'a-
cond lieu, à la création d'un fonds d'amortissement pour le nortiSse-

remboursement de la somme principale de cinq cent mille ment

piastres, ou de telle partie de cette somme qui pourra avoir
été payée par le ministre des Finances,-et ces paiements
seront, dans l'ordre de priorité ci-dessus mentionnée, respec-
tivement imputés sur le revenu net de la corporation du
Havre de Québec au sujet du dit bassin de radoub.

6. Si le revenu net provenant de l'usage du dit bassin de Si le revenu
radoub ne suffit pas, en une année quelconque, à couvrir net nerivre
l'intérêt sur la somme principale de cinq cent mille piastres, et le fonds
ou sur telle partie de cette somme qui pourra avoir été d'amortisse-
payée par le ministre des Finances, les Commissaires du ment.

Havre de Québec devront, sur les fonds généraux de la dite
corporation, payer une somme n'excédant pas dix mille
piastres par année, jusqu'à ce que la dette soit payée au gou-
vernement à cet égard; et cette somme de dix mille
piastres par année sera imputable sur les fonds et
deniers de la corporation du Havre de Québec, immédiate-
ment après les charges existant actuellement contre ces fonds
et deniers, en vertu de tout acte ou de tous actes en vigueur
concernant cette corporation.

7. Tous les navires appartenant à Sa Majesté, ou à la Préséance dei
Puissance du Canada, auront en tout temps préséance dans .vires deS.
l'usage du dit bassin de radoub, lorsque le ministre de la sage du bas-
Marine et des Pêcheries le demandera. si-

S. L'acte passé en la trente-cinquième année du règne de L'acte 35 V.,
Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant la dette publique et le C. 6, s'ap.li-
prélèvement des emprunts autorisés par le parlement," s'appli-erunt.
quera à tout emprunt prélevé comme il est dit ci-haut, sans
préjudice des dispositions spéciales du présent acte.

9. Dans le présent acte, les mots: " la corporation du Interpréta-
Havre de Québec," signifieront la corporation des Commis- ti"n.
sairs du Havre de Québec.

Ch. $6. 31
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